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PRÉCIS 
DE 

THÉOLOGIE DOGMATIQ.UE .. 

INTRODUCTION 

Aperçu général 

L'introduction doit· traiter surtout des sources Je la science dogma
tique. A cela viennent s'ajouter quelques questions secondaires. Nous 
divisons la matière habituelle en quatre chapitres : 1° Dogmatique et 
dogme ; 2° les principes Je la science dogmatique ; 3° Méthode et tâche 
de la dogmatique ; 4° Aperçu général de l'histoire de la dogmatique. 

Le premier qui ait écrit une introduction fonnelle à la dogmatique fut Melchior 
Cano (t 1560). Il y fut déterminé par l'humanisme et surtout par le protestantisme. 
Il le fit dans les loci thcologid souvent cités. A la manière d'Aristote dans ses Topiques, 
il traite des sources des vérités dogmatiquea. li en nomme dix : l'Écriture, la Tra
ditian, l'Égli$e catholique, le Concile, l'Église romaine, les Pères, la Scolastique, 
la Raison, la.Philosophie, l'Histoire. Les principes sur lesquels il s'appuie se trouvent 
déjà chez les Pères. (Irén., Tert., Aug., Vine. de L.) S. Thomas met en tête de sa 
Somme une brève et importante introciuctioo. De même S. &naventuie. (Prœm. 
in 1. Sent.) Au su.iet des autres Scolastiques, on donnera des détails plus loin. 
Néanmoins Melchior Cano a eu le mérite de traiter, dans leur ensemble et en 
tenant compte de leW-s différences, des sources jusqu'alors dispersées. 

CHAPITRE PREMIER 

Dogmatique· et dogme 

A consulter : Petau, Dogrn. theol. proleg., § Jer. Schrader, De theologia generatim 
(18611. Schwets, Theologia fundamentahs (1867). Schœtzer, lntroductio in s. theol. dogm. 
(1882 . Kleutgen, Institutiones theol. in usum scholarum : introductio ~neralis et de ipso 
Deo 1881}. Ming~. Compendium theol. dogm, ieneralis (1923). Egger, Enchiridion theol. 
dogm~ gen. (1913); ~ropedeutica philosophico-th.eologÎca (1912). Hontheim, ~n~titutiones 
theod1ceœ (1893). Ottiger, Theologia fundamentallS, 1 (1897). Wil~rs, De reliS1one reve
lata (1897)~ Reinhold, Pridectiones de theol. fund. (1905). 'Vacant-Mangenot, Dictionnaire 
théol., v. Dogmatique et Dogme; IV (1522-1573 et 1574-1650), avec une très riche biblio
graphie. 
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§ Jer. Dogmatique et théologie 

La dogmatique est aujourd'hui une partie spéciale de la théologie. 
Les deux expressions sont apparentées et on les confond souvent. Le 
nom <c dogmatique i> est relativement récent (xvue siècle), le nom 
« théologie ii est ancien. 

l'antiquité abusait du titre 6EOÀÔyo;. Elle le donnait aux chanteurs et aux poètes, 
aux grands maîtres de la philosophie : Platon, les stoïciens {Aristote ne voulait 
pas faire de théologie, il la considère comme une science préphilosophique), les 
pythagoriciens, les néoplatoniciens, les prêtres qui rendaient des oracles, les théo
logiens du culte de l'empereur. Leurs déclarations sur Dieu et les choses divines 
s'appelaient : 6EoÀoy(a (6EoÀO"(Etv). 

Chez les P~res, sont considérés comme théologiens : les dépositaires de la Révé
lation et les hagiographes de l'Ancien et du Nouveau Testament, particulièrement 
Moise, les Prophètes, S. Jean, S. Paul et surtout le Christ; parmi les Pères eux
mêmes, les défenseurs de l'orthodoxie, comme S. Athanase, S. Basile, S. Grégoire 
de Naz., en outre des docteurs et des prédicateurs remarquables. 

Est théologie pour eux tout enseignement concernant Dieu et les choses divines 
en général, la Révélation divine ; I' en&eignement concernant la Trinité, la divinité 
du Christ et du Saint-Esprit, la Création ; les enseignements particuliers concer
nant la foi, les louanges de Dieu et les prières. 

S. Augustin dit: «Sous le nom grec de « théologie », nous entendons toute science 
ou tout enseignement concernant la divinité. » (Civ., VIII, 1.) Le pseudo-Denys 
comprend dans la notion de théologie tout le contenu· de l'Ancien et du Nouveau 
Testament. (De myst. théol., 3.) Or S. Augustin et le pseudo-Denys sont les 
maîtres principaux des Scolastiques; on comprend dès lors que ceux-ci aient 
accepté leur terminologie. On employait en outrè les termes « sacra doctrina, 
scientia divina », pour insister sur le caractère surnaturel de la théologie. La Sco
lastique voit dans la science de Dieu le principe et la fin de toute théologie. S. Tho
mas : « Omnia autem pertractantur in sacra doctrina sub ratione Dei. • S. Bona
venture : « Sacra doctrina se. theologia quœ principaliter agit de primo principio 
se. Deo trino et uno », etc. (Brevil., I, 1 .) 

Théologie naturelle et surnaturelle. Déjà S. Augustin distingue la science 
païenne de la divinité qu'il appelle cc theologia naturalis » de la science chrétienne. 
(Civ., VIII, 1. Trin., XIV, 1, 3.) Les notions de « theologia naturalis, rationalis •et de 
« theologia supernaturalis, revelata • sont particu_lièrement accentuées dans la 
Scolastique : « Theologia quœ ad sacram doctrinam pertinet, differt secundwn 
genus ab illa theologia quœ pars philosophiœ ponitur. » (S. th., I, 1, 1 ad 2.) Les 
priIJ(:Îpes sont chez l'une et l'autre essentiellement différents. L'une s'appuie sur 
la raison pure, l'autre sur la révélation divine. De nos jours, on appelle la théologie 
naturelle théodicée et on réserve le nom de théologie à la théologie surnaturelle. 
On distingue la théologie sysmématique, la théologie historique et la théologie pratique. 

Notion de la dogmatique. Sous le nom de <<dogmatique, théologie 
dogmatique >1, on désigne aujourd'hui l'exposé scientifique des vérités 
surnaturelles et des faits concernant le salut contenus dans la Révéla
tion divine, exposé présenté dans un ensemble organique et une unité 
systématique. Elle suppose l'unité objective et la connexion logique 
de la Révélation. Si cette Révélation était un chaos, la science théo
logique serait hors d'état d'en tirer un système cohérent; tout au plus 
pourrait-elle essayer un arrangement artificiel. 

Pour ce qui est des relations de la dogmatique avec les autres disci-
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plines théologiques, il faut tenir compte surtout de ses rapports avec 
la morale et l'exégèse. 

Jusqu'au Concile de Trente, dans l'enseignement de l'Écriture et des Pères 
comme dans la Scolastique, la théologie dogmatique et la théologie morale furent 
traitées ensemble. Les besoins des temps modernes exigèrent que ces deux disci
plines fussent séparées. Mais on ne doit pas perdre de vue leur connexion historique 
et surtout théologique. 

La dogmatique doit s'occuper des enseignements spéculatifs de la foi, la théologie 
morale traite des règles pratiques pour la vie chrétienne; l'une s'adresse surtout à 
la raison, lautre à la volonté. Mais toutes deux recourent à la même source surna
turelle, emploient d'ordinaire la même méthode et enfin ont le même but. Malgré 
tout, la dogmatique garde le rôle directeur. C'est à elle de prouver les principes 
surnaturels sur lesquels s'appuie la théologie morale - qu'on songe aux enseigne
ments sur Dieu, la. grâce, l'Eglise, les vertus - et elle exige, de la discipline sœur, 
le même esprit de foi. C'est avec raison qu'on parle des« dogmata morum »comme 
on parle du • dogma fidei ».Une séparation interne, telle qu'on la voulait au a siècle 
des lumières •, enlèverait à la morale elle-même tout prestige. 

Les relations de la dogmatique avec fuégèse sont semblables. L'exégèse fournit 
des matériaux sains pour la construction dogmatique. Mais, malgré une certaine 
autonomie, elle reste dépendante de la dogmatique, comme on le montrera plus 
tard, en étudiant !'Écriture sainte. Chacune cependant suit sa propre méthode. 
L'exégèse s'attache aux détails; la dogmatique considère plutôt les grand$ ensembles, 
sans pourtant, bien entendu, se séparer de l'exégèse, quand il s'agit d'argumenta
tion précise. La « méthode locale antihistorique •, qui consiste à retirer les textes 
probants de leur contexte, ne peut plus être reprochée à bon droit à la dogmatique 
moderne. Cette méthode n'est pas scientifique. 

Objet de la théologie. C'est la Scolastique qui la première s'est 
demandée quel était l'objet (subjectum) de la théologie. S. Thomas 
répondit que c'était essentiellement Dieu, le principe et la fin dernière 
de toute autre chose ; que, par conséquent, tout doit être considéré 
par rapport à lui. (S. th., I, 1, 7.) 

La théologie ou dogmatique est-elle une science) S. Thomas, après 
avoir distingué d'une manière approfondie la foi et la science - « impos
sibile est, quod ab eodem idem sit scitum et creditum » (S. th., II, 
II, 1, 5) - répond que la théologie est bien une science, mais un:e 
science subalterne et non absolue, puisqu'elle ne prouve pas elle-même 
ses principes, mais les reçoit d'une science plus élevée « scientia Dei 
et beatorum ». (S. th., I, 1, 2.) Scot, sous réserve de quelques petites 
divergences, est d'accord avec lui. 

La dogmatique, après avoir trouvé ses principes assurés dans la foi, procède à 
la !Ilanière d'une science naturelle; elle cherche, au moyen de syllogismes, d'opé
rations logiques, d'enchaînements et d'analogies, à étendre son domaine, à réaliser 
un~ unité rigoureuse et une connexion parfaite, sans oublier cependant jamais 
qu elle est une science de la foi. Dans ce sens, la théologie est la première et la 
p)~s haute de toutes les sciences. Elle !'est à cause de son objet, qui est Dieu lui· 
mi:me; à cause de sa certitude, qui est garantie par l'éternelle Vérité; par sa valeur, 
puisque s<?n rôle est de nous transmettre les vérités qui assureront notre salut et 
notre béatitude. (S. th., I, 1, 2 et 5.) On sait que d'autres sciences reposent sur des 
postulats. La science mathématique moderne, précisément, affirme qu'elle ne peut 
prouver ses principes. 
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Ce m'est clone pas de l'insolegce qùand l~ dogmatique réclame le 
rang de science principale et fondamentale parmi. les disciplines théo
logiques. Elle n'entend pas par là contester à ces autres disciplines leur 
indépendance ou les considérer comme des sciences auxiliaires. Mais 
elle demande qu'on lui rende autant que possible le tribut d'hommage 
auquel die a droit et que, à l'encontre des tendances modernes centri
fuges, on l'aide à sauvegarder l'unité de la théologie. 

§ 2. Notion et division du dogme 

A consulter en plus des ooteu~ signalés plus haut : Pesclz, Prœl. àogm., I, 3-55 sq. V an 
Noort, De Eontibus revelationis. 190 sq. ~edit. Dagm., 1, 4 sq. Veronius, Regula Jidei 
cath0licœ. Ho/den, Analysis fidei clivinre et Cliristmann qui s'appuie sur les deux précédents: 
Regula fidei catliolicre (Migne, Cuisus th~log_!~. 1 et VI). Palmieri, Theologia.· dogm. 
orth. (19l 1). L. de Grœulmaisan, Le dogme chretien (l 9'28). 

Notion. Un dogme (dogma catholicum) est toute vérité religieuse 
révélée surnaturellement par Dieu et proposée comme telle à notre 
croyance par l'Eglise. Tout dogme catholique a donc un double carac
tère distinctif : un caractère interne et objectif, le fait d'être contenu 
dans la Révélation, et µn caractère externe et juridique, la proclamation 
par l'.Ëglise. 

Le Concile du Vatican : cE Fide divina et catholica ea ornnia credenda 
sunt, quœ in verbo Dei scripto vel tradito continentur et ab Ecclesia 
sive solemni judicio, sive ordinario et universali magÎsterio, tanquam 
d.ivinitus revelata credenda proponu.ntur. »·(S. 3, c. 3 ; Denz ., 1792.) 
Les Grecs ont objectivement la même manière de voir. 

La proclamation ordinaire s'est faite depuis le début par les prédi
cations continuelles, par l'injonction de la règle de foi avant le baptême 
{profession de foi du baptême, Symbole des Apôtres.· c< Regula fidei » 
Y.C1..'IWV ..-î)çj7t~a,i;ro;), par les paroles et les actes de la liturgie, par 
l'introduction des catéchismes. La proclamation extraordinaire se 
limite d'ordinaire à certaines vérités de foi importantes, menacées par 
l'hérésie. Alors l'f:glise définit la vérité de foi dans un jugement solen
nel (solemni judicio). Ainsi par ex. : la divinité du Christ au Concile 
de Nicée en 3.ZS. Cependant les vérités proposées par l'enseignement 
ordinaire, comme celles qui sont dé~nies par l'enseignement extra
ordinaire, sont de vrais dogmes au sens propre du mot. A ce sujet. 
le C. J. C. donne une règle précieuse (can. 1323, § 3) : cc Dedarata 
seu àeh.nita dogmatice res nulla intelligitur nisi id manifeste comtiterit. » 

Étymologiquement oorµoi, de ooxdv, signifiait pour les ancien$ une résolution 
ferme ou une décision d'autorité soit dans le domaine de la science, soit dans la 
vie de l'État. On trouve œ mot avec ce dernier sens dans la Bible elle-même. 
(LXX : Esth .• m. 9. Dn., Il, 13 ; VI, 8. Luc, 11, 1. Act. Ap., XVI. 4 ; XVII, 7. Eph., 
u, lS. Cel~ li, 14; cl. Heb., XI, 23.) - Les Pères devaient être tout naturellement 
portés à désigner sous le nom de dogmes les principes fermes de l'enseignement 
chrétien de la foi et des mœurs. Ils le fu-ent de bonne heure. (lgn., Mag., XIII, 1 : 
ooyµot'tot 'l:OÙ Xl>fltOU. Xott "rWV àr.:oa-roÀwv; Barn.. Ep. 1, 6 : 'tptot OÙ';/ êioyµotori 
écmv xup[ou; d. Clem. 1 Cor., XX, 4; Ep. ad Diog., V, 3.) Les Alexandrins dési-
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gnaient sous le nom de ô0yiux toute la doctrine chrétienne. (Clem. Strom., 7. 
M., P. gr., 9, 544; Orig., De princ., IV, 1 ~ M. 11, 344; C Cels., J, 7 : • dogma 
nostrum »,) - A parti:r du 1v0 siècle. on commence peu à peu à réserver de préfé
rence le lernie ~Ùjf-l!X aux enseignements de la foi. (Denz., au mot ~ dogmat.a •. 
Cyr. Hier. Cat., IV, 2. Grég. Nysa., Ep. XXIV. M 46, 1089.) On appelle parfois les 
hérésies « nefaria dogmata » ou « impiissima •. (Denz., 161, Tl2.) 

Conséquences. E:tant donné que le dogme, au sens strict, exige la 
Révélation surnaturelle, il s'ensuit que les vérités, que l'E:wlise, dans 
ses déclarations, ne puise pas à cette source, ne sont pas des dogmes 
proprement dits. 

Par conséquent, les • vérités catholiques» (veritates catholicœ} qu'on examinera 
tout à l'heure ne sont pas des dogmes, au sens strict, même quand elles sont définies, 
parce qu'il leur manque le caractère complet de la Révélation. Tel est l'avis de 
presque tous les théologiens, à l'encontre de Lugo (de 6de dlvina d. I, r1° zn sq.) 
et de Suarez (de fide divina 3, s. 11, n° 11), car l'autorité de l'~glise rfè peut pas 
suppléer à l'élément essentiel qui fait défaut. 

La réoe1ation privée n~ut pas non plus être une source du dogme. Une appro
bation qu'a pu donner l'Eglise n'a qu'un caractère disciplinaire et non dogmatique. 
Elle ne contient que r autorisation d'éditer et de lire. Ce i~ement ecclésiastique 
n'est pas infaillible, comme le prétend Straub (De Ecclesia Christi, Il (1912), 250) 
en s'appuyant sur les apparitions -de la Sainte Vierge à Lourdes et sur la fête de 
ces apparitions célél>rée dans l'Église universelle. ·' 

Le protestantisme ancien était encore attaché à la Révélation, bien 
qu'il prétendît qu'elle fût contenue uniquement dans l':E:criture. En 
conservant les trois antiques symboles de l'E:glise (Symb. des Ap., 
d'Athan., de Nicée-Const.), il se trouvait liê d'une certaine manière à 
a proclamation de l'f:glise et montrait ainsi un certain intérêt dog

matique. Le néo-protestantisme y a complètement renoncé : il repousse 
tout << lien dogmatique ». C'est pourquoi le « mouvement œcuiné
nique » actuel est sans issue. La .:rech_en:he libre est incompatible avec 
les liens dogmatiques. Le terrain d'entente le plus facile est encore la 
croyance à cc Dieu >>. Martin Rade connaît (( quinze >> systèmes diffé 4 

rents. Lui-même veut établir cc ce qui aujourd'hui (!) possède encore, 
dans la chrétienté évangélique, vie et valeur comme doctrine de foi. i> 

A ce sujet, il remarque que, dam le protestantisme, les idées et les opi
nions que l'on professe au sujet du Christ présentent la plus grande 
confusion. Mais il en était dejà ainsi (!) dans le Nouveau Testament 
et « une doctrine de foi peut .. eUe nous dire autre chose que : Dieu Î .>> 

cc Et nous prétendons que cette doctrine de Dieu contient tout le 
christianisme. Ce1ui qui a ce Dieu est chrétien. » Y a-t-il donc « un 
christianisme, une foi chrétienne sans Christ ? Eh ! bien oui, cela 
ex~ste. Plus souvent que ne ·le pense et ne l'avoue le théologien ordi
naire. ii 

Il faut encore remarquer que le dogme, d'après ce qu'on a dit, ne 
s'identifie pas purement et simplement avec la Révélation, comme Ie 
pensent les Grecs. Le dogme est la formule ecclésiastique de la Révé
lation divine. Pour les Grecs, la Révélation est un nombre déterminé 
de dogf!les :fixe de toute éternité. C'est ce qui exclut chez eux le progrès 
dogmatique. 
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Le modernisme, comme le protestantisme moderne, s'écarte cie la « conception 
intellectuelle » scolastique du dogme. Sans doute, il ne veut pas arracher complè
tement le dogme à la connaissance et en faire une pure affaire de sentiment ; il 
affinne, au contraire, que !'expérience religieuse doit être fonnulée en idées et en 
~roles. Au début, cela se ferait d'une manière spontanée et naturelle, mais vague. 
Plus tard, cette opération serait plus réfléchie et plus distincte grâce à une élabo
ration pénible. Le rôle décisif dans la rédaction de ces fonnules appartiendrait 
finalement à l'Église qui leur donnerait le caractère d'un dogme. Ainsi on distin
guerait dans le dogme trois stades : un stade intérieur et religieux, un stade philo
sophique et intellectuel et un stade ecclésiastique et autoritaire. - Bien que la vie 
religieuse intérieure demeure en' soi immuable dans l'Église, ses manifestations 
extérieures, et partant les vérités dogmatiques, seraient en perpétuelle évolution. 
Ces fonnules, en tant que symboles, ne sauraient prétendre atteindre la vérité ; 
cependant, avec leur caractère ecclésiastique, il faut les accepter avec respect, car 
elles contribuent merveilleusement à i:>ropager et à perfectionner le sens religieux. 
Étant donné que nous sommee incapables d'atteindre la vérité absolue, les dogmes 
gardel)t cependant une grande importance comme règles de vie pratique, parce 
qu'on se conduit à leur égard comme s'ils étaient l'expression de la vérité (dogma
tisme moral). Ainsi donc on prierait Dieu comme s'il était une personne, on trai
terait !'Eucharistie comme si elle contenait la Présence réelle, tout en ignorant le 
comment de ces vérités. (Cf. Encyclique « Pascendi », Décret • Lamentabili », 
Motu proprio « Prœstantia », Denz., 2071 sq. Le Roy, Dogme et critioue (1907).) 

Essence du dogme. Après avoir repoussé la conception moderniste 
du dogme, nous pouvons établir, au sujet de l'essence du dogme, cette 
thèse sûre : Le dogme n'est pas de nature purement symbolique, mais il 
a une valeur réelle de connaissance; il n'est pas en premier lieu une règle 
des mœurs, bien qu'il ait indirectement rme grande influence même sur la 
vie morale. 

Le dogme veut nous communiquer des connaissances religieuses, objectivement 
sOres, généralement compréhensibles et s'imposant obligatoirement. II est vrai que 
ces vérités ayant trait à Dieu, à son f.tre et à sa vie, cachés pour nous, ne peuvènt 
être des vérités adéquates ou absolues, mais seulement des vérités analogiques, 
relatives. Néanmoins, ce sont des vérités réelles. Le point de vue catholique se 
place entre deux extrêmes : l'agnosticisme aveugle et l'anthropomorphisme naïf. On 
abuse beaucoup aujourd'hui des mots vérité absolue et relative. Pesch remarque 
à ce sujet avec raison : « Cela peut vouloir dire : « Les dogmes ne sont que I' expres
« sion d'une conception subjective à laquelle ne correspond pas une valeur objec
• tive • - et cela est faux ; - ou bien cela peut vouloir dire : « Les dogmes ne sont 
« pas une expression exhaustive de la réalité divine et admettent des précisions 
« ultérieures • - et cela est exact. » (Foi et dogme, 168.) - II en est de même pour 
l'autre point. Les dogmes sont tout d'abord des vérités pour la foi et non des règles 
pour la vie; mais cela ne veut pas dire qu'ils sont de pures conceptions intellec
tuelles, ils s'adressent aussi au cœur. Le protestantisme nous reproche de fair~une 
athéologie de luxe » (Kattenbusch) et d'agir avec les dogmes comme avec 1 .c.cri
ture : • On la possède comme si on ne la possédait pas, la soumission aux fonnules 
suffit. » Ces reproches ne méritent pas qu'on leur réponde. 

Division des dogmes. Malgré leur ressemblance formelle, on a cou
tume de diviser les dogmes d'après les points de vue suivants : 

1. D'après leur contenu, en dogmes généraux et en dogmes :spéciaux {dogmata 
generalia, d. specialia). Les premiers sont les grandes vérités fondamentales concer
nant Dieu, la Création, la Rédemption et les fins dernières ; les autres S"nt les' 
vérités particulières contenues dans ces grandes vérités. 
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2. D'après leur relation avec la raison, on les divise en dogmes purs et en dogmes 
mixtes {d. puni, d. mixta). Les premiers sont les mystères incompréhensibles ; les 
autres les vérités que la raison peut atteindre d'une certaine manière, v. g. l'exis
tence de Dieu, quelques-uns de ses attributs. 

3. Par rapport à leur proclamation par l'Église, on les divise en dogmes forrneh 
(d. formalia quoad nos, revelata et proposita) et en dogmes matériefa (d. materialia. 
in se revelata sed non proposita). Dans ces derniers manque le second élément 
essentiel. Ce ne sont donc pas des dogmes proprement dits. Mais celui qui serait 
convaincu de leur existence dans la Révélation serait tenu de les croire d'une foi 
divine {fide divina seu theologica, différente de la /ides catholica). 

§ 3. Les vérités catholiques 

A consulter: Dict. th~ol., V, 1870 sq. et IV, 1576 sq. Franzelin, De div. Trad. thes. 23 
n. 4. Strauh, De Ecclesia Christi, II, thes. 25. 

Essentiellement différentes des dogmes, dans le sens strict que noµs 
venons d'expliquer, sont les vérités catholiques (veritates catholicœ). 
L':E:glise propose aussi dans son enseignement ordinaire, ainsi que dans 
ses déclarations scientifiques sur la foi, des vérités qui ne ,possèdent 
pas la première caractéristique du dogme. Elles ne sont pas contenues 
dans la Révélation et ne sont pas non plus proposées comme telles. 
On les appelle simplement « enseignement ecclésiastique » (doctrime 
ecclesiasticre) à la différence de « l'enseignement divin » de la Révé~ 
lation. Ces vérités comprennent trois groupes : 1° Les conclusions 
théologiques (conclusio theologica); 2° Les vérités philosophiques qui 
sont en relation étroite avec les vérités révélées ; 3° Les faits dogma
tiques (facta dogmatica). Ces vérités catholiques, elles aussi, sont 
garanties par l'infaillibilité. (Cf. § 7.) . 

Ad I. Notion. La conclusion théologique est une vérité religieuse déduite de 
deux prémisses dont l'une est formellement révélée et l'autre n'est connue que 
naturellement. Comme ces vérités plongent par une racine dans la Révélation, on 
les appelle virtuellement révélées (virtualiter revelata). 

Pour ce qui est de la détermination du mode de révélation, on distingue les degrés 
suivants : une vérité i;>eut être révélée : a) immédiatement et formellement {revelatio 
immediata et distincta), par ex.: la Création {Gen., 1, 1), l'Incarnation (Jean, I, 14), 
la Trinité {Math., XXVIII, 19); b) immédiatement mais d'une manière obscure {rev. 
immediata sed obscura, quasi implicita), comme la partie dans le tout, le particulier 
d~l}S le général, par ex. : la procession du Saint-Esprit du Père et du Fils, l'infailli
b1hté du Pape; c) d'une manière virtuelle et implicite (rev. virtualis et implicita), de 
telle sorte qu'on ne peut découvrir cette vérité que par la voie du syllogisme. Dans 
les deux premiers cas, nous avons un véritable dogme ; dans le dernier cas, une 
conclusion théologique. Quand les deux prémisses sont révélées, la conclusion est 
un dogme; quand les deux prémisses sont des vérités naturelles, nous n'avons 
qu'un syllogisme philosophique. Exemples de conclusions théologiques : Le Christ 
est, même comme Homme, le Fils naturel de Dieu et non son Fils adoptif; l'unité 
d~ }'action divine à l'extérieur; l'unité de procession de la troisième Personne 
dmne: le pouvoir d'enseÎgnement de )'~lise concernant les vérités catholiques. 

Pour la dogmati~ue, les conclusions théologiques sont d'une grande importance. 
Elles permettent d approfondir d'une manière scientifique les vérités révélées, de 
les reher entre elles, de les systématiser. Elles permettent de découvrir de nouvelles 
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vérités et de répondre à mainte question dont la Révélation ne donne pas la solution 
précise. C'est l'~lise qui décide, en dernière analyJe, quelles sont les vérités que 
nous devons considérer comme conclusions théologiques. Pour ce qui est de l'obli· 
gation que nous avons de les croire ou de leur caractère de certitude, la plupart 
des thomistes, avec beaucoop d'autres théologiens, déclarent que ce n'est pas la 
foi di vine, mais seulement la foi ecclésiastique qu. on peut et, partant, qu'on doit 
leur àccorder. On trouve des exemples de déclarations officielles sur les conclusions 
théologiques dans. la Constitution « Auctorem lidei » de Pie VI contre fe synode 
de Pistoie. Dans les 85 propositions, il condamne le plus souvent de fausses conclu-
sions. (Denz., 1501 sq,) · 

Ad 2. L'Église, en tant que maîtresse de tous les temps et de tous les peuples, 
a le devoir de ne pas conserver le dépôt de la Révélation comme une lettre morte, 
mai~ de le proposer sous une !orme qui ·soit adaptée à là culture et aux besoins 
individuels et qui répondé aux exigences difèliaque époque. En agissant ainsi, elle 
doit mêler à l'élément surnaturel un élément naturel. Dans ses discussions scien
tifiques notamment, il n'est pas rare que l'Église s'appuie sur les données de la 
saine philosophie (philosophia perennis) ; elf.e lui a même emprunté J>lusieurs 
termes dans ses définitions dogmatiques, comme transubstantiation, consubstantiel, 
personne, nature. substance, etc. 

Ensuite l'Église touche une série de vérités naturelles dans les préambules qu'elle 
doit faire, quand elle vent parler des vérités révélées. (Prœambula fidei; S. th., l, 
2, 2: De ver., XIV, 9 ad 8.) De ce nombre sont surtout )es vérités concernant l'exis
tence de Dieu et ses attributs absolus, que la raison naturelle peut elle-mSme 
reconnaître. Beaucoup font aussi. rentrer dans ce nombre l'immortalité, la spiri
tualité de l'âme, le libre arbitre, la morale naturelle et le fait de la Révélation. 

L'Église peut aussi prendre vis-à~vis de la philosophie une attitude négative, 
quand celle-ci s'attaque directement aux vérités de foi ou bien formule des thèses 
cpi, dans leurs conséquences, peuvent devenir dangereuses pour la foi. Le jugement 
porté sur une telle philosophie fait J»!rtÎe des vérités• ecclésiaStiques. Le Concile dn 
Vatican déclare expressément que l'Église, pour protéger le depositum fidei, « jus 
diam et officium divinitas habet falsi nominis scientiam proseribendi •. (S. 3, c. 4 ; 
Denz., 1798.) · 

Ad 3. En plus des vérités naturelles, il y a encore des faits natureù qui sànt 
présupposés par le dogme ou bien lui sont intimement ou historiquement connexes. 
C'est pouYquoi on les appelle les faits dogmatiquu (facta dogmatica). Il ne faut 
pas les confondre avec les faits purement surnaturels qui ont trait à notre salut 
comme l'Incarnation, la RésurrectiOll et l'Ascension du Christ. L'expression pro· 
vient de la théologie posttridentine et désigne, au sens large, les faits qu'on vient 
d'indiquer, comme l'épiscopat de S. Pierre à Rome, la 16gitimité des conciles en 
particulier, la validité des proclamations « eJ( cathedra. » Clu Pape, le fait que la 
parole de Dieu est contenue dans la Vulgate. Tou.tes ces vérités sont en soi natu· 
relies, mais d'elles dépendent, historiquement, une foule de vérités striçtement 
dogmatiques. Qu'on songe seulement à l'existeDCe et à la validité du Concile de 
Trente, à l'historicité du pontificat de Pierre à Rome! 

Au sens strict, on désigne, par cette expression, des « textes dog11Jatiques D, L'Église 
juge si un écrit ou une thèse est conforme ou non au dogme. L'Église s'est de tout 
temps prononcée, d'une manière décisive, sur ces textes dogmatiques. Quand les 
jansénistes lui contestèrent ce droit, avec leur distinction de la question de droit 
et de la question de fait (quœstio juris, qu. facti), elle le revendiqua dans les deux sens. 
A ce sujet, elle déclara qne, dans son jugement, elle s'en tenait au sens objectif de 
l'exposé (sensum quem pnc se verba ferunt), elle laisse donc de côté l'intention 
subjective de l'auteur. (Denz., 1350; cf. 1098 et l099.) Signalons parmi les exemples 
de textes dogmatiques, l'écrit « Thalia », d'Arius; les « Trois Chapitres •, de 
Luther ; l' • Augustinus •, de Jansénius. L'Église exige expressément, pour son 
jugement sur ces textes, l'assentiment interne et ne se contente pas du silence 
respectueux. 
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Sommaire logique des paragraphes suinnts. D'après le Concile du Vatican, 
il f.aut que le dogme soit contenu dans la Révélatioo. Cette Révélation se trouve, 
comme l'affirmait déjà le Concile de Trente, dans !'Écriture et la Tmdition. A ces 
deux sources doivent puiser les vérités de foi, d'après l'ordre voulu par Dieu, non 
seulement les fidèles eux-mêmes, mais encore le magistère ecclhfüstique. Ainsi, en 
traitant du principe objectif de la dogmatique, nous aurons à parler de !'Écriture, 
de la Tradition et du magistère ecclésiastique. 

CHAPITRE Il 

Les principes de la science dogmatique 

A) Le principe objectif : La Révélation 

A consulter: Pesch, Pr~l. dogrn., I, 151 sq. TUTII/uereg, Synppsis theol. fund., 106 sq. 
H~tzenhauer, Theologia biblica (1908). Zschok/i..e, Historia sacra Veteris Testamenti (1920). 
Qttifet', De rev,ela.tione supernaturali. Garrigou-Lognmge, De revdatione (1920). Dicl. 
thiol., 1. 1524 sq. H. Dic/r.mann., De revelatione cbristiana (1930). 

§ 4. La Révélation divine 

Notion. La Révélation divine (&7tox&),u~~;, ;'vwaL:;) est un acte 
libre de la grâce de Dieu par léqud il se manifeste lui-même aux 
homme5 et leur fait connaître son existence et son essence, sa volonté 
et ses œuvres. Cela se fait : 1° Par la voie de la nature (revelatio naturre : 
theologia naturalis) ; 2° Par la voie de la foi (revelatio fidei : theologia 
fidei sive viatonun}, et .3° Par 1a voie de la gloire (rèvelatio glorire : 
(theologia) scienti.a gloria? sive beatorum). La première est une révé
lation naturelle, les deux autres sont des révélations surnaturelles. La 
« revelatio gloriœ » n'est pas une soui:ce de la dogmatique. 

Le Concile du Vatican commence par la • revelatio naturalis •: cc Deum, rerum 
omnium principium et finem, naturali humanre rationis lumine et rebus creatis 
certo cognosci posse. " Puis il passe à la cc revelatio ·supematuralis » : « Attamen 
placuisse ejus (Dei) sapÎentire et borritati, alia caque supernaturali via scipsum ac 
œtema voluntatîs sure decreta humano generi revelare. • Enfin il rappelle la • bonté 
infinie de Dieu ~ qui a révélé surnaturellement des vérités connaissables naturel
lement, pour assurer lettr certitude générale, à cause de leur importance pour la fin 
de l'homme : « Huic divinœ revelationi tTibuendum quidem est, ut ea, quœ in 
rebus divinis humanœ rationi per se impervia non sunt, in prresenti quoque generi& 
humani conditione ab omnibus expedite, firma certitudine et nullo admixto errore 
cognosci possint. • Il ajoute encore : «Non bac tamen·de cama revelatio absolute 
necessaria dicenda est. » (S. 3, c. 2 ; Denz., 178S sq.) 

La distinction entre la révélation naturelle et la révélation surnaturelle remonte 
jusqu'à S. Paul. Le païen peut toujours suffisamment connaître Dieu par la Création 
(Rom., 1, 18 sq.), par les mouvements de la conscience. (Rom., li, 14 sq.) Par contre, 
on reçoit la révélation chrétienne par Dieu, par le Christ et son Esprit. (1 Cor., 
Il, 10 sq. ; Eph., I, 17 sq. ; Col., li, 2 sq., etc.) S. Augustin connaît cette distinction 
et dans la Scolastique elle est constante. (S. th., 1, J, l ; II, ll, 2, 3. C. Gent., I, 
3-6.) Ont sait que les rationalistes de tous !es temps ont repoussé la révélation surna
turelle : Averroès, Maimonides, Spinoza; le judaïsme réformiste, la "philosophie » 
du xvnie siècle, le libéralisme, le modernisme. 

D'après les modernistes, cc la révélation n'est autre que la conscience que prend 
l'homme de res relatfons avec Dieu "· (Dmz., 2020.) Ce ne serait donc qu'un phéno-
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mène psychologique tout naturel qui se limiterait au sentiment de dépendance à légard 
de Dieu. Le modernisme insiste extrêmement sur l'élément purement psychologique, 
par opposition à la conception mécanique d'après laquelle les vérités seraient « tom
bées du ciel » toutes prêtes. Or les modernistes auraient pu voir déjà dans les Pères 
que, loin de négliger les égards pédagogiques et psychologiques que Dieu témoigne, 
en tenant compte de la mentalité de celui qui reçoit la Révélation, ils y insistent au 
contraire avec force, à l'occasion. Ainsi S. Grégoire de Naz. dit: «L'Ancien Testa
ment contient la révélation du Père, le Nouveau la révélation du Fils; après l'Ascen
sion du Christ, la troisième Personne se manifesta pour ia première fois afin de ne 
pas tout «imposer •d'abord aux fidèles. » (Orat. theol., v, 27. M. 36, 161.) «Il ne 
fallait pas que nous soyons écrasés par la Révélation. mais persuadés. . . car ce lui 
qui emploie la violence n'a que peu de durée •.. C'est ainsi aussi qu'il (Dieu) agit, 
comme un pédagogue ou un médecin, en détruisant quelques-unes des anciennes 
traditions et en en tolérant encore un peu d'autres. » (Ibid., n. 25.) Il faut se rappe
ler aussi la doctrine patristique du ),ô1oç cr7tEp fi!X'ttxck qui, en tant que Logos de la 
révélation, agissait déjà dans le paganisme. S. Augustin trouve tant de ressemblances 
entre ses deux modes d'action qu'il dit que la religion chrétienne se trouvait déjà 
objectivement chez les Anciens. « Nam reipsa quœ nunc religio christiana nuncupa
tur, erat apud antiquas nec defuit ab initio generis humani. » (Retr., XIII, 3.) Il faut 
cependant se rappeler ici que S. Augustin, même si, dans ce texte, il songe non seu
lement aux Juifs mais encore aux païens, se garde bien de supprimer la différence 
entre la nature et la surnature, la raison et la foi. C'est lui justement qui, à propos de 
la grâce, insiste fortement sur cette différence. Mais, par contre, ces citations des 
Pères nous autorisent à reconnaître purement et simplement le parallélisme, les ana
logies, les ressemblances formelles avec les institutions et les enseignements du chris
tianisme, que l'histoire moderne des religions nous a montrés, sans pour autant, bien 
entendu, excuser l'intention de tout niveler, de nos adversaires. Nous n'acceptons 
plus aujourd'hui sans examen, dans le jugement du paganisme, l'attitude rude et 
violemment hostile des Pères, dont les paroles se rapportaient souvent à des abus 
particuliers et concrets ou bien avaient pour but d'éviter lapostasie et constituaient 
des exhortations de missionnaires. Cependant nous nous gardons aussi d'une inter
prétation trop large du Àrljoç crnEpfi!X'ttxf,ç chez S. Justin et d'autres. Nous restons 
dans le juste milieu et nous unissons les deux points de vue, car tous les deux corres
pondent à la vérité. Les exagérations de l'histoire des religions concernant l'emprun_t, 
et le développement de conceptions païennes par l'Église des Pères, seront combattues 
au moment de létude particulière de chaque dogme ; mais nous ferons déjà ici ces 
remarques de principe : 1° Des ressemblances ne prouvent pas une dépendance 
interne: « Analogia non est genealosia •; 2° L'identité formelle dans certains termes 
religieux ne témoigne pas d'une identité objective : « Si duo dicunt idem, non 
est idem. » Ces deux points sont assez souvent admis par des historiens des religions 
jugeant sans passion. Cependant la tendance à les nier est aujourd'hui très répandue. 

Tout en reconnaissant l'action du Àoyoç crnEpfi!X'ttXÔç dans le paganisme, nous 
n'en sommes pas moins autorisés à établir les thèses suivantes concernant la Révé
lation surnaturelle. 

1. Elle s'est adressée seulement aux anciens Patriarches (Adam jusqu'a 
Abraham), a lsraë·I et au christianisme. 

Heb. (1, 1) : << Multifariam multisque modis olim Deus loquens 
patribus in prophetis, novissimis diebus istis locutus est nobis in 
Filio. » Mahomet, Bouddha, Zarathoustra et d'autre.s hommes de ce 
genre n'ont pas reçu cette <c locutio Dei >> et ne devraient pas être 
assimilés au Christ et aux Prophètes. 

2. Elle s'est produite dans un développement historique avec une clarté 
progressive. 

La Révélation a grandi : quantativement et qualitativement. L'Écri-
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ture elle-même l'exprime clairement. (Héb., I, 1 et Jean, I, 1-14.) 
Surtout, le Nouveau Testament nomme l'Ancien un pédagogue qui 
mène au Christ. (Gal., III, 24.) L'Ancien Testament ne donne nulle 
part l'impression d'une perfection achevée; il invite partout à le 
dépasser, comme le Nouveau Testament se réclame de l'Ancien. Ce 
progrès de la Révélation fut un progrès substantiel. On s'en rendra 
compte plus tard, d'une manière claire, à propos des quelques dogmes 
de l'Ancien Testament : Dieu, la Création, le messianisme, l'escha
tologie. 

Les Pères et la Scolastique reconnaissent ce progrès. Celle-ci se réfère volon
tiers à S. Grégoire le G. ; « Per incrementa temporum crevit scientia spiritualium 
patrum. Plus namque Moyses quam Abraham, plus prophetœ quam Moyses, plus 
A_postoli quam prophetœ in omnipotentis Dei scientia sunt eruditi. • (M. 76, 890.) 
(Cf. Grég. Naz., plus haut, p. 28: Bern., Ep., 77; Thom., S. th., II, Il, 174, 6 et Il, 
II, 1, 7). 

Les Pères commencent déjà non seulement à distinguer l'histoire de la Révélation 
d'après l'Ancien et le Nouveau Testament (lex et evangelium), mais encore à la 
diviser en époques. On connaît la division en trois époques que S. Augustin a emprun
tée à Tertullien (De virg. vel., 1) et que la Scolastique a généralement acceptée : 
]'époque de la religion naturelle (ante legem), lépoque de la loi (sub lege) et lépoque 
de la grâce (sub gratia). (S. August., De T rinitate, IV, 7 : M. 42, 893 ; De div. 
quœst., 66, 7 : M. 40, 66; Enchir., 118; Hug., De Sacr., 1, 11, 1 ; Thom., S. th., 
JI, n, 174, 6.) Mais S. Augustin connaît aussi six époques ou même huit d'après 
les jours de la Création. (Civ .• XXII, 30, 5.) 

3. Elle a été close avec les Apôtres. 
Cette th~se est conforme à l'enseignement traditionnel de l't'.glise et a été encore 

confirmée par la condamnation des modernistes. (Denz., 2074, 2020, 1806.) On 
peut encore formuler cette thèse d'une autre manière, en reconnaissant généralement 
le Christ comme la conclusion de la Révélation et en disant que la Révélation faite 
en lui est la dernière et la plw parfaite que le monde pouvait recevoir et que, par 
conséquent, elle est d'une valeur et d'une durée immuables : Caractère absolu, 
indlfectibilité et immutabilité de la Révélation. Parmi les adversaire3 de cette thèse, 
il faut nommer, outre l~s montanistes qui réclamaient tout au moins un complément 
de la loi des mœurs (pénitence) et les rêveurs du Moyen-Age qui attendaient un 
nouvel " evangelium ieternum •, . les modernistes. et les ·néo-protestants qui se 
déclarent pour un • développement » de la religion ou « du christianisme ». Le 
caractère absolu du christianisme est nié particulièrement par Troeltsch. Le chris
tianisme est pour lui, comme pour lécole historique. religieuse, non pas la religion 
absolue, mais urie religion à côté de beaucoup d'autres, bien qu'elle soit jusqu'ici 
la meilleure, c'est-à-dire la plus parfaite relativement. 

La preuve de cette troisième thèse se présente clairement dans l'Écri
ture et la Tradition. Le Christ se considère lui-même comme la parole 
fin~le et décisive de Dieu au monde. Il est venu pour accomplir la 
L01. (Math., v. 17.) « Vous n'avez qu'un seul Maître, le Christ. » 
(Math., XXIII, 8-10.) Avec son affirmation solennelle : tt Mais moi je 
vous dis »,il décida les plus hautes questions de vie. (Math., V, 17-43.) 
<t Le Fils demeure pour toujours ; si donc le Fils vous .fait libres, vous 
serez vraiement libres. » (Jean, VIII, 35 sq.) <t Personne ne vient vers 
le Père si ce n'est par moi. >J (Jean, XIV, 6.) Il est l'unique porte qui 
mène à Dieu. (Jean, x.) te lui seul a vu Dieu »(Jean, 1, 18; v, 19) et 
tout ce qu'il a entendu, il l'a communique .(Jean, xv, 15.) te La vérité 
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complète. » (Jean, XVI, 13.) Après lui viendra sans doute « l'autre 
Paraclet ii, le Saint-Esprit; cependant ce ne sera pas pour le compléter, 
mais pour l'expliquer. << De meo accipiet et annuntiahit vohis. » 
(Jean, XIV, 16-18, 26; XVI, 12-15.) De même qu'il a reçu lui-même 
mission pour le monde entier il la donne à d'autres. (Math., XXVIII, 19.) 
Quand il quitta le monde, il déclara qu'il avait tout <c consommé )). 
(Jean, XIX, 30.) Son retour pour le jugement dernier, voilà tout ce que 
l'humanité a encore à attendre de lui. 

Les Apôtres nous enseignent la même chose. « De sa plénitude 
nous avons tous reçu >>dit S. Jean (1, 16) : ils ne sont que ses disciples. 
Ce n'est qu'après avoir été instruits par lui qu'ils ont pu devenir les 
docteurs du monde. Il est le commencement et la fin. (Apoc., I, 17 sq. ; 
Ill, 14. 1 Jean, V, 11.) Personne ne confesse avec plus d'humilité cette 
prééminence du Christ que S. Pciul. (Notamment : Éph., I-III, et 
Col., 1-11.) Le Christ est-venu comme la dernière révélation de Dieu. 
(E:ph., I, 10, et Héb., I, l ; Act.,Ap., II, 17.) Le temps fixé par Dieu a 
atteint en lui son terme. (Gal., IV, 4; Eph., I, 1 O.) De même que l'Ancien 
Testament est ordonné vers lui, il trouve en lui sa fin et sa consomma
tion. (Rom., X, 4.) Toute sagesse et toute science ont été versées en lui 
sur nous. 0::ph., I, 8.) Cette parole résonne comme un leit-motiv : 
« F undamentuin enim aliud nemo potest ponere prœter id, quod 
positum est, quod est Christus Jesus. >> (1 Cor., III, 11.) Ces paroles 
expriment aussi la conviction des Pères. 

Comme motif de convenance, on peut affirmer que, dans le Logos-Dieu et son 
Saint-Esprit, se sont manifestés en réalité les plus hauts facteurs de la Révélation 
et partant les derniers. Le· christianisme, dans son expression authentique, est donc 
la religion absolue, insurpassable. L'Église elle-même, malgré l'assistance du Saint• 
Esprit qui lui a été promise, ne se sent ni la ptÛssance ni le droit de changer quoi 
que ce soit à ses traits essentiels. (Vatic., s. 3, c. 4; Denz., 1800.) 

Remarques complémentaires. 1° L'affirmation du libéralisme, d'après laêuelle 
l'Église primitive aurait immédiatement défiguré le pur enseignement du hrist 
par des conceptions religieuses venues d'ailleurs, et y aurait ajouté la prétendue 
« dogmatique de communauté ". qui aurait constitué une addition essentielle, 
contredit les propres affirmations de !'Écriture citées plus haut et est absolument 
impossible à prouver; 2°'Dans les P~res, on rencontre parfois des expressions qui 
semblent indiquer une continuation de la révélation et de l'inspiration dans l'~glise. 
Ces expressions ne sont pas rares non plus dans la Scolastique. (Ghelinck, Mouve
ment théo/<Jgi9_ue, 320 sq.) Cependant leura déclarations ne doivent pas être prises au 
sens strict; elles signifient une illumination divine accordée à certaim Pères particuliè. 
rement pieux, comme S. Grégoire le G., qui ont écrit sur des sujets théologiques, 
moraux et cultuels. 

Conclusion pratique. La Révélation divine exige la foi et la confiance, qu'elle 
soit communiquée directement aux hommes (Patriarches, Prophètes, Apôtres) ou 
indirectement (tous les autres). cc P!ll"le, Seigneur, .ton serviteur écoute. » (1 Rois, 
III, !O.) ~couter, prêter l'oreille, être attentif et silencieux, c'est le devoir du fidèle 
quand Dieu lui parle dans ses révélations. La Révélation ecclésiastique générale 
a été close à la mort du dernier' Apôtre, mais son application à chacun en 
particulier dure jusqu'à la fin des temps. La Révélation générale ressemble à une 
source qui jaillit continuellement dans l'Église et dont chaque chrétien dois 
s'approcher pour y puiser. Le vase est déterminé par sa foi et ses besoins. Plut 
grand est le vase, plus riche ei;t le don. Dieu n'accorde ses présents et sa grâce 
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• 
qu'à ceux qui ont $Oif. C'est pourquoi Jésus les proclame bienheureux. Celui qui 
trouve sa satisfaction ailleurs n'est plus apte à recevoir les dons de Dieu. S. Paul 
dit que la Révélation s'est faite « l'3r des moyens nombreux et différents ». (Héb., 1.) 
Il en est de même pour !!On application individuelle. Celui-ci la rencontre dans la 
souffrance, celui-là dans la joie ; elle s'offre à quelques-uns dans leur jeunesse, à 
d'autres dans leur vieillesse; certains la trouvent dans la vie extérieure, d'autres dam 
la vie intérieure. li est d'une importance décisive que chacun reconnaisse son temps 
et son heure et en profite pour ne pas rester sourd à l'appel du Seigneur. (Héb., 
IV, 7.) La Révélation générale a été donnée par Dieu de telle sorte qu'elle contient 
des obscurités et des lacwies. Ces obscurités et ces lacunes ne disparaîtront que dans 
la vision béatifique ; il faut jusque-là les supporter et les surmonter dans la foi. 
Vouloir Mr/ectionner la religion révélée par ses propres forces naturelles est une 
entreprise sans issue et opposée à Dieu. Dieu ne se laisse pas arracher ses dons, 
mais " omnis homo mendax ». Vouloir perfectionner la Révélation, c'est s'éloigner 
d'elle. 

§ 5. L 'Écriture source dogmatique 

A consulter : F ranzelin, De cliv. Trad. et ScripL J.. V; Bainvel, DeScriptura sacra (19 IO). 
Ch. Pe3ch, De inspiratione S. Scripturœ. F. Schmid, De inspirationis bibliorum vi et ratione 
(!885). Cret•, De divina bibliorum insJ>Îratione dissertatio dogmatica (1886). Humbert, Les 
origines de la théologie moderne (191f). M~kelbach, Lïnspiration des divines ~entures. 
Encyclique • Soiritua Paraclitus •de Benoît XV (Denc., 2186 sq.). " 

I. Étendue de /'Écriture : le Canon 

Font partie des f.critures divines révélées tous les livres de· l'Ancien 
et du Nouveau Testament tels qu'ils ont toujours été transmis dans 
!°f:glise ëatholique et, à plusieurs reprises, en dernier lieu au Concile 
de Trente, énumérés no'mmément. (Trid., s. 4; Vatic., s. 3, c. 2; 
Denz., 783, 1787.) 

Au sens étymologique, canon (xœvw.v) signifie une barre de bois, une mesure, 
une règle, puis une liste, un catalogue. On trouve ce mot appliqué en 350 aux livres 
de la sainte f".criture: d'abord au sens passif: les livres saints sont canoniques parée· 
qu'ils ont été aœueiHis par l°f:glise dans la collection officielle des livres donnés 
par Dieu (Os fat ïPŒ'fŒt) ou inspirés par lui (!lso'ltVEUC"l'Ot ypWj!tzt). On les distingue 
ainsi des livres apocryphes. Le mot canon ne tarda pas à recevoir un sens actif : 
quand les livres saints eurent été canonisés, reçus dans le canon (d XCL'1ov11;6fl-sV(.(, 
"libri canonizati »,pu opposition aux 06 xavov1Çqfl-svtz), ils devinrent eux-mêmes, 
après avoir reçu une règle, une règle pour la foi. Isidore d~ Pllase (t ca. 440) appelle 
la ~ible "règle de la vérité » (xa:vwv 'ti,ç à.).116dœç: M. 78, 1185.) S. Augustin 
éc::n.t : a Totus. autem canon scripturarum ..• his libris continetur. » (De doctr. 
chnst., Il, 8, 13.) (Cf. Exégèse.) 

Notion. On entend donc par Canon la collection des livres que l'Église 
a admis officiellement dans la liste des Ëcritures inspirées et qui ensuite, 
c~l'I!-1?e tels, lui ont servi, dans l'instruction des :fidèles, de règle de 
vente et de foi. 

On peut distinguer dans la canonicité de fÉcriture un. double élément : un élé
ment. div!n et un élément ecclésiastique. Les livres sont canoniques parce qu'ils 
L'i;tt Jl~Spl~és ; ils le sont aussi parce qu'ils sont reconnus comme tels par J'f.gJÎse . 

. mspira!1on est la condition préalable de la canonicité. La théologie moderne 
dit : les livres sont canoniques « in actu primo • et « quoad se •, parce qu'ils sont 



32 LES PRINCIPF.S DE LA SCIENCE DOGMATIQUE 

inspirés ; « in actu secundo » et « quoad nos », parce que l'Église les a admis comme 
inspirés dans le Canon, L'acte divin les rend aptes à la canonicité; l'acte ecclésias
tique leur reconnaît formellement ce caractère. II est faux de prétendre, avec Loisy, 
!lue, pour l'époque ancienne, l'autorité divine a été seule valable et que, pour 
1 époque moderne, surtout après le Concile de Trente, l'autorité ecclésiastique l'a 
seule été. Néanmoins, depuis le Concile de Trente, on s'est toujours référé, en 
premier lieu, dans la polémique avec les protestants, à la définition ecclésiastique 
du Canon. 

Dans le protestantisme, le Canon est, depuis lorigine, sans base. Le protestantisme 
ancien s'appuie uniquement sur des motifs purement internes. Seuls les livres qui 
« s'occupent du Christ »doivent être considérés comme canoniques, Mais de cela 
chacun est juge avec l'aide du « spiritus sanctus privatus ». Aujourd'hui c'est la 
critique .qui détermine .ce q1;1i. u doit être ca.non!que ». e~.glise.grecque-schismatique 
a, en fait, le Canon tndenhmen. Il est vrai qu elle appelle les bvre8 ·« deutérocano· 
niques » livres «non canoniques •,mais dans la pratique, elle s'en sert comme des 
canoniques. « Chez nous », se plaint Svetlov, « on n'a jamais songé à faire une édition 
populaire de la Bible ». 

Le Concile de Trente s'appuya, pour sa définition, sur la Tradition. « Suivant 
l'exemple des Pères orthodoxes, il (le Concile) reçoit avec le même pieux empres
sement et le même respect tous les livres de lAncien comme du Nouveau Testa
ment. »Puis il énumère les livres. II .!l'était pas l?Ossible d'attendre du Concile un 
jugement d'ensemble embrassant toute l'Écriture dans les différents livres successifs. 
Aussi le Concile ne pouvait s'appuyer _gue sur la Tradition et la croyance ininter
rompue dans l'Église. Cette preuve de Tradition, il ne la fournit pas lui.:même, mais 
il pouvait la présupposer et la laisser à la théologie qui l'expose aujourd'hui dans 
l'Exêgèse. Des décisions conciliaires concernant le Canon s'étaient produites avant 
le Concile de Trente : au ConciJe de Florence. (Denz., 706; pour l'époque plus 
ancienne cf. Denz., 162, 96, 92, 84, 32.) 

Décisions du Concile de Trente : 1° Les livres de la sainte E:criture 
ont la même autorité et doivent être acceptés cc pari pietatis. affectu l>. 

Les objections qui s'étaient manifestées, ainsi que les désirs d'établir 
une distinction entre les livres historiques et les livres dogmatiques, 
furent repoussées ; 2° Intégrité du Canon : cc Si quis autem libros ipsos 
integros cwn omnibus suis partibus, prout in Ecclesia catholica legi 
consueverunt et in veteri Vulgata latina editione habentur, pro sacris 
et canonicis non susceperit ... a. s. ii (Denz., ~84.) 

Les théologiens ont interprété cette formule de diverses façons. Les anciens, 
particulièrement les auteurs espagnols, l'appliquaient à toutes les paroles de la Bible; 
d'autres aux écrits deutérocanoniques contestés par les protestants; d'autres encore 
avec Franzelin (thesis 19) voudraient fa restreindre aux textes conte11ant une doc
trine de foi et de morale. Égalité d'autorité ne signifie pas égalité d'importance 
théologique. 

Le caractère dogmatique de la formule est entendu, par la quasi-una;iimité des 
théologiens, dans le sens strict, non seulement parce que le Concile, à la différence 
des Conciles précédents, ajoute pour la première fois à sa définition l'.anathème, mais 
encore parce que la vérité des sources de la Révélation est liée à la vérité de l'exis
tence de la Révélation, si bien que nous ne pouvons connaître l'une sans l'autre. 
Ces deux vérités restent cependant distinctes en droit. C'est donc une hérésie et 
non seulement une erreur de rejèter le Canon. Le Concile du Vatican a de nouveau 
formulé ce dogme. · 

Criterium de la canonicité dans la primitive Église. Les théo
logiens donnent une double explication. D'après la conception spécu-
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lative l'f:glise reçut pour l'acceptation d'un livre biblique dans l'usage 
0ffici~l et liturgique une inspiration concernant sqn caractère divin. 
D'après la conception historique, une telle inspiration spéçiale était 
inutile, mais le Canon de l'Ancien Testament étant garant\ par le 
Christ et les Apôtres, il suffisait pour le Nouveau Testament qu'on 
eût la persuasion et la certitude de l'origine apostolique de chacun des 
écrits. Cela garantissait leur caractère divin. 

Aussi S. Paul signe ses lettres de sa propre main, pour en assurer l'authenticité, 
la «canonicité »(Gal., VI, 11 ; Il Thes., Ill, 17), il ne s'en remet pas à un charisme 
d'inspiration de l'Église. Du reste, quand le temps apostolique est clos, l'Église pri
mitive n'attend plus d'Écritures inspirées. Quelle que soit la manière de voir que 
l'on adopte, il est certain que l'Église primitive, en constituant son Canon, était 
infaillible dans son jugement. Chez les néo-protestants, le Canon, par suite de 
la négation de l'inspiration, n'a plus de consistance; il czomprend, avec les livres 
bibliques, ceux des anciens Pères en tant que documents du christianisme primitif. 

Il. L'inspiration de !'Écriture. 

THÈSE. Les Écritures admises par l'Église dans le Canon sont inspirées, on! 
été écrites sous l'influence du Saint-Esprit et ont par suite Dieu pour auteur. 

De foi. 

Explication. L'expression cc inspiratio » 0so7tvwcri-Lcx., 0so7tvwcri-o; = 
qui a reçu le souffle de Dieu, provient de la Bible. On la trouve 
dans les Septante. (ls., VIII, 1 ; Jér., XXIX, 1 sq.; Hab., II, 2.) S. Paul 
l'emploie formellement (Il Tim., III, 16) ; S. Pierre équivalemment. 
(Il Pier., I, 21.) Il n'était donc pas besoin d'emprunter cette expression 
au langage païen qui la contient également. · 

Le Concile de Trente ne traite l'inspiration qu'incideinment et sans 
polémique, parce que les protestants ·ne la niaient pas. cc · Utriusque 
(Testamenti) IUZUS Deus est auctor. » (Denz., 783.) Mais, au cours des 
temps, des erreurs s'étant produites concernant l'essence de l'inspira
tion, le Concile du Vatican l'a définie avec plus de précision. cc Si quis 
~acrœ Scripturœ libros integros cum omnibus suis partibus, prout 
1llos sancta T ridentina Synodus recensuit, pro sacris et canonicis non 
susceperit aut eos divinitus inspiratos esse negaverit, a. s. >> (S. 3, de 
!evel., can. 4; Denz., 1809.) D'après cette définition, toute la Bible est 
mspirée. 

Pi:euv~. L'inspiration de l'Ancien Testament ne peut pas être prouvée 
par 1 Ancien Testament lui-même, mais elle peut l'être par le Nouveau. 
Nous Y trouvons en effet une preuve concluante, objective et formelle. 

1. Une preuve objective': Le Christ a cité souvent l'Ancien Testa
CMnth comme la parole de Dieu, d'une autorité unique et très haute 

at ., XIX, 4-6; XXI, 42; XXII, 29; XXVI, 54. Luc, XXIV, 25-27. Jean. 
~ 39; VII, 38; XIX, 28) et d'une obligation inéluctable. (Math., V, 18, 

uc, 2IV, 44 sq. ; Jean, X, 34.) De même les Apôtres. (Act. Ap., I, 16; 
XVIII, 8. Rom., I, 2; IV, 3; IX, 17 ; x, 11. Gal., III, 6, 8, 22 ; IV, 30; 

TàfoLOGIE DOGMATIQUE, 1. 1. 2 
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Il Tim., III, 15.) Il est dit du psalmiste qu'il a prophétisé dans !'Esprit 
(È~ 7tVEup.a,L) •. (Math., XXII, 43; Marc, XII, 36; Act.,Ap., I, 16.) 
D après le Chnst et les Apôtres, on peut, en invoquant 1 Ancien Tes
tament, prouver d'une manière décisive des questions de foi et de 
m~~! i 

2. Une preuve formelle : S. Paul (Il Tim., III, 16) dit au sujet de 
l'Ancien Testament : << Ümnis scriptura divinitus inspirata ( milJ'~. 
vpaco-fi 9Eo7tvsucr,o;) utilis est ad docendum, ad arguendum, ad corri
~1e~dum, ad erudiendum in justitia. » Peu importe qu'il faille entendre 
7ti1.IJ'a yparp~ d'une manière collective= « tota scriptura >> ou bien 
distributive= « quœlibet scriptura ».Toute !'Écriture sainte a, d'après 
S. Paul, un but religieux et didactique. Pourquoi? Elle est inspirée, 
écrite sous le souffle de Dieu (9E07tVEUIJ"';"oc;, de 9Eoç et de 7tVÉw). Cette 
parole peut,. il est vrai, s'employer au sens actif (respirare Deum), mais 
de fait elle a toujours été comprise par les Pères grecs au sens passif; 
c'est pourquoi aussi les Pères latins et la Vulgate la traduisent par 
« divinitus (= per Deum) inspirata ». - S. Pierre écrit (Il Pier., I, 21). 
en parlant du prophétisme, qu'aucune prophétie n'a pu se faire par 
la volonté humaine (c.-à-d. naturellement). « Sed Spiritu sancto ins
pirati locuti sunt sancti homines (&),).'&. u7to 7tVEup.ai-o; &yLou coEpop.EvoL 
ÈÀ!J.À"fllJ'CX.V &yLoL 9Eo0 G.v9pw7toL). » Leur discours, leur enseignement, 
leur prédication· provenaient de l'inspiration dont ils étaient remplis 
et qui les portait. Sous le nom de « discours », il faut entendre aussi 
les écrits, car ce n'est que par leurs écrits que les prophètes étaient 
encore conn~ et agissaient. 

L'inspiration du Nouveau Testament résulte objectivement du don 
du Saint-Esprit que les Apôtres reçurent d'une manière générale pour 
annoncer la doctrine de Jésus. (Math., X, 19. Jean, XIV, 26; XV, 26; 
XVI, 13.) Sans doute, il faut penser d'abord à la forme orale d'ensei
gnement, mais la forme écrite ne doit pas être exclue, tout l'enseigne
ment repose sur un seul Esprit qui opère tout. Et cela est d'autant plus 
certain que les Apôtres eux-mêmes ne distinguent pas entre les de~x 
formes d'enseignement. (Il Thes., II, 14.) Si les Apôtres, pour leur ensei
gnement spécial écrit, n'en appellent pas au Saint-Esprit (I Cor., VII, 40), 
il faut dire qu ïl n'est pas nécessaire, pour le caractère objectif d 'inspira
tion de 1 'Écriture, que les écrivains aient conscience de ce charisme. Pour 
les auteurs non Apôtres, Marc et Luc, leur dépendance de Pierre et de 
Paul leur donne un supplément de garantie. S. Jean a une conscience 
distincte de son inspiration personnelle (Apoc., I, 10 sq.; XXII, 18 sq.) 
et S. Pierre semble admettre l'inspiration des Êpîtres pauliniennes. 
(Il Pier ., III, 15 sq .) Pour l'inspiration du Nouveau Testament (comme 
de l'Ancien), le témoignage de la Tradition est net et décisif. 

Les Pères nous montrent la foi catholique à l'autorité divine égale des deux 
Testaments. Ils honorent en eux « oracula Spiritus Sancti, dicta Dei, verba Dei, 
epistulre Dei •, etc. Les i:'.critures sont « divines •. En raison de la preuve célèbre 
du christianisme par les prophéties que relève déjà le Nouveau Testament, l'Ancien 
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Testament était même, au début, placé au premier rang. A1:1 reste, leur enseignement 
se fait de plus en plus clair après la séparation gnostique de l'Ancien et du Nouveau 
Testament que combat S. Irénée : « V traque autem T estamenta un us et idem pater· 
familias produxit ... Unius igitur et eiusdem substantiœ sunt omnia. » (Adv. h., 
IV, 9.) Cela ne les empêche pas d'insister sur la distinction entre « !ex » et « evan· 
gelium ». Témoignages particuliers des Pères : 

S. Clément Rom. appelle les Écritures : 1 Les véritables expressions du Saint. 
Esprit. » (Cor., XIV, 2.) Il dit de S. Paul que, lorsqu'il a envoyé ses Épîtres aux 
Corinthiens, il était « vraiement inspiré • (7t~EUfL'.l"txw;). (Ibid., XVII, 1.) S. Poly
carpe cite Ps. IV, 5 ; Eph., IV, 26 et les ap~lle « saintes Écritures ». (Ep. XII, 1.) 
D'après S. Théophile, les auteurs des saintes Écritures étaient des «hommes remplis 
'de I'Esprit de Dieu ». {Ad Autol., Il, 22, 9.) D'après S. Irénée, les saintes Écritures 
sont « parfaites », parce qu'elles ont été exprimées par le Logos de Dieu et son 
Esprit (a Verbo Dei et Spiritu ejus dictœ). (Adv. h., Il, 28, 2.) Tertullien voit la 
• divinité • des Écrinires dans • l'accomplissement des prophéties •. (Apol., xx.) 
Le pseudo-Justin se représente même les auteurs sacrés comme des instruments 
passifs du Saint-Esprit, auxquels il s'offre comme l'archet d'une cithare ou d'une 
lyre. {Cohort., VIII, vers 250-300.) Athéna~ore emploie l'image d'une llûte. (Leg., 
Vll·IX.) Si les plus anciens témoins ne parlent que de l'existence de l'inspiration, 
les témoins postérieurs traitent aussi de sa nature et de son extension. C'est pourquoi 
il faudra revenir à leur témoignage. On peut dire, en abrégé, que, concernant 
l'existence de l'inspiration, il n'y a jamais eu de controverse série'llse dans l'Église; 
on n'a discuté que sur sa nature. 

Les Grecs tiennent ferme à l'inspiration. Cependant ils cherchent volontiers à 
prouver cette inspiration par les effets sanctifiants de la sainte Écriture sur les 
peuples. Ils insistent aussi sur l'accomplissement des prophéties. Or, ces arguments 
ne peuvent servir qu'à confirmer la preuve. Le théologien russe Svetlov regrette, 
au reste, vivement le « mécanisme » de son Église, qui considère comme une révé
lation divine non seulement le texte original de la Bible, mais jusqu'aux fautes 
d'impression. Exactement comme les anciens protestants. 

· Nature de l'inspiration. Léon XIII dit : Dieu a <<lui-même, par une 
force surnaturelle, poussé et déterminé les écrivains à écrire et, pendant 
qu'ils écrivaient, les a assistés de telle sorte qu'ils ont conçu comme il 
faut et voulu écrire tout ce que Dieu voulait et cela seulement, et qu'ils 
l'ont exprimé comme il faut, avec une vérité infaillible ; autrement il 
ne serait pas lui-même l'auteur de toute l'Écriture ». (Denz., 1952.) 

Bien que la sainte Écriture ait deux auteurs, un auteur divin et un auteur humain, 
il faut cependant, étant donné que l'inspiration est un charisme S'\lmaturel, placer 
l'auteur divin au premier rang. Dieu n'est pas cependant l'auteur exclusif. Cela 
ressort de la conception catholique de la grâce, des relations entre la cause pre
mière et la cause seconde, entre la cause principale et la cause instrumentale ; 
cela ressort aussi du fait que les écrivains sacrés ne sont pas des instruments sans 
vie, mais des individus vivants, pensants et libres. C'est pourquoi Uon XIII s'est 
efforcé de décrire la coopération des deux causes d'après l'analogie de la grâce. Dieu 
exerce, préalablement à toute activité propre de !'écrivain, une influence sur sa 
volonté, afin qu'elle se décide à écrire ; sur l'intelligence, afin qu'elle comprenne 
comme il convient ce qu'il faut écrire et l'exprime avec une exactitude correspon
d.ante, de telle sorte que l'Écriture soit d'une vérité infaillible. Cette définition qui 
se rattache à Franzelin peut être considérée comme 'la définition spéculative; les 
adversaires l'appelaient une définition a priori. Elle laisse de côté l'auteur humain 
et son œuvre, elle s'en tient à l'expression •Deus auctor Scripturœ »et l'analyse. 
On doit cependant la considérer comme la définition traditionnelle, car elle remonte. 
dans ses éléments, comme le Pape le remarque, au moins jusqu'à S. Augustin. 
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l'école exégétique oppose à cette notion de l'inspiration une autre notion qu'on 
peut appeler la notion historique, a posteriori. Elle part de l'Écriture, par conséquent 
de l'effet de l'inspiration, et cherche à déterminer cette inspiration préalahlement 
dans les livres' particuliers, au moyen d'un examen critique, pour donner ensuitt, 
après avoir fait la synthèse des découvertes partieulières, une analyse ou une descrip
tion de l'inspiration qui tâche de tenir compte des faits donnés et des, circonstances 
concrètes. Cet essai de tenir compte du facteur humain libre et conscient est très 
ancien. L'i:'.criture elle-même le met en évidence. (Il Macch., 11, 24; Luc, 1, 1-4.) 
Certaines expressions peu correctes des plus anciens Pères " insouciants clans leur 
langage » pouvaient prêter à des malentendus et, dans le montanisme de Tertullien, 
on apercèvait le danger de confondre le « délire sacré " de la doctrine platonicienne 
de Philon avec l'inspiration. Aussi les Pères de la grande époque firent front contre 
c.e dan~er et défendirent avec énergie la coopération individuelle des auteurs inspirés. 
Ainsi Origène : « Il n'est pas vrai, comme quelques-uns le pensent, que les Pro· 
phètes ont parlé sans conscience et sous la _pression de !'Esprit : ils l'ont. fait avec 
pleine liberté. •(M. 13, 1410.) Mais plutôt la touche de !'Esprit rendait •le regard 
de leur intelligence plus clair et la vision de leur âme plus pénétrante "· (C. Cels., 
VII, 3 et 4.) S. Jérôme appelle la divination montaniste un rêve déraisonnable et se 
réfère à la première i:'.pître aux .Corinthiens (x1v, 32) : « Les esprits prophétiques 
sont soumis aux prophètes et ceux-ci les ont en leur pouvoir quand ils veulent se 
taire et quand ils veulent parler. • (Prol. '.in Is. : M. 24, 19 sq.) Du rôle actif des 
auteurs inspirés, S. Jérôme déduit la différence du style biblique. Il loue Isaïe de 
« l'urbanité de son éloquence » (ln ls. Prœf. : M. 28, 771); par contre, il place 
Amos moins haut à cet égard. (Prol.: M. 25, 990.) Il en est de même pour S. Augustin 
~a~s il c.'?~pr~nd le problème d'!1ne ~anière plus profonde. C'es~ sur le ~acteur 
d1vm q1.pl ms1ste surtout. Les samts livres sont « 1 œuvre des mams de Dieu » : 
1 Sancto enim SpiritU in sanctis OP.erante confecti sunt. » (Enarr. in Ps. VIH, 4.) 

Il décrit avec phis de précision l'action divine quand il insiste particulièrement 
sur les trois éléments suivants : Dieu déterminait les auteurs sacrés à écrire, les 
rert'seignait sur ce qu'ils devaient écrire et les dirigeait dans le choix de la matière. 
Il compare la relation des deux facteurs à celle de la tête et des membres: cc !taque 
cum illi scripserunt, quœ ille ostendit et dixit, nequaquam discendum est quod ipse 
non scripserit : quando quidem membra ejus id operata sunt, quod dictante capite 
cognoverunt. Quidquid enim ille de suis factis et dictis nos legere voluit, hoc scri
bendum tamquam suis manibus imperavit. » (De cons. evang., J, 35, 54.) L'influence 
divine sur l'intelligence que la Vu/gate exprime par• inspirare »,il l'appelle • dicere • 
comme S. Irénée déjà (Adv. h., n, 28, 2) et même cc dictare ». Comment il faut 
entendre cette << dictée », nous le voyons dans le même ouvrage (11, 66, 128) où 
S. Augüstin écrit: • Ne croyons-nous pas que la vérité est, pour ainsi dire, protégée 
·par des accents sacrés, comme si Dieu nous recommandait les mots comme la 
vérité elle-même à cause de laquelle ils ont été prononcés;> » Il distingue donc le 
mot matériel de la vérité spirituelle. Il distinfl"!e aussi entre l'auteur divin parfait 
et l'auteur humain inférieur: «Peut-être aussi Jean n'a-t-il pas dit la chose comme 
elle est, mais seulement comme il pouvait, car c'était un homme qui parlait sur Dieu, 
sans doute un homme inspiré"de Dieu, mais un homme. Parce qu'il était inspiré, 
il a dit quelque chose. S'il n'avait pas été inspiré, il n'aurait rien dit; mais comme 
il était un homme éclairé, il n'a pas tout dit ce qui est, mais il a dit ce qu'un homme 
P2!1vait dire. • (ln Joa., I, 1.) « Deus per hominem more humano loquitur. • 
{L1v., XVII, 6, 2.) · 

Mais, dans toutes les .explications du grand docteur, on .retrouve toujours la 
thèse ferme et immuable : La Bible est exempte d'erreur; elle ne contient aucune 
affirmation fausse ou erronée et encore moins des mensonges. Ce point, S. Augustin 
a eu à le défendre contre S. Jérôme qui avait des opinions plus libres. Il écrit que 
même si un mensonge obligatoire s'était produit, toute l'i:'.criture serait sujette au 
doute. (i:'.p. XXVIII, 3.) Quand l'aspect extérieur semble indiquer une erreur, il 
s'agit ou bien de transcription défectueuse, ou bien de mauvaise traduction du texte 
original ou bien de malentendu subjectif. (t'.p. LXXXII, 1, 3.) 

Les pensées de S. Augustin sont reproduites par S. Grégoire le G. Seulement 
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ce dernier conçoit la relation entre Dieu et l'auteur sacré d'une manière plus étroite. 
)) ne se contente pas d'appeler l't'.criture « quœdam epistula omnipotentis Dei ad 
creaturam suam » (M. 77, 706) et d'employer le mot « dictare » (mais peut-être 
dans le sens de commander), mais encore il écrit qu'on n'a pas à se rréoccuper de 
l'auteur humain quand l'auteur divin est certain; il n'envisage ici, i est vrai, que 
les !ivres « incerti auctoris »et d~autres plus tard, par ex.: Bellarmin, adopteront ces 
vues comme principe. (Prœf. in Ps., cf. Theodoreti, Prœf. in Ps. : M. 80, 862.) Il sem
ble aussi attribuer aux ~rophètes un~ certaine extase (quia repleti Spiritu Sancto 
füper se trahuntu~, quasi, extra s~~ebpsos fiunt). (ln T ob. Prœf., :, M, · 75, 5 l 5. sq.) 
Peut-être ne veut•1l par la que decr1re. Je caractère surnaturel de 1 etat prophétique. 

i:'.tant donnée la situation de S. Augustin comme docteur de l'âge postérieur, il 
e•t inutile. d'entendre d'autres témoins patristiques. Pesch, qui expose très abon
damment Ja preuve patristique, en réunit les conclusions en six points dont nous 
extrayons ce qui suit : Dieu: est .J'auteur de !'Écriture, mais· il se sert d'orgams 
humains qu'il excite et pousse à écrire ce qu'il veut qu'ils écrivent et c9mme il veut 
qu'ils l'écriven~. si. bien que ce qu'ils écrivent est vraiment " verbum Dei ». L'e 
ced .les Pères déduisent I'inerrance ç9nstante de l'~cri{ure e.t la foi absolue que 
nous devon.s .av~ir en elle. Nous· ajoutons que, ·malg'ré leur insist~nce d~ci~i~e su.r 
le facteur divm, ils ne perdent aucunement de vue le facteur humam, mais a 1 occa
sion le mettent fortement en relief, pour expliquer la différence des livres bibliques 
dans le style ainsi que dans le contenu. C'est que le langage est le véhicule de la 
pensée. S. Augustin estime, à ce sujet, que le divin peut difficilement être exprimé 
par des paroles. même quand l'auteur ~st un S. Jean .. La question de l'inspiration 
verbale ou réelle ne peut-pas être étudiée. formellement chez les Père; ils ne la 
connaissaient pas encore eux-mêmes et ne pouvaient donc pas y répondre. Mais le 
résultat le plus important de notre enquête est l'inerrance de l't'.criture. 

Les anciens Scolastiques . ajoutent peu de ~otîons personnelÎes aux pensées de 
S. Augustin. Ils affirment la divinité de l't:criture et sa profondeur; ils affirment 
par suite; comme les Pères, qu'elle possède un sens multiple (triple, septuple) et 
avertissent les dialecticiens parmi eux de respecter J'inerrance de l't'.criture. 

S. Thomas met l'inspiration en relation avec. la prophétie :et distingue les Pro
phètes des (autres) écrivains sacrés. Les premiers n'ont exprimé que des vérités 
surnaturelles et par conséquent au nom du Seigneur, les autres ont parlé le plus 
souvent de choses ·naturellement connaissables {quœ humana ratione cognosci 
possunt) e~ par conséquent en leur propre nom tout e.n jouissant cependant de 
l'illumination div.ine (cum adjutorio tamen divini luminis). (S. th., II, Il, .174, 2 ad 3.) 
L'inspiration au sens strict se confond, pour lui, avec la révélation ; c~pè'ndant, dans 
un sens plus large, elle concerne aussi les écrivains sacrés qui rapportent des vérités 
naturelles, mais dont la certitude est connue par les auteurs dans une plus haute 
lumière. - La relation entre Dieu et !'écrivain est caractérisée par lui par les notions 
de cause principale d Je cause instrumentale : « Auctor principolis sacrœ Scripturœ est 
Spiritus Sanctus.,. hômo fuit auctor instrumentalis. » (Quodl.. VII, 6, H ad 5; d; 
S. th.,!, 1, 10.) Ainsr que les Pères, il enseigne l'inerrance de l'i:'.criture, même dans 
les choses qui; pare~ •. dans l'histoire, sont racontées incidemment, ainsi quand il est 
dit que Samuel .était' le fils d'E!cana {S.th., I, 32, 4) et dans les choses qui C(mcernen t 
les sciences naturelles. Ici le théologien doits' en tenir à deux principes : la véracité 
de l't'.criture et une interprétation raisonnable qui ne doit pas fournir un sujet de 
moquerie aux incrédules. (S. th., 1, 68, 1.) C'est ainsi également que jugeait 
S. Augustin. - · 

Il Y aurait peu d'intérêt à recenser les autres Scolastiques ; ils présentent essen
tiellement, comme on peut le voir dans Pesch et Holzhey, la même doctrine. Malgré 
leurs nombreuses remarques particulières,. on ne trouve pas chez eux de traité 
systématique et complèt de la question. On n'en trouve pas non ·plus au Concile 
de Trente : il se contente de répéter les anciennes formules brèves affirmant que 
Dieu est l'auteur de l't'.criture, auteur de l'un et de l'autre Testament. 

Après le Concile de Trente, on commença à discuter la question d'une manière 
plus active. On y fut obligé déjà par la polémique. Il est vrai que ce ne fut tout 
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d'abord que d'une façon indirecte, car des deux côtés on admettait l'autorité sur• 
naturelle de la Bible, pour les livres tout au moins qui étaient communs aux deux 
partis. Nous ne tiendrons pas compte des jugements nombreux et souvent contra
dictoires de Luther. Le néo-protestantisme l'a de beaucoup dépassé. Une tendance 
qui se rattache à K. Barth veut réintroduire la notion d'inspiration,. mais parle 
d'une « exégèse pneumatique » qui se ramène à l'ancien « Spiritus privatus » et 
dépouille de nouveau le contenu biblique de toute autorité divine objective, -
Remarquons encore que les discussions protestantes sur l'inspiration, avec leurs 
variations, n'ont pas été sans affecter de quelque manière la théologie catholique. , 
Le Concile du Vatican en tint compte et résuma ainsi la doctrine: 

cc Eos vero Oibros) Ecclesia pro sacris et canonicis habet non ideo (1) 
quod sola humana industria concinnati, sua deinde auctoritate sint 
approbati ; nec ideo (2) dumtaxat, quod revelationem sine errore conti
neant ; sed (3) propterea, quod Spiritu sancto conscripti Deum habent 
auctorem, atque ut tales ipsi Ecclesiœ traditi sunt. >> (S. 3, c. 2; Denz., 
1787; cf. can. 4.) 

1. Une approbation et une acceptation ultérieure, dans le Canon par l'Église ne 
peut pas conférer à un livre d'origine purement naturelle, le caractère d'inspiration 
(dite : inspiratio subsequens : Haneberg), car l'Église ne peut que déclarer le carac• 
tère surnaturel, elle ne peut pas le créer. 

2. Même la seule assistance du Saint-Esprit (assistentia negativa) ne correspond 
pas à la notion stricte d'inspiration, car elle ne comporte que l'absence d'erreur 
sans postuler l'origine surnaturelle (insp. concomitans: Jahn, Holden, Christmann). 
Il faut au contraire que l'Écriture ait été soumise dès son origine à l'influence de 
Dieu; autrement le dogme : « Deus auctor Scri1:1turœ » n'aurait pas de sens (insp. 
antecedens). Les livres étaient déjà inspirés quand l'Église les reçut dans son Canon. 
Cette même affirmation a été répétée plus tard par Léon XIII (cf. p. 35) et pré
supposée par Pie X dans sa condamnation de la proposition moderniste : « Nimiam 
simplicitatem et Îgnorantiam pne se ferunt, qui Deum credunt vere esse Scriptura= 
sacrœ auctorem. » (Denz., 2009.) 

Quand on veut préciser théologiquement l'inspiration, il faut avoir ces déclara
tions ecclésîastiques devant les yeux. Dans ces déclarations, le terme « Deus auctor 
Scripturœ » est dès le début un point fixe. On est donc lié par ce terme. Sans doute, 
comme les expressions analogues qui se rencontrent dans la Tradition, telles que 
«parole de Dieu », «lettre de Dieu »,Gin peut l'expliquer diversement. Mais l'inter• 
prétation donnée par S. Thomas de cause principale et de cause instrumentale est 
celle que l'Église a eue en vue, bien qu'il soit possible de l'expliquer par les prin· 
cipes du thomisme et par ceux du molinisme. L'inspiration est une gr&.ce, un cha
risme et, par conséquent, la doctrine de la grâce confère, pour ainsi dire, sa lumière 
à cette question, mais aussi sa difficulté. Il s'agit en effet de la collaboration de la 
cause prèmière et de la cause seconde, collaboration qu'on ne peut jamais scruter 
à fon~ 

Les théologiens distinguent l'inspiration en tant qu'activité, en Dieu 
(insp. activa), dans l'homme (insp. passiva) et dans son effet (insp. 
terminativa). En Dieu, c'est une cc actio Dei ad extra » propre à toute 
la Trinité, mais appropriée au Saint-Esprit. Dans l'homme inspiré, 
elle s'adresse à ses puissances spirituelles et détermine par mode 
d'autorité la rédaction de l'écrit. Ceci exige : 1° Une certaine poussée 
de la volonté (impulsusad scribendum). C'est ce qui résulte de IIPier., 
(1, 21) et Il Tim. (m. 16), et c'est ce que déclare Léon XIII (ad scri-
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bendum excitavit et movit) ; 2° Une certaine illumination de l'intelli
gence (illuminatio intellectus), c'est pourquoi les prophètes caracté
risent leur discours comme parole de Jahvé ; 3° Enfin, il faut que Dieu 
soutienne l'écrivain pendant qu'il écrit, soit par une simple assistance 
ou, plus encore, en influant directement sur la rédaction, de sorte que 
l'écrit contienne tout ce que Dieu, en tant qu'auteur de l'tcriture, a 
l'intention de transmettre à l'tglise, et ne contienne que celâ. 

L'influence divine dans l'inspiratio~. d'après les principes de la doctrine de la 
grâce, comme d'après la psychologie, ne doit pas s'entendre comme quelque chose 
d'extérieur et de mécanique, ni comme quelque chose d'uniforme, mais comme une 
influence interne, adaptée aux individus concrets, à leurs ·dispositions et à leur 
condition de vie et comportant des degrés diff éren.ts. . 

Ad 1. C'est pourquoi l'impulsion à écrire peut se manifester d'une manière diffé
rente, soit dans un ordre direct (par ex. : Ex., XVII, 14; Is., VIII, 1; Jér., XXXVI, 2), 
soit dans des dispositions de la Providence et des circonstances voulues par elle, 
ainsi S. Paul. pour la plupart de ses i:'.l?îtres, trouva une occasion extérieûre ; soit dans 
la production de sentiments ou d'élévations de piété qui poussent à s'exprimer 
sous forme de prière ou de poésie religieuse. L'impulsion peut donc se produire 
d'une manière directe ou indirecte ou bien des deux manières à la fois. 

Ad 2. De même l'influence sur l'intelligence peut être différ~nte. Elle peut 
consister dans la manifestation pure et simple de vérités et de mystères surnaturels, 
et alors elle se confond avec la révélation; C'est alors l'inspiration dans son sens 
plein. Cependant S .. Thomas a déjà remarqué que l'inspiration est une notion plus 
étendue que la révélation, parce qu'elle s'étend aussi à des «non revelata ».Aujour
d'hui les théologiens distinguent d'une manière encore plus précise : ils disent au 
sujet de la vérité, que sa connaissance ne tombe pas formellement sous l'inspiration, 
mais doit au moins logiquement être supposée avant; cette connaissance peut découler 
surnaturellement de la Révélation ou bien peut résulter de lexpérience ou des 
rechercher personnelles et naturelles. L'inspiration, en tant que telle, produit 
ensuite dans l'intelligence de l'insi:>iré un jugement pratique prononçant que cette 
vérité (connue précédemment de la manière ordinaire) doit être exposée par écrit 
de telle sorte que l'ensemble est couvert et garanti l?ar la même autorité divine. 
Cette distinction nous permet de résoudre mainte difficulté. Elle nous explique 
comment il est possible que les écrivains sacrés, malgré leur insriration, se réfèrent 
si expressément à leurs propres efforts pour atteindre la véritéJI Macch., II, 20-33; 
XV, 38-40. Luc, 1, 1-4); pourquoi ils annoncent parfois une incertitude person
nelle (1 Cor., 1, 16, etc.); pourquoi ils ne donnent parfois que des renseignements 
approximatifs (Jean, VI, 19. Act. Ap., II, 41 ; V, 36, etc.); c'est de cette façon aussi 
9u'il faut envisager lea psaumes dits de malédiction. (Ps. XXXIV, LI, etc.) - Sous 
l inspiration ne tombe formellement que le jugement pratique sur sa rédaction écrite et 
non le jugemen.t spéculatif sur son origine et son degré de vêritê, sur son caractère naturel 
ou surnaturel. Inspiration n'est pas synonyme de révélation. 

Ad 3. L'influence divine pendant la rédaction doit être conçue tout au moins 
comme une assistance qui préserve de l'erreur. Jadis on allait plus loin et on admet
tait aussi une communication du vocabulaire, une inspiration verbale (inspiratio 
ve!borum). Mais depuis les Jésuites de Louvain (Lessius), depuis Suarez et Bellar
mm, on abandonna davantage cette théorie et on enseigna la théorie commune de 
l'inspiration réelle (insp. realis, rerum). De cette façon on explique plus facilement 
la différence de style biblique, ainsi que les variantes dans l'exposé du même sujet 
( ~ Pater Noster », institution de l'Eucharistie), des mêmes épisodes historiques 
(Crucifiement, Résurrection, Ascension). Cependant certains théologiens modernes, 
particulièrement les thomistes, soutiennent encore, en maintenant lancienne termi
nologie, la théorie de l'inspiration verbale. Mais ils l'expliquent autrement en éten
dant l'influence divine à toute l'action de I' écrivain, y compris la rédaction écrite: 
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un style caractéristique est propre à chacun, mais chaque écrivain est soutenu, 
• mu », en écrivant, par Dieu qui l'inspire. Le texte biblique est par suite complète
ment l'œuvre de Dieu et complètement l'œuvre de l'auteur. 

Le terme de l'inspiration est le texte concret de la Bible dans son caractère de 
« parole de Dieu "· A la vérité, on peut faire une distinction entre « texte bi~lique " 
et « parole de Dieu » et se demander ce qui doit, dans la Bible où tant d'auteurs 
« prennent la rarole », être considéré formellement comme « verbum Dei ». Il est 
d.ifficile d'établir un critérium à ce sujet ; cependant on peut fixer quelques prin
cipes : 

1 • Ce que les auteurs inspirés affirment ou nient eux-mêmes, est, dans cette 
forme, parole de Dieu. 

2. L'expression de la parole de Dieu varie avec le genre littéraire (historique, 
poétique, didactique, prophétique, parabolique, symbolique). ' 

3. Les discours des hommes non inspirés dans la Bible ne sont pas parole de 
Dieu ; l'auteur inspiré peut approuver ces discours et les faire siens (Tit., 1, 12 sq.}, 
ou bien les réprouver (Jér., XXVIII, 15 sq.), ou simplement les rapporter. Il faut donc 
rechercher attentivement quelle a été son intention. (Cf. Ex., 1, 15 sq., 13 sq.; 
Judith, X, 12 sq.; Il Rois, VII, 2 sq.; Job., XLII, 3, 7; Dan., IX, 2 sq.; Héb., 1, 14.) 
Il faut observer que !'Écriture, quand il s'agit des phénomènes naturels, emploie 
le langage commun et non le langage scientifique conforme à la réalité des choses. 

Extension. L'inspiration s'étend, d'après le Concile du Vatican et 
les déclarations des Papes récents, à toute la sainte Écriture. Les essais 
faits par certains auteurs pour la limiter aux « res fidei et morum » 
ou bien aux cc res revelatœ tantum ll, en excluant les objets purement 
historiques, ceux qui concernent les sciences de la nature ou ceux qui 
n'ont été tr;iités qu'incidemment (obiter dicta.: Newman), n'ont pas 
eu l'approbation de l'Église. (Denz., 1950 sq.) 

C'est pourq~oi aujourd'hui, tol!s les théologiens catholiques rapportent l'inspira
tion à !'Ecriture tout entière. Cependant l'ancienne discussion reprend maintenant 
s~r un a,utre i:ioint. 111; nouvelle école exégétique ~e place, si I' o!1 peu~ dire, à l' ~Pp~
s1te de 1 école dogmatique. Elle affirme que la Bible, parce qu elle n est pas revelee 
absolument élans toutes ses parties, contient, surtout dans les sujets historiques et 
scientifiques, des lacunes et même des inexactitudes, étant donné que dans ces 
choses les auteurs se conforment aux conceptions naïves de leur temps, basées sur 
la simple apparence, et ne peuvent atteindrele niveau de notre science moderne. 
Dans l'astronomie, la physique et les autres sciences, le peuple d'Israël aurait été 
à peu près au même niveau inférieur que par ex. : les indigènes d'Australie de nos 
jours. Sur ces sujets. la Bible ne contiendtait que des vérités relatives et non abso
lues. Si l'on répond que, de nos jours, il nous arrive souvent à nous-mêmes de nous 
exprimer d'après la simple apparence {lever et coucher du soleil), ils rétorquent 
que nous le faisons avec la: conscience d'employer un langage impropre, tandis que 
la Bible le fait avec la persuasion naïve d'exprimer une vérité absolue. , 

L'l réponse incombe à l'apologétique; nous ferons cependant ces courtes remar
ques ; D'aprèS S. Augustin, Dieu a voulu nous communiquer des vérités de salut 
et non p~s nous instruire des sciences humaines : « Christianos enim volebat facere 
non mathematicos. » (M. 42, 525 ; cf. De Gen. ad lit., VII, 28, 42; II, 5, 9; II, 9, 20. 
M, 34.) D'après S. Thomas, on doit distinguer: Les vérités éternelles de salut, qui 
doivent nous conduire directement au salut, doivent être crues en première ligne, 
en elles-mêmes et pour elles-mêmes (principaliter et secundum se) ; telles sont la 
Trinité, l'Incarnation, etc.; le reste, par contre, n'appartient qu'indirectement et 
second,airement à la Révélation (indirecte, per accidens et secundario), par ex. : 
les miracles d'Elisée. Ces vérités secondaires ne sont communiquées que pour 
expliquer les premières vérités (non quasi principaliter intenta sed ad prredictorum 
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manifestatiorem). Celui qui refuserait de croire à ces choses secondaires qui sont 
indirectement rattachées aux vérités révélées risquerait de manquer à la foi surna
turelle envers la Bible qui repose sur l'inspiration, car de cette manière d'agir on 
pourrait tirer la conclusion : « Scripturam divinam esse falsam. • (S. th., I, 32, 4 ; 
11, 11, 1, 6 et 2, 5.) Leur rattachement indirect à la révélation garantit leur caractère 
véridique. Saps doute toutes les vérités ne sorit pas vraies de la même manière. 
S. Thomas distinguè trois classes de vérités : celle de la connaissance naturelle, 
celle de la connaissance prophétique et celle de la connaissance céleste. La plus 
haute est la dernière, car elle repose sur la vision béatifique ; les autres se ramènent 
à une certaine illumination .divine, mais très différentt La lumière dans laquelle 
Salomon p.1rle du cèdre du Liban et de l'hysope de la muraille est tout autre que 
celle dans; laquelle Isaïe écrit : « J'ai vu le Seigneur assis sur son trône. • {S. th., 
JI, li, 174, 3.) C'est pourquoi le Concile du Vatican insiste surtout sur l'inerrance 
dans les vérités révéléf.s (revelationem sine errore contineant). (Denz., 1787.) Les véri
tés naturelles doivent être appréciées d'après leur but. Leur but n'est pas de complé
ter substantiellement .le dogme, les vérités révélées, mâis de les expliquer et de les 
rendre plus claires ; elles n'ont pas de but propre, mais sont subordonnées aux 
vérités révélées qu'elles doivent servir. Aussi Dieu' a pu permettre qu'elles soient 
exprimées, non pas d'après le niveau élevé des dernières recherches scien6fiques, 
mais d'après le jugement et la mesure de connaissance de l'époque. Bien plus, il 
étaitnéce$saire d'adopter cette manière imparfaite de parler des phénomènes naturels 
pour que le langage fût intelligible et utile aux contemporains. En effet, quand, par 
exemple, fe récit de la création s~appuie sùr une astronomie incomplète, le récit 
est cependant suffisant pour faire comprendre que Dieu est le créateur dn ciel et 
de la terre. Et pour atteindre ce but, notre science plus développée de l'astronomie 
est à peine plus utile. Il en est de· même pour les vérités historiques. On peut se 
demander si parmi les hommes une histoire .complète et parfaite est possible. Les 
histoires purement naturelles remplissent pourtant, mal~ré leurs imperfections, leur 
but religieux d' édificatiôn. Au reste, l'É!:lise a concédé aux exégètes savants un 
certain domaine où leurs appréciations peuvent se donner plus libre carrière, en 
leur permettant d'admettre !es citations implicites (citationes tacite vel implicitir) 
et les récits qui ne !!ont pas del'histoire « l?roprement dite •, quand ils peuvent 
justifier ces allégations pàr des arguments solides. (Denz., 1979,) Pour déterminer 
la vérité, il est utile égalérnent de considérer le genre littéraire du livre. 

On cite. également, à propos de l'inspiration .biblique, 'd.es lacunes. mêmè . pou~ 
ce ·qui est des doctrines. concernant la foi et. les mœurs. Mais ceci. ést encore moi,ns 
important, carTinspiratiçm n'est pas la même chpse qµe la révélation. Au reste, 
cette dernière, comme Je remarquent déjà les.Pères, .fait des .. progrès. l,.a doè:triné 
moralè de l'Ancien Testament est sans aucun doute très inférieure à celle du Nouveau. 
Jésus l'a fait remarquer (Math .• v-vu, Sermon 'sur la montagne; 'xuc, 1~8), ainsi 
que S. Paul (lex et gratia) et les Pères (l'ancienne Loi est charnelle, temporelle, 
terrestre, la nouvelle' est spirituelle, éternelle, céleste). . .. . · · 

Conclusion. Les objections de l'exégèse moderne ne sont pas seulement des 
constructions artificielles, mais elles reposent le plus souvent sur des observations 
justes. Les Pères eux-mêmes furent impressionnés par les difficultés bibliques. Ils 
les résolurent en invoquant le sens multiple de /"Écriture par le moyen de l'allégorèse. 
Cela ne nous est plus possible aujourd'hui, en un temps où nous suivons la méthode 
historique et philologique. Cependant lexégèse mo·derne donne à sa manière de 
voir une eJipression trop tranchante, parce que négative, en affirmant que !'Écriture 
n'est pas exempte d'erreurs et' contient au contraire plusieurs erreurs. Sans vouloir 
préjuger de la décision de l'Église, on peut présumer que, conformément à la Tra
dition, elle sera affirmative : !'Écriture est exempte d'erreur. Quant à l'explication 
de la manière et du degré, elle la laissera comme toujours aux théologiens. Il est 
bien entendu aussi qu'il faut tenir compte de la différence entre l'original et la 
version ; cette dernière peut contenir des fautes, comme S. Augustin le remarque 
déjà et comine l'Église le reconnaît en théorie et en pratique. 
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III. L'usage de l'Ecriture 

1. Interprétation. Le Concile du Vatican exige que, pour l'inter
prétation « dans les matières de foi et de mœurs ii, chacun s'en tienne au 
vrai sens de l'Écriture sainte qu'a établi et que maintient notre sainte 
Mère l'Église, à qui il ~ppartient de décider sur le vrai sens et l'inter
prétation des Écritures et entend qu'il ne soit permis à personne d 'expli
quer la sainte Écriture contre ce sens ou encore contre l'interprétation 
unanime des Pères. (S. 3, c.· 2 ; Denz., 1788.) Les règles d'interprétation 
doivent être d'après Pie X : « Ecclesiœ traditio, analogia fidei et normœ 
Apostolicœ Sedis. J> (Denz., 2146.) Ces dernières sont toujours décisives. 

i:'.tant aonne que l'Écriture est une révélation surnaturelle dont l'expression est 
souvent difficile, elle a besoin d'interprétation et, de fait, dès le début on l'a inter
prétée. Le Christ et S. Paul interprètent l'Ancien Testament, le premier dans le 
Sermon sur la montagne et occasionnellement, le second, en maint endroit de ses 
i:'.pîtres, surtout en ce qui concerne la Loi et l'Évangile {la grâce). Toute la théologie 
des Pères est une interprétation de l'Écriture. La profondeur interne de la vérité et 
l'influence extérieure de Philon (ainsi que de Platon concerna,nt le double monde, 
celui de lapparence et celui de la réalité spirituelle) déterminèrent de bonne heure les 
Pères (Barn., Just., Clém., Alex.) à affirmer, à côté du sens historique ou littéral, 
le sens typique, spirituel ou mystique, et même à y chercher la vérité proprement 
dite. De. cette méthode exégétique S. Paul avait déjà montré la voie avec éclat. 
Ainsi, dans l'histoire d'lsmaël et d'Isaac, il voit, au moyen de cette interprétation 
(hœc autem per allegoriam dicta sunt), l'image des deux Testaments. {Cal., IV, 
22-31 ; cf. Rom., V, 14; 1 Cor., X, 1-11 ; Heb., IX, 24, etc.) Origène fit un usage abusif 
de cette méthode ; I' exa~ération se remarque surtout chez les .Alexandrins opposés 
à l'école d'Antioche quis en tenait au sens littéral. Le désir de posséder une preuve 
par les prophéties aussi abondante que possible poussa un grand nombre de Pères 
à une allégorèse beaucoup trop accentuée. On se plut, conformément à Jean {v, 39), 
à appliquer les Psaumes et même tout l'Ancien Testament au Christ. S. Augustin 
lui-même connaît un double sens, mais il cherche à éviter l'étroitesse de vue et 
s'efforce de trouver une voie moyenne en unissant les deux sens. {Civ., XVII, 3, 2.) 
Pour lui, la prophétie s'applique toujours directement au Christ : « Omnia de 
Domino Jesu intelliguntur, quando recte intelliguntur. » (Civ., XVII, 9, 2.) Les 
scolastiques, eux aussi, parlent d'un sens multiple, d'ordinaire quadruple. Cepen
dant S. Thomas fait cette restriction de bon sens en se référant à S. Augustin : 
le dogme ne peut être prouvé que par le sens littéral {ex quo solo potest trahi argu
mentum). (S. th., 1, 1, 10 ad 1.) Il garda cette position même plus tard, malgré 
l'usage qu'on faisait du sens mystique pour des fins d'édification. {Cf. Bellarmin, 
De Verbo Dei, li, 3.) 

Pour la première fois, le Concile de Trente a décidé officiellement, en raison des 
troubles de l'époque, comment il faut interpréter l'Écriture. Il ne faut pas le faire 
contre le sens « quem tenuit et tenet sancta mater Ecclesia •, ni « contra unanimem 
consensum Patrum •. (Denz., 786.) Comme, en raison de cette rédaction négative, 
certains théologiens trouvaient le moyen de se soustraite aux intentions vraies du 
Concile, le Concile du Vatican donna la formule positive qu'on a lue plus haut. En le 
faisant, le Concile n'a rien décidé de nouveau. En effet, depuis les premiers temps des 
Pères, malgré la liberté de mouvement qui règnait alors, l'Église a toujours exigé 
que l'Écriture fût interprétée par elle d'une manière définitive et décisive ; elle a 
voulu qu'on s'en tienne absolument, dans l'interprétation scripturaire, à la &gula 
/idei, aux symboles de la foi et aux enseignements de l'~glise. S. Paul lui-même 
veut déjà <i,ue le « prophète » fasse ses déclarations d'après l'analogie de la foi 
(x:i't'~ 't'~V avœÀoyhv 't'ijç 'ltlanw.;). (Rom., XII, 6.) D'après S. Irénée, seuls les 
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évêques apostoliques Of!t)e • chari.sme de ~érité »: Ce sont eux qui piotègent la 
foi, augmentent la chante • et Scnp~uras sme pen~ulo. ex.ponunt ». ~A~v. h., IV, 
26, 5.) On trouve comme la formule d un Canon de 1 Église dans ce qu écnt S. Vin
cent de L. : u Necesse est ut prophetic11: et apostoliC11: interpretationis linea secundum 
ecclesiastici et catholici sensus normam dirigatur. » (Commonit., Il, 2.) On trouve 
des-expressions semblables dans S. Épiphane (Hœr., LV, 3.). Ceci n'enlève pas è 
)'exégèse privée son travail et son importance ; les protestants le reconnaissent 
eux-mêmes. Il lui reste encore une double t&chP. : 

J • Les nombreux passages qui ne sont pas strictement dogmatiques, 
2. La dé/ense de toute !'exégèse ecclésiastique. 

2. Authenticité de la Vulgate. Le Concile de Trente a lié l'interpré
tation non seulement au sens traditionnel fixé par lui, mais encore à la 
Bible traditionnelle recommandée par lui. C-ette Bible était pour Rome 
la Vulgate latine : << Il (le Concile) décide et déclare que cette édition 
antique -et répandue (vetus et vulgata editio) qui a été appréciée par le 
long usage de plusieurs siècles dans l'E:glise, soit considérée comme 
authentique (pro authentica habeatur) dans les leçons publiques, les 
controverses, les prédications et les commentaires et que personne 
n'ait l'audace ou la témérité de la repousser sous quelque pretexte que 
ce soit. >> (Denz., 785.) Le Concile s'appuie sur la Tradition et sur la 
pratique liturgique et non sur la Révélation. L'assentiment qu'on doit 
donner à sa décision est la cc fides ecclesiastica >>. · 

L'histoire de la Vulgate est du domaine de l'exégèse. Elle remonte à S. Jérôme 
qui alors avait à sa disposition de meilleurs manuscrits que ceux que noua possédons 
aujourd'hui. Les avantages de cette traduction sont reconnus même des adver
saires. Elle contient cependant, ainsi que la nouvelle impression qu'ordonna le 
Concile, un certain nombre de fautes. L'Église en convient, aussi Pie X a-t-il 
chargé une Commission de Bénédictins de préparer une nouvelle édition revue qui 
devra se tenir le plus près possible du texte de S, Jérôme. L'élément essentiel de la 
définition conciliaire se trouve dans le sens du mot « authentique », En soi, il ni! 
si~nifie pas la conformité avec le texte de la Bible, mais il signifie : reconnu par 
l'Eglise, valable et d'usage officiel, prescrit par là-même aux organes officiels de 
l'enseignement et d'une valeur démonstrative décisive. Si cette authenticité est 
d'abord extérieure, die ne se fonde cependant pas sur une acceptation arbitraire, 
mais sur la persuasion que nous possédons dans la Vulgate la parole inspirée de 
Dieu. Il est nécessaire qu'il y ait une certaine conformité avec le texte original, 
quand ce ne serait • qu'une conformité morale et substantielle » (Scheeben, 1, 134) 
et par là même l'intégrité dogmatique. Les textes douteux de la Vu/gate continuèrent 
de jouir d'une considération moindre, par ex. : le «comma johanneum ». (1 Jean, 
V, 7.) Le Concile pensait d'abord à une Vulgate idéale qui ne serait réalisée que 
par une nouvelle édition. Au sujet des autres versions et notamment du texte ori
ginal, rien ne fut décidé. « L'usage privé et scientifique (de ces textes) n'est pas 
interdit » malgré l'avis contraire de certains théologiens rigoristes (Espagnols). 
Ces théologiens demandaient même que,J'on corrige ces textes d'après la Vulgate, 
affirmant qu'elle ne contient aucune faute et présente l'image fidèle de la Bible 
primitive. (Cf. Léon XIII; Denz., 1941.) 

Sur le caractère du décret concernant la Vulgate, il y a controverse. Les théolo
giens rigoristes l'identifient purement et simplement avec le décret concernant le 
Canon et le considèrent comme strictement dogmatique. D'autres affirment qu'il 
n'est que disciplinaire et n'engage pas la foi, mais impose seulement un usage pra
tique. C'est pourquoi il ne menace pas la désobéissance de l'anathème, mais seule
ment d~peines ecclésiastiques et ne s'appuie pas sur des motifs dogmatiques, mais 
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sur des raisoris d'utilité pratique (non parum utilitatis). L'E'.glise pourrait à tout 
moment substituer à la Vulgate un autre texte biblique; en le faisant, elle constaterait 
un nouveau « factum dogmaticum • qui n'enlèverait rien de sa vérité au premier. 
Au Concile, on manifesta le désir de déclarer authentiques un texte hébreu et un 
texte grec. (Eh.~es, T rid., v, 1.9 sq., 65 sq.) ( 

Conclusion pratique. 5. Jérôme raconte Œp. ad Eustoch ... 30 )comment un s~nge 
le détourna des lectures païennes et fit de lui un ami de la sainte Écriture. Il lui sembla 
qu'il était mort et qu'il paraissait devant le tribunal de Dieu : « Interrogé sur mon 
état, je répondis''qu! j'étais chrétien. Mais celui qui présidait me répondit:« Tu mens. 
tu es un cicéronien et non pas un chrétien, car là où est ton trésor, là aussi est ton 
cœur. » Cette sévère admonestation le- convertit, et réveillé de son songe il devint 
un lecteur fervent de la sainte E'.criture. li ne se contenta pas de manifester son 
amour par une étude zélée, il communiqua encore son amour à d'autres l?ersonnes. 
Tout prêtre est tenu par devoir d'état d'aimer la sainte Ëcriture. qu'il doit e_!JseÎ· 
gner aux autres. Les premiers chrétiens connaissaient sans aucun doute l'J:::cri
tiue sainte mieux que nous, car ils en vivaient. Nous devrions lire moins de livres 
Jar l'Ëcrituré et lire davantage l'E'.criture elle-même. En dehors des Prophètes et 
des Psaumes - et ceil derniers nous devons les lire quand ce ne serait <1u'en rai
son de !eu( adaptation à tous nos besoins religieux individuels et de leur usage 
dans notre prière quotidienne. - nous devrions toujours ..avoir sur notre bureau 
un des synoptiquès, S. Jean ou l'une des quatre grandes E'.pîtres pauliniennes et en 
faire l'objet de nos lectures et de nos méditations continuelles. « Beatus quem tu 
erudieris. » (Ps. XCIII, 12.) « Je brûle du désir de méditer ta loi et de te confesser 
-ma science et mon .Îgnora.m;e, les commencements de ton illumination et les restes 
de mes ténèbres, jusqu'à ce que ta force fasse disparaître ma faiblesse. Rien d'autre 
ne doit occuper les heures qui rpe restent libres après le repos nécessaire du corps 
et les efforts de l'esprit et apr~ les' services clot•t nous sommes redevables à autrui 
ou que, sans les lui devoir, nous lui rendons. » (S. August., Confes., XI. 2.) Ongène 
demande mêmé à chaque fidèle de consacrer une ou deux heures à la lecture quoti
dienne de Jl:".criture, accompagnée de prière. (Hom. 2 in Num.) Léon XIII appell<' 
la sainte Ecriture " l'âme de toute la théologie ainsi que de toute la prédication 
chrétiertnc •. ~ 

§ 6. La Tradition 

A consulter : ].-V. Bainvel, De maBisterîo vivo et Traditione (1905). L. Je San, De 
divina Traditione et Scriptura (1903). Billot, Des. Traditione (1904); De immutabilitate 
Traditionis (1907). Rouët de ]oumel, Enchiridion patristicum (1913). ServièTe, Bellar
min (1908), Mingu, Dogm. généralis (1923). 

I. Réalité de la Tradition 

THÈSE. En dehors de !'Écriture, la Tradition doit être acceptée comme llDe 
so11rce propre de la foi. 

De foi. 

Explication. Le Concile de Trente déclare que la Révélation est 
contenue non seulement dans l'.Ëcriture, mais encore dans les T radi
tions non écrites (sine scripto traditionibus). Si le Concile parle de 
traditions au pluriel, c'est qu'il entend par là les éléments particuliers, 
les enseignements et les institutions. Il décrit la Tradition comme 
" traditiones », « quœ (ex) ipsius Christi ore ab Àpostolis acceptœ, 
aul ab ipsis Apostolis Spiritu Sancto dictante, quasi per manus traditœ, 
ad nos usque pervenerunt ». Mais il en limite ensuite l'extension à la 
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foi et aux mœurs : nous devons accepter cc nec non traditiones ipsas, 
tum ad /idem tum ad mores pertinentes, tamquam vel oretenus a Christo 
vel a Spiritu Sancto dictatas, et continua successione in Ecclesia catho-
lica conservatas ». (S. 4 ; Denz., 783.) . 

Malgré de nombreuses propositions qui furent faites, le Concile ne 
voulut pas donner de décisions particulières plus précises sur la tra
dition dogmatique, en la distinguant des nombreuses traditions qui existent 
dans l'E:glise. (Ehses, Trid., v, 7-50.) Les théologiens s'efforcent de 
scruter cetté notion difficile. Ils distinguent entre la << traditio divina » 
et la cc traditio ecclesiastica ''· Seule la tradition divine est une source 
dogmatique, tout ce qui est d'origine humaine, même si on peut le 
faire remonter aux Apôtres en tant que chefs et organisateurs de l 'E:glise 
(tr. mere apostolica), ou bien aux chefs postérieurs de l'E:glise (tr. 
ecclesiastica), n'entre pas en ligne de compte, quelle que soit l'impor
tance de ces traditions pour la discipline, le culte, la liturgie et le droit 
ecclésiastique. La Tradition divine remonte soit à cc la bouche du 
Christ '' (tr. dominica), soit aux << communications du Saint-Esprit » 
faites aux Apôtres après! 'Ascension du Seigneur (tr. divino-apostolica). 
Ainsi nous comprenons sous le nom de Tradition dogmatique, les•vérités 
révélées que les Apôtres ont reçues du Christ ou du Saint-Esprit et que 
l'Église depuis ce temps a transmises sans altération. · 

Preuve. Le judaïsme connaissait, à côté de la Loi écrite (Thora), 
une tradition orale (Massora) qui en était l'interprétation. Le Christ 
la rejeta comme cc institution humaine ». (Math., XV; Marc, VII.) Par 
contre, l'enseignement chrétien reposa, à son début, uniquement sur 
l'enseignement oral; il ne fut pas une religion cc livresque >> et ne l'a 
jamais été. Personne ne conteste que le Christ ait eu un enseignement 
purement oral et ·n'ait laissé aucun écrit. La« lettre d'Abgar » est aussi 
apocryphè que les portraits du Christ. A ses disciples il donna mission 
de prêcher et non d'écrire (Math., XXVIII, 18 sq. ; Marc, XVI, 15 ' ; 
Luc, XXIV, 47 ; Jean, XVII, 14, 17-19) ; si plus tard, au bout de trente à 
quarante ans, ils eurent l'idée de raconter par écrit les enseignements 
et les actes du Seigneur, cela se fit assurément sous la conduite de la 
divine Providence, dans l'intention d'édifier les fidèles et de montrer la 
divinité du Christ et de son œuvre (Jean, XX, 31) ; mais cela ne se fit pas 
par l'ordre de Jésus et n'eut pas comme but de décrire tout son ensei
gnement et toute son action, mais seulement de mettre en lumière cer-
tains points principaux. · . ' ~· .. 

S. Paul, celui qui a le plus écrit, 'exprime cependant comme un 
axiome : « Fides ex auditu: '' (Rom., X, 17 .) « !taque, fratres, state et 
t~nele traditiones (rc:ocpoco6ae:i.ç) , quas didicistis sive per sermonem 
sive per epistolam nostram '' (Il Thes., II, 14; cf. III, 6); cc sermo » 
et « epistola >> ont une situation parallèle, l'ensemble s "appelle alors 
encore cc Tradition ''· Lui-même, parce qu'il a été appelé le dernièr, se 
sent lié à la Tradition qui . remonte aux premierii Apôtres : u T radidi 

/ 
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enim vobis in primis quod et accepi » (1 Cor., XV, 3) et cela dans la 
doctrine de la foi et des mœurs. Et il en fonde une semblable partout 
dans les communautés. (1 Cor., IV, 17; VII, 17; XI, 2, 16, 17. Rom., 
VI, 17. Col., II, 6 sq. 1 Tim., III, 15; IV, 6, 11 ; VI, 3. II Tim.; I, 13; 
II, 2.) - S. Jean : «Piura habens vobis scribere nolui per chartam et 
atramentum ; spero enim me futurum apud vos et os ad os loqui ut 
gaudium vestrum plenum sit. »(II Jean, 12; cf. III Jean, 13 sq.) Et 
de même que les Apôtres ont reçu mission de prêcher, ils donnent une 
mission semblable à leurs disciples. S. Paul exhorte Timothée : << P~
dica verbum, insta opportune, importune : argue, obsecra in omni 
patientia et doctrina. . . opus fac evangelistœ. » (II Tim., IV, 1-5 .) 
« Et quœ audisti a me per multos testes, hœc commenda fidelibus 
hominibus, qui idonei erunt et alios docere. » (Il Tim., II, 2.) -
L'Ëcriture n'indique nulle part qu'elle soit la seule source de foi ou 
qu'elle doive l'être après la mort des disciples. Cette pensée est complè
tement étrangère à l'époque primitive. Au reste, étant données les 
conditions de lecture et d'écriture d'alors, elle ne pouvait y songer. 

Les Pères. La controverse avec les protestants concernant l'âge de la Tradition 
peut être considérée comme finie. Harnack dit : « L'idée de la tradition apostolique, 
qui est en soi très ancienne et qui ne manque pas d'un noyau historique, a été 
condensée et systématisée d'abord à Rome. »(Mission etc., 11, 293 sq.) « Il y avait 
déjà une foi chrétienne et une Église chrétienne avant ~u'il n'y eût un Nouveau 
Testament », dit le même auteur avec Lessing. (Sur 1 usage privé de la sainte 
Écriture.) R. Seeberg écrit au sujet de la période qui va de 90-140 : « On possédait 
en ce temps-là une tradition non écrite, une doctrine ecclésiastique qu'on faisait 
remonter jusqu'au Christ. Cette tradition fournissait la base de l'enseignement et 
de la prédication, ainsi que de la direction pastorale des communautés. » Il appelle 
l'enseignement oral du Christ ressuscité « Evangelium quadraginta dierum •. 
(H. D., I, 60-63.) Cette tradition n'aurait pas eu seulement comme objet des pen• 
sées générales comme le pardon, la paix, le salut, la justice (Harnack), mais des 
enseignements dogmatiques et moraux formulés d'une manière concrète. (lbià., 
I, !69 sq.) Alfred Seeberg a même composé un « catéchis111e de la chrétienté pri• 
mitive » (1903) et des catholiques l'ont approuvé. 

Papias exprime cet avis : « Je ne crois pas avoir tiré tant d'utilité des livres que 
des paroles vivantes d'hommes qui vivent encore. • (Euseb., H. e., m, 40.) La 
DidacM insiste d'abord sur les doctrines stables et ajoute : « Quiconque viendra 
et vous enseignera ce qui a été rapporté plus haut, recevez-le. Mais si le docteur 
lui-même est pervers et que son enseignitment mène à la dissolution, ne le recevez 
pas. • (XI, 1 sq.) S. Ignace loue les chrétiens d'Éphèse de ce que « ayant eu une 
mauvaise doctrine• ils l'ont rejetée. «Éph., IX, 1 ; cf. Smyr., v.) Il indique les sources 
de la doctrine chrétienne, mais il veut qu'elles soient ~aranties par l'épiscopat. n 
exhorte les Magnésiens à s'attacher fermement aux « dogmes du Seigneur et des 
Apôtres '' (xm, 1) et les T ralliens à « ne pas se séparer de lévêque et des prescrip
tions des Apôtres ». (vn, 1.) Barnabé nomme comme points de l'enseignement 
chrétien : « Sa parole de la foi, sa vocation à la promesse, la sagesee de ses insti
tutions, les·commandements de sa doctrine. » (xv1, 9.) S. Clément écrit: « Condui
sons-nous d'après le glorieux et noble Canon de la Tradition (Sr.\. 'tOV 't'îjç r.ixpcdlo
crEwç Tjp.wv x:x•1/,va). (vn, 3.) S. Polycarpe témoigne nettement en f«veur de la Tra
dition qu'il appelle « la parole qui nous a été transmise depuis le commencement •. 
(Phil., vu, 2; cf. 111, 2; IV, 2.) Au onzième chapitre, d'ailleurs contesté de la lettre 
à Diognète, on lit : « Depuis que je suis devenu disciple des Apôtres, je suis docteur 
du peuple. Ce qui m'a été transmio, je l'offre aux disciples qui sont dignes de la. 
vérité. • (Hippolyte~) 
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Ainsi donc la pensée de la Tradition n'a pas attendu la polémique de S. Irénée 
contre la Tradition secrète des gnostiques pour se faire jour, c'est un article de foi 
de l'âge apostolique. Toutefois S. Irénée distingue avec plus de précision ces points 
importants : Écriture, Tradition, épiscopat et, le premier, invoque formellement 
la Tradition dogmatique : « Qu'en serait-il si les Apôtres ne nous avaient pas laissé 
d'écrits? Ne devrait-on pas suivre l'ordonnance de la tradition qu'ils ont transmise 
à ceux auxquels ils ont confié l'Église? Cette ordonnance est suivie par beaucoup 
de peuples barbares qui croient au Christ sans papier et sans encre alors qu'ils 
possèdent le salut inscrit dans lnr cœur par le Saint-Esprit et qu'ils conservent 
soigneusement l'antique tradition. >> (A. h., III, 4, 2.) Or cette tradition (tr. apos
tolica) n'est pas une tradition secrète, mais une tradition annoncée publiquement 
dans toutes les Églises. (A. h., III, 1-4; Epid., 3.) De même Tertullien: «Là où se 
montrent la véritable doctrine et la véritable foi chrétienne, on trouvera aussi en 
même temps la véritable Écriture sainte, sa véritable explication et les véritables 
traditions chrétiennes. » (De Priescr., XIX; cf. XXXVII.) L'Écriture, la Tradition, 
l'Église opèrent donc normalement ensemble, d'après S. Irénée et Tertullien, 
comme fondement de la foi. Comme contenu de la Tradition, Tertullien énumère 
les cérémonies du baptême, de la messe, de la communion et la pratique du jeûne. 
(De cor. mil., III et IV.) Origène établit comme principe : « II ne faut croire que la 
vérité qui ne s'écarti;. en rien de la tradition ecclésiastique et apostolique. » (De 
princ. prref., 2.) S. Epiphane exalte la Tradition comme complément de la Bible : 
« La Tradition, elle aussi, est nécessaire, car o.n ne peut pas tout prendre dans 
!'Écriture; c'est pourquoi les saints Apôtres nous ont laissé une partie de leur ensei
gnement dans les Écritures, le reste au moyen des traditions. (Hrerr, LXI, 6 : 
M. 41, 1057.) 

Un champion énergique de la Tradition, c'est S. Basile dans ses deux écrits : 
« Contre Eunomius » (1, 1-3) et «Sur le Saint-Esprit » (XXIX, 71) : « Je considère 
comme apostolique de s'attacher fermement même aux traditions qui ne sont pas 
contenues dans !'Écriture. » (Cf. XXVII, 66 : M. 32, 188.) S. Augustin juge : « II y a 
beaucoup de choses auxquelles l'Église est fermement attachée et qu'on est autorisé 
par conséquent à regarder comme ordonnées par les Apôtres, bien qu'elles ne nous 
aient pas été transmises par écrit. »(De bapt., v, 23, 31; cf. Il, 7, 12; IV, 24, 31); 
S. Athanase (Ép. 1 ad Serap., 28) ; S. Hilaire (Ad Const., II, 9) ; S. Jérôme (C. Lucif. : 
M. 23, 168); S. Grégoire de N. (C. Eunom., IV : M. 45, 653); S. Chrysostome (In 
Ep. Thess. Hom., IV, 2 : M. 62, 488) ; S. Jean Damascène (Homil. in dorm. Marire, 
II, 18 : M. 96, 748). 

La Scolastique connaît naturellement la Tradition, bien que, sur ce sujet, 
comme sur !'Ecriture et l'Église, elle n'ait pas de développements particuliers. Le 
terme ne joue aucun rôle : S. Thomas l'emploie à peine. (Cf. cependant S. th., 
III, 64, 2 ad 1.) Mais on connaît la chose. Dans la dogmatique on recourt aussi aux 
arguments tirés des Pères, mais pas de la même manière qu'aux arguments tirés 
des Écritures canoniques. (S. th., 1, 1, 8.) Ce n'est qu'à partir du Concile de Trente 
qu'on commença à traiter d'une manière théologique la notion de Tradition et son 
importance. Alors se présentèrent dans la polémique de Bellarmin, de Stapleton, 
de Cano etc., une série de questions nouvelles, surtout concernant l'authenticité 
de la Tradition « apostolique » et la possibilité de la reconnaître. On établit donc 
des « critères », des «caractéristiques •, des «signes », et on s'occupa de plus près 
de sa nature et de sa transmission fidèle. Nous en parlerons tout, à l'heure. 

Des objections ont toujours été présentées par les protestants. 

1. On combat la tradition complémentaire, alors qu'on admet la tradition expli
cative. Mais on a maintenu cette première elle-même jusqu'à l'avènement du néo
protestantisme, en acceptant les trois symboles et les premiers conciles généraux. 

2. On dit que Cyprien, Tertullien, Augustin sont devenus les adversaires de la 
tradition rePfésentée par eux. Mais Tertullien lest devenu comme montaniste et 
non comme catholique. Quant à S. Cyprien, un certain nombre de catholiques 
l'abandonnent. d'autres au contraire le défendent. malgré sa question irrespectueuse 
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à Étienne 1er : • Quid est consuetudo (trad.itio)} »S. Augustin repousse les • tra
ditions ~ qui foisonnent sur le sol impur de la superstition populaire, mais non Ica 
traditions universellement reconnues par l'Église. 

3. On dit aussi qu'il y avait beaucoup de traditions pseudo-apostoliques· (const. 
apost., doctrina apost., etc.). Il est certain que le grand prestige des Apôtres poussa 
à cette « fraus pia » et même « impia », Mais ces « traditions » apostoliques n'ont 
pas été des sources de dogme et de morale. 

4 . Personne ne connaîtrait le contenu de la Tradition que seul lavenir dévoilerait. 
Mais dire « tradition future » c'est supprimer la notion de tradition. Il faut répondre 
à ceci : L't:glise ne sait pas toutes les formes que prendra lerreur future, mais elle 
se sent à tout moment en état de la réfuter en s'appuyant sur l'Écriture et la Tradi
tion. Au reste, son regard ne ie dirige Pas uniquement vers l'avenir, elle sait, par 
contre, que la tradition apostolique. a été close avec la mort des Apôtres et elle voit 
son bien traditionnel dans le passé; elle n'attend de l'avenir que les possibilités 
d'utiliser sous de nouveaux aspects et d'appliquer aux besoins des fidèles les vérités 
immuables et aon trésor spirituel toujours vivant. C'est l'Église qui décide défini
tivement ce qui est Tradition, comme c'est elle qui décide du vrai sens de l'Écriture. 
Cela. ne veut pas dire _que l'Église ou même le Pape soit la Tradition même, comme 
on l'a reproché à Pie IX en lui attribuant à tort la phrase: «La Tradition, c'est moi; 
la T radizione, sono io. • 

Chez les Grecs, la Tradition joue un plus grand rôle encore que !'Écriture. Elle 
dépasse même les cadres étroits de la tradition dogmatique et comprend, comme 
chez les Pères, tout ce qui est liturgie et cérémonies, les coutumes de prière, etc. 
• La preuve tirée des coutumes ecclésiastiques fut alors d'une manière générale 
fortement accentuée », dit Lang (p~ 117). Le .Concile du Vatican appcrta la clarté. 

Il. Sources de la Tradition 

1. Il n'y a pas de contradiction à parler de sources de la Tradition. 
quand on considère cette dernière comme une transmission orale. 
Comme telle, on ne la rencontre que dans les premières décades du 
christianisme, mais dans les pays de missions on la rencontre encore 
auiourd'hui .• Sans distinguer d'une manière précise entre les vérités 
d'Ecriture et de Tradition, l'Ëglise apostolique et particulièrement 
l'Ëglise postapostolique établit une << règle de foi » générale (regula 
fidei, xa.vwv ,;·fi; 7ttin-ew;) qui, comme rés1~mé des vérités et des faits 
capitaux du salut, avait une double importance: servir, à l'extérieur, de 
barrière contre les hérétiques et, à l'intérieur, fournir aux fidèles une 
base de foi et de vie. Dans ce dernier sens, on lui donna plus tard, 
dans le symbole, la forme d'un abrégé de la doctrine. Le symbole fut 
d'abord transmis oralement aux néophytes au moment du baptême 
(traditio symboli), puis on le leur fit apprendre de mémoire (redditio 
symboli). ' 

Les évêques, ou leurs représentants, expliquèrent ensuite les différents points 
de ce symbole dans la Catéchèse, selon l'esprit de la Tradition. Nous ne connaissons 
pas ces catéchèses des évêques : leur parole vivante s'est évanouie, mais l'esprit 
qui les fit naître et les propagea vit toujours. Pourtant quelques-unes de ces caté
chèses nous ont été transmises par écrit. Elles contiennent, comme la règle de foi. 
avec laquelle elles s'identifient objectivement, des vérité$ tirées de l'Écriture et de 
la Tradition. Nous avons donc ici pour la première fois, d'une manière précise, 
une source écrite de la Tradition dans le symbole et la catéchèse. (Cf. S. Irénée , 
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Epideixis ; S. Cyrille de ]ér., Catéchèses ; S. Ambroise, De mysteriis ; Ps. Ambroise, 
De sacramentis; S. Augustin, De symbolo ad catechumenos : M. 40, 181 sq.; 
De symbolo (édit. Morin), 1 sq.) 

De très bonne heure, s'ajoutèrent au symbole et à la catéchèse les liturgies de la 
messe qui, selon les Églises particulières (Alexandrie, Jérusalem, Constantinople, 
Rome, etc.), présentaient quelques différences. Quiconque les étudie dans leurs 
débuts sait que, dans leur évolution, on trouve des témoignages extrêmement inté
ressants concernant la foi, l'espérance et la vie chrétiennes. Ces liturgies, elles aussi, 
dans leur brièveté primitive, étaient sans doute le plus souvent orales, mais à partir 
de la Diclachê, elles devinrent des formulaires liturgiques écrits et sans cesse étendus. 
Là encore ce sont des sources écrites de la Tradition. 

Non moins intéressants, et en même temps d'une haute valeur éducative, sont 
les Actes des martyrs (Martyrologium). Ces actes parurent de très bonne heure 
(martyre de Polycarpe) et furent rédigés pour des raisons historiques et d' édi6cation. 
Les professions de foi des martyrs devant leurs juges jettent souvent une vive 
lumière sur le dogme. · 

Comme documents capitaux de la Tradition, il faut citer ensuite les Conciles 
et leurs considérants théologiques (Trente, Vatican). L'enseignement des Pères 
est d'une grande richesse et aucune source ne lui est comparable. C'est cet ensei
gnement qu'on utilise le plus souvent pour établir la Tradition .. Citons ensuite les 
décrets des Papes, les concilu provinciaux; pour l'époque plus récente: les catéchisme~, 
les formules de prière, les bréviaires, les images, les statues, l'architecture chrétienne 
et surtout les inscriptions ~hrétiennes dont l'importance croît de jour en jour-: (Dict. 
théol., V, 300-358, Épigraphie chrétienne.) · 

2. Critères de la Tradition. Il doit en exister pour distinguer la 
Tradition dogmatique de toute autre tradition. S. Vincent de Lérins (434) 
en donne trois : <c ln ipsa item catholica Ecclesia magnopere curandum 
est ut id teneamus, quod ubique, quod semper, quod ab omnibus cre
ditum est ; hoc est enim vere proprieque catholicum. '' (Commonit., 
c.2J · 

Dans les controverses de foi, nous devons décider d'après l'universalité (univer
sitas), l'antiquité {antiquitas), la concordance (consensio). Une vérité sur laquelle 
tous les 6dèles, en tout temps, en tout lieu, sont d'accord est une doctrine véritable
ment catholique. Cependant cette règle n'est pas absolument précise. Elle ne dit 
pas clairement si ces trois points essentiels ont de la valeur conjointement ou dis~ 
ionctivement, si une concordance absolue ou morale est nécessaire, si l'antiquité 
s'entend de la doctrine explicite ou implicite. En dé6nitive, il faut encore que 
l'Église décide· par son jugement si tous les éléments se rencontrent dans un cas 
déterminé. Cette règle avait été formulée pour l'usage privé à une époque où il 
n'était pas encore facile de consulter la papauté concernant les nouveautés. 

Parmi les symboles, trois jouissent d'une haute considération. Le plus ~élèbre est 
le symbole des Apôtres. Il remonte dans sa substance jusqu'aux Apôtres, bien qu'il 
n'y remonte pas dans sa fonne ni dans ses a articles ». Il y a une forme du symbole 
plus ancienne et plus brève (textus antiquior) (Denz., 1-4) il ; la forme actuelle 
date de 3S0-400 (textus receptus). Sa base est la formule trinitaire du baptême. 
(Math., XXVIII, 20.) Il parle surtout du Fils. Mais il passe immédiatement de l'In
carnation, en laissant de côté la vie et la doctrine, à la Passion, sans en marquer 
le caractère salutairé ; il relie bien au Saint-Esprit l'Église et le baptême, sans parler 
d'autres sacrements (Eucharistie) et termine par quelques mots d'eschatologie. Le 
sy_mbole baptismal romain est, d'après les plus récentes recherches, un composé 
d'un schéma monarchique-christologique (où les points imP.Ortants de la Rédemp
tion sont signalés) bt d'un schéma trinitaire qui apparaît dé.1à achevé vers 150, mais 
se présente encore en forme séparée. 

Le Symbole de Nicée-Constantinople.était à la base des deux Conciles d'où il tiu 



50 LES PRINCIPES DE .LA SCIENCE DOGMATIQUE 

son nom (325 et 381) ; il fut confirmé au Concile d'Éphèse et reçut, du x" au 
lfl8 siècle sa conclusion par l'addition du « Filioque », (Denz., 54, 86.) C'est le sym
bole officiel des Grecs, mais sans le « Filioque •. Le symbole de S. Athanase porte ce 
nom à tort, car il provient d'un inconnu. (Ambr. ~)Il est signalé pour la première fois 
au Concile de Tolède (633) et n'a pas pu, en raison de sa doctrine développée de la 
Trinité et de l'Incarnation, être composé avant le Concile de Chalcédoine (451). Il 
est probable qu'il prit naissance dans l'Église d'Espagne ou dans celle des Gaules; 
il pénétra dans la liturgie et le bréviaire et entre le IX8 et le xn" siècles, trouva I' appro
bation tacite de l'Église romaine. Quand Harnack remarque que, de cette façon, les 
trois symboles sont d'origine incertaine, cela n'enlève rien à leur prestige dogmatique. 
En effet s'ils n'ont pas reçu l'approbation solennelle de l'Église, ils ont reçu celle 
du magistère ordinaire, par suite de l'usage pratique. 

Les professions de foi sont des symboles étendus ; elles développent certains 
« articles » qui ont été mis en doute ou violés par les hérétiques. La profession de 
foi la plus connue et la plus usitée est la • p. fidei T ridentina » erescrite par Pie IV, 
augmentée de quelques additions par Pie IX. (Denz ., 994-1000.) (Cf. d'autres pro
fessions de foi dans Denz., 1083-1085, 1459-1473, 2145-2147.) 

Au sujet des Pères comme source de Tradïtion, l'f:glise s'est prononcée 
solennellement. Elle a déclaré expressément, d'une manière négative et 
positive, non seulement qu'on ne devait pas interpréter l'Ecriture 
contre le sentiment unanime des Pères, mais encore qu'on devait 
l'interpréter conformément à ce sentiment. Ainsi' donc, cet accord des 
Pères dans les vérités surnaturelles est un critère de la Tradition divine. 

Sous le nom de Pèm de l'Église <Patres). au sens strict (auctoritas Patrum), on 
entend les écrivains de l'antiquité chrétienne qui se distinguent par leur ancien
neté, la sainteté de leur vie, la pureté de leur doctrine et l'approbation de l'Église. 
Les écrivains ecclésiastiq_ues n'ont que la caractéristique de l'ancienneté. (Orig,, 
Lact., etc.) Le nom de docteur de l'i::B.lise est un titre d'honneur que les Papes ont 
conféré depuis environ 1300 (Bonif. VIII) à des saints remarquables par leur science, 
dont plusieurs ne sont pas des Pères : Arnbr., Aug., Jérôme, Grég. le G., Athan., 
Basile, Grég. de Naz., Chrysost., Thomas (1567), Bonaventure (1588), Anselme 
(1720), Alphonse, Franç. de Sales, les deux Cyrilles, Jean Dam., Bède (1899). 
Plus tard Ephrem (1921), Pierre Canisius (1925), Jean de la Croix (1926), Bellar
min, Albert le Grand (1932). 

Pour apprécier convenablement les Pères en tant que témoins de la Tradition, 
il faut observer que leurs talents intellectuels sont très différents et que, selon le 
mot de S. Augustin, « il faut peser leurs voix et non les compter » (C. Jul., II, 35), 
qu'ils sont des chaînons dans la transmission de la doctrine, mais n'en consti
tuent pas la fin, qu'ils ne sont pas inspirés et exempts d'erreur (S. th., u, Il, 12, 2), 
que, dans la polémique, ils parlent souvent « sans précaution » et que, par consé
quent, il faut les interpréter « in partem meliorem », Tout le monde connaît l'inter
prétation dogmatique rectificativc,, de S. Augustin par S. Thomas dans le sens de la 
doctrine ecclésiastique de son temps. (Cf. Schultes, De Eccles., 692-704; Pie X, 
Motu proprio « Doctoris angelici » (1914).) Il s'agit de son autorité • in rebus 
fidei et morum ''-

III. Relations entre !'Écriture et la Tradition 

1 . L'f:criture et la Tradition sont deux sources propres, juxtaposées 
de la foi ; on doit les recevoir avec le même respect. 

Cela ne veut pas dire qu'elles ont un contenu étranger l'une à l'autre; on affirme 
. ent leur existence différente et leur infaillibilité indépendante. Aucune de 
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ces deux sources n'a besoin de l'appui de l'autre pour établir son caractère de révé
lation. li en résulte que toutes les deux doivent être accueillies avec le même respect 
et la même estime. Il en résulte, en outre, que sur chacune des deux peut se fonder 
une doctrine catholique de la foi. (li Thess., Il, 14.) 

2. Cependant l'.Ëcriture conserve, dans son contenu et sa forme, 
un avantage sur la Tradition. 

Le contenu de !'Écriture est plus riche, plus précis, plus accessible que celui de 
la Tradition qui est d'un caractère plus spirituel, plus général, plus extensible. 
L'Écriture et la Tradition se distinguent aussi dans la forme. L'Écriture a été trans
mise à l'Église par des organes inspirés et conserve par là la marque permanente 
de l'inspiration. La Tradition, par contre, bien que procédant au début de porteurs 
inspirés de la Révélation, n'a pu se transmettre plus tard qu'avec l'assistance du 
Saint-Esprit. ,. · 

3. L'une et l'autre contenant une révélation divine, il faut aussi 
que, dans l'appréciation et l'attestation des vérités révélées, elles se 
prêtent un appui mutuel. Dans ce sens, on parle de la Tradition décla
rative (tr. declarativa, inhœsiva) et de la.:f'radition complétive ou consti-
tutive (tr. constitutiva). ' 

Quand la Tradition est propre à éclairer !'Écriture, elle s'appelle déclarative. 
Quand elle earichit de vérités entièrement nouvelles le c6ntenu révélé de l'Ecriture, 
elle s'appelle complétive. Parmi ces compléments on cite·: le "Canon, l'inspiration, 
le baptême des enfants, le nombre septennaire des sacrements ; au sujet de la doc
trine de range gardien, du purgatoire, de l'immaculée-Conception qu'on cite par
fois parmi les compléments traditionnels, cf. les traités ultérieurs, la Tradition 
complétive est donc peu riche. 

4. Ici s'établit la controverse avecles protestants. Ceux-ci admettent une Tradition 
déclarative, mais non une Tradition constitutive. lis s'opposent à la doctrine catho
lique en affirmant la clarté, le.·caractère complet ~t l'efficacité de l'Écriture. Dans" la 
réfutation, la théologie catholique doit prendre une voie moyenne. .. 

a) A la doctrine protestante de la clarté de l'Écriturè nous n'opposons pas une 
doctrine catholique de son obscurité, pas plus 'que nous ne 'prétendons affirmer la 
clarté complète de. la Tradition. L'Écriture et la Tradition contiennent l'une et 
l'autre des mystères surnaturels (1 Cor., Il, 7; Vatic., s. 3-4) et cela comporte une 
obscurité relative chez toutes les deux. Cependant. l'esprit vivant de la Tradition, 
la conscience qui s'en est transmise depuis les Apôtres indiquent, pour l'explication 
de ces mystères (Trinité, Incarnation, Récemption, etc.), les points fermes auxquels 
se réfèrent les textes de !'Écriture. Plusieurs textes des saints livres ne sont pas 
tellement clairs qu'on ne puisse pas, avec une apparence de raison, leur donner une 
autre interprétation. C'est pourquoi les Pères, depuis Irénée et Tertullien,· exigent 
qu'on les interprète d'après l'esprit vivant de la« regula fidei •. Ils insistent sur ce 
que les théologiens appellent aujourd'hui « tr. declarativa ». 

Par contre, si l'on devait considérer la Bible comme un livre scellé de sept sceau~. 
on ne pourrait guère approuver la lecture privée qui a toujours été en usage, pas 
plus que son emploi pratique dans l'enseignement et on n'apprécierait guère le 
caractère pédagogique de la Révélation. S. Augustin dit : « Certaines choses dans 
la Bible sont si claires qu'elles demandent plutôt un auditeur qu'un commen
tateur. » (ln Joa., L, 1.) 

b) La question de la clarté de l'Écritur~ est étroitement liée avec celle de son 
caractère complet. Depuis le Concile de Trente, on insiste surtout sur la Tradition 
complétive, parce que certains théologiens ne croyaient pas pouvoir admettre les 
prétentions de leurs adversaires qui voulaient tout orouver par la Bible. Il en est 

/ 
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encore de même aujourd'hui; mais en fait, la méthode dogmatique consiste à partir 
de l'Écriture et à y chercher les germes de la doctrine, quand bien même le terme 
du développement se trouve dans la Tradition. De même, les Pères insistaient sur 
la « tr. declarativa » et nous rencontrons chez eux, même chez les repré$etltants les 
plus clairs de la Tradition, laffirmation que !'Écriture se suffit à elle-même. S. Vin
cent demande : « Cum sit perfectus Scripturarum canon, sibique ad omnia satis 
sùperque sufficiat, quid opùs est, ut ei ecdesiasticœ intelligentire jungatur auctoritas ;> 
Quia videlicet Scripturam sacram pro Îpsa sua altitudîne non uno eodemque sensu 
universi accipiunt, sed ejusdem eloquia aliter atque aliter alius atque alius int.~r
pretatur; ut pa!ne, quot homines sunt, tot'illinc sententiœ erui posse videantur. » 
(C. 2.) La question principale n'était pas de savoir si !'Écriture était matériellement 
complète - elle l'était «satis superque » - mais comment on pourrait s'opposer 
à une fausse interprétation. · 

Bellarmin lui-même répond affirmativement, malgré Luther, à la question de 
savoir si la Bible contient tous les dogmes. Elle contiént, dit-il, « qme necessaria 
sunt omnibus simplicite'r, qualia sunt quœ habentur in Symbolo Apostolorum. » 
(De Verbo Dei, IV, 1 I, objectio 1, 14.) Mais cette affirmation, chez les Pères et les 
scolastiques, a: un sens positif et non exclusif ; elle ne nie pas l'Église et la Tradition. 
Au reste, l'expre~sion «.sufficiens » est i,ès extensive. Si on l'applique subjective
ment à l'individu, on_eeut.dire d'elle «satis superque »;on peut même le dire 
parfois du contenu d'Heb. XI, ·6. Si on l'applique objectivement ·à l'ensemble de 
rÉglise, il faut dire «non sufficit •. L'Écriture est une lettre morte et a besoin d'une 
interprétation juste; elle contient l'enseignement chrétien.,mais non dans sa forme 
achevée: elle ne tranche pas elle-même les controverses qui s'élèvent sur elle et 
son texte. Dieu nous a fait déeendre dCll deux sources : nous n'avons pas à nous 
demander si une seule suffit. La Révélation en général nous a été donnée d'une 
manière positive, d'apr~ la mesure de la libre volonté divine et non d'après nos 
besoins subjectifs de connaissance. (Cf. Ex., XXXIII, 13-23; Is., LXV, 15; 1 Tim., 
VI, 16.) Elle suffit pour notre pèlerinage dans la. foi ; le « satis superque » ne se 
réalisera pleinement que lorsque le Seigneur nous montrera son visage. (Ex., XXXIII.) 
'Aù sujet du caractère complet, ajoutons encore que des documents de l'Écriture 
et de la Tradition concernant la Rév.élation ont été entièrement perdus, comme la 
patrologie le regrette souvent et comme· des textes scripturaires (par ex. : 1 Par., 
XXIX, 29; Il Macch., Il, 1 ; 1 Cor., V, 9 et XV, 7; Col., IV, 16, etc.) le laissent entendre. 

c) De même, lefficacité interne de )'Écriture (efficacia Scripturœ) peut s'entendre 
d'une manière vraie et d'une manière fausse. L~criture étant une valeur objective, 
elle possède, comme tout écrit, une certaine efficacité; !'Écriture étant la parole de 
Dieu, cette efficacité est bonne, très bonne. La parole de Dieu est « vivante, elle 
est efficace, plus acérée qu'aucune épée à deux tranchants; elle pénètre jusqu'à 
la suture del'âme et de l'esprit, iusgue dans les jointures et dans les moëlles » 
(Héb., IV, 12.) Il serait facile de mùltiplier de telles citations et d'en trouver beaucoup 
de semblables chez les Pères. Il n'est même pas difficile d'établir d'après les Pères 
la théorie d'un certain « spiritus privatus " qui rend plus aisée l'interprétation. 
Presque tous demandent, conformément à Mathieu (v, 8), qu'on ait un cœur pur 
si on veut voir Dieu dans l'Écriture et S. Auguitin met toute son insistance à affirmer 
l'existence d'un maître intérieur à côté du maître extérieur. (ln Joa., XVI, 7.) 

Mais S. Augustin n'entend nullemènt baser son acceptation de l'Évangile sur son 
jugement privé. On le voit, c'est encore d'une manière positive, catholique, que les 
Pères comprennent le "testimonium divinum », dans l'Ëcriture; ils ne l'entendent 
pas d'une manière protestante, cri opposition avec l'autorité ecclésiastique. En outre, 
il ne faut pas trop généraliser le « testimonium divinum », ni l'exagérer. Il est faci
lement reconnaissable dans les Évangiles, les Épîtres de S. Paul. Mais, au sujet de 
S. Paul lui-même. S. Pierre déclare qu'il est parfois difficilè à comprendre. Que 
faudra-t-il dire, alors, du témoignage divin dans les livres histori<J.ues de l'Ancien 
Testament, dans l' Apocalypse, dans I' Ecclé.siaste, J' Ecclésiastique, Judith, etc.? Ce 
qui est certain, c'est que l'efficacité des saints livres est très inégale. Et même quand 
cette inégalité serait moindre, comment pourrait-on être certain, sans l'tglise, de la 
divinité de la Bible et de ses livres? Et qu'en est-il, en fait, de ce "testimonium •il 
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On devrait croire que c'est un esprit d'union (1 Cor., VI, 17; f'.ph;, IV, 4; Phil., 
1 27, etc.); mais en réalité c'est un esprit de séparation et de division. (1 Cor,. Xll, 25.) 
èet esprit ne serait-il pas souvent l'esprit propre de l'homme, un esprit d'erreur? 
(1 Tim., IV, 1.) li ne faut nullement nier cependant que le seul usage privé de I'f'.cri
ture peut de lui-même conduire à Dieu, quand le chercheur est de bonne foi ; parmi 
les moyens extraordinaires, il est sûrement le meilleur et il faut espérer que beaucoup 
le trouvent. Mais nous ne reconnaissons pas pour autant le principe de la « Scriptura 
sola », Même dans le cas de la bonne foi, si cette bonne foi est religieuse, elle est 
poussée à tirer la conséquence et à se soumettre .à l'f'.glise, • car il est impossible 
g_ue ceux qui aiment Dieu ignorent l'J:'.glise, pour autant qu'elle est connue ». 
(t'ascal.) 

Cooclusioo pratique. La Tradition a sa: quintessence dans la « regul11 lidei »; mais 
son vêtement extérieur est variable. Gœthe dit que la nature est comme « le vêtement 
vivant de la divinité ». On peut dire d'une manière analogue que la Tradition .est 
le vêtement vivant de l'esprit de foi chrétien. Certaines de ses formes sont essen
tielles et nécessaires; d'autres sont accidentelles et libres, différentes selon les pays 
et les temps, les peuples et les individus. Ces. formes accidentelles ne sont imposées 
à personne. Mais quand lesprit de foi de l'Église crée,. en s.on temps, certaines formes 
dans les usages, la piété et les pratiques, il est· bon que chaëun, dans la mesure où 
son individualisme peut le supporter, s'attache avec sincérité et ferveur à cet esprit 
vivant opérant. C'est ainsi que pense S. Paul (Rom., 1, 11~12), la vie chrétienne 
consiste à s'exhorter mutuellement « par notre foi, la vôtre et la mienne ». Un 
arbre qui se tient seul _prospèrl! rarement. li semble qu'aujourd'hui, fiat défaut 
d'adhésion complète à la Tradition, le christianisme de plusieurs, même de chrétiens 
cultivés, tende vers la décadence. La vie religieuse chrétienn!! a toujours été très 
inclividuelle (Dieu et l'âme), mais aussi et depuis le commencement, .une vie com
mune {t.gli~e. édification, sacrements). Ce que Dieu a uni, l'homme ne doit pas 
le séparer. · . ' 

§ 7. Le magistère ecclésiastique : « Propositio Ecclesiœ » 

A consulter les auteurs de théologie générale cités plus haut. En outre : Dict. apol., 
V. ~glise. Dict. théol., III, 636-676. Bellarmin, De' conciliis et Ecclesia. R. Scliultes, De 
Ecclesia cath. (1925), 605 •q. ]. Rivière, Le Modernisme dans l'.Ëglise (1929). 

1. Le pouvoir d'enseigner. Le Concile du Vatican enseigne que 
la foi doit puiser ses vérités dans l'f:criture et la Tradition ; mais 
elle ne doit pas le faire directement et immédiatement, elle doit le 
faire au moyen d'une institution extérieure : l'f:glise. (S. 3, c. 3.) 
L 'E:criture et la Tradition sont la règle de foi éloignée (regula fidei 
remota), l'f:glise est la règle de foi prochaine (regula fidei proxima). 

On exposera plus tard la preuve de ce dogme dans le Traité de l'Église. Rappelons 
cependant.ici: Mathieu (xxvm, 19); Marc (XVI, 15); Luc (XXIV, 47); Jean (XXI, 
15 sq.). L merrance de la parole de Dieu ne colllporte pas notre inerrance. Nous nt ,so~mes à l'abri de l'erreur_ q~e lorsque nous recevons la parole de Dieu sans i ~e~abon et ,no~ la procurçr ams1 est la tâc~e de l'Église. L'Église de son côté est 
. ee a la Révelabon en tant que « regula fide1 ». . 

i:l ~criture et l'Église. Luther reprocha à l'J~glise. de revendiquer un pouvoir, sur 
~uture : " Il~ se vantei:it que. le Pape et son Eglise sont au-dessus de la samte 

;tur~, Il au~a1t le pouvoir de la changer, de la supprimer, de l'interdire. de l'inter
:~:y .a sa gu!~e. ,» Ce reproche, était assurément mal fondé. Seul S. Bernard écrit 
d 018 que 11:.ghse, en tant qu J::P.ouse du Christ, a le Saint-Esprit ~t peut verser 

ans les lettres un nouveau sens. (M. 183, 94). L'Eglise elle-mêrue·ne s'est jamais 
! 



54 LES PRINCIPES Dli: LA SCIENCE DOGMATIQUE 

attribué cette autorité et S. Bernard est seul de son avis. - La relation est plutôt 
la suivante : L'Église a reçu de Dieu !'Écriture par l'intermédiaire des Apôtres, elle 
la transmet et, en vertu du charisme qui lui a été confié « in rebus fidei et morum », 
elle l'interprète d'une manière décisive. Elle n'a pas le droit de la négliger, encore 
moins de se séparer d'elle. L'Église ne donne pas d'autorité à !'Écriture qui possède 
son autorité par l'inspiration, mais elle représente son autorité auprès des fidèles. 
Bellarmin : Seule son " auctoritas quoad n•s » et non son "auctoritas in se » dépend 
de l'Église. Et c'est ainsi quÏI faut comprendre S. Augustin : « E.so evangelio non 
crederem nisi me commoveret Ecdesiœ catholicœ auctoritas. » Et quand Calvin 
enseigne (lnst., 1, 7), en s'appuyant sur S. Paul (Eph., Il, 20), que l'Église est bâtie 
sur !'Ecriture, son affirmation n'est vraie que dans le sens de l' « auctoritas in se », 
dans le sens où l'Église elle-même ne peut se passer du témoignage de la Révé · n. 
Il faut dire cependant que; lorsqu'on parle des relations entre l'Ecriture et I' , 
c'est à l'É.s:lise qu'on pense le plus souvent à cause de la « Regula fidei » établie 
par elle. C'est par l'~lise que nous croyons à !'Écriture (fides • et c'est 
ear )'Écriture que nous pouvons nous persuader de la divinité point 
de vue de l'apologétique est le contraire; l'arlogétique considère d'a · 
et l'~glise du point de vue purement nature. L'apologétique prouve que la dogma
tique a raison dans ses exigences de la foi. 

2. Dépositaire du pouvoir d'enseigner. L'apostolat fondé par le 
Christ, dans son union organique avec la primaµté de Pierre, ou, en 
d'autres termes, l'ensemble des évêques, en tant que successeurs des 
Apôtres, en union avec le Pape, successeur de S. Pierre, constitue la 
magistère ecclésiastique. Cette thèse s'établit historiquement et dog
matiquement, elle est de foi. On en donnera la preuve dans le traité de 
l'E:glise (Cf. Vatic., s. 4, c. 1-4.) 

Le pouvoir d'enseignement a son point culminant dans le Pape; il ne se confond 
cependant pas avec la primauté. Les évêques eux aussi sont dans leur union organique 
avec le Pape, bien que ce soit d'une manière subordonnée à lui, de véritables dépo
sitaires de ce _pouvoir. En tant que docteurs envoyés par Dieu Gure divino), ils ont 
le droit et le devoir de participer à la tâche du magistère ecclésiastique, de conserver 
le • depositum fidei », de le transmettre et de le mettre en valeur. « Episcopi sub 
auctoritate Romani pontificis veri doctores seu magistri sunt. » (C. J. C., 1326.) 
La primauté fonde et garantit r unité de l'organisme d'enseignement. Cette unité 
correspond à son tour à l'unité de vérité et au but commun qui est de tout réunir 
en un. (Jean, X et XVII.) Il en résulte pour les membres de l'épiscopat la nécessité 
de rester en liaison avec leur chef d'une façon vivante. 

« Le Pape, dit Straub, est ie seul dépositaire d'une infaillibilité ecclésiastique 
immédiate ou indépendante. Le corps des évêques est sans doute infaillible dans 
son enseignement et cette infaillibilité, comme toute véritable infaillibilité, est 
l'effet elle aussi d'une assistance divine immédiate, mais elle présuppose la norme 
infaillible que doit poser le Pape et elle est, par suite, médiate et subordonnée. » 
Cette déclaration était dirigée contre Spaêil qui déclare admissibles trois concep
tions : 1° Il y a « deux sujets différents et adéquats de l'infaillibilité, le Pape seul et 
le collège des évêques sans le Pape » ; 2° « Deux sujets différents et inadéquats, le 
Pape et lensemble des évêques avec le Pape > ; 3° « Un dépositaire unique, le Pape 
seul ». Les théologiens n'admettent que la seconde et la troisième conceptions 

Les simples prêtres ne participent pas à ce pouvoir d'enseignement et à son infail
libilité active. L'opinion contraire du synode de Pistoïe fut rejetée. (Denz., 1510.) 
Le Concile de Trente n'appelle que les évêques «successeurs des Apôtres». (S. 23, 
c. 4 ; Denz., 960.) Aujourd'hui cependant les évêques exercent surtout leur ministère • 
d'enseignement par l'intermédiaire des prêtres qui ont reçu mission d'eux. Il en 1 
résulte pour ceux-ci une haute dignité et une grave responsabilité. On peut admettre 
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aussi que, pour ce ministère, ils ont reçu dans leur ordination une grâce spéciale 
ainsi qu'un certain pouvoir d'ailleurs lié. Les protestants objectent le récit d'Eusèbe 
(H. e., IV, 19) qui raconte que des laïcs enseignaient même en présence de l'évêque. 
Cette objection ne prouve rien. Cela arrive encore souvent aujourd'hui et on trouve 
en grand nombre deg maîtres laïcs qui enseignent la religion (catéchistes dans les 
missions, maîtres et maîtresses dans les écoles, etc.). La prédication permise par 
!'~lise au Moyen-Age aux moines laïcs était une prédication morale, une « prédi
cation de pénitence » et non un enseignement de la foi. 

3. L'infaillibilité est la principale prérogative du magistère ecdé# 
siastique. Elle est propre à tout le corps enseignant, mais de telle sorte 
cependant que l'ensemble de l'épiscopat n'en jouisse que dans son 
union avec le principal dépositaire et que chaque membre ne la possède 
pas pour son propre compte ; par contre, le Pape la possède pour lui 
seul, comme charisme personnel de sa fonction, lorsque, en sa qualité 
de docteur suprême de la chrétienté, il prononce du siège apostolique 
(ex oothedra) une décision, concernant la doctrine de la foi et des 
mœurs, qui doit être obligatoire pour toute l't'.gJise. 

L'infaillibilité de lensemble de !' épiacopat a toujours été la foi universelle de 
l'l:'.glise, celle du Pape a été délinie spécialement. Remarquons brièvement ici, au 
sujet de l'infaillibilité du Pape, qu'elle ne signilie pas l'intégrité morale, pas même 
la fermeté personnelle dans la foi, qu'elle ne s'applique qu'aux actes d'enseignement 
donnés ex cathedra et qu'elle se limite aux doctrines de foi et de mœurs; elle ne 
doit pas s'étendre à son enseignement en général et encore moins à son enseignement 
privé: elle ne s'appuie pas sur une inspiration positive, mais seulement sur une 
aasistance négative, laquelle, comme le nom (ad-sistere) l'indique, suppose l' acti
vité humaine de l'étude et de la recherche dans les sources de la Révélation, ainsi 
que l'explique clairement le Concile du Vatican lui-même (S. 4, c. 4; Denz., 1836): 
c Neque enim Petri successoribus Spiritus Sanctus promissus est, ut eo revelante 
novam doctrinam patefàcerent, sed ut, eo assistente, traditam per apostolos reve• 
lationem seu lidei depo11itum sancte custodirent et 6deliter exponerent. • L'étude 
naturelle nécessaire des sources de la foi n'est J:!&S né1I_ligée ; nous en avons pour 
preuve l'histoire des conciles et pour garantie l'Esprit.&ùnt promis à !'~lise. Des 
imperfections possibles qui peuvent se présenter sont corrigées à un concile sui
vant. Ces imperfections ne suppriment pas l'infaillibilité des doctrines réellement 
définies; ces doctrines sont seulement complétées. Remarquons enlin qu'il n'y a 
qu'une infaillibilité, bien qu'elle se manifeste de plusieurs manières. Ceci est tout 
au moins indiqué pa! le Concile du Vatican (ea infallibilitate pollere). (Denz., 1839.) 

4. Les formes d'enseignement sont au nombre de deux: la forme 
solennelle (solemni judicio) et la forme ordinaire et universelle (ordi
nario et univenali magisterîo). (S. 3, c. 3 ; Denz., 1792.) La forme 
solennelle est eJ1.ercée aux conciles généraux, à l'occasion des contro
verse~ ~ur la foi ; le magistère les tranche judiciairement ; ses membres 
sont 1c1 des juges en matière de foi Gudices fidei, judices controversia
ri;m). C'est le plus solennel exercice du pouvoir d'enseignement, qui 
nd .~'!let pas de délégation. La seconde forme solennelle comprend les 
ec1~1ons.ex cathedra du Pape. 
L enseignement ordinaire se fait par les évêques dans leurs diocèses 

e~ cela de multiples façons : dans les enseignements écrits et oraux 
a ressés aux diocésains, dans la tenue de synodes diocésains, dans la 
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composition ou l'approbation des catéchismes et des livres de religion, 
dans la surveillance de l'enseignement religieux. En outre, ce magistère 
se manifeste dans la pratique et la surveillance de la pratique ecclésias
tique (sacrifice de la messe, sacrements, prière liturgique) . 

. Les conciles ont toujours eu dans l'Église le prestige d'une autorité infaillible. Le 
Pape S. Gélase les nomme immédiatement après !'Écriture. (Denz., 164.) Harnack_, 
malgré sa critique, ne peut nier leur prestige : « Il était fermement établi depuis 
le Ill" siècle (ce ne l'était pas depuis lesApc'ltres, depuis Clément et Ignace) que la 
représentation de l'Église se trouvait dans l'épiscopat .• ., que l'on considérait 
les évêques successeurs des Apôtres comme les garants de la légitimité de l'Église. 
L'.idée que )'évêque, en. particulier, est infaillible n'est apparue nulle. part ; par 
contre, on attribuait déjà aux conciles provinciaux une certaine inspiration (?) .•. 
L'idée d'un concile général est venue d'abord à Constantin (?) et c'est lui aussi 
qui a attribué à un. tel concile la direction par'le Sai:nt~Esprit et par suite l'iner
rance. » (H des dogmes, .114, 9l) Concernant l'origine, les catholiques invoquent à 
bon droit I.e « ~ncile des Apôtres »(Act. Ap., XV) et Harnack remarque lui-même 
que les conciles gui ont précédé le Com:ile de Nicée ont « préparé » l'idée d'un 
concilè général. Le laïc Constantin n'eut· donc pas besoin de· communiquer cette 
idée à l'Eglise. Elle la connaissait, car elle se connaissait èlle~m@me et connail!sait 
son pouvoir d'enseignement. Que S. Grégoire de Naz •• s'exprime avec «mépris» 
au sujet des conciles, cela ne supprime pas la considération accordée aux conciles 
généraux. S. Grégoire manifestait simplement sa mauV'<lise humeur contre les 
éterm:lles discussions des conciles à propos de l'op.oqt:l<noç. Quand S. Augustin 
dit qu'un concile peut améliorer un concile antérieur: « lpsaque (concilia) plenaria 
sœpe priora posterioribus emendari, cum aliquo experimento rerum aperitur quod 
latebat »(De bapt. c. Donat .• Il, 3, 4), les catholiques n'ont pas besom, comme le 
pense Harnack (11, 94), d'atténuer le sèns de cette parole, Au contraire, ils enseignent 
aujourd'hui encore la même chose, quand ils disent que les conciles ne reçoivent 
aucune inspiration, mais s'appuient sur l'activité naturelle de recherche et que 
leur intelligence peut s'accroître par I' « expérience •. comme dit S. Augustin. 
Ainsi le Concile de Trente put définir c. e que le Co. ncile de Vienne n'avait présenté 
que comme probable. (Denz., 483 et 800.) C'est là le progrès dogmatique que les 
adversaires eux-mêmes devraient connaître. (Sur le point de vue canonique, cf. 
C. J. C., can. 222-229.) 

Les conciles parli~uliers ne sont pas infaillibles et ils ne furent jamais considérés 
comme tels, mais ils peuvent recevoir totalement ou en partie le caractère de l'infaiJ. 
libilité, quand le magistère ecclésiastique les reçoit, pratiquement et de fait ou bien 
formellement, dans la foi générale de l'Église et les fait ainsi entrer en quelque 
forte dans le magistère solennel. Exemples : le Il" Concile de Méla, le ne Concile 
d'Orange. Mais la simple approbation ordinaire du Pape ne suffit pas pour cela. 

Les décisions des Congrégations romaines ont, comme telles, de lautorité, mais 
ne sont pas in/ aillibles ; nous devons nous y soumettre intérieurement, mais nous 
pouvons faire des ré.serves et des objections, comme en fit avec succès le cardinal 
Vaughan concernant le « comma johanheum • déclaré authentique par la Congré· 
gation de rlnquisition (13 janvier 1897). La plus importante des Congrégations 
est celle du Saint-Office (tutatur doctrinam fidei et morum). (C. J. C., can. 247, 1. 
Ses décisions doctrinales ne peuvent pas, d'11près leur nature. être infaillibles, pas 
plu~ que celles de la Commission biblique ; elles considèrent moins la vérité spécu
lative en ·~oi que son caractère de sûreté (sent. tuta, non tuta), si bien que l'inter
diction d'une opinion dit seulement : « Cette doctrine ne peut _pas, dans !"état 
actuel de la question, être professée sans danger your la foi. » li peut donc se 
faire qu'une décision soit retirée, parce que les motifs qu'on lui oppose sont apparus 
plus forts. (Galilée.) Il peut se produire aussi des cas où, «par suite de motifs nou
veaux incontestables et probants en faveur d'une opinion déclarée non sûre par la 
Congrégation, l'assentiment interne réclamé en soi, se réduise pour un savant spé
cialiste au silence respectueux plus tard, un nouvel examen des motifs par la 
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Congrégation décidera •. (Braun, Dict. de la dogmatique, 178 et 272.) (Cf. Lamen• 
tabili, Denz •• 2007.) 

Les év€ques ne sont pas infaillibles dans leur magistère ordinaire, mais l'ensemble 
Je lépiscopat uni à son chef est infaillible. Avec leur chef, les évêques sont les 
témoins (testes non judices), transmetteurs de la vérité chrétienne • in rebus fidei 
et morum ». Leur enseignement privé, personn;J est, par contre, faillible. 

Remarquons, pour conclure, qu'on peut distinguer une double infaillibilité : 
l'infaillibilité active du ma~istère ecclé..iastique (inf. activa) et l'infaillibilité pas· 
sive àes fidèles qui est produite par l'infaillibilité active. Ainsi normalement toute 
l'Eglise est infaillible. car elle est éclairée et unie par un seul esprit de vérité. L'unité 
formelle interne et externe de foi, que ne peut réaliser la seule unité matérielle de 
la même confession, est la première et la plus célèbre des notes de l'Éillise. 

5. Objet et extension de l'infaillibilité. On doit déterminer cet 
objet et cette extension d'après le but que le Christ a assigné à son 
Église, qui est de conduire tous les peuples à la vérité qu'il a annoncée 
et, par là, à la béatitude éternelle. Les vérités surnaturelles de salut 
sont donc l'objet de l'infaillibilité. D'une manière plus spéciale, on 
peut distinguer un double objet de l'infaillibilité : l'objet direct propre
ment dit {objectum primarium seu directum) et l'objet indirect (obj. 
secundarium seu indirectum) ou bien les dogmes propremen~ dits et 
les vérités catholiques. Par rapport aux dogmes cette thèse est de foi, 
par rapport aux vérités catholiques elle n'est que certaine. Les dogmes 
doivent être crus d'une foi divine (f. divina), les vérités catholiques 
d'une foi ecclésiastique {f. ecdesiastica). 

' Fides ecclesiastica » - le terme apparaît à Paris en 1650 - est l' « assensus • 
par lequel nous adhérons au jugement de l'Église infaillible sur les choses « c:onnexa 
cum revelatis •. La « raison formelle » de cet « assentiment » est donc l'infaillibilité 
de l'~lise. La « foi divine et ecclésiastique » se distingue donc de la « foi eccl
siutique " en ce que la première a pour objet les choses « a Deo revelatœ ~ et la 
seconde ce qui est « cum revelatis connexum » ; ces deux espèces de foi se distin
guent, en outre, en ce que la première s '<œpuie sur I'« auctoritas Dei revelantis • 
et la seconde sur l' « auctoritas Ecclesiœ •. Elles se distinguent donc matériellement 
et formellement. A propos d'une opinion plus rigoureuse qui ne veut faire ici 
aucune distinction, cf. Schultes, De Eccl., 514 sq. L'Église doit annoncer et défen
dre les vérités surnaturelles ; pour être en état de le faire parfaitement, il faut 
qu'elle puisse reconnaître tout ce qui s';y oppose et tout ce qui s'en écarte, par 

(
conséquent l'hérésie et l'erreur. Le Saint-Esprit doit la conduire en •toute vérité ». 
Jean, XVI, 13.) Concernant la philosophie, ceci est affirmé dans l'~riture. (1 Tim., 

Co
Vt, 2q; Col., li, 8: Eph., tv, 14.) Cf. aussi Pie IX, Syllabus (Denz., 1722) et le 

. ncile du Vatican (s. 3, c. 4) : « Jus et officium divinitus habet falsi nominis 
•cientiam proscribendi, ne quis decipiatur per philosophiam et inanem fallaciam. » 
De plus (c-an. 2) : «S. q. d. disciplinas humanas ea cum libertate tractandas esse, ut 
earum assertiones, etsi doctrinœ revelatœ adversentur, tamquam verœ retineri 
neque ab Ecdesia proscribi possint, a. s. » (Cf. Denz., 1820.) 

Pour ce qui est du domaine fodirect. les théologiens affirment, avec un assez 
prand accord, que l'infaillibilité de l'Église porte sur la canonisation des saints, 
.ap~robation des Ordres religieux et les prescriptions générales de discipline ecclé-

11.ast1que. , 

Il. est facile de dirimer la controverse sur les deux derniers points. L'Église 
enseignant d'une manière sûre la morale chrétienne, elle reconnaît aussi facile
tnent si des règles d'Ordre .religieux qui lui sont soumises sont conformes ou non 
à cette morale. Elle n'est pas infaillible concernant l'opportunité extérieure de ces 
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:ègles, c'est pourquoi elle pourrait prononcer plus tard un autre jugement. L'Église 
ne peut se tromper non plus dans ses décisions sur le culte, les dévotions, les livres 
liturgiques, les obligations spéciales de certains états (célibat, bréviaire), pas plus 
que dans ses prescriptions disciplinaires générales (précepte du jeûne. repos domi
nical. institution et suppression des jours de' fêtes). Il est impossible que, dans ce 
domaine, l'Église fasse une ordonnance ou donne une approbation qui contredise 
la loi morale. Par contre, son jugement sur l'opportunité n'est pas infaillible. -
L'Église ne peut pas non plus se tromper dans les formules dogmatiques de ses déci
sions solennelles sur la foi. Le contenu objectif de ces formules (sensus) est une 
vérité immuable. Par contre, il peut arriver que l'Église crée, à un autre moment, 
des formules encore meilleures, plus compréhensives, plus efficaces pour lès vérités 
définies. La décision à ce sujet appartient, bien entendu, au magistère ecclésias
tique. On trouve de nombreux exem_ples de ces modifications de formules dogma
tiques dans les symboles et les définitions des conciles. Que lon considère les 
formules du Concile de Chalcédoine à côté de celles du Concile d'Éphèse, le sym• 
bole des Apôtres à côté de celui de S. Athanase. 

La question de l'infaillibilité dans la canonisation est historique et théologique. 
Les premiers saints furent, en dehors des Apôtr(:s et des Prophètes, les martyrs 
dont les noms étaient inscrits par lévêque sur la liste des martyrs reconnus par 
l'Église. Dans le jugement qui déterminait cette inscription, on considérait la vie 
antérieure et on n'inscrivait pas n'importe qui. Au sujet des trois premiers siècles, 
le protestant H. Achelis dit que les évêques exerçaient un contrôle sévère et n'admet• 
taient pas de faux martyrs. (le christianisme dans les trois premiers siècles, II, 356.) 
Plus tard s'ajoutèrent aux saints marj:yrs les saints « coRfesseurs » : d'abord 
S. Antoine, S. Paul, S. Athanase, S. Ephrem, S. Martin de Tours. Il était plus 
facile de constater le martyre que la sainteté des confesseurs. Pour ces derniers, 
le peuple prenait part au jugement et l'évêque prononçait en dernier ressort sur 
r admission dans les diptyques. 

Au sujet de la • visio beata » des non martyrs, Benoît XII prononça le premier 
un jugement définitif en 1336. (Denz .. 530.) (Cf. l'eschatologie.) Le calte des saints 
passait d'un diocèse à l'autre et se généralisait ainsi dans toute l'Église. 

A partir de l'an 1000, l'Église s'efforça de régler peu à peu, au moyen de for
mules fixes, le culte des saints, mais elle n'y réussit définitivement que vers l'an 1600. 
Enfin, à l'époque du Concile de Trente, Thomas Badis. maître du Sacré Palais, 
soutint contre Ambroise Catharin que l'Église pouvait se tromper dans l'honneur 
rendu aux saints. D'après lui, le devoir de la foi était de croire à la gloire des saints 
en général, mais non dans chaque cas particulier : il fallait distinguer entre « credere 
ex pieiate » et • credere ex necessitate /idei ». L'Église dans la canonisation ne peut 
pas s'appu)'er sur la Révélation, mais seulement sur les témoignages humains 
concernant la vie et les miracles, témoignages examinés avec soin (processus infor~ 
mativus super fama sanctitatis, virtutum et miraculorum). Ce jugement de l'Église 
esi considéré aujourd'hui par la quasi-un(l11imité des théologiens comme infaillible, 
mais la thèse même de l'in/aillibilité de l'Église dans ce cas comporte des degrés. Pesch 
dit que, d'après certains, c'est une « sententia pia •et que. pour d'autres comme 
Benoît XIV, elle est « de fide ». Lui~même se prononce pour la note « theologice 
certa t. On peut voir dans cette opinion la voie moyenne et l'adopter. 

Les difficultés qui se présentent ici sont les suivantes: D'abord il n'est pas abso
lument clair que l'Église veuille définir le fait que le saint en question est parvenu 
à la vision béatifique. Ensuite le jugement de l'Eglise pourrait ne s'appliquer qu'au 
petit nombre des saints canonisés par le magistère ecclésiastique et non au grand 
nombre de ceux 9ui, avant l'introduction de la pratique de la canonisation solen
nelle, ont été déclarés saints par les évêques particuliers, par les Ordres religieux 
et peu à peu ont été reconnus généralement, sans 9u'on ait examiné de près les 
raisons en faveur de leur sainteté. Enfin - et c'est là la difficulté principale - il 
est impossible, sans révélation divine, d'acquérir une certitude de foi sur l'état de 
grâce d'un homme. (Trid., s. 6, c. 12.) Il faut ajouter que l'Église, depuis la mort 
des Apôtres. ne reçoit plus aucune révélation destinée à l'Église entière. Dans la 
révélation close avec les Apôtret: se trouve bien la promesse générale de la vie éter. 
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pelle aux élus, mais cette vie éternelle n'est pas attribuée d'une façon définitive à 
chaque personne concrète honorée comme sainte par l'Église. La prédestination 
est un mystère impénétrable. Dans les recherches sur la vie des saints, l'Église ne 
s'appuie par sur un témoignage divin, mais sur des renseignements humains et 
<les données naturelles qui peuvent toujours être subjectifs. Les saints ont pu 
recevoir de Dieu de nombreux témoignages par le moyen des miracles, mais ces 
miracles, pas plus que la canonisation elle-même, ne sont en relation interne directe 
avec les véritéll révélées. Ajoutons que ces miracles eux-mêmes, en tant que faits 
surnaturels, ne peuvent être reconnus que par ceux qui y croient, mais cette foi 
n'est pas obligatoire. L'ancienne controverse où l'on se demandait si l'on pouvait 
prouver un do8.me par un miracle devenu notoire dans l'Église a été tranchée théo
logiquement d'une manière négative. Il est difficile de réfuter ces arguments 
quand on les examine sérieusement. Quand Eusèbe Amort écrit « dubietas revela
tionis tollatur per indubitata miracula », il ne maintient pas dans sa proposition 
la notion stricte de Révélation. 

On ne devra donc pas parler de la plus haute certitude dogmatique. C'est ainsi 
que juge Scheid dans un article de la Revue d'/nsbruck (1890) : L'infaillibilité du 
Pape dans la canonisation des saints. « La difficulté de la question consiste à trouver 
une preuve vraiment satisfaisante de l'infaillibilité dans la canonisation dont on 
affirme l'existence. La canonisation se trouve justement à l'extrême limite du 
domaine des décisions infaillibles. II n'est donc pas facile d'établir, d'une manière 
claire et probante, que la canonisation, dans toute son étendue, rentre encore dans 
les attributions de l'infaillibilité de l'Église » (p. 509). Le plus. souvent, à la suite de 
Melchior Cano, on renonce aux arguments particuliers et péremptoires et on s'appuie 
sur le «faisceau d'arguments », le nombre devant suppléer, de quelque façon, à la 
faiblesse de chaque argument. Scheid lui-même s'efforce en plus de montrer que 
l'Église veut obli$er tous les fidèles à croire à la canonisation. Assurément une 
déclaration de l'Eglise disant _9Ue telle est sa volonté serait beaucoup plus sûre. 
Néanmoins, le jugement de l'Eglise sur la sainteté d'un mort mérite, sans aucun 
doute, une grande considération, tant en raison de son autorité infaillible que de la 
manière sévère et minutÎftUSe dont elle examine les titres à la canonisation. Mais en 
tout cas, les actes de canonisation ne peuvent être acceptés qu'avec une foi générale 
ecclésiastique et non avec une foi divine. Le fidèle ne fait sans doute Pli.!' un acte 
<le foi spécial à la canoniKtion, mais il y croit par un acte de foi ~énéral, lacte par 
lequel il accepte dans son ensemble le culte de l'Eglise. - Si dans le rang des saints, 
il se présente parfois un « faux » saint comme Barlaam et Josaphat, le culte relatif 
qui lui est rendu tend finalement à Dieu. Un roi est honoré dans un faux ambas
sadeur, Dieu aussi dans un faux saint. (Cf. C. J. C., 1999-2141.) 

6. Les sources des décisions doctrinales de rÉglise sont 
particulièrement les symboles de la foi et les collections des définitions 
dogmatiques de l'Église. 

Les symboles de foi (symbolum fi.dei, a0µ~oÀov) sont des résumés des vérités de 
ta foi. Les définitions dogmatiques de l'Eglise (conciles, sentences ex cathedra) 
t!!ndent à expliquer les vérités particulières. Dans ces définitions l'Église n'est pas 
liée à une forme déterminée ; elle peut donner ses décisions dans des constitutions, 
d~ décrets, des chapitres et des canons. Mais la forme doit indiquer qu'une défi
mtion concernant la foi a été portée (dogma catholicum, dogma fidei, doctrina de 
fide tenenda, doctrina revelata, doctr. in Sacra Scriptura contenta, etc.). Les for
mules les plus claires sont les canons. Les explications et les considérants ne font 
pas partie strictement de la définition dogmatique (simplement « asserta » et « non 
inserta »). II faut cependant tenir compte de ces explications et des considérants, 
surtout des derniers, particulièrement quand ils sont introduits dans la définition, 

0mme cela, par exemple, s'est fait plusieurs fois au Concile de Trente. (Cf. M. Cano, 
e locis theologicis, V, 5, 4; Straub, De Ecdesia, Il, 192.) 
Des collections de conciles ont été publiées entre autres par Hardouin (Paris, 1714); 
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on trouve de nouveaux conciles dans la « collectio Lacensis » (1870) ; une collec
tion plus complète, mais moins correcte, allant jusqu'à 1439, a été eubliée par 
Mansi et continuée depuis 1900 par Martin. On connaît aussi l'histoire des conciles 
d'Héfélé continuée par Hergenroether. Pour l'usage ordinaire, il est indispensable 
d'avoir I' « Enchiridion Syrnbolorum » de Denzinger, J3e édition de Bannwart. Le 
« Catechismus Rornanus », de tendance strictement.thomiste, fut édité sur l'ordre 
du Concile de Trente sous la surveillance de S. Charles Borromée. Il a un grand 
poids, mais n'est pas décisif. 

Conclusion pratique. L'infaillibilité de. l'Église n'·es· t autr. e ch.· ose que la consé
quence .objective de sa possession dé. la .vérité, Une vérité qui ne donne pas la 
certitude n'est pas une vérité et ne mérite pàs d,e cpnfiançe. On se réfère à la facilité 
qu'ont tous !<es hommes. à se tromper et on trouve que l'infaillibilité de l'Église 
constitue une exçeption choquante et inéompréhensible. Mais c'est justement 
parce que les hommes ont une tendance généràle Lse tromper que Dieu a voulu 
garantir sa Révélation d'erreur, tant dans sa première aeparition dans le monde 
que dans la longue voie qui la conduit à .èhaque fidèle. :Si Dieu se révèle. il doit_ 
prendre soin que sa vérité demeure vérité. C'est pourquoi le Christ a dit que le 
ciel et la terre passeraient, mais que ses paroles ne passeraient pas: Il a promis la 
même immutabilité à son Église. La parole .et l'Église, la Révélation et son interpré
tation par l'É~lise sont permanentes, immuables, à l'abri de l'erreur. L'infaillibilité 
est le phare brillant qui attire à lui tous ceux qui cherchent vraiment la vérité. 
Elle est, pour la plupart des convertis. la porte brillante qui les conduit à l'Église 
de Dieu. Maintenant nous comerenons, S. Paul : ~tre 'dans l'Église signifie être 
dans la lumière, être dehors signifie être dans les ténèbres. l::'.fre dans l'Église signifie 
peur lui s'ap:,,Puyer sur la colonne et la base de la vérité (1 Tim .. m, 15), être en 
dehors de l'Eglise c'est pour lui «être ballotté par tout vent de doctrine à travers 
la méchanceté des .hommes ». (Éph., IV, l4.) Voici ce qu'il peut attendre des chré
tiens; «Tenez-vous fermes, mes Frères, et attachez.vous aux traditions »(II Thess .. 
11, 14) ; elles sont bien fondées. · 

§ 8. Degrés de certitude théologique et censures 

A consulter : Montag__ne, De censuris. Migne, Cursus compl., I. 1154. Cano, De oc1s 
theolo. libr. 12, c. 9 sq. Franzelin, De div. Trad. thes. 12. 

1 . Degrés de certitude théologique. La comparaison entre les 
dogmes stricts et les vérités catholiques nous montre que tout ce que 
!'É.glise nous ènseigne n'appartient pas au même ordre, n'est pas 
garanti par la même autorité et n'est pas cru avec le même assentiment 
de foi. (Cf. § 2 et 3.) 

Le plus haut degré de certitude est produit par les vérités révélée3. 
Le fidèle en les acceptant s'appuie immédiatement sur l'autorité de 
Dieu. Le fait qu'elles sont contenues dans la Révélation lui est garanti 
par FÉ.glise, laquelle propose ces vérités à tous les fidèles, de telle 
sorte que tous ont une seule foi commune. Cette foi est la foi divine 
et catholique (fides divina et catholica). Les dogmes eux-mêmes sont 
<<de fide l> ou <<de fide catholica )), Quand ils sont promulgués solennel
lement, ils sont « de fide definita, propositiones de 6de, veritates 
definitœ )). 

Les vérités catholiques sont acceptées sur l'autorité de l'É.glise seule, 
laquelle en les proclamant s'appuie sur des motifs surnaturels et natu-
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reis. Elles sont crues de la foi ecclésiastique. Il est vrai que là aussi 
la sûreté exclut également le doute, est infaillible. Aussi l'opinion qui 
se fit j~r au temps de la querelle des jansénistes, d'après laquelle on 
ne devait à l'f:glise sur ce point que la soumission extérieure (silentium 
obsequiosum) et non la soumission intérieure, est à rejeter. Relati
vement aux faits dogmatiques, cela à été déclaré expressément par 
Clément XL (Denz., 1350.) Néanmoins, dans les deux cas, le motif 
de certitude est différent. Les vérités catholiques ne sont garanties 
par l'infaillibilité qu'en vertu d'un motif externe, indirectement et d'une 
manière participative ; elles ne le sont pas intérieurement et << princi
paliter » comme les vérités révélées. 

C'est pourquoi il est impossible d'admettre avec Suarez et Lugo que les conclu
sions théologiques, par suite d'une proclamation formelle de la part du magistère 
ecclésiastique, recevraient le caractère de dôgmes révélés. Le caractère objectif 
de vérité ne peut être que déclaré par l'Églisè': il ne peut pas être créé. Le magis
tère de l'Église est subordonné à Ja vérité, la vérité ne. lui est pas subordonnée. 
Ainsi pensent les thomistes. 

On parle ensuite de ptopositions théologiques qui sont proches de la foi (senter.
tia fidei proxima), quand il n'est pas encore· établi complètementcqu'elles sont 
contenues dans la Révélation surnaturelle ou proclamées par l'Église d'une"manière 
vraiment universelle. Oes conclusions théologiques qui, comme on vient ile l'exrli
quer, sont intérieurement connexes à la foi, on dit qu'elles sont garanties dans et 
avec la foi (sententia ad fidem spectans, .s. fide certa, theologice certa). 

D'une nature assez subjective sont .les jugeme~ts théologiques privés sur des 
vérités, quand ils sont présentés comme ic probables », comme des « opinions 
théologiques » (sententia probabilis, opinio theologica). comme des.vues bien fon
dées (s. bene fundata), comme des opinions pieuses ou des croyances pieuses (s. pÎa) 
On parle aussi des opinions « libres » (s. liberœ disputationis), les propositions 
• tolérées » (s. tolerata), ainsi appelées pa.r<;e que, tout en ne s'appuyant que sur 
des arguments faibles, elles ne sont pas réprouvées par l'Église. 

2. Censures théologiques. Les propositions qui s'écartent d'un 
dogme ou d'une doctrine de l'f:glise sont caractérisées par.un jugement 
ecclésiastique de blâme ou de réprobation qu'on appelle censure 
théologique (nota ou censura theologica). .. 

Quand une proposition contredit directement un dogme proprement 
dit, la censure théologique la qualifie d'hé~ésie (propositio ou sententia 
hteretica). On distingue entre l'hérésie formelle et l'hérésie matérielle 
selon qu'elles 'oppose à un dogme formel ou à un dogme matériel (p. 25). 
La théologie morale comprend cette expression dans un autre sens. 
Quand l'opinion réprouvée concerne une vérité catholique, la censure 
la qualifie d'erreur (sententia erronea, error in fide, error catholicus). 
La « sententia hœresi proxima, hœresim sapiens >l est opposée à la 
<r sententia fidei proxima )), L'hérésie a sa base dans une volonté mau
vaise; l'erreur dans une intelligence faible. 

~emarquons que la censure doctrinale théologique, dont il est question ici, ne 
do~t pas être confondue avec la censure pénale ecclésiastique (censura disciplinaris) 
QU1 est prononcée contre ceux qui violent les lois ecclésiastiques, l'excommunica
tion, la suspense. l'interdit. (C. J. C., can. 2241 sq.) 
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Les autres censures sont moins importantes et s'expliquent d'elles-mêmes (sen
tentia temeraria, s. falsa (historiquement fausse), s. male sonans, s. captiosa, s. pia
rum aurium offensiva, s. scandalosa, etc.). Il est d'une importance décisive que les 
censures soient prononcées par le magistère ecclésiastique. Quand elles sont pro
noncées par un institut scientifique (universités, écoles monastiques), on les appelle 
cemures doctrinales (c. doctrinalis). Un certain prestii!'e s'attachait, au Moyen
Age, à la Sorbonne de Paris, mais elle le devait à l'approbation générale de l'Église 
et non à elle-même. 

Mais dans les censures of/i.ciellu elles-mêmes, il peut y avoir des degrés. Elles 
peuvent être infligées par le magistère infaillible lui-même, soit par le Pape, soit 
par un concile général. Dans ce cas, c'est un jugement infaillible de foi qui est pro
noncé. On trouve alors l'expression exacte de la doctrine positive en prenant la 
contradictoire de la proposition condamnée. La proposition censurée peut être 
rédigée sous forme de négation ou d'affirmation. Alors on trouve la doctrine de 
l'Église, dans le premier cas, en affirmant et, dans le second cas, en niant la propo• 
sition en question. 

Les censures théologiques sont essentiellement différentes, quand elles ne sont 
pas infligées par le magistère infaillible lui-même, mais par des organes qui le 
suppléent, par ex. : par des conciles provinciaux, des évêques, des congrégations 
romaines (Congregatio S. Officii), ou bien encore par des commissions établies 
spécialement pour examiner des questions théologiques. Ces décisions ne sont 
pas irrévocables ; elles peuvent au contraire être objectivement fausses. Cepen
dant elles valent, provisoirement au moins, comme des règles disciplinaires ecclé
siastiques auxquelles l'intéressé doit se soumettre. Les propositions censurées ne 
peuvent plus être enseignées ni défendues. Au reste, il est bien entendu que l'au
teur censuré «dans la mesure où le caractère erroné du jugement en question n'est 
pas évident », doit donner son assentiment de foi interne. Quand la contradiction 
avec la doctrine de l'Église ne peut être établie clairement, l'auteur peut, d'une 
manière modeste et privatim, faire valoir ses raisons auprès de l'autorité compé
tente, mais il doit être prêt à se soumettre au jugement définitif. 

La forme de la censure n'est pas toujours également claire. Elle 
atteint la plus grande précision quand la proposition condamnée est 
reproduite textuellement ou en terme équivalent et marquée de la 
note méritée (damnatio categorica, specîalis). Mais la précision est 
moins grande quand plusieurs propositions sont réunies et frappées 
de différentes censures dont chacune doit atteindre une des proposi
tions, sans qu'on sache bien cependant quelle proposition mérite telle 
censure (d. in globo). 

L'histoire nous montre pour la premièref ois les censures dans la condamnation 
par l'Église des fausses doctrines d'Eckhart (1329). De ses 28 propositions incri
minées, les 15 premières et les 2 dernières furent qualifiées d' « articuli hœretici » 
et les autres furent déclarées « male sonantes, temerarii et suspecti de hœresi », 
(Denz., 501~529.) Le Concile de Constance, dans la condamnation de 45 proposi
tions de Wiclef et de 30 de Huss, a ajouté de nouvelles censures (7). (Denz., 581-
625 et 627-656.) Pie V (1567) emploie, dans la condamnation de 79 propositions de 
Baïus, 6 censures différentes. (Denz., 1001 sq. ; Dict. théol., Il, 64-110.) Innocent X 
(1653) emploie 9 censures différentes dans la condamnation des 5 propositions de 
Jansénius. (Den.z., 1092 sq.) Viennent plus tard (1687) les censures de 68 propo
sitions de Molinos par Alexandre VIII (Denz., 1221 sq.) et (1690) de 33 erreurs 
jansénistes et baïanistes (Denz., 1289 sq.), et enfin (1794) de 98 propositions du 
Synode de Pistoïe par Pie VI. (Denz., 1501 sq.) En faisant le compte des différentes 
censures employées dans les documents cités, on arrive à la somme d'environ vingt
huit, mais les plus importantes sont celles que nous avons nommées ci-dessus. 
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La mise à l 'lndex est une mesure purement disciplinaire qu~ ne 
contient aucunement un jugement de foi. On ne peut tirer qu une 
conclusion de cette mesure : c'est que le livre mis à l'index est de 
quelque manidre opposé à la foi ou aux mœurs, ou dangereux pour la 
foi ou les mœurs, ou bien qu'il' peut le devenir pour les gens moins 
instruits. Le droit qu'a l'f:glise d'établir un Index ressort logiquement 
de son pouvoir d'enseignement tel que nous l'avons établi plus haut. 
Sa nécessité résultait du danger que la diffusion des mauvais livres, 
par suite de l'invention de l'imprimerie, faisait courir à la foi et aux 
mœurs. 

Bien entendu, il peut se faire, dans ce cas, que r on signale le caractère anti
dogmatique ou anticatholique du livre, ou de quelques-unes de ses propositions 
et qu'on le frappe de censures déterminées. On se trouve alors en présence d'une 
censure expresse et d'un jugement précis de l'Église sur la foi. 

Il arrive que l'Église protège la doctrine de particuliers ou d'écoles entières 
contre les censures privées au moyen d'une interdiction. Il n'y a pas là de jugement 
positif sur la foi, mais un avertissement qui doit prémunir contre le zèle théologique 
outré et le manque de charité fraternelle. La doctrine. en question est « liberœ 
disputationis ». 

Les proie8tants, étant donné leur principe du libre examen et leur adôgmatisme, 
ne P.euvent comprendre la manière d'agir de l'Église dans ses censures doctrinales 
et 1 Index; ils ne comprennent pas davantage qu'on fasse précéder les écrits théo
logiques de rimprimlltur. Ils savent pourtant, comme historiens de la théologie, 
que, les J~ifs d~à avaient leur excommunication (cherem) et que S. Paul, se sert 
de 1 anatheme. (I Cor., XII, 3 ; XVI, 22. Gal., 1, 8 sq. Rom., IX, 3.) La consequence 
de leur liberté de doctrine est la confusion actuelle de leur théologie qui en fait 
une véritable Babel. La liberté de doctrine dans l'Église catholique est limitée par 
l'engagement que prennent les prêtres et les professeurs ecclésiastiques, en faisant 
la « professio fidei », de maintenir l'unité de la foi et de la vie de l'Eglise. 

Le jugemHt de l'hérésie dans le christianisme primitif. Les protestants 
(Harnack, 14-439) affirment volontiers que l'Église primitive montrait beaucoup 
de tolérance envers les hérésies, comme si elle n'avait pas connu son dogme pro• 
prement dit, ou bien comme si elle n'en possédait pas encore. A cette affirmation 
~·oppose toute une série de témoignages où l'on voit l'Église mettre en garde avec 
insistance contre les hérésies (gnosticisme, judaïsme). On en a la preuve dans : 
S. Paul (Col., Il. 4-23 (philosophie), Éph .. IV, 13 sq. ( « vent de doctrine • opposé 
à l'unité de l'Église). l iim., I, 4, 7: VI, 20. Il Tim., u, 18; IV, 4. Tit., 1, JO, 14; 
Ill, 9 sq. : iiv~pw1to;; "-tpe'ttxôç, II Pier., Il: 'fE'-lÔoo:ôicrn'1),ot), les deux Épîtres 
de S. Pierre. !'Epître de S. Jude et tous les écrits de S. Jean. (Ex. : 1 Jean, Il, 26, etc.} 
Pour l'époque postapostolique, on a le témoÎj!lage : de S. Ignace (Smyrn., Il, 
IV, VI, 2. Trall., X, XI; Philad., VI, 1 ; VIII, 2. Mag., vm, 1 ; x. 3), Barnabé (Ep., 
XIX, 12: Schisma), de la Didaché (XI, 2: iÀÀl)V Otè:xxf.v), d'Hermas (Vis. m, 6, 3 ;. 
Ill, 7, 1. Sim., vm, 9, 4; IX, 1, 7; IX, 8, 1 : Schisma), de S. Clément (1 Cor., li, 6 ~ 
X.LVI, 9 ; XLIX, 5 : Schisma). Alors même que l'Église primitive, dans les premiers 
s1~les, ne pouvait pas encore tenir des conciles !j'énéraux pour se défendre, elle oppo
sait ce~endant aux hérésies le « dogma » ou • kerygma » conservé et annoncé avec 
une ';lmté et un accord complets et qui était famili~r à ceux qui avaient reçu l'ins
~fichon baptismale. Et la force de ce canon de la foi était encore alors une protection 
e cace et suffisante pour assurer et garder ceux qui étaient de bonne volonté. 
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B) Le principe subjectif de la science théologique : La foi 

§ 9. La science avant la foi 

A consulter : Bainvel, La foi et l'acte de foi {1908). Gardeil, La crédibilité et !' apologé.. 
tique (1908). Pesch, P~l. dogm., VHI, 126 sq. 

Si la Révélation est la parole de Dieu à l'humanité, la foi est la 
réponse de l'homme. La foi saisit, affirme subjectivement la vérité 
que Dieu nous présente objectivement. Cette foi est, comme on l'éta
blira plus tard, un acte surnaturel. Mais la sumature présuppose 
généralement la nature. Et ainsi la foi elle-même est. précédée d'une 
activité de raison naturelle ; elle a des <c préambules )) (pr<Eambula 
fidei). Avant la foi se place une connaissance de l'existence de Dieu 
et de sa Révélation. Avant d'être convaincu d'une manière ou d'une 
autre que Dieu existe et qu'il a parlé, on ne peut pas croire à ce qu'il 
a dit. Le Concile du Vatican dit que « fidei assensus nequaquam sit 
motus animi cœcus ))• mais qu'il est au contraire <c obsequium rationi 
consentaneum i>. (Rom., XII, 1.) Le fidèle ne peut pas arriver à la foi 
par la raison, mais il peut se convaincre qu'il est raisonnable de croire 
les mystères. Dans ce sens, le Concile du Vatican dit : (( Recta ratio 
fidei fundamenta demonstrat. )) Le Concile indique ensuite par quelle 
voie on doit arriver à cette conviction. Cela se fait par l'examen ration
nel des témoignages et des signes en faveur du fait de l'existence de 
Dieu et de celui de la Révélation. La théologie appelle ces signes 
(( motiva credibilitatis >) (Ps. XCII, 5) : motifs Je crédibilité (et non 
motifs de foi). Le Concile du Vatican a défini : <c S. q. d. revelationem 
divinam externis signis credibilem fieri. non posse, ideoque sola interna 
cujusque experientia aut inspiratione privata homines ad fidem moveri 
debere, a. s. >i (Denz., 1812.) Le Concile appelle ces signes (( signa 
certissima et omnium intelligentiœ accommodata >l, des signes certains 
et à la portée de toutes les intelligences. Les motifs internes (les raisons 
du cœur), de l'expérience religieuse particulière ne sont pas niés, mais 
étant différents selon l'âge, la culture, le sexe, les besoins et l'expé
rience, ils ne sont pas saisissables. C'est pourquoi le Concile se borne 
aux motifs externes : les miracles, les prophéties, l'existence, la durée 
et l'action de l'f:glise. (S. 3, c. 3.) 

Science ou foi naturelle des « prœambula fidei »? Il n·est pas nécessaire, 
et l'Ëglise ne l'exige pas, que chaque fidèle parvienne pàr des recherches person
nelles à se convaincre de l'existence de Dieu et de sa Révélation; il peut, au contraire, 
recevoir d'autrui (de l'Ëglise), par une foi naturelle, ces deux vérités de raison et 
passer ensuite à la foi surnaturelle. C" est sans doute le cas pour les fidèles les plus 
simples, et même pour la plupart, et cela pour les deux vérités qui sont connexes, 
la seconde dépendant de la première. On dira donc : Personne ne peut croire avant 
de savoir d'une manière ou d'une autre que Dieu a parlé. L 'Ëglise, au rest~. n'exige 
pas de chaque converti une telle science personnelle avant la foi, elle se contente 
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de l'acceptation de ces deux faits sur lesquels est bâtie la foi, mais elle maintient en 
principe la possibilité d'une preuve rationnelle tout en laissant la réalité pratique 
suivre sa propre voie. (Cf. S. th., Il, li, J, 4 ad 2 et 5 corp.) 

Il y a deux jugements dont le fidèle doit se rendre compte auparavant, d'une 
manière ou d'une autre : la vérité divine est crorable (judicium credibilitatis) et 
elle doit être crue (judicium credentitatis). Quelle est la certitude de ces deux 
jugementst La réponse varie. Les uns parlent d'une « evidentia credibilitatis • 
(qu'il ne faut pas entendre comme « evidentia fidei » ou <( mysterii » = ratio
nalisme); d'autres parlent d'une certitude morale; Mausbach cite Newman d'après 
lequel il suffit d' « une somme de probabilités » et ajoute : « L'intention expresse 
de Pie X n'a été que de condamner la déformation moderniste de cette pensée. 
(Lament., 25.) D'après S. Thomas (Quodlib., 2 ad 6), le Christ lui-même a agi 
d'une manière décisive sur la foi de ses auditeurs, non seulement par ses miracles, 
mais encore par l'impression que faisait sa prédication, l'attrait intime de sa per
sonne, la miséricorde qu'il témoignait aux pécheurs. Combien de conversions à la 
foi ont été opérées par des imotifs personnels rsaisissants, par l'héroïsme d'un 
martyr, l'impression que produit le culte catholique, la {'arole et l'exemple d'un 
seul missionnaire! » (Relig., Christianisme, /!glise, 1, 100.) Néanmoins tout théo
logien doit avouer que les chrétiens croyants eux-mêmes sont f orti/iés dans leur 
foi par la discussion des motifs de crédibilité, surtout à notre époque où lon parle 
et où l'on écrit tant contre la valeur de la foi. 

La volonté elle-même, et non seulement l'intelligence, j9ue un rôle 
important dans l'examen des motifs de crédibilité. 

La volonté doit faire disparaître les obstacles naturels, la paresse et la légèreté, 
l'orgueil et l'esprit mondain, la passion et l'immoralité qui s'opposent au travail 
sérieux du commencement de la foi. Même dans l'examen de ces motifs, sa colla
boration est puissante, car l'intelligence ne mènera pas à bout son travail sérieux 
et pénible sans la décision de la volonté. L'ensemble de ce travail est déjà si imp<>r• 
tant que les théologiens considèrent d'ordinaire comme nécessaire le secours dune 
grâce médicinale (gratia medicinalis). Par contre, il est défini que la (( pieuse incli
nation de la volonté à la foi » • pius credulitatis affectus », qui vient en dernier 
lieu, ne peut se produire qu'avec la grâce élevante (gratia elevans). (Denz., 178.) 

La preuve que l'homme doit examiner les motifs de crédibilité et préparer ration• 
nellement l'acte de foi, peut se tirer de !'Écriture et de la Tradition. Déjà dans 
l'Ancien Testament les porteurs de la Révélation étaient accrédités par Dieu au 
moyen de signes extérieurs. On devait se protéger contre les « faux prophètes » 
en observant leur conduite. (Dt., XIII; Math., Vll, 15-22; Didachè, XI.) Le Christ 
se montre favorable à « la.recherche dans !'Écriture » de la preuve par la prophétie 
(Jean, v,39); il invite à faire lépreuve de sa doctrine, dans sa conduite. (Jean, VII, 17.) 
Ses « œuvres • doivent rendre témoignage de sa «doctrine •.(Jean, X, 37-38.) Ses 
disciples aussi reçurent de lui le don des miracles qui devaient leur servir à donner 
plus de force à leurs paroles. S. Paul exhorte à tout éprouver (1 Thess., v, 21); 
notre service de Dieu doit être « raisonnable •. (Rom., XII, 1.) S. Jean demande 
qu'on •éprouve les esprits »et qu'on ne croie pas à la légère à tout le monde; car 
de « faux prophètes se sont répandus dans le monde •. (1 Jean, IV, 1.) D'après 
S. Pierre, le chrétien doit « rendre compte de son espérance à tous ceux qui le 
demandent •. (1 Pier., Ill, 15.) La foi ne doit donc pas être un acte aveugle. 

Les Pères n'ont pas manqué d'exiger l'examen des motifs de crédibilité. S. Justin 
raconte comment il est arrivé À la foi par la lecture des prophètes. (Dia!. 7.) Les 
Pères af)ologistes défendent le christianisme par des motifs rationnels. Origène 
ajoute à la preuve des prophéties la preuve des miracles, « la preuve de la force », 
pour «confirmer la doctrine de sainteté. (C. Cels., 111, 28.) S. Hilaire de Poit. fait 
de même. (De Trin., 111, 13.) Tertullien en appelle au témoignage de l'âme. (De 
test. animœ.) Clément d'Alex. tire du contenu de vérité et de moralité du christia
nisme un argument en faveur de aa divinité . .S. Augustin ajoute à cet argument le 
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témoignage de l'Église : « Je ne croirais pas à l'Évangile si l'autorité de l'tg)ise ~e 
m'y poussait. • (C. ep. Man. Fund., v, 6.) Il reconnaît avec la même clarté le droit 
de la raison : « Ratio antecedit fidem (Ép. CXX, 3 ; Serm. XLIII, 9), intellige ut 
credlls, t:re<Je ut intelligas. ~ 

La Scolastique adopte le m@me point de vue. Nous en trouvons déjà la preuve 
daI'!s la seule Somme de S. Thomas. « L'homme ne croirait p~. dit-il, s'il ne voyait 
que cela est croyable, soit à cam1e de l'évidence de11 miracles, soit à cause de quelque 
chose de semblable. ,, (S. th., n, 11, 1, 4 ad 2.) 

Les ·théologiemr 11e sont pas d'accord sur la qm:stion de savoir si 1., certitude de 
foi déjà 11cquise peut (per accidens) se perdre, même une seule fois, s11ris faute 
grave, par suite d'une erreur inviricible. Ce qui est céttain, c'est qu'il faut, à ce 
pn>pos, insister sur le grave devoir de.s pasteurs de présenter ~ans ces,e, de nou• 
veau, aux chrét]ens dont la foi est en dan~er, des motifs d~ crétlibilité adaptés au 
t~mps et à leur situatio11. 

§ 1 O. La foi théologale en soi 

A lll\l!''llt~f : /Ji/fut, IX virtibu• infusi11.0905). S1;hiffinilO~ virtutibu~ infuiis (1904). 
Martin, Ue necessitate credendi et crl:Jen~fofl!m (190b). ef_ebQre, L'acte de foi (d'iœ· 
S. Thomas) (1904). Charles, La foi (1910). Dict. théol., v. Foi et Crédibilité. (VI, 55-514; Ill. 
2)08 sq.) R. Schu/tes, Fides implicita (1920). 

I. Notion de fq foi 

Le Concile du Vatican dit : L'homme dependant totalement de 
Dieu son Créateur et son Seigneur, et la raison créée étant complète~ 
ment soumise à la vérité incréée, nous sommes tenus, quand Dieu se 
révèle, de lui donner la pleine o.béissançe de ! 'intelligence et de la volonté, 
dans la foi. « Hanc vero fidem, qure humanre salutis initium est, Ecclesia 
catholica profitetur, virti.item esse supernaturalem, qua, Dei aspirante 
et adjuvante gratia, ab eo reve.lata vera esse credimus, non propter 
intrinsecam rerum veritatem naturali rationis lumine perspectam, sed 
propter auctoritl\tem ipsius Dei revelantis, qui nec falli nec fallere 
potest. ii (S. 3, e. 3: Denz., 1789.) 

Explication. Faisons ressortir brièvement les éléments principaux. La toi est 
la conviction de la vériti de la Révélation produite sous l'inlluence du secours de 
la grâce de Dieu ; son objet est le vrai, il est perçu d'abord par l'intelligence, non 
pas en vertu de sa propre connaissance, mais à cause de lautorité de Dieu révélant, 
lequel ne peut ni se tromper ni tromper. D'après le Concile de Trente, le pécheur 
doit, pour sa justification, croire que ce que Dieu a révélé et promis est vrai. (Denz,, 
798.) Même la foi sans charité e~t encore une vraie foi (vera iides). (Denz., 838.) Le 
serment antimoderniste !lxige cette profession de foi contre l'agnosticisme: • Cerh$· 
sime teneo ac sincere profiteor, ndem non esse C(Ilcum sensum reli~ionis e latehris 
subconscientire erumpentem, sub pressione cordis et inflexionis voluntatis moraliter 
informal!Jl, sed verum assensµm int1tllectus veritati extrinsews ac.c;eptœ ex auditu, 
quo· ne1Tipe, qu.~ a Deo persona.li, cre&tore ac Domino nostro dicta, testi\t/J et 
revelata sunt, ver& esse credimus, propter Dei auçt-0ritatem summe veraciii. • 
(Den~ .• ~145.) . 

la preuve de cette notion catholique de l& foi est facile à tirer de !'Écriture et 
de la Tradition. Quand on dit que cette notion se réfère uniquement au texte de 
l'(pître aux Hébreux (xr, 1) : « E:st autem fides (r.tcr'ë:ç) sperandarum suhstantia 
r-erum, argumentum non apparentium », l'expression est vraie, si l'on veut dire que 
la Tradition se rattache à cetw «définition »;elle n'est pas vraie, si l'on veut dir.e 
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que la Bible présente par ailleurs la notion moderne de la foi. Quand on dit : Le 
Christ n'a pas établi et prou.vé des thèses scolastiques, il a demandé dans sa prédica
tion la pure foi sentimentale, on se trompe. La première partie de l'affirmation est 
vraie, mais la dernière est fausse. II est certain que le Christ a voulu éveiller des sen
timents religieux, mais il n'en est pas moins vrai qu'il a· maintenu fermement son 
enseignement de foi, même quand ij n'obtenait pas ce résultat. Il est vrai qu'il 
n:a pas donné ~ son e.nsei~nemel!t le cadre ?es notions r;ihilosophi9~e11, m.ais !l 
n en est pas moms vrai qu d ne 1 a pas fonde sur les sentiments re11g1eux; msa1· 
sissables, ondoyants et divers. Le Christ joignit à son enseignement des représen
tations intellectuelles adaptées à la connaissance de la foi, én parlant dans son 
Évangile de Dieu le Seigneur, de Dieu le Père, de Dieu Créateur, de Dieu Provi
dence; en parlant de l'avènement du royaume de Dieu, comme du: temps de grSce 
et de rédemption, de la rémission des péchés et du jugement ; en parlant de lui, 
comme Fils de Dieu, et en défendant cette appellation comme lexpression de la 
vérité et non c-0mme un titre vide, jusqu'à la mort; en traitant du Saint-Esprit 
et de sa consolation, des fins dernières et de la sanction éternelle. L'important 
n'est pas qu'il ait mis cet enseignement en « thèses », mais qu'il l'ait compri'S 
comme des «vérités » qui doivent être crues, reconnues et observées. Il est faux de 
dire que le « Christ n'a voulu nous introduire que dans le monde de l'au~delà 
ouvert au sentiment et à l'imagination "· (Wohlrab.) « Ta parole est vérité • 
(Jean, XVII, 17) et non impression et sentiment. 

La preuve ressort ·aussi du sens g1àmmatical du mot biblique qui veut dire 
croire {rc(i:mç, rcccro;;euw); bien que ce mot, comme presqùe toU'S les votables de 
J'f'.criture, prenne aussi parfois un autre sens, sa signification princîp11k et domi
nante est cependant celle de la foi au seris dogmatique. U a déjà ee sens diez les 
synoptiques· et pas seulement chez S. Jean. Et en elfet, l'obiet de h foi chez les 
trois premiers évangéliste'S est, en dehors du royaume de Dieu, la personne; àü 
Seigneur, sa messianité et sa mission divine, Les JuHti ont refusé leur edhésîon 
(7t(o-n<;) à sa doctrine; mais lorsqu'il meurt, ils disent : • Qu'il descende main
tenant de la croix afin que nous voyiona et qu,e nous. croyions. '» (r.:.<r::Ë~Ew : 
Marc, XV, 32: Math., XX:VlJ, 42.) Le Christ dem:ande'SJI trouvera encore de la foi 
sur la terre ('d,v da-;;w Èr.:\ ""' yij;) au moment de sofi second avènement. {Luc, 
XXII, 66 sq.) Il parle des petits« qui cro.ienten moi ».(mcro;;E'J6vtl~Y slç ~r.i~: Math., 
xvm, 6.) « Le cid et la terre passeront, mais mes paroles ne passeront pas. » 
(Math .• XXIV, 3S.) Maintes fois il reproèhe RlJlt Juifs de n'avoir cru ni à Jean ni 
à lui. (Math., XXI, 26, 32.) Il avertit les siens qu'il viendra de· faux Christ! : · « Ne 
croyez pas. » (Math., XXIV, 23, 26; cf. xxvn, 43.) D'une importance capitale pour 
la notion de foi qu'avait le Christ, est le texte connu de la confession de S. Pierre 
(Math., XVI, 16 sq.), parce que là la foi est rattachée formellement à une révélation 
divine. Sans cesse il est question de la foi à l'Évangile. (È~ 't!j> s:hné'Àl1ii .; déjà 
Marc, 1, 15; d. Luc, VIII, 12 sq.) Le contraire de la foi est l'incrédulité. (fatcr'1:fo: : 
Marc, VI, 6; Math., XIII, 58; cf. Luc, IX, 41 ; XII, 46.) 

D'après S. ]e(lfl, deux grands royaumes s'opposent : ]e royaume de Dieu, de 
la vérité, de la lumière, de la vie ; le royaume de Satan, du menteur, des ténèbres, 
de la mort. La foi au Logos est le seul pont qui pennette de passer de la mort à la 
vie. S. Jean emploie cent lois le mot •croire» (mcr":dstv. 1 Jean, V, 4, on trouve 
'i'itû"Ccç), c'est toujours la foi dogmatique au Cbriit et au christianisme : à tout le 
nouvel ordre du salut tel qu'il a été manifesté dans le Logos~Dieu. On croit à 
Dieu et à son Logos dans un reul et même acte, " vous croyez en Dieu, croyez 
aussi en moi ». (jean, XIV, 1.) A la fin de sa vie, le Christ félicite ses Apôtres de ce 
qu' '- ils ont cru que tu m'!lll envoyé ». (Jean, XVII, 8.) L'incrédulité est, dans le 
quatrième Évangile, le grand péché qui mène à la mort, tandis que la foi est la voie 
qui mène à la vie. « Ego sum via, veritas et vita. » (Jean, XIV, 6.) 
. S. Paul aurait, dit-on, une notion personnelle de la foi qui ne serait que rexpres~ 

s1on de la miséricorde de Dieu prête à nous pardonner nos péchés. Il faut avouer 
d'abord que. de même que chez les synoptiques, les mots -rrfntç, 11'.tr.:s:lsw, 
expriment souvent, mais secondairement, la confiance dans la puissance mîra• 
culeuse de Jésus, ils expriment de même souvent chez S. Paul la confiance dans 
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la miséricorde de Dieu. Mais, dans les deux cas, la foi dans ce sens se fonde sur la 
loi dogmatique à la puissance surnaturelle du Christ et à l'amour miséricordieux 
de Dieu. Non seulement dans les Épîtres pastorales, mais encore dans les Épîtres 
les plus anciennes 7tlcr'ttÇ, 7ttO"'tEuEw sont employés au sens de foi dogmatique. 
Quand, à ce sujet, S. Paul affirme qu'on croit «dans le cœur »,c'est là un hébraïsme 
gl,!i ·veut dire que la vraie foi est intérieure1' sincère, non extérieure et hypocrite. 
Mais cette expression n'a jamais le sens de la foi sentimentale moderne. Au reste, 
pour les Juifs, le cœur est l'organe central de la vie psychologique et, par consé
quent, de la religion. La foi, d'après S. Paul, est une «foi à la vérité » (11 Thess., 
II, 13), «une foi à Dieu » (1 Thess., I, 8 sq.), une connaissance, mais une connais
sance obscure : « Videmus nunc per speculum in œnigmate : tune autem facie ad 
faciem. Nunc cognosco ex parte, tune autem cognoscam sicut et ego cognitus sum. » 
(1 Cor., XIII, 12.) « Per fidem enim ambulamus et non per speciem. »(Il Cor., V, 7, 
uoo:; cf. dàov, j'ai vu.) «.Corde enim creditur ad justitiam, ore autem confessio 
fit ad salutem. » (Rom., X, 10.) La foi est annoncée de l'extérieur dans la J?rédica
tion et acceptée par les fidèles comme parole du Christ. (Rom., X, 14-17.) « Sed 
non omnes obediunt evangelio »(Rom., X, 16), se plaint !'Apôtre (et S. Augustin 
explique « nemo credit nisi volens »), c.-à-d. tous ne s'inclinent pas devant lui. 
Mais il fait cette promesse : «Si confitearis in ore tuo Dominum Jesum, et in corde 
tuo credideris quod Deus ilium suscitavit a mortuis, salvus eris. » (Rom., X, 9.) 
Dans tout le chapitre, il s'agit de la foi professée qu'on entretient dans son .cœur 
et qu'on annonce de bouche, la foi qui nous fait chrétiens et nous garantit le salut. 

Dans l'es Épîtres pastorales, les adversaires eux-mêmes reconnaissent cette notion 
de foi qui consiste dans l'acceptation de l'Évangile. (1 Tim., I, 4, 5, 19; li, 15. 
Il Tim., I, 5 ; III, 8. Tit., I, 13 ; II, 2.) On ne refuse même pas de reconnaître que 
le mot foi est déjà employé, comme plus tard, dans le sens de «règle de foi ecclé
siastique » (1 Tim., IV, 1, 6; VI, 21. Tit., I, 1) et, par conséquent, que le christia
nisme est caractérisé comme une « doctrine » ( à[àmcl,, àtfürnxa:Àla), comme 
«une doctrine saine » (Tit., I, 9. Il Tim., I, 13; II, 2; II, 7, 8, JO. 1 Tim., IV, 6, 16; 
VI, 3, 4. Il Tim., IV, 3), comme« vérité• (:iÀl\ÜEta.: 1 Tim., II, 4, 7; III, 15; IV, 3; 
VI, 5. Il Tim., II, 15, 18, 25: m, 7, 8; IV, 4. Tit., I, 1, 14), que l'on a apprise dans 
une prédication (Ào·ro:;) (Il Tim., III, 14 ; I, 5, 13 ; IV, 2), comme un bien confié 
(7tape<6fix71). (1 Tim., VI, 20; Il Tim., I, 12, 14.)Cette vérité est (au moment du 
bae!_~me) attestée dans la profession _de foi par l'~glise. de laquelle on !'~ reçue. 
(1 T1m., VI, 12; cf. Rom., X, 9; Phil., II, 11.) L enseignement de S. Pierre est 
absolument semblable. La foi est une connaissance :.(bdyvtocrt:;) de Jésus-Christ 
et de son œuvre. (Cf. 1 Pier., I, 12, 25; Il Pier., I, 2, 3, 8, 16; II, 20; Ill, 18; cf. 
I, 1, 15 sq.) 

Y avait-il déjà alors une profession de foi formelle avant le baptême? Les articles 
du symbole des Apôtres se retrouvent presque mot à mot dans le Nouveau Testa
ment. La formule achevée n'existe pas encore. Il y a cependant d'autres professions 
de foi analogues. 

Conclusion. Dans le Nouveau Testament, la foi est objectivement la somme de 
plusieurs vérités particulières qu'on réunit plus tard dans une unité qu'on désigne 
d'un seul mot : « foi », « vérité », « confession », « doctrine •. Subjectivement 
elle est produite par : laudition, lenseignement, la confession ; elle est reçue de 
l'extérieur, de Dieu, des Apôtres, des disciples, de l'Église. De même qu'elle existe 
objectivement, est enseignée et reçue, on peut de nouveau la perdre, lui faire 
défection (Il Tim., IV, 4. 1 Tim., I, 19; IV, 1 ; VI, 10, 21), passer à une doctrine 
étrangère. (1 Tim., I, 3 ; VI, 3.) 

Même des protestants reconnaissent ces faits. Ainsi Erwin Wissmann établit 
dans son livre: les relations entre r.:[crn:; et la piété envers le Christ dans Paul (1926, 
p. 67): « 7ttcr'tt:; est pour lui l'acceptation du message de mission et contient comme 
telle la profession de la religion chrétienne. • On doit croire à l'Évangile, c.-à-d. 
au Kerygma, on doit tenir pour vraie la « vérité » qu'il contient. Cela s'appelle 
•croire»,« mndEt'I »et non avoir confiance, c'est croire dans le sens pur et simple 
de l'appropriation affirmative et de l'assentiment. Il montre que cette notion de 
foi e.st <!Ussi celle de l'Ancien Testament, comme du judaïsme postérieur; bien 
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plus, que les religions païennes de ce temps-là attachaient un sens semblable à 
11:lcr,;~~ (p. 43). 

Cette foi biblique est aussi un acte de la volonté; elle n'exclut pas plus la volonté 
que l'assentiment; au contraire, elle les inclut. Ce n'est pas une simple croyance 
théorique et de tête ; mais c'est aussi une foi pratique du cœur, une activité qui 
remplit tout l'homme intérieur, qui l'excite, le meut et l'anime. D'après le Christ, 
la semence doit tomber sur une « bonne terre » : « Ce sont ceux qui entendent la 
parole avec un cœur bon et excellent, la gardent et portent du fruit par la persé· 
vérance. »(Luc, vm, 15.) On peut accepter sa parole, mais aussi la repousser comme 
Jérusalem : «Tu n'as pas voulu. » (Luc, XIII, 34.) Ceux dont « le cœur est lent 
croient difficilement •. (Luc, XXIV, 25.) 

On insiste particulièrement sur le « manque de volonté » dans le quatrième 
évangile. (Jean, V, 40 ; VI, 68 ; VII, 17 ; X, 38.) Au sujet de S. Paul, il est inutile de 
discuter ici toute la question de la foi et des œuvres. Il suffit de savoir qu'il pré
sente parfois la foi comme un acte d'obéissance envers Dieu, telle la foi exem· 
plaire d'Abraham (Rom., IV, 20-22) et aussi la nôtre (Rom., 1, 5; u, 8; XV, 18. 
Il Cor., x,4-6); l'incrédulité est pour lui une méchanceté _punissable: «Non omnes 
obediunt evangelico. • (Rom., X, 16; X, 21 ; XVI, 26.) « In Christo neque circum
cisio aliquid valet ne(jue pneP.utium, sed 6des qure per caritatem operatur. » 
(Gal., V, 6.) Ce passage est d'autant plus remarquable qu'ici les trois grandes 
conceptions religieuses sont caractérisées d'une manière concise et dans leurs 
traits essentiels : le judaïsme (circoncision). le paganisme (incirconcision) et le 
christianisme (la foi). Sans les œuvres, la foi est« morte», c'est mêm~une foi de 
démons dit S. Jacques. (11, 14 sq.) 

Les Pères. Les preuves de leur conception catholique de la foi se trouvent dans 
les faits historiques suivants: 1° Dan~ l'établissement de la • Regula fidèi » ecclésias
tique; 2°Dans le fait connexe avec celui-ci, qu'on a travaillé d'une façon ininterrom
pue depuis les Apôtres à rédiger des symboles de foi; 3° Dans l'institution du caté· 
chuménat et de la catéchèse ; 40 Dans la manière dialectique et polémique de traiter 
les vérités particulières de la foi, manière déjà employée par les apologistes ; 5° Dans 
les questions posées aux martyrs sur leur foi par les juges païens et le fait que les 
martyrs meurent pour attester leur foi ; 6° Dans la manière dont on traitait avec 
les hérétiques: on devait les éviter, les repousser; 7° On voit dans Tit. (1, 9) qu'on 
exigeait déjà de l'évêque qu'il soit attaché à' la parole cligne de foi, afin d'être 
aussi capable d'enseigner clans la vraie doctrine et de confondre les contradicteurs 
(1 Tim., I, 3, 10; IV, 6; VI, 3. II Tim., 1, 13; u, 15; IV, 3. Cf. 1Pier.,m,15); 8° Enfin 
il faut signaler que les Pères avaient eu conscience de bonne heure du problème des 

· relations de la foi et de la science. 

Le rtîle Je la volonté dans la foi trouve son expression chez les Pères clans les 
faits suivants : 1° La charité est toujours placée à côté de la foi ; 2° La morale est 
toujours rattachée à la foi, on y rattache le décalogue, la doctrine des • cieux voies » : 
celle de la vie et celle de la mort (Didachè, Barnabé, etc.) ; 3° On souffre pour la 
foi la persécution, les mépris et la mort ; 4° Les Pères combatten.t la foi sans les 
œuvres. 

En raison de son influence sur la Scolastique, il faut nommer spécialement 
S. Augiutin. Au sujet de la science avant la foi, de l'examen des motifs de crédi· 
bilité, il dit : « Quis ,enim non videat, prius esse cogitare quam credere? Nullus 
quÎppe creclit aliquid, nisi prius cogÎtaverit esse credendum. Creclere nihil aliud 
est quam cum assensione cogitare. » (De 'prred. sanct., II, 5.) Le « cogitare » est 
laudition, la réception de la vérité dans la prédication; I' « assentire » est ladhésion 
à la vérité, déterminée par la volonté. La foi est un « consentire verum esse quod 
dicitur », mais « consensio autem volentis est ». (De spir. et lit., XXXI, 54 ; cf. In 
Joa., XXVI, 2 ; Retract., I, 23, 3.) La foi est le fondement du salut : « Fide i~tur 
1mpetramus salutem. » (De.spir. et lit .. XXX, 51.) Retenons de S. Grégoire le G. la 
P.hrase souvent citée : « Fides non habet meritum cui humana ratio prrebet expe
nmentum. »(M. 76, 1202.) Les Grecs ont la même notion de la foi que les Latins. 
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Il suffit pour s'en convaincre de se rappeler que c'est chez eux que se sont produites 
les controverses religieuses les plus violentes. 

La Scolastique. Elle est inffuencée par le texte de S. Paul (Héb., XI, 1) et par 
S. Augustin. La connaissance et la volonté sont les cl.eux piliers de sa notion de foi. 
Hu~ues : « Duo sunt in quibus fi.des constat : cognitio et affectus, i. e. constantia 
vel firmitas credendi ••• ln affectu substantia fi.dei invenitur, in cognitione materia. » 
(Sacr., 1, 10, 3.) « Fides est certitudo rerum a.bsentium, supra opinionem et infra 
scientiam. (Ibid., I, JO, 2.) La mesure de la connaissance est différente. Guillaume 
de Thierry, ami de S. Bernard, écrit : « Fides est voluntarius mentis assensus, 
Oeo inspirante. » (Speculum fi.dei : M. 180, 370.) La haute Scoùistique est susbtan
tiellement d'accord sur la notion de foi. On peut cependant avec Espenberger dis
tinguer un triple courant. Les uns insistaient surtout sur la volonté (Alexandre, 
S. Bonaventure, S. Albert le C., Scot, etc.); d'autres insistaient davantage sur l'intel
lige. nce tout en essayant Rarfois de faire rentrer _partiellement les motifs de crédibi
lité naturels dans la foi (:S. Thomas, Henri de Gand, Mathieu d'Aquasparta. etc.): 
d'autres enfin adoptent une voie moyenne ou même tout à fait nouvelle. Chez tous 
cependant la notion de foi est au fond la même, S. Thomas dit : « lpsum autem 
credere est actus intell«tus assentientis veritati divinœ imperio voluntatis a Deo 
l'Il-Otie per gratiam. » (S. th., li, li, 2, 9.) 

Seul le nominalisme, bien qu'il s'attachllt au Credo orthodoxe, porta une atteinte 
sensible à la notion de foi. II là considérait presque entièrement comme une chose 
de la volonté et la· ~parait· de l'intelligence ; il la considérait simplement comme 
une acceptation fidwte des dogmes, et, du contenu de ces dogmes, le croyant ne 
pourrait posséder que des notions subjectives, faités à S'on propre usage, sans valeur 
objective de connaissance. Cette tendance sceptique aboutit finalement à sa concep
tion extrême, à la. foi de volonté et de sentiment des Rif omw.teurs. Calvin, le doctri
naire de Ta Réforme, Luther, Kant, Jacob, Schleiermacher sont tous également 
des fidéistes. Ce ne !Ut qu'un nom nouveau pour une chose. ancienne quand les 
modernistes rejetèrent. en ~no5tÎques, la • conception intellectuelle » et cherchèrent 
la source de la • foi », de )' « expérience religieuse •• dans l'immanentisme affectif 
qui était le • spiritùs privatus » des Réformateurs. 

Le catéchisme de l'Église orthodoxe {Pétersb~urg, 1887) dit, p. 2 : « La sdence 
appartient proprement à l'intelligence, bien qu'elle puisse agir aussi sur le cœur ; 
la foi appartient principalement au cœur, bien qu'elle ait son principe dans les 
pensées. » Ainsi donc une notion mystique de la foi 1 Zankow : • La foi est moins 
u.n travail de pensée qu'une véritable expérience. » (Christianisme orthoif,,xe, 40.) 

Distinctions que la terminologie rend déjà claires : 1° • Fides di-vina» quand elle 
s'appuie sur l'autorité de Dieu et « f. catholica 11, quand elle est en outre prescrite 
universellement par l'~lise ; ZO « F. informis », la simple foi sans la charité et 
« f. (cantate) formata », la foi avec la charité. S. Thomas : « Oportet quod intel
lectus perfectus sit per lumen 6.dei et voluntas sit perfecta per habitum caritatis ; 
et ideo informis fides non habet actum _perfectum et ideo non potest esse virtus » 
(ln III. S. d. 23, q. 3, ad I, sol. 2); 3° « Hdes .mortua » et • f. viva » objectivement 
identiques aux précédentes (Gal., v, 6; VI, 15. I Cor., vu, 19. Jacq .. n, 14-26. 
Math., VII, 20-23); 4° « F. actwilis », l'acte de foi et « f. habitualis », son habitude 
infuse ; 5° " F. explicita » et « f. Împlicita )) ; la première saisit son objet en tant que 
formellement connu, l'autre en tant .9U'inclus dans un acte général de foi : Je crois 
tout ce que l'Église enseigne ; 60 « F. quœ creditur •, la foi objective, et « f. qua 
creditur ll, la foi subjective ; 7° • F. theologica » et • f. ecclesiastica •; 8° « F. per 
se • et « f. per accidens "· 

II . Principes de la foi 

Pour mieux connaître la nature de la foi, on a pris l'habitude, dans 
la théologie posttridentine, de la ramener à ses· principes et à ses causes 
(analysis fidei). On trouve dans la foi les éléments de causalité suivants : 
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1° La causalité divine de la grâce; 2!' La causalité humaine de la libe.rté; 
3° La matiere de la foi, ou son objet matériel ; 4° Le motif de la foi, 
ou son objet formel. 

1 • La foi est une grâce. Le Concile du Vatican appelle la foi : 
c< Une vertu surnaturelle par laquelle, sous l'influence et avec le secours 
de la grâce de Dieu, nous croyons comme vrai ce qu'il a révélé. )) 
(S. 3, c,3.) Même la foi informe, morte, est, aux yeux du Concile, un 
don de Dieu, et son acte est salutaire : << Fides Îpsa in se, etiamsi per 
caritatem non operetur, donum Dei est et actus ejus est opus ad salu
tem pertinens. (Denz .. 1789, 1791.) La foi en soi, même quand elle 
n'est pas encore une foi vivante, est déjà une certaine union de l'âme 
~vec Dieu. Une telle union n'est pas possible sans la grâce. L'.Ëglise 
a défendu le caractère surnaturel de la foi et la nécessité de la grâce 
pour croire, contre les pélagiens et les semi-pélagiens, ainsi que contre 
les rationalistes de tol\S les temps. 

Preuve. La question devant être traitée à fond dans le Traité de la grâce, nous 
nous contenterons de donner ici, comme preuve, les propositions suivantes: ~ Nemo 
potest venire ad me, nisi Pater qui misit me traxerit eum ••• Et erunt omnes d.o
cibiles Dei. Omnis qui audivit a Patre et didicit, venit ad me. » (Jean, vf, 44 sq.) 
«Sine me nihil potestis facere. »(Jean, XV. 5.) « Gratia enim salvati estis per fidem, 
et hoc non ex vobis; Dei enim donum est. » (Owù -:à Owf'o~, Éph., u, 8.) « Vobis 
donatum est pro Christo non solum ut in eum credatis, sed etiam ut pro illo patia
mini. » (Phil., 1, 29.) 

Plus tard, le caractère de grâce de la foi fut le thème principal d.e S. Au,gu~tin, 
dans sa lutte contre les semi-pélagiens qul attribuaient le commencement du salut, 
par conséquent la foi, à la force de la volonté libre. S. Augustin ne cessa de répéter 
en y insistant, les textes bibliques que nous '!enons de citer. Le Ue Concile d'Orange 
(529) donne à sa doctrine la sanction de l'Eglise (Denz., 178, 180) et achève ainsi 
une évolution doctrinale pendant laquelle certains Pères anciens s'étaient parfois 
exprimés d'une manière trop peu claire. · 

La grice confère à la foi son caractère surnaturel et cela d'une manière objective. 
en communiquant des vérités auxquelles la raison humaine ne saurait parvenir 
(Denz., 1795) ; d'une manière subjective par la collation d'une grâce intérieure qui 
élève surnaturellement l'intelligence, et lui donne la capacité et l'inclination néce
saires pour accorder l'assentiment de foi à Dieu qui se révèle et pour adhérer à 
la « prima veritas ». Le Concile d'Orange appelle déjà la pieme inclination à croire 
(pius credulitatis affectus) qui résulte de J' examen des motifs de crédibilité, une 
grîke. (C. 5; Denz., 178.) De même le Concile de Trente (s. 6, can. 3; Denz., 813): 
• S. q. d. sine prreveniente Spiritus Sancti inspiratione atque ejus adjutoria homi
nem credere ••• posse sicut oportet •.. a. s. » Mais les théologiens admettent 
généralement que le mouvement antérieur vers la foi, qui se manifeste dans l'exa
men des motifs de crédibilité, est déjà lui aussi, en rai!lon des difficultés qu'il 
comporte, soutenu de quelque manière par la grâce {gratia medicinalis). (Cf. le 
Traité de la grâce, particulièrement le § 117.) 

La grâce d•ïotelligeoce, le • lumen fidei »est une illumination surnaturelle confé
rée à l'âme, dans laquelle elle connaît la vérité révélée, la juge comme divine, se 
l'approprie et devient capable de participer dès maintenant, d'une manière adaptée 
à l'état obscur de voie, à la vie de connaissance divine qui ne sera complète que 
dans la gloire. Cette grâce de connaissance n'est pas définie d'une manière aussi 
explicite que la grâce de volonté dont dépend la décision finale, mais elle est affirmée 
clairement dans 1-ecriture et la Tradition. Le Christ l'enseigne à plusieurs reprises: 
• Non caro et sanguis revelavit tibi, sed Pater meus qui in cœlis est. :a (Math., 
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XVI, 17.) • Omnis qui audivit a Patre et didicit venit ad me. »(Jean, VI, 45.) S. Paul : 
• Non quod sufficientes simus cogitare aliquid (salutare) a nobis quasi ex nobis 
(ex naturœ viribus) sed sufficientia nostra ex Deo est. » (Il Cor., III, 5.) « Nos 
autem non spiritum hujus mundi accepimus (science humaine naturelle), sed 
Spiritum qui er Deo est ut sciamus quœ a Deo donata sunt nobis. » (1 Cor., ll, 12.) 
« Qui credit in Filium Dei, testimonium Dei habet in se. » (1 Jean, V, IO.) 

S. Augustin demande, en dehors de la prédication extérieure, une illumination 
intérieure pour comprendre : « lnterior magister est qui docet, Christus docet, 
inspiratio ipsius docet : ubi illius inspiratio et unctio non est, forinsecus inaniter 
perstrepunt verba. (ln 1 Joa., m, 13.) " Si donc celui qui est à l'intérieur ne révèle 
pas. que sont mes paroles, que sont mes discours? Celui qui cultive l'arbre travaille 
à l'extérieur, mais à l'intérieur est le Créateur. » (1 Cor., m, 7; ln Joa., XXVI, 7.) 
S. Thomas : « lpse (Christus) est auctor fidei dupliciter : primo eam docendo ••• 
secundo eam in corde imprimendo. » (ln Heb., XII, 2.) 

La raison déduit la nécessité du « lumen fidei » tant de la faiblesse de l'intel
ligence résultant du péché que de l'ordre absolument supérieur de la vérité pour 
laquelle tm.1te nature créée manque des forces nécessaires. Cela ne veut pas dire 
qu'on ne peut pas croire naturellement à Dieu - la chose est très certaine mais 
q_u'on ne peut pas y croire d'une manière conforme à l'ordre surnaturel du salut. 
C'est pourquoi le ne Concile d'Orange dit (can. 7f que l'homme ne peut pas• per 
naturœ vigorem bonum aliquid quod ad salutem pertinet vitœ œternœ, cogitare, 
ut er~dit » (c.-à-d. d'une manière surnaturelle). 

La grâce de volonté est encore plus nécessaire, parce qu'elle détermine d'une 
manière décisive l'intelligence à donner son assentiment· aux vérités divines. La 
foi est en effet « actus intellectus imperatus a voluntate >>. L'intelligence adhère à 
la vérité révélée, non par suite de son évidenèe, mais parce que la volonté le lui 
ordonne. Or la volonté ne trouve en elle-même, dans sa nature, ni l'inclination ni 
la décision nécessaires pour adhérer d'une mani~re ferme et persévérante à la 
vérité en dépit de toutes les difficultés, particulièrement des difficultés pratiques. 
La volonté doit être aidée surnaturellement pour cela. C'est pourquoi la grllce de 
foi est avant, tout une grâce de volonté. 

L'Église exprime ceci de manières différentes ; elle dit que « Dei aspirantç et 
adjuvante gratia, ab eo revelata vera esse credimus » (Vatic.); que nous sommes 
« e:ccitati di vina gratia et adjuti, fidem ex auditu concipientes » (T rid., s. 6, c. 6 ; 
cf. can. 3 et 4) ; que I' • initium fidei ipseque credulitatis affectus » est un don de la 
grâce par lequel notre volonté est convertie dè l'incroyance à la foi. (Araus., II, 
can. 5; cf. can. 6.) 

Le Christ parle d'une~ traction» de la grâce vers la foi: « Nemo potest venire ad 
me nisi Pater, qui misit me, trarerit eum. (Jean, VI, 44.) S. Augustin remarque à 
ce sujet : « Et tamen nemo venit, nisi velit. T rahitur ergo miris modis, ut 
ab illo, qui novit intus in ipsis cordibus homirium operari, non ut homines, 
fieri non potest, nolentes credant, sed ut volentes ex nolentibus fiant. » (C. duas 
epist. Pel., I, 19, 37.) « Visorum suasionibus agit Deus, ut velimus et ut credamus; 
•.. profecto et Îpsum velle credere Deus operatur in homine. » (De spir. et lit;, 
XXXIV, 60.) 

La raison reconnaît que justement la volonté qui a été grièvement blessée par le 
péché originel a besoin de la grâce médicinale et élevante, si elle veut accomplir 
d'une manière convenable et durable son rôle important dans la foi. 

2. La foi, acte libre, moral, méritoire. C'est un acte de con
naissance, mais non un acte nécessaire imposé par l'évidence de la 
vérité. C'est. au contraire, un acte libre et par conséquent méritoire. 
Le Concile du Vatican eut l'occasion de définir ceci expressément 
contre H~rmès : <c S. q. d. assensum fidei christiame non esse liberum 
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sed argumentis humanre rationis necessario produci ... a. s. )) (S. 3, 
can. 5 de fide; Denz., 1814.) 

Hermès distinguait entre la « foi de l'intelligence » et la « foi du cœur ». Il consi
dérait la première comme le résultat des arguments naturels, l'autre comme étant 
seule l'œuvre de la grâce. Le Concile de Trente avait déjà proclamé la liberté de 
la foi. (S. 6, can. 4 : « posse dissentire si velit •.) 

L'Écriture enseigne que la foi sera récom.ecnsée et que l'incré~ulité sera punie; 
il faut donc que la foi soit un acte libre : « t.!ui crediderit et baptizatus fuerit salvus 
erit ; qui vero non crediderit condemnabitur. » (Marc, XVI, 16.) «Sine fide impossi· 
bile est placere Deo. • (Hebr., XI, 6. Cf. Jean, VI, 28 sq; III, 18 sq. 1 Jean, Ill, 23; 
v, JO. Rom., 1, 5 sq.; X, 16. Il Cor., IX, 13; X, 5. Act. Ap., VI, 7, etc.) 

S. Irénée écrit : « Non tantum in operibus, sed etiam in fide liberum et sure potes· 
tatis arbitrium homini servavit Dominus. . . et propter hoc is, qui credit ei habet 
vitam reternam ; qui autem non credit Filio, non habet vitam reternam, sed ira 
Dei manebit super ipsum. » (Ad. h., IV, 37, 5.) S. AU1ustin juge que la foi sans 
liberté ne peut pas se produire : « lntrare quisquam ecclesiam potest nolens, acce· 
dere ad altare potest nolens, accipere sacramentum potest nolens ; -credere non 
potest nisi volens. » (In Joa., XXVI, 2.) Il se fait cette objection : « Quomodo volun· 
tate credo si trahorf\ » et il répond : « Videte quomodo trahit Pater : docendo 
delectat, non necessitatem imponendo; ecce quomodo trahit. » (Ibid., XXVI, 4-7.) 
La volonté détermine l'intelligence à l'assentiment, mais non d'une manière aveugle; 
au contraire, elle est instruite par l'intelligence. que, dans la foi,:il s'agit du bien le 
plus nécessaire et le plus grand pour l'homme, son salut. 

Inversement, la volonté peut rendre service à l'intelligence dans la foi ; elle peut 
l'aider à obtenir plus de connaissance, plus de darté, une conviction et 1,1ne décision 
plus grandes. Le Christ dit : « Mais celui qui fait la vérité vient à la lumière. » 
(Jean, III, 21.) «Si quelqu'un veut faire sa vol<mté (de Dieu), il saura si ma doctrine 
est de Dieu. (Jean, VII, 17.) Une vérité acceptée avec une connaissance provisoire, 
puis observée et accomplie avec zèle se développera toujours en une connaissance 
de foi plus complète. S. Augustin a souvent insisté sur cette pensée, en faisant 
dépendre la mesure de notre connaissance de Dieu, de notre amour. Ceci corres· 
pond à sa notion de Dieu «summum bonum », « Caritas novit eam (veritatem). » 
(Conf., VII, 16.) « Amor est plenitudo scientire. "(De Gen. c. Man., II, 35.) « Eique 
inquantum caritate cohresit, intantum (anima) ab eo, lumine illo intelligibili pere 
fusa est. » (De div., q. 83, q. 46; 2.) « Quid ergo agendum est, quid, qureso, nis· 
ut eum ipsum, quem cognoscere volumus, prius caritate plena diligamus. • (Dei 
mor., !, 47.) C'est pour cela qu'on a voulu faire de S. Augustin un adversaire de 
1'« intellectualisme». Trœltsch remarque à ce sujet: «La controverse sur laques• 
tion de savoir si Augustin a été volontariste ou intellectualiste est aussi dénuée 
d'objet que toute l'opposition du volontarisme et de l'intellectualisme en général. 
Il ne peut pas y avoir de volontarisme absolu, on peut l'apprendre de ceux ql_li se 
sont placés le plus violemment aux antipodes de lantique intellectualisme : Kant, 
Fichte et Schopenhauer. » (Augustin, 1915, 80; Cf. Vansteenberghe, Autour de 
la docte ignorance, 1915.) 

3. Objet de la foi (objectum materiale). C'est tout ce que Dieu 
a .révé!é et cela seulement. Ce n'est que pour cela que l'autorité de 
D1~u Intervient directement comme témoin et garantie. Toute vérité 
qui ne remonte pas à cette source purement divine ne peut pas non 
plus être crue de foi divine. . 

. L'objet primaire de la foi, c'est Dieu lui-même, en soi, sur lequel repose en der· 
R~re ana~yse toute foi : l'objet secondaire ce sont ses œuvres dans la Création, la 

edempbon, la grâce, la béatitude. S. Thomas fait encore une autre distinction : 
les • revelata perse» et les << revelata per accidens ». En réunissant ces deux divisions, 
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on obtient Ja division tripartite suivante: 1° L'objet primaire et principal est Dieu ; 
20 L'objet secondaire, ce sont les vérités de salut; 3° L'objet accidentel sont les 
vérités revél~ en même temps, ou plutôt inspirées et relatées en même temps que 
les premières ; elles n'ont pas de relation avec notre salut et sont crues en même 
temps que les autres dans un acte de foi général, et non pas d'une manière expresse 
comme les dogmes (!ides per accidens non per se). 

Des révélations privées il a déjà été question. Elles ne font pas partie de l'objet 
matériel de la foi. Eusèbe Amort rapporte que, sur ce point, les scotistes avaient 
autrefois une opinion différente ; quant aux thomistes, ils suivaient S. Thomas 

. qui écrit : « Innititur lides nostra revelationi Apostolis et Prophetis facta, qui cano
nicos · Jibros scripserunt; non autem revelationi si qua fuit aliis Joctoribus Jacta. » 
(S. th., 1, 1, 8 ad 2.) 

Les dé/initions dogrooJiques n'appartiennent pas formellement à !'objet matériel 
de la foi, car elles ne sont pas révélées, ni même mspirées ; mais elles y appartiennent 
par leur contenu, car elles sont la rédaction en formules dogmatiques, faite par 
l'J:'.glise, mais d'une manière infaillible, des vérités révélées. 

4. Le motif de la foi (obiectum formale). Le Concile du Vatican 
enseigne que nous tenons pour vraies les vérités révélées cc propter 
auctoritatem Dei revelantis qui nec falli nec fallere potest i>. Les théo
logiens appellent cette autorité infaillible, qui revient dans tous les 
articles de foi, objet formel. parce qu'elle leur donne, pour ainsi dire, 
leur forme d'existence, leur caractère distinctif. Cette autorité divine 
est le seul motif de foi, parce que c'est Ie plus haut et qu'auprès de 
lui aucun autre ne peut avoir d'importance. 

Aussi on ne doit pas introduire les motifs éloi~nés (motif$ de 1;rédibilité) dans 
facte de foi, comme cela s'est fait quelquefois. (E&penbe!Jler, cf. plu& haut.) On 
ne doit pas non plus y introduire l'autorité de l'Eglise. L'Eglise est règle de foi et 
non motif de foi. EUe propose, aa nom de Dieu, la matière de la foi; elle l'atte1de 
autoritabvement et la rend uniforme., en l'imposant d'une manière universelle et 
en l'exigeant d'une manière uuique dea siens (fidu catholica), mais elle n'est pas 
le motiE fiœl décisif. Cest pourqaoi S. Léon 1°• interdît le "credere in Ecdesiarn » 
de l'ancien symbole des Apôtres et S. Tiiomas justifie ce texte en disant qu' ohiec• 
tivement il est léquivalent de « credo in Spiritum Sanctum &anctificantem Ecde· 
siam ». (S. th .• Il, u. r. 9 ad 5.) 

La preuve que Dieu fui-même est le motif de Ta foi.ressort clairement de l'E".cri
ture et de la Tradition. Ce n'es:t pas aux Proplii!tes et aux ApôtrèS qu'on croit, mais 
à Dieu lni-m@me et au Logos dans le Christ. Textes en faveur de la foi par l'inter
médiaire des Apôtres: Jean, r! 7; XV!f! 20; XX, 21. Luc, XXIV, 48. Act. Âp., r, 8, 22; 
~. 41 sq.: en eux parle le Saint-&pnf. (Math., x, ::ro. Jean, XIV, 26; xvr, 12 sq.) 
S. Paul tient son évangile de Dieu (Gal., r, 11. I Thess., n, t3. I Cor~. n,. l ; IV, S. 
II Cor., XII, 12): il ne se base pas sur la sagesse humaine. (l Cor., r, 2(}, 22.) L'obéis
sance de la foi s'adresse à Dieu (Rom., r, 5; XVI, 25. II Cor., x, 5); c'est un sacrifice 
à Dieu (Phil., u, 17); soo contem:r est la sage!llle de Dieu, (l Cor., J.1, 7-9, 10-13; 
cf. l'Ylath., XI, 27; Jean, I, 18.) La foi d'Abraham est son modèle: il rend honneur 
à Dieu et croit contre toute apparence. (Rom., IV, T sq.) Dans l'évangile de S. Jean. 
Pe Christ renvoie le5 Juif! anx « témoignages » · ef aux « signes », mais if renvoie 
ceux qui ont la foi complète à soo PèTe et à sa propre clivinil!é. (Jean, n, l f sq.: 
m, 11-18 ; m, 31 sq.) Le motif dernier est partout ! parce que Dieu « verax est », 
(Jean, vm, 26.) Et son disciple parle de même : « Si testimonium Dei accipimus, 
testimonium Dei majus est, ~oniam hoc elll testimonium Dei qood ma.1us est 
quoniam testificatus est de Filio suo. » (1 Jean, v, 9.) 

Ler P«1es, dans leur fur, s'appuyaient s11r Di.t'll' et noo sut la rairon et l'Église; 
il est facile: de le prouw:r : 1() Par la distindàon tTès: irccusée entre ta foi er la sdenee, 
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à partir de Clément d'Alexandrie; 2° Par l'insistance sur les mystères (Dieu, 
Trinité, Incarnation); 3° Par le soin qu'ils mettent à prouver la foi par la Révéla
tion et non par d'autres autorités, surtout en face de l'hérésie; ~On pourrait en 
outre apporter une foule de témoignages particuliers. Ainsi S. Augustin dit : « Quod 
videt Deus, crede tu. » (Enarr. in Ps. XXXVI, 2, 2.) 

La Scolastique fut en g~néral unanime dans cette doctrine. S. Thomas ; « Si igitur 
in fide consideremus formalem rationem objecti, nihil est aliud quam ventas J?rÎma. , 
(S. th., JI, Il, 1, 1.) La théologie posttridentine met en lumière uoe citation d'Eusèbe 
Amort : « Nec auctoritas Ecclesire, nec auctoritas Séripturœ Saè:rœ, riec revelatio 
Dei s. verbum divinum, nec Îpsa veracitas Dei in loquendo, nec omnipotentia Dei, 
nec fidelitas in servandis promissis, nec Îpsa omniscientia divina, nec aliud attri· 
butum divinum moveret intellectum humanum ad firmum assensum, nisi in Deo 
intelligeretur veritas prima a se subsistem ac petennis seu in essenda. » {De fide, 
disp. 1 f, q. 1.) 

Connaissance de l'objet formel. Elle présente une difficulté. 
Si tout doit êJ;re cru à cause de l'autorité de Dieu, comment sera-t-on 
certain de cette autorité et d'une certitude telle que cette autorité 
pourra supporter l'acte surnaturel de foi, ainsi que la somme des actes 
de foi? On répond : par la connaissance naturelle ; alors le caractère sur
naturel de l'acte est menacé; si on exige une connaissance surnaturelle, 
on sauve le caractère surnaturel de l'acte. mais on risque de tomber 
dans le ({ regressus in infinitum >l, En effet, cette connaissance surna
turelle en exigera une autre comme condition et ainsi de suite. Des 
différents essais de solution de cette « ana/ysis (].cfus fidei ii, qui ont 
opposé dans une controverse célèbre Suarez et Lugo, nous devons 
retenir particulièrement trois points. 

D'après Suarez, îr faut que la connaissance de l'objet formel soit, elle'aussi, sur
natureHe. L'autorité de Dieu est non seulement le motif de foi, elle est aussi ohfttt 
de foi. On croit parce que Dieu a révélé, ce qù' il a révélé et qu'il a révélé. La 
• prima veritas », aussi bien q.ue le « factum revelationis », doit @tre connue surna
turellement. » Sola evidens cognitio, quod Deus sit prima verltas, non sufficit 
pro fundamento et obiecto formali lidei, sed necessaria est lides infusa huj,us veri
tatis. n Et : « Revelatio Dei dicentis res fidei, credenda est lide divina et infusa. ~ 
(De lide, d. 3, s. 6, s. 12 et 7.) 

Lugo combat cette opinion parce que, ou bien ell.e exige une série infinie, ou 
bien présente tln cercle vicieux. (De virt. fidei, d. t, s. 6 et 7.) Il propose une solu
tion d'après laquelle les motifs de crédibilité sont introduits dans la foi elle-même. 
Us ne sont pas seulement fa condition de J' « actus fidei ». ils concourent à le pro
duire. Ils ne sont pas seufement des « motifs de crédibilité », mais encore des 
• motifs de foi ». II explique ainsi sa conception. La première vérité « Deus verax 
est » est connue immédiatement, comme une conclusion évidente de la notion de 
Dieu. Quant à la seconde : « Deus locutus est », le croyant l'apprend encore lui
même d'une manière immédiate : on doit en effet distinguer la Révélation et les 
!Îgnes qui lattestent ; ces derniers, par les miracles et les effets moraux exercés, se 
perpétuent toujours pour les fidèles et ceux-ci se rendent compte du fait même de 
la Révélation, d'une manière concrète bien qu'un peu obscure. Ces témoignages 
sont, d'après Franzelin, autant de rayons gui font briller devant nous la parole 
divine et manifestent son origine divine. De même qu'on reconnaît un ami à sa 
voix, un prince à son sceau, ainsi on reconnaît la Révélation à ces motifs de crédi
bilité. Sur toute cette question concernant ce qu'on appelle dans la dogmatique, 
depuis Grégoire de Va-lence, « analysis actus fidei » ou bien « resolutio assensus 
fidei in sua principia », d. F tan~elin, De d. trad. et s. Script., append .. c. 4 sq. 
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Une nouvelle solution représentée par Pesch, Billot, Schiffini, van Noort peut 
se résumer comme il suit : 1° L'autorité de Dieu qui se révèle n'est connue que 
par les motifs de crédibilité, par conséquent d'une manière médiate: 2° L'acte 
de foi n'est pas un acte discursif, une conclusion logique dans laquelle une propo
sition serait connue et acceP.tée à cause de la proposition précédente. Cet acte 
saisit immédiatemenit tout l'objet de la foi dans un seul assentiment. Ainsi, par 
exemple, celui <l!:!_Î croit à la Trinité ne croit pas d'abord à l'autorité divine et ensuite 
au dogme de la Trinité, mais, dans un seul et simple assentiment, il croit àl11 Trinité 
et à l'autorité de Dieu qu'il a connue auparavant d'une connaissance naturelle. De 
cette façon l'autorité de Dieu n'est pas conservée comme objet matériel de foi 
- on n'a donc pas à se demander pourquoi on y croit - mais comme motif (ut quo, 
propter quod) dont on est déjà convaincu par ailleurs. Par là, on écarte. le point 
le plus difficile dans l'analyse de la foj; 3° Le motif de foi est l'autorité de Dieu 
mais lautorité de Dieu en soi èt non la ·connaissance que nous en avons. Alors 
même que hous ne connaissons l'autorité divine que naturellement, nous la connais
sons en tout cas comme une autorité qui rossède le plus haut prestige moral et 
devant laquelle nous avons purement et simplement à nous incliner quand elle 
parle. ~Vatic., s. 3, c. 2.) C'est pourquoi aussi la volonté lui soumet l'intelligence 
immédiatement et complètement. Notre adhésion à lobjet de la foi peut donc dépas
ser toute autre adhésion en fermeté, bien que notre conviction de la véracité de 
Dieu et du fait de la Révélation ne soit que simplement certaine. Et cependant 
cet acte d'adhésion a Dieu seul pour motif; 4° Par là-même, la question de!' origine 
de notre connaissance de l'autorité de Dieu n'a plus à nous préoccuper ; elle ne 
concerne plus le motif de la foi, mais les conditions préalables de la foi. Je demande 
à quelqu'un : Pourquoi croyez-vous à la Trinité; il me répond ; Parce que Dieu 
l'a révélée et qu'il mérite absolument mon adhésion. Demander ensuite pourquoi 
Dieu mérite créance, est une question insensée pour celui qui connaît Dieu. Mais 
si je demande : Comment connaît-on Dieu? ma question ne porte plus sur lobjet 
formel de la foi, mais sur ses conditions préalables. Il en est de même pour la foi 
humaine. Je crois à une thèse défendue par S. Augustin ou S. Thomas à cause de 
leur autorité, non à cause des motifs que la critique peut apporter en faveur de 
cette thèse. Mais d'où peut-on tirer le caractère surnaturel du motif de foi? La 
grâce ne peut pas le produire objectivement. On répond: La connaissance de l'auto
rité de Diéu est naturelle, mais l'autorité de Dieu elle-même est en soi quelque 
chose de surnaturel ; car le fait de la Révélation et l'utilisation de la vérité èt de 
la véracité divine ne sont pas dues à notre nature, de même que leur but n'est pas 
un but naturel mais un but surnaturel. (G. van Noort, De fontibus, 222-244 ; 
Pesch, VIII, 144-162; Schiffini, De virtut. inf., 195 sq.; Straub, De analysi 
lidei, 1922 {contient un aperçu général, de la Scolastique à nos jours).) 

§ 11. La science dans la foi 

A consulter : Hurler, l, 500 sq. Pesch, VIII, 87 sq. Lépicier, De stabilitate et progressu 
dogmatis ll910). Ders, Theologia dogmatica orthodoxa (ecclesire grreco-russicœ, 1911) 31 sq. 

De même qu'il y a une science qui prépare la foi et l'introduit, il 
y a aussi une science après et dans la foi, sur la base de la foi. Entre 
~es deux sciences, il y a une différence essentielle. La première est 
une science purement naturelle (p. 77), l'autre est une science sur
naturelle, dans la mesure tout au moins où ses principes doivent être 
connus et maintenus dans la foi. Il y a ainsi, comme l'explique le 
Concile du Vatican, un double ordre de connaissance (s. 3, c. 3) : 
un ordre naturel et un ordre surnaturel. Mais dans les deux cas, on 
se trouve en présence d'une véritable connaissance; même dans le 
second cas. La connaissance dans le second cas s'appelle la science 
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de la foi. Deux questions : 1° Comment peut-on arriver à cette science 
de la foi? et 2° Quelles_ sont ses relations avec la raison? 

L'Écriture déjà demande une certaine intelligence de la foi. Cela ressort nette
ment de la notion de foi dans la Bible examinée p. 66-70, ainsi que du § 12. 

L'Église primitive tenait compte de èe devoir dans son enseignement donné aux 
catéchumènes avant le baptême. Mais la ~onnaissance de la foi se différencia bien
tôt. La plupart des fidèles se contentaient d'accepter. bonnement et simplement 
l'objet de la foi. Dautres, d'une culture scientifique plus élevée, voulurent pénétrer 
dans les profondeurs de cette foi et s'efforcèrent de rechercher la connexion de 
ses grandes vérités particulières. Ils y furent déterminés par l'exhortation de )'Écri
ture, leurs propres besoins scientifique!; les attaques de la philosophie, les héoésies 
qui naquirent dans le sein même de l't.glise. On en padera plus 'Join en détail. 

Deux adversaires extrêmes sé présentent ici : .les fidéistes (traditionalistes) qui 
· affirment qu'on peut seulement croire les vérités de la foi et non les a ndit 

davantage à la manière d'une science, et les semi-rationalistes (Hermès, ), 
d'après lesquels on ne doit croire les vérités de la foi que d'une manière provisoire. 
mais qu'on peut ensuite les réduire à des vérités de raison. 

L'Église a condamné les deux adversaires. Elle a reconnu le droit et le devoir 
de la raison dans la foi, et non seulement, par conséquent, avant la foi ; elle en a 
donné les précisions et les normes; par là elle a caractérisé, d'une façon plus nette, 
la sc~ence de la foi <;t, d'une m!1nièrc; gén~rale, .dé!imité les .relations ei:ip-e la foi et 
la science. Le Concie du Vatican s exprime ams1 à ce su1et : « Quand donc la 
raison, éclairée par la foi, recherche avec zèle, piété et modestie, elle obtient, avec 
J'aide de Dieu, quelque intelligence des mystères et une intelligence très fruc• 
tueuse, en partie par la comparaison avec ce qu'elle connaît naturellement, en partie 
par la connexion des mystères entre eux et avec la fin dernière de l'ho!1'1me, (S. 3, 
c. 4 ; Denz., 1796.) 

Ceci nous permet de déterminer le caractère de la science de la foi. La foi et 
la théologie sont de genres différents. La première est une vertu conférée par Dieu 
qui appartient à tous les chrétiens croyants ; la seconde est une spéculation théo
rique, au moyen des facultés naturelles, sur les vérités de la foi. La foi sauve, la 
théologie fait des savants. 

La foi et la science ne peuvent jam~s se contredire. « Mais, bien que la 
foi soit au-dessus de la raison, il ne peut cependant jamais y avoir de véritable 
désaccord entre la foi et la raison, car le même. Dieu qui révèle les mystères et 
infuse la foi. a mis dans lesprit la lumière de la raison. Mais Dieu ne peut pas se 
renier lui-même et la vérité ne peut jamais contredire la vérité. La fausse apparence 
d'une telle contradiction vient le plus souvent de ce que les dornes n'ont pas été 
compris et exposés dans le sens de l'Église, ou bien de ce que 1 on a pris des opi· 
nions et des imaginations pour des exigences de la raison. Nous définissons donc 
que toute affirmation contraire à la vérité de la foi éclairée est complètement 
fausse. » (Vatic., s. 3, c. 4; Denz., 1797; C. Gent., 1. 7.) S. Thomas: « Cum enim 
lides infallibili veritati innitatur, impossibile autem sit de vero demonstrari contra• 
rium, manifestum est, probationes, qure contra fidem inducunrur, non esse demons• 
trationes, sed soluhilia argumenta. »(S. th., l, 1, 8: cf. C. Gent., II, 4.) 

Le C1>!1cile indique ~nsuite qu~ la raison elle-m~me peut rec;evoir de la foi ~u
co.up d a!de et de' luip1èr~ ~ans son p~or:re doma1_ne. « La fo1 garde et protège la 
r11.1son d erreurs et 1 ennch1t de multiples connaissances; » On se rend compte 
immédiatement de la justesse de cette affirmation, quand on compare, par exemple,· 
la philosophie thomiste avec la philosophie aristotélicienne dont elle procède pour
tant, et spécialement si on examine, à côté de la philosophie thomiste, la philosophie 
moderne. On doit souligner aussi que la doctrine de foi catholique ne nuit pas, 
comme on l'affirme souvent, au progrès culturel. L'Église a maintes fois repoussé 
ce reproche. (Denz., 1799.) 

Certains catholiques ayant. pris au sérieux ce reproche, on imagina la théorie 
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contradict.oire. de la double vérité : Une chose peut être vraie philosophiquement et 
fausse théologiquement. Ainsi pensèrent, à la suite d'Averroës, certains membres 
de l'Université de Paris (1300) et des humanistes avec Pierre Pomponace (t 1524). 
Le ve Concile de Latran les condamna (1512-1517). (Denz., 738.) Dans les temps 
modernes, cette erreur a été reprise par Frohschammer et condamnée de nouveau 
par le Concile du Vatican; puis par Loisy qui distingue entre. le Christ de la foi 
et le Christ de l'histoire, les déclare inconciliables et veut.qu'on les sépare purement 
et simplement. (Denz., 2084, 2085, 2109, 2106.) 

On demande quelle est la nécessité de la science de la foi. Les théologiens répon
dent qu'elle n'est pas nécessaire aux particuliers pour leur salut, mais que. pour 
l'ensemble de l'Église, elle est très avantageuse et très utile. Elle sert tant à la vie 
commune et intérieure de la vie de foi qu'à la défense extérieure de la foi. 

C~nclusion pratique. L'acte fondament11l de notre religion est la foi. Ce que 
dit S. Paul de la vie naturelle en Dieu. vaut à plus forte ·raison de la vie surna
turelle. «C'est en lui que nous vivons, que nous nous mouvons, que nous sommes. » 
(Act. Ap., XVII, 28.) C'est par la foi que nous saisissons Dieu et que nous le 
conservons. Toutes les fois que nous voulons nous mouvoir dans la direction de Dieu, 
notis avons besoin de la . foi. Aucune prière, aucun empire sur soi-même, aucun 
saérifice, aucun acte de patience, aucune réception de sacrement, aucune aumône 
ne peuvent êtré accomplis par nous d'une manière convenable, sans que cet acte 
fondamental de. foi leur prête vie et élan. Plus encore : tous ces actes, dans leur 
intensité ét leur extension, dépendent dei• mesure de la foi. La foi est la puissante 
racine portante de toute la vie surnaturelle. C'est pourquoi S. Paul peut écrire 
brièvement : « Le juste vit de la foi. » Quand cette racine est saine, la sève circule ; 
quand elle est malade, toutes les sources de vie se tarissent. Mais la foi est l'œuvre 
de la grâce de Dieu et de la volonté de l'homme ; elle doit donc puiser sa substance 
dans deux mondes. La vok>nté, nous l'avons dans notre main; quant à la grâce, elle 
se trouve âans la main de Dieu. S. Thomas donne aux croyants le conseil impor
tant d'exciter souvent leur foi et pour cela de respecter surtout, par motif de foi, 
la véracité divine, Si quelqu'un repoussait consciemment et opiniâtrément un seul 
article de foi, il perdrait toute la grâi;e de la foi et, par rapport aux vérités conservées, 
il n'aurait pas une véritable foi, il ne pourrait plus avoir qu'.une autre conviction 
quelconque. (S. th., n, Il, 5, 3.) 

§ 12. Le progrès dogmatique 

A.consulter: Dict. lhb:J/., IV, 1624-1650. Tixeront, Histoire des dogmes, l, ; .. J/. Mau
préaux, Faut-il • remettre au point • les formules dogmatigues? (Revue augmtinienne, 1909, 
232 sq.}. Gardei/, Le développement du dogme (Revue des !ciences philos, et théol., 1908, 
447 sq.). 

Le Concile du Vatican termine son enseignement sur les relations 
de la foi et de la science par des décisions sur le progrès dogmatique. 
Tout d'abord, il rejette une fausse conception d'après laquelle ce pro
grès· serait un changement· substantiel· de la vérité, une continuation 
de la Révélation. A cette erreur, il oppose la déclaration de l'immuta
bilité et de l'indéfectibilité essentielles de la doctrine de foi. 

" La doctrine de foi, en effet, que Dieu a révélée, n'a pas été proposée à l'esprit 
humain comme une invention philosophique pour être complétée, mais elle a été 
remise comme un dépôt divin à !'Épouse du Christ pour le garder fidèlement et 
)'annoncer infailliblement. C'est J!ourquoi il faut toujours garder le sens des dogmes 
sacrés que notre sainte Mère l'Eglise a une fois déclaré et ne jamais s'écarter de 
ce sens sous le prétexte et le nom d'une plus haute science. » (Denz., 1800.) Dans 
un canon qui se rapporte au même sujet. cette conception erronée du progrès dog-
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matique, qui a été souvent soutenue dans ces derniers temps, a. été frappée d'ana• 
thème. (can. 3; Den.z., 1818.) La raÎ$on théologique de cette doctrine se trouve 
dans le fait que la Révélation a été close avec: les Apô&res,ainsi que dans l'infaillibilité 
de l'Église qui ne peut p119 se tromper dans ses àffirmations qui sont, par suite, irrê· 
formables. (Cf. § 7.) Le Christ a donné missiort aux Apôtres d'enscigner ce qu'il 
leur avait ordonné. (Math., XXVIII, 20.) S. Paul ne veut pas même reconnaître à. un 
ange du ciel le pôllvoir de changer l'.Évan~!I~ (Cal., 1, 8; cf., II Tint.~ J,, 14) :. le Christ 
est « auctor ef consumrttator fidêJ. ». (Hebr., xn, 2.) C est 11uss1 1 enseignement 
constant de la r radition. (Cf. p. 29.) . 

Le wai progrès dogniatique. Ainsi donc, il n'y a pas de change~ 
ment substantiel du dogme, pas d~ progrè!I afuolu dans le ddgme : mais 
il . y . a un progrès accidentel, relatif. Ce progr~s consiste ert ée 9ue 
!'f:glise connaît, d'une manière toujours plus profonde et plus précise, 

· Ies vérités du cc depositum fidei ''• qu'elle les explique d'une manière 
toujours plus claire, qu'elle les exprime et le$. propose dat'ls des formules 
toujours plus parlaites. Ce progrès· dans la connaissance subjéctivè des 
véntés et dans leur lormule objective, l':Ë.slise le désire et le favorise : 
« Crescat igitur et multum vehementerque proficiat, tam singulorum 
quam omnium, tam unius homÎnis quam totius Ecdesiœ, retatum 
ac saeculorum gradibus, intelligentia, scientia, sat;>ientia : sed in suo 
dumtaxat genere, in eodem scilicet dogmate, eodem sensu, eademque 
sententia. » (C. 4 : Den2., 1800.) 

Preuve. S. Paul déjà demande un progrès dans la conoais~ancè dé la foi jusgu'à 
Une certaine P.etfection. (1 Cor .. li, 6- J 6 ; III, 1 sq. flhil., r, 9 . . Col., t, 6, ~ sq ; H, 'f ,s9. 
Éph., 1, 17-19; m. 3 sq.; m, 18 sq.; IV, 13 sq.; v, 9-?4.) 11 tradmt les ventes 
chrétiennes da~s la lari~ue gtèfque usu.elle 4' alors; fa x_? t v~ et ctée }itlè sérié de 
termes théoloJJiques (X(lptç, :ciptaµ'.l,. (lltOX(lb<Ltç, ttv&Uµa:, 8tMtO&C>111), t1la~tç,J 
On peut en dire autant de S. Jean qui se sert de la lan~lie gtecqüè pôut éxjjOser 
les d?ctrÎnes évangéliques annq11;cées e~ ar~éen_ par Jesus et ct,tfo,your téla: un 
certam nombre de termes fixes (Àoyo:;, cpwc;, (lÀ1i62 L(l, ~wl), etc.). Mais d fuut âlfirmet 
ici, contre l'histoire libérale, que le contenu de ces tennes est un corttenu chrétien 
original et non celui du culte des mystères païens. 

Alors qu'à l'époque postapostolique on se contentait de la simple répétitÎori 
des vérités révélées et de leur application pratique, on èommelice, dès le tr' sÎède, 
à défendre certains dogmes, comme celui du Logos, de la: Réstü'l'èctlôt!, èt! t'ècôu· 
rant à des pensées et li Cles expressions philosophiques et théqlogiques. Au ti6 s'iède, 
S. Irénée et Tertullien fi~rent la doctrine de la « Regula lidei » al clé la Tradit1di1 
contre la Gnose. S. Cypnen développe la doctrine de l~lise contre 1e schismé : 
en même temps on traite la question du Baptéme, de la Pép.itencé ét de l'Eücha
ristie. L'époque de$. Augustin s'occupe des problêmes de la gra'.cè, des sa:ctertlènts, 
de l'Église. Les questions trinitaires et christologiques discutées au Cotièilé de 
~icée, sont po'!rsuivies iusque ~~ns leurs dernières consé9u~ncés. Da~§.fa Srol.is, 
hque, on. examme à: fond. le « F1hoque »1 la tra.~ssuh~t~nbaho~, là a Vîslo be~ », 
les questions sacramentaires, etc. bans la dermere penode qlii va du Cortt!fo ·de 
Trente à nos jours, on s'occupe de la controvetse avec les pfotéStants, des quéstfons 
modernes sur la foi et la 9Cience, &Ur l'Église et la primauté du Pape. A cette éto
lution objective d!J ~gme e!J correspon? une autre da;is le langage e~ les lor"lules. 
La langue ecdés1a:sbque latine a éte creée par TertuUum et S. Cypnen. Il n y en 
il enr:ore PM trace chez Minuciu:t Felix.. Les termes créés par Tertullien : « persena1 

natura, trinitas, substantia "continuent toujours de vivre dans la théologie. S. Au!ftls· 
tin enrichit enc-0re cette langue (verbum, elementum. sacramentum et re$, cha
tact~}. La Soolastique, avec la fi-Oraison postérieure de la théologie posttrlden~ne, 
~otnpldta encore cette terminologie. Qu'on se rappelle seulement la terminolog;tl 
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sacramentaire, les termes comme : « Satisfactio (S. Anselme), transsubstantiatio, 
infallibilitas •, etc. Il en fut de même dans l'Église grecque. Celle-ci possédait dès 
le début une terminologie fixe dans la Bible grecque, elle pouvait partir de là pour 
développer cette terminologie. cc Alexandrie, la capitale de la culture intellectuelle 
profane, fut le berceau naturel de la théologie ecclésiastique. • (Bardenhe Yer.) 
Athènes y eut par consé~ent, peu de part. Les grands Alexandrins furent avant 
tout Clément et Origène. :Signalons les termes : oÙO"ta, u1t60'-i:cx<!<Ç, 'f'UO't(, 011.0000"to~. 
'tp t ci~, 11-ovciç, Évciç, 0Eciv0pw1toç! €vcxv0pw1t71!7tç, €vawf.l2'twatç, Ëv<7cxpxoi;, 'ltctpoua(:x, 
Orn-i:oxo~. 

Les Père3 avaient nettement conscience du droit et du devoir de collaborer au 
développement dogmatique. Un témoin classique de cette conscience est S. Vin
cent de Urins auguel se réfère le Concile du Vatican lui-même. Mais ce qu'il a dit 
au c. 28 et 32 sé trouve déjà dans Tertullien : « Manente forma ejus {regula veri
tatis), in suo ordine quantumlibet quœras et tractes et omnem libidinem curio
sitatis effundas. • (Prœsc., XIV, cf. XII ; de même Origène, De princ., 1, prœf. 3.) 
Les Apôtres ont transmis « manifestissime • tout ce qui est nécéssaire à tous pour 
le salut; pour d'autres choses, ils ont seulement indiqué le cc quia sint " et non le 

cc quomodo sint " et ces choses, les amis d~ la sagesse chrétienne doivent l'expliquer 
selon leurs capacités. (Hugo de S. V.) « Crevit itaque per tempora fides in omnibus 
ut major esset, sed mutata non est, ut alia esset. » (De aacr., 1, IO, 6.) 

Raisons du progrès. 1° Le Saint-Esprit qui opère dans l'É~lise doit l'intro
duire dans toute vérité (Jean, XVI, 13): 2° Les hérésies forcèrent d'expliquer d'une 
manière plus claire les dogmes attaqués. S. Augustin l'affirme et excuse les anciens 
Pères qui s'exprimaient encore d'une manière moins précise : • Vobis nondum 
litigantibus securius loquebatur " (Chrysost.), dans la question de la grâce. (Cont. 
Jul., 1, 6, 26; cf. Civ., XVI, 2, l.) Avec beaucoup de pénétration, il rappelle ce 
q.u'on appela plus t.ard • virtualiter re~ela~a." et dit que ,l'hérésie en a.~~né l'éclair
cissement en suscitant des hommes spmtuels competents dans 1 Eglise (Enarr. 
in Ps. UV, 22) ; Jo' La concéption individuelle de "la Révélation chez les Pères parti
culiers, comme ch!7 les péuples chrétiens. Les Crees sont portés à la spéculation, 
les Latins à l'étude des question,& pratiques de l'Église et de !~ vie chrétienne; 
4° La philosophie et la culture profane ont eu aussi leur inRuence sur l'évolution 
d<!gmati~!1e· RaP,p~lon~ le platonisme, l'ari~tolétisme, l'humanisme (philo_Jogie, his
toire!.· cnbgue), .l'h1stor!slli~ ; 5° Pour le progr~s personnel ci:tns la connaissam:e de 
la fo1, les Pères et particulièrement S. Augustin, d une mamère fréquente, recom
m~ndent non seulement !'étude; rnais encore la prière et.la pureté du cœur (petere, 
pulsare. orare : S. Aug.) . 

. ~ ~onci}e du · 1;" atican a en .vu~ aussi, en parlant du 1;>rogrès dogmatiq~e, l~cti
vite théologique pnvée des parbcul1ers, comme celle de 1 ensemble des theologiens. 
4s initiés· savent comment des maîtres particuliers ou des écoles particulières 
ont favori~é !~ progrès sc\entifique. De f!lême pour la .théologie. Qi.i'on, soilB!! à 
S. Athanase, a S. Augustin, 'à la Scolastique, au ConC1le de Trente. Léon Xlll 
renouvelle l'invitation du Concile du Vatican à la collaboration : « Fieri potest ••• , 
ut quasi prœpa~ato st.udio judicium Ecdesiœ maturetur. • <Encycl. « Providenti
simus ».)Déjà Vinèent de L. s'adresse aux savants et dit: a Ion explication rendra 
plus clair ce qui était cru auparavant d'une manière plus obscure ••. Cependant 
enseigne la même chose que ce que tu as appris; de telle sorte que si tu le dis d'une 
manière nouvelle tu ne dises cependant Tien de nouveau » (doce, ut, cum dicas 
nove. non dicas nova. Common., 27). 

Le comment du progrès dogmatique. On peut distinguer trois ou quatre 
espèces d'explications. L On fait appel à l'analogie d'un orRanisme. C'est ce que 
fait S. Vincent: La religion de l'esprit doit imiter la manière d être du corps, lequel, 
bien qu'il développe ses membres au cours des années, reste cependant le même 
qu'il était. Il y a une grande différence entre la Reur de la jeunesse et la maturité 
de la vieillesse et pourtant les vieillards sont les mêmes qu'ils étaient quand ils étaient 
encore jeunes. Ces lois de la croissance doivent s'appli~uer aussi à la doctrine de 
foi de la religion chrétienne (c. 29). Il rappelle ensuite 1 image de la semence dont 
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le Christ lui-même s'est servi pour décrire le développement du royaume de Dieu. 
(Marc, IV, 26.) On en est resté longtemps à cette explication, saris éprouver le 
besoin de la développer. «Le Moyen-Age manquait trop de sens historique et de 
science biolog;iq.ue pour se se!ltir i;iorté vers un mode d'exposition si complètement 
orienté vers l'h1st01re et la b1olog1e » pense Rademacher. 

2. Newman insiste sur le caractère spirituel de l'évolution, parce que Jes vérités 
ne se développent pas comme des plantes. C'est pourquoi il dit que le prog_rès dog
matique se comporte comme celui d'une idée vivante qui, dans le combat avec 
d'autres idées concurrentes. se développe, se fortifie, se change, se perfectionne, 
en détruisant d'autres éléments, mais aussi en les absorbant sans perdre son iden
tité, comme la verge d'Aaron absorbait les bâtons des sorciers égyptiens. Il pense, 
en parlant de l'absorption d'idées étrangères, au culte, aux cérémonies, à l'honneur 
rendu aux saints, à la philosophie. Les points principaux de son exposé sont les sui
vants: a) La permanence de l]déefondamentale essentielle (du « typ »); b) La stabi
lité des printipes directeurs (Ecriture et règle de foi); c) La force d'assimilation de 
l'idée fondamentale (processus edectique, conservatif, assimilatoire) ; d) La suite 
logique (culte de Marie, culte des images, purgatoire, baptême des. enfants, Péni
tence) ; e) Les compléments mainteneurs (le culte de Marie appuie le culte du 
Christ, les rites_ protègent les vérités). Il semble que Newman ait été déterminé à 
son exposé par Mœhler et ait subi son influence, du moins sa théorie est identique à 
celle de Mœhler : « Le livre de Newman n' apeorte rien de bien nouveau et original. » 
(Vermeil, Jean-Adam Mœhler, 1913, 454.) Ces deux grands hommes sont tombés 
un peu en discrédit 'par suite de l'usage que les modernistes ont fait de leur nom. 
Néanmoins la manière dont ils insistent sur l'identité dogmatique, ainsi que sur 
la règle de foi, montre qu'il y a une différence essentielle entre eux et leurs pré
tendus disciples. 

3. Franzelin, dans les temps modernes, a donné une troisième explication: 
le développement de l'idée principal«;. dans ses idées secondaires les plus loin
taines et les plus délicates. Cette explication est en accard avec une déclaration 
occasionnelle de S. Thomas sur cette question. Il dit que, dans la doctrine de l'être 
divin, est comprise toute la doctrine de Dieu, dans la foi à la Providence toute la 
doctrine du salut, dans la Rédemption, l'Incarnation : « Sic ergo dicendum est, 
quod, quantum ad substantiam articulorum fidei, non est factum eorum augmentum 
per temporum successionem; quia quœcumque posteriores 'crediderunt contine
bantur in fide prœcedentium patrum licet implicite. Sed quantum ad explicationem 
crevit numerus articulorum, quia quœdam explicite cognita sunt a posterioribus 
quœ !1 prioribus non CO[noscebantur, explicite. » (S. th., II, II, 1, 7; Franzelin, 
De div. trad., sect. IV.) Cependant, d après Schultes, S. Thomas, dans ce passage, 
traite du développement de la Révélation et ne parle de celui du dogme que dans 
les deux articles' suivants. 

4. Il sera bon d'unir ces trois explications et de ne pas en accepter une exclusi
vement, car toutes les trois ont leur raison d'être. L'évolution s'est faite à la manière 
d'un être vivant, mais sans suivre toujours ou meme seulement à certaines époques, 
le même type rigide. Si l'on se range à l'avis de S. Vincent, il ne faut pas oublier 
que le dogme n'est pas un organisme physique qui, en vertu d'une force interne, 
se développe régulièrement, mais un être spirituel dont le progrès est intermittent 
et n'est jamais terminé. Si l'on accepte l'opinion de Newman, il ne faut pas oublier 
que l'évolution n'a pas toujours eu ce cours mystique, doux et peu didactique, 
mais qu'il s'est assez souvent effectué dans des combats de pensée durs et passion
nés. Si l'on se range à l'avis de Franzelin, il ne faut pas oublier que l'évolution du 
dogme n'est pas seulement influencée par des syllogismes et des explications de 
notions, mais encore par l'action vitale du culte et de la vie morale, et aussi par 
l'action immanente du Saint-Esprit dans l'l:'.glise comme dans les individus. C est 
pourquoi il est bon d'unir les trois opinions. On a songé qu'il valait mieux, pour 
expliquer cette évolution, choisir une nouvelle image, celle du levain. (Luc, XIII, 21.) 
Mais peut-être ferait-on mieux de renoncer à toute image et d'essayer de comprendre 
la chose dont une seule image ne peut donner la notion complète. Il est vrai que 
l'image du levain rend mieux le développement moral qui est loin d'être sans impor-
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t~nce pour l'évolution do~matique. Disons pour finir que le dévc~oppement dogma.
bque, dans la ml!sure oil il comprend en même temps la syetémat1sat1on, est presque 
exclusivement da au travail logique de la scolastique sur le dogme, Auasi la haine 
de la scolastique va de pair avec celle du dogme. 

Fausses explications. D'après Günther, le dép8t primitif de la foi ne contenait 
que peu de vüités fondamentales et quelques fait9 historiques dont on 11 tiré plus 
tard le d~veloppement de,tout le système de la foi. Le principe de l'évolution est 
le Saint-fuprit; la ca~e principale est la philosophie. C'est pourquoi les formules 
dogmatiques changent avec les progrès de la science. Elles ne sont que relative~ 
ment vraies. Cette opinion a été rejetée pat le Concile du Vatican. 

D'après Hama&_, l~vangÎle simple et non dogmatique s'unit à l'hellénisme et 
devint ainsi peu à peu le christianisme dogmatique. Dans la suite, celui-ci n'a jamais 
cessé d'au,menter ses dogmes, tout en affinnant toujours que ce n'était que la 
même an~1enne doctrine. La substa.nce de l'E:vangile ne se perdit pàs enti~rement 
dans ce mélange avec la philosophie; il n'en t'At pas moinl vtai que le progtès 
continuel du dogme ne ftit autre qu'une corruption continuelle du christianiame 
primitif. L'idéal du développement doit être un retour à l'ancien état non de1g
matique. 

Dans cette gpinion, l'influence de la philosophie est très exagérée : cette influence 
fut seulement Jormelle et non matérielle. De _plus elle méconnaît la n&essité de la 
croissam:e de la vérité vivante. Au reste, l'idéal proposé est Împossible, comme il 
serait imJ)onible de ramener un t'.tat à ses commencements, un homme à l'enfance, 
un arbre à son germe. 

D'après Loisy, l'évolution dogmatique est naturelle et logique. Mais il ramène 
a substance de la doctrine chrétienne non pas au Christ de l'histoire, mais au 
Christ de la foi; en outre, il considère les doî1:11es comme l'expression, à un moment 
donné, de la Révélation qui se poursuit dans !'humanité et il admet. leur modification 
constante. Par suite, il abandonne toute la notion d'évolution et lui substitue celle 
de ctéation absolument nouvelle. li n'y a qu'un doiffie dans le devenir (dogma in 
fieri) et non un dogme dans l'être (d. messe). Cette IJPÎnion représentée par Loisy, 
Le Roy etc., a été condamnée par Pie X. (Denz .• 2058, Z065, 2079, 2080.) 

L'Église schismatique grecque limite artificiellement et arbitrairement lévolution 
dogmatique, qu'elle explique comme l'Église catholique, aux sept premiers conciles 
généraux. Le motif de cet 2rbitraire et de cette inconséquence réside sans doute 
dans ce fait que son état d't;glise acéphale ne lui permet plus de continuer l'évolu
tion. Elle reproche à l'Église romaine d'avoir introduit des dogmes entièrement 
nouveaux; alors que les Grecs sont en possession de la pure doctrine ancienne. 
{Sur ce sujet, cf. Palmieri, Theologia doiffiatica orthodoxa, l, 31 sq. et II, Progreuo 
dommatico, 67 sq.) Cependant des théologiens judicieux jugent aujourd'hui qu'il 
est « nécessaire que I'Éilise (grecque) reprenne son activité dogmatique qui a cessé 
avec la séparation Jfes ~lises >. (Revue cl'lnshruck, 1918, 135.) Soetlov se plaint 
amèrement : • L'Eglise se tait ou, ce qui est pire, dans les questions de science 
et de conscience, elle nous renvoie à l'époque lointaine des sept conciles. pour y 
trouver une réponse, alors que ce sont de tout autres questions qui nous occupent ..• 
li nous faut absolument un nouveau, un huitième concile œcuménique. Il faut que 
l'union des ~lises se fasse. » (Ibid.) Mais comment faire de pareils « conciles » 
sans le Papei Personne n'ose le dire. 

Les Réformateurs acceptèrent, comme les Grecs, une évolution dogmatique 
jusqu'à une certaine éJ?O<que qui fut lixée aux trois premiers symboles; le symbole 
des Apôtres, le sy bole de Nrcée-Constantinople et celui de S. Athanase. Le pro
testantisme libéral moderne repouase tout dogme. et tend vers un christianisme 
sans dogme. Au sujet du christianisme primitif, il parle de différents type3 de 
doctrine. (Synoptiques, S. Paul, S. Jean, S. Jacques.) 

Une méthode tout à fait nouvelle consiste à expliquer le christianisme primitif 
uniquement du point de vue de l'hiJtoire des religioM, comme un mélange d'idées 
chrétiennes et d'antiques religions à mystères. On examine particulièrement 
S. Pan) et S. Jean, de ce point de vue. 
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CHAPITRE III 

Méthode et tâche de la dogmatique 

A consulter: Petnu, Opus. de théol. d.ogm. Pro!. Scheeben, l, 3SS sq. Minges, 1. 

§ 13. La méthode dogmatique 

La méthode scientifique d'une discipline ne peut pas être établie 
a priori. Elle dépend non seulement des règles et des principes scienti
fiques, mais em;ore de la matière à traiter. A~tre est la méthode de 
la philosophie, autre est celle de l'histoire, des sciences naturelles, 
de la théologie. La dogmatique est une science positive. Sa matière est 
donnée, elle n'a pas à chercher, elle n'a qu'à l'ordonner, à la systématiser, 
à la scruter spéculativement. 

La dogmatique n'est pas dépourvue de données préalables; elle 
ne l'est ni par rapport à sa matière, ni par rapport à la manière de la 
traiter. Le premier point ressort évidemment de ce que nous avons 
dit jusqu'ici. La dogmatique veut exposer les vérités révélées d'une 
manière ordonnée. Ces vérités existent déjà dans leur ensemble complet. 
Il n'est donc pas de son rôle d'augmenter sa matière, par exemple par 
des recherches scientifiques, par des enquêtes de psychologie ou d'his
toire religieuses; pas plus que d'étendre son examen à un domaine 
entièrement étranger à celui de la Révélation positive. 

Les analogies tirées de rhistoire des religions, telles qu'on aime à en chercher 
aujourd'hui dans les antiques religions à my5tères, n'ont pour la dogmatique 
qu'une importance extérieure; elles montrent que le culte chrétien répond à un 
besoin général et humain de rédemption, mais que ces religions non chrétiennes, 
même dans les cas les plus favorables, ne sont qu'une ombre de la religion chré
tienne. Ce n'est pas l'ombre qui peut donner de la clarté à la lumière. La Trinité 
chrétienne, par exemple, n'a rien de commun avec celle de Plotin; le Logos chré
tien n'a rien de commun avec celui du Portique ou de Philon; la rédemption chré
tienne n'a rien de commun avec celle de la Gnose ou de Bouddha; les sacrements 
chrétiens n'ont rien de commun avec ceux des antiques mystères. Le dogme chré
tien procède de la Révélation ; le dogme non chrétien des besoins religieux de 
l'humanité. . 

Même quand la Révélation a été acceptée. la manière de la traiter dogmatique
ment est essentiellement positive. Il n'est, par .con. séquent, pas possible de développer 
son contenu général d'une manière purement rationnelle ou bien de le déduire 
logiquement d'une ou plusieurs idé.es générales ou vérités fondamentales. S. Thomas 
semble voir dans l'idée de Dieu une idée fondamentale de ce genre, quand il dit 
qu'on doit tout considérer dans la théologie « sub ratione Dei ». (S. th., l, I, 7.) 
Mais ceJa ne veut pa.s dire que toute la matière de la dogmatique peut être déduite 
de cette idée. Dieu est assurément, en soi et dans son œuvre, l'ordre, la logique et 
l'harmonie suprêmes; mais son œuvre dépend non seulement de sa liberté, mais 
encore, d'une certaine manière, des actions de l'homme libre. De ce fait, l'activité 
révélatrice de Dieu reçoit un caractère accidentel, indéterminable, particulier, et 
un contenu imprévisible. La Révélation nous semblera souvent contenir des lacunes; 
il nous manque parfois les intermédiaires logiques. C'est pourquoi la Scolastique, 
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dans ton t {posé · philosophique des dogmes, doit souvent recourir aux motifs de 
convenance. Le théologien n'est pas capable de reprendre. pour ainsi dire, par la 
base, dans . a matière donnée, le développement spéculatif d'une idée fondamen
tale. Ni l'id,;e de Dieu, ni l'idée du royaume de Dieu, ni l'idée de l'Église ne s'y 
prêtent. 

Un second lien qui rattache le théologien à sa matière, c'est qu'il 
doit croire tout l'ensemble des vérités qu'il a à traiter. Il travaille la 
matière d'une manière peri:onnelle, mais il ne peut la traiter que dans 
un sens fixé par l'Église. P~ s que dans toute autre discipline, la manière 
de traiter la dogmatique est « ecclésiastique ll, parce qu'elle correspond 
à la foi professée par l'Église et que, même dans les points secondaires, 
elle est partout en étroit contact avec elle. 

Une discussion libre et rationnelle des dogmes, sans tenir compte des donnéea 
préalables, s'opposerait au caractère propre et intime des dogmes, ainsi qu'à l'im~ 
portance de l'Eglise, en tant que règle prochaine de foi. C'est pourquoi le Concile 
du Vatican a interdit la méthode du doute positif. Les théologiens ne parlent que 
du doute méthodique, lequel d'ailleurs n'est pas seulement permis, mais encore 
très utile pour mieux approfondir le dogme et pour le défendre. 

Répartition de la matière. La dogmatique est la science de Dieu 
et de son œuvre. Par suite, l'ensemble de sa matière se divise en deux 
parties principales : la première considère l'être de Dieu en lui-même 
et la seconde les actions particulières de Dieu dans le monde. 

En tête des actions divines se place le fait fondamental de la création, dont le 
produit principal est l'homme avec sa destinée éternelle et surnaturelle. Mais, dans 
!"épreuve que Dieu imposa à sa liberté, l'homme s'écarta de sa destinée primitive et 
tomba dans le péché. Dieu voulant cependant lui restituer cette destinée, la Rédemp
tion était nécessaire. En admettant que cette rédemption dût être parfaite, elle exi
geait, quant à elle, l'Incarnation. La rédemption objective ne suffisait {las. il fallait 
que ses effets soient appliqués subjectivement aux hommes en particulier. Cela se 
tait par la justifieation et la sanctification personnelles de l'homme "tombé, dans l'ins
titution de salut qu'est l'Église, par les sacrements qui sont les moyens de salut qui 
lui ont été confiés. Mais le dernier terme de l'œuvre divine de la Rédemption est 
l'accomplissement de la destinée humaine par la sanction personnelle. Ainsi, 
sans division artificielle, apparaissent les parties suivantes : 

1. Dieu, unité et Trinité. 
2. La création du monde et l'épreuve de la créature libre. 
3. La rédemption du monde dans son accomplissement objectif. 
4. La grâce, forme subjective de la rédemption. 
5. L'Église, institution cle sanctification et communion des saints. 
6. Les sacrements, moyens de sanctification. 
7. La fin de l'homme racheté ou les fins dernières. 
Tous ces sept points peuvent être considérés comme abtant d'article3 fond.am;;. 

taux qui contiennent chacun une série de vérités particulières. Par rapport à l'en
semble. Le système dogmatique de la foi catholique ressemble à une tour dont les 
ne peut en violer ou en changer un seul substantiellement sans ébranler tout l'en
semble. Le système dogmatique de la foi catholique ressemble à une tour dont les 
pierres sont emboitées les unes dans les autres pour constituer un ensemble cohé
rent. Si on enlève une seule pierre, tout l'édifice ne tardera pas à s'écrouler sur 
celui qui a enlevé la pierre. Nous en trouvons la preuve dans l'histoire de toutes 
les hérésies et de tous les schismes. Au reste, le rejet même d'une seule vérité nous 
sépare de l'Église et cela signifie la perte du principe d'unité. Seul le catholicismf' 
a un système, une synthèse. 
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§ 14. Tâche de la dogmatique 

Elle a : 1° A extraire le dogme des sources symboliques , 2° A le démon
trer par l'Écriture et la Tradition; 3° Autant que possible, à l'appro
fondir spéculativement. 

Ad 1. La première tkhe consiste à établir le dogme et à lexprimer dans sa 
réalité. Avant de prouver le dogme, il faut en avoir une idée bien nette, sous peine 
d'enlever à la preuve sa force et sa plénitude. A cette fin, le théologien dogmatique 
doit s'adresser aux écrits symboliques de l'Église. Dans ces écrits, le dogme se 
trouve d'ordinaire exprimé en courtes formules qu'il est facile d'extraire et qui, 
reproduites textuellement, fournissent souvent l'énoncé. d'une thèse. Comme la 
dogmatique expose aussi les vérités catholiques, ainsi que diverses opinions ou 
explications de théologiens privés, il est à conseiller d'indiquer à la suite des thèses 
leur valeur dogmatique. Ceci est particulièrement important de nos jours où des 
adversaires, comme Harnack, raillent les moitiés, les tiers, les quarts de dogme 
des catholiques. Il est utile aussi, en face du zèle exagéré de certains théologiens, 
de fixer nettement les limites entre les vérités particulières. 

L'Église emploie, pour ses décisions, une terminologie particulière et souvent, 
même dans ses définitions, elle se laisse guider par les objections des hérétiques ; 
aussi il est nécessaire d'ajouter à la proposition dogmatique une explica,tion dans 
laquelle les expressions techniques sont éclaircies et les contestations· possibles 
des hérétiques fixée~. L'usage d'un langage théologique fixe a été, à maintes reprises, 
recommandé par les Papes. (Denz., 159-161, 442 sq.) Si chaque théologien parti
culier voulait, à cet égard, suivre son goût particulier, il en résulterait nécessaire
ment une confusion de Babel. S. Paul met déjà en garde contre la « nouveauté 
profane des mots >>, (l Tim., VI, 20.) S. Augustin explique que le philosophe peut 
se servir de mots à sa guise, « mais nous, nous devons nous exprimer d'après une 
règle fixe, de peur que l'emploi arbitraire des mots ne détermine une opinion 
impie sur les choses qu'ils désignent ». (Civ., X, 23.) 

Ad 2, Une seconde tâche de la dogmatique consiste dans la preuve positive des 
dogmes par !'Écriture et la Tradition. La preuve par l'Écriture vient en tête. La 
raison en ressort de l'importance de !'Écriture comme source de la Révélation, 
dont nous avons déjà parlé. De même, on a déjà signalé que la Vulgate a été déclarée 
par le Concile de Trente, la Bible de l'Église latine et que l'interprétation doit se 
faire dans le sens traditionnel. Pour extraire les dogmes des textes de !'Écriture, 
il est nécessaire de le faire selon les règles scientifiques en usage aujourd'hui dans 
l'exégèse et maintes fois recommandées dans les temps modernes par l'Église. 
D'après ces règles, il faut apprécier le livre d'où est tiré le texte d'après l'étape 
de Hévélation à laquelle il appartient. Une méthode antihistorique de citation qui, 
sans tenir compte des étapes de la Révélation, aligne les textes d'une manière 
purement extérieure était autrefois en usage, mais elle ne suffit plus aujourd'hui, 
parce qu'elle n'est pas historique et ne jouit, par conséquent, d'aucune considéra
tion. li faut en dire autant pour la littérature de prédication et d'édification. 

Enfin, il est d'une grande importance apologétique, pour notre temps, de citer, 
autant que possible, les textes probants en entier. Si l'on se contentait autrefois de 
quelques textes « classiques >>, cela suffisait alors, car la vérité des dogmes était 
généralement admise. Mais depuis que le protestantisme et, à sa suite, le moder
nisme ont utilisé la critique biblique pour attaquer les dogmes catholiques, il ne 
suffit certainement plus pour les prouver de se borner à citer quelques textes. 
Sans doute, on ne pourra pas, du moins le plus souvent, être absolument complet ; 
car c'est là la tâche de la théologie biblique. En tout cas, la dogmatique peut, dans 
les temps modernes, apprendre beaucoup de cette discipline traitée du point de 
vue catholique. Il faut aussi, dans létablissement des preuves, remonter jusqu'à 
l'Ancien Testament, bien qu'on n'y trouve d'ordinaire que les germes du dogme 
chrétien. Les décisions doctrinales de l'Église ne peuvent pas prouver le dogme, mais 
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seulement le faire connaître. C'est ce dont certains théologiens ne tiennent pas 
assez compte. Mais on peut parfois, ~lei décisions dOctrinales, connaître le vrai 
sens d'un texte de la Bible ou de la Tradition. Cela arrive particulièrement pour 
des puaages au 11uiet de&quels la dernière décisi1m appartient à l'Esli.e. 

La preuve patrisll!J.ue a pour but de montrer pour chaque d08!fte particulier 
racconl des Pères. Elle a une douf>Je imp_ortarice. Tout d'abord eUe présente les 
principaux témoÎ!fnages de la Tradition. Ensuite elle fait connaître, poar tous les 
i:logmes, l'état de 1 évolution. C'est pourquoi il est indiJpensable de suivre, autant que 
po&aible. dans la preuve patristique. fordre chronologique, de faire connaître les 
tendances communes, les traditions d'école, les thèaes contraires des hérétiques, 
lea étapes de !'évolution du dogme. U faut aussi tenir compte aujourd'hui de la 
différence entre les Grtie:s et lea Lalim. Les Orientaux sont généralemena portés à 
la sp«ulation, les Occidentaux à l'exposé positif; les uns s'appuient volontiers sur 
la pllrlosophie, les autres de préférence sur l'Écriture. Les uns traitent de la théo
logie proprement dite, les autres s'occupent davantage des questions pratiques de 
la Rédemption,. telles qu'elles se rencontrent dans l'administration de& sacrements 
et !' œuvre de l'~glise : les uns se demandent ce que sont Dieu, le Christ, le Saint
Etprit en eux-mimea, les autres ce qu'ils sont pour lllOUJ. Il faut se rappeler en outre 
que. pas plus chez les Pères que dans l'Écriture, on ne doit chercher le do!Jl!le dans 
son aspect formel; il suffit qu'on puisse en reconnaitre chez eux le sens. Et en6n 
on se rendra compte que le témoignage « ininterrompu • de la Tradition n'exige 
pas, pour chaque dogme, une attestation chez chaque Père. Toute la littérature 
patristique n'y suffirait pas. Les écrits des Pères eux auui doivent leur apparition, 
le plus souvent, à des occasions accidentelles et extérieures : èe sont dès écrits de 
circonstance et non cle11 exposés aystématiquea dei vérités de foi. 

Ad 3. L'e:sposé spéculatif. On se demande si les vérités surnaturelles peuvent 
être seumises à des considérations rationndles, à un traitement dialectique et 
logique. ou même l'exigent, comme c'est le cas pour les vérités philosophiques. Il 
s'airit de l'application technique de la philosophie aux dogmes. LI question ne peut 
se. poser que pour son emploi formel en théologie et non pour son em_ploi matériel. 
Il est évident qµe la dogmatique ne reçoit pas, comme. l'affirment les historiens 
protestants du dogme, une matière p~rement philosophique pour la transformer 
en dogme. Il n'est ~estion que d'une application cleS catégories philosopbi~es 
aux vérités révélées. Et la légitimité de cet emploi formel ne peut pn raisonnable
ment être discutée. 

Il est vrai, assurément, que les premiers organes de la Révélation s'exprimèrent 
d'une manière immédiatement connexe à la vie et à les événements divm et chan
geants : que le christianisme est entré dans le monde Ron comme une philosophie, 
mais comme une. révélation immédiate et personnelle de Dieu, comme une religion; 
que le Christ et les Apôtres, S. Paul un peu excepté, n'ont pas employé le langage 
Ehilasophique, mais se sont appliqués à parler un langage religieux simple ; que 
l'Eglise, en tant que dépositaire de la Révélation, n'a pas reçu la mission d'appro
fondir et d'ordonner scientifiq:uement les vérités éternelles, mais simplement de 
les annoncer et de lei maintemr. Cependant une néce11ité interne devait l'amener 
à. donner aussi des vérités révélées, une conception et une systématisation ration-
nelle et philosophique. .. 

Mais les principes, pour cette manière de b:aiter les vérités dogmatiques, sont 
les suivants : le point de départ. le fil clirecteùr et le but de toute spéculation c'est 
toui'ours la foi; de la foi, la spéculation ne doit ~ais s'é/Digner. ce n'est pas Ioule 
phi osophie. mais seulement une saine philosophie qui peut s'allier dans une cer
taine mesure a la théologie. Aussi, il faut être prudent clans le choi.1 du système 
philosophique en question. C'est pourquoi i'Ëilise a proposé et imposé au théo
logien sa philosophie, en recommandant officiellement l'aristotélisme scolastique. 
(Encycl. « .IEterm Patris » de Léon XIII, août 1879.) 

D'après S. Tliomas (Quodlib., 4, a. 18). on peut donner à la « disputatio » le 
but d'établir la réalité de la vérité (an ita sit), et alors on insiste sur les autorités 
(Écriture et Pères) : ou bien on peut en rechercher le comment (quomodo sit verum), 
et alors oa insiste sur les motifs de raison, dans la mesure où ils découvrent les 
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racines de Li vérité, La première méthode lui paraît, à bon droit, insuffisante par 
elle-même, parce que le disciple • nihil scientiœ vel intellec:tu& acquiret, sed vacuua 
abscedet •. On pourrait pourtant, à ce mjet, laire les remarques suivantes : 1° Pour 
les grands mystères, il est très important, et même décisif, de les eitraite des 
sources de la Révélation ; 2" Li preuve positive, quand die est bien conduite, 
nous donne déjà un certain édairciasement sur le sen& du. dogme ; 3° De plu•, la 
seule science des aourœs et du développement âu dogme a par elle-même un 
grand charme. L'homme moderne s'intéresse autaht au i:le\'enit qu'à l'être. 

II y a des limita que la spéculation ne doit pu dépasset sans danger pour le 
dogme. Ces limites résident surtout d'abord dans ce fait que la théologie s occupe 
de mystères, qu'il n'est pas possible de ramener entièrement à des vérités de raison. 
puis dans cet autre fait. que le chriltianisme a lllllli un caractère historique et 
que les événements historiques sont plus durs à plier à la spéculation que les vérités 
g_énérales. Les faits historiques, comme l'Incarnation, la Paaion, la mort et la 
Résurrection du. Otrist, doivent être purement et simplement acceptés et crus ; 
on ne doit donc pa1 les pr~nter comme des faits fo~iquement nécessaires. Cepen· 
danst ils offrent des aspeclS •P\)rkiables à la spéculation qui monttera Lt liaison 
réci~roqüe de ces faits, leur relabon avec Dieu leur auteur, ainsi qu'avec les besoins 
de 1 homme et la fin demiàe de la Rédemption. La raison éclair~ par la foi est 
sans doute incapable de démontrer. à part 1 existence de Dieu, les vérités révélt!es, 
mais elle est capable de montrer l'inanité et l'illogisme des ob;«tiom, que fait l'incré
dulité au nom de la raison. A cet avantage négatif se joint encore un avantage 
positif: la raison peut aussi, c:omme s'exprime le Concile du Vatican, «quand elle 
cherche avec zèle, piéta et modestie, obœnir avec Je tecOUrs de Dieu, une ce1taine 
intelligence, et une intelligence très profitable, des myst~ree, soit au moyen de 
l'analogie des choses qu'elle cOIU>AÎt naturellement, soit par suite de la connexion 
dea m)'lltères entre eux et avec la nn dernière de l'homme. Elle ne deviendra cepen
dant jamais capable de les comprendre .à la JJllTli~re des vérités qui constituent 
aon propre obieL • (S. 3, c. 4 ; Denz., 1796.) 

Remarquons encore qu'un des défauts principaux de la Jogmatique tulle est 
l'absence complète d'une explication positiw et f.récise des doemd. Chez les 
Grecs, le chriatiani1me tout entier est devenu ritue . Dan• la mesure où il ne se 
reflète pu dans tes rites, il n'a pas d'existence publique. Dans une grande dogma• 
tique compos~ par un évêque, onze ( 1) lignes sont consacrées à la doctrine de la 
Rédemption. Les coryphées eux·~mes ne distinguent pas entre dopres. théologie 
et opinion. prl.-ées. T olstoi va plui loin encore : il affirme que 1 orthodoitie est 
dépourvue de toute vie intdrieure et ne connaît que « temples, icones, brocart et 
clOches "· S\'etJO'Y signale deux tendances dans l'orthodoxie : le jtttidinne (dans la 
hiérarchie) et l'amnninne (dans le pimi dl! J'inteltigence). 

CHAPITRE IV 

Aperçu général de l'histoire de la dogmatique 

A consulter : Harter, Nomenclatot. litterarius, S vol. (1903). Tixeronf, Histoire des 
dog_rnes. Hfllllhert, Les orici!ies de la théoloiie moderne (1911). D• Wa!J, Histoire de k_philo
tophie médœ..-ale. A. Lamtlrc, lntrciducrion à !'Etude de la Somme th~l!'frÏqut de S. Thom&!! 
(1923). M. Pègaa. S. Tliorne Aquinatis, Sununa theo.lo~ca (1926). GhJ./!trd(, Le mou..-ement 
théologique du 12" siècle (1914) (riche bibliorraphie}. Du Cflll/le Glossarium mecli~ et 
infimœ latinitatis (N. E. 1883-1888). Dm, Glossanum mediœ et m'limœ srœcitatis. Berton!, 
Le B. Jean Duns Scot, sa vie, sa doctrine (1917). 

La dogmatique, comme toute discipline scientifique, a son histoire 
qui montre comment on l'a traitée à chaque époque; comment elle a 
pris naissance, s'est développée et perfectionnée. li ne faut pas con-
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fondre cette histoire avec celle des dogmes. L'histoire des dogmes 
s'occupe des vérités éternelles; l'histoire de la dogmatique, de la 
technique extérieure et de la méthode de leur exposé. On y distingue, 
comme dans l'histoire de l'.Ëglise, trois périodes : · 

1 • La période patristique, jusque vers l'an 700. 
2. La période scolastique, jusque vers l'an f 500. 
3. La période moderne, du Concile de Trente à nos jours. 

§ 15. - L'époque patristique 

Durant les trois premiers siècles, l'E:glise lutta pour son existence 
matérielle et, au milieu des persécutions sanglantes, elle trouva peu 
de loisir pour s'occuper de travail théologique. 

Lea Pèru apostoliquu répètent les paroles de l'Ëcriture et les appliquent à la 
vie et, en le faisant, soulignent tantôt une chose tantôt une autre. Les apo/ogistu 
interprètent la doctrine philosophique du Logos et la rattachent à la christologie 
pour faire mieux acc~ter cette dernière dans les cercles cultivés. Les Pères anti· 
gnostiques (S. Irénée, Tertullien, S. Hippolyte) luttent contre l'intrusion de la fausse 
sagesse profane. A ce moment apparaît à Alexandrie la première école tMologique 
dont les chefs sont Clément et Origène. Ils subissent fortement l'influence plato· 
nicienne. Clement écrivit sa trilogie : « Protrepticus, Predagogus, Stromata •, pour 
séparer nettement le christianisme du judaïsme, de l'hellénisme et de l'hérésie. 
Clément a plus de goût pour la morale que pour le dogme, et n'a pa.slesensde la 
systématisation. Origène est le principal théoricien de l'antiquité : son système se 
trouve dans son ouvrage « De principÜs » (7t<.p1 Œpf.wv), qui nous est parvenu 
dans sa traduction latine avec des fragments grecs. L ouvra!{e est divisé en .quatre 
livres : 1° De Dieu, du Logos, du Saint-Esprit, des anges, de la chute des anges ; 
2° De la Création, de la liberté et de la destinée de l'homme. (il y rattache l'Incar
nation, l'effusion du Saint-Esprit et l'eschatologie); 2° Une sorte de philosophie 
morale : 4° Doctrine de l'E'.criture et de son inspiration. Bardenhewer appelle cet 
ouvrage « un moyen terme entre la dogmatique et la philosophie, une sorte de 
philosophie religieuse positive ». Les doctrines à réprouver dans cet ouvrage étaient: 
le subordinatianisme dans la Trinité, l'éternité (nécessité) de la Création, la chute 
des esprits avant le temps, la résurrection spirituelle, l' apocatastase. 

On trouve des tendances à la théologie systématique chez lactance (Divinœ 
lnstitutiones, libri 7) dont le livre fut très lu et souvent commenté : chez S. Cyrille 
de f érul. (Catéchèses) et S. Grégoire de Nysse (Magna catechesis). Les autres Pères, 
même les grands, écrivent des monographies sur la Trinité, la christologie, le Saint• 
Esprit, mais on ne trouve pas de système. S. Augwtin lui-même, malg:ré sa fécondité. 
n'en a pas livré. Il faut cependant citer de lui son manuel (Enchiridion ad Lauren· 
tium sive de 6de, spe et caritate). la doctrine chrétienne (Doctrina christiana), de 
la foi et du symbole (De fide et symbolo), ainsi que son livre de la Trinité (De 
Trinitate); sa Cité de Dieu (De Civitate Dei) a aussi un caractère historique reli
gieux. S. Fulgence de Rwpe, un disciple médiat de S. Augustin, écrivit un ouvrage sur 
la foi (De 6de, sive de regula verre 6dei ad Petrum) qui contient en 85 numéros la 
aomme de la doctrine de la foi. 

Le théologien systématique, parmi les Pères greès, est S. Jean Damascène; c'est 
le dernier des Pères grecs ; il représente le plus haut point de la théologie grecque 
et de la systématisation patristique. Son œuvre principale : • Exposé de la foi 
orthodoxe » (De fide orthodoxa) traite en quatre livres : 1° Dieu et ses attributs, 
la Trinité: zo La Création et la chute originelle; 3° L'Incarnation et la christo
logie ; 4° La gloire du Christ et son adoration, le Baptême et !'Eucharistie, le 
Canon, le culte de la Croix et des saints, l'origine du mal, la virginité, l'antéchrist, 
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la parousie du Seigneur. Traduit par Jean Burgundio (Pise), sur l'ordre d'Eu
gène Ill, il devint au même titre que S. Augustin un docteur de l'f:glise, par excel
lence, pour les scolastiques. Dans son ouvrage manquent la doctrine de l'Eglise, 
de la grâce ; beaucoup de choses sur la Rédemption, sur la plupart des sacrements, 
sur le sacrifice de la messe. Un théologien comparable à S. Jean Damascène fut 
)'évêque de Haran, Théodore Abû Kurra (t vers 820); ses écrits ont été en partie 
traduits. 

Appartiennent encore à l'époque des Pères les premières collections Je Sentence. 
que l'on composait pour avoir à la fois sous la main tous les éléments de la preuve 
patristique. Parmi les « maîtres de Sentences », citons : Gennade de Marseille 
(De ecclesiasticis dogmatibus), S. Isidore de Séville (Libri tres sententiarum, !Îrées 
de S. Augustin et de S. Grégoire le G.), Junilius Africanus (lnstituta regularia 
divinœ legis), S. Prosper d'Aquitaine (Liber sententiarum ex operibus S. Augustini 
delibatarum), T aius de Sarragosse (Sententiarum, libri 5). Les « maîtres de Sen
tences • patristiques sont moins importants que les scolastiques (Pierre Lom
bard, etc.). Les premiers ont cependant servi d'une certaine manière de modèles 
aux seconds. 

§ 16. L'époque scolastique 

La pré-Scolastique '.(700-1000). Elle est caractérisée par .l'épuise
ment dans la production. Le sentiment de l'infériorité, ainsi que l'estime 
exagérée que l'on avait, dans le haut Moyen-Age, pour l'«auétoritas » 
préférée à la «ratio », porta à rassembler les grandes pensées des vieux 
maîtres. L'autorité principale est toujours S. Augustin. On voit fleurir 
alors le genre littéraire des chaînes et des florilegt:$. Il y eut des flori
lèges moraux, ascétiques et dogmatiques. Le plus important de ces 
derniers a été éàité par Diekamp (Doctrina Patrum de lncamatione 
Verbi, 1907) ; il fut probablement composé vers 700 par Anastasius 
Sinaïta. Beaucoup de florilèges sont encore inédits. (Ghellinck. Mouve
ment, 76 sq.) 

On parle d'une renaissance de la théologie à l'époque carolingienne (Charle
magne et son petit-fils Charles le Chauve), où des hommes comme Alcuin, Raban 
Maur, Agobard de Lyon, Paschase Radbert, Loup de Ferrières dit Servatus Lupus, 
Hincmar de Reims, etc., se distinguèrent dans la théologie. Mais leur but était une 
résurrection du passé et non une création originale. Scot Érigène, théologien de la 
cour de Charles le Chauve, est un penseur indépendant (De divina prœdestinatione, 
De divisione naturœ). Comme commentateur de Boêce et comme traducteur du 
pseudo-Denys, il a une importance immédiate pour la théologie; son monisme 
idéaliste emprunté au néo-platonisme n'a pas causé de dommage à la Scolastique, 
mais du point de vue formel, sa méthode dialectique, spéculative, a été pour elle 
d'une grande utilité. {Crabmann.) 

Après la renaissance carolingienne, il se produisit bientôt une assez grande séche
resse intellectuelle qui eut comme pendant de t1istes désordres dans la vie ecclé· 
siastique. C'est pour ces raisons qu'on a appelé le xe siècle « sœculum obscurum "· 
Cependant des recherches récentes et approfondies ont prouvé qu'il ne mérite 
pas ce nom. Le protestant W. Schultz, tout en faisant de nombreux reproches à 
ce siècle, conclut ainsi son jugement : « Dans son ensemble, le siècle porte le nom 
de « sœculum obscurum », mais ce nom lui est attribué à tort ; ce fut une époque 
où l'on rassembla ses forces. • (Cf. Ghellinck_, Mouvement, 29-41 ; Heurtevent. 
Durand de Troarn, [1912J, 1-69.) 

Origine de la Scolastique. A la fin du XI6 siècle, commence · le 
mouvement scientifique qui porte le nom de Scolastique. On désigne 
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de ce nom la théologie telle qu'elle était enseignée par les chefs d'école 
(scholastici) dans les écoles (scholre), au Moyen-Age ; c'est donc le 
théologie scolaire du Moyen-Age. Partni les motifs généraux qui expli
quent la renaissance de la théologie, signalons : les réformes ecclésias
tiques, les croisades, l'affermissement de l'esprit monastique. 

Le • père ' de la Scolastique est S. Anselme de Cantorbéry que ses services rendus 
8 la théologie placent entre S. Augustin et S. Thomas, bien qu'il ne soit que le 
trait d'union entre les deux. Il a composé d'importantes monographies. La théo
dicée, la Trinité, la liberté et la gr8ce, l'Incarnation, la Rédemption sont ses thèmes 
préférés. (Au su.jet de l'inffuence de S. Jean Dama~ène sur la Scolastique, cf. Ghel· 
linck, 245-275.) 

Essence de la Scolastique. Elle consiste :. 1° Dans l'application 
formelle, méthodique et générale de la philosophie à la théologie ; 
2° Dans une certaine technique extérieure employée dans la discussion 
des questions importantes ; 3<l Dans le principe méthodique que la foi 
doit précéder les argumentations de 1a raison et les déterminer constam· 
ment. 

Ad 1. Les racines de la Scolastique se trouvent dans la patri~tique. La prédilec
tion de$ Pères grecs pour l'alliance de la philosophie avec la doctrine de la foi est 
connue par les controverses christologiques. S. Augustin avait fourni à la théo
ogie occidentale, dans son traité sur la Trinité, un modèle illustre pour cette 
méthode. La philosophie préférée par les Pères, pendant les cinq l?remiers siècles, 
fut le tJlatonisme. li leur offrait plusieurs points de contact, tant du point de vue 
objectif (doctrine des idées, éthiq__ue) que du point de vue formel. Au vie siècle, il 
fut remplacé par l'aristotélisme. Les aristotéliciens les plus importants parmi les 
Pères sont : Léonce ~e Byzance (t vers 543) et S. Jean Damascène (t vers 750). 
Le romain B<>ëce, homme d'Etat et philosophe de la· cour de Théodoric le Gr., 
versé dans la langue grecque comme dans la langue latine (t vers 525), avait mis les 
écrits philosophiques d'Aristote, par ses traductions et ses commentaires, à la p0rtée 
de l'Occident. Il devint par là une source de l'aristotélisme et un docteur de phi
losophie pour le haut Moyen-Age. Dans ses ·écrits personnels, il avait donné 
ensuite d'excellentes indications pour la technique de la question et de la solution. 
Ainsi les germes d'une méthode scientifique de traiter la théologie, se trouvaient 
épars dans le passé ; ils devaient porter leurs fruits au xie siècle, au moment oi1 
commençait la renaissance de la vie ecclésiastique. Aussi S. Anselme ne fut pas 
absolument novateur, quand il formula le programme de la Sce>lastique en décla
rant que la foi devait tendre à l'intelligence (credo ut intelliga~t que cette intel-
ligence devait s'acquérir par les moyens de la philosophie. . 

Ad 2. La. technique scolastique n'est pas unique. Il y a différentes formes d'expo
sés ~ les dialogues (Platon), la dissertation, les monologues, les commentaires et 
même les prières dogmatiques (S. Anselme). Le procédé le plus connu est le schéilna 
à trois membres, dans teq~l on énumère d'abord les objections {videtur quod non), 
puis on expose lell raisons. opposées (sed contra} e~ op donne en~n la solu_tion (res
ponsum). On trouve anss1 les débuts de ce procede dans la pre-Scoiastique, Les 
« écrits oui et non » (sic et non) d'Abélard fitent connaître généralement cette 
méthode d'exposition. Aussi fos grands sommistes n'eurent qu•à la compléter. 
Mais on n'a pas le droit de parler d'un « formalisme scolastique » rigide et sec. 
Tout d'abord les scolastiques connaissaient une forme d'exposé plus soup!t. 
Citons simplement le « Breviloquium » et I' « ltinerarium » de S. Bonaventure et 
la Somme philosophique, ainsi que le « Compendium » théologique de S. Thomas. 
En second lieu, il suffit de lire, même superficiellement, les écrits composés selon 
le schéma à trois membres, pour "' convaincre Que les scolastiques se réservaient 
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une grande liberté de mouvement dans lemploi de ce procédé. Notre temps moderne 
aurait beaucoup à apprendre de l'exposé «dépouillé », vraiment objectif, des grands 
scolastiques. Cela nous épargnerait la lecture de tant d'œuvres petite' et grandes, 
œuvres de pure rhétorilue, et qui ne méritent que de disparaître. Cela ne pourrait 
être qu'à l'avantage de a théologie. 

Ad 3. Le prindpe fondammtal, inébranlable de la Scolastiqnè était fa règle,-for. 
mulée déjà par Clément d'Alexandrie et plus tard S. Augustin, que la foi doit avoir 
le pas sur les considérations de la raison et doit toujours être considérée comme 
normati'7e. La philosophie n'est pas une maîtresse, mais une servante à _l'égard. 
de la théologie. Cette proposition avait déjà été formuJée par CJément d'AI. (Strom., 
r, 5, 1) et plus tard par S. Jean Damascène. S. Ame/me d011ne au principe de 
S. Augustin, d'après lequel la foi précède l'intelligence (fides. prrecedit intellectum), 
l'interprétation suivante : la foi cherche l'intelligence, a pour but rintelligence 
(fides quarens fotellectum ; credo ut inteHigam). Mais il ne veut pas dire par là 
que la foi, pour le chercheur, 11e résout finalement en vérités de raison; il veut dire 
que la foî est de nature intellectuelle, qu'elle repose sur des vérités et que, lorsqu'on 
1' exerce comme il faut, elle procure une cei;taine intelligence. Au reste, il considère 
cet effort pour arriver à fa connaissance comme un devoir moral. « Je ne cherche 
pas, Seigneur, à pénétrer tes profondeurs, parce que ma puissance de connaître 
ne peut en aucune faf(>nse comparer à la tienne; mais je désire arriver à comprendre 
jusqu'à un certain degré (aliquatenus) ta vérité qui remplit mon cœur de foi et 
d'amour. Et je ne cherche pas à comprendre pour croire, mais je .crois pour corn· 
prendre. Car je crois également ceci, c'est que je ne comprends pas quand je ne 
crois ·pas. » (Proslog.ium 1.) Sur l'obligation de cette recherche, il s'exprime de la 
manière suivante : • De même que l'ordre légitime demande que nous croyions les 
mystères de la foi avant d'essayer de les comprendre, il me semble que ce serait 
une négligence, quand nous noua sommes fortifiés dans la foi, de ne pas nous 
efforcer de comprendre ce que nous croyons. • (Cur Deus homo. J, 2.) Si l'on 
compare S. Augustin et S. Anselme. par r.apport à leur principe méthodique fon· 
damental, on se rend .compte Ql1e S. Augustin conçOit le problème de la science 
et de la foi d'une façon plus complète que S. Anselme. S. Augustin tient compte 
aussi de la science avant la foi (intel.l.ige ut credas, crede ut intelligas) (serm. 43, 9 ; 
cf. 7) ; S. Anselme, au contraire, ne .paile q:ue de la science après la foi (neque enim 
quœro inteUigere ut credam, sed credo ulinteHigaml. Il •intéresse peu à Ja science 
avant la foj ou à la genèse de la foi 

B. Geyer (Ueberweg-Geye~ 152 sq.) s'écarte un peu, dans son exposé 
de la méthode scholastique, de Grahmann dont nous venons de résumer 
les idées. Pour lui, son essence consiste : 1° Dans l'application de la 
philosophie à la théologie ( · Grahmann), mais on ne traite la philo
sophie que pour la théologie ; · 2° Dans les méthodes scientifiques ou 
logiques, d'après lesquelles la Scolastique traite la théologie comme la 
philosophie; 3° Dans la technique particulière d'enseignement qui est 
également commune à la philosophie et à la. théol0gie. 

Ad 1. L'emploi de la philosophie èlans la théologie commence déjà à l'époque 
des Pères ; mais, comme le remarque aussi Grabmann, dans la Scolastique,. cet 
usage est plus exact et plus ferme. 

Ad 2. On considérait comme but suprême en théologie, comme en philosophie, 
a « construction d'un système », « Dans les livns de sentences du Xll8 siècle et 
dans les sommes de théologie et de philosophie du XII~ siècle, leffort de systématisa· 
tion a trouvé soq expression classique et imposante. D On se servit .pour cela de la 
méthode d'Aristote et de Boëce, la méthode de la logique déductive (définition, 
division, distinction, classification, argumentation tirée des définitions et des 
axiomes premiers). 

Ad 3. Un troisième carKtère essentie1 de la Scolastique consiste dans ~rtaines 
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formes techniques extérieures dans lesquelles se manifestait le travail scientifique. 
Ces formes sont au nombre de trois : La /ectio, la disputatio et le maniement des 
autorités (en- théologie : les sentences de la Bible, les Pères et les décisions ecclé
siastiques ; en philosophie : les axiomes et les sentences philosophiques). La 
méthode des autorités conduisait nécessairement à des efforts d'harmonisation 
et au système connu du schéma à trois membres. (Cf. par ex. la Somme de S. Thomas) 

La première période de la Scolastique (llOfJ-1200). Elle com
menci; avec S. Anselme de Cantorbéry (t 1109). Ses principaux écrits 
sont : 1° Cur Deus homo; son œuvre capitale. C'est un dialogue entre 
l'auteur et son disciple Boso sur la nécessité et le but de l'Incarnation. 
C'est là que se trouve la célèbre théorie de la satisfaction, dite de 
S. Anselme ; 2.o Le Monologiwn contient sa doctrine sur Dieu et, 3° Le 
Proslogiùm contient la preuve de l'existence de Dieu. 

S. Bernard de Clairvaux (t 1153), le dernier Père de l'~lise, fut plutôt un my~
tique qu'un théologien spéculatif (in tantum cognoscitur in quantum amatur), il 
ne laissa pas cependant d'avoir de l'influence sur la Scolastique. II en eut d'abord 
par ses commentaires pénétrants de l'J::criture et ensuite par la manière éner~ique 
dont il combattit le réalisme extrême de Gilbert de la Porrh, ainsi que le ratio
nalisme d'Abélard. Les erreurs théologiques d'Abélard sont multiples; elles s'éten
dent nécessairement, en vertu de son principe fondamental erroné, à presque toutes 
les parties de la dogmatique. Ce fut un maître très recherché et un écrivain fécond 
(Dialectica, De unitate et trinitate divina, Theologia christiana, Introductio ad theo.: 
logiam, Sic et non). Les victorins, professeurs à l'~cole claustrale de S. Victor, 
près de Paris, ont, en tant qu 'augustiniens, une parenté intellectuelle avec S. Anselme. 
Hugues de Saint-Victor, un ami de S. Bernard, appelé « la bouche d'Augustin » 
et le « second Augustin •, fut le premier des scolastiques à composer un exposé 
complet des vérités de la foi. Il le nomme Doctrine des sacrements (mystères) (De 
sacramentis christianœ fidei). La Somme des Sentences (Summa Sententiarum) 
n'est pas de lui. Hugues a pris une grande importance dans la Scolastique, car c'est 
lui qui le premier essaya de donner une doctrine des sacrements. Le maître le plus 
influent de la Scolastique primitive fut Pierre lombard, le « maître des Sente.nces » 
(t vers 1160). Il fut d'abord professeur à l'~cole épiscopale de Paris, puis évêque 
de cette ville. Son œuvre principale est ; les quatre livres des Sentences (Sententiarum 
libri 4). Il avait été élève d'Abélard, mais s'écarta de son rationalisme, tout en subis
sant son influence ainsi que celle de Hugues. Son ouvrage a un caractère positif ; 
il donne les opinions (sentences) pour ou contre et laisse le jugement au lecteur. 
Il ne s'occupe pas de spéculation. Son livre se divise en quatre parties : 1° Dieu; 
2° La Création et la chute ; 3° La christologie et la doctrine des vertus ; 4° Les 
sacrements. Le livre de Pierre Lombard devint le manuel de ~logie des scolas
tiques. Commenté des centaines de fois, même par les grandS colastiques, il eut 
une prédominance incontestée jusqu'au xv1° siècle. II fut alors supplanté par la 
Somme théologique de S. Thomas. D'autres théologiens, d'une influence moindre, 
méritent cependant d'être nommés. Ce sont: Guillaume d'Auxerre (t 1230), Richard 
de Saint-Victor (t 1173), Alain de Lille (t 1203), Guillaume d'Auvergne (t 1249). 

La haute Scolastique (1200-1300). Aux motifs généraux qui 
amenèrent un relèvement de la vie ecclésiastique et de la science 
théologique : réformes ecclésiastiques, croisades, réveil et affermisse
ment de l'esprit monastique, s'ajoutèrent, vers le milieu du xue siècle, 
des motifs particuliers : contact de l'Occident avec la science des Arabes 
en Espagne et en Orient, et la connaissance des écrits d'Aristote, dont 
la traduction par les Arabes avait livré toute l'œuvre logique, métaphy
sique èt physique. (Cf. Dict. théol., IV, 1202 sq.) 
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L'usage des écrits d'Aristote présenta, au début, des difficultés. L'Église dut 
d'abord les interdire (Synode de Paris), car les traductions avaient été déngurées 
par le rationalisme arabe et juif. Il y eut bientôt des traductions faites directement 
sur le grec. L'Église renonça alors peu à peu à son opposition. Du point de vue de 
)a logique formelle, l'autorité d'Aristote ne fut jamais contestée (in logica parem 
habuisse non legitur). Les erreurs théologiques de !'arabisme que les scolastiques 
eurent à combattre étaient représentées par Alfarabi (t 950), Avicenne (t 1037), 
Algazel (t · 1111) en Orient; par Averroës (t 1198) en Espagne; elles le furent aussi 
par les juifs Avicebron (t 1070) et Moïse Maimonide (t ).204), qui fondèrent, en 
se rattachant à l'aristotélisme arabe, une école spéciale de philosophie juive. Ces 
erreurs sont : la doctrine de léternité du monde, la doctrine néoplatonicienne de 
l'émanation, la série ascendante des intelligences astrales, la négation de l'âme 
individuelle et de son immortalité (unité de l'intellect agent), la limitation de la 
Providence au gouvernement général, à la manière du déisme ~stérieur, et le 
fatalisme. Il faut tenir compte de ces dangers pour comprendre l'opposition ini· 
tiale de l'Église à l'égard d'Aristote, ainsi que le zèle que mirent les grands scolas· 
tiques à écrire des traités pour combattre ces erreurs. 

Maîtres de la haute Scolastique : 
Alexandre de Halès (t 1245). Il naquit en Grande-Bretagne ; il fut élevé au monas• 

tère de Halès et, devenu Franciscain, il enseigna à Paris. Il contribua à faire monter 
dans les chaires académiques les membres des Ordres mendiants dont jusqu'alors 
l'activité avait consisté dans le ministère pratique. On l'avait surnommé le « doctor 
irrefragabilis ». Parmi les nombreuses œuvres qui lui sont attribuées, uge est sure· 
ment authentique : c'est là Somme thiologique (Summa universalis theologiœ), la 
plus considérable du Moyen-Age, bien qu'elle soit inachevée. Elle va jusqu'au milieu 
du sacrement de Pénitence (satisfactio) et est le « type de la véritable théologie fran• 
ciscaine »dit Scheeben. (Nouvelle édition: Quaracch1, 1924 sq. ; cf. Dict. théol., Il, 30.) 

S. Albert le Grand (t 1280). Il était de la famille des comtes de Bollstaet. Il naquit 
à Lauingen, en Souabe : il étudia à Padoue, à Bologne, à Paris ; il enseigna à Cologne 
et à Paris, et fut pendant deux ans évê~ue de Ratisbonne. Il résigna volontairement 
sa charge et mourut à Cologne, dans 1 Ordre des Dominicains, dont il faisait par• 
tie depuis 1223. C'est en tant que Dominicain qu'il avait eu comme élève S. Thomas 
d'Aquin. Il fit triompher l'aristotélisme. Il est, au reste, plus philosophe que théo· 
logien et son importance théologique est inférieure à celle d'Alexandre et surtout 
à celle de S. Thomas. Son exposé est diffus et sa manière de voir dans les questions 
de théologie est souvent peu critique. Parmi ses nombreux écrits, plusieurs sont 
apocryphes. Ses principales œuvres théologiques sont, en dehors des commentaires 
de I' Aéropogite et de Pierre Lombard, la Somme théologique (Summa theologiœ) 
qui correspond aux livres des Sentences de Pierre Lombard et dont il n'acheva 
que la moitié (pars 1 et Il). Il composa cette Somme vers la fin de sa vie. Il composa 
encore une autre Somme (Summii de creaturis). 

S. Bonaventure (t 1274). Franciscain, général de son Ordre et cardinal; il mourut 
au second Concile de Lyon. Il était versé dans la spéculation comme dans la mys· 
tique (Doctor seraphicus). Il l!'arda une certaine réserve à l'égard d'Aristote. Il 
était partisan de S. Augustin (théorie de l'illumination, il n'était cependant pas 
ontologiste). n représente l'apogée de )'ancienne École franciscaine. Le but de 
toute théologie est pour lui « unio cum Deo per c:aritatem », (Opera omnia, Qua· 
racchi, 1882-1902 ; cf. Gilson, La philosophie de S. B.. 1924.) Ses œuvres princi· 
pales sont : le commentaire de Pierre Lombard, le Breviloquiwn et l'ltinerarium 
mentis ad Deum. Le Breviloquium « est une Somme condensée qui contient, à prq
prement parler, la quintessence de la théologie d'alors », (Scheeben,) L'ltine.rarium 
traite de la montée de l'âme fidèle vers Dieu, quand elle rapporte tout à lui, son 
dernier principe. 

S. Thomas d'Aquin naquit en 1225 au château de Rocasecca, dans 
le royaume de Naples ; il entra de bonne heure chez les Dominicains, 
fut élève d'Albert le Grand à Cologne, prit ses grades à Paris ; il y 
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enseigna, puis à Cologne, à Bologne, à Naples. Il tomba malade en se 
rendant au second Concile de Lyon et mourut au couvent de F ossa
nova, près de Terracine (Italie moyenne). C'est le plus grand théo
logien systématique, le « prince des scolastiques ». Il se distingue 
par la pénétration de son intelligence, par sa spéculation géniale, par 
la clarté et fa sérénité de sa conception et de son exposé. L'E.glise l'a 
toujours tenu en gi:and honneur : elle a ordinairement adhéré à sa 
doctrine et l'a maintes fois recommandé de la manière la plus expresse 
aux écoles théologiques, comme le maître qu'il faut suivre (Doctor 
angelicus). Parmi ses nombreux ouvrages, signalons la Somme théo
logique (Summa theologica) et son complément la Sornnre philosophique 
(8Qmma contra Centiles), le Compendium thrologique (inachevé) et 
les Commentaires d'Aristote et de Pierre Lombard. La Somme théo
logique est destinée aux commençants (incipientes); comme celle 
d'Alexandre, elle va jusqu'au mîlieu du sacrement de Pénitence, 
La lacune fut comblée, au moyen d'emprunts à ses ouvrages précédents, 
par son fidèle disciple Réginald de Pipemo (Supplementum). 

La Somme se divise en trois parties principales, dont !a première (pars prima) 
traite de Dieu, de son 1.mité et de la Trinité, ainsi que de la Creation. Puis vient, 
comme seconde partie, l'éthiq_ue qui est, à son tour, ·&\risée en deux parties (prima 
secundœ et seconda secundœ} ; la troisième partie (pars tertia) contient la chris· 
tologie, la ·sotériok>gie et la doctrine des sacr-ements jusqu'à la Pénitence. Cette 
Somme thlo/ogique devrait être dans les mains de tous les théologiens. Son étude 
n'est pas -diffu:ile et -0n peut en commencer directement la lecture. Au reste, cette 
lecture est facilitée pat plusieurs livres qui l'expliquent ou la ~ommentent, par 
ex. : Pègues, La Somme dd S. Thomas en forme de caUchisme (1918). 

S_ Thomas eut plus tard des adversaires scientifiques parmi les théologiens 
franciscains, ains:i que parmi les professeurs de théologie. On compte parmi ces 
derniers Henri de Gant (t vers :1293), qui fait wnger souvent à Dum1 Scot, le cri
tique de S. Thomas. Gilks de Rome prit parti pour S. Thomas (t 1316). Le Fran
ci&eain Richard Je Middlet-Own se rattache à S. Thomas comme S. Bonaventure. 
Duns Scot fut le fondateur de la nouvelle École franciscaine. Il était originaire 
de, Dunstan (Northumberland), il enseigna à Paris, Oxford et Cologne, -0ù il mourut 
de bonne heure et après une activité -de brève durée (1308). Parmi ses ouvrages 
citons : le Commentaire des Sentences (Opus oxiense), sa reproduction abrégée, 
le :Commentaire de Paris (Reportata parisiensia) et son livre sur les questions 
particulières (Qmestiones quodlibetales) analogue aux « Quœstiones disputatlC » 
de S. Thomas. Scot fut le docteur de son Ordre et, c-0mme on l'a dit, le fonda
teur de la nouvelle École franciscaine (Doctor noster) ou du scotisme. A l'encontre 
de la méthode platonicienne de l'ancienne École franciscaine (Alexan~r de Halès, 
S. Bonaventure}, Scot s'attache aux notions plus rigides de la mét e aristoté
licienne. Il fit échec dès lors à l'autorité absolue du thomisme. Son in uence s'est 
continuée jusqu'à notre époque. 

La basse Scolastique. Elle débute, en quelque sorte, avec la 
critique aiguë de Scot, laquelle est parfois très subtile (Ooctor subtilis). 
La décaclence commence peu .à peu. Elle se caractérise par l'accentua
tion exagérée des différences d'écoles, par les distinctions logiques et 
les analyses de notions poussées jusqu'aux plus minimes détails, par 
la manie etfrénée et insatiable de poser des questions, par un goût déré
glé de la spéculation qui ne se soucie plus de la Révélation et de la 
doctrine des Pères (potentia ordinata, p. absoluta), par la reprise du 
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vieux nominalisme (Guillaume d'Occam, t 1347), l'ennemi mortel 
de toute science. 

Lei thé"logÎeN! d•;mt les oorns sont les plus c1mnus $ont : l• Dominicain11 Hervé 
Noil (t 1323), Pierre de l<i Pallu (t 1459), JohannCli Carmiolus {t 1444), Antonin de 
Flb1mce (t 1459), ]ohanne1 Turreçremat<i (Torquemata. t 1468), le Chartreux 
Denys de Ruek11l (t 1471), l'évêque Alp/wnS(! Tostatu (t 1455), le c:ardinal Domini· 
cain Cajetan (t 1534). eommentateur de la Somme tfuro/agique de S. Thorna$, 
et Françoi~ de Ferrare (t 1528), comment11teur de sa Somiru; f:lhilo$ophique; le nomi• 
naliste Gabriel Biel (t 1495), le dflrnier scolaatique. Signalons encore qu'à partir 
du xv11> siècle 111 Scolastique pas$1l par les Ruthènes imiates aux Rulhilnss ichisma• 
tiques et par ceux-ci aux théologiens msses mo~coYit~. mais elle dégénéra chez 
tlUX aq paÎnl de devenir pre$qUe une earicature. (Revlle d'/nnsbnzck; 1918, 115.) 

§ 17. L'époque moderne 

La décadence de la Scolastique, au XIV8 et au xve siècle, fut une 
des causes de la grande défection qui marque la fin du Moyen-Age. 
L'influence de la critique, souvent très subtile, de Scot (Doctor subtilis), 
concernant la position de l'f:glise et surtout de la théorie de l' ato
nisme appliqué aux êtres inorganiques soutenue par le nmninalisme 
se fait très nettement sentir chez les premiers Réformateurs. Le résul
tat final c'est cette idée qu'entre Dieu et l'homme, les sacrements et 
la grâce, le dogme et la raison, l'idéal moral et la réalité pratique, il 
fa un abîme qu'on ne peut combler que par un rapprochement moral 
des deux facteurs, et non par une fusion intime, une perception réci
proque, une pénétration physigue, comme l'avait enseigné S. Thomas. 
L'J!glise possède toujours en elle-même la force, même après une grave 
décadence morale et théologique, de se réformer. Nous le voyons 
d'abord dans la renaissance catholique ou « contre~Réforme )Jet ensuite 
dans l'essor que prit la théologie après le _Concile de Trente. Les causes 
de cet état fforissant de la théolo~e sont l'invention de l'imprimerie et 
l'avènement de l'humanisme. L'humanisme, en se reférant sans cesse 
aux sources historiques de la théologie et en attaquant ce qui était 
jusqu'alors l'enseignement de l'f:glise et de la théologie, obligea les 
théologiens à le défendre et souvent aussi à reviser leurs opinions anté
rieures. Ce qui ob!ige~ surtout la théolo~ie à dét:i.loye~ to,ute~ ses forces, 
œ fut le combat 1mp1toyable que la Reforme hvra a 1 tghse. 

Le Concile de Trente développe la force morale aussi . bien que la 
force théologique de l'f:glise d'une manière merveilleuse, tant par
ses décrets réformateurs que par ses décisions dogmatiques. Ces déci
sions dogmatiques sont, pour l'intérieur, un inventaire sérieux de la 
doctrine de l'ï!.glise, dont le but est d'affirmer l'unité dogmatique 
essentielle, en se plaçant au-dessus de toutes les opinions d'école, 
et, pour l'extérieur, une défensive énergique. L'É'.glise n'hésite pas 
à frapper d'anathème tout çe qui contredit cette unité dogmatique. 
Plusieurs points de doctrine, notamment celui qui concerne la justifi
cation, furent pour la première fois fixés iusque dans les détails. Cette 
activité officielle de l'tglise ne pouvait manquer de servir aussi à la 
théologie scientifique. · 
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Citons d'abord Melchior Cano (t 1560). C'est lui qui le premier écrivit une intro
duction A la dogmatique, une théorie de la connaissance théologique. Il reconnaît 
la valeur de la Scolastique, mais il en critique les défauts et préconise, en répondant 
aux besoins de son temps, un exposé positif des dogmes que les Réformateurs atta
quaient en s'appuyant sur I'Écriture et la Tradition. Ces principes se retrouvent 
dans la théologie de controverse, dont les représentants s'efforcent d'établir les fonde
ments des dogmes d'une manière plus précise, et en recourant plus aux sources 
que ne l'avaient fait d'ordinaire les scolastiques. Il faut nommer tout d'abord le 
savant Bellarmin (t 1621) qui a traité presque toute la doctrine de la foi, dans ses 
controverses d'un style coulant et clair (Disputationes de controversiis christianœ 
fidei adversus hujus temporis hœreticos). Dans cet ouvrage sont traités des pro
blèmes tout à fait nouveaux, amenés par les objections du protestantisme, tels 
que l'inspiration, l'autorité des conciles, la fondation et la notion de l'Église. (Cf. La 
théologie de Bellarmin, par J. de la Servière, S. J., 1908.) Parmi les autres contro
versistes, citons Thomas Stapleton (t 1598), André Vega (t 1560), Grégoire de 
Valence (t 1603). Martin Bécan (t 1624), Adam Tanner (t 1632), Jacques Gret
ser (t 1625), les frères Adrien et Pierre de Wallenburch (t 1669 et 1675). Nommon1 
aussi Bossuet (Histoire des variations da Églisa prote&tantes, Exposition de la foi 
catholique), ainsi que le janséniste Arnauld, à cause de son œuvre très importante 
sur l'Eucharistie (La perpétuité de la foi de l'Église catholique touchant !'Eucharistie). 
La eontroverse avec les Grecs fut menée par le custode grec de la Bibliothèque du 
Vatican, Léon Allatius. 

La Scolastique proprement dite prit un nouvel essor et sa renaissance se manifesta 
de nouveau dans les Ordres religieux. Comme on se rattachait aux anciens maîtres, 
il fallait naturellement g_ue leurs antiques différences se renouvelassent, opposant 
les Dominicains et les Franciscains. De plus, un Ordre qui se développa rapide
ment, l'Ordre des Jésuites, se mol)tra un rival puissant. Lui aussi commenta les 
vieilles Somme.v, tout en se réservant la liberté d'exposer ses opinions propres, 
en prétendant trouver une union et une conciliation des anciens, et en élevant le 
débat. Dans la question nouvelle de la grâce, !'Ordre des Jésuites prit une position 
qui s'écartait du thomisme et entra ainsi avec les Dominicains dans une contro
verse violente qui n'est pas encore dirimée. (Thomisme, Molinisme; Baîiez, 
Molina.) Une autre controverse violente se déroula en France entre les Jésuites 
et les jansénistes, en raison de nombreuses questions morales connexes à l'augus
tinisme, ainsi que du problème de la grke et de la liberté. Des représentants d'un 
augustinisme reconnu par l'Église se trouvèrent dans !'Ordre des Augustins, dans 
celui des Bénédictins, dans celui des Oratoriens et dans celui des Mauristes. Ils 
se rattachèrent à S. Augustin, mais se tinrent éloignés des excès des jansénistes. 
Les diverses tendances s'affrontèrent à l'Université de Louvain. (Baïus, t 1589; 
Lessius, t 1623.) 

Les représentants de la 'nouvelle Scolastique sont très nombreux et ils attei
l{nirent presque la renommée des vieux maîtres. Nommons dans l'Ordre des 
Jésuites, les commentateurs de la Somme théologique de S. Thoma8>qui continuait 
d'être le manuel dans les écoles: François Suarez (t 1617, il comp~ aussi un grand 
ouvrage sur la gr&ce : De divina gratia), Françqis Tolet (t 1596, il est également 
célèbre comme exégète), Grégoire de Valence (t 1603), Gabriel Vasquez (t 1604), 
Adam Tanner (t 1632). Des monographies célèbres furent écrites par léonard 
lessius (t 1623. De perfectionibus moribusque divinis, De gratia efficaci, De decretis 
divinis, De summo bono et beatitudine hominis) ; par Jean Martinez de Ripalcla 
(t 1648. De ente supernaturali, De fide, spe et caritate); par Jean de Lugo (t 1660. 
De lncarnatione dominica, De virtute divinœ fidei, De virtute et sacramento 
pa:nitentiœ). Les théologiens célèbres de !'Ordre Dominicain sont : Barthélemy 
Medina (t 1581), Dominique Banez (t 1604), Didqce Alvarez (t 1653), Jean de 
Saint-Thomas (t 1644), Contenson (t 1674), Gonet (t 1681). Ùans !'Ordre des 
Carmes, le thomisme strict est représenté par les théologiens dits de Salamanque qui 
composèrent un commentaire célèbre de la Somme théologique (Cursus theologicus 
Collegii Salmanticensis, souvent réédité en 12 et même en 20 volumes). Les 
théologiens importants de Louvain sont Guillaume Estius (t 1613, ce fut aussi un 
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exégète remarquable), François Sylvius (t 1649) et Joseph Wigers (t 1639). Ce 
furent des commentateurs distingués de toute la Somme thomis~e. Parmi les autres 
grands théologiens thomistes, signalons le sorbonniste André Duval (t 1637), 
Nicolas lsembert (t 1642), le Bénédictin Augustin Reding, prince-abbé d'Einsiedeln. 

Représentants de l'École scotiste au xv1e siècle : Jean Poncius, Pierre Coninck, 
François de Ovando, François Herrera, Barthélemy Mastrius, Jean de Rada, Théodore 
Smising; au XVll8 siècle: Philippe Faber, Antoine Hiquœus, Angelus Vulpes, Gaspard 
Sghema, Gabriel Boyvin et Claude Frasen (t 1711). Ce dernier composa l'ouvrage 
capital de,la nouvelle École scotiste (Scotus academicus, dernière édition en 12 volu
mes, Rome, 1900-1902). 

Les théologiens qui, sous l'influence de l'humanisme, traitèrent le dogme du 
point de vue hi'storique et complétèrent ainsi la méthode spéculative scolastique 
sont : le Jésuite Denys Petau (Petavius, t 1652) et !'Oratorien Louis Thomassin 
(t 1695). L'ouvrage de Petau (Opus theologicorum dogmatum) devait comprendre 
dix traités. Malheureusement, l'auteur, dont la méthode fut parfois attaquée, ne 
put en achever que cinq (De Deo ejusque proprietatibus, De T rinitate, De angelis, 
De mundi opi6cio, De lncarnatione). Il manque particulièrement la doctrine de 
la grâce, L'ouvrage de Thomassin en resta aux premiers traités (De Deo uno, 
De lncarnatione), Une monographie historique célèbre du sacrement de Pénitence 
fut comP.osée par Jean Morin. Isaac Hubert combattit la doctrine janséniste de 
a grâce (Theologiœ grœ corum patrum circa univetsam materiam gratiœ libri 3). 

Des œuvres théologiques appréciées furent composées au xvm0 siècle par les 
deux Dominicains Billuart (t 1757) - 19 volumes et un extrait en 6 voJumes -
et le cardinal Gotti (t 1742) - 16 volumes - ; par les sorbonnistes Honorat Tour· 
nelg (t 1729) et Abe/y (t 1691); par les théologiens Jésuites de Wurzbourg, Th. 
Holtzclau, H. Killer, etc. - 14 volumes (1766-1771). 

Mais déjà, depuis 1750, s'annonçait une nouvelle décadence de la théologie 
causée par le jansénisme, le gallicanisme, le joséphisme, le fébronianisme d'une 
part, et, d'autre part, par l'invasion du rationalisme, du déisme, du philosophisme 
venus d'Angleterre (Cherbury, t 1648) et de France (Bayle, t 1706). et dont l'action 
fut vivement favorisée et propagée par les auteurs spirituels de la Révélation. 

Les études théologiques prirent un nouvel essor quand les orages 
de la Révolution se furent apaisés et que l'ordre se fut rétabli. Cette 
renaissance consista dans le retour à la doctrine des Pères (Mœhler, 
t 1838), ainsi qu'à la philosophie antique et à la Scolastique (Kleut
gen, t 1883). Le Concile du Vatican put déjà recueillir les fruits de 
ce renouveau. 

La renaissance de la dogmatique fut en quelque sorte inaugurée par le professeur 
Liebemuznn, à Mayence (t 1844). qui, d.lns son œuvre maîtresse (lnstitutiones 
dogmaticœ, 1869), reprit ]'antique méthode et exerça une Vl!Ste influence. Nous 
mentionnerons seulement ici le nom de Mœhler, afin de rappeler les services qu'il 
a rendus en renouvelant la patristique et la symbolique. La dogmatique ne tarda 
pas à être menacée par la philosophie idéaliste allemande, qui pénétra dans la 
théologie protestante (Hegel) et séduisit certains théologiens catholiques qui ten• 
tèrent de s'en servir pour traiter le dogme (Günther, Hermès). Le Concile du 
Vatican, dont les décisions furent en grande partie rédigées par Kleutgen, s'efforça, 
dans sa première partie, pour combattre les infiltrations dangereuses du rationalisme, 
de souligner d'une façon catégorique le caractère surnaturel des dogmes, de donner 
les normes des relations entre la philosophie et la théologie, et d'affirmer, avec toute 
la précision dogmatique, lautorité de l'Église. Pour opposer une barrière au kantisme 
et à l'hégélianisme allemands, qui avaient déjà imprégné toute la théologie positive 
protestante et menaçaient aussi la théologie catholique, et, d'une manière générale, 
pour rappeler la théologie aux fondements fermes de la tradition, Léon XIII pres-
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crivit l'étude de la philosophie thomiste. (Encycl. « /Eterni Patris •, 4 août 1874.) 
Pie X renouvela cette prescription. (Encycl. « Pascendi », 8 septembre 1907.) II 
exprime son jugement sur la méthode théologique, en tenant prudemment compte 
des circonstances de temps, de la façon suivante : c Assurément la théologie posi
tive (c.-à.d. historique) demande plus d'attention que jadis. mais elle ne doit pas 
nùire à la théologie scolastique. » 

Le scotisme eut aussi sa renaissance et devint le néo-scotisme. Mmges. qui 
contribua lui-même beaucoup à cette renaissance, en fait l'histoire dan11 les Études 
franciscaines allemandes (1914, p. 137-165). li fait surtout ressortir que «pas une 
seule proposition du scotisme n'a jamais subi une censure quelconque. » 

C'est particulièrement en France que la renaissance du scotisme trouve de solides 
~puis (Longpré. Gilson, etc.); les congrès d'étude tenus annuellement, tant en 
France qu'en Allemagne, concoure.nt au même but. Enfin, i1 convient de ne pas 
eublier le nom de Gemelli, à Milan. 

Nous possédons des traités complets de dogmatique, dont les auteurs sont: Klee, 
Perrone, Kenrick. Dieringer, Bulsano, Berlage, Oswald, Hurter, Glossner, Kats
chthaler, Bautz, Schell, Chr. Pesch, Tepe, Simar, Egger, Einig, Diekamp, Pohle, 
Specht-Bauer, Minges, Lercher, Herrmann, T anquerey, Souben, Paquet, Heinrich
Gutberlet, Scheeben-Atzherger. Des trailés dogmatÎ.9.!!_es ont été rédigés par : 
Studenmaier, Kului, Jungmann. F raozelin, Palmieri, Wilmers, Stentrup, Mazella, 
Satoli, Lépicier, Morgott, Schanz, Sasse, Billot, Janssens, del Prado. cle San, Gau
din, Lahousse, Pignatora, Schiffini, van Noort, van der Meersch. etc. Des histoires 
Jes dogmes ont été rédigées -e_ar : Bach, l<Jee, Zohl, Schwane. Tixeront ; des études 
patrologiques par: Mœhler, Fessier, Alzog, Nirschl, Kihn, Berdenhewer, Rauscben. 

Il faut mentionner particulièrement l'ouvrage considérable, ordinairement au 
point pour les questions les plus modernes, qu'est le Dictionnaire de thé-Ologie 
catholique de Vacant-Mangenot (Paris, 1909 sq., Letouzey et Ané, jusqu'ici 
12 volumes {lettre P), de chacun 3.000 colonnes). On trouve presque toujours à la 
lin de chaque article une riche bibliographie, contenant les auteurs scolastiques, 
les auteurs modernes français, anglais et même allemands (protestants). L'ouvrage 
eut pour origine les exhortations et les recommandations de Pie X concernant les 
études théologiques modernes. Les Français possèdent en outre : le Dictionnaire 
de la Bible de·F. Vigouroux, le Dictionnaire apologéti'1!Je de la foi catholique d'Alès, 
le Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de liturgie de D. Cahrol. Toutes ces œuvres 
sont en cours de publication. Les Allemands n'ont que peu d'ouvrages compa
rables à ceux-là. SiJ!111.luns cependant le lexique eccll.iiaatique cle Hergenrcether
Kaulen, paru chez Herder (13 volumes). Il y a aussi l'ouvrage plus court de Buch
berger, Lexique manuel ecclésiastiqlUl, en cours de publication Chez Herder (9 fas
cicules parus) et désigné en style bibliographique par l'abréviation L. Th. K. 

L'évolution du protestantisme. Elle passe par les ehrases suivantes: 1° L'épo
que de la révolution ecclésiastique, où la haine contre la papauté constitue le lien 
d'union de toutes les tendances ; 2° Le commencement de la systématisation dans 
l'orthodoxie, au moyen de la philosophie scolastique aristotélicienne (Melanchton, 
Loci communes, vers 1550 ; Calvin, lnstitutio religionis christianœ

1
· Chemnits, 

Examen Conc. T rid., l 565-15 73 ; Gerhard, Loci comm. theol., 620-1621) ; 
3° Le piétimie : vie de foi sans fonnules de foi, piété de petite chapelle (Spener, 
t 1705; Testeegen, CTanke, Zinzendorf et sa a communauté de frères i>); 4" Le 
rationalisme du temps ck l'EncyclopéJie : aeulement Dieu, la liberté et l'immortalité 
(Semler, t 1791); 5° Le rationalisme avec l'historisme : la théologie expérimentale 
(Schleiermacher, etc.) ; {/' Le mysticisme moderne détaché de toute histoire et de 
toute Écriture : expérimentation religieuse, théologie de l'immanence; le nouveau 
protestantisme adogmatique ; l'histoire des religions fait disparaître plus ou moins 
tous les éléments fermes de l'Évangile ; 7° Le roouvement en faveur de la haute 
~glise sur le modèle de l'anglicanisme; 8° Le mouvement pour l'wiion générale 
des Églises: Concile mondial • for life and work >, à Stockholm, en 1925; rAssem
hlée des Églises, à Lausanne, en 1927 (cent •Églises >étaient représentées). L'union 
• in faith and ordre » dans la foi et la constitution ne fut pas ré.alisée ; 90 Les ten
tatives de rattachement à l'Église orientale. 
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LIVRE PREMIER 

Dieu 

L'étude de Dieu constitue la partie la plus importante de la dog
matique. (Sag., XV, 3; Jér., IX, 23 sq.; Jean, XVII, 3.) On peut consi
dérer Dieu sous un double aspect, dans son Etre et dans sa persannalité. 
L'étude, par suite, se divise en deux parties : Dieu unique et Dieu en 
trois personnes. - Dans la première partie, il y a trois questions à 
examiner : 1° La possibilité de connaître Dieu ; 2° Son essence; 3° Ses 
attributs. 

L'existence de Dieu, comme on l'a dit plus haut, est supposée dans la dogmatique 
comme ' prœambulum fidei • et démontrée dans l'apologétique; néanmoins elle 
est un article de foi et le Concile du Vatican a défini comme dogme la possibilité 
de connaître Dieu naturellement. L'existence de Dieu appartient clone à un double 
titre à la dogmatique. - D'après ce qu'on a dit, il s'a~it d'une double connaissance 
de Dieu ou d'une double possibilité de le connaître. l'une naturelle, l'autre surna
turelle. DaM les deux cas, il s'agit de déterminer à la fois l'étendue et le genre de 
cette connaissance. 

PREMIERE PARTIE 

L'unité de Dieu 
A COl\$Ulter : S. Tliomœ. S. th.1 I, q. 1-26 ; C. Cent .. 1, 10 sq. Les traités De Deo uno 

de Suarez, Petaviw, Thom=in. Lesaiw, De pcrfectionibus moribusque divinis. FrCl3MIJ, 
Scotus academicus : De Deo. Billot, De Dco uno et trino. Ders, De ipso Deo. Franzel.in, 
De Deo uno. De San. De Deo uno (1894). Sû:ntnJI>, De Deo uno. ]atWens, De Deo uno, 
2 vol. (1900). Pesch, Il. Paq~t. Comm. in Summam theol. div. Thomœ, 1 (1906). Van 
No<1rt, De Deo uno et trino (1907). Bdmond, Dieu, ~tude9 sur la philosophie de Duns 
Scot (1913). 

D'après la doctrine de la foi catholique, il y a deux manières de 
connaître Dieu, une manière naturelle et une manière surnaturelle. 

PREMIERE SECTION 
:·~;; 

L'existence de Dieu 

CHAPITRE PREMIER 

La connaissance naturelle de Dieu 

l 
A consuher: S. ThonKU, S. th., 1, q. 2, a. 1 et 2, II, 175: De veritate, q_. J3; C. Gent, 

• )2-14. Granderath, Const. d~. S. Concil. Vaticani (189Z), 32 sq .. De Manninc~. Pne. 
l~ctiones de Dei existentia (1904 . Bittremieux, De analogica nostra cognitione et prœdica· 
~one Dei (1913). Dict. théo .. , 1 , 874-948, v. Création. De Tonqu~~. Immanence (1913). 

U&ido, Le rBle de l'analogie en théologie dogmatique (1931 ). 
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§ 18. Sa réalité 

THÈSE. Dieu, le commencement et la fin de toutes choses, peut être connu par 
les lumières naturelles de la raison, au moyen de la Création. De foi. 

Explication. Le Concile du Vatican a défini : cc S. q. d. Deum 
unum et verum, creatorem et Dominum nostrum, per ea, quœ facta 
sunt, naturali rationis humanœ lumine certo cognosci non posse, a. s. >> 

(S. 3, De revel., can. 1 ; Denz., 1806; cf. c. 2.) Le Dieu connaissable 
est le Dieu unique, vrai, personnel, le Dieu créateur et non un f.tre 
premier panthéiste. Le Concile indique les. deux principes de con
naissance : le principe objectif, les choses créées ; le principe subjectif, 
la raison humaine, et il entend par là la raison concrète de l'homme 
tombé à laquelle Dieu n'accorde pas d'autre secours que le concours 
physique général. Le Concile exprime seulement la possibilité physique, 
en principe, et non la réalité générale ou même la nécessité morale 
(posse ne veut pas dire factum esse). II ne nie pas que la plupart des 
hommes arrivent à connaître Dieu, non pas par la considération ration
nelle du monde et d'eux-mêmes, mais au moyen de l'instruction et 
de l'éducation données par d'autres. Le Concile a en vue l'athéisme 
qui, après avoir reçu la connaissance de Dieu, en nie l'existence, 
plutôt que l'état de nature simple, qui n'est pas encore parvenu à la. 
pleine connaissance de Dieu. II faut observer encore qu'à la possi
bilité physique d'une connaissance naturelle de l)ieu, on doit joindre 
une nécessité morale de la révélation surnaturelle. En effet, dans l'état 
général de la nature tombée, par suite du péché, les hommes ne pour
raient s'élever que difficilement, lentement et d'une manière incertaine 
à la connaissance pure de Dieu. {Vatic., s. 3, c. 2 ; Denz., 1786 ; S. 
th., Il, Il, 2, 4.) . 

Preuve. L'Ancien Testament avait à peine besoin pour lui-même 
d'insister sur la connaissance naturelle de Dieu ; son Dieu était le 
Dieu connu surnaturellement par la Révélation, qu'il saisissait dans 
la foi, qu'il avait maintes fois expérimenté dans l'histoire sainte et dont 
l'existence est déjà attestée dans les premières lignes de l'Ëcriture. 
Mais plus tard, Israël entra en contact avec l'incrédulité païenne, et 
les livres grecs de l'Ëcriture, pour résister à cette incrédu,lité, affirment 
aussi la connaissance naturelle de Dieu. « Insensés sont t9'.is les hommes 
qui ont ignoré Dieu, dans lesquels ne se trouve pas la science de Dieu et 
qui n'ont pas su par les biens vi~ibles s'élever à la connaissance de 
Celui qui est, ni par la considération de ses œuvres reconnaître 
1 'Ouvrier. . . car la grandeur et la beauté des créatures font connaître 
par analogie (à.v11.i,6ycü;) Celui qui en est le Créateur. » {Sag., XIII, 1-5.) 
En même temps, on insiste sur la culpabilité de l'idolâtrie. (Sag., 
XIII, 9-14; XXI.) Peut-être même que certains passages des psaumes 
(cf. Ps. XIII, 1 ; XVIII, 2-7 ; LXXII, XCVI, de même XII, 7) qui 
expriment les mêmes pensées que la Sagesse ont aussi une poirite 
contre l'incrédulité dans Israël même. Cette incrédulité devait, sans 
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doute, se manifester comme un athéisme pratique et une négation 
effrontée de la loi divine. 

Jésus rappelle souvent l'action miséricordieuse de Dieu dans la 
Création. {Math., VI, 26-32.) Mais ailleurs il suppose la Révélation 
«le Dieu d'Abraham, d'Isaac et de Jacob >>. (Math., XXII, 32.) Israël 
croyait en Dieu. Il n'en est pas de même chez S. Paul; son regard 
e5t dirigé surtout vers les païens. Il leur reproche sans cesse leur con
naissance insuffisante de Dieu, dont ils sont eux-mêmes responsables. 
Ainsi, dans l'Ëpître aux Romains : << Revelatur ira Dei de crelo super 
omnem impietatem et injustitiam hominum eorum, qui veritatem 
Dei in i11justitia detinent, quia quod notum est Dei, manifestum est 
in illis ; Deus enim illis manifestavit. lnvisibilia enim ipsius, a creatura 
mundi, per ea quœ facta sunt, intellecta, conspiciuntur {vooup.e'llet. 
xci.0opifr(l.~). sempiterna quoque ejus virtus et divinitas (ôUn.tJ-~Ç xci.~ 
0e~6niç), ita ut sint inexcusabiles. » (Rom., 1, 18-20.) 

C'est le développement des pensées de la Sagesse (xm, 1-5): La vérité de Dieu 
est manifeste, mais elle est injustement opprimée, si bien qu'elle ne peut plus se 
rétablir. Depuis là Création, ce qui est invisible en Dieu peut Stre pçrçu. On le 
voit avec les yeux de l'esprit, on voit son éternité, sa puissance et sa diVinité. C'est 
pourquoi un juste jugement est réservé à ceux qui nient Dieu. L'athéisme des 
païens est donc volontaire et ils pourraient en sortir sans révélation surnaturelle. 

Cela résulte aussi d'un passage moral : « Cum enim gentes, quœ 
legem non habent, quœ legis sunt faciunt, ejusrriodi legem non habentes, 
ipsi sibi sunt lex, qui ostendunt opus legis scriptum in cordibus suis, 
testimonium reddente illis conscientia . ipsorum, et inter se invicem 
cogitationibus accusantibus, aut etiam defendentibus, in die cum 
iudicabit Deus occulta hominum, secundum evangelium meum per 
Jesum Christum. >> (Rom., II, 14-16.) 

Ce n'est pas seulement la connaissance de l'existence de Dieu, mais encore celle 
de sa volonté, telle qu'elle est perceptible dans la loi morale, qui est possible aux 
païens ; elle s'impose dans les dispositions morales naturelles et dans le jugement 
de la conscience qui est comme une anticipation du jugement général. 

Enfin !'Apôtre se réfère aux traces générales que Dieu a laissées dans l'histoire 
et à la Providence. Il rappelle aux J?!lÏens de Lystres « le Dieu vivant qui a fait le 
ciel, la terre, la mer et tout ce qu ils renferment. Ce Dieu dans les siècles passés 
a laissé tous les peuples suivre leurs voies, sans gue toutefois il ait cessé de se 
rendre témoignage à lui-mSme, faisant du bien, disJ?ensant du ciel les pluies et 
les temps fertiles, nous donnant la nourriture avec abondance et remplissant nos 
cœurs de joie. »{Act. Ap., XIV, 14-16.) Il parle de mSme à Athènes. Le Dieu inconnu 
qui y est honoré est le Dieu créateur. Il n'habite pas dans des temples faits de 
main d'homme, mais il remplit l'univers de sa puissance vitale. •D'un seul homme 
; a fait sortir tout le genre humain, pour peupler la surface de toute la terre, ayant 
déterminé pour chaque nation la durée de son existence et les bornes de son domaine, 
afin que les hommes le cherchent et le trouvent comme à tâtons ; quoiqu'il ne soit 
pas loin de nous, car c'est en lui que nous vivons, que nous nous mouvons et que 
nous sommes. » {Act. Ap., XVII, 26-28.) S. Paul indique ainsi trois moyens de 
connaître naturellement Dieu : 1° Celui de l'ordre physique; 2° Celui de l'ordre 
m'!ral; 3° Celui de l'ordre historique. On peut dire aussi: d'après l'Apôtre, on trouve 
Dieu par le moyen de la réflexion sur Je monde et sur soi-mSme. 
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Les Pères. Tant qu'ils eurent à combattre le paganisme avec son polythéisme, 
ils se trouvèrent dans la même situation que l'auteur du livre de la Sagesse et se 
servirent des mêmes motifs. Les apologistes en appellent au fait de la Création et 
particulièrement à la sagesse, à l'ordre et à la raison qui se manifestent dans la 
Création. Elle est justement I' œuvre du Logos qui partout dans le mondt et dans 
l'humanité a laissé des traces manifestes. (),û·ro; arrspµ'.Z-;;,Y.0ç, S. Justin, ApoL, 
1, 18-20; JI, 10-13.) Tertullien aborde, en plus des motifs extérieurs, les motifs 
intérieurs psychologiques. Notre âme tend naturellement vers Dieu, elle porte le 
pressentiment de l'éternité et l'exprime involontairement (De testimonio animœ). 
Athenagore tire la preuve de l'unité de Dieu de la notion même de Dieu. Deux 
dieux se limiteraient mutuellement et, par conséquent, se supprimeraient ; car le 
vrai Dieu doit nécessairement renfermer en fui toute perfection. (Legatio, 5-8.) 
S. Thé.phile montre comment le cours naturel des choses annonce l'existence de 
Dieu. • Quand on voit un vaisseau naviguer en mer et se diriger vers la rive, on 
ne doute pas qu'il y ait dans le bateau un pilote qui le guide. De même, il faut 
admettre un Dieu comme conducteur de toutes les choses, bien qu'on ne le voie 
pas avec des yeux de chair. » {Ad Auto!., J, 1, 5.) II affirme cependant, comme 
!S. Paul (Rom., r, 24-32) et la plupart des Pères, que la condition pour arriver à la 
connaissance de Dieu est la pureté du regard, c.-à-d. du cœur ; un aveugle ne peut 
voir la lumière du soleil, si claire soit-elle. (Math., Y, 8.) 

S. Augustin a une preuve de Dieu personnelle. Conformément à son point de 
vue platonicien, il considère le spirituel comme plus réel que le corporel et le 
spirituel, comme le temporel, doit avoir' son fondement. Chez les hommes, les prin
cipes suprêmes d'un royaume idéal de la vérité s'imposent à l'esprit et c'est d'après 
eux que nous jugeons, d'une manière générale et égale, le vrai, le beau, le bien et 
leurs contraires. Ces mesures suprêmes ont été créées en nous par Dieu. Il en est 
lui-même le premier modèle, la lumière en nous, dans laquelle nous connaissons 
et apprécions toutes les valeurs spirituelles. Mais, de même fille Dieu est le soleil 
des esprits, nous sommes des images, des miroirs de son E.tre. De là les exhor
tations fréquentes à chercher Dieu en nous : • Ne va pas au dehors, rentre en 
toi-même, c'est dans l'homme intérieur qu'habite la vérité. » (De vera relig., 
XXXIX, 72.} li y a même en nous un désir naturel de Dieu qui, PflJ" suite de l'imper
fection et de l'insuffisance morale de notre être, nous fait aspirer à la perfection 
et à l'achèvement dans Celui qui est le Très-Haut et l'immuable. «Notre cœur 
est sans repos tant qu'il ne se repose pas en toi. » (Conf., 1, !.) Cette pensée, Kant 
l'a reprise à sa manière et en a fait une preuve de l'existence de Dieu, comme 
• postulat de la raison •. 

La Scolastique, S. Thomas dit : « Creaturœ, quantum est de se, non retrahunt 
a Deo, sed in ipsum ducunt ; quia invisibilia Dei per ea qure facta sunt, intellecta 
conspiciuntur ... Sed quocl avertant a Deo, hoc est ex cufpa eorum qui insipienter 
eis utuntur. Unde dicitur (Sag., XIV, 11) quod creaturre factœ sunt in muscipulam 
pedr"bus insipientium. Et hoc ipsum quod sic a Deo abducunt, attestatur qrrod sunt 
a Deo. Non enim ahducunt insipientes a Deo, nisi alliciendo secundum aliquid 
boni in eis existens, quod habent a Deo. »(S. th., 1, 65, 1 ad 3.) A pr~os de Hêbr. 
r, 5, il dit iivec autant de vérité que de profondeur ~ .- Les créature's nous mani
festent Dieu, mais elles nous le cachent aussi. • (Cf. S. Thom., ln Rom., L, 17.) 
11 Tout homme a la faculté naturelle de connaître Dieu et de l'aimer et cette faculté 
est· fondée « in ipsa natura mentis qure est communis. omnibus hominibus •. 1 

(S. th .• l, 93, 4.) 

Les preuves de l'existence de Dieu d'après S. Thomas 

Il y en a cinq et elles reposent toutes sur la loi de causalité.. 
1.. la prem'e tirée du mouvement. Nous voyons toutes les choses, vivantes et 

non vivantes, raisonnables et sans raison, en mouvement, en changemenL Or le 
mouvement n'est autre chose que le passage de la possibilrté (potentia) à la réalité 
(actus). Or ce passage ne peut se faire que par le moyen d'une autre réalité: a Omne 
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autem quod movetur ab alio movetur. » En effet aucune chose ne peut, par elle· 
même, passer de la puissance à l'acte, car elle ne peut pas, en même temps et sous 
le même rapport, être à la fois en puissance et en acte. Mais si une chose ·est mue 
par l'autre, il faut nécessairement admettre une chose immobile comme cause du 
mouvement. Or on ne peut pas remonœr indéfiniment dans la série des causes. 
S'il n'y a pas de premier moteur, il n'y a pai; d"autre moteur, il n'y a donc pas de 
mouvement, Or le premier moteur qui n'est mu par aucun autre est par conséquent 
I' « ens movens 11 immobile. Cette preuve ti:ree du mouvement .apparaît .à S. Thomas 
comme la plus claire et la plus pr9bante. C'est à cette preuve que se ramènent 
toutes les autres. ' 

2. la preuve par la cauu efficiente. Aucun être ne se produit lui-même, aucun 
n'est • causa sui », car la cause est antérieure à l'effet; il est nécessairement pro
duit par un autre. De nouveau, la saine raison doit remonter à une cause première, 
car le « regressus in infinitum » est encore impossible. Le premier est la cause du 
moyen et celui-ci la cause du dernier. Or, le moyen peut être unique ou constituer 
une longue série, Mais si le premier fait défaut, il n'y aura ni moyen ni dernier, 
li faut donc admettre une cause première (caun prima). 

3. la troisième preuve est tirée de la contingence des clioJes. Ces choses sont en 
particulier, comme en gé_néral, accidentel/es. Elles peuvent sans contradiction 
exister ou ne pas exister. Mais si quelque chose existe, cela a été amené à l'existence 
par une cause. Si toute la Création est accidentelle, puisqu'elle ne porte nulle part 
la marque de la nécessité interne, il faut qu'elle ait été appelée à l'existence ·par une 
cause, et il faut que cette cause existe nécessairement, d'une nécessité interne. 
Autrement il faudrait lui chercher une cause et nous tomberions ainsi dans le 
" regressus in infinitum ». Par conséquent, il y a un • ens necessarium », 

4. la quatrième preuve est tirée des degrés des choses. On trouve en elles le bien. 
le vrai, le noble à des degrés différents. Mais cette gradation n'est possible que dans 
la· mesure où ces choses se rapprochent plus ou moins de l'.Ëtre qui possède la 
perfecti-0n au plus haut degré. qui est le très parfait. Il communique à chaque chose 
la perfection qui lui convient et les fait toutes participer à la sienne. Il faut donc 
conclure de ces choses à l'existence d'un tt ens perfectissimum ». 

5. La cinquième preuJJe est tirée de la aJndlJÏ.te des choses. Toutes les choses, 
depuis le globe du soleil jusqu'au brin d'herbe, possèdent une tendance vers une 
/in (téléologie). Bien qu'elles ne connaissent pas dies-mêmes le but de leur mou· 
vement, elles tendent néanmoins vers ce but et cherchent à l'atteindre comme leur 
souverain bien. Il faut donc nécessairement admettre une cause pensante qui 
ordonne ces choses, à leur insu, vers leur fin, et leur donne leur tendance vers cette 
fin. Cette cause doit être très sage, « ens sapientissimum ». Cette preuve est la 
Plus facile à manier, car elle repose sur des constatations qui sont à la portée de 
tous. 

Ainsi donc la raison, en s'appuyant sur la considération du monde et d'elle
même, démontre l'existence d'un « ens a se», d'une «causa prima », d'un <«en1 
necasariwn », d'un a ens perfectissimum et sapi.entissimum ». Nous l'appelons Dieu, 
(Cf. S. th., 1, 2, 3 ; C. Gent., L, 13.) 

A ces cinq preuves !'Apologétique en ajoute !Ùax autres. D'abord la preuve Je 
S. Augustin tirée des vérités éternel/a néassaira, par ex. : celle des principes pre• 
miers de la connaissance. Étant donné qu'ils doivent avoir un fondement. ils ne 
peuvent l'avoir qu'en Dieu. la source première de tout être et de toute vérité (ens 
maxime verum). La sec.onde preuoe est de naluTe morale et est perçue par la conscience. 
S. Paul déjà l'expose. (Rom., Il, 14.} Elle s'ap~ie sur l'obligation généxale existant 
en toute conscience de pratiquer le .bien et d observer lordre moral. Cette obliga
tion, indépendante de l'homme particulier comme de l'humanité en général, ne 
peut être fondée que sur le Créateur de toute l'humanité. 

Appendice : la preuve ontologique de S. Anselme (Proslogium) est rejetée au}our
d'hui par la plupart des philosophes, à la suite de S. Thomas; elle n'est défendue 
que par quelques-uns à la suite de S. Bonaventure, de Descartes, de Spinoza, de 
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Leibnitz, de Hegel, de Fichte, de Lotze. Elle conclut de la notion idéale A l'exis
tence réelle (fLE-.ii~œatç E k iù),o "(Évo;), et dans ce fait réside un vice incurable. 
Dieu, dit S. Anselme, est d'après sa notion un être si parfait qu'on ne peut pas en 
imaginer de plus grand. Dans ses perfections, il faut comprendre l'existence, autre
ment il lui manquerait une perfection importante. A ceci S. Thomas répond que 
nous ne pouvons pas nous faire une idée de Dieu a priori mais seulement a pos
teriori. Il est vrai qu'il est « quoad se » une « veritas per se nota », mais il ne 
lest pas « quoad nos » ; il ne noua est connu que « per ea quœ facta sunt », 
nous en concluons, avec raison, son existence et quelques perfections qui en 
sont inséparables, comme l'aséité et l'absolu. (S. th., 1, 2, 1 ; 1, 12, 12; C. Gent., 1, 
10-39.) 

Objections. Pour attaquer les preuves de l'existence de Dieu. on allègue surtout 
la sublimité absolue de Dieu et la distance infinie qui le sépare de la Création. Le 
IV• Concile de Latran lui-même dit : c Inter creatorem et creaturam non potest 
tanta similitudo notari, quin inter eos major sit dissimilitudo notanda. » (Denz., 432.) 
Nous devons donc avouer la grande différence d'être entre Dieu et le monde. 
Mais nous devons cependant, dans notre pensée, établir un pont entre les deux. 
La loi de causalité nous y force pour expliquer l'existence du monde. En le faisant. 
nous avons certes conscience que nous devons conclure à un autre être chez Dieu 
que celui que nous trouvons chez les créatures. Nous abandonnons l'être contingent 
et nous nous élevons vers l'~tre absolu. Néanmoins cet ~tre nous est inaccessible 
dans son essence et nous ne sommes certains que de son existence ; nous pressen
tons le reste par analogie transcendante plutlit que nous ne le connaissons. 

On peut insister encore avec plus de force sur I' in&tinct du bonheur inné à tous 
les hommes et qui est général, indutructible et /orulamental. Or, chez aucun homme, 
cet instinct ne peut être 11atisfait par le monde et ses biens. Ainsi donc, A moins 
d'admettre que c'est !A un instinct naturel illusoire, ce qui serait absurde, il faut 
q_u'il y ait un bien éternel capable de le satisfaire. « lnquietum cor nostrum. • 
(S. Augustin.) 

Limitation. S. Thomas dit lui-même que la connaissance naturelle de Dieu 
reste imparfaite (S. th., 1, 13, 5; C. Gent., 1, 34), mêlée d'erreurs (C. Gent., Ill, 38), 
chargée de beaucoup de points d'interrogation (C. Gent., Ill, 39) et obscure, étant 
donné que la créature n'est qu'une Îmagt: très imparfaite de Dieu, et qu'en outre, 
depuis la chute, cette image n'est plus perçue par l'homme que faiblement. (C. Gent., 
Ill, 38 sq.) Il pense cependant que les anciens philosophes « cognoverunt Deum 
1icut ultimum finem ». (ln Rom., 1, 6.) 

Opinions erronées 

1. L'athéisme nie l'existence de Dieu et affirme explicitement ou implicitement 
l'impossibilité de la connaître, ou tout au moins considère les preuves de son exis
tence comme insuffisantes {athéisme, agnosticisme, criticisme). Historiquement 
l'athéisme est ancien. Cependant il ne fut pas toujours représenté dans la forme 
absolue de la négation de Dieu, mais il consista le plus souvent à rej1er le poly
théisme ou bien les divinités reconnues officiellement, sans pour ~tant nier la 
divinité elle-même. C'est ce qui explique que les païens et les chrétiens pouvaient 
se jeter récitiroquement l'accusation d'athéisme. Ce n'est que dans les temps 
modernes qu apparut l'athéisme pur. 

L'agnosticisme affirme que la raison humaine est incapable d'atteindre les 
vérités transcendantes, telles que l'existence et l'essence de Dieu {agnosticisme 
philosophique de Kant), ou bien que, par suite du péché originel, elle a été telle
ment affaiblie qu'elle ne possède plus la faculté d atteindre ces vérités (agnost:
cisme religieux des Réformateurs, suprarationalisme protestant). C'est contre les 
deuir. tendances, celle de Kant et celle de Luther, qu'est dirigée la définition du 
Concile du Vatican. L'agnosticisme a été renouvelé par le modernisme. (Denz., 
2072, 2073); cf. Apologétique. Pour expliquer la diffusion de l'agnosticisme dans 
notre temps, on signale comme causes : « L'éducation, l'exemple, les préjugés. 
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l'abus et la déformation de la religion, la trop grande estime de soi et les déprava
tions morales, la spécialisation excessive des études et des occupations. » (Schanz
Koch, Apol., 1, 106.) La Russie des Soviets est • officiellement » athée. 

2. le traditionalisme a voulu combattre les objections de la raison contre Dieu 
et la Révélation et a pris un moyen radical. Il a dénié à la raison la faculté et le 
droit de juger de ces choses. C'est pourquoi il fonde toute vraie connaissance de 
Dieu sur la tradition de la Révélation surnaturelle. <Bonald, Bautain, Lamennais.) 
Au commencement était la Parole (Jean, 1, 1), c.-à-cl. la révélation, l'enseignement 
de Dieu: sans cette Parole, aucune connaissance de Dieu n'aurait été possible. 
De même que la tradition de cette Révélation est nécessaire, elle est aussi suffi. 
sante. Lamennai:s considère la raison individuelle comme incapable d'arriver à la 
connaissance naturelle de Dieu. Il place, pt!r contre, le critérium de vérité absolue 
dans le consentement universel de tous les hommes et il voit dans la diffusion uni
verselle de la notion de Dieu une confirmation opportune de la Révélation à laquelle 
se ramène en dernière analyse ce consentement universel. Ce traditionalisme rigide 
a été condamné par l'~glise. (Denz., 1617). Elle s'est prononcée d'une manière aussi 
énergique contre le professeur Bonnettp qui soutenait le traditionalisme dans ses 
Annales Je philosophie chrétienne, II dut, entre aurres, souscrire la proposition 
suivante : • La raison peut prouver forobare), avec certitude, l'existence de Dieu, 
la spiritualité de l'âme, la liberté de I'liomme. » Il dut avouer que contre l'athéisme 
on ne pouvait yas raisonnablement en appeler à la révélation divine. (Denz., 1649-
1652.) Le traditionalisme oubliait que ce n'est pas la parole (le langage) qui est 
l'élément primordial, mais que c'est l'idée qu'elle expnme. QUand on insiste sur 
l'éducation et l'instruction, on ne doit pas attribuer une moindre importance aux 
dispositions et aux facultés de l'intelligence. Toutes les connaissances ne viennent 
pas de l'enseignement, l'intelligence aussi en découvre souvent. 

Le tTaditionalisme mitisé (Beelen, ~orit, Vbaihs, etc.) ne nie pas la faculté 
naturelle qu'a la raison de connaître Dieu, mais il prétend qu'elle a besoin d'une 
formation théorique par l'instruction. Les hommes des bois et les sauvages n'arri
veraient pas par eux-m8mes à une telle connaissance. Au reste, il faut remarquer 
que la Révélation ayant eu lieu au début de l'humanité et •'étant perpétuée dans 
toute la race humaine en tant que Révélation primitive, il ne 8 est, en fait, jamais 
développé de religion purement naturelle, mais gue chaque religion comporte 
partout des •restes »de la Révél.tion primitive. •Il n'est pas douteux que chaque 
homme reçoit un riche héritage de conquêtes spirituelles », dit Schanz, mais il 
ajoute que nous devons acquérir de nouveau cet héritage et que nous devons appuyer 
l'élément traditionnel de motifs internes, si nous voulons qu'il prenne consistance 
en nous. (Schanz-Koch, Apol., 168 s~.-186 sq.) Sous cette forme mitigée, le tradi
tionalisme n'a pas été inquiété par 1 Ë'.glise. On ne doit cependant pas prétendre 
que la révélation est nécessaire absolument pour parvenir à la connaissance natu· 
relie de Dieu : on irait ainsi contre le Concile du Vatican. (Denz., 1786.) 

3. L'idée innle de Dieu. Les Pères, les latins comme les grecs, parlent souvent 
d'une idée de Dieu mise en nous par la nature, d'une idée innée (idea Dei innata). 
On se demande comment ils ont compris cela. Depuis Descartes, Malebranche, 
Leibnitz, un certain nombre de théologiens de tendance platonisant• comme Drey, 
Kuhn, Klee, Staudenmaie~ Thomassin, etc., ont affirmé avec tant d'insistance la 
théorie de l'idée innée de uieu qu'ils semblent admettre une immanence de Dieu 
antérieure à tout acte raisonnable, une illumination spontanée de Dieu dans notre 
esprit. La notion de Dieu basée sur la pensée rationnelle ne paraît plus conciliable 
avec cette idée innée : le plus souvent on l'!gnore pratiquement ou tout au moins 
on ne lui accorde que peu d'importance. Cette opinion n'a pas été condamnée. 
Cependant elle ne doit pas déclarer impraticable le chemin indiqué par le Concile du 
Vatican, quand il affirme qu'une considération rationnelle du monde conduit à la 
connaissance de Dieu. Au reste, les partisans de cette théorie s'efforcent en vain de 
la rendre plausible, car chaque idée, comme l'indique sa notion même, est formée 
par l'intelligence, tirée de l'extérieur par l'abstraction. Des idées compl~tes a priori 
ne sont pas conciliables avec lessence de la pensée humaine discursive. 

Cette théorie ne peut être soutenue que dans sa forme mitigée, en entendant 
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sous le nom d'idée innée de Dieu, nos dispositions naturelle& innée1, notte aptitude 
et notre inclination à connaître Dieu. En vertu de ces dispositions innées, l'âme 
se sent portée, dans sa considération du monde, vers Dieu, la cause; première et 
la fin dernière du monde, et immédiatement, sans lo~ues recherches scienti
fiques. elle arrive à la conviction certaine de l'aistence de Dieu. C'est ainsi que 
l'explique S. Thomas et c'est ainsi sans doute que l'ont compris les Pères. Leurs 
déclarations ne peuvent pas être entendues comme. l'affirmation d'une idée com
plète de Dieu apportée en naissant:. quand ce ne serait qu'en raison de leur opinion 
générale sur la difficulté de connaître Dieu comme il faut et sur l'imperfection 
constante de cette connaissance. 

4. Le sentiment en tant que source de l'idée de Dieu. Depuis jacobi et surtout 
depuis. S~leiermache;i:. }e prot~stantisme ~it dériver ses co',>Ceptions religieus~ 
et particulièrement l 1dée de Dieu, du senbment. On sent Dieu, on ne le connait 
pas. De même, d'après Kant, on ne connaît (HIS Di-eu, mais son existence e!t un 
posrulat de la raison. Toute la <<théologie » protestante moderne est, depuis &Meier• 
"?acher, une. théo~gie, ~ sentim~t : elle repG>Se .sur l'e~~riem:e r~lig}eu~e indP.. 
vrduelle. M111s « 1 expenence de Dieu » est dénuee de venté obrecttve ; c· ett une 
• eit:pêrierice pet'scmnelle », subjective. Ainsi parle Jean Müller : « Rien de cc 
qui existe ne pent être prUllVé, Ol1' ne peut en avoir que l! expérience; il en est de 
même pour Dieu. » 

L'orthodoxie grecque rejeue, elle aussi, la raUion comme ·moyen de connaître 
Dieu natuTeH'ement. Quelques théologiens aeulement; comme Svetlov, l'admettent, 
tout au moins comme source secondaire de connaissance, à côté de fa source pre
mi~ri;, qui' est le sentiment. C'est ainsi que. s'explique Fe mysticisme obscur des 
Russes. Contre fout inysti_ds'!le ex~sil;, faisons cet~ rc:_marque cfe prir;!CÏP,e :_il ~e 
trouvera nulle p11rt un cnténnm qm I01 permette de tirer du snb1ectif r ob1ect1f, 
Dieu;, ·, 

5. Le néo-plafortiStrle s'en tint modestement à une connaissance de Dieu pure
ment négafive. Il ne .recomaaissait PflS l'anatagie entre le Cr~ateur et fa cré~ture ou 
ne t'admettait que dans l'a mesure où elfe enseigne ce que Dieu n'esi'_eas, Cepet1dant 
c~tte théoiog:ie n~gative,s'effo!çait d'a~teindre des buts. positi1s .. ~11'~ cherchait c; 
re5ul'tat par la 'l!<lle de 1 ascension mystique. Cette ascension se réalisait par les trois 
étapes connues : la puri/icalion (via purga,tiva), l'ilfuminati~n (via · iHuminativa) et 
runton .(via unifiva}. Ci;tt': théorie pénétra dans ta tliéafogie patristiq_ue et ~ans la 
Scolastique ()es Cae_padociens, S. Cynlle de jérus.., S .. Chrysostome, Den. ys 1 Aréo
pagi'te, Hugues de S~ Victor,.$. Bonaventure, S. Albert le G .• S. Thomas}. 

6. li faut signaief également i<:i le mouvement tltiQllDphiijUe; il e5t caractérisé 
par devx aspects piincipau : l0 L'expérience de Diieu. p~ les voyants dirigeanta.; 
2° La foi d'autorité dea rwn t>oyal\IS, dirigés. L& théosaphii: est un mél.nge d'idées 
hindoues et de conceptions occultes spirites ave.c une teinte de christianisme. La 
théosoplùe repousse l'expérience intime, aussi bien que les, preuves théoriques de 
r existence de Dieu ; mais elfe prétend saisir directement l'e$sence divine clam 
une contemplation interne de l'~rit. Elle y prépare p~·r un entrain~ent ascétiqUll 
et notamment par la technique de la contemplation d'u Yoga. La moral est houdhiste. 

, U faut mettre sur Ie même pied l'anthroposophie de R. Steiner qu.i: p rt de l'homme. 
Tous les hommes, d·après lui. ont des dispoeitions de voyants; mois ils doivent 
être éduqués et pour cela s'abandonner à l'autoril!é. qui les amènera à contempler, 
avec la partie la. plus élevée de leur esprit "]' œil de !'~prit " et • r oreille de l'esprit ,, 
la « sagesse de l'homme » et de toute l'évolutioo ·de l'humanité qu'il se représente 
comme panthéistique. Steiner cnseÎgt.1e la métempsychose, le karma, <it affirme 
que sop mthcapologie est un « christianisme ésotérique ». Pour lui. toute .la ter~ 
est le corps mystigue. du Çhrist e~ la rê~emption. c:st l'incorporation suhstmrieUe 
et non morale llll Chnst. Pie XI a mterd1t de parhc1per à ce m.ouvernent moderne, 
(Acta Apost. Sedis, 1919.) · · . · . 

7. N'y a·l-il donc aucune ex.péri~ de Dieu;i demandent beaucoup de c:atho• 
liques. Il y en a uoe certainement. Le Sauveur l'enseigne cxprcw!ment (Jean, 
XIV, 2l) : a Celui qui observe mea commandements, c'est celui-là qui m'aimt, 
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oelui-là sera aussi aimé de m-0.n Père et ie l' aime.ntii et je me mani/uterai à lui. a 
Bien entendu, il Y. a une révélation de Dieu dans l'homme, mais en vertu de la 
foi à l'Église qui J'annonce et encor-e plus pu la gtâce oonférée à l'homme ou par 
l'amour du Saint-Esprit. (Rom., v, 5.) • Dieu a rb.élé son Fils en moi. » (Gal, 
1. Ui; cf. Math .• XVI, J 7.) 'r~Ue est la v-0ie naturelle de l'expérience de Dieu. Toute 
voie extraordinaire, quand elle est véritable, se ramène à ceHe-ci et .ae termine, 
comme chez S. Paul, dans reglise. (Act. Ap., LX, li'-19.) C'est d'une expérience 
de Dieu semblable que parle S. Ausu.s.ti111..da11s ses Con/e.ssions: • T<irdje t'ai aimé •.• 
tu m'as appelé à haute voix et tu aa détruit ma surdité, tu as éclairé et brillé et tu 
as fait disparaître mon aveugJement. Tu as répandu· un doux parfum et je rai 
aspiré et je wupire vers t-0i; je t'ai goûté et maintenant j'ai faim et $0if de toi. Tu 
m'as t-Ouclu.; et je suis embrasé du désir de ta pai.x. • (L. X. c. 27.) On trouve des 
textes semblables dans S. Bernard (Io Cant. Serm., J, l. l ,; .LXXIV, 7). dans S. Bona
venture {Itinerarium, vu, q). 

§ 19. Caractéristiques de la connaissance naturelle de Dieu 

Notre connaissance naturelle de Dieu est :: 1° D'api-ès sa forme, 
une connaissance médiate; 2° D'après son contenu, une connaissance 
analogique; 3° D'après sa perfection, une connaissance inadéquate; 
4° Mais, d'après sa. valeur de connaissance, une conn.aiss~ce vraie. 

C'est une .connaissance mé.diate : 11: Per ea quœ facta sunt. i1 (Vatic.) 
Nous ne trouvons nulle part sur la terre l'essence même de Dieu, 
mais toujours seulement ses actions.. les idées créatrices réalisées, 
lesquelles, selon S. Paul, portent en elles le sceau de la puissance 
étemeHe et d.e la divinité. D'après la Sagease, elles nous permettent 
de connaître Dieu par cc mode de comparaison 1>, d'une manière ana
logique ; ce n'est donc pas dans sa forme propre (per speciem propriam), 
mais dans une fonne étrangère empruntée aux choses (per species 
alienas). -

E:tant donné que nous n'avons pas de voie dir~te pour saisir 1 'Ëtre 
divin, nous ne pouvons y parvenir que par des voies détournées. l.a 
Scolastique a indiqué trois de ces voies ou plutôt un triple procédé 
pour arriver à la connaissance d.e Dieu. : la voie d'affirmation (via 
affirmationis au.t causalitatis}, la voie de négation (via negatÏonis), 
et la voie 1de transcendance (via erninentize). EHe veut dire qu,e, par les 
choses créées. nous connaissons que Dieu .existe comme leur cause, 
mais qu'il n'est pas identique aux choses, qu'il en diffère au. contraire 
essentiellement, qu'il n'y . a en lui absolument aucUTre imperfection 
et qu'on ne peut le concevoir que comme possédant à un degré infini 
les perfections des créatures. De là résulte le caractère médiat .• inadéqdat 
et imparfait de notre connaissance de Dieu. 

L'ontofogismt!, Il rejette cette simple constatation <le fait. Il est aux antipodes 
du traditionalisme. Ses funclateurs sont Vincent Gioberti (t l 852) et le religieux 
prêtre Antoîne Rosmini (t 1855). Il se .répandit ilans les pays latins et mrtoirt en 
Italie. D'après lui, nous ne connaissons pas Dieu rné<!iatement mais immalia
hmarl; nous ne le connaissons pas par abstraction, mais par .inl.uilion. La c:oa.naÎs· 
sance de Dieu est même la première de toutes les c:ooruûssances et en même temps 
le lmniète dans laquelle nous voyons tJoutes choses. An iieu de monter, cœnme ie 
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demande le Concile du Vatican, de la créature à Dieu, il descend de Dieu à la 
créature. 

D'après Gioherti, l'ordre de la connaissance doit correspondre à l'ordre de l'être. 
Or Dieu est le premier dans l'ordre de l'être (in ordine ontologico), il l'est aussi 
dans l'ordre de la connaissance (in ordine logÏco). C'est de cette considération que 
vient le nom d'ontologisme, car Dieu, l'être pur ('=o liv"twç ov; o (Üv), et sa connais
sance sont à la base de ce système philosophique. Nous percevons immédiatement 
la vérité divine, d'une manière intuitive et non par abstraction dans les choses. 
Celles-ci peuvent seulement nous faire passer de la connaissance directe, mais 
encore plus inconsciente et imprécise, à une connaissance réfléchie et claire. Nous 
percevons sans doute toute l'essence divine, mais seulement dans la mesure où, 
dans l'acte de la Création, elle se manifeste à nous comme f:tre créateur, et, par 
là-même, elle est limitée aux attributs d'absolu, de vérité, de beauté et de bonté. 

Rosmini partit d'abord de l'idée innée de Dieu. Il ne la concevait pas comme 
une forme de connaissance de notre esprit, mais comme !'Etre absolu lui-même 
qui se révèle dans notre esprit, et cela en tant qu'idée de l'être général que nous per
cevons immédiatement et dans lequel nous voyons toutes choses. Manifestement 
on confond ici l'être abstrait, vide et général, avec !'Etre absolu, parfait et émi
nemment concret de Dieu ; ce qui donne à l'ontologisme une teinte de panthéisme, 
bien qu'il se défende énergiquement de tirer cette conséquence. 

Condamnation ecclésiastique. Le Concile de Vienne (1311-1312) avait déjà .. 
condamné les Bégards qui enseignaient qu'on peut contempler Dieu sans la lumière 
de gloire. Seulement les ontologistes ne se sentaient pas atteints par cette conda m· 
nation. On ne connaît pas parfaitement toute la divinité, disaient-ils, on ne connait 
pas, par conséquent, la Trinité, et à cette connaissance n'est pas unie la béatitudé·. 
éternelle pour laquelle la lumière de gloire est nécessaire absolument. Une forme · 
ancienne de l'ontologisme, celle de Malebranche (t 1715), et du cardinal Ger
dil (t 1802), n'avait pas été inquiétée par l'Église. Il en fut de même pour le nouvel 
ontologisme à ses débuts. Mais, le 18 septembre 1861, un décret du Saint-Office 
censura (tuto tradi non passe), sans nommer per.;onne, sept propositions parmi 
lesquelles trois au moins appartenaient à l'ontologisme. (Denz., 1659-1661.) De 
même, le 14 décembre 1887, quarante propositions de Rosmini furent condamnées 
parmi lesquelles ses propositions ontologistes. (Denz., 1894 sq.) 

La critique de l'ontologisme résulte de ce que nous avons dit plus haut du catac
tère médiat de notre connaissance terrestre de Dieu et elle est confirmée par !'Écri
ture et la Tradition. Philosophiquement, l'ontologisme menace partout de dégénérer 
en panthéisme. Il confond I'f:tre absolu et par soi avec l'être créé abstrait, l'~tre 
simple, en raison de sa perfection infinie, avec l'être vide, par suite du défaut de 
détermination. C'est en vain qu'il en appelle à S. Augustin. D'abord celui-ci n'en· 
seigne nulle part une connaissance directe et intuitive de Dieu dans ce monde : il 
affirme assez souvent, comme tous les Pères, que nous savons mieux ce que Dieu 
JJ'est pas que ce qu'il est (verius enim cogitatur Deus quam dicitur, et verius est 
quam cogitatur). (De Trin., Vil, 4; cf. 1, 8.) Il appelle Dieu la lumière dans laquelle 
nous voyons toutes choses, parce que les choses sont créées à l'imag~de Dieu et 
que c'est sa lumière dont nous voyons en elles le reflet. Leur intelligib' ité procède 
de son éternelle intelligence (illuminatio nostra participatio Verbi est (De Trin., 
Vil, 2 ; cf. XII, 24) ; il en est de même des notions qui, en soi, sont éternelles et 
partout les mêmes, du vrai, du bien et du beau. Mais jamais il n'a indentifié ces 
choses avec Dieu, comme le fait l'ontologisme, même pas dans ses premiers écrits 
où sa doctrine de la connaissance ;dépend encore fortement de Platon. S. Augustin 
passa de la doctrine platonicienne de la « réminiscence » à une théorie personnelle 
de « l'illumination divine de l'âme » ; mais, d'après sa théorie, nous ne voyons pas 
Dieu lui-même, pas plus que la lumière divine en tant que telle ; mais nous voyons 
les choses intelligibles illuminées par cette lumière. 

Une théorie apparentée à l'ontologisme est la «vision de. l'essence •de M. Scheler. 
Switalski juge ainsi cette théorie : « La vision de l'essence comme moyen de connaître 
Dieu manque des caractéristiques fondamentales que nous exigeons de toute 
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connaissance : la précision claire et la valeur objective générale. Elle nous paraît 
être une projection artificielle, dans la réalité, de la contemplation de l'idée de Dieu 
par conséquent une projection expressionniste plutôt qu'une opération consistant 
à tirer par un examen prudent lexistence et 1 essence divines des traces de leur 
action, répandues _partout dans la réalité. » (Revue de l'Union des Universitaires 
catholiques, 1922.) D'après Geyser, l'ontologisme de Gratry a été une des sources 
de Scheler. Au cl.ire du même auteur, quand l'homme qui cherche véritablement 
Dieu a trouvé la vérité, la lumière propre à cette vérité, l'assure qu'il la possède. 

Cooclu1ioo pratique. La connaissance de Dieu est possible pour tous les hommes 
normaux, bien que chacun ait sa propre voie pour y parvenir. Mais, pour que cet 
acte de connaissance se produise, il faut, comme pour la vision corporelle, que trois 
conditions soient remplies : 1° II faut un œil sain; 2° Il faut que I'œil soit dirigé 
vers l'objet: 3° II faut que lobjet soit visible, qu'il soit éclairé par la lumière. II 
en est de même ici. Sur le premier point, les Pères, à la suite de Math. V, 8, nous 
donnent de nombreux et sérieux avertissements. Des yeux impurs ne voient pas 
clair. Ces yeux ne trouvent aussi guère le temps de diriger leur regard vers Dieu. 
lis ont, leur semble-t-il, mieux à faire que de s'occuper de questions transcen• 
dantes. La religion d'ici-bas, et non la religion médiévale de l'au-delà, tel est le 
mot d'ordre. Les questions de la connaissance de Dieu doivent être éclairées de la 
lumière de la grâce pour qu'elles soient distinctes et solubles. C'est pourquoi il est 
écrit du centurion Corneille, dans les Actes, qu'il « priait continuellement Dieu ». 
(x, 2.) Si Dieu s'est manifesté à nous dans la Création et se manifeste continuelle
ment, il veut que nous fassions attention à cette manifestation. C'est pourquoi 
Jésus nous avertit : « Considérez-les • (les corbeaux, les lis). (Luc, xu; 24, 27.) 
La considération sérieuse et réfléchie de la nature est une occupation religieuse, une 
méditation du dimanche, un approfondissement de la connaissBl!ce de Dieu pour 
chacun, un renouvellement de la foi. - C'est parce que le divin a son image dans la 
nature que Jésus y revient sans cesse dans ses paraboles et illustre par leurs tableaux 
particuliers les vérités de l'invisible. Les prédicateurs et les catéchistes feront bien 
de l'imiter. 

CHAPITRE .II 

La connaissance surnaturelle de Dieu 

§ 20. La foi en Dieu 

THÈSE. On doit croire à l'existence et à l'essence de Dieu en vertu de la Révé• 
lation surnaturelle. De foi. 

Explication. Tous les symboles ecclésiastiques ont en tête l'article : 
a Je crois en Dieu. » Par conséquent, la foi en Dieu est l'enseignement 
le moins douteux de l'Église. Personne n'a le droit de refuser cette 
foi, quand la Révélation surnaturelle lui est devenue connue. Personne 
n'a le droit de vouloir la remplacer par une connaissance naturelle 
de Dieu. 

Preuve. Dans 1 'Ancien Testament, la foi en un Dieu unique' était 
nettement dirigée contre le polythéisme ; elle était sans cesse affirmée 
de nouveau dans la prière quotidienne : « Audi, Israel, Dominus Deus 
noster, Dominus unus est.» (Dt., VI, 4.) Jésus prend à son compte 
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cette profession de foi : (( Primum omnium mandatum est ; audi Israel, 
Dominus Deus tuus, Deus unus est. n (Marc, XII, 29.) Il recommande 
à ses disciples : « Creditis in Deum et in me credite. n (Jean, XIV, l .) 
S. Paul: 11 Credere oportet accedentem ad Deum, quia est et Înqui
rentibus se remunerator sit. » (Hebr., XI, 6.) 

Les Pères. Ils prêchent la foi en Dieu, en son existence et en ses attributs, indé
pendamment de la vérité de la connaissance naturelle de Dieu. Il fallait donc qu'ils 
fussent convaincus que les deux vérités appartiennent à un ordre différent et que 
l'une n'exclut pas l'autre. 

S. Thomœ trouva ici un problème. Il se demande si une chose sue peut être 
également crue et il répond : « Il est impossible qu'une seule et même personne 
ait sur un seul et même objet la science et la foi ••. Cependant une seule et même 
personne peut avoir sur un seul et même objet la science et la foi sous un certain 
aspect ( « secundum quid », de différents points de vue) si bien que l'on peut, ii 
propos d'un seul et même objet, connaître d'une manière précise une qualité ou 
une relation et n'avoir, d'une autre qualité ou d'une autre relation, qu'une croyance. 
De cette manière, on peut mooir aussi que Dieu est unique et croire qu'il.est en 
trois Personnes. »(S. th., li, II, 1, 5.) Le plus grand nombre des théologiens est de 
cet avis. D'autres affirment que la foi est possible non seulement à l'égard de 
l'essence de Dieu, mais encore à l'égard de son existence. Ils donnent comme 
raison que les preuves de l'existence de Dieu sont constituées par une série d'argu
ments dépendant les uns des autres et assez difficiles, et que la conclusion finale 
de ces arguments n'est pas assez évidente pour n'avoir pas besoin d'être renforcée 
par la lumière et la force de la foi, pour devenir convaincante. La certitude de foi 
est une certitude surnaturelle, celle de la science une certitude naturelle. En tout 
cas, la conclusion à l'essence de Dieu qui, dans la pensée concrète. ne peut guère 
se séparer de son existence, a grand besoin du secours de la foi, comme lenseigne 
S. Thomas lui-même. Enfin on peut dire que le premier article de foi : « Je crois 
en Dieu »,garde toute sa valeur, en dépit des preuves de raison. En effet, il n'affirme 
pas seulement la connaissance théonque de l'existence d'un Dieu (credo Deum 
esse), il n'affirme pas non plus seulement sa véracité (credo Deo), vérités qui 
P.ourraient n'être que des vérités de raison; mais il renferme l'adhésion de tout 
l'homme à Dieu (credo in Deum). Ces distinctions ont été mises en lumière pour 
la première fois, avec clarté et insistance, par S. Augu1tin. (Cf. S. Thomas, S. th., 
li, li, 2. 2.) . 

Th~e. La connaissance surnaturelle de Dieu est plus étendue, plus 
parfaite et plus sûre que la .connaissance naturelle. 

Une simple comparaison, entre les professions de foi ecclésiastiques et le contenu 
de la théodicée naturelle, nous montrera, dans quelle mesure la Révélation a étendu 
et perfectionné notre connaissance naturelle de Dieu. Ensuite, la 1fonnaissance 
surnaturelle de Dieu est beaucoup plus sûre; elle ne s'appuie pas)' en effet sur 
l'instrument fragile de la faculté de connaissance individuelle, pas même sur le 
témoignage d'ailleurs plus précieux de la raison humaine universelle, mais sur 
l'autorité de Dieu qui ne peut ni se tromper ni tromper personne. 

S. Thomas enseigne l'imperfection de notre connaissance surnaturelle de Dieu 
avec des expressions très fortes. (Cf. p. 102 et !04.) D'apYès lui, Dieu est pour les 
croyants eux-mêmes un « Dieu inconnu », bien que, à la lumière de la foi, ils le 
connaissent beaucoup mieux qu'à la lumière de la raison. Au reste, en vertu de la 
révélation de la arâce. nous ne cormaissons pas de Dieu œ qu'il est et ainsi nous 
sommes unis avec Dieu comme avec un inconnu (quasi ignoto). Cependant nous 
le connaissons d'une manière plus parfaite, dans la mesure où des actions plus nom
breuses et plus éminentes nous sont manifestées et dans la mesure où nous lui 
attribuons plusieurs choses, à la connaissance desquelles la raison naturelle ne 
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ne saurait parvenir. (S. th., 1, 12, 13.) « Nullus philosophorum Qnte adventum 
Christi cum toto conatu sua potuit tantum scire de Deo et de necessariis ad vitam 
aeternam quantum post adventum Christi scit una vetula per fidem. • (Exp. S. 
Symb. Apost., 1.) 

Thése. Les formes de connaissance de la connaissance surnaturelle 
et de la connaissance naturelle de Dieu sont semblables; nous saisissons 
les vérités surnaturelles elles-mêmes dans des notions naturelles. 

•\ . 
Une connaissance de Dieu entiêrement libre de lanthropomorphisme et de 

l'anthropopathisme n'existe pas ici-bas. Même dans la foi, nous voyons Dieu 
« comme dans un miroir et une énigme » et pas encore « face à face ». (1 Cor., 
XIII, 12.) 

On n'a pas le droit de nous opposer un anthropomorphisme naïf. Nous savons 
que nous ne pouvons appliquer les multiples notions, telles que nous les rencon· 
trons, à l'Ëtre simple et absolu de Dieu et que, même après leur épuration et leur 
transcendance, nous ne pouvons avoir de l'ttre de Dieu et de ses perfections qu'une 
idée imparfaite. Car cette transcendance de>it s'élever jusqu'à l'infini et l'infini 
reste pour nous une notion négative, irréalisable. Néanmoins nous avons la convic· 
tian que quelque chose, dans l'~tre divin, correspond à chaque notion que nous en 
avons et que c'est justement dans I':Ëtre divin que ces notions, qui ont en lui leur 
source première, trouvent leur perfection et leur vérité définitive. On doit donc 
distinguer la connaissance imfKJrfaite de la connaissance fausse et vaine. Nous 
reconnaissons comme vrai ce que nous connaissons imparfaitement et incomplè
tement, car ce que nous connaissons et dans la mesure où nous le connaissons carres· 
pond à la vérité. Si l'on voulait ne considérer comme vrai que ce que nous connais• 
sons d'une manière adéquate et compréhensive, il n'y aurait dans nos connais· 
sances que peu de choses vraies 011 même rien du tout. 

Quand nous attribuons à Dieu des perfections créées, nous le faisons d'après 
une méthode logique l'rudente. Par contre, le panthéisme et le monisme entendent 
ces perfections immédiatement et formellement comme divines et attribuent à 
• Dieu » une foule de qualités et d'états souvent contradictoires, l'éternité et le 
temps, l'absolu et le contingent, l'immutabilité et le changement, l'infini et le fini, 
l'unité et la multiplicité, la ressemblance et .la différence, lesprit et la matière; 
tout est un, tout est Dieu. 

§ 21. La vision de Dieu 

A consulter: S. Thumas, S. th .. l, 5 et 12; C. Gent., Ill, 50. Commer, Visio beat. : D. 
Thom. (19JS), 339-364. Maréclw., Nouvelle Rev, théol. (fév. 1930). 

THtsE. La connaissance intuitive de Dieu est en soi absolument impossible 
pour tout esprit créé et par conséquent strictement surnaturelle. De / oi. 

Exp)icaûon. A l'encontre de la tendance constante de la fausse 
mystique à confondre la nature et la sumature, l'f:glise dut, au Concile 
de Vienne (1311-12), condamner )a théorie des Béguins et des Bégards : 

<< Quod anima non indÏget lumine gloriœ, ipsam elevante ad Deum 
videndum et eo beate fruendum. » (Denz., 475.) Bien que la thèse 
contraire n'ait été d'abord définie que par rapport à l'âme humaine, 
les théologiens l'étendent avec raison même aux anges, et non seule
ment aux anges, mais à toute intelligence créée possible (omnis intel
lectus creatus et creabilis), afin de conserver à Dieu son rang d 'Ëtre 
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surnaturel unique, absolu et primordial, et de caractériser toute élé
vation de la créature vers lui comme une grâce. La thèse contient ainsi 
le fondement de la doctrine de la grâce. 

Preuve. L'idée de la vision divine a, comme plusieurs idées, subi 
une évolution et atteint une clarté de plus en plus grande. Dans l'Ancien 
Testament, la règle fondamentale est celle-ci : Jahvé est absolument 
invisible. Il dit à Moïse : « Non poteris videre faciem meam ; non 
enim videbit me homo et vivet. » (Ex., XXXIII, 20.) Jésus confirme cette 
doctrine, et n'admet, comme le fait remarquer S. Jean, qu'rme exception, 
celle de sa propre vision divine : « Deum nemo vidit unquam ; unige
nitus Filius, qui est in sinu Patris, ipse enarravit. n (Jean, I, 18 sq.; 
cf. 1 Jean, IV, 12.) cc Non quia Patrem vidit quisquam, nisi is, qui est 
a Deo, hic vidit Patrem. »(Jean, VJ, 46; Math., XI, 27.) S. Paul recon
naît, malgré ses extases, qui l'élevèrent au troisième ciel (Il Cor., 
XII, 1-6): «Qui solus habet immortalitatem et lucem inhabitat inaa:essi
bile m, quem nullus hominum vidit, sed nec videre pofesf. » (1 Tim., 
VI, 16; cf. XIII, 12.) 

Les Pères. Ils ont le plus souvent affirmé l'invisibilité, l'incompréhensibilité 
et la sublimité de Dieu en des expressions très fortes. Ainsi Minudia Felix : • Hic 
nec videri poteat, visu darior est, nec comprchcndi, tactu purior est, nec .rstimari, 
sensibus major est, infinitus, immensus et soli sibi tantus, quantus est, notus. • 
(Oct. 18.) Dans l'ensei~nement des Pères, trois passages de la Bible jouent un grand 
rôle: Ex., XXXIII, 20; jean, 1, 18, en raison de l'impossibilité de voir Dieu, et Math., 
XVIII, 10 où il est dit que les anges voient toujours la face du Père. Cependant les 
deux premiers sont prépondérants chez eux. S. Irénée écrit à propos de Ex., XXXIII, 20 
• Homo enim a se non videt Deum. » (Ad. h., IV, 20, 5.) Origène s'exprime de 
même : « Mens nostra ipsum per se ipsam Deum sicut est non potest intueri. • 
(De princ., 1, 1, 6.) Au sujet de Jean, l, 18, il remarque que S. Jean «manifeste 
declarat omnibus qui intelligere possunt, quia nulla natura est cui visibilis sit 
Deus .•. Quoniam naturaliter videri impossibile est. 1 (Ibid., l, 1, 8.) (Cf. S. Atha
nase, Orat. c. gent., 35: M. 25, 69; S. Hilaire, Tract. super, Ps. CXVIII, 8, n° 7: 
M. 9, 554.) Les Pères grecs expriment avec une rigueur presque égale cette pensée 
de l'impossibilité de voir Dieu, quand ils l'affirment même des anges au ciel, en 
dépit de Math., xvm, 10. Ainsi S. Basile dit que la connaissance des anges est une 
connaissance • grossière » en comparaison de la vision face à face. ~p. VIII, 7 : 
M. 32, 256.) Didyme f Aveugle estime que Dieu est tellement invisible que les anges 
eux-mêmes ne peuvent pénétrer son intérieur (De Trin., Ill, 16 : M. 39, 873) ; de 
même S. ~pihhane. (Heer., LXX, 7 : M. 42, 349.) C'est S. Jean Chryso3'ome qui traite 
le plus souvent cette ,QU7ition. Il a écrit un ouvrag~ spécial « De incomprthensibili • 
M. 48, 701 sq.) où 11 dit que, malgré leur élévation au-dessus de nous; les anges, 
ne connaissent pas l'essence de Dieu, mais seulement les trois divine! Personnes 
fl•o; à.9p:t-ro; ... !ir.Àw; ûa:, "~• x-r!at ~. (m, 1 : M. 48, 720 In Joa. hom., xv : 
M. 59, 98.) 

11 faut interpl'éter S. Jean Chrysostome et les autres Pères grecs d'une manière 
bénigne et remarquer : 1° Qu'ils polémi_guent contre la théorie de la compréhen
sibilité complète de Dieu soutenue par Eunomius ; 2° Qu'ils expriment la pensée 
juste de l'incompréhensibilité de Dieu d'une manière un peu rigoureuse; la dogma
tique n'attribue qu'à Dieu seul une connaissance compréhensive et adéquate de 
Dieu. Quand S. Jean Chrysostome ne ~lémique pas, il reconnaît la • visio Dei •. 
(Ad Theod. lap., 1, 11 : M. 47, 292 : « Non ultra in eenigmate neque per speculum, 
sed facie ad faciem. ») 

La raison reconnaît l'impossibilité de voir Dieu quand elle songe que Dieu est 
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l'~tre absolu, sans relation nécessaire avec l'extérieur, et que, par conséquent, il 
n'est connaissable que clans la mesure où il s'ouvre et se communique à nous libre
ment par la grice; la créature ne peut pas s'emparer violemment de lui, puisqu'elle 
ne le connaît que dans la mesure où elle en est rendue capable. Au reste, elle ne 
connaît que dans la mesure de la faculté de connaissance qui est en. elle et Dieu 
dépasse infiniment cette mesure : « Quidquid recipitur ad modum recipientis 
recipitur » et « Deus major corde nostro », (1 Jean, III, 20.) 

THÈSE. Si l'esprit créé est incapable par nature de voir Dieu, il peut en être 
rendu capable par la grâce. De foi. 

Explication. Cette thèse a été définie par Benoît XII, A l'occasion 
d'une controverse qui s'éleva au sujet d'un sermon des morts de son 
prédécesseur Jean XXIII. Les bienheureux «vident divinam essentiam 
visione intuitiva et etiam faciali. . . divina essentia immediate se nude, 
clare et aperte eis ostendente », (Denz., 530.) Le Concile de Florence 
s'exprime d'une manière un peu plus précise encore : « Intueri Deum 
unum et trinum sicuti est. » (Denz., 693; cf. Dict. théol., Il, 653-696.) 

Preuve. L'Ancien Testament insiste avec force sur l'invisibilité de 
Dieu; mais aussi, il a une eschatologie assez pauvre. Il contient' cepen
dant les germes de la « visio beata », Un certain nombre de textes 
parlent d'une vision merveilleuse de Dieu dans les théophanies (Gen., 
XVI, 33 ; XXXII, 30. Ex., III, 6 ; XXIV, 11. Jug., VI, 22 sq. ; XIII, 22. 
III Rois, XIX, 11-13. ls., VI, 1 sq.), ou bien dans la «gloire >>qui l'en
toure (Ex .• XVI, 10. Lév •• IX, 6, 23. Nomb., XIV, 10; XVI, 19: XVII, 7: 
XX, 6. Ps. CI, 17), sous la figure des anges. (Jug., VI, 12, 22; XIII, 3, 21.) 
Souvent Jahvé se « laisse voir ))• se manifeste devant son peuple par 
des conclusions d'alliance et des actions extraordinaires (feu du ciel, etc.) 
(Gen., XVII, 1 sq. ; xxxv, 9; XLVIII, 3. Ex., v1, 3. Uv., 1x, 4; xv1, 2. 
Deut., V, 1-4.) Mais, à côté de ces apparitions· merveilleuses de Dieu, 
on trouve, particulièrement dans les psaumes, toute une série d'expres
sions d'où ressort la pensée vraiment religieuse d'une cc visio Dei i>. 
Cela est dit des hommes justes et pieux et s'entend du présent terrestre. 
Ainsi, certains textes parlent d'une recherche de la face de Dieu, 
d'une vision du Seigneur dans son sanctuaire, dans sa lumière. (Ps. X, 8 ; 
XVI, 15; XXIII, 6; XXVI, 8, J3; XXXIII, 5 sq.: XXXV, 10; 
LXII, 3; CIV, 4.) Il faut entendre ces passages d'un rapprochement 
local de Jahvé dans son sanctuaire terrestre ; mais, comme on insiste 
sans cesse sur la << justice » comme moyen de la vision, ces textes 
indiquent aussi une vision spirituelle de Dieu, une harmonie intime 
avec lui et, par suite, le sentiment de son aide. Parfois apparaît aussi 
déjà, mais faiblement, l'idée de la vision eschatologique, de la vision 
béatifique, mais seulement comme un des fruits de salut du temps 
messianique futur. (Is., LU, 8; LX, 2, 20; Ps. CI, 17.) 

Le Nouveau Testament seul reçoit la révélation explicite de la vision 
béatifique : « Beati mundo corde quoniam ipsi Deum videbunt. » 
(Math., V, 8.) « Videmus nunc per speculum et in ienigmate, tune 
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autem facie ad faciem. Nunc cognosco ex parte, tune autem cognoscam 
sicut et cognitus sum. » (I Cor., XIII, 12 sq.; cf. 9 sq.) A la connaissance 
de Dieu « comme dans un miroir n, << énigmatique >>, « partielle », 
« maintenant », s'oppose la connaissance « face à face », a alors Il, 

S. Paul insiste sur le changement entre maintenant et alors ; S. Jean 
sur le motif ontologique de la vision de Dieu : elle se trouve en germe 
dans l'état de grâce possédé actuellement et elle sera la manifestation 
de ce qui existe actuellement dans notre filiation divine : <i Carissimi, 
nunc, filii Dei sumus et nondum apparuit quid erimus. Scimus quoniam, 
cum apparuerit similes ei erimus, quoniam videbimus eum sicuti est. » 
(I Jean, III, 2.) 

Les Pères. S. Irénée montre que Dieu s'est manifesté aux hommes d'une manière 
différente : « Videbitur autem et in regno cœl9rum paternaliter, Spiritu quidem 
p.rieparante hominem in rilio Dei, Filio autem adducente ad Patrem, Patre autem 
incorruptelam donante in œternam vitam quie unicuique evenit ex eo quod videat 
Deum. » {A. h., IV, 20, 5.) S. Cyprien célèbre le bonheur des .martyrs qui ferment 
les yeux Îci-has, mais les ouvrent immédiatement là-hant, " ut Deus videatur et 
Christus ». (De exh. martyrum, 13.) S. Augustin se rattache (Civ., XXII, 29, 1) à 
l Cor., Xlll, 9-13, et continue: « Prœmium itaque fidei nobis visio ista servatur de 
qua et Joannes Apostolus loquens : cum appatuerit », etc. (1 Jean, Ill, 2.) Dans la 
polémique contre Eunomitts, les Cappadociens s'expriment avec beaucoup de 
réserve. 

La Sco/&lique ne peut trouver aucun motif de raison pour le mystère absolu 
de la vision béatifique, mais elle sait réfuter les objections qu'on lui oppose. (A ce 
sujet, cf. S. Thomas, C. Gentes, Ill, 39-54.) C'est dans Ill, 54 que sont réfutés les 
arguments contraires. Il ne faut pas insister à lextrême sur la distance entre Dieu 
et· l'intelligence créée, comme s'ils étaient absolument étrangers et sans aucune 
relation, tels que par ex.: le son pour l'œil et la couleur pour l'oreille.L'ttre divin 
est au contraire connaissahle en soi, et si la capacité de la • visio Dei >> fait complè
tement défaut à l'intelligence, elle peut lui être conférée par lélévation surnaturelle 
de ses aptitudes existantes et cela se fait, comme nous allons le montrer, par la 
lumière de gloire. « Divina substantia non sic est extra facultatem intellectus creati 
quasi aliquid omnino extranewn ab ipso, sicut est sonus a visu, vel substantia 
immat~ialis a sensu ; nam clivina substantia est primum intelligibile et totus 
intellectualis cognitionis principinm. » (Cf. S. th., I, 12, 4 ad 3.) 

TIIËSE. L'élévation de l'esprit créé à la vision béatifique se fait par la lumière 
de gloire. De foi. 

Explication. Au sujet de la définition de la thèse, v. p. 111. L 'expres
sion lumière de gloire, « lumen gloriœ », est une expressio~ scolaire 
technique empruntée littéralement à l'Écriture (Ps. XXXV; 10) et 
employée au sens dogmatique. 

Preuve. La nécessité de la lumière de gloire résulte de ces deux 
prémisses : l'homme est par nature entièrement incapable de vision 
béatifique et, d'autre part, cette vision béatifique lui est de fait destinée 
par Dieu comme fin dernière. Ainsi donc sa nature doit être élevée 
par la grâce, s'il doit parvenir à sa fin dernière, la vision de Dieu.D'après 
S. Jean, la vision de Dieu doit être le développement de la filiation 
divine. Or, d'après l'évangéliste, la filiation divine est ontologiquement 
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surnaturelle, fondée sur la te renaissance i. spirituelle. A plus forte 
raison la vision béatifique. 

Les Pères. Ils affirment avec force l'im~ossibilité pour notre raison de conootre 
Dieu et, par suite, le caractère de grâce de la vision béatifique ; seulement ils ne 
connaissent pa8 encore le terme de lumière de gloire. « Ce n'est que chez S. Tlaomas 
et chez S. Bonaventure que s'accomplit peu à peu la création de a mot. ,.. 
(Stockmann.) 

Nature de la lumière de gloire. Le mot « lumière • est, dans lAncien Tes· 
tament et encore plus dans le Nouveau, une image de la divinité : elle est lumière 
et elle crée la lumière. (ls., LX, 19, Jean, vm, 12; IX, 5. I Jean, I, 5. 1 Tim., VI, 16, etc.) 
La lumière est en soi ce par quoi Dieu est visible, perceptible, connaissable par 
d'autres, par les anges et les hommes. C'est pourquoi la grâce par laquelle la "visio 
Dei » est rendue possible est appelée • lumen » et, comme elle fonde en même 
temps l'éternelle béatitude, on l'appelle « lumen glorie •. Qu'est en elle~même 
cette lumière~ li est certain qu'elle est, comme toute grâce, une réalité mystér(euse 
Comme elle produit la vision de Dieu, c'est l'intelligence qw en est le sujet. Etant 
donné le caractère de mystère total, l'explication doit recourir aux analogi~. La 
faculté naturelle de connaissance s'appelle u lumen • (naturœ), la connaissance 'de 
foi repose sur le 1 Jumen » (lidei); dana les deux cas, il s'agit d'une dotation perma
nente de l'intelligence. C'est en effet le fondement d'un ordre de vie complet et 
non d'un état transitoire comme la prophétie. La lumière de gloire crée donc un 
état stable dans l'âme. On le nomme • luzhiius » et, par analogie avec la grâœ sanc
tifiante, on le caractérise comme une qualité permanente inhérente à l'âme et, 
d'une manière plus précise, comme un • habitus operativus • qui rend l'intelli
gence apte aux actes vitaux (actus vitales) permanents de la vision béatifique. 
Pour les mêmes motifs que pour la grâce sanctifiante, il faut admettre que cette 
lumière de gloire est, en soi et dans son principe, Dieu lui-même dans sa nature 
lumineuse parfaite(Deus lux est; 1 Jean, 1, 5), mais que, en tant que grâce possédée 
par l'homme, elle ne peut être que quelque chose de créé (gratia creata et non gratia 
increata). Si la grâce sanctifiante est déjà une participation à l'f\re de Dieu (parti· 
cipatio divinie naturre), à plus forte rairon la lumière de gloire, qui rend l'&me 
déiforme au plus haut degré possible. On peut donc définir la lumière de gkiire 
une faculté de connaissance surnaturel.le d crlée. infusée dans l'lime, qui, en tant que 
qualité surnaturelle, est inhérente d'une manière permanente à l'intellîge_nce • per 
modwn habitw operativi • et la rend capahle Je la vision intuitive de l'~tre divin, 
sans action d'un troisième élément enlTe Dieu et l'intelligence comme moyen ou comme 
image. 

Annexe. Est-ce que Dieu, dans la ~oire, pourra être vu des yeux du corps~ 
S. Augustin a maintes fois essayé de scruter cette question, (Civ., XXII, 29 : 2 Retr. 
41 : J;'.p. 148.) Mais l'opinion commune la résout négativement, en raison de la 
différence entre l'esprit et l'œil corporel même glorifié. 

Thèse. Mais la vision intuitive de Dieu elle-même reste bien loin 
derrière son objet; elle n'est pas compréhensive. «Deus incomprehen
sibilis. Jl (Later. IV, Vat.; Denz., 428, 1782.) Cela reste vrai, même 
pour la gloire. 

C'est dans ce sens qu'il faut comprendre les Pères grecs cités plus haut. La raison 
reconnaît que le principe philosophique u quidquid recipitur )) a une application 
générale même pour la gloire. Dieu seul se connaît d'une manière infinie et com
l?réhensive, toutes les créatures ne peuvent le connaître que dans .i.ine mesure 
finie. Pour résumer en une phrase concise cette double vérité : que les bienheureux 
voient Dieu d'une manière immédiate et intuitive, mais non d'une manière 
compréhensive, on dit : « Beati vident Deum totum sed non totaliter 1, c.-à-d. 
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aucune particularité des attributs, des Personnes, des actions et des relations 
n'est exclue de cette connaissance - pas même la Trinité - mais toute la plénitude 
de l'f'.tre divin, dans son étendue et sa profondeur, n'est comprise d'aucune intel
ligence créée. Un être fini ne peut faire un acte infini. « Quœ Dei sunt, nemo cogno
vit, nisi Spiritus Dei. » (1 Cor., Il, 11.) 

Conclusion pratique. La vision divine est le but de notre pèlerinage terrestre• 
Le voyageur regarde souvent, avec un ardent désir, vers le but final de son voyage. 
II y a aussi un désir religieux de notre fin dernière. Nous devons lexciter et l'entre
tenir en nous et dans autrui; c'est un fils de l'espérance chrétienne. Déjà le pieux 
Israélite soupirait après le voisinage de Jahvé et de ses sanctuaires à Jérusalem. Jésus 
exprime son attente religieuse dans la prière ; surtout dans la prière où il demande sa 
glorification. (Jean, XVII, 5.) JI essaie de faire partager cet ardent désir à ses disciples. 
S. Paul entretient ce désir en lui-même et dans ses communautés chrétiennes. II 
s'entend à merveille à l'exciter dans l'âme des fidèles, en éloignant avec force leur 
regard de ce qui est terrestre pour les tourner vers les choses célestes : « Quœ 
sursum sunt quœrite, quœ sursum sunt sapite. • (Col., III, 1 sq.) S. Augustin a 
exprimé cet ardent désir dans les paroles connues : « lnquietum est cor nostrum • 
au début de ses Confessions. Ce désir est toujours le même dans la vie, par ailleurs 
si variée, des saints. Ils éprouvent comme une mystérieure et sainte nostalgie, 
lorsque, dans la méditation,-ils détournent leurs regards du monde pour les porter 
vers le ciel. L'accent principal de toute vie chrétienne parvenue à sa maturité 
devrait être celui-ci.: je voudrais bien quitter l'agitation du monde pour entrer 
danlJ la paix de Dieu, sortir des ténèbres de la foi pour entrer dans la lumière de 
la vision. C'est ce sentiment qui anime les discours d'adieu de Jésus, particuliè
rement ceux dans lesquels il veut consoler ses disciples. ,(Jean, XIV-XVII.) Celui 
q!1~ s'établit d'une mani~re stable sur la te!Ye n'aur:i ~ère le .dési~ de c~anger sa 
res1dence. Tout' son désir est de demeurer, ·1) voudrait bien ne 1ama1s partir. 

Transition. Malgré la proposition « Deus incomprehensibilis • qui vaut même 
pour l'au-delà, ni la Révélation, ni l'enseignemeot de l't'.glise n'ont renoncé à 
sçruter l'f'.tre de Dieu, car, étant donnée la sublimité de l'objet, même une mesure 
modeste de connaissance est infiniment précieuse et bienfaisante. Déjà la connais
sance de l'existence de Dieu nous donne nécessairement une certaine intelligence 
de son f'.tre, car son existence et son essence sont inséparables. C'est pourquoi on 
parle d'une « notion de Dieu » sans vouloir entendre par là une notion complète. 

DEUXIEME SECTION 

L 'Etre de Dieu 

,.J. 
CHAPITRE PREMIER 

L'î.tre de Dieu d'après la Révélation 

A consulter : Hetzenhauer, Theologia biblica, I : Vetus Test. (1908). Kortleilner, De 
Hebrœorum ante exilium babyl. monotheismo (19IO). Lagr~'ô· La paternité de Dieu dans 
l'Ancien Testament (Revue bibl., 1908, 481 sq.). Dict. théOl., IV, 948:.I023: Dieu, sa nature 
d'après la Bible. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, IV (1896), 423-496 et 
III, 1220-1341. Prat, J.éhovah. Tixeront\ I. 35 sq., 63 s<t .. 82 sq., I07 sq. J. Lebreton. Les 
origines du dogme de la Trinité, 1 (19lOJ. Prat, La théologie de S. Paul, 1 (1910). 
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§ 22. La notion de Dieu dans la Bible 

Israël ne puise pas sa notion de Dieu dans la philosophie ou dans 
la considération du monde et de la conscience ; il ne l'a pas non plus 
empruntée au monde païen qui l'entourait ; au contraire, elle lui a été 
révélée par Dieu. Sa notion de Dieu est, dès le principe, un mono
théisme pratique (non scientifique). Il est vrai qu'au cours des temps, 
par l'expérience de l'histoire sainte, cette notion s'est développée et a 
atteint une clarté de plus en plus grande. Au reste, Dieu lui-même, 
en se révélant, n'a pas donné du premier coup une révélation complète ; 
mais, avec une prudence pédagogique, il a révélé une vérité après 
l'autre et même la Trinité resta, provisoirement, complètement dans 
l'ombre. On rencontre des différences caractéristiques dans la notion 
de Dieu à l'époque primitive, à l'époque de la Loi, à l'époque du prophé
tisme et à l'époque qui suivit l'exil. 

1. Dans l'histoire de la Création, l'image de Dieu apparaît sous une. forme d'une 
clarté et d'une majesté étonnantes. L'existence de Dieu est supposée connue et 
reconnue. Immédiatement se manifeste sa distinction d'avec le inonde, Jequel a 
eu un· commencement. Lui-même est avant tout; la Création ·est son œuvre. Il 
l'a produite sans effort, par sa seule volonté et par une simple parole. Il a tout 
ordonné dans la Création et tout obéit d'une manière permanente à ses lois. 

L'homme étant l'objet d'un acte créateur particulier, il est aussi soumis à un 
ordre particulier. Il a été créé cc à l'image » de· Dieu et rattaché d'une manière 
ferme à son Créateur par un ordre moral ; le Créateur veille lui-même au maintien 
de cet ordre et en punit sévèrement la violation, {Cen., m, VI, VII, VIH, XI.) Mais 
ce n'est pas seulement la puissance, la sagesse et lénergie morale que nous voyons 
se manifester dans cette image primitive de Dieu, nous y voyons apparaître aussi 
la bonté, l'indulgence, la miséricorde : il crée et orne le paradis tertestre pour le 
premier homme et la première femme; il s'occupe d'eux après la chute originelle; 
il les punit, mais il les relève im1J1édiatement par l'espérance de la Rédemption. 
L'image de Dieu de Noë et des patriarches, mais surtout d'Abraham, présente les 
mêmes traits. Le Dieu de I' étioque primitive est donc le Dieu créateur unique, 
puissant et sage ; le Seigneur bon, clément, patient et miséricordieux de l'huma
nité, le gardien saint et juste de la loi morale. Quelques anthropomorphismes se 
remarquent {Cen., III, 8; VII, 16; VIII, 21 ; XI, 5), mais on peut les interpréter 
comme une manière imagée de présenter des idées religieuses et ils ne détruisent·· 
pas l'impression d'ensemble essentielle. Le caractère mystérieux de Dieu ap~araît 
rarement dans l'Ancien Testament. (Cependant cf. ls., XLV, 15; LV, 8 sq. Eccli, 
XLIII, 30-36. Job., XXXVIII-XLI.) Israël a l'expérience quotidienne de Dieu, c'est 
pour lui une personnalité réelle et non un pâle cc ttre suprême ». 

2. Moise introduit ensuite, par l'idée du Dieu de l'alliance, un trait plus mesquin 
dans l'image du Dieu de l'univers. Comme tous les eeuples, il faut qu'Israël ait son 
Dieu d'alliance. Jahvé yeut être exclusivement le Dieu d'Israël : Israël doit être 
exclusivement le peuple de Jahvé. Ceci donne une certaine relativité à la notion de 
Dieu, Jahvé ne s'intéresse qu'à son peuple: dans la mesure où il reste fidèle à Israël, 
il doit se détourner des autres peuples. «Je serai l'.ennemi de tes ennemis et je frap
perai ceux qui te frappent » dit Jahvé. {Ex., XXIII, 22 ; cf. Deut., XXX. 7, etc.) Le 
caractère universaliste de l'époque primitive disparaît et èst remplacé par un carac
tère particulariste. Cela ne doit pas faire oublier les traits transcendants. Jahvé est le 
Dieu unique, invisible et indépenqant ; il doit se révéler pour se faire connaître ; 
il promulgue une loi morale explicite (Décalogue) et veille à son accomplissement 
par les châtiments et les récompenses. (Lév., XVII, 1-5 ; XX, 26 ; XXII, 31-33.) Le 
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monothéisme apparaît de la manière la plus parfaite dans le Deutéronome. (vr, 4 • 
cf: IV, 19.) Le culte de Dieu ne comporte pas J'imagu{Deut .• IV. 16 sq.): il s'accom: 
plit par l'effet de la crainte: cependant l'amour n'est pas oublié. (Deut., VI, 5: 
vu. 8.) Malgré tout, dans le mosaïsme, ~e la pensée que Dieu est le seul et unique 
Dieu d'Israël {hénothéisme). s· écarter de lui et servir les dieux des autres peuples 
serait commettre un adultère spirituel. 

3. Les Prophètes élèvent le culte unique de Jahvé au fi plus pur monothéisme 
universel », (L. Dün.) Prétendre que les Prophètes ont imposé à leur peuple le 
monothéisme et par là-même chassé • l'antique mooolâtrie natÎ<lnale >> est une 
affirmation fausse .de la critique. Jamais ils n'indiquent qu'ils. annoncent un 
nouveau Dieu et une nouvelle morale; ils s'appuient ooujours sur l'ancienne reli· 
gÎon. D'après la Bible, on trouve le monothéisme au début: il précède le po)y. 
théisme qui apparait comme une décadence de la pureté primitive de l'idée de 
Dieu. Mais leS Prophètes ont expliqué et aflPTOf ondi la doctrine de Dieu en Israël 
ainsi que la morale, en transportant ta moralité du culte extérieur dans la vie inté
rieure. en montrant le Dieu très saint comme le modèle et le Dieu omni1>cient 
comme le gardien de la moralité. Hs atténuent l'idée du Dieu de l'aUiance, en pro
clamant l'iml_)Ortanoe d'Israël m@me pour les païens et par là-même une certaine 
universalité du salut. Par suite, ils se rattachent au Dieu Cc.éateur, au Dieu du 
monde entier. (ls., XXXVII, 16; XLIV, 6. Jér., XXXII, 27.) Jonas et son histoire sont 
un exemple concret de cette idée. De même, p~esgue dans chaque ))iaume, nous 
rencontrons une conception .transcendante de Dieu. On ne la rencontre pas moins · 
dans le livre de Job, surtout au chap, xxvm. 

Toute une série d'attributs divins apparaissent maintenant explicitement. S'ils 
me sont paa toujours nouveaux, ils sont du moins affirmés avec énergie : 1a justice 
(Am., v, 22-24), l'amour (0.11., 11, 24). l'omniscience (Jér •• xvu. 9 sq. ; cf. XI, 20 : 
xx. 12), la sanction individuelle (Ez., xvm, 25, 29: xxxm, 17. 20 : chacun reçoit 
ce qu'il a mérité, les enfants ne répondent pas cl.es pères), la transcendance et 
I'incompréhensibi1ité (ls., XL. 8-28: XLV, 15 ; LV, 8 sq. Cf. VI, 3. Jér •• XXIII, 23. 
Dan., li, 18, 19, 37, etc.), la sainteté Oe « saint d'Israël » : Is., V, 19, 24; Xll, 6; 
XVII, 7.; XXIX, 23, etc.). 

4. L'époque d'.aprù l'exil {traditions j~ves) ne réussit pas à maintenir complè
tement la hauteur transcendante de l'idée de Dieu telle que l'avaient créée les 
Prophètes et les Psaumes. L'ère de la Restauration {Esra) tend de nouveau, pour 
des motifs politiques, à revenir au particularisme. Une pieuse erreur d'interpré
tation de l'Exodt (xx, 7) et du Lévitique{x.rx, 12: XXIV, 16} amena à ne p,lus donner 
à Dieu son nom de Jahvé, mais à l'appeler Adonaï (Seigneur). L'influence grecque 
dans la diaspora se montra bienfaisante ea aidant à spiritualiser la .notion de 
Dieu, à insister fortement gur son unité et à écarter Ica anthropomorphismes trop 
accentués que les Septante avaient déjà commencé à éliminer. Peut-être alla-t-on 
un peu trop loin : la transcendance de Dieu fit oublier son immanence ; en le 
plaçant .au-dessus du monde, on oublia qu'il était dans le monde: on prenait ainsi 
le contrep!ed de l'antiquité qui parlait surtout de l'action de Dieu à J'intérieur du 
monde. Une des manifestations de la crainte de l'anthropomorphi~consiste 
dans l'emploi de Tlf111U mbsidiaira pour dé.signer Dieu; le Très-Haut(tl' souvent, 
le Vivllllt. l'Éternel, le Tout-Puissant. lAncien des jours, le Béni, la oire, ?a 
Majesté; toutes les fois qu'on le pouvait,_ on ~vitait le vrai nom de Dieu. 

Récapitulation. Au début de l'histoire d'lsraë!l apparaît le Dieu de la Rév~ 
lation. le Dieu unique du ciel et de la terre. Son unité est affirm~ d'une mani«e 
religieuse et. pratique et non d'une manière philosophique et spéculative. Ce qu'il' 
faut interpréteT, non dans le sens du prétendu hénothéisme, mais dans le sens d'un 
l'éritable munothéi-sme. De même les attribut'& de Dieu sont ronsidérés du point 
de vue pratique, conformément à la RéV'élation, tels qu'ils se manifestent dans 
l'histoire sainte; ils ne sont pas métaphysiquement déduits ~e rf.tre absolu de 
Dieu. Pour le peuple élu, Jahvé est le Dieu-Rui, le Seigneur ~t le Législateur, le 
Jnge, le Rémunérateur et le Vengeur. Parmi ses attributs apparaissent surtout la 
puissance, la sagesse, la justice et la sainteté. On l'honore par l'obéissance et la 



L'iTRE DE DIEU D'APRÈS LA RÉVÉLATION 119 

soumission. La crainte de Dieu eat le commencement de la sagesse et de la piété, 
c'en est souvent IWS$i la fin. Malgré les f aiblœu de la conception israélite de Dieu 
(Ie Dieu d'alliance particulariste qui conduit son peuple uniquement au bien-être 
temporel - les anthropomOTphismes et les anthropopirthismes souvent fortement 
accentués - arbitraire qui intervient parfois demi des actes de sanction - cer
taines choses encore qui seront sip!alées plus loin quand on parlera des attributs 
en particulier), cette notion est cependant absolument unique dana le monde 
ancien ; elle domine de très haut toutes les autres conceptions. Par conséquent, en 
dépit des tendances nivelantes des hi~toriens des ttfrgions, on ne peut pas la 
ravaler et la dégrader au rang de 110lion empruntée au monde environnant. Cressmann 
prét.end, sans aucmre preuve, pie Moïse a emprunté la. religion d.e Jahvé au prêtre 
Jéthro de Madian dont il fut l" élève ». ~s Kneischke démontre, en s'appuyant 
sur les données des fouines, Te caractère absolument primitif du monothéisme 
israélite. Par contre, « on ne re1mmtre jamais le nom de JahYé dans les fouiUes 
chananéennes ; ce . nom ne se troave que sur des lèvres juives. Partout o·à nous 
nous trouvons en face de la relii;ion chananéemw, nous voyons qu'elle porte un 
caractère spécifiquement païen, c est une puissance des ténèbres et de fa superstÎ· 
tion (amulettes, scarabées, sphinx, astartés). » 

Israël fit plusieurs fois défection au monotkéiame qu'il avait juré au pied du 
Sinaï. Les Livres saints nous Je racontent souvent et ouvertement. Le culte de 
Baal, de Moloch. l'adoration cln veau <l'or à Bethel et à Dan, le culte sur les hau~ 
teurs, sont des chapitres sombres dans l'histoire d:u temps des Juges et des Rois. 
Mais que Samuel (1 Rois, nvm, 9), da.as les temps anciens. et les Prophètes, dans 
les tempi postétieurs, aient réussi à faire triom~cr de nouveau le monothéisme, 
cela prouve que sa force n'était pas encore épu15ée. 

Jésus accepte consciemment et formellement la notion de Dieu de 
l'Ancien Testament. Il le prie comme tous les Israélites. Il prêche le 
<( Dieu des pères » (Math., XXII, 32), tel que Moise l'avait connu dans 
la vision du buisson ardent. Aussi, depuis Adam, les Patriarches, Moise, 
les Prophètes, jusqu'à Jésus, règne une seule et même foi en Dieu. Il 
annonce aussi le Dieu createul' (Marc, xm, 19; x, 6), ainsi que le 
schéma de l'antique Israël. {Marc, xu, 29.) Ajoutons encore la notion 
du Père de famille. celle.s du Roi et du Juge, tirées des paraboles et nous 
reconnaitrons que le Christ ne laisse de côté aucun trait véritable de 
l'image de Dieu dans l'Ancien Testament. Le Christ nou.s montre lui 
aussi Dieu comme le Maître absolll de ses serviteurs, qui ne renonce 
à aucun de ses. droits, qui exige raccomplissement complet de ses 
ordres et ne veut partager sa dignité avec aucun autre : Personne ne 
peut servir deux maîtres. Craignez celui qui peut précipiter le corps et 
l'âme dans l'enfer. Dans cette conception un peu rude, le Christ a 
introduit, dès le commencement, un trait de douceur et de bonté, en 
ajoutant la notion de Pàe et d'amour paternel. Non pas que la révélation 
de la notion de Dieu-Père par Jésus ait été une révélation absolument 
nouvelle. On la rencontre dêjà, un petit nQmbre de fois il est vrai, 
dans l'Ancien Testament (Deut., XXXII, 6. Is., LXIII, 16; LXIV, 8. Jér., 
m, 4, 19. Mal., 1, 6; 11, JO. Ps. LXVII, 6; LXXXVIII. 27; CU, 13. 
II Rois, VII, 14) ; mais ce qui est absolument n01.weau, c'est l'énergie 
avec laquelle Jésus fait de la notion de Dieu~Père le centre de sa reli .. 
gion et de sa morale : Dieu est notre Père. nous sommes les enfants de 
Dieu et nous sommes mutuellement frères, telle est la pensée fonda .. 
mentale de sa doctrine. Seul le péché trouble l'harmonie de cette 
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pensée. Le Dieu-Père nous apparaît extrêmement consolant et récon
fortant dans la parabole de l'enfant prodigue. Jésus nous a appris que 
Dieu est notre Père et il peut dire dans sa prière : « J'ai révélé ton nom 
aux hommes. n (Jean, XVII, 6.) 

Sur quoi se fonde cette paternité? D'abord, d'une manière générale, 
sur la Création (Math., XI, 25 ; V, 45); mais, en dernier lieu et spéciale
ment, sur la grâce. C'est par la grâce qu'il «a donné le royaume aux 
siens » (Luc, XII, 32) ; il est vrai que tous ne font pas partie de ce 
royaume; il n'appartient provisoirement qu'au « petit troupeau ii. 

Le petit troupeau récite avec un sentiment particulier le cc Notre 
Père n. Ce n'est pas par hasard que dans tous les livres du Nouveau 
Testament, on rencontre le nom du Dieu-Père. Le «Père >> se rencontre 
Pllrticulièrement chez S. Jean. 

S. Paul profe~se aussi la doctrine de « Dieu le Père », mais il emploie une for
mule particulière : « Le Dieu et Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ "· (Rom., 
XV, 6. II Cor., 1, 3; XI, 31. Col., I, 3. Éph., I, 3. Cf. I Cor., XV, 24.) La traduction 
exacte est : « Le Dieu-Père » à cause du seul article, c.-à-d. le Dieu que le Christ 
nous a annoncé comme notre Père. (Cf. Math., XI, 25 sq.} La parole de S. Paul 
ne veut pas dire seulement que Dieu est le Père du. Christ, mais encore qu'il est 
le Dieu-Père, que le Christ a prêché au monde. La théologie de !'Apôtre des nations 
consiste principalement à prêcher un Dieu-Sauveur qui a livré son Fils pour le 
salut du monde. (Rom., Ill, 24 sq.} Cela ne l'empêche pas d'accentuer un peu 
fortement la justice de Dieu qui exige une rançon pour le péché. Devant les païens, 
il insiste sur l'unité de Dieu, sur son caractère de créateur et de juge. (Act. Àp .. 
XIV, I0-17; XVII, 16-31.) S. Jean résume sa notion de Dieu dans ces courtes for
mules: « Deus lux est » (1 Jean, 1, 5), « Deus caritas est "· (1 Jean, IV, 16.) Dieu est 
la pure Vérité et le pur Amour. 

Récapitulation. Le Christ a donné à l'humanité une notion plus paT/aite Je 
Dieu : le Dieu-Père. Personne ne connaît le Père si ce n'est le Fils et celui à qui le 
Fils veut le révéler. (Math., XI, 27; cf. Jean, XIV, 9.) En emplOyant l'expression 
« Pater vester cielestis "• il unit la transcendance de Dieu avec son immanence, il 
écarte de la notion de Dieu toute abstraction et tout naturalisme et lui donne comme 
contenu un ttre d'une _personnalité extrêmement vivante. Il serait faux cependant 
de se représenter, avec Ritschl et son école, le Dieu-Père, comme un Dieu «seule
ment aimant » ou de voir, comme Harnack, dans l'idée du Dieu-Père, l'unique 
enseignement de Jésus. Dans la notion de Dieu que présente Jésus, deux aspects 
importants se contrebalancent : Dieu est un PèTe plein de grâce et de miséricorde, 
mais aussi un Juge plein de justice. 

§ 23. Les noms bibliques de Dieu 

A consulter: CoT/uy, Spicilegium dog.-bibl. (1884), 97 sq. 

Il n'est pas nécessaire que Dieu soit désigné par un nom ; il l'est 
encore moins qu'il en porte plusieurs. Cependant, dans I'f.criture, 
il porte un nom et il en porte même plusieurs. Il semble pourtant, 
puisque Dieu est pour nous l'incompréhensible, que toute dénomination 
de son f.tre soit impossible et, si on la tente, arbitraire. On peut citer 
plusieurs témoignages de la Tradition qui nous montrent que les 
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Pères appelaient Dieu « Celui qui est sans nom », parce qu'il leur 
paraissait incompréhensible. S. Augustin trouve contradictoire la 
possibilité d'exprimer « l'inexprimable ». S. Thomas se fait cette 
objection : Il semble que Dieu ne puisse avoir de nom. Il répond en 
disant que Dieu nous est connu par ses.actions et non dans son essence 
intime. Alors, il peut avoir même plusieurs noms. (S. th., I, 13, 1 -2.) 

Dans !'Écriture on trouve toute une série de noms pour désigner Dieu. On a 
essayé de les classer. Nous essaierons de dire ici l'essentiel sur la signification de 
ces noms, mais nous le ferons du point de vue de la dogmatique et de la révélation 
juive, sans tenir compte des questions linguistiques. Nous en tiendrons d'autant 
moins compte que les exégètes de l'Ancien Testament ne sont pas fixés sur l'éty
mologie première des noms de Dieu les plus importants· et ne peuvent nous donner 
que des hypothèses. On peut cependant, avec Scheeben, distinguer sept noms 
sacrés dans l'Ancien Testament et répartir ces noms en trois groupes. Dans le 
premier groupe,· on fait rentrer les noms qui caractérisent les relations de Dieu 
avec l'homme : El, Élohim, Adonaï ; dans le second, les trois noms qui désignent 
sa perfection interne : Schaddai, Eliôn, Kadosch ; enfin le dernier groupe est 
formé du nom propre essentiel de Dieu, Jahvé. 

On traduit d'or~naire El par •le Fort », « le Puissant •. (LXX, 6 lcr;zupoç, 
7r(lV'tOY.pl:i'twp.) Mais ce nom apparaît aussi de bonne heure pour désigner les dieux 
étrangers. 
' Le pluriel J!lohim se rencontre, comme nom du vrai Dieu, au premier verset . 
de !'Écriture : « Au commencement, Élohim créa. » Mais ce nom qu'on traduit 
également par « le Fort » se rencontre également pour désigner des faux dieux 
(Ex., XII, 12) et même des hommes. (Ps. LXXXI, 1, 6; Jean, X, 34.) La forme 
pluriel est presque toujours entendue au sens du pluriel de majesté; l'interprétation 
trinitaire est forcée, et l'interprétation polythéiste entièrement arbitraire et tenden
cieuse. Élohim n'est donc pas un nom propre, mais un nom commun qui, employé 
attributivement, peut convenir aussi aux anges et aux hommes. 

Adonaï est le nom qui fut employé plus tard par les Juifs pour rem1?_lacer le 
nom de Jahvé que l'on évitait, par respect religieux, de prononcer. Les Septante 
le traduisent par « Seigneur •. (xuptoç, Vulgate : Dominus.) Ce nom désigne le 
Dieu unique et véritable et équivaut à « Seigneur et Souverain de l'univers », 

Jahvé est la dénomination la plus solennelle de Dieu. Il signifie le Dieu de 
l'alliance juive. L'histoire critique des religions affirme que Jahvé, sous sa forme 
Jau, est un antique nom de Dieu antérieur à Moïse et que Moïse l'a adopté et 
solennisé pour désigner le Dieu juif. La scène de la révélation de Dieu par lui-même 
à Moise (Ex., III, 13 sq.) devrait être entendue comme l'acceptation d'un nom 
païen antique de Dieu, dans la religion juive primitive, pour fonder l'idée de 
l'alliance. 

L'explication théologique de ce no~ peut se faire de deux manières. On peut 
recourir à une explication philosophique et dogmatique : Dieu est celui qui est 
(Les LXX rendent ce sens avec précision en traduisant : s1w dp.'. o wv). celui 
qui a tout l'~tre par lui-même ; il est I' aséité. C'est un sens élevé, peut-être trop 
élevé, pour cette époque primitive. Ou bien on entend ce nom historiquement, en 
tenant compte de l'étape de la Révélation, et il semble bien que le contexte nous 
demande de lentendre ainsi. En effet les versets qui encadrent la Révélation du 
nom de Jahvé contiennent l'explication de ce nom. « Je serai avec toi, dit Dieu 
à Moïse, comme j'étais le Dieu de vos pères, le Dieu d'Abraham, d'Isaac et de 
Jacob » ; car « je suis celui qui suis », Je suis toujours le même Dieu qui ai gardé 
la fidélité envers vos pères, qui vous assisterai dans une fidélité d'alliance immuable, 
si vous aussi me restez fidèles et observez mes commandements. Ainsi l'explica
t!on historique rentre dans lexplication religieuse et a sur lexplication métaphy
sique un avantage d'une importance pratique. 
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Schnd.Jai.', « le Puissant », est ad.jectival et, par suite, le plus souvent employé 
avec « El » et renforcé par l'article. (LXX : ncm:oxp&-rwp, Vulgate: Omnipotens.) 
II caractérise 1 'idée fortement accentuée dans r Ancien Testament, surtout au début, 
de la puissance de volonté Je Dieu qui réalise ses projets en dépit de tous les obstacles 
extérieurs. 

Éti6n, a le Très-Haut ~ (LXX : o !.î"ttirTo,, Vulgate : Altissimus) est réservé 
exclusivement au vrai Dieu. bieu est EI-Eli~n. parce qu'il est le Dieu le plus haut. 
élevé au-dessus des prétendus autres dieux, de même qu'Israël est élevé au-dessus 
cles autres peuples. (Deut., XXVI, 19: XXVIII, 1.) Ce nom se trouve déjà dans l'his· 
toire des patriarches. (Cen., XIV. · rn, 19, 20, 22.) Son emploi devient plus fréquent 
dans les psaumes et il sem'b1e qu'à l'époque qui suivit l'exil, alors qu'on éprouvait 
le besoin d'affirmer avec une énergie extraordinaire l'éminence et la transcendance 
philosophique de Jahvé, ce nom fut employé de préférence pour désigner Dieu, 
parce que, à côté de la grandeur considérée d'abord du point de vue religieux, il 
caractérisait aussi la transcendance entendue métaphysiquement. 

Kadooch, «le Saint ,,, est un nom moral de Dieu. Aus,si, c'est d'abocd dans 
la prédication prophétique (Isaïe qui insista avec énergie sur le caractère moral 
dans la notion de Dieu et la religi<m en général) que ce nom apparaît comme nom 
tie Dieu indépendant. ·Le sens de ce nom ne peut ~· lui aussi, être approfondi 
étymologiquement. Peut-être Israël comprenait~il « Kadosch » au sens de s~aré 
« segregatus » par opposition au 'profane (xo 'v ôv) et envisageait-il la majesté de Dieu 
11ui se couvre de sori inaccessibilité .et .de son 1ntangi:bilité. Jabv:é est sépaTé <:le tilus 
les dieux comme de t<>nt ce qui est créé. Aussi lsr.a:ël dOit !tte « saint » comme 
son Dieu est. « saint » (Lév., XI, 44, 45. Ex., XV, 11 ; XIX, 6) ; il doit être sépa~ et, 
désormais être un peuple qui n'appartienne qu'à Jahvé. Mais ceci comporte aussi 
un sens moral. Car on ne peut appartenir à Jahvé qu'en accomplissaat fidèlement 
les devoirs de l'alliance tels qu'ils sont fixés dans le décalogue. 

Il faut tout au moins citer quelques noms utiJisés snrtout à l'époque qui suivit 
l'exil. Dieu s'appelle« Roi du monde »(Il Macch., vn, 9), • CréateUT du monde». 
(Il Maccb., xm, 14.) Une autre désignation, mais très solennelle, est « Seigneur 
Dieu des années 11; elle se rencontre chez les prophètes Isaïe (VI, 3) et Jérémie 
(XI, 20). Dans ces textes, il faut entendre par armées soit les esprits célestes, soit 
les l'lommes d'armes à'luaëL C'est l'attribut de Jahvé, Dieu de l'alliance. Une 
gradation d.u nom " Roi » est l( Roi des rois » (Dan., II, 47 .: on rencontre aµssi 
chez Daniel 11 Dieu des dieux » dans la bouche de Nabuchodonosor), « Dieu du 
ciel », (Neh., 1, 4 ; n, 4, W. Judith, v, 12.} Un tecme .équivalent est « Seigneur du 
ciel », « Roi du ciel ». Le roi règne par la législation et le jugement ; par conséquent 
Dieu est aussi " Juge ». (1 Rois, XXIV, !3, 16.) Chez les prophètes, le Messie est 
souvent Jahvé, juge et vengeur. 

On a déjà dit que les Juifs d'aprèsl'exiléomprirent1etexte dnLél}itique (xx1v, 16): 
• Celui qui blasphème le nom de Jahvé doit mourir de mort », comme une défense 
de prononcer Je nom de Jahvé et. par suite, évitèrent de le prononcer en choisissant 
des noms subsidiaires. Ces noms dont on peut trouver facilement des attestations 
dans le Nouveau Testament sont surtout les suivants: «Le Béni » (6 EÙÀo"('ll-r6ç), 
•la Force 1l (-fi ôlmp.t~). «la Voix"(~ ·9wvij bt 't'lf>v ofio1iyfuv): « jurefl>ar le {;iel » 
au lieu de « jurer par Dieu "• " avoir des trésors dam: le ciel » au l!en'\ de « chez 
Dieu », « devant Dieu » ~'lt~o·1 -roù l'loo>:i) ; être « lié, délié dans le ciel •, « le 
ciel n pour « Dieu », « du ciel » pour « de Dieu >, « Hosannah dans les hauteurs », 
« des hauteurs ll. 

:t;.[1'>' '.:-"":-;_•·ï'::a!'J:NJ°.:j; 

' ' '~iifo 
' "'. ~ ··~·. 
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CHAPITRE II 

La notion de Dieu d'après la raison éclairée par la foi 

A consulter : S. Thomas, S. th., I/ 13, 11 i C. Gent., I, 21-24. Thomassin,De Deo. 1. 
III, 21-24. Petau, De Deo, III, 6. Giliw, De essentia atque unitate Dei, tr. 1, c. 1-15. 
Franzelin, thes. 22-24. Janssens, De Oeo uno, 1,.. 'lJ.9 sq. Garrigou-Lagrange, Dieu son exis· 
tenc:e et s11 nature (4° éd., 1924). Dict. théoi., 1, v. Aséité et Acte pur. 

§ 24. L'essence phytique et métaphysique de Dieu 

La raison naturelle a, elle aussi, au cours de l'histoire, développé sa 
·notion de Dieu. Cette notion ne coïncide pas complètement avec celle 
de la raison éclairée par la foi. Le Concile du Vatican n'a défini que 
la question théorique de la possibilité de la connaissance naturelle 
de Dieu et non la question pratique de sa réalité. Néanmoins, la théo· 
logie juge souvent avec faveur la notion qu'ont eue de Dieu les philo
sophes païens. La plus haute vérité qu'on puisse attendre de ces philo
sophes est l'idée d'un Dieu personnel. Le polythéisme connaît la person· 
nalité de Dieu, mais la multiplicité détruit le caractère unique et absolu. 
Le panthéisme et le monisme maintiennent l'unité d'f.tre, mais ahan· 
donnent la personnalité. Le christianisme tient le milieu entre le poly
théisme et le panthéisme. il unit la personnalité et l'unité d'f.tre. 

L'histoire des religions nous montre que tous les peuples et toutes les religions 
ont une notion de Dieu. Le bouddhisme seul fait apparemment exception, en rem
plaçant la· divinité par le nirwana ; mais Bouddha reçoit des honneurs divins. Les 
Hindous (Védas, Upanischads) voient dans Brahma, qui entre en contact avec 
l'homme dans l'atman (l'âme), une force divine élémentaire. Les Chinois 111 voient 
dans Tao. Les anciens. philOS()pheJ grea aractérisent Dieu comme la cause matt. 
rietle ou idéale du monde et parfois affirment énergiquemmt son lUlité (E'k fJ.:;(,ç 
liv TE 8wfot x:ù à.v&pw'itotaL fLsyino; : Xénophane). Socrate comprenait Dieu 
comme ta Raison agissant dans L'un~vers, Platon comprend Dieu (d'une manière 
morale) comme I' «. Idée du bien •, plac~ en dehors du monde; complètement 
transcendante. Il agit au mo~en des démiurges (artisans du IJlOJl'Cle).D' après Aristote, 
Dieu est en soi la forme (rn'loç) simple, immatérielle, impassible. la pensée cons
ciente (-fi VO~<n~, et même. VOl\aEWÇ \1~7jaL~), lÏntelJÎgence absolue, Je moteur Ïrnmo• 
bile; il agit sur Ie m.onde en ce C}Ue les chas.es du monde tendent à s'unir à lui 
comme à la forme la plus. haute. Au suiet de. la personnalité théiste chez. Platon et 
Aristote, les théglogiens discutent. Le Portiqiu. considère Dieu comme la Raison 
du monde ('rtvEÜfL'.1, matériel, mais de la matière la plus fine). Le néo-platonisme 
caractérise Dieu comme l'f.tre primitif un et absolument simple, entièrement 
transcendant, au-dessus de tout être. de toute connaissance et de toute dé termi· 
nation. Cet être n'a ni raison ni volonté, ni être, ni vie, ni énergie, ni vertu, et est, 
par conséquent, innommable, inconnaissable, sans attribut. Ce n'est que par des· 
détermination$ négatives qu'on pent en comprendre quelque chose. Il laisse jaillir 
de lui le monde et ses choses, comme le fen laisse iaillir la flamme, le soleil, la lumière. 
Quant à lui, il reste dans un calme complet. {Emanation? création? panthéisme? 
théisme?) 

La notion chrétienne de Dieu fut formée par la raison éclairée des lumières. de 
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la foi, au moyen de la philosophie de l'époque, les Pères s'appuyant surtout sur 
Platon et la Scolastique sur Aristote. Deux pensées principales apparaissent partout 
dans la doctrine patristique : 1° L 0existence de Dieu peut itre connue par la raison; 
2° L'Etre de Dieu est incompréhensible. Ces deux pensées sont placées par S. Aristide 
au début de son Apologie. (1, 1 sq.) Ensuite il définit Dieu comme Aristote « une 
forme qui est par elle-même ». (1, 4.) Les autres Pères se rattachent de préférence 
à la théodicée de Platon qu'ils remanient au moyen des données de la Révélation : 
Dieu est transcendant, non engendré, sans nom, éternel, incompréhensible; il n'a 
pas besoin de nos sacrifices. Ainsi S. Justin, Apol., 1, 10, 13, 25, 49, 53; Dial. 127. 
Athenagore, Suppl., x, 13 ; XVI, 21. S. Théophile, Ad Autol., 1, 1-4. Les Pères antignos
tiques sont obligés de défendre le Dieu-Créateur: S. lrénêe, Ad. h., 1, 22, 1 ; XXXIII, 3 ; 
Il, IO, 2, etc. «Sans Dieu, Dieu n'est pas connu. » (1v, 64.) Tertullien: « Deus si non 
unus est non est. » (Ad. Marc, J, 3.) Origène : Dieu est une personnalité spirituelle, 
« i~tellectualis natura » (De p~nc., 1, I, 1-6), « in~om~~hensjbilis, ina:stimabilis ~· 
(Ibid., 1, 1, 5, etc.) S. Augustin comprend volonbers Dieu d une mamère platoni
cienne et morale comme le « summum bonum ». puis comme l'~tre pur et parfait, 
• summa essentia, ens realissimum .». « Summe esse et summe vivere idiJ)sum est 
Deus. » (Conf., 1, IO.) Il insiste fortement sur l'unité et l'immutabilité âe Dj.eu. 
La Trinité elle-même, comme on le verra plus tard, est tirée de l'unité de l'i:.tre' 
- il ne dit pas volontiers substance (Trin., vu, 10 ; cf. Ép. 120, 17) - qui subsiste 
dans les trois Personnes, si bien que le Dieu unique est la Trinité même, « unus 
quippe Deus est ipsa Trinitas •. (C. Serm. arian. 3.) 

Le pseudo-Denys reprend (De div. nominibus ; de myst. theol.) la théodicée 
négative des néo-platoniciens, mais il l'amène par la « via eminentiœ » à une cer
taine conception positive et il fait monter l'âme par l'extase mystique jusqu'au 
contact immédiat de la divinité. S. Jean Damascène se rattache au pseudo-Denys, 
mais aussi à Aristote, dans son livre « De fide orthodoxa ». S. Anselme écrit dans 
un esprit tout spéculatif son Monologium (De essentia divinitatis) et son Proslogium 
(De existentia divinitatis). Dieu est " ens per se » ; il est !' « ens per seipsum ''. 
tel qu'on ne peut rien imaginer de plus grand : « Id quo majus cogitari nequit, '' 
C'est pourquoi aussi (selon lui) son existence peut se déduire pour nous de son 
essence. S. Bernard se rattache à S. Anselme (Consid., V, 7, 15); au reste il est 
plus mystique que philosophe ; il blâme la « ventosa loquacitas philosophorum » 
et saisit Dieu plut8t par 1 amour que par l'intelligence. P. Lombard est ici d'une 
importance particulière, parce qu'il n'a pas seulement conservé la théodicée des 
Pères, mais encore fourni la terminologie au IVe Concile de Latran ; il a emprunté 
à Tertullien et à S. Augustin les expressions « substantia, essentia, natura ». (Sent., 1, 
dist. 2 et 5.) Le Concile de Latran caractérise par ces trois expres~"ons qui, dans 
leur notion, présentent quelque différence, l'ttre de Dieu, en les identifiant. Il 
décrit Dieu comme " una quœdam summa res. • . videlicet subst tia, essentia, 
seu natura divina, quœ sola est universorum princil?ium ». (Denz., 432.) - Pan
théistes de cette époque : Scot Érigène, Amalric de Bena, David de Dinant, les 
Arabes, peut-être aussi Eckhart. · 

Dans la haute Scolastique, S. Thomas résout la question de la possibilité de 
connaître Dieu d'une façon-définitive. Il distingue avec force la science et la foi, 
la connaissance naturelle et la connaissance surnaturelle. L'existence de Dieu peut 
être connue aussi JJar la raison et cela médiatement, comme on l'a exposé plus 
haut. Par contre, l'ttre de Dieu reste un mystère, non seulement devant la raison 
mais encore dans la foi. Ce n'est que par analogie et imparfaitement, en transpor
tant les perfections créées et humaines à son Etre absolument parfait, que nous 
pouvons arriver à une certaine notion de son ~tre. Cette connaissance analogique 
dirige aussi notre dénomination ; les noms que nous employons pour désigner 
l'ttre de Dieu sont eux aussi analogues. Ces noms ne doivent pas être entendus 
au sens univoque; ils ne doivent pas non plus l'être au sens équivoque; mais juste
ment au sens analogue; c'est-à-dire qu'en Dieu lui-même, mais d'une manière 
éminente, quelque chose correspond à ce que nous disons. Or le nom le plus par
fait, celui qui désigne le mieux l'essence de Dieu en soi est I'Etre (esse, ipsum esse). 
Il embrasse toutes les perfections et fait apparaître n;eu, ainsi que le remarquent 
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déjà les Pères, à propos de Ex., Ill, 14, comme un « pelagus substantiœ immensum •. 
Tout autre nom désigne seulement une perfection : le nom « l'~tre » dit de Dieu 
tout ce qu'est un ttre. Dieu est « l'acte pur », l'activité pure et simple. (S. th., 1, 
q. 13.) Si on veut désigner Dieu du point de vue de ses relations avec le monde, 
par conséquent d'une manière relative et non absolue, aucune désignation ne 
convient mieux que « primus motor immotus •. En l'appelant • primus motor », 
on affirme, à lencontre de lathéisme, son immanence et son action dans le monde : 
en ajoutant « immotus •, on affirme sa transcendance, on déclare que Dieu n'est 
pas entraîné avec son ~tre dans la marche du monde. Dieu est ce par quoi se fait 
le développement du monde et non pas ce qui se développe dans le monde. Le mot 
« immotus » indique ensuite également que Dieu n'est pas un corps et n'a pas de 
corps - un être corporel ne peut mouvoir que s'il se meut lui-même - qu'il 
est un esprit. Par suite, Dieu est une personnalité douée d'intelligence et de volonté, 
d'une perfection infinie. S. Thomas résume brièvement cette notion de Dieu de la 
façon suivante : « Ex his autem quœ prœdicta sunt colligere possumus, quod Deus 
est unus, simplex, perfectus, infinitus, intelligens et volens. » {Comp. th., 35.) 

Le Concile du Vatican a défini cette notion de Dieu de la Scolastique: 
« Deus, qui, cum sit singularis, simplex omnino et incommutabilis 
substantia spiritualis, prœdicandus est re et essentia a mundo distinctus, 
in se et ex se beatissimus et super omnia quœ prœter ipsum sunt et 
concipi possunt, ineffabiliter excelsus. >> (Denz., 1782.) 

L'expression « substantia spiritualis », etc., exprime l'idée q\.\e Dieu, bien loin 
de se confondre avec la cause inconsciente du monde, est. une personnalité spiri
tuelle entièrement distincte du monde, absolument parfaite et parfaitement heu-
reuse en soi-même. . · · 

Notions modernes de Dieu. Les jugements qu'on porte sur Dieu sont ou bien 
théistes ou bien panthéistes et monistes, ou bien encore, renonçant à toute détermi
nation intellectuelle, purement émotionnels, sentimentaux. Est panthéiste Spinoza : 
Dieu est la substance absolue du monde (natura naturans) ; les choses particu
lières en sont les « modes • {natura naturata). « Deus est omnium rerum causa 
immanens, non Vero transiens. » Spinoza et Mendelssohn sont responsables des 
tendances panthéistes du judaïsme moderne réformé. Sont théistes : Descartes 
{la notion de Dieu dans son contenu essentiel nous est innée) ; Leibnitz (Dieu est 
l'absolu, l'acte pur, la monade la plus élevée); Gœthe : Dieu est l'éternel dans le 
changement des choses, la nature est « de la divinité le vivant vêtement » (pan
théisme naturel?). Kant renonce à une notion théorique et rationnelle de Dieu, 
mais le considère comme un postulat éthique de la raison pratique. Celle-ci l'impose 
comme lesprit et la volonté infinis ; il doit être omniscient, saint, tout-puissant et 
juste (théisme moral). Pour Fichte, dont l'idée de Dieu est panthéiste, Dieu est le 
Moi absolu, infini. Pour Schelling, Dieu est une personnalité, un esprit dans une 
intelligence éminente et absolue. Pour Hegel, Dieu est l'absolu, la Raison du monde, 
l'éternel processus dialectique (panlogisme). Ses partisans se divisent en deux 
tendances: la droite qui est théiste et la gauche qui est panthéiste.D'après Schopen
hauer l'absolu est la volonté alogique; d'après E. v. Hartmann, c'est l'esprit imper
sonnel et inconscient. D'après D.-F. Strauss le Dieu impersonnel devient per
sonnel dans l'homme. Pour Lotze, Dieu est l'esprit conscient personnel, absolu. 
Pour Paulsen, Dieu est l'unité de tout ce qui est spirituel. D'après Ka/tan, Dieu 
est la plus haute énergie de la volonté personnelle. D'après Wundt, Dieu est la 
volonté créatrice, la volonté du monde. Sont athées : Feuerbach {les dieux sont des 
<\êtres de désir » humains), Hœck.el (Dieu est la somme de toutes les forces natu
relles), Nietzsche {le vieux Dieu est mort, le nouveau est la « volonté de puis
sance •). 

Schleiermacher est le père du néo-protestantisme, d'après lequel Dieu est la 
cause dernière de certains sentiments religieux qui sont indépendants de la raison, 
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mais reçoivent d'elle ultérieurement une expression concrète. L' « anti intellec
tualisme » est si accentué chez les noé-prote3tants et a tellement la valeur d'un 
principe que toute activité rationnelle clans la formation de la notion de Dieu 
demeure exclue. Or ici se pose, comme ils le disent eux-mêmes, le 1 problème capital 
de la dogmatique ». Si Dieu est ce que chacun ~sent • comme Dieu et si la religion 
doit être et rester irrationnelle, comment alors peut-on arriver à une notion de Dieu il 
Bien plus comment peut-on arriver à une « théologie de la conscience » que lon 
veut par principe opposer à l'intellectualisme abhorréil Cela est d'autant plus 
impossible qu'on ne fait pas son expérience religieuse en s'appuyant sur le texte 
objectif de la Bible, mais qu'on s'en tient à une expérience <c passive •, en éprouvant 
Dieu • présent », lequel. e11tre spontanément et par lui-même en contact intime avec l'âme 
qui le sent et en prend consdence. - L'étymologie du mot «deus » et de ses dérivés 
dans les langues romanes, renferme l'idée de • briller •. La même racine se retrouve 
dans les langues germaniques (anglais tues-day, mardi; allemand Diens-tag). 
(Cf. Dictiorwaire étym. latin de Bréal et Bailly.) Les mots Gott et Cod signifient 
d'après Wimmer <<l'être invoqué par le sacrifice •. 

L'essence physique et métaphysique de Dieu 

Nous savons que toute application de notions créées à Dieu, doit être entendue 
d'une manière non pas adéquate, mais analogue. Il en est ainsi pour l'application 
qu'indique le titre ci-dessus. Or dans la connaissance des créatures nous distinguons : 
1° La chose dans sa réalisation extérieure et dans sa nature, telle qu'elle existe en 
elle-même, sans relations avec l'intelligence humaine, et 2° La chose telle qu'elle 
est connue et comprise par nous dans son être. Nous considérons donc la chose 
dans son être réel ou physique et dans son être perceptible ou métaphysique. Nous 
appliquons aussi cette distinction à Dieu. 

L'essence physique de Dieu est définie par la theologie : la somme 
des attributs que la raison (et la Révélation) nous font connaître en 
Dieu et tels que le IV° Concile de Latran et le Concile du Vatican les 
ont énumérés (essentia Dei physica sive realis). L'ensemble de toutes 
ces perfections constitue le contènu de notre idée chrétienne de Dieu. 

Quant à l'essence métaphysique de Dieu, la théologze essaie de 
la scruter en s 'efforcant de trouver dans la somme des --perfections 
une perfection qui so~t comme la base fondamentale de toute~ les autres, 
qui caractérise le mieux la notion de l 'l:.tre de Dieu et le fasse connaître, 
qui, en quelque sorte, le résume. n lui semble que la perfection qui 
réunit le mieux ces conditions est l'aséité (sent. communier). 

Historiquement le terme aséité fait son apparition pour la première fois chez 
S. Anselme. (Mono!. 6.) Il montre que la « summa natura Dei » n'est pas « ex 
aliquo •, pas plus que « ex nihilo, quia per seipsam et ex seipsa est, quidquicl est ». 
Par le mot • aseitas » (ens a se, esse perse subsistens) la Scolastique désigne ce que 
les Pères grecs appellent ci;Ù';'l~:rb, Le mot Agénbie bien compris (non rr.r~~·r,crlt 
= le fait de n'être pas engendré), c'est-à-dire le non devenir a le même sens. 
Denys d'Alex. dit déjà que I' « essence (de Dieu) est pour ainsi dire l'iA.'(EVl)O'i:t ». 
Plus tard, par suite de l'abus qu'en firent les ariens, le mot tomba en discrédit. 

L'aséité a tout d'abord un sens négatif: elle veut dire que I' « ens a se »est en 
opposition directe avec I' « ens ab alio •, qu'il n'est d'aucune manière « ab a!io », 
qu'il n'est ni créé, ni produit, ni dérivé, qu'il n'a aucun commencement quel qu'il 
soit; qu'il n'est par suite d'aucune manière dépendant d'un autre, comme de sa 
cause ou de son principe ; qu'il est sans origine, indépendant et inconditionné, 
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d'où les expressions des Pères grecs: à:yéY11w:;, Œ11atp;('1:;, !XÛ'tO'(iY'J\'tOç, !:ti'.mitpu>\.;. 
Cette conception purement négative de l'aséité, n'a pas suffi aux théologiens, 

comme on peut s'en rendre compte déjà en lisant S. Anselme (Mono!.): on a 
essayé de lm ajouter un sens positif. Cela était plus difficile et les théologiens n'ont 
pas toujours parfaitement réussi dans leur entre.r.rise. La Scolastique ancienne et 
surtout la Scolastique moderne se contentaient d'expliquer que lexpression • ens 
a se » voulait dire au sens positif que Dieu a son existence par lui-même, en vertu 
de la propre perfection de son essence; que l'existence est incluse dans son essence: 
que 1 essence et l'existence sont en réalité identiques: qu'il est l'~tre pur et simple 
(ipsum esse) sans aucune potentialité ou pouvoir de devenir, dans la réalité pure 
(actus purus) : qu'il est l'~tre en soi et par soi (esse perse subsistens) et, par consé
quent, existant de toute éternité nécessairement (ens necessarium). A la question : 
quelle est la raison (ratio) de son existence. pourquoi existe-t-il;> on répond que la 
formule " nihil sine rafione sufficienti 11 s'applique ù Dieu et qu'on peut d;re par 
conséquent que cette raison se trouve purement et simplement dans l'essence 
divine parfaite. 

Peu satisfait de cette interprétation de l'aséité positive qu'il considérait comme 
trop faible, Schell (t 1906) a tenté de s'en faire une conception plus ferme. Il a 
appliqué à Dieu la loi de causalité et posé la formule : " Deus est causa sui. » Il 
comprenait I' aséité comme " la réalisation divine par soi », « la production par 11oi », 
Plus tard, il est vrai, il atténua ces expressions. Schell prétendait que l'aséité scolas
tique correspondait au premier moteur immobile d'Arisrote qui permet d'expliquer 
tout être contingent mais non l'~tre proprement absolu. C'est pourquoi il se 
tourna vers la notion de Dieu de Platon et du néo-platonisme, dans la'quelle il 
voyait la conception de l'activité et du mouvement purs. Des idées philosophiques 
modernes (Hegel) sur la réalisation de Dieu par soi ont pu aussi t'influencer. Seule
ment la notion « Deus est causa sui » ne peut pas sérieusement et dans le sens de 
la loi de causalité {causa efficiens) être acceptk quand il 11'agit de Dieu. 1° La cause 
est essentiellement et réellement différente de cc qu'elle produit; 1!' Elle est anté
rieure à l'effet, sinon dans le temps, au moins naturellement ou logiquement; elle 
introduit par conséquent une dépendance et une composition dans l'.Ëtre absolu 
et simp.le de Dieu : 30 Elle suppose nécessairement une potentialité en Dieu et 
détruit par conséquent l' « actus purissimus • ; 4° Il est contradictoire pour notre 
esprit habitué à la loi de causalité de parler d'une •causa sui >>,car un être ne peut 
pas agir - à plus forte raison faire un acte aussi parfait que la réalisation de Dieu 
par soi - avant d'exister, " agere sequitur esse >: 5° L'application de la loi de 
causalité à la cause prcmièr"e supprime cette notion d'après laquelle la cause pre
mière n'est précisément que «causa» et non • causata •.On ne peut pas reprendre 
d'une main ce qu'on donne de l'autre ; 6° Cette notion de la u causa sui » conduit 
irrémédiablement au panthéisme hégélien clont le principe est sa.na doute « l'absolu a, 
mais un absolu qui doit 11 se réaliser ». " Le commencement comprend donc ces 
de1u. choses, l'être et le non-être, c'est l'unité (non encore distinguée) de l'être et 
du non-être. » (Cité par Kle~.en.). S. Aupslin dit : a Nulla enim omnino res est, 
quœ aeipsam gignat ut sit. » ( l rin., l, I, I .} 

Preuve. L'.lfcriture, il est vrai, ne e_arle pas le langage de la métaphysique, mais 
elle dit cependant explicitement que Dieu a toujours été, qu'il a existé avant toute 
créature, de toute éternité. Il est l'alpha et l'oméga. le premier et le dernier. (Gen., 
I, l. la .. XLl, 4; XLIV, 6; XLVIII, 12. Ps. LXXXIX, 2, etc.) Dieu désigne solennelle
ment son Etre du nom de Jahvé (ô ~v), celui qui est. (Ex., m, 14.) Quand même 
on verrait d'abord dans ce nom la fidélité dur4hle et constante à l'alliance, il y a 
cependant au fond de cette idée la conception d'une divinité toujours existante, 
subsistant d'une manière indépendante en soi et par soi : Jahvé est « capable d'al
liance •parce qu'il est celui qui est par lui-même. S. Augustin dit : «Est ( = é. ù)v) 
Yocor, 9uia maneo in reternum, <JUia mutari non possurn. » (Serm. VI, n° 4.) De 
même dans Mal., Ill, 6 : « Ego Jahve et non mutor. » 

Lea Pères. On peut facilement relever une série de passages dans lesquels ils 
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saisissent avec enthousiasme le nom de Jahvé et voient dans ce nom le nom adéquat 
de !'Etre divin. Ainsi S. Hilaire admire cette désignation de Dieu par lui-même 
qui contient tant de lumière pour nous : « Non enim aliud proprium magis Deo 
quam esse intelligitur. (De Trin., I, 5.) S. Grégoire de Naz. explique de la même 
manière Ex., Ill, 14 (Orat., XXX, 18, theol. 4) et dit : • Dieu était, est et sera tou
jours ou plut8t il est toujours. Car était et sera sont des sections de notre temps et 
de la nature éphémère; quant à lui, il est celui qui est toujours (o êi~ il:,v à.El) et 
c'est ainsi qu'il se nomme quand il parle à Moïse sur la montagne. Car contenant 
tout en lui, il a l'être (to e1vz!), l'être sans commencement et sana fin, comme un 
océan infini et sans limite de l'être. » (7tÉÀ.2yoç o~aia.ç ii1mpov xa.I ii6p cr-ro•1. 
Orat., (ILV, 3 : M. 36, 625.) (Cf. S. Grég. de Nys., C. Eumon., 8: M. 45, 768; Ambr., 
Enarr. in Ps. XLIII, 19: M. 14, 1100: S. ]ér6me, ln Ep. ad Eph., Il, 3, 14 (M. 26, 
488) : « Deus vero qui semper est, nec habet aliunde principium, et Îpse sui origo 
est, suaque causa substantiœ .•• » S. Augustin remarque au sujet de Ex., Ill, 14 : 
« lta enim ille est, ut in ejus comparatione ea, quœ facta sunt, non sint. » (Enarr. 
in Ps. CXXXIV, 4 : M. 37, 1741.) Il appelle Dieu «esse verum, esse sincerum, 
esse germanum n. (Serm. VII, 7 : M. 38, 66.) S. Jean Damascène répète le mot de 
S. Grégoire de Naz. sur le 7rf>.r:1.yoç oôal-xç, (De fide orth., 1, 9.) 

De même que l'&riture et les Pères reconnaissent à Dieu I' aséité, la raison elle
même juge que c'est là qu'il faut chercher la caractéristique principale de son f:tre. 
l'essence métaphysique. En eflet : 1° L'asé.ité est la perfection par laquelle l'f:tre 
divin se présente d'abord et de la façon la plus primordiale aux recherches de notre 
intelligence; 2° C'est par là qu'il se distingue le plus de tout ce qui n'est pas Dieu. 
En eflet les autres attributs peuvent, tout au moins à un degré inférieur, appartenir 
aux créatures; quant à l'aséité, elle ne peut leur appartenir d'aucun point de vue 
et d'aucune manière; 3° L'aséité est justement la caractéristique de l'f:tre divin 
dont on peut dériver les autres attributs absolus, si bien qu'elle paraît être leur 
source et leur origine. C'est pourquoi S. Bernard écrit : «Si bonum, si magnum, 
si beatum, si sapientem, vel quidquid tale de Deo dixeris, in hoc verbo instauratur 
quod est Est. » (De cons., V, 6.) 

Un certain nombre de thomistes, tout en se rangeant à l'opinion commune, 
préfèrent au terme d'aséité celui d' « esse subsistens », parce que le premier terme 
désigne plutat un attribut, tandis que le second désigne le sujet des attributs. 
D'autres thomistes voient l'essence métaphysique dans l'intellectualité absolue, 
soit comme « radix sive potentia intelligendi •, soit comme connaissance actuelle 
« intellectio subsistens sive actualis ». Les scotistes placent lessence métaphysique 
de Dieu dans l'infinité actuelle, les nominalistes dans la somme de toutes les per
fections. 

Sans doute I' « intellectio subsistens » accentue bien la personndté s~irituelle 
de Dieu contre tout monisme, mais quand on la ramène comme activité à 1 essence, 
elle ne la constitue pas. Scot reproche à l'aséité (incausabilitas) d'être plutat attribut 
de l'existence que de la nature, que celle-ci serait hien mieux expliquée par le 
« conceptus entis simpliciter infiniti • ; ceJ?Cndant il semble, quand on explique 
les deux notions, qu'elles se rapprochent plus que les termes. Quant aux nomi• 
nalistes, avec leur « cumulus omnium perfectionum », ils atteignent l'essence 
physique et non l'essence métaphysique. 

Concl11sion pratique. Israël reconnaissait dans I' a~té. dans la continuité 
immuable, ce qui rendait Dieu apte à être le Dieu de l'alliance. Aujourd'hui encore 
Dieu est apte à l'alliance. Notre alliance, nous l'avons conclue avec lui dans le 
Baptême, comme Israël au Sinaï, après l'heureuse sortie d'Égypte, le pays du dur 
esclavage. Alors Moïse dit au peuple ces paroles remarquables : • Conservez je 
souvenir de ce jour (de votre délivrance), et vous le célébrerez comme un jour de 
fête du Seigneur : vous le célébrerez de génération en génération, c'est une institu· 
tion perpétuelle. » (Ex., XII, i4.) Tout naturellement ce devoir de souvenir per· 
pétuel s applique à notre alliance à nous. Nous autres chrétiens, nous avons la 
belle coutume de renouveler nos « promesses du Baptême ». Tous les dimanches, 
quand le prêtre fait l'aspersion, l~glise veut nous rappeler la grâce et les promesses 
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de notre baptême. Chaque dimanche, l'Ég:Jise veut renouveler et affermir les rela
tions étroites du fidèle avec son Dieu d'alJiance. 

Dans l'Ancien Testament, l'alliance de Jahvé avec Israël avait le caractère d'un 
lien matrimonial : Dieu veille jalousement sur la fidélité du peuple qu'il a épousé. 
Dans le Nouveau Testament, l'alliance chrétienne avec Dieu prend le caractère 
de tendres relationa de fiançailles. Cela correspond à l'intimité spirituelle et surna
turelle de l'union de l'âme particulière avec Dieu et le Christ son Rédempteur. 
Tout manquement envers notre Dieu d'alliance n'est pas seulement une faute 
contre la fidélité, mais encore contre l'amour que nous devons à Dieu. Le péché 
du chrétien n'est pas seulement une infidélité, mais encore une injure à celui qui 
nous a dit au baptême : a Je t'ai aimé d'un amour éternel. • (Jér .. XXXI, 3.) • Habe
bitis hune diem in monumentum. •(Ex., XII, 14.) 

§ 25. Les relations entre l'essence et les attributs 

A consulter: S. Thomcu, S. th., I, 13, 4, 5, 12: Contra Cent., I, 31-36. Suorez, De div, 
Subst. ejusque attributis, I, I0-14. Petavius, De Deo, 1, 7-13. Gillius, De essentia Dei, tr. 6, 
c. 6 sq. F ranzelin, th es. 13. 

Il y a en Dieu une distinction virtuelle entre l'essence et les 
attributs. (Sententia communis.) 

Cette thèse nous conduira à la section suivante sur les -attributs 
divins. Nous avons déjà signalé plus haut que nous ne pouvons avoir 
de I'f.tre divin, qui est absolument simple (omnino simplex, Later. IV), 
une notion simple, mais seulement une notion synthétique. Nous 
connaissons donc Dieu «par parties >> (1 Cor., XIII, 12) et nous réunis
sons ensuite les parties pour en faire une unité. Mais par là nous intro
duisons des distinctions dans lÎ.tre absolument simple de Dieu. Nous 
distinguons l'essence des attributs et les attributs les uns des autres ; 
ainsi nous entendons autre chose par omniscience que par toute
puissance. Or, la question se pose de· savoir si ces distinctions sont 
justifiées et, si elles le sont, avec quelle force il convient de les affirmer. 

Pour comprendre cette question difficile, il est nécessaire de faire quelques 
remarques préalables. La distinction est en général la négation de l'identité. Mais 
on peut la considérer comme une distinction réelle (distinctio realis), qui a son 
fondement dans les choses elles-mêmes indépendamment de notre pensée. ou 
bien comme une distinction logique (d. mentalis rationis), qui est faite par notre 
esprit dans une seule et même chose. Cette dernière peut à son tour être envisagée 
comme une distinction purement mentale (d. pure mentalis, rationis ratiocinantis) 
ou bien comme une distinction virtuelle (d. virtualis cum fundamento in re). La 
distinction purement mentale a son fondement uniquement dans notre esprit et 
consiste, par ex. : à distinguer une chose de sa définition ; la distinction virtuelle 
a aussi son fondement dans la chose elle-même et non seulement dans notre 
esprit, par ex. : la distinction entre l'intelligence et la raison. La distinction vir
tuelle peut à son tour être de deux sortes, par/aile et imparfaite. La distinction 
virtuelle est parfaite quand les éléments distingués peuvent exister dans des choses 
séparées, ainsi par ex. : la raison et la sensibilité existent chacune séparément dans 
l'ange et dans l'animal. La distinction virtuelle est imparfaite quand les éléments 
distingués se confondent plus ou moins par leur contenu, ainsi l'être et ses déter
minations transcendantales (unité, vérité, bonté). C'est cette distinction virtuelle 
imparfaite que les théologiem admettent entre /'es.<;ence de Dieu et ses attributs ainsi 
qu entre chaque attribut. 

THtoLOGIE Doc MATIQUE, · t. J. 5 
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L Négation de toute distinction. Dans l'antiquité, Aétiu!, Eunomius, les 
anoméens contestaient la possibilité de toute distinction en Dieu, en s'appuyant 
sur sa parfaite simplicité. Nous ne connaissons, disaient-ils, que son essence nue 
(nuda essentia) et, comme elle est absolument simple, nous la connaissons complè:,.. 
tement et nous la connaissons dans l'agénésie, le non-devenir. 

A lépoque scolastique, les nominalistes soutinrent la même opinion tont en 
s'appuyant sur d'autres raisons, et en raffinnant d'une manière moins radicale. 
Ils avouent que Dieu est la somme de toutes les perfections, mais ils contestent à 
notre intelligence la possibilité d'atteindre cet ttre parfl!Ît et de le définir par de:r 
notions distinctes. Comme nous sommes obligés de nous faire de Dieu des notions 
distinctes, ces notions ne peuvent avoir que la valeur de concepts purement sub
jectifs auxquels rien ne correspond en Dieu. Ce ne sont que des noms (nomina) 
que nous donnons à Dieu, ils n'ont aucun contenu et aucun point d'appui en Dieu. 
(Guillaume d'Occam, Gabriel Biel, et même Grégoire de Rimini.) 

2. Exagération de la distinction. Une distinction complètement opposée à 
cette distinction purement logique est la distinction réelle qui ne distingue pas 
seulement l'eirsence de Dieu des attributs, mais encore la sépare comme une chose 
d'une autre chose. Gilhat Je la Ponte. évêque de Poitiers, ad.mettait une distinc
tion réelle, d'abord entre l'essence et la personne; il enseignait que la divinité est 
réellement distincte de Dieu et que Dieu est Dieu par la divinité comme l'homme 
est homme par l'lrumanité. Il n'eat plus possible de savoir si Gilbert établissait 
une distinction réeile entre l'essence et les attributs, mais cela est considéré comme 
vraisemblable. Grégoire Palamas, chef, vers 1350, d'une secte hérétique de moine! 
grecs, aHirrnait que les attributs divins rayonnent de l'essence comme une énergie 
divine ; ces attributs sont sans doute divins, mais, par rapport à l'essence, ils sont 
secondaires et par suite peuvent même. sous l'aspect Je lumière terrestre, être perçus 
par l'œil, comme cela arriva aux disciples sur le Thabor et comme cela arrive aux 
ascètes dans la contemplation. Le$ ealamites appelés aussi hésychastes et par 
dérision les 11 contemplateurs. du nombril » (àf1.9œM9u;<.ot) introduisirent ainsi un 
Jaux mysticisme, comme il en apparut d'ailleurs de-àifiérentes sortes dans l'Orient 
d'alors. (Cf. Irén. Hausherr, La méthode d'oraison hésychaste (1927), dans <<Orient. 
Christiana »,) 

Réfutation. Si Dieu est un composé réel d'essence et de personnalité, d'essence 
et d'attributs, if constitue justement un assemblage et, E.ar conséquent, il a été 
composé par un autre; il n'est donc plus !'Etre parfait. En outre, it n'est plus la 
cause prenùère et il ne possêde pas toute la réalité de l'Ëtre, tout au moins il ne 
la possède pas par lui-même. S. Bernard, l'adversaire de Gilbert, estime, non sans 
raison, que si l'on admettait le point de vue de, Gilbert, il faudrait sout'.'.fir qu'il y 
a une quaternité et même une centenéité, en un mot, le polythéismi complet. 
De consid., v, 7; cf. § 29.) 

3. Distinction virtuelle. La distinction réelle contredit l'absolue 
simplicité de l'~tre divin. La théologie a donc surtout à combattre 
l'opinion nominaliste qui confond tout en Dieu. Bien entendu, elle 
ne doit d'aucune manière porter atteinte au dogme de la simplicité 
de Dieu; elle n'y touche aucunement et fonde son opinion de la façon 
suivante : Nous savons que l'~tre divin est absolument simple, mais 
qu'il n'est pas abstrait et vide de contenu, qu'au contraire il doit ren~ 
fermer une richesse infinie de perfection. Nous connaissons un certain 
nombre de ces perfections par la raison, les autres nous sont indiquées 
dans la Révélation. Mais justement la manière dont Dieu nous parle 
en se révélant lui-même nous montre que nous ne pouvons nous faire 
aucune idée de ces perfections qui, objectivement, se confondent en 
Dieu, si nous n'employons pas des distinctions. 
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Dieu. en nous parlant, emploie des notions distinctes, par ex. : il nous parle de 
sa toute-puissance, de sa sagesse. de sa bonté, de sa science, de sa volonté et il le 
fait dans !"intention de nous donner par là une révélation différenciée et non de 
simples noms, de pures tautologies. Or, comme nous l'enseignent les Pères depuis 
S. Irénée et S. Hilaire. c'est de Dieu qu'il nous faut apprendre comment nous devons 
parler 'de Dieu. Même dans la révélation naturelle de Dieu. nous nous trouvons 
!!lacés en face de la différence des perfections divines. Nou5 remarquons dans la 
Création une foule de perfections divines, mais toutes sont différentes. Sa puissance 
nous apparaît antre chose que sa bonté et sa bonté autre chose que sa sagesse. 

Notre distinction n'est pas purement arbitraire et sans fondement, mais au 
contraire elle a un fondement en Dieu lui-même. Et de même que les nombreuse& 
et diverses entités créées correspondent au seul être indivisible comme à leur source 
commune, ainsi toutes les différentes notions d'attributs divins, que nous nous 
sommes formées par la révélation naturelle comme par la révélation surnaturelle, 
correspondent à une notion wùque d'Etre qui est celle avec laquelle Dieu comprend 
son propre Etre. Il est vrai qu'elles n'y correspondent pas d'une rnawère complète. 
adéquate et parfaite, mais seulement d'une manière inadéquate et imparfaite. 
Néanmoins ce sont des notions au contenu vrai et non pas des représentations 
purement subjectives et vaines, C'est ain~i CJ!!e. pensaient déjà S. Grégoire de Nys. 
(C. Eunom., 12 : M. 45, 957) ; S. Augustin (T nn., VI, 7) ; S. Bernard (Cons., V, 7.) 

TROISIEME SECTION 

le3 attributs de Dieu 

CHAPITRE PREMIER 

Les attributs de Dieu en général 

A consulter: S. Thomas, S. th., J, 13. Perau, 1, 7 sq. La. Fo~. De Deo oc divinis attri
butis, q. 2, a. 2. Migne, Cursus completus, VII, 84. Billuart, De Deo, din., 2, a. 2. Diekftmp, 
I, 130 sq. Scheehen, 1, 505 sq. Paquet, l, 50 sq. Dict. théol., I, v. Attributs divins. 

§ 26. Notion et division 

Notion. On a déjà signalé plusieurs fois que I'f.tre absofu de Dieu 
ne peut pas, en soi, avoir des attributs proprement dits. Chez les créa
tures, les attributs s'ajoutent à l'être, se développent en lui et avec 
lui, le complètent et l'achèvent. L'Ëtre de Dieu n'étant capable d'aucun 
perfectionnement, il ne peut pas non plus posséder d'attributs au sens 
propre. Par ailleurs, nous savons que Dieu est la plénitude des per
fections. Mais aussi nous reconnaissons que dans l 'f.tre absolument 
simple de Dieu, ces perfections ne peuvent pas être séparées les unes 
les autres et qu'elles doivent former avec cet Ëtre et entre elles une 
unité complète. Cette considération ne laisse pas de place pour les 
attributs. Ils supposeraient la composition en Dieu, laquelle à son tour 
entraînerait la potentialité et, en admettant la potentialité, on ferait 
disparaître la notion de cause première et d'f.tre pur. 
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Cependant, nous sommes forcés d'admettre des attributs en Dieu 
et nous y sommes autorisés. Nous l'avons montré plus haut et nous 
avons indiqué en même temps comment nous devons comprendre cette 
considération particulière et cette explication de l'f.tre divin. Sans 
doute l 'f.tre divin se tient à une distance infinie de toute créature, 
cependant il a laissé dans la Création des traces (vestigia, similitudines) 
de ses perfections, si bien que nous pouvons y trouver, non certes 
Dieu lui-même, mais ses images, tout obscures qu'elles soient. << Est 
aliquid in Deo correspondens omnibus istis conceptionibus ))' dit S. Tho
mas. (ln 1 Sent., D. 2, q. 1, ad 7.) 

Au sens le plus large, on peut entendre sous le nom d'attributs toutes les carac
téristiques qui nous permettent de connaître Dieu et de le distinguer des autres êtres. 
Mais il faudrait faire rentrer dans ce nombre bien des caractéristiques que les 
théologiens n'ont pas coutume de ranger parmi les attributs divins au sens strict. 
Avant tout, on considèrerait comme attribut de Dieu son Etre particulier et indé
pendant, son aséité et ensuite toutes les perfections qui ne sont qu'un développe
ment logique ou une description de cette aséité. Son absence d'origine, sa nécessité, 
sa perfection complète, son inconditionnalité, son indépendance ne peuvent pas 
être considérées comme des attributs indépendants ; ce sont plutôt des désignations 
différentes de son f:tre particulier, de son aséité. Toutes ces perfections, d'après 
notre connaissance analogique de Dieu, sont plutôt un développement de l'f:tre et 
de l'essence divine que des attributs qui s'ajoutent à cette essence. 

En outre, on ne {>eut pas compter au nombre des attributs les relations •cul e:rtra • 
qui résultent de la Libre action de Dieu dans la Création. Dieu est Créateur, Rédemp
teur, Sanctificateur, Juge, Rémunérateur et Vengeur, et tout cela constitue cer
tainement des perfections, mais ce sont plutôt des effets extérieurs libres des per
fections divines, que ces perfections en elles-mêmes. Aussi nous les laisserons de 
côté dans létude proprement dite de Dieu et nous les traiterons ailleurs. 

Enfin nous ne pouvons pas faire entrer en ligne de compte les hautes perfectio111 
trinitaires que nous reconnaissons dans chacune des trois divines Personnes, 
comme la Paternité, la Filiation et la Spiration. Il est vrai que ce sont des attributs 
ou des caractéristiques divines, mais dans chqcune des divines Personnes et non 
dans lessence divine. 

Après avoir écarté toutes les perfections que nous venons de nommer, 
soit l '1'..tre particulier de Dieu, son aséité, soit ses relation~ec la 
Création, soit les relations immanentes des trois Personnes entre elles, 
il nous reste toutes les qualités divines qui nous indiquent comment 
!'Etre absolu de Dieu est constitué en soi. Ainsi, nous comprenons sous 
le nom d'attributs divins toute perfection pure (perf. simplex ou pura) 
qui, d'après notre manière analogique de connaître Dieu, appartient 
d'une nécessité interne à l'f.tre divin déjà constitué dans notre pensée 
par l 'aséité, et qui, connue par la considération des choses créées, 
particulièrement de la personne humaine, est transportée en Dieu. 
Il est évident que nous ne pouvons pas indiquer la somme complète 
de tous ces attributs absolus ou essentiels. Leur énoncé complet exi
gerait la connaissance complète de l'f.tre. On a déjà signalé que les 
plus importants, pour notre considération analogique, ont été énumérés 
par le IVe Concile de Latran et par le Concile du Vatican. Cette énu
mération sert généralement de base à l'exposé dogmatique. 



LES ATIRIBUTS DE DIEU EN GÉNÉRAL 133 

Division, 1 . Les Pères connaissaient déjà la distinction entre attributs négatifs 
et attributs affirmacifs ou positifs (p. 124) (théologie apor.hatique et cataphatique). 
Les attributs positifs expriment une ressemblance entre 1 .Ëtre divin et les créatures 
et comprennent toutes les perfections qui sont connues par la voie d'affirmation 
(via causalitatis) .• ~attributs négatifs d~signe!'~ ce qui distingue Dieu des c~oses 
créées. Ils sont negahfs dans la forme, mais pos1bfs dans leur contenu. Les attnbuts 
négatifs sont ceux qui correspondent le plus à l'~tre absolu de Dieu parce ~u'ils 
caractérisent cet .Ëtre en lui-même dans son entité sans relation, comme 1 .Ëtre 
absolu. Ils sont compris dans l'attribut d'infinité. On les obtient par la voie de la 
négation (via negationis) ; car dans la considération de l'Absolu en lui-même, nous 
devons partir aussi des créarures. 

2. Les attributs communicables (attr. communicabilia) et incommunicable& (attr. 
incommunicabilia). Ils se confondent objectivement avec les attributs qu'on viens 
de nommer. Les attributs positifs peuvent à un certain degré - non pas comme 
ils sont en Dieu - être communiqués : les attributs négatifs, par leur notion même 
excluent une telle participation. L' aséité, l'infinité et tout ce qui en découle sont 
incommunicables à tout é1tard et à_ tout degré. 

3. Les attributs de repos (attr. quiescentia) et les attributs d'opération (attr. 
operativa). Les attributs de repos décrivent l'~tre considéré dans son entité calme 
et absolue : les attributs d'opération caractérisent son activité, les manifestations 
de sa vie dans la Création. Au nombre des attributs d'opération on compte aussi 
les attributs moraux connus par la Révélation et qui ont une si grande importance 
pour notre Rédemption (sainteté, justice, bonté), 

4. Les attributs absolw et attributs relatifs. Les attributs absolus conyiennent en 
soi éternellement et nécessairement à l'.Ëtre absolu. Les attributs relatifs résultent 
des relations des choses avec Dieu, ils sont donc relatifs et libres et ne conviennent 
à Dieu que depuis la Création {omniprésence, amour et connaissance des créarures). 

5. Les attributs de l'ttre et ceux de la Vie ou de !'Activité. Ils se confondent 
avec ceux qu'on vient de nommer. Toutes les divisions se ramènent en définitive 
à la division en attributs positifs et négatifs. 

Dans l'exposé de la doctrine des attributs divins, les théologiens choisissent 
tantôt un principe de division tantôt un autre. On use même d'un autre schéma : 
les attributs de la notion rationnelle de Dieu et les attributs de la notion révélée, 
ou bien les attributs de la notion philosophique et ceux de la notion biblique : les 
uns sont importants pour la spéculation théistique, les autres pour la moralité 
individuelle. Nous suivrons la division ordinaire en attributs de l'ttre et en attributs 
de !'Activité et nous rattacherons à ces derniers les attributs moraux. 

§ 27. La perfection de Dieu 

A consulter: S. Thomas, S. th., I, 4; C. Gent., I, 28 sq., 43. Petau, De Deo, VI, 7. 
lasiw, De perf. Belmond, Dieu, 147 sq. Kleutgen, De ipso Deo, 163 sq. · 

THÈSE. Dieu est l~tre infiniment parfait. De foi. 

Explication. Le Concile du Vatican enseigne contre le panthéisme, 
pour qui la divinité est dans un perpétuel devenir, que Dieu est d'une 
perfection infinie. (Deum esse ... omni perfectione infinitum, s. 3, 
c. 1 ; Denz., 1782.) Bien loin de se développer pour atteindre la per
fection, il possède dans son essence toute perfection réelle et concevable, 
d'une manière constante, sans augmentation et sans diminution. 
C'est pourquoi la perfection divine ne doit pas être considérée comme 
un seul attribut distinct. Au contraire, cet attribut contient une vérité 
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générale qui concerne toute l'essence divine aussi bien que ses attri
buts: c'est que toutes les perfections concevables qui peuvent et doivent 
appartenir à la divinité lui appartiennent de fait et qu'elles lui appar
tiennent d'une manière infiniment parfaite. Sur ce dernier point, 
nous aurons encore une remarque à faire à la fin. 

Preuve. L'Écriture exprime la perfection de Dieu non pas d'une 
manière métaphysique, mais d'une manière objective par l'abondance 
des attributs qu'elle lui donne, de même que par l'affirmation de la 
grandeur, de la puissance et de la transcendance de son 1'..tre qui reste 
incompréhensible et mystérieux pour les hommes. cc Le Seigneur est 
grand et digne de toute louange et sa grandeur est sans limites. » 
(Ps. CXLIV, 3.) cc Grand est notre Seigneur et grande est sa puis
sance et insondable est sa sagesse. >J (Ps. CXLVI, 5.) 

. Jésus appelle le Père des cieux ~ parfait l>, au sens moral (Math., 
V, 48) ; il le reconnaît comme le « seul bon l> (Luc, XVIII, 19), c.-à-d. 
comme la source et la somme de tout bien. S. Paul prêche à Athènes 
un Dieu qui ne reçoit rien des hommes et n'a aucunement besoin 
d'eux. (Act. Ap., XVII, 25.) Et il conclut son exposé dogmatique sur 
la grâce par cet hymne connu sur l'indépendance et la plénitude 
d '1'..tre de Dieu : << 0 profondeur de la richesse, de la sagesse et de la 
science de Dieu ! . . . Qui a connu la pensée du Seigneur ou qui a 
été son conseiller? Ou bien qui lui a donn~ le premier pour qu'il ait 
à recevoir en retour? De lui, par lui et pour lui sont toutes choses, » 
(Rom., XI, 33-36.) Dieu ne peut que donner, il ne peut rien recevoir. 
L't'..tre de Dieu est si riche qu'il ne peut être compris que de Dieu 
lui-même : « Car ce que Dieu est, personne ne le connaît, si ce n'est 
!'Esprit de Dieu. » Lui seul pénètre « les profondeurs de la divinité ». 
(I Cor., II, 10-J J.) 

Les Pères. L'idée de la perfection. in.finie de Dieu est déjà comprise dans leur 
doctrine de son incompréhensibilité, mais elle est souvent aussi exprimée for
mellement. S. Irénée oppose l'homme et Dieu et conclut: «Deus quidem perfectus 
in omnibus ... totus cum sit lumen et totus mens et totus substantia et fons ~nium 
bonorum ; homo vero perlectum percipiens et augmentum ad Deum. »1Ad. h., 
IV, 11, 2.) « Il est parfait en tout et possède toute espèce de perfection au même 
degré », dit S. Cyrille de ]ér. (Cat., IV, 5.) « Comme il est selon sa nature infini, 
il ne peut pas être compris et exprimé en parole», dit S. GrégoiredeNy!. (C. Eunom . ., 
3: M. 45, 601.) S. Ambroise : «Deus autem iustus per omnia, sapiens super omnia 
perfectus in omnibus. » (De off., III, 2, 11 ': M. 16, 148.) S. Augustin : « Deus 
autem nec modum habere dicendus est nec finis ejus dici putetur. " (De nat. boni, 
XXII, M. 42, 558.) " La divinité, dit S. Cyrille d'Alex., possède en soi toute espèce 
de perfection et rien ne lui manque » (De s. Trin. Dia!. 1 : M. 75, 673), ce que 
répète en termes philosophiques S. Jean Damasœt!e. (De fide orth., I, 5.) 

La Scolastique. S. Thomas dit dans sa S. cont. Cent., I, 28 : " Si aliquid est, 
cui competit tata virtus essendi, ei nulla nobilitas (perfectio) deesse potest quœ 
alicui rei conveniat ; sed rei, quœ est suum esse. competit esse secundum iotam 
esscndi poleslalem. » C'est-à-dire en résumé : tout ce qui a un être le puise dans la 
source absolue de l'être 'l!:IÎ est la somme de tout être ou l'absolue perfection. Dans 
la Somme théologique S. Thomas consacre une question particulière à la perfection 
divine. La perfection et l'être sont des notions concordantes. Or comme la notion 
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de Dieu est celle d'l:.tre pur (ipswn esse), il faut qu'il soit aussi la perfection même. 
La même conclusion se tire de la notion de cause première, car il doit en tant que 
tel posséder au moins la somme de toutes les perfections créées, mais il doit les 
passéder éminemment et leur manière d'être doit être absolue. S. Thomas répond 
alors à l'objection qui prétend que la perfection chez Dieu comme chez les créatures 
est un but atteint par une évolution. Dieu a toujours été en possession de toutes 
ses perfections. (S. th., 1, 4.) De l'identité de la perfection de Dieu et de son ~tre, 
il résulte que la perfection équivaut à l'aséité positive et s'exprime, elle ausai. 
objectivement par la formi.Je : « Deus est adus purus, secundum hoc enim d.icitur 
aliquid esse perfectum, secundum quod est actu. » Mais • primum principiurn 
actiwm oportet maxime esse in actu et per consequens maxime esse perfectum », 
(Ibid., a. L) On comprend facilement que Dieu est le premier parfait et qu'en 
même temps il est d'une manière absolue ('.X~'l:O'tEÀf,.;) élevé au-dessus de toute 
participation à son ttre des créatures parfaites (~r.Ep't•ÀÎ,.;). 

Dieu est infini. Cette proposition n'est qu'une autre manière d'exprimer la 
même pensée. Le scotisme trouva dans l'infinité l'essence métaph_ysique de Dieu. 
On comprend que cette École insiste sur cette perfection. Mais S. Thomas eussi 
traite de l'infinité comme perfection ou plutôt comme précision de la perfection. 
Il exclut l'infinité de la quantité et du nombre qui se tire de la matière, du principe 
de mesure et de limitation, infinité qui es! en feit toujours finie, bien qu'elle soit 
d'une possibilité infinie (indéfinie) et puisse s'augmenter sans fin. Il n'envisage 
que linfinité de perfection (infinitas perfectionis et non magnitudinis et multitudinis). 
Il constate alors l'identité objective de la perfection absolue avec le dogme de 
I' « actus purus » et de I' « ipsnm esse "· La matière est le principe du. ,Jini, de la 
limitation, mais Dieu est immatériel. La forme est limitée par la matière, reçue 
dans la matière, mais elle est le principe de la perfection, car elle est le principe de 
l'être: or Dieu n'est reçu par rien en tant que forme, il n'a pas non plus reçu 
l'être d'une manière limitée comme les esprits créés, mais il est son llire même 
entièrement et complètement, dans une mesure infinie, sans limitation par la 
matière ni par une essence d'esprit créé. • Cum igitur esse divinum non sit receptum 
in aliquo, sed ipse sit suum esse subsistens, manifestum est quod ipse Deus sit 
infini/us et perfectus. » (S. th., 1, 7, 1.) De même que Dieu est l'unique Etre absolu, 
il est aussi le seul infini. « Ex hoc ipso quod esse Dei est per se subsistens non 
receptum in aliquo, prout dicitur infinitum, distînguitur ab omnibus aliis. » (Ibid., 
ad 3.) C'est pourquoi Dieu n'est pas relativement infini comme s'il dépassait sim· 
plement les créatures, mais il est complètement absolu et unique. C'est pourquoi 
on ne peut pas se demander si Dieu et le monde constituent plus de perfection que 
Dieu sans le monde; les deux ne peuvent P.as s'additionner. La cause première 
contient formellement et virtuellement tout l'être de la cause seconde. On n'addi
tionne pas davantage le savoir d'un livre à celui de son auteur. Il faut également 
écarter un autre malentendu. Dieu est l'infini et non pas l'indéfini (infinitum non 
indefinitum). La plénitude réelle d'être du Dieu infiniment parfait est exactement 
le contraire de l'être général, abstrait, vide et indéfini des logiciens. Quand on dit 
que, pour éviter le danger d'anthropomorphisme, on ne doit donner aucune déter• 
mination de l'infini (Hegel, Renan, etc.). il faut répondre que la notion de Dieu 
doit être celle de l'~tre toujours parfait et que les anthropomorphismes, quand ils 
sont entendus dans le sens d'identité, sont naturellement de grossières erreurs, 
mais que, lorsqu'ils sont entendus dans le sens d'analogie, ils sont à la fois néces· 
s11ires et vrais. (Cf. aussi § 19.) 

Düficultés. Mais comment pouvons-nous attribuer à Dieu les perfections 
créées de l'être, de l'essence, de l'activité, de la personnalité, de la s_piritualité, de 
la matérialité, de la sagesse, de la durée, du devenir, etc.~ Certaines de ces perfec· 
tions sont naturellement contradictoires à l'ttre divin, comme la matérialité : 
certaines s'excluent réciproquement, comme la spiritualité et la matérialité. Cepen· 
dant, elles nous apparaissent toutes comme de vraies perfections, car elles ont 
toutes un être et tout ce qui est être est bon et Jlllrfait. Or tout ce qui a un être !'a 
par Dieu, la cause première; cet être doit donc, d'une certaine manière, être contenu 
dans la cause première et lui être attribué. 
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Pour résoudre ces difficultés logiques, les théologiens recourent aux trois voies 
qu'on a déjà indiquées plus haut(§ 19), par lesquelles nous partons des perfections 
créées pour déterminer les perfections divines : la voie de causalité (via causalitatis) 
la voie de négation (via negationis, sive remotionis), la voie d'éminence (via eminen: 
tiae). Par la voie de causalité on arrive d'abord à affirmer l'existence des perfections 
créées en Dieu leur cause, en vertu de l'axiome : tout ce qui est dans l'effet doit 
se trouver aussi dans la cause. Mais immédiatement la raison se rend compte que 
les choses créées sont chargées de nombreuses imperfections; aussi, arrivée à ce 
second stade de sa réRexion, la raison voit en Dieu le contraire absolu des créatures ; 
on doit donc lui dénier les perfections des créatures. Néanmoins, dans cette voie qui 
consiste à écarter tout ce qui est fini et limité, on ne va pas comme le néo-plato
nisme jusqu'à la négation complète, mais on conserve la pensée de causalité à 
laquelle on est parvenu par la première voie et on aborde ainsi une voie positive, la 
troisième, qui consiste à purifier, à élever ~à transfigurer les perfections créées et à 
les appliquer ainsi à Dieu. S. Thomas : « Il y a trois manières dont les perfections 
créées peuvent être attribuées à Dieu; d'abord d'une manière affirmative (affirma
tive). Ainsi on dit: Dieu est sage, ce qu'on doit dire de lui parce qu'il y a en lui une 
ressemblance (similitudo) de la sagesse qui découle de lui. Cependant comme en 
Dieu la sagesse n'est pas telle que nous la connaissons et la nommons, elle peut 
véritablmimt être niée (vere negari), si bien qu'on dit : Dieu n'est pas sage. Mais 
comme par ailleurs on ne peut pas dénier la sagesse à Dieu, parce qu'il en est 
dépourvu, mais parce qu'elle est plus éminente en lui (supereminentiw) qu'elle n'est 
::onnue et nommée (par nous) on doit dire que Dieu est d'une sagesse suréminente 
(supersapiens). » (De pot., q. 7, a. 5, ad 2.) Les trois voies se rencontrent depuis 
le pseudo-Denys (De mrst. theol., '· 2 et De div. nom., VII, 3 : M. 3, 999 sq., 
869 aq.) chez les Pères. (Cf. S. Jean Damascène. De fide orth., 1, 4.) 

Les théologiens donnent des déterminations plus précises encore sur l'applica
tion des perfections créées à Dieu. Ils distinguent ces perfections en deux caté
gories : 1° Les perfections pures ou absolues (perfectiones purae, simplices) ; 2° Les 
perfections mixtes ou relatives (p. mixtae, secundum quid). Les premières excluent 
par leur notion même toute imperfection et sont par conséquent absolument meil
leures que leur contraire, par ex. : la sagesse, la bonté, la justice. Il est toujours meil
leur de les avoir que de ne pas les avoir, dit S. Anselme. (Mono!., xv.) Les autres, par 
contre, comprennent, dans leur notion, une déficience ; elles ne sont des perfections 
que relativement, en comparaison de ce qui est au-dessous d'elles; mais, en compa
raison de ce qui est au-dessus d'elles, elles sont des imperfections. Ainsi la faculté 
du mouvement local et de la perception sensible est une perfection par rapport aux 
corps sans mouvement ni sensibilité, mais par rapport aux esprits c'est une imper
fection. La pensée discursive par rapport aux êtres sans raison est une perfection, 
mais c'est une imperfection en comparaison de la connaissance immédiate et ÏJltui-
tive de Dieu. / 

Or voici quelle est la règle : Toutes les perfections pures, absolues, 
peuvent être attribuées à Dieu formellement, d'après leur notion propre, 
bien entendu, après les avoir élevées de la manière indiquée plus haut 
(perfectiones simplices sunt in Deo formaliter et eminenter). Aucune 
des perfections mixtes, par contre, ne peut être attribuée à Dieu pure
ment et simplement et d'une manière formelle, parce que, dans leur 
notion même, elles contiennent quelque chose de déficient qu'on ne 
peut pas appliquer à Dieu : on ne peut les lui attribuer que virtuel
lement, et bien entendu encore en les élevant infiniment (perfectiones 
mixtre sunt in Deo virtualiter et eminenter tantum). 

Par cette expression ( virtualiter et eminenter) on veut dire que les perfections 
créées déficientes, par ex. : la matérialité, la sensibilité, sont produites et maintenues 
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par lui, non comme leur cause univoque, mais comme leur cause équivoque, et qu'il 
peut produire, sans ces choses, les effets de ces choses, aussi bien et d'une manière 
in6niment plus élevée. 

De ce que nous avons dit, il résulte que le reproche des adversaires : • Dieu a 
créé l'homme à son image » ne veut pas dire autre chose que « l'homme s'est créé 
Dieu à son image », n'atteint pas la doctrine catholique de Dieu. Il faut également 
considérer comme vaine une autre objection : • Si les créatures possèdent de 
vraies perfections, alors la somme des perfections divines et des perfections créées 
est plus grande que celles des perfections divines 11DJies. • Les perfections créées 
sont justement les ef/ets permanents des perfections divines et elles sont ou formel· 
lement ou virtuellement, mais dans les deux cas d'une manière suréminente, en 
Dieu leur auteur. On ne peut pas plus les ajouter aux perfections divines qu'on ne 
peut ajouter la somme de la lumière terrestre à la source de lumière du soleil, la 
force de nos pensées à celle de notre intelligence. 

Annexe. Dieu étant l'Ëtre infiniment parfait, il ne sera jamais 
parfaitement connu par nous qui resterons toujours des créatures 
finies. <<Dieu est incompréhensible. )) « Finitum infiniti non est capax. » 
C'est ce qu'enseigne le /Ve Concile de Latran et le Concile du Vatican 
répète cet enseignement. (Denz., 428, 1782.) La Révélation nous 
enseigne cette incompréhensibilité dans l'Ancien Testament (Ex., 
XXXIII, 20-23. Eccli., XLIII, 29-35; XI, 7. ls., XLV, 15; cf LV, 8-1 J. 
Jér .• XXXII, 19), ainsi que dans le Nouveau. (Math., XI, 27. Jean, 1, 18: 
IV, 24; cf. VI, 46. Rom., XI, 33. I Tim., VI, 16.) L'incompréhensibilité 
de Dieu est {avec la possibilité naturelle de le connaître) le grand thème 
de tous les Pères, tant dans leur enseignement positif que dans leur 
polémique. 

Conclusion pratique. Dieu est parfait par nature. Et nous devons le devenir, 
avec le secours de la grâce, dans la voie de notre développement moral. La parole 
de Jahvé dans l'Ancien Testament : •Soyez saints comme je suis saint » (Uv., 
XI, 44) a été reprise par Jésus sous cette forme : • Soyez parfaits comme votre 
Père céleste est parfait. »(Math., v, 48.) f!tre parfait correspond à l'ttre de Dieu, 
devenir parfaits correspond à l'être de l'homme. Nous éprouvons tous au fond de 
nous-mêmes un besoin de devenir, mais ce devenir doit suivre la véritable voie 
et tendre au vrai but, sous peine d'aboutir à une déformation et à un amoindris
sement de notre être. La tendance du devenir ne peut se déployer avec chance de 
succès durable que dans le rude travail de la culture de notre personnalité spiri
tuelle et morale, dans le combat pour devenir grand dans le royaume de Dieu. 
(Luc, XXII, 24 sq.) Toute grandeur qui n'est pas accompagnée de celle-là ou, ce 
qui est pire; qui est opposée à celle-là, ne peut être qu'une fausse grandeur, - Ce 
développement moral, dont on vient de parler, doit se paursuivre, sans interruption 
et sans diminution d'intensité, éternellement. Car 1° Notre but, la ressemblance 
avec Dieu, est infini ; Zo Le réservoir de forces nécessaires pour celà est inépui
sable, car il est identique avec la force de grâce qu'est le Saint-Esprit; 3° Notre 
âme, d'après sa nature aspire à l'infini, à l'éternel, au divin. Ainsi parle S. Thomas. 
(S. th., Il, Il, 24, 7, sq.) Faisons en sorte que les « grandes passus » que nous fait 
faire notre tendance au devenir, ne soient pas « extra viam ». (S. Augustin.) 
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CHAPITRE Il 

Les attn"buts de Dieu en particulier 

A) Les attributs de l'ttre divin 

A consulter; S. Tlwrnm.S. th., 1, 11 ; C. Gent., J, 42. Paqœl, l, 108 sq. Petau, J, 3 et 4: 
O. § 18. Lercher, Il, 64 sq. Diekamp, I, 149. 

§ 28. L'unité de Dieu 

TIŒ:SE. Il n'y a qu'un seul Dieu, qu'un seul ttre divin. De oi. 

Explication. Bien que notre thèse soit une vérité de raison, la 
Révélation l'a enseignée et l'Église l'a définie contre les dualistes, les 
polythéistes et les athées. (Credo in unwn Deum, Symb. Nic., Later. IV, 
Vatic. ; Denz., 54, 428, 1782.) La notion d'unité pouvant avoir plusieurs 
sens, remarquons qu'ici, en Dieu, elle est prise au sens d'unité numé
rique, d'unité de l'inJioidu et non de l'espèce (unité spécifique, par ex.: 
de l'humanité) et de nouveau non pas au sens positif (urius, unitas 
affirmativa), mais au sens négatif, exclusif, au sens d'urûcité (unicus, 
unitas negativa, exclusiva, singularitas). Il faut remarquer en C>Qtre 
que cette unité elle-même est une unité parfaite, qu'elle est en dehors 
de tout nombre (numero non capitur). L'i~nité mathématique de nom
bre demande par sa notion même une pluralité, en tant que relation 
avec d'autres grandeurs semblables. Or, Dieu est tellement un Ëtre 
un et unique en lui-même qu'il n'est pas concevable d.ans la pluralité. 

Philosophique111enl on distin~e une unité qui réswte de la catégorie .de quan
tité. l'unité mathématique, et l'unité qui est essentiellement différente de celle-ci, 
l'unité transcende!:1ta1.e ~ui e~t une prop~été de l'être: L'." unUlll .trans~emfentale , 
se définit : • Ens mdiv1sum m se et d1v1sum a'b omru alio. » Cette umttVtraI18cen• 
dentale de rêtre s'applique .à Dieu au sens ~mînent., unique et eJ1:cl11sif. s.i bien que 
l'on ne peut songer à une mix6on ou unification panthéiste. S. Thomas appelle 
Dieu « maxime unus > parce qu'il est « maxime ens et maxime indivisum ». Il est 
donc te'ltement un qu•il n'est pas concevable dans la pluralité ; son unité est une 
nécessité métaphysique 

Preuve,. Le monothéisme, d'abord pratique et plus tard également 
théorique, est la caractéristique de l'Ancien Testament, par opposition 
au polythéisme païen. Il apparaît dès ie début avec clarté et précision, 
si bien qu•il est à peine nécessaire cle donner des témoignages détaillés. 
Les prétentions de l'histoire des religions, tirées des théories darwini
ques de l'évolution, sont arbitraires. Ni par la Bible ni par les inscrip
tions cunéiformes, on ne peut démontrer qu'Israël s'est élevé successive
ment de l'animisme au totémisme, puis au fétichisme, au culte des 
ancêtres, au polythéisme et enfin au monothéisme. 
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Au commencement apparaît le seul Dieu-Créateur. C'est le Dieu 
des Patriarches et plus tard le Dieu d'alliance d'Israël : « ~coute, 
Israël, le Seigneur notre Dieu est seul le Seigneur. n (Deut., VI, 4.) 
tt Reconnaissez maintenant que je suis l'unique et qu'il n'y a pas d'autre 
Dieu en dehors de moi. » (Deut., XXXII, 39.) « En dehors de moi, il 
n'y a pas de Dieu. » (ls., XLIV, 6.) Ce qui est vrai, c'est qu'Israël a 
progressé et connu de mieux en nùeux l'unique et vrai Dieu dans 
son essence et ses attributs. ce progrès s'est accompli surtout par la 
prédication des Prophetes. , 

Jésus a répété solennellement cette affirmation fondamentale : 
<< E:coute, Israël, le Seigneur ton Dieu est seul Dieu. ,, (Marc, xn, 29.) 
Pour lui, la <(vie éternelle ~. c'est (< qu'ils te connaissent t_oi, le seul et 
vrai Dieu ». (a-è -.àv p.6v-0v '7:i."l)0~YÛ'\I &is&v,, Jean, XVII, 3.)Etant donnée 
l'intelligence lente de ses auditeurs, ainsi que la difficulté de la chose, 
la Trinité devait d'abord rester à l'arrière-p.lan. derrière le mono
théisme. S. Paul. malgré sa doctrine de la divinité du Fils et du Saint
Esprit, affirme avec des expressions énergiques le dogme fondamental 
de l'unité de Dieu. Les dieux païens n'existent pas : «Une idole n'est 
rien dans le monde et il n'y a de Dieu que le seul » (I Cor., vm. 4) 
et celui-ci est la caust: du commencement, du milieu et de la fin de 
l'évolution du monde. S. Jean, de son côté, affirme l'unité de l'essence 
divine en nommant le Logos, Dieu. Dans ses écrits. il dit soixante
quatre fois « le Dieu » (6 6E6~) .et l'article défini désigne le « seul 1 

Dieu connu. 

Les Pères. Ils donnent déjà leur avis dans la question de la. possibilité de connaître 
Dieu naturellement. On a signalé à cet endroit leurs arguments· principaux en 
faveur de l'existence de Dieu et d'un seul Dieu. Cela ressort pour eux .de l'unité 
de l'ordre du monde (les apologistes). ainsi que de la notion de D~eµ .en tant qu'il 
est l'.Ë.tre le plus élevé (Tertullien). (Cf. p. 102 sq.) ' · · · · " 

La raison. Elle juge avec les Pères et la Scolastique que l'unité de Dieu résulte 
a posteriori de l'unité de l'ordre du monde. Si l'on ne veut pas reconnaître cette 
conclusion comme probante et admettre que la possibilité de plusieurs mondes 
serait conciliable avec l'unité de Dieu, il reste toujours la preuve irréfutable tirée 
de l'idéé de Dieu cause première qui, en tant que cause première, renferme néc;es
sairement en lui toutes les perfections ; et celle tirée de lattribut de simplicité 
absolue de l'.Ë.tre divin, lequel ne peut exister qu'une fois. En effet, s'il y avait 
plusieurs dieux, ils seraient ou bien d'une perfection semblable ou bien d'une 
perfection différente. S'ils étaient d'une perfection égale, il y aurait plusieurs Stres 
infinis, ce qui est une contradiction clans les termes. S'ils étaient d'une perfection 
différente, il manquerait à une essence ce par quoi elle se distingue de lautre, elle 
ne serait donc pas en possession de la perfection complète qui convient nécessaire
ment à la cause première. Au reste, la simplicité divine ne souffre i;>as que l'f:tre 
divin puisse Stre partagé comme son infinité s'oppose à la multiplicahon. L'essence 
divine est absolument incommunicable. Aussi toute raison saine devrait recon
naître avec Tertullien : Il n'y a qu'un Dieu ou bien il n'y en a pas (Deus, si non 
unus est, non est). (Ad. Marc, 1, 3 ; cf. S. th., I, 11, 4.) 

Le dualisme (platonisme, parsisme. gnosticisme, manichéisme) et le polythéisme 
de l'antiquité sont réfutés par ce que nous venons de dire. Platon conçoit Dieu 
comme l'architecte du monde auquel s'oppose la matière existant de toute éternité 
et qui est le principe du mal. (Cf. trsité de la Création.) 
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Un besoin extrême et déraisonnable d'unité se manifeste dans le monisme, d'après 
lequel tout ce qui est, est déclaré essentiellement un. Critique: 1° Il s'oppose à la 
conscience personnelle et en général à l'individualité ; 2° Il supprime la loi de 
causalité, en faisant sortir, d'une manière purement mécanique et spontanée, le 
parfait, l'organisation, la vie, la raison, de ce qui est imparfait, inorganique, sana 
vie, sans raison ; 3° Il ne peut pas plus expliquer d'une manière satisfaisante l'ordre 
physique du monde (lois, finalité) que l'ordre moral (conscience, sentiment du 
devoir, bien et mal, liberté). 

Le dualisme chrétien ne doit pas être confondu avec le dualisme hérétique, 
10 L'Église enseigne que tout procède d'un seul principe (Later. IV, unum uni
versorum principium), mais que le monde existant est essentiellement distinct de 
Dieu (Vatic., re et essentia a mundo distinctus). C'est le dualisme métaphysique 
de Dieu et du monde; 2° L'Église enseigne que l'homme est composé d'un corpa 
et d'une âme, mais elle n'établit pas entre eux, comme Platon, une violente oppo
sition: avec Aristote, au contraire, elle considère l'âme comme la forme d'être du 
corps ou bien encore comme son principe de vie, si bien que tous les deux consti
tuent une entité (humanitas) (Concile de Vienne). C'est le dualisme psychologique: 
3° L'Église enseigne une différence essentielle entre le bien et le mal, mais elle ne 
les ramène pas à deux principes différents ; au contraire, elle considère le mal comme 
une privation du bien et l'attribue à la chute libre de la créature. C'est le dualisme 
moral de forme mitigée opposé à la forme extrême du manichéisme et du gnosticisme 

Conclusion pratique. De la foi à l'unité de Dieu résultait, dans l'Ancien Tes· 
tament, le commandement : « Tu n'auras {>aS de dieu étranger à côté de moi. 1 

Nous méprisons aujourd'hui l'antique polythéisme et nous le considérons comme 
entièrement vaincu. Mais il faut distinguer : le polythéisme ne constitue plus de 
danger pour nous, cependant, alors que l'idolâtrie grossière est aujourd'hui hors 
d'usage, il y a encore des «idoles subsidiaires » qui n'en ont que plus d'influence. 
Le Sauveur nous parle de deux maîtres que certains essaient de servir en même 
temps. S. Paul parle de ceux dont le « dieu est le ventre • (Phil., 111, 19; Rom., 
XVI, 18) et il appelle l'avarice «une idolâtrie ».(Col., Ill, 5.) Pour l'orgueilleux, son 
propre moi est une idole à laquelle il offre des sacrifices. Nous le voyons, l'idolâtrie 
grossière a disparu, mais l'idolâtrie délicate, pire, parce qu'elle est incorrigible, est 
restée. Il y a toujours eu, mais rarement autant qu aujourd'hui, des gens qui sacri• 
fient à la richesse, à la volupté, à l'honneur du monde, sans même essayer de servir 
deux maîtres, parce qu'ils n'en connaissent qu'un. 

§ 29. La simplicité de Dieu 

A consulter : S. Thomœ, S. th., I, 3 ; C. Gent., I, 265. Paquet, L 33 sq. Petau, Il, 1, 
Thomassin, De Deo Deique proprietatibus, IV. 1-2. Minges, 1. 65 sq. 

TIŒSE. L 'ttre de Dieu est absolument simple. De foi. 

Explication. Cet attribut divin a été à plusieurs reprises défini 
par l'Eglise : Later. IV : cc Deus est. . . natura simplex om.nino » (Denz ., 
428) - Vatic., s. 3, c. 1 : «Simplex om.nino ... substantia spiritualis » 
(Denz., 1782). Par là, toute composition est niée en Dieu. Or, on 
distingue une double composition : la composition physique et la 
composition métaphysique. La composition physique se trouve dans 
les choses dans lesquelles diverses parties physiques forment par leur 
réunion une unité. Ex. : les choses (matière et forme), l'homme (corps 
et âme), l'organisme (avec ses différents membres), la substance 
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(comme sujet d'accidents réellement différents, absolus, comme la 
quantité et la qualité). 

Les adversaires de cette simplicité physique sont tous ceux qui, 
comme toujours, se représentent Dieu en composition avec un corps 
ou bien avec le monde matériel, comme les anthropomorphistes de l'âge 
patristique et les panthéistes. Le IVe Concile de Latran avait en vue, 
dans sa définition, le panthéisme d 'Amalric de Bena; le Concile du Vati
can, le panthéisme moderne. 

La composition métaphysique se trouve dans toutes les unités d 'essen
ces créées. Même là où l'on ne peut trouver de composition physique, 
on distingue cependant logiquement des parties métaphysiques ou 
des éléments d'être, comme l'essence et l'existence. la puissance et 
l'acte, etc. Le dogme nie même cette composition métaphysique en 
Dieu, car la forme tranchante de l'expression cc absolument simple >> 

(simplex omnino) exclut aussi cette composition. 
L'adversaire de cette simplicité est Gilbert de la Porrée que nous 

avons déjà cité. Sa doctrine fut condamnée par Eugène Ill, dans la 
profession de foi du Synode de Reims : cc Nous croyons et nous con
fessons que la nature simple.de Dieu est Dieu et que, d'après la con
ception catholique, on ne peut pas nier que la divinité est Dieu et 
que Dieu est la divinité. » (Denz., 389 .) La divinité n'est dcnc pas la 
forme supérieure par laquelle Dieu est. 

Preuve. Personne n'aura l'idée d'aller chercher une_preuve formelle 
de la simplicité absolue de Dieu dans l'.Ëcriture. L'Ecriture n'a pas 
coutume de juger !'f.tre divin d'après les catégories des philosophes. 

Au contraire, le point de vue inférieur de l'Ancien Testament et le besoin de 
comprendre Dieu d'une manière entièrement personnelle et concrète, expliquent 
qu'on ait parlé de lui au début d'une façon humaine et imagée. On lui attribue 
toutes les parties de l'homme extérieur et intérieur et on ne craint même pas de 
lui imputer tous les anthropopathismes. Mais c'est là un expédient linguistique 
qui n'a rien de philosophique. L'Ancien Testament manque justement de la 
notion de la pure spiritualité. Il cherche cependant, à sa manière, surtout dans le 
prophétiPme, à exprimer objectivement la simplicité de Dieu. Dieu est élevé au
dessus de la matière, puisqu'il l'a créée et ordonnée en cosmos. Il donne aux créa
tures la vie et la nourriture, mais il est lui-même celui qui est toujours vivant, 
dont l'être et la vie ne dépendent d'aucune matière. Il est Jahvé, celui qui est 
toujours. En lui est le souffle de vie, la « Ruach • pour chaque créature. Toutes 
les créatures et particulièrement l'homme sont par rapport à Dieù • chair », une 
nature palpable et visible, mais Dieu n'est pas «chair ». il est aussi complètement 
invisible, bien qu'il remplisse le ciel et la terre. Il faut, par suite, qu'il soit honoré 
sans images. Ainsi Israël cherche à suppléer au défaut de notions philosophiques et 
théologiques de la simplicité de Dieu, par des considérations pratiques et reiigieuses. 

Jésus conserve cette façon de parler religieuse et anthropopathique. 
Lui aussi parle de Dieu d'une manière concrète. Par la « notion de 
Père li, il semble même humaniser Dieu; mais en lui attribuant en 
même temps un état et une demeure célestes, transcendants, il l'élève 
de nouveau au-dessus de tout ce qui est matériel. Dans l'évangile de 
S. Jeàn, il explique formellement la spiritualité de Dieu : cc Dieu est 
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esprit. » (imüp.~ o Oeo;, Jean, rv, 24.) Au reste. dans cet évangile, 
il parle de Dieu d'une manière presque métaphysique. Ainsi, quand 
il lui attribue la vitalité pure (Jean, v. 26) et l'activité pennanente. 
(Jean, v, 17 .) Tout ceci fait déjà songer à l' « actus purus » des sco
lastiques. 

Lei Pères. Ils défendent d'abord la simplicité physique de Dieu contre la doctriœ 
gnostique de l'émanation. S. Irénée répond à ces héré•iques que ce serait humaniser 
Dieu que de faire sortir de lui des êtres indépendants, des séries d'Éons. Dien, 
dit-il, est «simple et sans composition ». (A.,.h., Il, 13, 3.) Origène, en s'appuyant 
sur des motifs philosophiques, en arrive à définir Dieu comme une nature intel
lectuelle sans aUC\lne composition. (De prÏnc., 1, J, 6; • inte!lectuafis natara 
simplex ».) 

La raison. Quand Gilbert de la Porrée eut été écrasé par S. Bernard, la Sco
lastique consacra à l'approfontfusement spéculatif de la doctrine de Dieu, le meilleur 
de ses re11ource1. S. Thomas apporte dans sa Somme philtJ$i)p}ùque une longue série 
d'arguments pour démontrer cet attribut. On peut tous les · ramener à un point 
central : Dieu est l'Etre pur (actus purus); il n'y a en lui que de l'activité, aucune 
J>ote!ltialité; Or la cc;m1position suppose la pot~nti~lité, la possibilité de .devenir, 
fapntude au perfectionnement. C est _pourquoi Dieu est absolument stmpfo et 
ne peut être uni ni avec un oorps individuel, ni avec l'ensemble des choies, ni wbir 
dans son ttTe purement spirituel une composition métaphysique. La composition 
métaphysique elle-même a une cause, or la cause _première ne peut avoir aucune 
espèce de cause, De même Dieu n'a pu produire de lui-même une distinction d'être, 
en lui, comme le veut le panthc!isme, car ces etres suppdmernient son ~tre néces
saire et détruiraient l'attribut de la perfection infinie: «Si igitur com?ositus esset 
Deus, haberet componenfom ; non enim ipse per se ipsum componere posset, 
guia nihil est causa ipsius; esset enim prius se ipso, quod est impossihile ... ergo 
Deus haberet causera effu:ientem, et sic non esset causa prima.. > (C. Gent., 1, 18.) 
De même l'in6nité s'oppose à la composition; eu avec des parties finies oil ne fait 
pas une somme infinie, et une composition de plusieurs parties infinies est un non 
sens. De ce qui vient d'être dit, il résulte que la simplicit~ ne doit pas être conçue. 
comme la simple négation de la compoiÎtion, mais comme une perfection abao· 
lument positive de pureté, de subtilité, 1b spiritualité et de force, qui exclut com
plètement une composition résultant de la matérialité et de la potentialité, de la 
déficience et de la. limitation. S. Anselme : « Omne simplex, quia simplex, eat 
pe1 foctiua composito. » (De incarn., 6 ; cf. Aug., De Quant. anima!, 55.) 

Si l'on objecte que l'unité et la simplicité introduisent dM1S l'.Ë.tre divin une 
solitude et un vide intolérables, que l'on songe q_ue l'unité reçoit son complément 
par la Trinitf et que la simplicité n'est pas un \'Îde et une pauvreté, mais renferme 
une plénitude infinie d'être et de perfection. 

Corollaires. Si Dieu est l'tire absolument simple,, il en résulte une 
série de corollaires qui ont à peine besoin d'une démonstration spéciale. 
(S. Thom., C. Gent., I, 20-26.) 

J • H n'y a en Dieu aucune composition métaphysique de matière et de {;orme • 
car la matière est l'indéterminé, le poteRtiel ; la forme. est le déterminant, e réel: 
Dans l'~tre pur~ il !!'y a aucune espèce· de- potentialité. Si l'on veut appfiqtter le 
terme • forme >~à Dieu,. on le nomme la fo1T11e pare. absuliu. A propremem parler, 
il faut dire ~e l'Î.tle de Dieu es.t au-desM!lt de toutes les catégories et ne peut Stre 
déterrom~. d uo.e manière précise par aucune d'entre elles. Par conséquellt, Die11 
n'est ~s un ê'~e c?rpor~l; il n:est ni une matiere, ~i. ~n composé~ matiere et 
d"espnt.. Par suite, il est 1mpossrble que le monde sort 1 aspect extéri'etlT de !·Etre· 
'5vtn. Dieu ~t atui1. pur esp1iL U est immàtériel et, ni dans son. Etre ni daws soli-
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;iction, il ne dépend de la mati.ère. - Dieu est pur esprit sans aucune composition : 
l'esprit créé est tout au moins métaphysiquement composé : essence et existence, 
nature et personne, substance et accident. S. Bonaventure, entre autres, va même 
jus.qu'à penser A une « compositio ex matcria et forma "chez l'ange. (Cf. § 69.) 

2. Dieu n'est pas composé de ,ubstance et J'aaidnits. L'accident dét.ermine et 
perfectionne la substance : celle-ci est, par rapport à chaque accident, en puissance. 
Comment I'f:tre de Dieu pourrait-il recevoir de tels accide11tsi Du dehors, l'Absolu 
ne peut pas recevoir d'accroissement; du dedans, l'~tre absolument simple ne peut 
pas produire en soi des accidents. C'est ponTquoi S. Augiotin dit : « Dieu est ce 
qu'il a. » (Civ., XJ, 10.) 

3. Dieu n'est pas comP9sé d'essence et d'existence (essentia et existentia). D'où 
l'essence de la cause pren'iiàre pourrait-elle recevoir son existence, si elle ne la 
possède pas en vertu de sa propre perfection? Elle ne peut pas se la donner à elle
même comme sa propre cause (cama sui), pas plus qu'elle ne peut la recevoir de 
lextérieur : il faut donc que l essence et l'existence soient objectivement ickn· 
tiques. Seuls les êtres contingents portent en eux une potentialité de réalisation, 
mais non l'ttre absolu. 

4. En Dieu il n'y a pas de composition de faculté el d'activitl (facultas et actus). 
L'acte s'ajouterait comme un état accidentel à h faculté; il y at1rait i:n,J)ieu une 
allée eJ: venue d'états d'activité. Cela ferait disparaître l' •cactus" pu01s -~· l!insi que 
l'immutabilité. Par suite, la composition tf qctivité el d'activité (actu$ ef~çtJ.ts) est 
impossible. Dieu accomplit tout dans un acte absolument indivisible. i<înt son 
activité imm~ente que son activité extérieure. Si inccmpréhensibli; que cêla nous 
parai5se, c'est cependant une,déduction nécessaire .de la raison. La :uiéolàiie proM 
testante moderne, idéaliste et panthéisante. C$l .llhsolument dénuée de philosophie. 
quand elle rejette cette conséquence et, croy/lllt dépasser la Sco1astique; .atfrilJue 
immédiatement.à Dieu les événements de l'histoire du monde et de l'œuvre rédellip, 
· tricc comme la succession et la somme de son activité. 

5. En Dieu il n'y a pas de composition de nature et de subsistance ou de personM 
nalilé (natura et hypostasis). Ce sujet a déjà été touché à propos de l'erreur de 
Gilbert de la Porrée. Que la personne et la nature. soient réellement distinctes 
clans les êtres contingents, œla résulte du dogme christologique de l'union hyposta• 
tique et sera examiné plus tard. dans la christologie. Par contre, une telle séParation 
est impossible en Dieu ; entre la divinité et Dieu, il y a identi~ complète. 

6. Enfin il n'y a eas en Dieu de composition de genre et de Jifférence spécifique 
(genus et differentiaJ. En effet le genre et l'espèce se comporteraient comme la 
puissance et lacte, car le genre est précisé, déterminé et complété par les caract.é
ristiques de l'espèce. 11 n'y a donc pas non plus, en stricte logique, de définition 
proprement dite de Dieu, car la définition se fait par le genre prochain et la diffé
rence spécifique. « Or Dieu n'est contenu, dit S. Thomaa, dans aucun genre à 
l'intérieur de l'être • (Deus non est in genere). (S. th., 1, 3, 5.) 

Objection. Si Dieu e.st absolument simple., on ne peut non plus faire en lui 
aucune distindion virtuelk comme on l'a fait plus haut. Il faut répondre qu'en 
faisant ces distinctions on n'admet pas que l'essence et les perfections et les perfec· 
tions entre elles, se comportent comme de, parties p;ir rapport à des parties qu.i se 
complètent mutuellement, comme des notions incomplètes, imparfaites. Au con• 
traire, on a remarqué expressément que ces distinctions sont accomplies d'abord 
par notre pensée, mais qu'A chaque notion distincte correspond chez Dieu tout 
I'Etre parfait. 

Conséquence. Si Dieu est une substance spirituelle absolument 
simple, il est également évident q~'il est absolwnent invisible, qu'il 
ne peut être ni vu par l'œil corporel, ni entendu par l'oreille humaine, 
ni perçu par aucun sens que çe soit. Pour notre connaissance spirituelle 
mêlée de sensation, il demeure l' << Invisible », celui qui habite une 
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« lumière inaccessible ''· (1 Tiro., I, 17; VI, 16.) Quand l'f:criture 
raconte que des hommes «ont vu n Dieu ou bien «entendu ses paroles », 
on ne peut l'entendre que dans le sens d'une manifestation faite aux 
hommes, par Dieu, de sa présence, au moyen de symboles et de vision 
et non dans le sens d'une perception proprement dite. C'est ainsi que 
pensent aussi les Pères. (Aug., Civ., XXII, 29; Ép. 92, 147, 148.) cc L'invi
sible ne peut être vu ici-bas par les hommes qu'au moyen de signes 
sensibles. » (Pesch.) 

C'est de cette façon qu'il faut expliquer les théophaniu de l'Ancien Testament 
où l'on nous raconte des « fonctions corporelles » de Dieu, comme marcher, parler, 
manger, voir, entendre, etc. Ce ne sont pas des manifestations vitales de la substance 
divine, mais des effets produits par Dieu dans les créatures. « Oculis autem corpo· 
ralibus sanctorum, si quando Deus voluit apparere, non per se ipswn, sed per crea· 
turam visibilem atque sensibilem apparuit, vel per vocem sonantem auribus, vel 
per ignem oculis, vel per Angelum in aliqua visibili specie apparentem, sed per
sonam Dei gestantem. » (Aug., Serm. VI, 1.) S. Thomas dit même au sujet des 
esprits angéliques : cc Angeli proprie non loquuntur per corpora assumpta, sed est 
aliquid simile locutioni, inquantum formant sonos in œrc similes vocibus humanis ••. 
Nec etiam comedere proprie loquendo Angelis convenit, quia comestio importat 
sumptionem cibi convertibilis in substantiam comedentis. » (S. th., 1, 51, 3 ; cf. 
S Augustin, Civ., XVI, 29.) On peut eppliquer cela à Dieu. Il en résulte en outre 
que dans les apparitions de Dieu et des anges, la conviction de la réalité de ces appa· 
ritions est produite, en dernière analyse et principalement, par la lumière intérieure 
de la foi et non par le caractère corporel ou la perception sensible de l'être qui 
apparaît. 

Conclusion pratique. « Dieu est esprit et ceux qui l'adorent doivent l'adorer 
en esprit et en vérité. • (Jean, IV, 24.) Cela nous semble difficile à nous qui sommes 
attachés au sensible. S. Augustin nous indique comment nous pouvons, malgré 
nos liens avec la matière, trouver le chemin qui nous conduit au Dieu-Esprit. A la 
question de l'incroyant : « Ubi est Deus tuus ;> » il répond : Le païen me montre 
son idole ou le soleil; je pourrais également lui montrer mon Dieu, mais il n'a 
pas d'yeux pour voir. Je suis capable de voir la Création, mais non le Créateur, 
J'admire la Création, mais ma soif n'est pas étanchée, elle n'en devient que plus 
ardente. Je me détourne de la Création extérieure et je reviens vers moi ; je scrute 
mon propre être et je trouve que mon âme dépasse mon corps, Elle est spirituelle, 
mais non pas comme Dieu, car elle est changeante. C'est pourquoi mon âme s'élève 
au-dessus d'elle-même et arrive ainsi, à la lumière de la raison et de la foi, jusqu'au 
tabernacle de Dieu. Là elle entend les harmonies des êtres célestes et s'enivre de 
leur douceur et de leur béatitude. Mais c'est une fête à laquelle elle n'assiste pa1 
comme un être céleste, mais encore comme un être terrestre : dans les larmes et 
les tentations. Ce fut en une heure de recueillement et de méditation sur les profon
deurs de l'autre monde qu'elle trouva Dieu. Mais elle est affligée et triste, parce 
qu'elle ne trouve Dieu que « perstrictim • et « raptim • et pas encore dans une 
possession complète, éternelle. (Enarr. in Ps. XLI.) 

§ 30. L'immutabilité de Dieu 

A consulter : S. Thomas, S. th., !, 9. Petau, III, 1-6. lessius, De perf. div., III, 1-4. 
farusens, De Deo uno, 1, 399 sq. Billuart, Disp. 3. De San, 163 sq. Kleutgen, De Deo, 190 sq. 

THÈSE. Dieu est absolument immuable dans son Étre comme dans son action. 
De foi. 

Explication. La doctrine de l'fglise appelle Dieu « immuable » : 
elle dit qu'il est une <c substance spirituelle immuable » : Later. IV : 
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cc Deus ... incommutabilis » (Denz., 428); Vatic. (Denz., 1782). Dans 
les êtres créés, le changement est substantiel ou accidentel. Ou bien 
il se forme une nouvelle substance par la perte de la forme précédente 
et la réception d'une nouvelle, ou bien la substance reçoit de nouveaux 
accidents. On ne doit attribuer à Dieu ni un changement substantiel 
ni un changement accidentel. Il ne passe ni d'un état de l'être à un 
autre état, ni d'une activité à une autre, pas même d'une résolution 
à une autre. Il n'y a en Dieu qu'une permanence éternelle dans !'Etre 
et l'activité, une identité éternelle de l'intention et de l'action. Cette 
vérité est déjà contenue objectivement dans la simplicité de Dieu ; 
elle mérite cependant, en raison de son importance dogmatique et des 
difficultés qu'on élève contre elle, d'être traitée à part. Les adversaires 
de 1 'immutabilité divine sont tous ceux qui contestent aussi la sim
plicité divine, avant tout les panthéistes et les monistes, mais aussi 
beaucoup de théologiens protestants orthodoxes, ainsi que les sociniens 
par rapport à l'action et à la science de Dieu. 

Preuve. Dans l'Ancien Testament, l'immutabilité divine apparaît 
d'abord sous l'aspect d'une personnalité toujours égale à soi-même, 
qui demeure inébranlable dans ses desseins et ses sentiments bienveil
lants pour son peuple, qui garde une fidélité inaltérable, une sainteté 
et une justice toujours égales. <<Dieu n'est pas un homme pour mentir, 
un fils de l'homme pour changer. » (Nomb., XXIII, 19.) A côté de cette 
affirmation de l'immutabilité des sentiments, on trouve aussi des allu
sions à l'immutabilité de !'Etre et des expressions qui la supposent. 
C'est le cas, sans aucun doute, dans la comparaison entre Dieu et les 
créatures particulières changeantes, ainsi qu'entre Dieu et la création 
en général. A cet égard, l'immutabilité se confond avec l'éternité 
et l'aséité. Le ciel et la terre cc passeront, mais toi tu demeures et tous 
vieillissent comme un vêtement. Et comme un vêtement tu les changes 
et ils sont changés. Mais toi, tu es le même et tes années n'ont pas de 
fin. » (Ps. Cl, 27-28; cf. Ex., III', 14.) 

De ces deux textes, il résulte, d'une manière irréfutable, que les diverses expres
sions concernant les changements de sentiments chez Dieu, doivent s'entendre dans 
un sens imagé, pratique et religieux et non au sens propre et rigoureux. Malgré les 
nombreux textes de ce genre, la vérité que Dieu se tient au-dessus de toute muta
bilité créée, dans une éternelle égalité, dans un calme et une permanence absolus, 
apparaît au premier plan dans l'Ancien Testament et notamment chez les Pro
phètes. (Mal., 111, 6.) 

Jésus lui-même, dans son apparition et son action, est une confir
mation réelle de l'immutabilité des sentiments divins. Il est en effet 
l'accomplissement d'une promesse qui fut faite au commencement 
~ monde et répétée pendant tous les siècles suivants. S. Paul désigne 

1eu comme le cc seul immortel >> (1 Tim., VI, 16), qui a réalisé ses 
tesseins formés éternellement, par son Fil~ sur la terre, malgré tous 
es obstacles et les empêchements humains. (t.ph., I, 4-5.)Sa prédication 

est une immense variation sur ce thème : La volonté de Dieu subsiste 
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éternellement. (Rom., VIII, 28 ; XI, 36.) Dans l'É'.pître aux Hébreux, 
tout le texte cité plus haut (Ps. CI, 27-28) est répété. (Hébr., I, 10-12.) 
Elle attribue aussi à Dieu l' « immutabilité de ses desseins ))' par consé
quent de ses sentiments. (VI, 17.) S. Jacques nie de Dieu, avec l'accent 
des psaumes, toute « vicissitude Jl et toute « ombre de changement ll. 

(I, 17.) 

Les Pères. Plus importantes que leurs témoignages positifs., sont chez eux leurs 
explications des passages difficiles de l'Ancien Testament, dans lesquels il est 
question de « repentir », de « mobilité » et d' « excitation ». Naturellement ces 
passages sont expliqués comme des manières de parler analogiques, comme des 
ju~ements humains, et non comme des états et des mouvements qui affectent 
!'Etre de Dieu. Ainsi Origène, à l'encontre des stoïciens qui attribuaient à Dieu 
toute espèce de changement, désigne comme «doctrine des Juifs et des chrétiens, 
l'invariabilité et l'immutabilité de Dieu ». (C. Cels., 1, 21.) L'invariabilité de Dieu 
est le grand thème de S. Augustin. La divine vérité lui atteste a quod nequaquam 
eius substantia per tempora varietur ; nec eius voluntas extra ejus substantiam sit • 
que Dieu ne veut pas tantôt ceci tantôt cela, « quia talis voluntas mutabilis est et 
omne mutabile reternum non est; Deus autem noster reternus est ».(Conf., XII, 15.) 

S. Thomas se réfère de nouveau à I' « actus pu rus », qui ne peut pas être dans 
l'état de potentialité; à la simplicité, qui ne peut recevoir un nouveau devenir par 
la composition ; à la perfection, qui ne peut plus rien désirer et obtenir. Tout 
changement en Dieu ne pourrait être qu'une diminution, une perte, une déficience, 
un glissement vers un degré inférieur d'être. Ce serait une disparition de Dieu, car 
alors l'~tr-e absolu cesserait. Il faut donc que Dieu soit immobîle. A la vérité cela 
ne doit pas être entendu oomme un état de rigidité de l'être, comme un manque de 
vie et une pare~se. mais au contraire comme une activité et une vitalité infinies. 
Dans ce sens Dieu peut être dit dans ltcriture • plus mobile que toutes les choses 
mobiles ». (Sag., VH, 24.) Il est de même plus vivant que toute vie créée, plus actif 
que toute activité. 

L'immutabilité de Dieu et son action temporelle 

Cette proposition, si nécessaire et vraie qu"elle soit en elle-même, contient pour 
nous un mystère impénétrable. Hurter l'appelle une « difficultas admodum gravis, si 
vis, indissolubilis •. (II, 46.) La liberté nous semble nécessairement liée au change
ment dans les sentiments et l'activité. Nous ne pouvons pas nous rendre compte 
comment l'action libre de Dieu se concilie avec l'Acte éternellement pur (actus 
purus), pour former une unité indivise et indivisible; nous voyons cependant qu'il 
en est ainsi et qu'il ne peut pas en être autrement. De même il est évident et d"une 
nécessité logique que l'essence parfaite de Dieu se tienne complètement à l'écart 
du flux des choses du monde qui naissent et disparaissent, et pourtant ces choses 
dans leur origine et leur subsistance sont l'œuvre de Dieu. La cause libre divine est 
éternelle et immuable, l'effet est temporel et changeant. Il faut aussi expliquer de 
même l'Incarnation : le changement réside uniquement dans la nature humaine 
de Jésus et non dans le Logos immuable. (Nicren ; Denz., 54.) « Il est évident qu'il 
y a ici {dans l'Incarnation) un changement qui non seulement part de Dieu, mais 
d'une certaine manière se termin.e en Dieu (in ipso terminatur) ou a rapport à Lui. 
Intérieurement le changement ne se fait que dans la créature » écrit Scheeben. 
(r, 541) et il cite S. Augustin : • Non mutatum esse Verbum susceptione hominis. » 
(Lib. 83, Qurest., .q. 73.) li faut en dire autant naturellement aussi de la Réthmption. 
Quand le rationalisme reproche à la doctrine catholique de la satisfaction le grossier 
théopathisme de la réconciliation de Dieu, par conséquent de son changement de 
sentiments. cette objection n"atteint pas le dogme de Dieu. Sans doute, il est vrai 
" que Dieu dans son action et dans sa volonté même tient compte des changements 
survenus dans la créature par son propre fait »continue Scheeben (!, 541) et dirige 
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d'apfè.s cela son attitude et aes sentiments, et il nous 'emble, par suite, que de tela 
changements, dans la créature, passent en Dieu et même dans sa vie intérieure qu 'il1 
affectent et modifient. Or le compte que tient Dieu de ces changements, dans sa 
volonté et son action, ne constitue jamais le motif dernier et proprement dit; lequel 
se trouve toujours en Dieu lui-même. S. Augustin écrit : « Incompréhensible est 
dès lors (Rom., V, 8 sq.) l'amour dont Dieu nous aime et il n.'est pu changeant. 
Car ce n'est pas seulement au moment où nous avons été réconciliés avec lui par le 
iang de son Fils qu'il a commencé à nous aimer, mais c'est avant la constitution 
du monde qu'il nous a aimés. »(ln Joa., tr. 110, 6; cf, De Trin., 13, 11, 15; 5, 16, 
17, etc.) Ainsi le même spi.cil amollit la cire et durcit la glaiie, réjouit l'œil sain et 
fait souffrir r œil malade . . La variété, le changement se trouve du côté des cr~atures 
et non en Dieu. Toute l'action rédemptrice part de Dieu et est dérivée vers nous 
par le Christ : « Mors Christi fuit nabis salutaris, non solum per modum meriti, 
sed etiam per modwn ef/icientiœ. Cum enim humanitas Christi esset quodammodo 
iiutrumentwn divinilatis, omnes passioues et actiones humanilatis Christi fuerunt 
nobis salutiferœ, utpote ex virtute divinitatis provenientes. » (S. Thom., in Rom., 
IV, 25.) • Si mutaris mutatur ''. clit S. Augustin, en une formule aussi brève que 
pertinente. (Serm. XXII, 6.) (Cf. § 102.) 

Conclusion pratiqu11. " Ils ont changé la majesté du Dieu incorruptible pour 
l'imaçe de l'homme corruptible n, voilà ce que S. Paul reproche aux païens. (Rom., 
1, 23.} Dans l'image de Dieu de S. Augustin aucun trait ne revient plus souvent 
que celui-ci : Dieu est immuable, impérissable ; la Création, E!«r contre, est chan-
11eante et périssable : Tout s'écoule, change, fuit, s'échappe; Dieu seul est et reste 
le même. Ne t'attachè pas, nous avertit-il, à ce qui passe, puisque tu peux avoir et 
posséder celui qui ne passe pas. N'aime pas la créature instable, mais élève-toi 
jusqu'au Créateur lui-même. Admire la créature, mais plus encore celui qui l'a 
faite. - Rien n'est plus consolant pour nous que le fait que Dieu est immuable. 
Nous sommes du moins certains qu'il reste tel qu'il s'est révélé à nous au commen· 
cement. Nous savons maintenant ce qu'il est pour nous dans les bons et les mauvais 
jours. U y a toujours eu des gens croyant en Dieu qui ont essayé de le remodeler 
d'après leur état moral actuel, de le rabaisser vers eux. En vain. Dieu reste ce qu'il 
est, sans se 'changer lui~même et sans se laisser changer par les hommes. Laissons-lui 
sa transcendance et transformons-nous à son image, au lieu de le transfonner à 
la nôtre. 

§ 31. L'éternité de Dieu 

A consulter : S. Thomru, S. th., 1, JO. Paquet, I, 98 sq. Franze/in, thes. 31 sq. lessius. 
De perf. div., IV. Thomas.sin, De Deo, V, 11-15. Peta11., De Deo, Ill, 3-6. Diekamp, I, 
146. Minge.s, 1. 57. Gil/itl3, V, 1--18. Tepe, In.t. theol., II, 90 sq. 

THÈSE. Dieu est éternel. De.foi. 

Explication. L'éternité est affirmée par le IVe Concile de Latrani 
le Concile du Vatican et le symbole de S. Athanase. (Denz., 39.) S, 
l'immutabilité est la négation, en Dieu, de tout changement substantiel 
et accidentel. et si le temps, le contraire de l'éternité, est justement 
ce changement même, on comprend comment ces deux attributs se 
confondent objectivement. La doctrine de l'immutabilité envisage 
plutôt l'état de l'essence divine; celle de l'éternité étend sa considé
ration au commencement et à la fin de cette essence, et nie l'un et l'autre. 
Mais cette négation des limites ne donne pas encore la notion complète re l'éternité. Il faut introduire un élément positif dans l'explication, 
a vie aséitaire complète. Dieu possède son Etre vivant, entier, infini, 
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parfait, dans sa grandeur et son intensité immuable, de lui-même et Par 
lui-même, à tout moment concevable de son existence éternelle. L'éternité 
est objectivement identique à l'immutabilité et à l'aséité. 

La célèbre définition de Boëce dit que l'éternité est la possession toujours complète 
et parfaite d'une vie en soi illimitée : « lEternitas est interminabilis vitre tota simul 
et perfecta possessio. » (De cons. phil., V, 6.) L'essentiel de l'éternité est pour lui 
dans le « nunc stans ». Nous ne devons pas concevoir ceci comme un présent créé, 
mais précisément comme la durée incréée de Dieu. Plotin : L'éternité est la « vie 
qui demeure identique, qui a toujours présent l'ensemble ». (Enn., 11, 7, 3.) « Tem
pus mutatio est, dit S. Augustin, in œtemitate autem nulla mutatio est. » (Cf. Civ., 
XI, 4, 6 ; Conf,. XI, l 1 .) Par là on distingue le mieux léternité, du temps, et Dieu, 
de ce qui est temporel. Alors même que le temps serait conçu comme prolongé 
infiniment vers le commencement et la fin, il serait cependant essentiellement dis
tinct de léternité. Le temps est par définition le changement ; léternité est le 
contraire. Toute vie créée est non seulement une lutte continuelle pour son main
tien, mais encore elle est intérieurement et nécessairement si faible qu'elle ne peut 
pas, alors même que son cours ne rencontrerait aucun obstacle, épuiser, à quelque 
moment que ce soit, tout son contenu~ emprunté. Elle s'écoule nécessairement 
d'une manière successive. L'éternité et le temps sont aussi peu comparables que 
l'uéité et la contingence. Au reste, le temps lui-même est mystérieux pour nous : 
le passé n'est plus, le futur n'est pas encore et le présent est un point qui fuit sam 
cesse. Le temps est un perpétuel devenir; ce n'est pas un être durable, c'est un 
« ens /luens ». Au sujet de l'éternité, S. Jean dit : u Tempus non erit amplius. • 
(Apoc., x, 6.) t 

En ce qui concerne la terminologie, il n'y a pas d'expression adéquate pour désigner 
l'éternité, en tant qu'elle est le résumé d'un être vivant toujours subsistant et 
toujours identique à soi-même. On ne pense guère d'ordinaire qu'à la durée et on 
l'envisage du point de vue de l'avenir (a parte post). Les expressions : a:lwv (a:id),. 
a:1wvw'1, à)lhov, &.e&vœrnv, « œvum », « œternum », « sœculum » ne signifient, en 
soi, qu'un très long temps et ont, par conséquent, moins de force que le contexte, 
dans lequel elles sont appliquées à Dieu par opposition aux créatures, ou bien à des 
institutions terrestres, comme le sacerdoce juif, le temple, qui sont appelés égale
ment « éternels », 

La coutume s'est introduite de désigner par « 1eternitas », « 1eternum », l'éternité 
au sens strict et d'ap_pliquer par contre « sempiternitas », « œviternitas », « œvum • 
à une très longue durée, par ex. : celle des anges et des hommes bienheureux. 
(Cf. p. 149 sq.) · 

Les adver3tllres de léternité de Dieu sont tous les hérétiques nommés ci-dessus 
qui ne . veulent pas non plus admettre l'immutabilité, tels que les sociniens, les 
arminiens et les panthéistes. De même, quelques théologiens catholiques peu 
nombreux, comme Auréolus, s'écartaient de la notion d'éternité stricte et 
attribuaient à Dieu une éternité successive. 

Preuve. L'f:criture attribue à Dieu l'éternité comme durée sans 
commencement et sans fin. Tout a eu un commencement ; mais Dieu 
se tient avant le commencement. (Cen., 1, 1.) « Celui qui appelle les 
générations depuis le commencement, moi, le Seigneur, je suis le pre
mier et le dernier. n (ls., XLI, 4.) « Le Seigneur est un Dieu éternel, 
qui a créé les extrémités de la terre, qui ne se fatigue ni ne se lasse. >> 

(ls., XL, 28.) cc Priusquam montes fierent aut formaretur terra et orbis; 
a sœculo et usque ad sœculum tu es, Deus. i> .(Ps. LXXXIX, 2; cf. 
CI, 26-28.) L'éternité de Dieu est si sûre qu'il jure par elle : cc Je dis 
aussi vrai que je vis éternellement. » (Deut., XXXII, 40.) Dieu est le 
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cc Roi de l'éternité ll, le c< Seigneur de l'éternité ll, (f ob., XIII, 6, 12.) 
Eternelle est la vie que Jésus promet à ses fidèles au nom de son Père. 

Mais cette vie n'est éternelkque parce que le Père l'a d'abord « en 
lui-même )) (Jean, v, 26) d'une ma. nière suréminente. S. Paul re~end 
le mot de l'Ancien Testament sur le c< Roi de l'éternité )J (1 Tim., 
1, 17) et appelle le Seigneur « le Dieu incorruptible >l, (o ii.r.p0rJ.pTo; 
0E:o;. Rom., 1, 23.) S. Pierre caractérise d'une manière plus précise 
la vie de Dieu comme une vie au-dessus du temps, en disant : « Qu 'un 
jour pour le Seigneur est comme mille ans et mille ans comme un jour. » 
(Il Pier .. m. 8: cf. Ps. LXXXIX, 4.) 

Les Pieres. «Notre Dieu n'a pas son commencement dans le temps, lui seul est 
sans origine, mais il est lui-même le principe de tout. •. Dieu était (déjà} au com
mencement. » (Tatien, Adv. Grœc., 4 sq.) « Nous démontrons que l'f.tre divin n'a 
pas pris naissance et est éternel, qu'il n'est saisissable que par l'esprit pensant: 
la matière, par contre, a pris naissance et est périssable » dit Athénagore. (Leg. 4.) 
Nous ne sommes pas des athées, « car celui-là seul est notre Dieu qui n'a pas eu 
d'origine et qui est éternel. invisible, immuable, incompréhensible, insaisissable, · 
connaissable seulement par l'intelligence et la raison •. (Ibid., 1 O.) S. Irénée soutient 
l'éternité comme vérité de raison à l'encontre de l'émanation des gnostiques (Ad. h., 
11, 34, 2 ; III, 8, 3) ; de même Tertullien. (Adv. Marc, I, 3, 28.) Novatitn écrit ; 
« Est ergo Deus Pater omnium institutor et creator, solus originem nesciens, 
invisibilis, immensus, immortalis, œternus, unus Deus. »(De Trin., 31 : M. 3, 949.) 
Lact., lnst., Il, 8, 8: M. 6, 297. S. Cyrille ]ér., Cat., IV, 4. S. Hilaire, De Trin., Il, 6. 
S. Grégoire Naz., Orat., XLV, 3. S. Fulgence, De fide, III, 25. S. Augustin: « lEternitas 
ipsa Dei substantia est, quœ nihil habet mutabile ; ibi nihil est prœteritum quasi jam 
non sit ; nihil est futurum ,quasi nondum sit. Non est ibi nisi est. » (Enarr. in Ps. Cl, 
2, 10.) Comme il n'y a pas de temps, il n'y a pas non plus d' «alors •, de « tune •. 
(Conf., XI, 10, 13; De Ver. rel., XLIX, 97.) Cependant, nous transportons analogi
quement en Dieu le passé (fuit}. le futur (erit) et le présent « est "· (ln Joan., 
XCIX, 5.) 

La raison. Elle conclut l'éternité de l' aséiti; car si Dieu est l'f.tre existant par 
lui-même d'une nécessité absolue, il ne peut jamais être conçu comme· n'existant 
pas. De même l'éternité est une autre manière d'exprimer l'immutabilité; car 
l'essence du temps est le changement des choses. L'éternité est donc l'f.tre divin 
conçu dans sa durée et dans son immutabilité. - Le temps et r éternité ne sont 
apparentés que d'une manière analogue ; ils ne se confondent d'une certaine 
manière que dans le moment de la durée (duratio}, mais ils se distinguent immé
diatement comme être absolu et contingen~. La perfection de la durée temporelle 
se trouve dans la durée éternelle d'une manière infiniment éminente. Le temps est 
un effet créé de léternel ; il yrit son origine, comme le dit S. Augustin et les théo
logiens postérieurs, avec la Création. L'action de Dieu tombe dans le temps ; quant 
à lui, il est élevé au-dessus du flux des choses. 

Les créatures coexistent-elles à l'éternité? f'.tant donné que l'éternité est 
indivisible, on dit que les choses coexistent à l'éternité tout entière, sans vou
loir affirmer qu'elles sont elles-mêmes éternelles. « Nunc œternitatis invariatum 
Ût.'lt omnibus partibus temporis >>, dit S. Thomas. (ln 1 Sent., d. 37, q. 2, a. 1, 
ad 4.) Si donc les choses existent réellement (actu}, elles coexistent à !'éternité 
tout entière ; car celle-ci est indivisible (cœxistunt loti œternitati (indivisibili), 
sed non totaliter}. Il est évident que les choses, par suite, ne sont pas elles-mêmes 
éternelles. Sans doute on peut attribuer aux choses une existence idéale éter
nMaelle telles qu'elles la possèdent éternellement dans le plan créateur de Dieu. 

is dans leur être réel elles ne «coexistent " à l'éternité qu'autant qu'elles 
• existent » en fait (actu}. Exemple : Parce que l'âme est coexistante à toutes les 
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~arties du corps, il ne s'ensuit pas que chaque partie du corps soit partout où est 
l'âme. 

La sempiternité (sempiternitas) est Je nom de l'éternité par rapport à la puis
sance et à fa plénitude avec lesquelles elle renfenne en elle, comme sa cause, tout 
le temps. - « !Evum » (ll!VÎternitas) est le nom qui désigne la durée spéciale des 
créatures qui, par la volonté de Dieu, persistent dans leur être substantiel et ne 
changent qu'accidentellement; par conséquent, l'être des substances spirituelles. 
La Scolastique ne s'accorde pas sur la notion de!"« œvum »,S. Thomas le rapproche 
de l'éternité, parce qu'il est tout entier à la fois et sans succession de temps; il a 
un commencement mais pas de fin. Mais Dieu peut l'éterniser oc a parte ante >, 
comme il peut le rendre temporel • a parte post "· (S. th., 1, IO, 5 ad 2 et 6 corp.) 
D'après S. Bonaventure, l' « œvum » comporte fa succession. S. Albert a les deux 
opinions. D'apr~s S. Thomas (S. Albert), il n'y a qu'un "œvum »;d'après S. Bona
venture, il y a plusieurs « œva "· 

Conclusion pratique. « D'étemiU en éternité ». Cette pensée nous donne le 
vertige. Nous ne pouvons pas nous la représenter. Méditons-la tout au moins 
lentement et profondément pour nous former quelque sentiment de sa grandeur. 
Pour nous qui sommes des êtres temporels et transitoires, ce qui nous frappe 
d'abord, c'est l'élément de durée. Nous avons l'ardent désir de nous assurer à 
nous mêmes et à nos œuvres, la dur&l, sans pouvoir y réussir. Nous nous sommes 
rendus compte depuis longtemps que, dans l'état qui est le nôtre ici-bas, cela est 
une impossibilité absolue : tout se précipite, sous nos yeux, dans la mer du passé, 
dans le néant d'où il .était sorti. Il en est de même des hommes qui nous entourent. 
Et pourtant rien ne nous répugne davantage, rien ne nous semble plus contre 
nature que l'anéantissement de notre être dont nous sommes menacés. Dans cette 
profonde misère spirituelle, l'Éternel nous tend la main et nous dit : Prenez cette 
main, tenez-la, je vous soulève au--desrus de l'abîme où tout s'enfonce et je vous 
donne la durée. Je vous communique mon éternité et je vous fais participer à ma 
vie impérissable. Et si on ne peut dire de nous : depuis l'éternité, l'on peut dire 
néanmoins : pendant toute l'éternité. Celui qui ne saisit pas la main que lui tend 
!'Éternité aura, il est vrai, une durée éternelle, mais pas la ,;e éternelle ; car sa vie 
sera la mort. - Cette pensée de l'éternité bienheureuse a déterminé les martyrs et 
les saints à ne voir, dans les plus violentes souffrances et dans les sacrifices les plus 
pénibles, que de courtes épreuves. (Rom., VIII, 18.) 

§ 32. L'immensité et l'omniprésence de Dieu 

A consulter : S. Thomas, S. th., I, 8 : C. Gent., IJI, 68. Pa!Juet, l. 74 sq. Lwius, De perf. • 
div., Il, 1-4. Gi/lius, IV, 1-22. Frogel, De l'habitation du Saint-~prit (1901). Franzelin, f' 
thes. 3> sq. Pe1au, III, 7-10. Thomcusin, V, 1-5. Diel?_amp, 1, 143. Min~, J, 60. J 

nŒsE. Dieu est immense. De foi. 

Explication. Le f Ve Concile de Latran enseigne : <( Deus ... immen
sus >> (D 'lZ., 428) et le Concile du Vatican répète cette déclaration. 
(Denz., 1182.) De même que l'éternité de Dieu est la négation du 
temps, son immensité est la négation de l'espace. Il nous faut de nou
veau, pour donner une explication plus précise, partir des créatures. 
Or les créatures peuvent avoir avec l'espace une double relation. Elles 
sont dans l'espace ou bien d'une manière circonscriptive comme les 
corps, de sorte que chacune de leurs parties remplisse un espace 
particulier, ou bien d'une manière définitive, comme les âmes dans 
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les corps qui sont présentes avec leur essence complète dans chaque 
partie du corps co~me ~ans le a;irps t?ut entier. Auc~ne de c~ d~ux 
présences ne peut etre dite de Dieu, bien que sa relation particulière 
avec l'espace puisse, d'une certaine manière, être comparée à la pré
sence des âmes dans les corps. En effet, comme celles-ci dans les corps, 
Dieu est présent partout dans l'espace, et complètement et avec toute 
son essence. Mais l'immensité exclut de lui toute localisation, car il 
est élevé au-dessus de tout espace et ne peut être contenu dans aucun 
espace. Cependant, comme sa relation avec l'espace n'est pas une rela
tion négative - autrement il ne se trouverait nulle part dans l'espace -
mais une relation positive, parce qu'il crée l'espace et le maintient 
et par conséquent se trouve en lui, on dit qu'il est d'une manière 
réplétive dans l'espace ; il remplit l'espace, sans que celui-ci le limite 
ou exerce sur lui aucune espèce d'action. Dieu n'existe pas elus dans 
la juxtaposition de l'espace que dans la succession du temps. De même 
qu'on ne peut pas considérer l'éternité comme un temps très long, 
on ne peut pas non plus considérer l'immensité romme une extension 
infinie de l'espace. Dieu n'a, par rapport au temps et à l'espace, qu'une 
relation de Créateur et de cause ; il n'est pas mesuré par eux. Mais, 
bien entendu, en tant que cause, il n'est pas séparé de l'effet.·· 

On demande si Dieu est réellement dans un espace imaginaire. Mais comment 
peut-il être dans des espaces qui n'existent pas ou qui, plutôt, n'existent qu'idéale
ment en lui~ Dieu avant la Création n'était pas dans un espace imaginaire; il n'y 
est pas davantage après la Création. Tout ce qu'on peut dire, c'est que, de même 
qu'il s'adapte à tout temps possible, m@me eu temps infirn, il s'adapte aussi à tout 
espace possible, m~me à l'espace infini, en raison de sa perfection, de telle sorte 
que, partout où il se produirait un espace réel, il le remplirait imm~ietement de 
son immensité, d'une manière replétive. - On a également posé cette question : 
Où Dieu existait-il, alors qu'il n y avait pas encore d'espace, avant la Création~ 
Réponse : Di.eu n'a pas besoin d'espace µur lui~méme; en tant que forme spiri· 
tuelle pure, il existe sans espace, et, comme Je dit S. Augustin, en lui-même. Il avait 
alors avec l'espace une relation négative ; lespace, dans son modèle idéal, était en 
Dieu, mais Dieu n'était pas dans l'espace. 

L'immensité doit être conçue comme une perfection de Dieu en soi. Par contre, 
l'omniprésence est la relation de cette perfection avec lespace rûl.. Dieu, par gui te, 
e toujours été immense, mais l'omniprésence n'a pu être dite de lui que depuis la 
Création. L'immensité est un attribut absolu, l'omniprésence un attribut relatif. 
L'immensité convient nécessairement 1t Dieu, l'omniprésence ne lui appartient 
qu'hypothitiquement, en supposant la Création. L'immensité est une notion plus 
étendue que l'omniprésence. L'omniprésence ne s'applique qu'au monde limité; 
l'immeosité s'applique en outre en dehors du monde et dana toute son intensité. 
c· est pourquoi aussi il faut distinguer les deux notions, bien que les preuves tirées 
de la Révélation soient les mêmes pour les deux. 

L'omniprésence de Dieu dans l'espace réel a été expliquée faussement par un 
certain nombre d'hérétiques comme les sociniens et quelques calvinistes (Vorstius) 
qui la limitent à l'activité omniprésente (prœsenti.a operetiva per potentiam). Aussi 
les théologiens, en s'appuyant aur S. Grégoire le Gr., l'expliquent d'une manière 
plus précise comme présence subo;Jant~lle (pr. per essentiam), dynamique (pr. per 
potentiam), ldlale ou intellectuelle (pr. per scientiam). 

Il est clair que la présence substantielle ou essentielle est la plus importante. Elle 
est en effet la base et la condition préalable des deux autres. Il faut cependant se 
garder de la conception panthéiste, dans laquelle il est facile de tomber, mais qui 
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est absolument fausse, d'après laquelle Dieu avec sa substance remplit partout 
l'espace d'une manière quantitative, comme une grandeur diffusive. Il remplit 
tout l'espace comme un esprit absolu et pur, et non par la forme corporelle acci
dentelle de la quantité. 

De la présence essentielle découle la présence dynamique. Mais il serait faux de 
conclure. de ce que Dieu est présent partout essentiellement avec sa même subs
tance, qu'il opère aussi partout la même chose. Les relations de Dieu avec l'espace, 
comme avec la Création en général, sont des relations libres. Il n'agit pas, comme une 
force naturelle, à la manière des choses qui ne sont pas maîtresses d'elles-mêmes. 
Dieu possède sa force, parce 911e son ttre se possède lui-même, comme une per
sonnalité infiniment parfaite. Un regard sur le royaume de la nature, comme sur 
celui de la grice, nous montre que son activité, malgré son omniprésence essen· 
tielle, est variée. Il ~it d'une manière différente dans la pierre, dans la plante, 
dans l'animal, dans l'homme; il agit d'une manière différente dans le pécheur et 
dans le juste, d'une manière différente sur la terre et dans le ciel des bienheureux. -
Parmi les présences de grâce, la présence ordinaire est l'habitation divine dans l'âme 
du juste (doctrine de la srice) ; la plus intensive et la plus spéciale est la présence 
du logos divin dans le Christ; elle est en effet, comme nous le montre la doctrine 
de l"union huiostatique, une présence essentielle {secundum esse) d'une manière 
toute particulière et, par suite, également dynamique. Elle éclaire, à son tour, la 
présence dans !'Eucharistie qui en est une continuation modifiée. 

La présence idéale existe avec la présence essentielle, parce que là où Dieu est, 
il est aussi comme esprit conscient, comme intelligence infinie, devant le regard 
duquel tous les espaces et tout ce qui les remplit sont ouverts. 

De ce que nous venons de dire il résulte clairement que nous aussi nous plaçons 
la divinité dans l'au-delà et non seulement, comme on nous le reproche, ici-bas. 
Mais nous affirmons, à côté de l'immanence, la transcendance : car Dieu ne dispa
raft pas dans ce monde, il est réellement distinct du monde, il a existé et existe 
avant le monde et 1ans le monde. - Ceci doit s'appliquer aussi à Jésus: le Logos 
en lui est infini : l'humanité est finie et limitée. Les modernes cénoti9ues protes
tants prétendent que le Logos pénétra dans l'humanité de telle sorte qu il se soumit 
librement à la limitation (Phil., li, 6) et q_u'ensuite il se développa d'une manière 
embryonnaire comme un esprit humain. C'est un non-sens. 

Preuve. Dans la preuve, nous réunissons les deux aspects de l'attri
but unique. L'~criture insiste sur l'omniprésence et non sur l'immensité. 
Baruch : << 0 Israël, qu'elle est grande la maison de Dieu 1 qu'il est 
vaste le lieu de son domaine. Il est grand et n'a point de limites ; il 
est élevé et immense. » (m, 24-25.) Job : « Prétends-tu sonder les 
profondeurs de Dieu et arriver jusqu'à la perfection du Tout-Puissant? 
Il est plus élevé que le ciel, que feras-tu? Plus profond que le séjour 
des morts et d'où veux-tu (le) connaître? Sa mesure est plus longue 
que la terre et plus large que la mer. » (x1, 7-9.) Salomon, au moment 
de la dédicace du temple : « Le ciel et le ciel des cieux ne peuvent 
te contenir, combien moins cette maison que j'ai bâtie! » (III Rois, 
VIII, 27.) 

L'omniprésence est mise en lumière dans !'Ecriture pour procurer 
de la consolation, pour produire l'édification religieuse et pour exciter 
le respect en présence de la majesté de Dieu. Israël peut s'abandonner 
à lui. «Sache donc en ce jour, dit Moïse, et grave dans ton cœur que 
c'est le Seigneur qui est Dieu dans le ciel là-haut et sur la terre, en bas, 
et qu'il n'y en a pas d'autre. » (Deut., JV, 39.) Il peut nous aider partout. 
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« Ne suis-je donc qu'un Dieu de près et ne suis-je pas aussi un Dieu 
de loin? Un homme peut-il se cacher dans une cachette, sans que je 
le voie? dit le Seigneur. N'est-ce pas moi qui remplis le ciel et la terre? 
dit le Seigneur. » (Jér., XXIII, 23-24.) « Quo ibo a spiritu tuo et quo a 
facie tua fugiam? Si ascendero in cœlum, tu illic es, si descendero in 
infemum, ades ; si sumpsero pennas meas diluculo et habitavero in 
extremis maris, et enim illuc manus tua deducet me et tenebit me 
dextera tua. » (Ps. CXXXVIII, 7-10.) « Cœlum sedes mea, terra autem 
scabellum pedum meorum ; qure est ista domus, quam redifi.cabis 
mihi? )) (ls., LXVI, 1.) 

Le Christ répète solenneJlement les paroles sur Je ciel, trône de 
Dieu, et la terre, escabeau de ses pieds. (Math., v, 34 sq.) Il nous 
enseigne à adresser nos prières sur la terre au Père dans les cieux. 
(Math., VI, 9.) Il détache Je culte de Dieu du sanctuaire juif et le rend 
indépendant de tout lieu. (Jean, IV, 24.) S. Paul à Athènes : « Comme 
ce (Dieu) est le Seigneur du ciel et de la terre, il n'habite pas dans des 
temples qui sont faits de main d'hommes ... ln ipso enim vivimus, 
movemur et sumus. » (Act. Ap., XVII, 24-28.) D'après ces paroi.es, les 
choses sont plutôt en Dieu que Dieu n'est dans les choses. La prêsence 
idéale nous est enseignée par !'Épître aux Hébreux : << Aucune créature 
n'est cachée devant lui, mais tout est à nu et à découvert aux yeux 
de celui à qui nous devons rendre compte. » (Hébr., IV, 13.) 

Les Pères. Ils comparent l'omniprésence de Dieu à celles de l'âme dans le corps, 
de la lumière et de l'air dans l'espact-. Ils avaient discuté sur ce point de doctrine 
avec les stoiciens. Ceux-ci concevaient Dieu comme l'esprit universel d'où tout 
émane, d'une manière panthéiste, par conséquent, comme l'âme omniprésente du 
monde. Les Pères qui combattaient cette ol?inion allèrent même jusqu'à dire que 
Dieu n'était pas dans les substances corporelles. Par là ils voulaient seulement nier 
que Dieu ait une unité d'être avec les choses comme le corps et 1'8me. Le plus pro• 
fond de tous est encore S. Augustin, Il a comRosé une ~ître doctrinale spéciale sur 
lomniprésence divine. (tp. CLXXXVII: cf. ~p. CXLVII, 29; Civ., xxu, 29; Conf., 
1, 2 et 3.) D'après lu;, Dieu est partout présent et partout entier, entier en lui-même 
sans que rien le renferme. Seule l'habitation de la grâce et de l'amour est particulière 
et locale. Sous ce ~apport, Dieu est d'une manière particulière au ciel, c'est pour cela 
que nous prions : Notre Père qui es au cieux. De même dans les justes. Dans ce sens, 
les méchants sont très loin de Dieu comme les aveugles du soleil qui les éclaire, 
Pour S. Thomas, l'omniprésence doit être déduite de la causalité universelle et de 
l'infinité de Dieu. La cause doit avoif' un contact intime avec l'effet. Une « actio 
in distans » est logiquement impossible pour toute cause ; en effet aucune force ne 
peut agir si elle n'est pas appliquée à son objet « movens et motum debent esse 
simul », dit S. Thomas avec Aristote. Et même ceux qui voudraient admettre 
l'action à distance avec Scot (F1CJSW1, De Deo, 1, d. 3, a. 3, q. 2) doivent déduire 
nécessairement l'omniprésence de l'infinité et de la perfection absolues ; car autre
ment Dieu serait local, limité, déterminé par des bornes. De même, son action 
est objectivement identique à son rtre: là où il opère il est. L'omniprésent ne 
connaît pas de " distance •. Minga nous rapporte 1 objection de Scot : « Thomas 
(S. th., 1, 8, 1 ad 3) in demonstranda omniprœsentia Dei dicit actionem in distans 
n.on esse possibilem et ideo Deum ibi prresentem esse debere, ubi operatur, et 
sic. ~x concursu generali Dei cum creatura omniprœsentiam secundum essentiam 
seq_w. At Scotus eiusmodi ratiocinationem reprobat disserens, saltem quoad Deum, 
actionem in distans admittendam esse, quia alioquin non creare posset res, ubi 
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nihil est, ubi ergo et ipse non est, quia sic creatio ex nihilo impossibilis esset. t 
Mais tout cela est plus subtil que probant. 

Par suite, le déiime ett également faux parce qu'il insiste trop sur la trana. 
cendance de Dieu aux dépens de l'immanence et croit, comme ~liphaz le repro
che à Job (XXII, 13-14), pouvoir assigner à Dieu sa place au-delà des mondes, 
Le monisme moderne attribue à la doctrine catholique, qu'il déforme, des tendances 
déistes ; il est donc nécessaire de montrer que la Scolaltique affirme avec une clarté 
et une précision complètes l'immanence de la présence divine, sans oublier, bien 
entendu, la transcendance de l'essence. S. Thomas se réfère pour la triple présence 
de Dieu à S. Grégoire le Gr., lequel a employé ces expressions le premier. (S. th., 
I, 8, 3.) Depuis, on dit que Dieu est partout « per essentiam • (avec son essence), 
• per potentiam » (avec sa toute-puissance), « per prœsentiam • (avec sa connais
sance, sa vision). Cependant il remplit l'univers comme un esprit; il ne le remplit 
pas comme une grandeur corporelle (l'air, l'éther), mais par l'intensité d'être de l'es· 
prit absolument pur. Mais spirituellement veut dire intérieurement. La plus impor
tante et la première présence est la présence « per essentiam •,c'est d'elle que résul
tent les deux autres. Ainsi donc l'Église a toujour& eu une conception vraiment, 
grande et compréhensive de l'omniprésence de Dieu. Elle ne l'a pas, d'une manière 
naïve ou déiste, renfermé dans!'« au-delà », mais elle l'a connu et reconnu aussi dans 
I'« en-deçà », Le christianisme n'a donc pas «vidé le monde de Dieu »;mais il a 
seulement détrôné les faux dieux naturalistes païens et restitué le sanctuaire purifié 
au seul et vrai Dieu. A la vérité, il n'a pas, comme le panthéisme, entendu la présence 
divine d'ttre dans le monde, comme un mélange d'être avec le monde. Il a ainsi, 
d'une manière très discrète, uni la transcendance et l'immanence et introduit dam 
le monde une notion de Dieu d'une élévation extraordinaire. 

Conclusion pratique. L'omnipruence de Dieu nous permet d'entrer en relations 
spirituelles avec lui en tout temps, dans toute situation et en tout lieu. Nous n'avons 
pas besoin de monter au ciel pour l'en faire descendre, ni de descendre aux enfers 
pour l'en faire remonter; au contraire, il est toujours tout près de nous. (Cf. Rom., 
X, 6-1 O.) Mais de quoi nous sert-il que Dieu soit pr~s de noua si nous ne sommes 
pas _près de lui~ Il ne nous impose pas son omnil'.>résence : noua devons la chercher, 
la chercher continuellement, même quand nous l'avons trouvée. « Quœrite faciem 
ejus semper. » (Ps. CIV, 4.) Par la foi nous l'avons trouvé, par l'espérance nous le 
saisissons déjà, par la charité nous continuerons de le posséder et de le chercher. 
Car chacun le possède dans la mesure de son amour croissant. C'est pourquoi l'un 
le trouve plus que l'autre et Dieu est plus pleinement dans un seul juste que dans 
un grand nombre de tièdes. La présence de Dieu grandit en nous quand noua 
grandissons en lui. L'un trouve facilement la face de Dieu, l'autre la trouve diffi. 
cilement, certains ne la trouvent jamais ; et pourtant Dieu est également proche 
de tous. - Dans le bonheur nous sommes très entourés, dans le malheur on nous 
laisse facilement seuls. Mais nous pouvons dire avec Jésus : « li vient une heure 
où vous (les hommes) me laissez seul. Cependant je ne suis pas seul, car le Père 
est avec moi. » (Jean, XVI, 32.) - Grand est le mérite de ceux Qui apprennent aux 
autres à chercher Dieu et à le trouver. (Rom., 1, 14 sq.) 

1 r l 

B) Les attributs de l'activité divine 

A l'essence correspond l'opération. Après avoir considéré l'essence 
divine, nous passons par conséquentàl'examen de son activité.L'essence 
divine a été caractérisée plus haut comme une substance spirituelle 
absolue, comme une personnalité parfaite. Mais, d'après notre concep· 
tion analogique, la personnalité absolue, comme toute personnalité, 
doit être douée des puissances spirituelles de la connaissance et de la 
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volunté. La connaissance et la volonté sont donc les principes imma
nents de l'activité divine. C'est, par conséquent, de ces deux principes 
qu'il faut d'abord s"occuper. A côté de ces deux principes d'activité, 
la puissance apparaît plutôt comme principe transitoire d'activité. 
Il est commode cependant de l'unir, dans notre examen, avec la volonté, 
comme puissance de la volonté. Ainsi la matière se divise en deux 
sections. On doit ensuite unir à 1a volonté les attributs qu'on appelle 
moraux et que nous fait connaître la Rédemption. 

L'importance de la doctrine de la connaissance et de la volonté divines est très 
grande, tant du point de vue théorique que du point de vue pratique. La doctrine 
de Dieu en général est le fondement de toute la dogmatique, et particulièrement 
la considération des principes d'action de Dieu éclaire naturellement de vastes 
domaines de son activité : la Création, la Rédemption, la grâce, les fins dernières. 
Les thèses établies ici sont en même temps des thèses directives pour les traités sui
vants. Du point de vue pratique et religieux, la discussion que nous allons corn· 
mencer est d'une grande valeur. Dans l'examen de l'essence ou de la substance 
absolue, Dieu est resté pour nous une_ 8-r&ndeur trônant dans une élévation majes
tueuse et à une hauteur inaccessible. Nous avions peine à trouver quelle est notre 
véritable relation avec lui. D'une manière générale, c'était une relation négative, 
car on nous disait partout que Dieu est quelque chose de complètement différent 
des hommes. Mais ici nous considérons Dieu comme une Personnalité avec Ja,quelle 
il nous est facile d'avoir des relations personnelles, à qui nous pouvons nous adresser 
comme à un Toi qui répond à notre moi, qui a une volonté sainte, bonne et aimante, 
qui veut vivre avec now une vie spirituelle, consciente, personnelle, de gr.&ce et de 
béatitude. Aussi la Révélation, particulièrement œlk qui nous a été faite dans le 
Christ, est beaucoup plus explicite au sujet de cet aspect persoTUJel qu'au sujet de 
la substance parfaite Je Dieu. Cette substance absolue, si parfaite soit-elle, ne cor• 
respond à notre besoin de foi que lorsqu'elle nous est connue douée de riùson et 
de volonté, de connaissance et d'amour. •Dieu est lumière •, c Dieu est amour », 

La vitalité de Dieu est la condition préalable de l'activité divine. 
Il est à peine besoin de la discuter spécialement, car elle est une donnée 
de sa personnalité spirituelle et elle lui est identique. L'esprit est 
intériorité et possession de soi-même, immanence et mouvement par 
soi-même; or, ce sont là les deux caractéristiques de la vie. 

La vie repose sur un principe interne de mouvement par soi-même (à I' oppo~ 
sition de l'être sans vie qui ne peut être mu que de l'extérieur) et consiste à saisir 
"t à s'assimiler les choses extérieures, précisément par cette activité immanente 
(operatio immanens). La perfection de la \;e pour l'É!tre vivant n'est pas une qualité 
accidentelle, mais /Jutôt elle a son fondement, dans sa nature, en lui-même : 
.• Vivere nihil aliu est quam esse in tali natura, et vila significat hoc ipsum sed 
m abstracto. • (S. th., 1, 18, 3.) Dans l'être vivant, matériel et animal, cette vie 
est encore, à bien des égards, une activité transitoire ; mais elle est tout à fait interne 
d:in~ la vie intellectuelle de l'esprit; car lesprit se poisède et se domine lui-même, 
ams1 que toute son objectivité vitale, alors même qu'il est. dans sa vie, dépendant 
du monde extérieur. Or Dieu étant un Esprit absolu, il en résulte l'indépendance 
Parfaite et la perfection infinie de sa vie. Cette perfection de vie consiste aussi en 
ce qu'il vit avec toute sa substance spirituelle dans une plénitude éternelle, sans 
progrès et sans changement, sans passage de la puissance à l'acte, étant le pur 

(
Souvement par soi-même, la vie complète par soi. « Dev.s maxime vivens. » 

. th., 1, 18, 3.) 

1 L'Écriture at~ribue la vitalité à Dieu en rlusieurs,passages. {Deut., XXXII, 40 sq. 
s., XLIX, 18. Jer., \', 2. Ps. XXXV, JO; X 1, 3. Hebr., IX, 14; X, 31: XII, 18, sq. 
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1 Tim., IV, 10; III, 15. 1 Pier., I, 23. Apoc., IV, 9; X, 6; XV, 7. Jean, V, 26.) Il est, 
en tant que cause première, la source de tout ce qui vit : « Deus cui omnia vivunt. " 
Les êtres vivants participent graduellement à sa vie absolument parfaite : les plantes, 
les animaux, l'homme, l'esprit. « ln ipso vivimus, movemur et sumus. » (Act. 
Ap., XVII, 28.) Les phrases connues de S. Augustin : « Deus vita anim~. sicut 
anima corporis » et « Deus est vita omnium » sont exactes et d'un contenu très 
riche, mais, naturellement, il ne faut pas les entendre dans un sens panthéiste, 
Dieu n'est pas plus la vie universelle des créatures qu'il n'est leur être universel. -
D'après la conception mécanique de la nature, la vie consiste dans des processus 
physico-chimiques, dont une partie • est accompagnée de conscience •. On n'oublie 
qu'une chose, c'est d'expliquercequidonneàces forces la direction vers soi-même 
pour constituer lorganisme. 

1. La science divine 

§ 33. Réalité, perfection et division de la science divine 

A consulter: S. Thom'!s, S. th., 1, 14, 15; C. Gent., I, 44-71 ; De verit., li, 10 sq. Didacm 
Ruiz, De scientia, de ideis, de veritate ac de vita Dei (Paris, 1629). Petau, IV, 1-2. Fran· 
zelin, thes. 40-46. Kleutgen, 251 sq. Janssens, Il. Diekamp, !, 163. Minges, I, 77. 

THî.SE. Dieu possède une force infinie de connaissance. De foi. 

Explication. Le Concile du Vatican a dû définir cette doctrin~ 
contre le panthéisme moderne pour lequel Dieu est en majeure partie 
inconscient, dans la mesure où, comme une plante ou comme un corps 
animal, il tend à sa perfection, jusqu'à ce qu'il l'ait atteinte dans la 
conscience personnelle humaine. De là la définition : << Deus ... intel
lectu infinitus. n (S. 3, c. 1 ; Denz., 1782.) Nous montrerons plus loin 
en quoi consiste la perfection de la connaissance divine ; ici, il s'agit 
d'abord de sa réalité. 

Preuve. Que Dieu soit un Ëtre intelligent, cela est supposé dans 
la notion même de Révélation et est annoncé par chaque mot du 
contenu de la Révélation. Partout Dieu apparaît comme un Maître 
et un éducateur de l'humanité, qui juge personnellement et agit 
consciemment. Nulle part on ne rencontre la trace d'un Dieu agissant 
inconsciemment ou instinctivement et comme une pure force naturelle. 
Le Dieu de la Révélation a créé le monde avec lilJerté et réflexion, 
dans la sagesse et l'ordre. Il est également la source de la connaissance 
pour les hommes (Eccli., XVII, 5-6), particulièrement pour les Pro
phètes. (Num., XI, 24-25 ; 1 Rois, X, 6 ; Is., XI, 2-3.) 

L 'Écriture indique la perfection de la connaissance divine en la 
représentant comme une connaissance qui embrasse tout, qui pénètre 
tout, mais aussi comme une connaissance absolument transcendante, 
impénétrable, mystérieuse. Isaïe : <c Mes pensées ne sont pas vos 
pensées et mes voies ne sont pas vos voies. n (LV, 8.) Job: <<Un homme 
peut-il être comparé à Dieu, même si une science parfaite lui appar· 
tient? » (XXII, 2.) « Le Seigneur est un Dieu de science et les pensées 
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sont ouvertes devant lui », dit Anne au moment de la naissance de 
Samuel. (1 Rois, II, 3; cf. Esth., XIV, 14; Eccli., XLII, 19-20; 
Ps. CXLVI, 5.) S. Paul: « 0 profondeur de la richesse de la sagesse 
et de la science de Dieu ! 11 (Rom., XI, 33.) La sublimité de la con
naissance divine se montre particulièrement par ce fait qu'il nous a 
manifesté les mystères éternels de notre Rédemption par les Patriarches 
et les Prophètes, et surtout par son Fils, <i dans lequel sont cachés 
tous les trésors de la sagesse et de la science ». (Col., II, 3.) << Dieu est 
plus grand que notre cœur et il sait tout. 11 (1 Jean, III, 20.) 

Les Pères. Ils expriment notre dogme dans la doctrine de la Providence et du 
gouvernement du monde. Ici la science de Dieu est traitée principalement comme 
prescience. Ce fut un grave problème religieux pour S. Augustin, quand il l'appliqua 
aussi au péché. Sur ce point, il ne cesse de répéter que la prescience de Dieu n'est 
l'as la cause du péché. Les Pères vantent la sagesse de Dieu dans ses œuvres et 
dans l'ordre du monde, ainsi que son omniscience en toutes choses. Ils sont telle
ment persuadés de la science de Dieu qu'ils donnent à son nom le sens de •connais
sant, voyant • (6so' de 6Eiia6at) et cette opinion a été acceptée par S. Thomas. 
(C. Gent., 1, 44 in fine.) 

La raison. Que Dieu soit un f:tre intelligent, cela est déjà une vérité de raison. 
L'Écriture elle-même le fait remarquer. « Celui qui a créé l'oreille n'enten\lrait 
pas (lui-même), ou bien celui qui a créé l'œil ne verrait pas (lui-mêmeP » 
(Ps. XCIII, 9.) Celui qui a créé des êtres intelligents ne peut pas lui-même être 
dépourvu d'intelli8ence ; bien plus, il doit la posséder dans une mesure privilégiée, 
car il la possède absolument. La Scolastique a discuté avec beaucoup de soin cette 
preuve de raison. La science de Dieu dans son origine, son mode et son extension 
a été pour elle un thème privilégié qu'elle a traité en détail. (Cf. S. Thomas.) 

Thèse. La science de Dieu doit nécessairement être un acte abso
lument simple et substantiel, une intuition éternelle, immuable, 
immédiate. 

La Révélation ne nous apprend rien sur le mode de la connaissance divine, elle 
nous enseigne seulement sa réalité. Cependant elle indique son caractère mysté
rieux. (1 Cor., Il, 11.) Il nous faut, par conséquent, encore déterminer la connais
sance de Dieu d'une manière analogue, d'après notre mode de connaître, en en 
écartant toutes les imperfections. Comme base de cet examen nous avons les points 
fermes suivants : 

1 . La science de Dieu est un acte substantiel. Dieu connaît avec toute son essence 
spirituelle et non au moyen d'une faculté ou d'une puissance. Son activité de 
connaissance n'est donc rien d'accidentel; ce n'est pas une chose qui va et vient. 
Ce par quoi Dieu est, est aussi ce par quoi il connaît; de même qu'il est l'f:tre 
absolu, il est aussi la connaissance absolue. Par suite, cette connaissance est aussi 
nécessairement une connaissance absolument actuelle, sans passage de la puissance 
à lacte (actus purus, Deus est intellectio suhsistens). 

2 · Cette science est un acte absolument simple, sans aucune composition. Notre 
connaissance est essentiellement et nécessairement discursive, c'est un passage à 
travers une série de pensées, de représentations, de souvenirs, de notions, de juge
ments, de conclusions. La connaissance de Dieu étant identique à son f:tre, elle 
est ~hsolument simple. • In Deo intellectus intelligens et id quod intelligitur et 
species intelligibilis et ipsum intelligere sunt omnino unum et idem. • (S. th., 
1, 14, 4.) La multitude des idées du créé ne contredit pas la simplicité de la connais
sance ; car dans cette connaissance tout est renfermé dans une idée. 
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3. Pour ce motif, la divine science est éternelle et immuable. Sans doute les ohjetJ 
connus ne sont pas éternels et immuables ; ils sont sujets, au contraire, à un perpé. 
tue] changement; mais la connaissance de Dieu n'est pas inffuencée par eux. 

4. La connaissance de Dieu est précisément indépendante des choses oonnues, 
parce que tout son être est absolu. Si l'homme, dans son activité spirituelle, est 
sans cesse ramené au monde extérieur dont il reçoit l'impulsion et les élément;:. de 
sa connaissance, cette activité chez Dieu a son fondement unique dans 11on i:.tre 
propre. Il ne peut aucunement être inffuencé ou déterminé par l'extérieur. La 
connaiuance de Dieu est absolue, immédiate, non causée. 

5. C'est une science intuitive et, par suite, in/aillible. Chez les hommes la connais. 
sance directe est appelée «intuition "·C'est pourquoi nous attribuons ce nom à la 
connaissance de Dieu pour en caractériser le caractère immédiat. Bien entendu, 
nous ne pensons pas, en agÙsant ainsi, à un « œil D ou à un c organe • spirituel 
de Dieu. De cette intuition immédiate résulte ensuite la netteté, la darté, la préci. 
sion et la sûreté de la connaissance divine. (Hébr., IV, 13.) 

6. La science de Dieu n'est efficace (efficax) qu'en union avec la volonté, non 
par elle-merne {per se); mais elle éclaire sa volonté, comme chez l'artiste et lui 
indique par avance les idées et les fins. Dieu ne veut et n'op~re pas tout ce qu'il 
sait; il n'opère pas tous les possibles, it n'opère pas le mal. Sa connaissance est 
plus étendue que sa volonté 

Division. La science de Dieu est absolument simple et absolue. 
Cependant, à l'égard. des objets auxquels elle se rapporte, on la divise. 
On distingue : 

1 • La science nécessaire et la science libre (scientia necessaria et libera). La 
première se rappotte à ce qui existe nécessairement, par conséquent à Dieu et à 
ses idées éternelles : la seconde se l'llpporte à ce qui a été librement voulu, par 
conséquent, aux choses créées, ain!i qu'à leurs changements et à leurs déve
loppements. 

2. Le science spéculative. et la science pratique (se. speculativa et practica). La 
première est la contemplation calme de l'essence divine et des idées éternelles; 
la seconde se rapporte à la réalisation d'une partie des idées de Dieu dans la Créa
tion. La science pratique de Dieu est, en quelque sorte, le sommaire du plan créateur 
qui doit se !é~liser. En tant que connaissance qui a présidé à la Création, elle s'appelle 
la 1age1se dmne. (Ps. an. 24 ; Sag., VII, 21.) (S. Thomas, S. th., 1, 14, 16.) 

3. La science d'appTobation et la science de réprobation. ou la science du bien 
et celle du mal (se. approbatiom et reprobationis). La première se rapporte à Dieu, 
principe de tout bien et à tout ce qui se fait par d'autres d'après sa volonté {Cen., 1, 
31 ; Sag., IX, 9) : la seconde est dirigée contre le mal que Dieu ne veut pas et même 
dans ce sens ne connaît pas (Math., VII, 23; XXV, 12), ne reconnaît pas. Comment 
Dieu connaît le mal, nous l'examinerons plus loin. (P. 161; cf. § 40.) 

4. La science de simple savoir et la 11cience de vision (se. sùnplicis intelligentiœ 
et se. visionis). La première a pour obiet ce qui est mmplement possible, par consé
quent ce qui a un être non oontradictoire, idéal, dans l'in~lligence divine, mais ·ne 
sera jamais réalisé par la. volonté de Dieu. La scieru:e de vision comprend tout ce 
qui existe une fois ou l'autre réellement. Il n'y a que ce qui est réel que Dieu puisse 
voir; ce qui n'est pas réel, Dieu le sait simplement. Bien que Dieu appartienne au 
réel et so.it même la réalité suprême, on l'excepte cependant ici, parce qu'il n'est 
pas un être réalisé. Sa science, à son sujet, s'appelle la science de contemplation 
(se. contemplati-0nis). 

Depuis 1600, un certain nombre de théologiens distinguent encore avec Mo/Ï11J1 
la science mnyenne (se. media) et la placent entre la science de vision et la science 
de simple savoir. On considère comme son objet ce qui, tout en appartenant au 
domaine du simple possible, est cependant tout près d'être réalisé parce que cette 
réalisation dépend de certaines oonditions qui, au reste, ne seront jamais remplies, 
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mais qui, si elles étaient remplies, la rendraient certaine. Avec cette science moyenne 
on espère triompher de certaines difficultés qui ae présentent dans la doctrine de 
)a grâce (efficace). Son nom de science moyenne veut dire que son acte, et parti· 
culièrem.ent son objet, se trouvent entre les deux sciences qu'on vient de nommer. 
Cette esp~ce de prescience des vérités futures conditionnelles constitue un point 
de discussion célèbre entre les thomistes et les molinistes. Les thomistes refusent 
d'admettre la science moyenne et rangent toutes les vérités soit sous la science 
de simple savoir, soit sous la science de vision. Pour plus de détails, cf. § 124. 

§ 34. L'objet de la science divine 

TIŒSE.. Dieu sait, d'une manière parfaite, tout ce qui, de quelque manière, 
peut être oLjet de connaissance ; il est omniscient. De foi. 

Explication. Le C.Oncile du Vatican déclare : « Deum esse intel
lectu. . . infmitum it et étend expressément la scienœ de Dieu même 
aux cc actions libres futures >l. (Denz., 1784.) Partout donc où il y a un 
être ou une vérité, Dieu les connaît. 

Preuve. Que Dieu soit doué, d'une manière générale, d'une force 
de connaissance parfaite, nous l'avons déjà démontré d'après la Révé
lation. Il ne nous reste plus maintenant qu'à réunir les preuves qui 
démontrent que Dieu connaît même ce qui est difficilement connais
sable, comme les pensées et les sentiments du cœur humain. les événe
ments de l'avenir obscur et même ce qui est possible. 

Dieu connaît immédiatement le grand changement intérieur survenu 
dans nos premiers parents (Gen., m. 9). 1e sacrifice de Noë après le 
déluge (Gen., VIII, 2l), la prière d'Agar fuyant dans le dêsert (Gen., 
XVI), celle d'Ëliézer dans la terre étrangère. (Gen., XXIV.) Il connaît 
les faits et gestes cles habitants de Babel' (Gen., XI), les crimes de 
Sodome (Gen., XVIII), l'oppression d'Israël en Egypte. (Ex., III, 9.) 
S'il semble parfois, au commencement, que la science de Dieu repose 
sur l'expérience, les Prophètes affirment aussi la connaissance de l'avenir 
qui est la base de toute prophétie. <c Ego sum Deus.. . annuntians ab 
exordio novissimum, et ab initio qme necdum facta sunt. » (ls., XLVI, 
9 sq.) « Priusquam te formarem in utero, novi te. » (Jér., I, 5.) «Domino 
enim Deo, antequam crearentur ornnia sunt agnita. » (Ecdi., XXIII, 29). 
<< A sreculo usque in sreculum respicit et nihil est mirabile in conspectu 
ejus. » (Eccli., XXXIX, 25.) C'est sur sa science que repose l'ordre du 
monde. (Job, XXVIII, 23#28; ps. CXLV1, 4.) On trouve traité le thème 
de l'omniscience dans le ps. CXXXVIII et dans Eccli., XLII, 18-26. 
La science des cœurs, connaissance inaccessible, est attribuée expressé• 
ment à Dieu. (Job, XLII, 2; Prov., XVI, 2; Eccli., XXIII, 28.) Jérémie 
nomme Dieu celui qui scrute ((les reins et les cœurs "(XI, 20; XVII, roi 
XX, 12), expression qui, dans la suite, devint tout à fait courante. 
(Cf. Luc, XVI, 15. Act. Ap., I, 24; XV, 8. Rom., VIII, 27.) Dieu est 
« le Père qw voit dans le secret » (Math., VI, 4, 6), devant les yeux 
duquel « tout est à nu et découvert ~. (Hébr., IV, 13.) Il connaît ce 
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qui est le plus insondable : cc L'Esprit (de Dieu) scrute tout, même 
les profondeurs de la divinité. » (1 Cor., II, 10.) 

Les Pères. Leurs témoignages ne peuvent guère compléter les arguments tirés 
de la Bible. S. Ignace: «Rien n'est caché au Seigneur, mais même nos secrets sont 
sous ses yeux. » ~ph., XV, 3.) « Il examine t~ut, dit S. Polycarpe, et rien ne lui est 
inconnu ni les résolutions, ni les pensées, ni quoi que ce soit des secrets du cœur. • 
(Phil., IV, 3.) S. Irénée expose que la science de Dieu s'étend à tout nombre, à tout 
ce qui est fait et se fait, « si bien que rien de ce qui a été, de ce qui est et de ce qui 
va être n'échappe à la connaissance de Dieu, mais que chaque chose reçoit et a 
reçu par sa Providence figure et ordre, nombre et grandeur. » {Ad. h., li, 26, 3.) 
On connaît le mot de Tertullien: Dieu a autant de témoins de son omniscience qu'il 
a suscité de prophètes. (Adv. Marc, li, 5.) En raison de l'indépendance et de la 
clarté avec lesquelles Dieu connaît également l'avenir comme une chose présente, 
les Pères, lui refusent même la presdence et disent qu'il a une science simple, 
c.-à-d. qu'il ne connaît pas quelque chose d'avance comme les hommes, mais il 
le voit toujours comme _présent devant lui. Ainsi S. Augustin répond à une question 
où on lui demande si Dieu a du « repentir » bien qu'il sache tout • d'avance », 
que cela n'a été dit dans !'Écriture que d'une manière humaine. On ne peut même pas 
dire qu'il a une prescience, parce que pour lui rien n'est futur. {Ad :Simplic., II, 2.) 

La raison déduit l'omniscience de Dieu d'abord de sa causalité universelle. 
En effet, si Dieu a tout ordonné en poids, mesure et nombre (Sag., XI, 21), il faut 
que lui, le Créateur conscient, connaisse aussi son œuvre, dans son être et son 
entité, dans ses forces et ses qualités, jusqu'aux plus petits détails. Ensuite elle 
s'appuie sur l'omniprésence de Dieu dans les choses. L activité de Dieu est aussi 
parfaite que son ttre : « Tanta est virtus Dei in cognoscendo, quanta est actualitas 
ejus in existendo ~.dit S. Thomas. (S. th., I, 14, 3 c; cf. !, 14, 5 c.) Par conséquent, 
toute opinion, toute hésitation est chez lui impossible. · 

Dieu seul est omniscient, et son omniscience est absolument incommunicable, 
parce qu'elle est identique à !'Etre divin. L'âme du Christ elle-même était inca
pable de cet attribut et on ne doit pas la dire « omnisciente » ; on ne peut le dire 
que du logos divin; c'est en considération du logos que l'on dit du Clirist qu'il 
est omniscient. 

Détermination théologique plus précise. Dieu lui-même est 
l'objet primaire et formel de sa science, tout le reste n'est qu'un objet 
secondaire et matériel. 

1. La science que Dieu a de lui-même, Dieu se connaît lui-même, et d'une 
manière parfaite, compréhensive ou complète, c.-à-d. autant qu'il est connaissable; 
il se connaît immédiatement, par lui-même, et il est faux qu'il ne prenne conscience 
de lui-même que par les créatures et dans les créatures. Cette connaissance de soi
même s'accomplit comme un acte f!bsolument nécessaire et éternel (scientia 
necessaria). 

L'Écriture atteste cette vérité à plusieurs reprises. {Cf. Math., XI, 27 ; Jean, X, 15 ; 
[ Cor., II, 1 O.) La raison lexige par suite de sa notion de Dieu, I'E.tre parfait, absolu, 
1 qui aucune perfection ne peut manquer ; la perfection qui peut le moins manquer 
1 la Personnalité spirituelle absolue, c'est la conscience personnelle. (S. th., !, 14, 
Z et 3.) Or que Dieu seul puisse se connaître compréhensivement, nous l'avons 
:léjà exposé plus haut. La connaissance personnelle, compréhensive, n'entraîne 
Jas le caractère fini de Dieu ; de même que son être, sa science de lui~même, sa 
>ropre pénétration par sa pensée, est infinie. Bien que Dieu se connaisse par lui
nême, les choses peuvent être aussi, pour lui, des miroin de son Etre. Il se connaît 
!ans les choses, pour autant que les choses sont la fin et l'objet matériel et non la 
:ause formelle de sa science, et parce que, créées d'après ses idées éternelles, elles 
ont les images créées de son essence. « Deus se ipsum videt in se ipso ..• alia 
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autem a se videt non in ipsis, sed in ipso, inquantum essentia sua continet simili
tudinem aliorum ab ipso. » (S. th., I, 14, 5.) 

2. Ce qui est en dehors de Dieu. a) Le réel. Dieu connaît toute réalité finie. 
Sa connaissance du monde s'étend à tout et à chaque chose dans la Création, à 
l'ensemble comme aux détails, aux plus grandes choses comme aux plus petites 
Il. connaît toutes ces choses sous tous leurs aspects et relations, avec toutes leurs 
puissances et qualités, avec toutes leurs lois et productions. Et il les connaît comme 
des choses qui lui sont éternellement présentes, sans distinction de passé, de présent 
et de futur. Cette connaissance divine du monde porte le nom spécial d'omniscience. 

La prescience divine et la liberté humaine. Mais si Dieu prévoit tout d'une manière 
absolument infaillible, n'est-il pas nécessaire alors que tout arrive d'après les lois 
immuables de la prédestination? Pour ce qui est des événements naturels non libres 
(necessario futura), on peut ladmettre sans difficulté, cela s'impose même. Mais 
qu'en est-il des événements libres (libere futura)? Il semble qu'il ne reste plus aucun 
choix à la créature libre, si Dieu sait d'avance le résultat de la décision. Pour résoudre 
cette grave objection, on a tenté jusqu'ici trois voies dont une seule, la moyenne, 
est acceptable pour nous. Les uns ont' rejeté la prescience divine, comme Cicéron 
cf. S. Augustin, Civ., V, 9), Marcion (Tertul., AC:lv. Marc, li, 5), les sociniens; ces 
derniers prétendaient que la connaissance de Dieu est successive. D'autres, par 
contre, rejetaient la liberté humaine, comme les prédeatinatiens. Or, la pres::ience 
divine et la liberté humaines sont des vérités intangibles. Déjà, les Pères, comme 
Origène (C. Cels., li, 20), S. Augustin (De. lib. Arb., III, 3 sq.), S. ]ér6me (ln Jér., 
XXVI, 3), ont donné la vraie solution et la seule possible en compara.nt la prescience 
divine, qui est en réalité une intuition actuelle, éternelle, à la connaissance ''intuitive 
humaine et en lui donnant le caractère de concomitance et non de causalité. Ils 
enseignent : Dieu sait d'avance nos actions libres parce qu' el.les .se passeront dans le 
futur, mais elles n'arrivent pas parce qu'il les a connues d'avance. 

Les théologiens donnent une explication plus précise et disent: lorsque quelqu'un 
accomplira dans l'avenir une action libre, par ex. : la trahison de Judas, Dieu alors 
la connaît de toute éternité et elle doit nécessairement se produire ; mais cette néces
sité sera une nécessité conséquente (necessitas consequens) ou bien la suite logique 
de la succession historique, et non une nécessité antéclJ.entc (n. antcccdens) ou un 
événement imposé par une contrainte physique. Notre mlmoire, dit S. Augustin, 
n'impose pas une nécessité aux événements du passé, la prescience divine n'en 
impose pas davantage à ceux de l'avenir. · 

Il est vrai gu'avec ces formules, les Pères n'ont pas entièrement résolu le pro .. 
blème et les Écoles se sont efforcées plus tard de l'éclairer encore davantage. Avant 
tout, on ne doit pas donner à la formule des Pères ce sens, que Dieu connaît les 
actes libres de quelque façon dans leur réalisation effective, en eux-mêmes et que 
c'est d'eux qu'il a tiré sa connaissance, Par là, sa science serait mise en dépendance 
des créatures et perdrait son caractère absolu. De plus, elle ne dépasserait guère 
un savoir conjectural, probable et n'aurait plus rien, en elle-même, de la clarté et de 
la sûreté infaillibles de lomniscience. Au contraire, il faut que Dieu connaisse les 
actes libres éternellement, avant leur réalisation, indépendamment de ces actes et 
de leurs causes créées. Mais comment cela se fait-il et où réside le principe de cette 
connaissance il Nous remettons à plus tard la réponse des Écoles. Remarquons 
seulement que tous les théologiens défendent avec S. Augustin les deux vérités 
(utrumque amplectimur) : la prescience divine et la liberté humaine. Ce sont des 
vérités qui nous sont connues par la Révélation aussi bien que par la raison, bien 
que leur conciliation présente pour nous des difficultés sérieuses. 

b) Le possible. Tout réel a été autrefois un possible. Le fondement de la possibilité 
se trouve dans le caractère concevable et sans contradiction des choses. Le fonde
ment prochain de la possibilité est leur essence concevable, en tant que celle-ci se 
compose d'éléments compatibles; son fondement suprême se trouve en Dieu qui, 
dans la notion compréhensive qu'il a de lui-même, ne connaît pas seulement ses 
infinies perfections, mais encore le fait que ces perfections sont imitablu dans une 
infinité de choses qui peuvent à tout moment être réalisées par sa toute-puissance. 
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En ~nt que la possibilité est considérée c:omme fondée dans l'flre de Dieu, elle 
possède ses attributs, elle est immense et nécessairement connue de Dieu. Elle 
çonstitue la ~ommo des idées éternelles de Diou, Dieu a voulu réaliser une partie 
de ces idées dans la Création, laquelle constitue le domaine du réel. Mais dans le 
réel lui-inême se trouvent, en puissanc;e, des milliers de possibilités qui résultent 
des mille relations des choses entre elles, Cette puissance active et passive des 
créatures fonde la possibilité que nous envisageons ici. Miùs l'être qui en résulte 
n'est qu'un être idéal et non réel, un être potentiel et non actuel; il est absolument 
distinct de l'~tre divin. JI est cependant, dans un certain sens, infini, en tant que, 
da,ns les créatures, il y a une possihilité infinie de devenir et de changement. Or 
Dieu connaît le nombre des choses, ainsi que la possibilité infinie de changement 
et de renouvellement qui se trouve en elles. Il connaît donc une quantité ou un 
nombre infini. Mais la question de savoir si ce nombre infini représente, dans 
l'intelligence divine, une infinité actuelle ou seulement potentielle, est un sujet 
de controverse. Comme Dieu connaît tout dans un seul acte éternel et par consé
quent tout à la fois, cette infinité doit être, elle aussi, une infinité actuelle, 
(Cf. Pohle, 1-189 sq.) ' 

Les fJ.Jiurs conditionnels (conditionate futura). De même que tout à l'heure, à 
proeos du réel, nous avons traité à part les ac~ions humaines libres réelles, nous 
étudierons spécialement, à propos du possible, le futur conditionnel. Ce qui est 
puremo;nt possible ne passera 1amais du domaine de la potentialité à celui de la 
réalité, autrement il compterait dans ce qui sera un jour réel. Dans la domaine 
de ce possible. on distingue .encore une classe spéciale, celle des actions libres pos
sibles qui se réaliseraient sûrement dans l'avenir si certaines conditions extérieures 
étaient remrlies. mais par suite du défaut de ces conditions ne se réaliseront jamais 
et n'auront 1amais qu'un être possible et une vérité idéale. Ayant cet être, cès actions 
sont connaissables et, étant connaissables, elle9 sont nécessairement connues de Dieu. 
L'tcriture et la Tradition nous lenseignent ël'une manière prêcise. Rappelons 
seulement Sllf., IV, 10 sq. où Dieu' enlève Je juste par une mortprérnaturée, afin 
qu'il ne soit pas entraîné plus tard dans la tentation qui le ferait tomber dans le 
perdition, (Cf. aussi 1 Rois., xxm, 10-13 ; Jér., XXvIU, 14-17.) Le Christ prévoyait 
que Tyr et Sidon se seraient converties en voyant ses miracles, si son action s'était 
eicercée dans les villes. (Math., xr, 21-22.) - Les Pères ont eu plusieur$ fois l'occa· 
sion de s' expliqu,t!r spéciq/ement sui: cette prescience de Dieu. Ils le firent d'abord 
pour répondre aux Jualiste.t qui se scandaliitaient que Dieu ait créé l'homme, alors 
qu'il aurait dtî savoir nécessairement, s'il avait été le Dieu bon, que, dans certaines 
conditions, il pécherait. Tertullien, S. Irénée, S. Grégoire. de Nysse afhrmaient, à 
l'encontre de cette objection, à la fois la prescience divine et la liberté humaine, 
ainsi que la faute. Il y avait ensuite l'élection de Judas à l'apostolat qui constituait 
une grave énigme. Enfin S. Ausustin eut à défendre cette prescience divine contre 
les semi.péla1iens. 11 lea somma de répondre à cette question : Pourquoi n'a-t-il pas 
alors retiré du monde les bons qui devaient devenir mauvais, comme ce disciple~ 
(Sag., IV, 11.) «fut-ce qu'il ne l'a pas su~ Ou bien est·ce qu'il n'a pas pré1Ju leurs 
méfaits futurs~ Or on ne _peut faire aucune de ces deux affirmations sans la plus 
grande aberration et la plus grande folie. (De corrept. et grat., VIU, 19.) Ainsi 
donc, d'après S. Augustin, Dieu pouvait empêcher les actions libres futures ; il 
les connaissait d'avance comme futurs conditionnels. Lorsque les adversaires 
voulurent ~nsuite. tirer de fausses conséquences de la prescience divine, en disant 
que Dieu 7écompense et punit comme réelles les actions futures conditionnelles, 
en accordant ou en refusant la grâce du Baptême aux enfants, la grâce de la persé
vérance aux adultes en raison tttlS mérites et des démétitca prévus, il montra seule• 
ruent que cette conclusion était déraisonnable, sans attaquer la prescience. (De 
anima et ejus orlg., I, 12, 15,) Au suiet de S. Augustin : Tournely, De Deo et divin. 
attr;, q. 16, a. 2, c. 3. - La. raison d~duit cette prescience de la perfection de Oieu, 
de la nkessité du gouvernement du monde où tout doit être sagement prévu et 
ordonnê et où rlen ne doit être lai&sé au hasard, si l'on veut maintenir la foi chré
tienne à la Providence. 



LES ATll!IBUTS DE .DIEU EN PARTICVLŒR 163 

§ 35. Le moyen de la science divine 

La plus haute connaissance humaine s'appuie sur trois moyens : 
le medium sub quo (lumen intellectus ~ntis) qui, comme la lumière 
du soleil, rend les choses visibles, éclaire les images sensibles (phantas
mata) et fait iêconnaître ce qu'il y a en elles d'intelligible; le medium 
quo (species intelli.gibilis) où l'image intelligible par laquelle notre 
intelligence saisit la chose extérieure et la fait rentrer en soi ; enfin le 
me.dium in qÙo (m. c.ognitum) ou une chose par laquelle nous acquérons 
comme dans une image la connaissance d'un autre objet. 

La doctrine générale des théologiens est que Dieu a l'intuition 
immédiate de lui-même, qu'il se connaît en lui-même et par lui-même. 
Après ce que nous avons dit plus haut, cela n'a pas besoin d'être motivé 
davantage. Ils affirment ensuite qu'il connaît tout le créé médiatement, 
non pas dans les chœes et par les choses, mais par sa propre essence, 
si bien que, si l'on veut tenir compte des moyens de connaissance qu'on 
vient d'indiquer, il a tous ces moyens en lui-même dans son essence. 

L'~tre absolu de Dieu doit être indépendant des créatures, aw;sÎ bién dans son 
activire que dans son entité; il est impossible que l'intelligence divine soit déterminé/! 
à Ja connaissance par l'extérieur. Il n'y a en Dieu aucune espèce de potentialité, 
à plus forte raison n'y a-t-il pas de potentialité qili serait actualisée par l'extérieur. 
Dieu connaît tout le créé médialement, c.-à-d. : il ne le connaît p"s par les choses 
et dans les Choses, mais jj le voit en lui-même. Il est lui-même l'objet primaire et 
formel de sa connaissance ; tout le reste n'est que l'objet secondaire et matériel, en 
ce sens que, logiquement, il n'est connu qu'en second heu comme une chose qui ne 
détennine pas formellement son Întellis:ence à la connaissance, mais n'est que le but 
et l'objet matériel de sa .connaissance. S. Thomas : « Deus primo et per se seipsum 
solum cognoscit. » {C. Gent., I, 48.) " Alia autem a se videt, non in ipsis, sed in 
seifso, inquantum essentia sua continet similitudinem aliorum ab ipso. » (S. th., 
J, 4, 5.) Dieu connaît tout, se connaît lui-même et connaît tout ce qui n'est pas 
Dien, par un seul et unique acte indivisible de son intelli~ence absolue, alors même 
que l'objet fini serait d'une multitude innombrable et d une variété infinie. 

Pour luminetise que soit cette vérité, son application aux classes 
spéciales d'objets de connaissance, et particulièrement aux actions 
libres futures, ne laisse pas de présenter des difficultés sérieuses. Il 
s'agit du moyen (m. in quo) de la connaissance divine. {( Dans cette 
question embrouillée, difficile et obscure. . . presque tout est contro
verse. >> (Pohle.) Aussi nous nous contenterons de faire ressortir les 
points suivants. 

1. Dieu c~nnait le réel en soi-même oomme cause première exemplaire et effiwœ. Il 
(e connaît tant dans son àre idéal éternel que dans son être réel temporel. Cependant 
au sujet de ce dernier point il s'est formé trois opinions: a) Dieu connût l'être réel 
créé, en soi-même seulement et par conséquent d'une manière médiate seulement 
(les thomistes et WI certain nombre de molinistes célèhres) ; .b) Il le conoa.ît immé
diatement dans les choses elles-mêmes, cepend&nt sans m. in quo ainsi que sans 
<t species propria » des choses, mais dans ia 13ropre essence qui est cnmme la « species 
intelligihilis » de toutes les choses (Scot, Occam, Biel, Bécan, .Ve.squez) ; c) li le 
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connaît immédiatement, aussi bien dans les choses que dans son essence (scotistes 
et molinistes). Il est à remarquer aussi que la plupart des molinistes trouvent le 
«medium quo »de la connaissance de l'être contingent dans l'essence divine seule 
et par conséquent, ici, enseignent le caractère médiat de la connaissance de Dieu. 
De même, d'après eux, il n'y a, sans Dieu, pas d'être et pas de vérité. La première 
de ces trois opinions est celle de la plupart des théologiens et la mieux fondée. 

Le moyen de connaissance pour les actes libres. Ici aussi les actions libres 
demandent à être traitées à part. On a déjà dit que Dieu les connaît d'avance de 
toute éternité. On se demande ici comment cela se fait, par quel moyen Dieu les 
connaît d'avance. On se rend tout de suite compte qu'il y a là une difficulté, quand 
on songe que la volonté est libre, que les motifs extérieurs ne la contraignent pas 
à l'action, mais que, malgré l'inclination intérieure et les motifs pressants, elle se 
détermine librement. L'homme lui-même ne sait pas par avance comment, dans 
certaines circonstances, il se décidera. Comment un autre peut-il le savoir~ Où se 
trouve le moyen qui pourra donner la certitude absolue du choix réel futur~ Une 
certitude probable et conjecturale ne conviendrait pas à l'~tre parfait de Dieu et le 
mettrait dans la dépendance de l'événement créé. 

C'est dans la solution de ce problème que s
0

opposent les Écoles célèbres qu'on a 
désignées du nom de thomisme et de molinisme. Nous retrouverons cette contro
verse dans la doctrine de la grâce. Ici il s'agit de l'acte libre naturel de la volonté 
en général; dans le Traité de la grâce, il s'agira de l'acte libre surnaturel tel qu'il se 
produit sous l'influence de la grâce efficace. Dans le Traité de la grâce nous étu• 
dierons les différents systèmes qui se présentent pour résoudre le problème ; ici 
nous nous contenterons de caractériser brièvement les deux systèmes principaux. 

Le thomisme. Le théologien Dominicain Baiiez (t 1604) passe généralement 
pour être le fondateur de ce système, mais l'École se réclame de S. Thomas. Le 
système part de la volonté de Dieu qui dans des décrets éternels, immuables, libres, 
a fixé d'avance à quels actes libres l'être raisonnable serait mu dans l'avenir. Dans 
cette éternelle prédétermination, Dieu possède alors un moyen infaillible de connaître 
avec certitude ces actions futures libres. Les péchés eux-mêmes sont connus de 
Dieu de cette façon ; cependant Dieu ne les veut pas, il les permet seulement. 
C'est pourquoi on distingue un décret permissif par lequel Dieu tolère la malice de 
lacte libre et un décret positif par lequel il prédétermin~ lêtre naturel de cet acte. 
l'acte comme tel dans son essence physique. 

Le molinisme. Il a été fondé par le Jésuite espagnol Molina (t 1600). Il part de 
la science de Dieu (sa connaissance). D'après ce système, ce n'est pas dans la volonté 
divine q_u'on peut trouver la dernière explication, parce que, avec les décrets phy
siques, la liberté ne pourrait pas exister et que, par rapport au péché, de tels 
décrets sont inconcevables, étant donné qu'ils feraient de Dieu l'auteur du péché. 
Il faut plutôt dire que Dieu connaît d'avance les futurs libres par la science dite 
moyenne (se. media), d'une manière certaine. En vertu de cette science moyenne 
- tel est lenseignement de lancienne École représentée par Molina, Bellarmin, 
Bécan - Dieu pénètre et saisit toute volonté créée et sait éternellement à quoi 
elle se décidera. A cette théorie de la supercompréhension de la volonté créée, les 
molinistes postérieurs en substituèrent une autre, celle de léternelle vérité objective 
de tous les actes libres futurs. On disait, par exemple, que c'était une vérité objective 
existant de toute éternité que Pierre renierait Notre-Seigneur et que Judas le 
trahirait. Dieu connaît tout ce qui est vrai et par conséquent cela aussi, car sa 
connaissance ne ser!lit pas parfaite si quelque chose lui échappait. " Cardo totius 
controversiie in qull!Stione vertitur, utrum futuribilia in se veritatem determinatam 
habeant et sic termini divime scientiie esse possint dependenter an independenter 
a quibusdam decretis divinis, qure voluntatem liberam priedeterminent. » {Ler. 
cher, 1, 124.) 

Les thomistes objectent que tout ce qui est vrai doit avoir une cause. Le futur 
Pierre ne peut causer la vérité objective éternelle et cette vérité éternelle n'existe 
pas indépendamment de Dieu. Le Pierre temporel et réel est un Pierre possible 
éternel ; mais des hommes possibles, des idées des hommes, ne peuvent poser 
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aucune action réelle. Il n'est pas non plus possible de mettre Dieu en relation avec 
une vérité qui n'a pas son fondement en lui comme sa cause première. S. Augustin 
dit que c'est un cc sacrilegium » de rendre Dieu dépendant dans sa connais
sance. 

2. u possible conçu comme purement possible (mere possibile), qu'il ait son 
fondement dans l'ttre de Dieu ou dans la puissance active ou passive des créatures, 
est connu par Dieu de toute éternité, dans sa propre essence. Sous cette déno
mination ne tombe, à proprement parler, que le possible extra-divin qui demeurera 
toujours dans l'état de simple possibilité. Sur la possibilité de sa connaissance par 
Dieu il n'y a, en général, dans la mesure où il s'agit de la créature non libre, aucune 
diversité d'opinions. Par contre, la controverse signalée plus haut reparaît immé
diatement dès qu'il s'agit des actions libres possibles du futur. Sous ce rapport, la 
question a un intérêt tout particulier, car elle touche de très près le problème qui 
concerne notre salut éternel ou notre damnation. 

S'il était vrai de toute éternité que, dans l'ordre actuel du salut, Pierre se conver
tirait et que Judas ne le ferait pas, et si, dans l'hypothèse d'un autre ordre possible 
de salut que Dieu connaissait et pouvait réaliser, Judas lui aussi aurait été sauvé, 
on sent immédiatement la gravité et l'importance du problème et que sa solution 
ait mis vivement les théologiens aux prises. La question devient surtout capitale 
quand on la rapporte aux actes surnaturels de salut des hommes. 

Si la question de la connaissance des actions libres rlelles est déjà voilée d'une 
obscurité extraordinaire, à plus forte raison celle de la connaissance des actions 
futures conditionnelles. Quand il s'agit du possible non libre, nous tro1:1vons dans 
I'ttre de Dieu, ainsi que dans la nature et les dispositions de la créature, un certain 
point d'appui pour notre connaissance. Les actions libres futures ont tout de même, 
une fois qu'elles sont réalisées, un être propre qui peut d'une certaine manière 
nous servir de point d'appui pour expliquer qu'elles peuvent être connues. Quant 
aux actions libres conditionnellement possiblu, elles ne seront jamais réalisées, pas 
plus que leurs conditions temporelles; aussi elles n'appartiennent pas au cercle 
du possible qui comprend les vérités éternellement néassaires, car ce n'est que 
sous une condition. qui ne sera jamais réalisée, qu'elles reçoivent un caractère d'être 
et de vérité. Et pourtant l'intelligence divine doit les pénétrer jusque dans les plus 
minimes détails, si elle est en soi parfaite et constitue la lumière éclatante de la Provi
dence. Mais comment, dans quel moyen, Dieu connaît-il ces actes libres possibles ;i 

Le thomisme admet généralement aujourd'h~i la réalité de cette connaissance et 
répond d'une manière conséguente : Dieu connaît aussi ces actions dans les éternels 
décrets de sa 'volonté. Naturellement ces décrets ne sont pas les décrets absolus dont 
on a _parlé ci-dessus, autrement les actions libres seraient réelles. On conçoit plutôt 
ces décrets comme des décrets hypothétiques, conditionnels. Le décret absolu est 
une décision d'agir sans considération du sujet et de l'objet, par ex. : je veux écrire. 
Mais cette décision peut être accompagnée d'une condition et ensuite l'accomplis
sement de cette condition peut dépendre soit du sujet agissant soit d'un autre, 
par ex. : j'écrirai si je suis rentré à la maison ou bien si tu es revenu me trouver. 
Dans ce dernier cas, la volonté d'écrire est subjectivement absolue, objectivement 
conditionnelle. C'est de ce genre que doivent être les décrets hypothétiques de la 
volonté de Dieu (decreta absoluta ex parte subjecti, conditionata ex parte objecti), 
ou plus brièvement « obiective conditionata », Les décrets de la volonté de Dieu 
sont subjectivement absolus, en tant qu'ils contiennent une décision réelle, avec la 
force d'une prédétermination effective; mais ils sont objectivement conditionnés, 
en tant qu'ils sont liés à une condition que Dieu ne veut pas accomplir, bien gu'il 
le puisse, ce qui fait que la force de la prédétermination ne peut se réaliser. li ne 
faut pas confondre ces décrets avec celui de la volonté absolue de salut de Dieu, 
lequel est lié objectivement à la condition de la coopération humaine avec sa grâce. 

Les molinistes critiquent cette théorie, comme _plus haut, en affirmant qu'elle 
met en danger la liberté humaine et fait paraître Dieu comme !'auteur du péché. 
C'est pourquoi ils insistent encore, et particulièrement à ce sujet, sur le caractère 
inutile et super/lu de pareils décrets, ainsi que sur la nécessité d'admettre un nombre 
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infini de pareils décrets qui n'auràient d'autre but que d'étendre la science divine. 
Dieu décréterait pour savoiT œ qu'il .décrète, ce qui est un cercle vicieux. 

Le mo7inisme développe précisément sur ce teTrain sa théorie de la science 
moyenne et repousse toute espèce de prédétermination physique. Dieu·voit d'avance 
avant IC11Js les décrets Je sa oolonti, lesquels naturellement ne sont pas rejetés en 
eux-m~mes, mais ront placés au second plan, ce que feraient les !tres libres par. 
ticuliers ·dans -les diYers ordres possibles du monde et dans les diYerse1 ciroons. 
tances nataTeUes et i;urnature.Jles possibles ; il voit ceux qui collaboreraient libre
ment avec son concours et ceux qui refuseraient de le faire. Alors il décide, dans 
un second acte de volonté, de réaliser par la création un plan déterminé du monde 
dans lequel tels et tels êtrea libres seront sauvés librement, tels autres perdue 
librement. Par là la scienœ moyenne se confond avec la science de vision. 

Naturellement l'embarras recommence doublement quand il s'agit dn moyen 
dam lequel Dieu possède cette connaissance précise. Il n'y a pas de vérité éternelle 
sans cause éternelle de la vérité. Et s'il y en avait une, Dieu serait déterminé par elle 
de l'extérieur, ce qui est absurde. Devant la difficulté de faire ici une dédaration 
inattaquable, un certain nombre de molinistes modernes se contentent de s'en 
tenir au fait de la science moyenne qui leur paraît exigé.e par la Révélation oomme 
par la raison ; quant à la question du f oridetnNlt dernier de cette science, quant au 
comment, ils la déclarent insoluble et la laissent .sans réponse. - On pourrait croire 
qu'il ne s'agit ici que d'une controverse toute théorique. On aurait peut-être raison, 
s'.il ne s'agis111it que de la théodicée; mais cette question se présentera de nouveau. 
avec toute son importance, dans la doctrine. de la gril.ce.. - Une question toute spé· 
cu1ative, et .sans aucune importance pratique et religieuse, est celle de savoir si 
Dieu connaît une multitude (( actu înfinita )). Plusieurs théologiens considérables 
r.affirment. La question est claire pour ceux qui .admettent la possibilité d'une 
création infinie. 

Il. La volonté divin2 

§ 36. Réalité, perfection, division 

~A cona11lter : S. Thomas, S. th., 1, 19 sq._
1
. C. Gent., 1, 79-96 ; De verit., 22 sq. Ruiz, 

De voluntate divina. Janssens, Il, 228 sq. K. eulgen, 326 sq. Honlheim, lnst. th., 661 sq, 
Diekamp, I, 191. 

THÈSE. Dieu possède une volonté infiniment parfaite. De foi. 

Explication. Le Concile du Vatican : «Deus intellectu ac volun
tate. . . infinitus. » (S. 3, c. 1.) On fait ressortir particulièrement la 
volonté libre cle Dieu dans la création. (Ibid.; Denz.. 1782 sq.) La 
volonté des créatures raisonnables consiste dans la faculté qu'a l'esprit 
de se déterminer lui-même. A l'essence de la volonté appartient la 
liberté. Les créatures sans volonté sont régies par les lois nécessaires 
de la nature placées en elles. L'intelligence est la lumière de la volonte: 
la volonté elle~même est aveugle. Elle saisit le bien que lui presente la 
connaissance. Il est vrai que la volonte spirituelle est dominee par une 
loi interne de nécessité, en tant que la volonté de bonheur est l'acte fonda
mental nécessaire et immuable de sa nature (voluntarium necessarium). 
Cependant, dans la considération de l'objet dans lequel elle cherche 
le bonheur qui est sa fin, ainsi que par rapport aux moyens par lesquels 
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elle cherche a atteindre ce bonheur, dle reste libre. L'àntelligeoce et 
la liberté constituent }a noblesse de la personnalité créêe. Elles consti
tuent aussi la noblesse de la personnalité absolue de Dieu, 

Il n'y A pas de pire dégradation de J'.f.tre divin que. cefle que représente L: ~art
tfitisme, en attribùant à cet t:'.tre absolu une tendance iDConsciente. et purement 
naturelle vers des buts inconnus. II détruit par là-même fa notion d'un Dieu per
sonnel et supprime toute religion véritable. Un être qui est dominé par une poussée 
naturelle aveugle qui le pœte. à. évoluer et à. se fonner, qai est le jouet d'une force 
aveugle du devenir, est dépourvu de toutes les caractéristiques de la divinité. 
II est absolument impossible d'noir avec lui des relations religieuses personnelles. 
Que l'on admire, si l'on veut, sa force infinie d•évolution, son être nous sera, au 
fond, indi~rent. La volonté de Dieu doit Etre une volonté spirituelle consciente. 
libre, personnelle. C'est aussi ce que nous atteste la Révélation et nous démontre 
la raison. 

Preuve! L'Ancien Testament commence par des actes extraordi
naires de la volonté de Dieu, dans la Création, dans les grandes sanc
tions, dans la conduite d'Israël. En somme, on affirme, dès le début, 
la force illimitée de la volonté plus que celle de la connaissance. Dieu 
fait ce qu'il lui plaît : « D~us autem noster in cœlo ; omnia quœcumque 
voluit fecit. » (Ps. CXIII b, 3 ; cf. CXXXIV, S-6 ; Job, xu, 1,, .. 2 ; Jér., 
XXVII, S.) La sainte volonté de Dieu est la norme décisive de la moralité. 
Il donne les commandements et veille à leur observation. (Ex., XX ; 

Deut., v.) . 
Le Christ a sans doute un peu atténué la sévérité de la volonté divine 

en faisant ressortir la bonté et la sagesse qui l'accompagnent (Math., 
V, 45 ; VI, 25-34) ; mais il a affirmé sa souveraineté et son indépendance. 
<< Que ta volonté soit faite sur la terre comme au ciel » (Math., VI, IO) 
est la loi fondamentale de sa prédication; c'est aussi la loi fondamen
tale de sa vie. (Jean, IV, 34; VI, 38. Mat.h., XXVI, 39.) Les Apôtres font 
de l'enseignement de Jésus sur la volonté salvatrice de Dieu l'objet 
principal de leur prédication. Cependant, S. Paul apporte de nouveau 
dans cette volonté de salut qui, de par sa notion même, est la bonté, 
un élément pris à l'Ancien Testament, un élément de sévérité, en 
affirmant son indépendance qui ne doit de comptes à personne. A 
l'objection : <<Qui peut résister à sa volonté? »il répond: << 0 homme, 
qui es-tu pour contester avec Dieu? » (Rom., IX, 19-20 ; cf. les· chap. 
IX-XI.) 

Les Pères. En raison de la clarté de la question, il n'est pas nécessaire d'entendre 
leurs témoignages sur la volonté de Dieu en général. Dans leur polémique, ils ont 
soutenu la liberté de la volonté de Dieu contre le f al alisme des païens. R~marquons 
encore que, comme S. Paul. ils ont traité à part la volonté de salut (S. Augustin, 
S. Jean Chrysostome, S. Jean Damascène) et que, pour la solution des difficultés, 
ils ont introduit dans la théologie la distinction entre la volonté antécédente, absolue, 
avec laquelle Dieu veut le salut de tous et la volonté conséquente, conditionnelle, 
avec laquelle il veut le salut de ceux qui sont réellement sauvés. 

La raison. Elle reconnaît que Dieu doit posséder lui-même, et d'une manière 
éminente, une perfection qu'il a donnée aux créatures. Sans volonté divine libre, 
il n'y aurait pas de Création ni de gouvernement du monde. D'après la philosophie. 
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la volonté suit la connaissance, le connu devient immédiatement un objet d'appétit, 
La tendance inconsciente dans les créatures impersonnelles ne peut dériver que 
d'une volonté libre et consciente comme dernière cause et ne peut pas se comprendre 
par elle-même comme le prétendent Schopenhauer, Hartmann, les panthéistes. 
Dominant et précédant toute tendance et toute volonté créées, dépendantes, limitées, 
il doit y avoir, comme leur cause suprême, une volonté existant par elle-même, 
absolue, infiniment forte et libre. 

Perfectionlde la volonté divine 

Thèse. C'est un acte substantiel, simple, éternel, immuable, indé
pendant, car la volonté divine est objectivement identique avec l'~tre 
divin. 

En Dieu, il n'y a pas de différence réelle entre I"[tre, l'essence et 
l'action. Surtout, sous aucun de ces aspects, il n'y a en Dieu de poten• 
tialité. La volonté de Dieu n'est pas, elle non plus, une puissance, 
mais un acte éternel et pur, l'activité absolue qui, de toute éternité, 
n'a son fondement qu'en soi et par soi et ne peut être déterminée de 
l'extérieur. 

C'est pourquoi la volonté divine trouve à peine une analogie dans la volonté 
humaine et c'est ce qui la rend si difficile à comprendre. On ne doit pas la concevoir 
comme un désir d'une chose qu'on n'a pas; pas davantage comme une victoi1e 
remportée sur des difficultés; mais bien plut6t c'est un éternel repos dans la posses
sion, une jouiSMince parfaite de ce qui, en tant que vrai bien, peut être r objet de la 
volonté. La volonté humaine ne présente une analogie avec la volonté divine que 
dans la mesure où elle est arrivée à son but et po~e désormais pour toujours ce 
qu'elle a voulu et veut toujours. 

La volonté de Dieu étant, comme son ttre et son essence, éternellement parfaite, 
elle n'est pas non plus causée, elle ne s'appuie sur aucun motif, elle n'est mue et 
influencée par rien ; mais elle a son fondement absolu en elle-même et plane dans 
une uniformité éternelle au-dessus de tous les biens et de tous les états passagers. 
Quand l'Écriture cependant parle d'excitations et de mouvements qui se produisent 
en Dieu, d'émotions, de colère et de passions, d'amour et de haine. de joie et de 
tristesse, ce qui arrive très souvent, surtout dans l'Ancien Testament où l'on 
attribue à Dieu tous les anthropopathismes, cela tient à une conception encore 
inf1.rieure, à un exposé fortement analogique, qui ne peut pas convenir entièrement 
à I'r:.tre absolu de Dieu. Même l'exposé le plus parfait de la volonté de Dieu ne peut 
se dispenser de recourir à des anthropopathismes. Il faudra parler tout au moins 
de I' «amour »et de la « haine »de Dieu, de sa •colère » et de son « contentement ». 
tout en sachant bien qu'il ne faut pas songer à une émotion, à une excitation, à une 
impression de la volonté et de !'Etre de Dieu, mais se rappeler qu'avec tous ces 
• sentiments » l'actualité pure de son ttre demeure. 

En Dieu, l'ttre, la connaissance et la volonté sont réellement identiques. Néan· 
moins, d'ap~ès notre manière analogique de penser, la volonté se distingue virtuel
lement de 1 c.tre et de la connaissance, comme on l'a expliqué plus haut. Il y a aussi 
une autre distinction à considérer ici. L'ttre divin et sa connaissance sont réel
lement identiques ; létendue de !'Etre divin est aussi celle de sa connaissance. 
On peut appliquer immédiatement ceci à la volonté également et dire : l'étendue 
de !'Etre divin est celle de sa volonté. Or il y a des êtres qui sont en dehors de 
!'Etre divin, les êtres créés. Ces êtres, Dieu les conna.t et cela d'une manière pri
maire, dans son essence ; il les veut aussi, mais pas tous ou plutôt il ne veut pas 
" tout » en eux, il ne veut pas le mal. Il le connaît, mais ne le veut aucunement. 
Ensuite, il connaît aussi le possible, mais il ne le veut pas ; autrement, il le réali· 
serait. Ainsi donc, par rapport à l'objet, la connaissance est plus étendue que la 
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volonté. En soi, il est vrai, en tant qu'acte divin, la volonté est réellement identique 
à l'~tre et à la connaissance. Le motif de cette différence, par rapport à l'objet, 
réside clans la liberté de la volonté à l'égard de cet objet. D'après notre manière 
analogique de juger - et nous ne pouvons pas le faire d"une manière absolue - ceci 
introduit quelque chose d'accidentel. Dieu ne veut pas tout ce qu'il peut vouloir 
et tout ce qu'il connaît comme réalisable; il veut moins qu'il ne connaît; sa connais
sance va plus loin que sa volonté par rapport à son objet. 

Division. Comme pour la connaissance, on fait des distinctions 
d'après l'objet; en Dieu lui-même, en raison de son absolue simplicité, 
on ne peut faire aucune distinction et aucune composition d'actes. 

J. Volonté nécessaire et volonté. libre. La première se rapporte à l'~tre 
nécessaire de Dieu et au domaine du possible qui a son fondement dans l'essence 
divine (idées éternelles) ; la seconde se rapporte à ce qui est accompli librement 
dans la Création. 

2. La volonté antécédente et la volonté conséquente, C'est la volonté divine 
de salut qui, en tant qu'antécédente, a trait au salut de tous et en tant que consé
quente a trait au salut de ceux qui sont réellement sauvés. Dans le même ordre 
d'idées, les Pères distinguent la volonté de bonté et la volonté de justice. 

3. La volonté absolue et la volonté conditionnée. Dieu veut conduire la 
créature non libre, sans condition, vers sa fin; par contre, il veut n'y conduire la 
créature libre qu'à condition qu'elle coopère à son action. 

4. La volonté efficace et la volonté inefficace. La volonté absolue dest tou
joun efficace; la volonté conditionnée n'est pas efficace quand la créature libre 
ne coopère pas. Il n'y a cependant pas en Dieu de volonté sans force, de velléité, 
de vain désir. Il faut plutôt juger, par rapport à la volonté inefficace, que de toute 
éternité Dieu a voulu le salut de ceux qui ne coopèrent pas mais que sa volonté a 
consisté seulement à les inviter, à leur donner l'impulsion et à les soutenir suffi. 
samment, sans aller cependant jusqu'à triompher efficacement de leur paresse 
morale ou de leur répugnance. Dans ce sens, même dans le second cas, la volonté 
de Dieu est efficace. En Dieu lui-mime, il est impossible qu'il y ail une volonté qui 
n'arrive pas à ion but, parce '!!!•elle serait empichée de l'extérieur. Si la volonté de 
l'homme s'oppose à celle de Dieu, elle lui sera sûrement soumise dans un autre 
ordre opposé. Si elle n'est pas l'objet de la vo!Onté rémunératrice de Dieu, elle 
sera l'objet de sa volonté punitive. 

5. La volonté de Dieu en soi et la manifestation de la volonté (v. beneplaciti 
et v. signi). Cette manifestation peut se faire de cinq manières : 1° Par le comman
dement ; 2° Par la défense; 3° Par le conseil: 4° Par !'action, et So Par la permission. 
La manifestation la plus forte se fait par l'action, c'est sa volonté propre; la plus 
faible se fait par la permission, elle s'étend même au mal. Le commandement, la 
défense, le conseil peuvent être appelés la volonté improprement dite de Dieu. La 
volonté de Dieu en soi s'accomplit toujours; la volonté signifiée est présentée aux 
créatures pour qu'elle devienne leur volonté. C'est en considération de cette volonté 
que le Christ dit : « Que ta volonté soit faite. » Quand cette volonté s'accomplit, 
on le doit à la grâce de Dieu; quand elle ne s'accomplit pas, cela s'explique par sa 
permission. Nous demandons que la volonté de Dieu soit faite, à cause de nous, 
non à cause de lui. (Cf. S. th., I, 19, 12.) 

§ 37, Objet de la volonté divine 

These. Dieu lui-même est l'objet primaire et formel de sa volonté, 
tout le reste n'est qu'objet secondaire et matériel. 

L'objet primaire est celui vers lequel la volonté se dirige par elle
même (perse); l'objet secondaire est celui vers lequel elle ne se dirige 
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que dans la mesure où <:et objet est en connexion avec le pre.mier 
(per accidens). L"objet formel est le motif de la volonté; l'objet matériel 
est simplement matière, terme de la volonté. Ainsi donc. le sens de la 
thèse est celui·ci : Dieu se veut et s'aime lui·même comme premier 
objet de son inclination ; logiquement, il n'aime et ne veut t-0ut ce 
qui est créé qu'ensuite ; car son essence est l'origine première et le 
modèle premier du créé, et sa volonté. en embrassant cette divine 
esseoce, ·trouve sa pleine satisfaction. Néanmoins, il rume et veut le 
créé ; ce1a est si vrai que le créé n '.existe, comme il existe, que par sa 
volonté. L 1

essence de Dieu est ensuite l'objet formel, le motif de sa 
.,olonté et de son amour ; c'est dans cette essenœ', non pas prkisément 
en tant qu1essence, mais en tant que bien {bonum), que réside la raison 
du vouloir {ratio volendi) qui fait qu'en dehors de lui·même i1 veut 
encore au.tre chose ; œs autres choses (alia a se) sont simplement le 
tienne de son vouloir et non le motif, ! 'objet furmel ; cet objet formel 
est précisément la bonté de $on ~ce {bonitas). C'est œ qu'exprime 
S. Thomas avec concision : u Sic Ïgitur vult (Deus) et se esse et alia ; 
,ed se ut finem alia vero ut ad .finem. )) (S. th., l, 19, 2.) 

L'amour de Dieu pour lui·même est une conséquence nécessaire 
de la connaissance absolue qu'il a de lui·même. Ëtant donné qu'il se 
connaît comme le bien souverain et unique, il doit aussi s'aimer comme 
t.el. li ne peut être déterminé et mu dans son vouloir par ce qui n'est 
pas Dieu; se~le $On essence est capable de cet effet et y suffit. L'amour 
que Dieu a pour Iui·même s·appeUe « amor complacentiœ n; rapporté 
aux trois Personnes, il s'appelle « amor amicitiœ >J. L'amour de Dieu 
s1 étend aux créatures comme « amor benevoleritiœ J>. Dans la créature 
raisonnable, quand celle-0 correspond librement et moralement aux 
intentions du Créateur, les théologiens parlent, dans un sens dérivé, 
de l'amour de bienveilumce et de l'amour d'amitié. On emploie aussi, 
eu égard à la volonté générale de salut de Dieu. l'expression analogique 
d'amour de désir (a. concupiscentiœ). 

Thèse. Cet amour de Dieu pour lui~mêJ!le a. comme sa connaissance 
de soi, tous les attributs parfaits de son Etre ; il est éternel, immuable, 
indépendant, substantiel, nécessaire. C...ela est clair, d'après ce que nous 
avons dit plus haut. 

Que Dieu aime aussi, d'une manière libre, les cr~atures, c'est un enseignement de 
!'Écriture et une vérité de raison. Il aime le monde né de sa _earole créatrice, de 
!"amour de complaisance, car, à ses ~ux le monde est a bon » (Gen., 1, IO, 12, 18, 
21, 25), •très bon "(Cen., 1, 31). «Tu aime1 tout ce qui eat et tu ne hais rien de ce 
que tu as fait. » (Sag., XI, 25.) Le Christ d~crit cet amour pour toutes les créatures 
comme un souci constant pour leur existence, leur vie et leur bien-être. (Math., 
VI, 26-33; x, 29 sq.) Le motif, d'après S. Paal, réside dans ce fait que • toute 
créature est bonne » (1 Tim., IV, 4), car elle est une hnage de sa véti~ et de sa 
bonté éternelles, un témoignage de sa puissance et de sa sagesse. Ceci constitue en 
m@me temps la preuve de raison de l'amour de Dieu pour les créaturu;. 

Cet amour cependant, à la différence de l'amour que Dieu a pour lui•même, est 
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un amour entièrement libre, dans la mesure tout au moins où cet amour, en tant 
que décret éternel, p~e. logiquement la Créatiom. Cet a~r n '~.tait p~ dé~erminé 
l'ar sa propre essence m par les images de son essence au (>Oint qu 11 lur fut necessaire 
de produire fa Création. Au contraire, a était ,.is-à-vis. de ces êtres complètement 
indépendant. Ce n'est qu'après sa libre décision qu'il aime ces êtres de cet amour 
nécessaire qui est fondé sur leur ressemblance llTCC son ttre. S. Thomm: "- Cum 
bonitas Dei sit perfecta et esse possit sine aliis, cum nihil ei perfectionis ex aliis 
accrescat, sequitur quod alia a se velte non sit necessarium ahsolute. et hmen 
necessarium est a suppositiooe. • (S. th., 1, 19, 3.) 

Thèse. Parce que Dieu aime les créatures librement, il les aime aussi 
inégalement. 

L'amour de Dieu n'est pas une émotion, mais un acte pur, une force agissante. 
Il aime les créatures dans la mesure où il fes réalise d.!ns leur existence et les dote 
dans leur essence. Cel& se produit rnao.ifestement dans une mesure très variét. 
Dieu aime ses cr~atures à des degrés différents, parce qu'il agit en elles avec une 
force différente, depuis la pierre inanimée jusqu'à la plante vivante, l'animal sen
sible, l'homme doué d'inteHrgence et de volonté ; et dans l'homme lui-même, 
depuis l'action surnaturetle de la gr-ace jusqu'à la consommation dans la gloire, 
depuis.Je païen jusqu'au fidèlt-, depuis le simple fidèle jusqu'au rnarlyr héroïque, 
depuÎS' la grâ<:e sanctifiante du chrétien jusqu'à l'union hypostatique de l'Homrne
Dieu. 

Cette inégalité de ce qui est voulu et aimé ne produit cependant, dam r aé1e mime 
de volonté de Dieu. aucune espke de multiplicité et de différence. Les créatures 
sont distinctes entre elles, mais il n'y a pas des actes d'amour multipfes, différents, 
particuliers dirigés vers elles. La volonté de Dieu est a~ument simple. C'est 
pourquoi elle est aussi immuable, bien que ses objets puissent changer. S. Thom.!! : 
• T am substantia Dei quam ejus scientia est omnino immutabilis ; unde oportet 
voluntatcm ejus omnino esse lmmutabilem. » Remarquons à ce sujet que c allud est 
mu tare voluntatem, et aliud est vellealiquarum rerum mutationem >.(S. th., r, t9, 7.) 

Dieu aime le pos.sible d'un amour de simple complaisance. H le connait dl L'aime 
dans son essence où il a un être idéal et, comme tel, est aimable .. les hommes eux
mêmes sont capables d'éprouver, à l'égard de re~résentations purement idéafes du 
vrai, du beau et du bien, une grande joie et une vive sympathie. En Dieu cet amour 
doit être d'autant phis vrai qu'il a la puissance de réaliser son objet à tout moment.
Par contre, l'impô.Ssible n'est objet ni de la connaissance divine ni de !a ~olonté 
divine et p11r suite il n'est pas non plus objet de sa loate-flllissance. Dieu ne peut 
pas réaliser ce qui est intérieurement contradictoire, car il ne peut l?'.1s vouloir ce 
9.llÏ ne peut pas élre. Si l'impossible contredit sa vérité, le mal contredit sa sainfetl. 
li y a cependant ici nne différence. L'impossible ne peut, d·aurune manière, être 
objet de connaiss•mce ; par contre, il faut que Dieu connaisse le mal jusque dans 
les derniers détails de sa causalité, J.>arce qu'il doit l'af1Précier comme juge. D'après 
les thomistes, Dieu connaît le mal dont il n'a pas d'idée en lui-même et qui d'ail
leurs n~ possède pas d'être propre, dans son opposi.tion au hien dont il est. le difaut. 
Bien que, par sa connaissance, il embrasse d'une certaine manière le mal, il ne le 
fait aucunement avec sa volonté ; le mal est totalement exclu de cette volonté. 

Le mal pliysfque n'est pas aussi opposé à rrtre de Dieu. C'est pourquoi Dieu 
peut le vouloir ; il ne le veut pas en soi et à cause de ses qualités, mais en raison 
d'une fio plus élevée, comme moy~n pour le bien, pour l'amélioration et la punition 
des méchants. 
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§ 38. la liberté de la volonté divine 

A consulter : De San, De Deo, 179-194. Dieh,amp, l, 197. Lercher, Il, 145. 

THÈSE. Dieu est libre dans son activité à l'extérieur. De foi. 

Explication. Comme l'activité volontaire de Dieu, dans la mesure 
où nous la considérons à l'extérieur comme liberté de choisir, est d'une 
importance particulière, comme d'autre part elle a été limitée à dif
férentes reprises par des théologiens même catholiques depuis Abélard 
(Denz., 374; cf. 586, 1620) jusqu'à Günther (Denz., 1655), le Concile 
du Vatican a frappé d'anathème celui qui dit~ «Dieu n'a pas créé avec 
une volonté libre de toute nécessité (voluntate ab omni necessitate 
libera), mais aussi nécessairement qu'ils 'aime lui-même.» (Denz., 1805 .) 

La liberté de l'homme consiste négativement dans l'absence de contrainte exté· 
rieure et cle toute nécessité intérieure, Positivement dans la détermination et la décision 
autonomes, sur la base des motifs qui se présentent. La volonté est libre dans la 
mesure où elle passe à l'acte par sa propre décision, mais aussi dans la mesure où 
elle peut par son propre choix déterminer l'objet de son activité. Pour déterminer 
d'une manière plus précise l'essence de la liberté, la philosophie distingue, en 
tenant compte de l'objet du choix libre, la liberté : 1° De choisir entre agir et ne 
pas agir ou bien entre vouloir et ne pas vouloir (libertas exercitii, lib. contradic· 
tionis) ; 2° De choisir entre le bien et le mal (lib. contrarietatis) ; 3° De choisir 
entre divers objets particuliers dans le domaine du bien et du mal (lib. speci· 
ficationis). 

$i l'on applique cette classification à Dieu, il est bien clair que la 
seconde catégorie, en tant que choix du mal, ne peut lui convenir. 
Dieu ne peut que permettre le mal, il ne peut le vouloir positivement. 
Cependant, cela n'est pas une déficience, mais plutôt une perfection 
de sa liberté. Cette liberté de choisir le mal fait également défaut aux 
anges et aux saints. Par contre, la liberté de choix, dans le sens bien 
compris, lui appartient et d'une manière éminente. Tou te détermina
tion, même la détermination par des motifs, qu'ils paraissent hors de 
Dieu ou en Dieu, disparaît : Dieu est complètement et parfaitement 
libre. Il veut, parce qu'il se détermine librement à cela. << Il veut parce 
qu'il veut. » (S. Augustin.) « Nullo modo voluntas Dei causam habet. » 
(S. Thomas, S. th., I, 19, 5.) 

Preuve. La liberté de la volonté divine apparaît dans la Création 
comme puissance de la volonté, parce que toute la force de la décision 
réside dans la volonté elle-même : << Il a dit et ce fut fait, il a ordonné 
et ce fut créé. >> (Ps. XXXII, 9.) «Tout ce qu'il veut, le Seigneur le 
fait au ciel et sur la terre. » (Ps. CXXXIV, 6; cf. ps. CXIII b, 3.) 
Alors que la Genèse et les psaumes insistent sur la liberté de l'acte de, 
Création, le livre de Job, conformément au caractère de théodicée 
de ce livre, fait ressortir surtout la liberté dans le gouvernement du 
monde. « Il est l'unique et personne ne peut détourner ses desseins, 
et ce que désire son cœur, il l'accomplit. » (Job, XXIII, 13.) De même 
dans Sag., XII, 12 : <<Qui pourrait te dire : Qu'as-tu fait? Ou bien qui 



LES ATIRIBUTS DE DIEU EN PARTICULIER 173 

pourrait s'opposer à ton jugement? Ou bien qui pourrait paraître 
devant ta face pour plaider la cause d'hommes impies? Ou bien qui 
pourrait t'accuser d'avoir fait périr les nations que tu as faites? » Mais 
on ajoute aussitôt qµe cette liberté n'est pas un arbitraire : cc Mais toi, 
ô Seigneur de la force, tu juges avec douceur et tu nous conduis avec 
beaucoup de ménagement, car le pouvoir est toujours à tes ordres quand 
tu le veux. » (Sag., XII, 18.) Il donne à qui il veut la domination sur ses 
créatures (Jér., XXVII, 5), il lui accorde royauté et empire. (Dan., 
VII, 22; V, 21.) «Comme des ruisseaux d'eau est le cœur du roi dans 
la main du Seigneur; il le conduit où il veut. >> (Prov., XXI, 1.) 

Dans le Nouveau Testament, c'est naturellement la liberté de la 
Rédemption qui apparaît davantage. C'est avec cette liberté qui ne man
que pas de pouvoir que Jésus console ses disciples : cc Ne craignez pas, 
petit troupeau, car il a plu à votre Père de vous donner le royaume. » 
(Luc, XII, 32.) Mais c< l'Esprit souffle où il veut ». (Jean, III, 8.) De 
même S. Paul : cc Je ferai miséricorde à qui je veux faire miséricorde 
et j'aurai compassion de qui je veux avoir compassion. 11 (Rom., IX, 15 ; 
Traité de la grâce, § 121.) <c Mais c'est le même Esprit qui produit tous 
ces dons, les distribuant à chacun en particulier, comme il lui plaît. » 
(1 Cor., XII, 11 ; cf.f.ph., 1, 5-11 ; Jacq., 1, 18.) ., 

Les Pères. Ils trouvèrent loccasion de s'exprimer sur la liberté divine en combat
tant le déterminisme et le fatalisme des païens dans la doctrine de la Création (par 
ex. : S. Irénée, les apologistes) ; en combattant l'arianisme dans la doctrine de la 
Trinité ; en distinguant entre la volonté nécessaire dans la génération du Fils et 
la volonté libre dans la création du monde (S. Athanase) ; dans la doct,rine de la 
grâce en affirmant la liberté de la préJ.estination divine (S. Augustin). 

la Scolastique trouva dans l'optimisme représenté par Abélard une nouvelle 
impulsion à traiter le problème de l'unité de la volonté intérieure et de la volonté 
~xtérieure, ou de la ~écessité et de la, li~~rt~ ... problèm,e q~i a occupé les esprits 
1usque dans ces derniers temps, tant a 1 mteneur de 1 Éghse (Günther, Hermès) 
qu'au dehors (panthéisme) et qui a déterminé le Concile du Vatican à faire une 
définition. · 

la raison déduit la liberté de Dieu dans son œuvre à l'extérieur, d'abord de l'~tre 
de Dieu qui, étant absolu, ne peut être mu par les biens extérieurs et à plus forte 
raison ne peut 1' être nécessairement, puis de !'être des créatures dans lesquelles 
on ne peut trouver nulle part l'élément de nécessité absolue d•être, mais dans 
lesquelles au contraire se manifeste, de toute part et sans exception, le caractère 
d'accidentalité et de possibilité. S. Thomas dit : Dieu veut une seule chose néces
sairement et le reste librement. « Bonitatem suam ex necessitate vult » comme 
nous voulons notre bonheur ; sa « bon~tas » est « proprium voluntatis sure objectum » 
il veut tout le reste • inquantum ordinantur ad suam bonitatem ut in finem •. Mais 
comme « bonitas (sua) perfecta est et esse possit sine aliis, sequitur, quod alia a 
se eum velle non sit necessarium ».(S. th., I, 19, 3.) (Sur l'optimisme, cf. § 64.) 

Nécessité et liberté. Dieu s'aimant lui-même d'une nécessité 
absolue et aimant tout le reste avec une liberté également absolue, 
la nécessité et la liberté se réunissent dans un acte simple, unique, 
indivisible. 

1. Mais la compénétration et l'unicité de ces deux aspects sont mystérieuses. 
L'obscurité s'éclaire un peu quand on considère que la nécessité de l'amour dont 
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on est soi-même l'objet n'est pas ressentie comme une contrainte, mais comporte 
en même temps cette liberté qui accompagne l'amour. Dieu doit nécessairement 
s'aimer parce gu'il se connaît comme l'unique bien absolu. Il s'aime avec une vue 
parfaite de la bonté de son ~tre. (Cf. Scheeben. I, 693 sq.) Nous trouvons une 
analogie de ce fait dans notre volonté nécessaire de bonheur. Nous sommes obligés 
de vouloir ce bonheur et pourtant nous le Y'lulons avec la plus grande joie de notre 
volonté. 

2. Si l'acte de volonté qui a pout objet la Création est un acte éternel, ne s'en 
suit-il pas que r effet VQU[u est éternel lui aussi~ L'effet et ra cause, pour mériter 
véritablement ce nom, ne dqivent-ils pas être contemporains ;i Et Dieu ne produit-il 
pas de fait, maintenant encore, des effets directs qui sont une émanation de l'acte 
éternel? Les choses ne sont-elles pas de telle sorte que la contingence et la aucces.~ion 
de l'effet doivent être transportées dans la volonté de Dieu lui-même? Bien plus, 
cela n'est-il pas exigé par la notion mêml!' de la liberté qui énonce la possibilité 
constante de vouloir aussi autre chose même encore maintenant, après la réalisation 
effective du plan de la Création~ 

A cela il faut répondre que, tout en ne comprenant pas complètement la compé· 
nétration de la liberté et de la nécessité, nous devons cependant nous y tenir fer· 
mement, que Dieu a voulu éternellement le temporel, mais comme temporel et 
non comme éternel·; ce qui, d'ailleurs, d'après S. Thomas, aurait été également 
posûble. Dieu reste toujoun libre après s'@tre décidé pour un ordre déterminé du 
monde; mais cette liberté se manifeste maintenant par le fait qu'il veut constamment 
ce monde et ne veut pas d'autres mondes possibles. Il n'a aucun motif de choisir 
autrement, parce que, à cause de sa connaissance parfaite, il n'a pas de nouvelles 
•raisons » pour cela. La liberté de Dieu est également parfaite parce qu'elle est 
conseillée par l'intelligence la plus parfaite. La mutabilité ne fait au(:unement partie 
de J'e.15ence de la liberté; au contraire, la libre décision actualisée parfaitement est 
immuable. Une fois que Dieu a voulu librement le monde, il est nécessaire (neces
sitate consequenti) qu'il le veuille aussi toujours et toujours librement. Quand 
l'acte subjectif de volonté et son objet ne sont pat réellement distincts. comme 
dans f'actelimmanent de la volonté de Dieu dont il est lui-même l'objet, il 
est nécessaire que l'acte et l'objet coexistent; c'est le cas pour Dieu en tant qu'il 
se veut et s'aime lui-même. Mais si l'acte et l'objet sont réellement distincts, il 
doit être pos!ible en principe que l'acte et l'objet ne coexistent pas en même temps. 
L'acte alors embrasse en même temps le vouloir de l'objet, son mode d'existence 
{comme le temps et l'espace) et le détermine. Ainsi quelqu'un peut vouloir dans un 
seul acte de volonté que son !erviteur fasse un certain travail et qu'il le fasse demain 
Or ce qui est possible à la liberté humaine, ne peut pas être impossible à la liberté 
divine infiniment parfaite. Cela ne veut pas dire qu'on a dissipé toute l'obscurité 
qui enveloppe le problème de la nécessité et de la liberté divines. Cependant, il 
faut que cette séparabilité du vouloir et du voulu soit un privilège de la liberté 
divine, modèle souverain de la lilxrté créée. 

3. Il y a également une difficulté logique dans le fait que le vouloir de Dieu n'est 
pas causé. Par là il apparaît comme aveugle et arbitraire et en quelque sorte comme 
un danger pour le voulu. Mais si le vouloir de Dieu est sans cawe, cela ne veut pas 
dire qu'il soit sans raison. Sa volonté cortes(>Ond à son f.tre ; or dans son ~tre, tout 
est harmonie, unité, ordre. La volonté de Dieu est en union avec sa connaissance 
dans laquelle if n'y a rien de contradictoire, rien d'arbitraire. Il en résulte cette 
vérité que, si le vouloir de Dieu est sans cause, il est cependant nécessaire que règne, 
dans le voulu, la plus haute raison et le plus grand ordre. Dieu ne peut pas avoir de 
motifs pour lui-'!'lmi;. mais il peut vouloir que tel~e créature ~e rapporte à l'autre, far 
ex. : que le sole1[ eXlste pour les plantes. Pour lm-même, Dieu veut dans un seu et 
unique acte la fin et le moyen ; mais pour le voulu, la fin et le moyen se distinguent. 
Il veut donc que telle chose soit motivée par une autre, mais lui ne veut pas une chose 
à cause d'une autre {vult ergo hoc esse propter hoc, sed non propter hoc vult hoc). 
(S. th., 1, 19, 5.) 
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§ 39. La puissance de la volonté divine 

A consulter : S. Thomm, S. th., 1, 25 ; C. Gent., II, 7 sq. Petau, V, 6 sq. Le3sius, De 
perf. div., V, 1-2. Paquet, 1, 322 sq. Diekczmp, 1, 208. MingeJ, II, 96. 

TIŒSE. Tout ce que Dieu peut vouloir, il peut l'accomplir, il est tout-puissant. 
De foi. 

Explication. Le Symbole des Apôtres connaît déjà l'article concernant 
Dieu, le Créateur tout-puissant, article que les autres symboles ont 
ou reproduit ou supposé. (Later. IV; Denz., 428. Vatic.; Denz., 1782.) 
La toute-puissance ne doit pas être conçue comme une potentialité 
de la volonté qui, par suite d'une décision, passe en acte. Au contraire, 
elle est identique à l 'Ëtre même de Dieu. La toute-puissance de Dieu . 
est l'activité et l'efficacité pure, mais seulement dans la mesure où 
elle est dirigée vers l'extérieur. Ce n'est pas au sujet de l'action interne 
de Dieu que la Révélation et la théologie emploient l'expression toute
puissance, mais dans la mesure où cette toute-puissance apparaît 
comme le principe de la Création, et cette expression s'emploie au 
sens analogique. C'est pourquoi les théologiens disent que la puissance 
de Dieu est formellement immanente et virtuellement transitoire 
(formaliter immanens et virtualiter transiens), parce qu'elle est la cause 
interne des effets extérieurs. Si la connaissance et la volonté sont des 
actes purement immanents de Dieu, la toute-puissance (potentiaJ est 
sans doute un principe immanent, mais le principe des effets qui se 
trouvent en dehors de Dieu. (Cf. Traité de la T rimté, § 56.) 

On s'est demandé si la puissance divine est formellement distincte de la connais· 
sance et de la volonté. S. Thomas répond : « En Dieu, il n'y a pas de principe 
d'action (potentia) entendu dans ce sens que ce principe serait réellement distinct 
de la science et de la volonté, mais seulement logiquement, en c:e sens que la « puis· 
sance » signifie un « principe exécutif n de ce que la volonté a commandé et de ce 
à quoi la science a conduit ..• Ou bien on peut encore dire que la science et la 
volonté divines elles-mêmes sont une puissance dans la mesure où il en procède 
un effet • (secundum quod est principium eflectivum). (S. th., 1, 25, 1.) 

Preuve. En raison de sa puissance de volonté, l'Ancien Testament 
appelle Dieu : « Le Dieu grand et puissant et terrible. » (Deut., X, 17 .) 
On en dérive même certains noms divins, comme El et Schaddaï. 
(LXX : ;::'.!v:oxpi:hwp, omnipotens .) La toute-puissance de Dieu se 
manifeste particulièrement dans la Création. << Il dit et ce fut fait. » 
(Ps. XXXII. 9 ; cf. ps. cm, C:XXXIV. 6 ; Ecdi .. 1, 8-11 : XLIII.) Elle 
se manifeste aussi dans les sanctions contre le péché (Déluge, Babel, 
Sodome); dans la conduite puissante des Juifs, d'.Ëgypte en Chanaan, 
comme Dieu d'alliance d'Israël. Les Prophètes et les Psaumes rap
pellent ces œuvres puissantes de Dieu pour inspirer au peuple confiance 
et consolation dans les temps difficiles. « Mes desseins demeurent 
et toute ma volonté sera accomplie », dit Dieu dans Isaïe. (XLVI, 1 O.) 
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<c Sa puissance est une puissance éternelle et sa domination (s'étend) 
de génération en génération ... Et il n'y a personne qui résiste à sa 
main et lui dise : Pourquoi l'as-tu fait? »(Dan., IV, 31-32.) cc Quand 
Dieu envoie sa parole, elle exécute ce qu'il a voulu et elle ne revient 
jamais vide vers lui. >> (Is., LV, IO.) cc Sa main n'est jamais trop courte 
pour nous aider. » (Is., LIX, 1.) C'est ce que répète sous une forme 
philosophique le livre de la Sagesse. (XI, 18; XII, 18; XIII, 4.) 

Les Psaumes signalent souvent les miracles de Dieu dans la Création. 
<c Lui seul accomplit des œuvres merveilleuses. » (Ps. LXXI, 18; 
cf. IX, 2; XXV, 7; XXXIX, 6; LXVII, 36; LXX, 17; LXXIV, 2; 
LXXVI, 15, etc.) Une des caractéristiques de la notion de Dieu dans 
Israël est d'affirmer d'abord la grande puissance de Dieu dans les 
actions extérieures. Mais plus tard on voit apparaître la pensée que çette 
puissance divine est aussi une puissance morale de rédemption. L'Esprit 
de Dieu, qui accomplit tout, accomplira aussi un jour dans l'homme 
la purification du péché et la grâce, la sainteté et la justice, la vérité 
et la bonté. (Jér., XXXI, 31-34; XXXIII, 14-16. E:z., XXXVI, 26-27.) 

Jésus célèbre la puissance salvatrice de son Père qu'il présente sur
tout comme Dieu rédempteur. A la question pusillanime des disciples : 
<c Qµi pourra donc être sauvé si le riche entre si difficilement dans le 
royaume des cieux? l> il répond : c< Pour les hommes, cela est impossible; 
mais pour Dieu, tout est possible. n (Math., XIX, 25-26.) Il songe à 
cette puissance dans son agonie : <c Père, tout t'est possible. » (Marc, 
XIV, 36; cf. Luc, I, 37; Rom., IX, 19; :Ëph., I, 5-13; III, 2.) 

Les Pères. Ils eurent l'occasion d'affirmer la toute-puissance dans la doctrine 
de la Création, en combattant les païens comme les manichéens qui faisaient 
dépendre Dieu d'une manière éternelle. S. Théophile pense même que le nom de 
• Dieu » vient de sa toute-puissance (lhàç llÈ: My<ô-:cat lltŒ "Cà 7<ô0rntÉvat (ponere] 
-cà 7tana ... xa\. lltŒ "Cà 0É<ôtv [currere, movere, operari] : Ad Aut., I, 4). Le «Pater 
omnipotens », 7tœc~p 7tav-:coxp&'t:wp, dans le Symbole des Apôtres est de la plus haute 
antiquité. (Denz., 1-15.) De là vient que l'on traite aussi cette vérité dans la catéchèse. 
Enfin on trouve cette affirmation dans la doctrine difficile de la préde5tination. 
Dieu trouve des limite5, dit-on, pour sa toute-puissance comme pour sa liberté 
dans sa vérité et sa sainteté. Ce qui constitue une contradiction interne avec sa 
vérité, il ne peut ni le vouloir ni l'accomplir. Il ne peut pas davantage accomplir 
ce qui s'oppose à sa sainteté et à sa justice. De même, la sagesse règle son vouloir 
et son pouvoir, si bien qu'il ne peut rien accom_plii qui soit fantastique, sans but 
et sans règle. Qu'il y ait plusieurs choses que Dieu ne puisse· accomplir à cause 
de sa vérité et de sa justice, cela est une perfection et non un défaut. C'est pourquoi 
S. Augustin dit : « Non ego dico quanta non possit : non potest mori, non potest 
peccare, non potest mentiri, non potest falli, tanta non potest, quœ si posset, non 
esset omnipotens. » (De symb., éd. Morin, 3 ; cf. Civ., V, 10, 1.) S. Thomas : 
« Convenientius dicitur, quod ea non possunt fieri, quam quod Deus non possit 
facere. >l (S. th., I, 25, 3 c.) 

Puissance ordonnée et puissance absolue (p. ordinata, p. absoluta). Cette 
distinction était déjà faite par la haute Scolastique, mais on peut la dénaturer et lui 
donner un sens hérétique. Au sens catholique, la puissance absolue est la puissance 
conçue comme antécédente au décret de création et qui aurait pu être appliquée 
par Dieu à autre chose ; la puissance ordonnée est la puissance qui s'exerce en 
conséquence du décret de création. D'autres appellent aussi la puissance mira
culeuse puissance absolue (il vaudrait mieux dire extraordinaire), et la puissance 
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qui agit réguliè~ement, puissance ord?nnée (ordinaiye). Est. hé~étique l'explication 
qui fait de la pmssance absolue une puissance détachee de la 1ust1ce et de la sagesse, 
en vertu de laquelle Dieu pourrait par ex. : condamner un juste aux peines éter
nelles de l'enfer, et de la puissance ordonnée une puissance en vertu de laquelle 
Dieu ne peut réaliser ce que lui permettrait sa puissance absolue, parce que sa 
sagesse et sa justice limitent sa puissance. (Luther, Calvin.) Les nominalistes com
mencèrent à abuser de cette distinction. Ils prouvaient d'abord le dogme • potentia 
ordinata », mais ensuite ils essayaient de montrer que par la puissance absolue un 
grand nombre de choses auraient pu être entièrement différentes. Ils détruisaient 
ainsi la nécessité logique et la convenance du dogme qu'on avait toujours admises 
fermement depuis S. Anselme ; ils préparaient ainsi la voie au fantôme de la 
double vérité et de l'irrationabilité dogmatique que soutinrent les Réformateurs. 
(Deniffe, 1, 591 sq.} 

Conclusion pratique. La toute-puissance est la première et la plus importante 
révélation de Dieu. C'est pourquoi S. Augustin peut écrire : • Deus potestate 
Deus est. ll(Ed. Morin, 2.) La toute-puissance est le grand thème des Psaumes et 
des Prophètes. On reproche à notre piété de fuir la contemplation de la nature 
sensible et de considérer cette contemplation comme un romantisme vain. Si ce 
reproche était vrai, notre piété serait en contradiction avec le dogme et la Bible. 
Au contraire, celui qui a déjà trouvé Dieu dans la foi, aime aussi à le chercher dans 
la nature et l'y trouve dans la grandeur comme dans la petitesse. Il se sent envahi 
par !a pensée de la toute-puissance, quand, le regard levé vers le ciel étoilé, il 
contemple l'immensité de l'univers. Au bout d'un moment de cette contemplation, 
on passe facilement à ladoration de la grandeur et de la toute-puissance de Dieu. 
Qui a appelé à l'existence tous ces corps célestes, les plus proches, les plus éloignés 
et les très lointains jl Qui leur a donné leurs attributs et l~urs forces jl Qui les a 
dirigés dans leur immense orbite il Qui leur a assigné leur terme et leur butil Qui 
les a ordonnés dans une coopération et une harmonie réciproques jl Comment ne 
pas se laisser ranger dans cette harmonie jl Comment pourrais-je même tenter de 
poursuivre mes propres buts par mes propres chemins, loin de la grande route que 
suivent toutes les créatures dociles, pour tendre à leur fin? C'est cette reconnais
sance de la souveraineté d~ Dieu parmi les hommes que Jésus annonce dans l'Évan
gile comme le <c royaume du ciel ». C'est dans ce sens compréhensif qu'il appelle 
Dieu le «Seigneur du ciel et de la terre ». (Math., XI, 25.) Si nous nous soumettons 
à l'autorité de Dieu, nous recevons par sa grâce autorité sur nous-mêmes et sur les 
créatures. « Deo servire regnare est. » 

§ 40. La sainteté de la volonté de Dieu 

A consulter: S. Tho11U13. S. th., li, Il, 81, 8. Diek_amp, I, 199. Minga, 1, 100. Lucher, II, 
162. lasiw, De perf. div. VIII, 1-2. 

THÈSE. Dieu est la' sainteté substantielle; il est souverainement saint. 
De foi. 

Explication. La notion de sainteté ne peut s'appliquer à Dieu qu'en 
vertu d'une forte analogie, car c'est à peine si l'on peut parler de sainteté 
en tant que moralité, à propos de Dieu. On ne peut pas en parler au 
sens négatif comme purification acquise du mal, ni au sens positif 
comme effort vers le bien. La sainteté est un don communiqué d'en 
haut, la suppression d'un état non saint. Cela non plus ne peut s'appli
quer à Dieu. 

On explique la sainteté de Dieu comme l'accord entre sa volonté 
et son Etre. C'est en cela que réside, négativement, l'opposition de 
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principe à tout ce qui n'est pas saint et, positivement, la somme de tout 
bien, en tant qu'affirmation de ses perfections infinies. La volonté 
de Dieu étant identique avec son Ëtre, il en résulte qu'il est saint par 
son essence même ; sa sainteté est une sainteté substantielle, une don
née de son 1!.tre même, une sainteté absolue et non une qualité acci
dentelle acquise. 

En tant que mesure de toute sainteté, Dieu est ensuite également 
le Saint pour nous, il est le Saint par excellence qui communique aux 
autres la force et la dignité de la sainteté : la véritable sainteté de la 
volonté à la créature spirituelle et la sainteté dérivée, relative, que 
confère la consécration aux objets de culte qui lui sont destinés. La 
sainteté de Dieu est contestée par le manichéisme et le prédestinatianisme. 

Preuve. La sainteté de Dieu apparaît objectivement, dès le début, 
comme attribut principal, à côté de la toute-puissance. Elle se manifeste 
dans la loi morale, dans l'histoire de la chute, dans les sanctions contre 
le péché, dans la proclamation des commandements, particulièrement 
dans le précepte de la sainteté : « Sancti eritis quia ego sanctus sum. » 
(Lév., XI, 45; cf. XVIII-XXVI.) Les Prophètes surtout ont, en conformité 
avec leur notion de Dieu, exalté la sainteté divine. Le (( Sanctus, 
Sanctus, Sanctus Dominus Deus exercituum » (Is., VI, 3) est passé dans 
la liturgie. Dieu est le (( Sanctus Israel >> (ls., I, 4) qui ne peut pas 
supporter un peuple qui ne soit pas saint. {Ex., XIX, 6.) Il n'est pas 
seulement saint en lui-même, mais encore ses opérations le sont : 
sa loi (Ps. XVIII, 8), sa voie (Ps. LXXVI, 14), son bras (Ps. XCVII, 1), 
toutes ses œuvres. (Ps. CXLIV, 17 .) 

Cette affirmation postérieure de la sainteté ~t en connexion avec 
la question qui apparaît à l'époque qui suit l'exil : Pourquoi le juste doit-il 
souffrir (Job, Eccl.)? Dieu peut-il lui faire du mal sans qu'il le mérite? 
De cette question sortit le problème général : Dieu peut-il d'une façon 
quelconque faire le mal? Ne peut-on pas tout au moins lui attribuer la 
tentation? La réponse générale de !'Écriture est : non. << Car Dieu hait 
le mal, le châtie et le punit. >> (Ps. V, S-7; X, 6-8. Sag., XIV, 9.) « Ne 
dis pas : c'est lui qui m'a égaré; car il n'a pas besoin des pécheurs. » 
(Eccli., xv, 12.) « Il ne donne à personne l'ordre d'agir d'une manière 
impie et à personne il ne ~ermet de pécher. n (Eccli., XV, 21.) 

Le Christ prêche la nobon morale de Dieu. « Estote ergo perfecti 
sicut et Pater vester cœlestis perfectus est. >>(Math., V, 48.) Parce qu'il 
est saint, il nous fait demander : « Que ton nom soit sanctifié. » (Math., 
VI, 9.) Il s'adresse ainsi à lui : «Père saint >> (Jean, XVII, 11), et il le 
conjure de sanctifier aussi ses disciples : « Sanctifie-les dans la vérité, 
ta parole est vérité ... je me sanctifie pour eux, afin qu'ils soient eux 
aussi sanctifiés dans la vérité. >>(Jean, XVII, 17-19.) 

S. Jacques repousse énergiquement l'objection que combattait la 
Sagesse (XIV, 9) : <<Que personne ne dise, quand il est tenté, qu'il est 
tenté par Dieu; car Dieu n'est pas tenté par le mal et quant à lui il 
ne tente personne. >> (I, 13.) S. Paul dit, sans doute, que la loi de Dieu 
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11 été " occasion de péché ii, mais il affirme qu'en soi '' le commande
ment est saint et juste ». (Rom., VII, 11-12.) L 'homm~ pécheur doit se 
transformer en un « homme nouveau qui a été créé selon Dieu dans 
la justice et la sainteté de la vérité )). (t:ph., IV, 24.) S. Pierre répète 
le précepte de sainteté : - « Sancti eritis quoniam ego sanctus sum. ~ 
(1 Pier., I, 16.) <1 Mais vous, vous êtes une race élue, un sacerdoce 
royal, une nation sainte, un peuple racheté, afin que vous annonciez 
les vertus de celui qui vous a appelés des ténèbres à son admirable 
lumière. 11 (l Pier., IJ, 9.) 

Dieu auteur du mal? On peut recueillir dans !'Écriture une foule de textes 
dans lesquels il semble que le mal soit ramené directement à Dieu. Il endurcit l'homme 
dans le ~ché{Ex., IV, 21 ; Vll, 3; IX, 16. Rom., VI:, 17): il envoie des esprits trom
peurs (III Rois, XXII, 23 ; Ez., XIV, 9 ; Il Thes., Il, f0..11) ; il ordonne de maudire 
(II Rois, XVI, 10); il donne occasion de taer afin de faire mourir (1 Rois, Il, 25). 

Toutes les difficultés contenues dans ces passages se résolvent, si on se réfère à 
la justice de Dieu qui punit le méchant par fe mal. Le péclzé devient le cluWmenl 
du péché : il se punit lui-même. Cela est souvent, dans la conception plastique de 
la causalité universelle de Dieu, ramené à cette causalité. On trouve normal que le 
mensonge et la tromperie. surtout l'inJidélité envers Dieu, soient punis au moyen de 
l'envoi par Dieu de faux prophètes. Mais l'interprétation humaine de faits histo
riques réels et l'intention divine sont deux choses distinctes. On ne connaissait pas 
encore la notion de volonté permis3ive. # 

Mais n'en est-il pas de même dans le Nouveau Testament;i Le Christ ne dit-il 
pas que Dieu « a caché (l'Evangile} aux sages et aux prudents et 1'11 révélé aux 
petits » ~ (Math., XI, 25.) Il faut bien que le fait de cacher soit aussi vrai que le fait 
de révéler. Et dans S. Marc (1v, 11) : " A voue il a été donné de comprendre les 
mystères du royaume de Dieu ; mais à ceux qui sont dehors, tout est offert en 
paraboles, a/in qu'en voyant ils ne voient pas et qu'!ls périssent dans leurs péchés. » 
(Cf. aussi Luc, VIU, 10.) La solution nous est donnée par Math., XIU, 14-1.S, où 
ces paroles apparaissent comme une citation libre d'lsaïe (VI, 9-10). Cette prophétie, 
dit Jésus, trouve aujourd'hui son accomplissement.· Le Christ donne l'exégèse 
d'lsaïe et doit, par suite, s'en tenir au texte. DietJ. ne veut pas l'endurcissement 
d'Israël : il le permet seulement. L'Ecriture appelle cela une opératiun de Dieu, 
parce qu'elle n'a pas encore la notion de sa volonté pennis5Îoe. L't'.criture juge 
d'une manière pratique; elle rapporte. une fois pour toutes, tout à Dieu et de 
même elle rapporte toutes les actions des hommes aux hommes eux-mêmes, mais 
elle ne pense pas encore à la compénétration de la cause première et de la cause 
seconde. « li mdurcil qui il veut. »(Rom., IX, 18.) Pour Pharaon, l'endurcissement 
était un châtiment, il n'était pas voulu en tant qu'endurcissement, mais à cause de 
sa méchancetil. S. Pierre dit que les Juifs ont crucifié Notre-Seigneur • d'après les 
desseins déterminés de Dieu ». (Act. Ap., Il, 23.) Tous les Apôtres di$ent, dans 
une prière commune, que dans Jérusalem, Hérode et Pilate, païens et Juifs, font 
rage contre l'Église, « pour faire ce que ta main et ton conseil avaient décidé 
d'avance >. (Act. Ap., IV, 27 sq.) Dans cet examen de la Providence divine, les 
Apôtres ont, pour ainsi dire, sur les lèvres la notion de permission : mais ils ne 
peuvent pas encore 111 formuler, il leur manque le mot propre. Aussi ils s'expriment 
d'une manière pratique et nomment les deux ·causes en donnant la prépondérance 
à la cause dii•ine, comme cela se fait touiourS" dans la Rible. La notion de permis
sion est encore, pour nous, une notion difficile, il suffit de réfléchir pour s'en rendre 
compte. Quand il s'agit du péclié d'omission, on peut facilement l'expliquer comme 
une privation, comme une déficience d'être et de bien; par contre, il semble à un 
certain nombre de théologiens que le péché de commission est une énergie positive 
qui ne signifie pas simplement un défaut. Quoi qu'il en soit et quelle que soit la 
manière logiq~e dont on explique le péché, la sainteté essentielle de Dieu ne peut 
pas être souillée par lui. Pour ;e qui est des psa.umes de malédietron (XXXIV, LI, 
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Liii. UV, LVII, LVIII. CVIII, CXXXVI), ainsi que des terribles formules de 
malédiction (Deut., xxvm), ils ne remontent pas à Dieu ; ils sont inspirés diins la 
mesure où il est vrai que le zèle humain pour Dieu et sa cause s'est exprimé là 
d'une manière très forte, mais imparfaite. Ou bien on peut répondre avec S. Gré
goire de Nysse : • Quand le psalmiste dit que le pécheur et l'impie ( !ip.ap-;w),ol. Ml. 
l:!voµot) doivent disparaître de la terre en sorte qu'ils ne soient plus, il demande que 
le péché et l'impiété (-fi Œµap-tla xa\ ~ iivoµla) cessent sur la terre. • (De orat., 1 : 
M. 44, 1131.) 

Conclusion pratique. La sainteté donne de la dignité et de la majesté inti
rieures. La sainteté de Dieu est infinie; c'est pourquoi elle a droit à un honneur 
infini, que nous ne pouvons cependant lui rendre que sous la forme finie de l'adora· 
tion. Dans l'adoration se trouve la reconnaissance de l'aséité de Dieu qui ·le dis
tingue de toutes les créatures et lui donne une majesté infinie; c'est aussi la recon· 
naissance de la bonté et de la perfection morale de Dieu qui le rend à nos yeux infi
niment digne et inaccessible. De là l'attitude extérieure d'humilité dans l'adoration, 
de la part des hommes qui sont si dépourvus à la fois de l'aséité et de la sainteté. 
«Tu solus Sanctus, Tu solus Dominus, Tu solus altissimus. » - «Je suis saint, 
vous devez devenir saints. » (Lév., XI, 45.) « Ego Dominus, qui sanctifico vos. » 

· (Lév., XXII, 32.) Il n'est pas d'attribut divin dont on affirme que nous pouvons y 
participer aussi expressément que de la sainteté. Ce n'est que par la grâce de la 
Rédemption que la sanctification a pu parvenir à son achèvement intérieur complet. 
Elle n'est fas seulement possible, elle est obligatoire : « Voluntas Dei sanctificatio 
vestra. • ( Thes., IV, 3.) 

§ 41. La volonté juste de Dieu 

A consulter: S. Tlromm, S. th., 1, 21. Paquet, l, 263 sq. DieJtamp, 1. 201. Minge3, I, I02. 
lusius, De perf. div., XIII, 1-30. Ruiz, ·De vol. div. disp., 55 sq. Hontheim, lnst., 717 sq. 

THÈSE. Dieu est juste. De foi. 

Explication. La justice, au sens strict, est la volonté constante de 
compenser tout bien reçu par une prestation équivalente Gustitia 
commutativa : perpetua et constans voluntas jus suum cuique tribuendi). 
Cette notion n'est pas applicable à Dieu, parce que, à l'égard de l'Absolu, 
nous ne pouvons être que parties prenantes et non parties donnantes. 
Il manque l'égalité des sujets et des objets respectifs. (Rom., XI, 35.) 
La justice que la Révélation attribue à Dieu est celle de la sanction 
dans le domaine moral, comme récompense Gust. remunerativa) et 
comme châtiment Gust. vindicativa). Bien que la justice de châtiment, 
en tant que purement vindicative, ne soit pas très facile à comprendre, 
on ne doit pas cependant contester à Dieu, avec l'f.cole alexandrine 
et récemment avec Hermès, le droit d'appliquer la peine purement 
vindicative (pœna vindicativa). La peine vindicative apparaît quand 
la peine médicinale ne peut plus atteindre son but. S. Anselme a exagéré 
dans l'autre sens avec l'axiome : « Aut pœna, aut satisfactio. >> (Cf. 
Doctrine de la Rédemption, § 82.) 

Preuve. L'f.criture prêche, en même temps que la sainteté de Dieu, 
sa justice dans la sanction de toute moralité et de toute culpabilité 
èréées. Jahvé est l'origine et le refuge de toute justice et de tout ordre. 
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Celui qui observe la justice et l'ordre - et la possibilité de le faire 
est partout supposée - reçoit bénédiction et récompense : c'est ce 
que montre la vie de tous les hommes de Dieu. Celui qui les viole 
reçoit malédiction et châtiment (Deut., XXVII, 12-28, 68; XXXII, 4. 
Ps. CXLVI. 6) et là encore nous trouvons de nombreux exemples. 
Rappelons seulement Adam, Caïn, Noë. Joseph, Moïse, Saül et David. 

Personne n'a mis en lumière la justice de Dieu d'une manière plus 
explicite que Jésus, malgré sa notion de Dieu-Père. Dieu est le juste 
rémunérateur des bons. celui qui sanctionnera un jour publiquement 
ce qui se fait en secret (Math .• V-VII); il punira le mal avec la même 
justice. {Math., XXIII-XXIV.) Pour les deux points, nous avons le témoi
gnage des paraboles du juiement. (Math., XXV, 31-46.) « Et tune 
reddet unicuique secundum opera ejus. »(Math., XVI, 27.) La justice 
et l'amour paternel se contredisent si peu pour Jésus qu'il prie ainsi 
Dieu : «Père juste. i> (Jean, XVII, 25.) Les Apôtres enseignent la même 
doctrine. On estimera peut-être que S. Paul n'annonce que le Dieu 
des dons de la grâce, qui ferme avec bienveillance les yeux sur nos 
péchés, mais quiconque tient compte de tout S. Paul doit avouer que 
c'est précisément lui qui insiste avec le plus de force sur les récom
penses et les châtiments de Dieu d'après la justice : cc Reposita est 
mihi corona justitiœ quam reddet mihi Dominus in illa die justus 
judex. i> {II Tim., IV, 8.) cc Qui reddet unicuique secundum opera eius. >> 

(Rom., II, 6.) cc Omnes enim nos manifestari opportet ante tribunal 
Christi, ut referat unusquisque propria corporis, prout gessit, sive 
bonum sive malum. n (Il Cor., v. 10: cf. II Thes., I, 6-10.) (Cf. Escha
tologie. § 211 et 217.) 

Les Pères. Leurs témoignages pour cet attribut sont innombrables. Ils s'expri
ment, à ce sujet, tant à l'occasion d'avis pratiques pour la vie morale que dans 
l'examen du problème ancien et toujours nouveàu : Pourquoi les méchants réus
sissent-ils souvent si bien et les bons si mal? Ils le résolvent en faisant appel à la 
sanction parfaite, lorsque Dieu jugera « sine acceptione personarum ». 

La raison. Elle ne peut prouver strictement la justice de Dieu. Cependant les 
païens déjà ont vu en elle un postulat de la raison et se sont fait, sur son action 
après la mort, des idées qui, pour manquer de clarté, ne laissent pas d'avoir un fond 
exact. On sait que c'est sur ce postulat que Kant fonde sa preuve de l'immortalité. 
Notre conscience est une œuvre de la justice divine, un tribunal divin qui siège 
à l'intérieur de l'homme. (Rom., Il, 14 sq.) 

Théodicée de la justice. La mesure dont Dieu se sert pour appré
cier la moralité humaine n'est pas une mesure humaine, mais une 
mesure divine. Vérifier ses mesures et ses jugements est impossible 
sur la terre ; aussi la Bible nous recommande de ne pas contester contre 
Dieu. Cependant, sa justice et notre sentiment de justice doivent avoir 
des traits de parenté. Or il semblerait souvent qu'elles sont d'un carac
tère diamétralement opposé. On fait, du point de vue de la justice 
humaine, des objections contre les manières d'agir de Dieu. 

Objections tirées de l'Écriture. Dieu frappe le Pharaon et sa maison à cause 
de Sara, bien que celle-ci ait fait croire au roi, par un mensonge, qu'elle était libre 
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(Gen., Xll); il menace également le roi Ahimélech. (Gen., xx.) Maia Dieu, en p10-
tégeant Abraham, n'entend pas récompenser le mensortge officieux d'Abraham; 
il veut seulement lui prouver sa fidélité. On cite Je vol égyptien (Ex., Ill, 21-22; 
xr, 2 ; XII, 32-38) ; mais d' aprês l't'.criture, les objets soustraits sont considérés 
comme une compensation pour le dur travail de corvée accompli par les Israélites, 
dont Dieu voulait qu'ils soient payés, par ruse, mais justement. D'autres consi
dèrent la chose comme un butin de guerre légitime. 

Dieu veut récompenser j!lsqu'à la millième génération et ~nir jusqu'à la qua
trième. (Ex., XX, 5-6; XXXlV, 7. Num., XIV, 18. Deut., V, 9-IO.) D'après la conception 
terrestre de la récompense, les enfants portent naturellement les conséquences des 
actions de leurs parents ; J'lsraël ancien interpréta ceci à sa façon. Cette conœption 
mkaniqne fut plus tard corrigée par l'établissement de la loi de l'individualisme 
religieux. Chaque individu doit porter la responsabilité de ses actes, les enfants 
n'ont plus à répondre pour les parents. (Jér., XXXI, 29-30; Ez., XV!II, 20-32.) On 
craint que Dieu ne punisse par courroux et par jalousie. (Ps. VI, 2; XXXVH, 2. 
Jér., X, 24.) Mais ce ne sont là que des expressions humaines pour indiquer la sévé
rité du jugement ; ce ne sont pas des preuves de son arbitraire. - La plus gral'e 
objection est faite par la philo1JOphie qui signale la disproportion entre les peines 
éternefies et les fautes temporelles. Mais il faut répondre que lo bjection est mal 
posée. La peine éternelle est une conséquence du péché iternel. Comment un tel 
péché éternel peut exister, nous l'examinerons dans l'Eschatologie. L'affirmation 
du psalmiste reste vraie dans tous les cas : « Dieu est vainqueur quand il est i'!Bé- • 
(Ps. L 6; Rom., Ill, 4.) Il n'y a pas non plus de violation de la justice quand Dieu, 
dans la rél_l8rtition de ses dons, n'agit pas d'une façon égale, car il peut faire cc 
qu'il veut de ce qui est à lui, et notre œil ne doit pas être envieux parce qu'il est bon. 
(Math., XX, 15.) C'est pourquoi Dieu n'est pas non plus injuste en s'occupant du 
peuple d"alliance plus que des peuples païens. Il en résulte, il est vrai, dans sa Pro
vidence, une apparence de partialité; mais les Prophètes, le Baptiste, Jésus et 
S. Paul ont écarté cette apparence. (Act. Ap., XIV, r 6 ; XVII, 26-31.) 

Au sujet de la nature de )11 justice, S. Augustin (Prosper, Sent. 12) : • Non con· 
cupiscil Deus pœnam reorum tamquam saturari desiderans ultione, sed quod justnm 
est, cum tranquillitate decernit et recta voluntate disponit. »Et S. Thomas: u (Deus) 
si voluisset absque omni satisfactione hominem a peccato liberare, contra justiti~m 
non fecisset. » (S. th., lll 46, 2 ad 3, contre S. Anselme.) Ceci est également la réfu
tation de Tourné/y qui pensait que Dieu ne pouvait pas accorder son pardon sans 
punition. {Parabole de l'enfant prodigue.) 

Conclusion pratique. Nous l'raignons la justice de Dieu. Avec raison. Jésus ne 
nous a pas enlevé cette crainte, il l'a plutôt renforcée en nous rappelant que Dieu 
peut nous condamner corps et âme à l'enfer. (Math., x, 28.} Il est inutile aussi 
que naus appeÜons, comme voulaient le faire les disciples en Samarie, le feu de 
IA justice sur d'autres (Luc, IX, 54) ; car rien ne lui échappera. Nous n'avons pas 
besoin de demander à Dieu d'agir selon sa naturl', car il ne peut pas faire autrement. 
Au reste, nous vivons toua de la miséricorde de Dieu plus que de sa justice. Souvent 
nous nous arrogeons le droit qui n'appartient qu'à Dieu de juger n<>S semblables. 
Cela nous est interdit non seulement dans l'Ancien Testament, mais encore, à 
plusieurs repri&ea et d'une manière expresse. dan~ le Nouveau. 

§ 42. La volonté bonne et miséricordieuse de Dieu 

A consulter : S. Thomœ, S. th., J, 21, 3, 4. Paqaet, 1, 263 sq. lmius, De perf. div• 
Xll, 1-21, lercho, II, 162. · 

TIŒsE. Dieu est d'une bonté infinie à l'égard des créatures. De foi. 

Explication. Le Concile du Vatican indique comme raison (ratio 
et non causa) de la Création la bonté de Dieu. (Denz .. 1783.) II ne s'agit 
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pas ici de la bonté de Dieu en soi (bonitas essentialis, absoluta), qui 
est identique à son essence(§ 27); il ne s'agit pas non plus de sa bonté 
morale (b. moralis) ou de sa sainteté, mais cle sa bonté par rapport aux 
créatures (b. relativa, respectiva : benignitas, benevolentia, gratia, 
misericordia, etc.). Par rapport à ceux qui souffrent de maux physiques 
ou moraux, elle se manifeste comme miséricorde ; par rapport à ceux 
qui sont endurcis dans le péché, elle se manifeste comme longanimité 
ou patience. Mais tout cela cloit encore s'entendre d'une manière 
analogique. En Dieu, la bonté n'est pas une disposition sentimentale, 
mais un acte procédant de lui {actus purus); ce n'est pas une lmotion, 
mais une action (non affectus sed effectus). 

Preuve. Les arguments objectifs qui prouvent la bonté de Dieu par 
la Création et l'histoire de la Révélation sont connus. Ses œu,vres 
portent la marque de sa bonté. (Gen., I, 1-31.) cc Diligis enim omnia, 
qure sunt et nihil odisti eorum, quœ fecisti. 11 (Sag., XI, 25.) 
(Cf. Ps. XXIV, 10; XXXII, 5; XXXV, 6; LXXXV, 15; XCIX, 5; 
Cii, 8; CIII, 28; CV, 1 ; CX, 4; CXVII. 1 sq.; CXLIV, 15 sq. Les 
Prophètes eux-mêmes sont des hérauts de la bonté de Dieu, surtout 
Osée, Jérémie et Jonas.) 

]é.sw ne se lasse pas de louer la bonté paternelle de Dieu dâns la 
Création : « Qui solem suum orirî facit super bonos et malos 11 (Math., 
v, 45), comme la doctrine de la Providence l'explique plus loin. « Nemo 
bonus nisi unus Deus. >> (Marc, X, 18.) Mais le Christ et les Apôtres 
insistent encore davantage sur la bonté de Dieu dans la mesure où elle 
se manifeste comme bonté rédemptrice ou comme volonté de sauver 
l'homme. 

Il est facile de comprendre que cette bonté relative que Dieu com
munique aux créatures se ramène à sa bonté ontologique, essentielle. 
C'est ainsi également que toute vérité que Dieu nous communique 
en se révélant lui·même (ventas in dicendo) a son fondement dans la 
vérité qui est identique à son ~tre (veritas in essendo), c.-à-d. à la 
vérité de l'entité qui constitue un Dieu vrai (6~ii; à:A-r1Gw6:;). Par 
conséquent, l'essence parfaite de Dieu est le fondement de sa bonté 
comme elle est le fondement cle sa vérité. Et comme Dieu retrouve dans 
les créatures ses idées éternelles qu'il a réalisées en elles par la Créa
tion, il y trouve aussi les effets de sa bonté qu'il leur a communiquée. 
Toutes les choses existent par leur part1cie_ation à l't.tre divin et sont 
vraies et bonnes dans la mesure où, par la Création, il les a faites vraies 
et bonnes. Mais dans cette mesure aussi, elles sont ensuite l'objet de 
l'amour de Dieu. La bonté de Dieu est une action ordonnée et réglée 
dans les créatures, par la communication cle ses attributs communi
cables. Ainsi la bonté de Dieu, comme son amour pour les choses, 
a encore son fondement en lui-même ; elle est indépendante, libre, sans 
fondement extérieur ; elle repose en elle-même. 

Tel èst le sens de la parole que nous avons c:itée : ~ Tu aimes tout ce qui est et 
tu ne kis rien de œ que tu as fait. » (Sag., XI, 25.) Dieu se retrouvt, pour ainsi 
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dire, lui-même dans les créatures. u Personne ne hait sa propre chair • dit S. Paul. 
dans un contexte ditférenL Nous sommes, par rapport à l'Homme-Dieu, surtout 
si nous ne nous considérons pas seulement comme des êtres naturels, mais encore 
comme des êtres surnaturels, des membres qui lui sont incorporés, la chair de sa 
chair et l'os de ses os. (Éph., v, 29 sg.) Ainsi, chez les hommes, la bonté ontologique 
de Dieu passe normalement et d'elle-même à l'ordre moral, de l'ordre naturel à 
l'ordre surnaturel. Et à son tour, la bonté de Dieu est la cause de cette bonté accrue 
dans les créatures. C'est ce qui amène S. Augustin à une explication plus précise 
de la parole profonde du Christ : Dieu seul est bon. « Dieu est bon d'une manière 
qui lui appartient à lui seul et cela il ne peut pas le perdre. Car il n'est pas bon 
par la participation à quelque chose de bon, mais le bien par lequel il est bon est 
lui-même. Quand l'homme est bon. cela vient de Dieu, parce que l'homme ne peut 
pas l'être par lui-même. Car c'est ear l'Esprit de Dieu que deviennent bons tous 
ceux qui le sont. • (Ép. CLIII, 12.J 

De même qu'on distin'11e en Dieu une triple vérité (veritas Dei in essendo, in 
cognoscendo, in dicendoJ, on distingue aussi une triple bonti (bonitas Dei in 
essendo, in agendo, in communicando}. On songe surtout ici à sa bonté dans la 
communication de sa nature. C'est ce qu'on exprime souvent dans la formule 
connue : « Cujus natura bonitas est •, la bonté constitue son ~tre. « Bonum est 
diffusivum sui, est communicabile, communicativum sui. • Il y a là un double 
sens. 

Cela veut dire tout d'abord que tout bien, en tant que tel, est communicable, 
qu'un autre peut le percevoir, le recevoir en soi, en jouir. Tout ce qui n'est pas 
communicable n'est pas un bien, si parfait qu'il soit en lui-même; tout au plus 
peut-il être objet d'étonnemenL d'admiration.« Bonum est quod omnia appetunt », 
dit S. Thomas (S. th., 1, 5, 1) après Aristote. Le bien doit être appétible, désirable. 
comme la vérité est connaissable. Cette • apJ)étibilité »est manifestement la consi
quenœ et non la raison du bien. La raison réside plutôt dans l'essence du bien en soi. 
En soi la bonté est identique à la perfection essentielle d'une personne ou d'une 
chose : elle lui ajoute seulement la relation avec une volonté douée de tendance et de 
désir. Le bien est en effet l'objet de la volonté, comme Je vrai est l'objet de l'intelli
gence. Quand la perfection d'une chose diminue, son appétibilité diminue en même 
temps: si la perfection croît, l'appétibilité croît awsi. Toute perte d'essence est 
une perte de bonté : « Bonum ex integra causa (formali), malum ex quocumgue 
defectu. » Nous comprenons maintenant quel grand bien, quel bien impérissable 
Dieu souverainement parfait est pour les hommes et combien il est nécessaire, 
comme le dit S. Augustin, de détacher les désirs de notre volonté des biais éphé
mères (bona) pour les tourner vers le seul bien immuable (summum bonum). 

Dans la phrase u bonum est diffusivum sui » se trouve exprimée la seconde id&:, 
à savoir que le bien a une tendance à la bonté, à la communication : de m&ne que 
la lumière tend à éclairer, la vie à vivifier, le bien a une tendance intérieure à la 
« diffusion », De même que la lumière renie sa nature si elle n'éclaire_ pas, de 
même le bien renie son caractère essentiel s'il ne se communique pas. Naturel
lement cela ne doit ~ s'entendre d'une diffusion naturelle et nécessaire, mais de 
la communication d'une bonté et d'une bienveillance complètement libres et 
souveraines, dans une possession de soi absofüe. Et c'est ce qui rend la bonté de 
Dieu si aimable et si adorable. Platon, comme on I' expli11uera plus loin dans le 
traité de la Création, fait ressortir, comme on le sait, cette idée de la communication 
de la bonté de Dieu aux choses créées : maie il dégrade cette idée ~ le relent pan
théiste qu'il y ajoute en représentant la diffusion de la bonté de Dieu comme une 
émanation naturelle de son ~tre. Or le Concile du Vatican s'exprime avec clarté 
et précision à ce sujet : « Hic solus verus Deus bonitate sua et omnipotenti virtute, 
non ad augendam suam beatitudinem nec ad acquirendam, set!. ad manifestanJ.am 
per/ectionem suam per bona, quœ creaturis impertitur, liberrimo consilio simul ab 
initio temporis utramque de nihilo condidit creaturam. •(S. 3, c. 1 : Dau., 1783.) 

Dans un contexte semblable, S. Thomas attire notre attention sur la différence 
qu'il y a, non seulement entre la bonté essentielle de Dieu et la bonté communiquée 



LF.S AITRIBUTS DE DIEU EN PARTICULIER 185 

aux hommes, mais encore entre l'amoUT de Dieu qui repose sur cette bonté et notre 
amour. Comme l'amour est la volonté du bien (amor est velle bonum) et que Dieu 
ne peut obtenir de nous aucun bien pour lui par ce qu'il possède tout, sa bonté et 
son amour pour les cri'.atures n'ont pas leur foml.ement dans les perfections des 

-créatures, comme c'est le cas pour notre amour humain et nos inclinations humaines ; 
au contraire, c'est sa bonté qui fonde ces perfections; elle les précède au lieu d'en 
découler : « Unde cum amare nihil aliud sit quam velle bonum alicui. manifestum 
est, quod Deus omnia, quœ sunt amat, non tamen eo modo sicat nos. Quia enim 
voluntas nostra non est causa bonitatis rerum, sed ab ea movetur sicut ab objecta, 
amor noster quo bonum alicui volumus, non est causa bonitatîs ejus, sed e conversa 
bonitas eius, vel vera vel œstimata, provocat amorem, qt!O ei volumus .et bonum 
conservari quod habet, et addi quod non habet, et ut ad hoc operemur. SeJ amor 
Dei est irifundcm et creans bonitatem in rehru. » (S. th., l, 20, 2.) Dans ce sens S. Tho
mas dit avec S. Augustin : « Sua igitur bonitate omnes bonitates comprehendit et 
ita est omnis boni horrwn. , (C. Gent., 1, 40.) A ce sujet, il se réfère avec raison à la 
Bible : « Venerunt mihi omnia bona cum illa. , (Sag., VII, 11.) « Ego ostendam omne 
bonum tibi. » (Ex., XXXIU, 19.) ' 

Objections. Le monirTM fait des objections précisément contre cette bonté et cette 
bienveillance de Dieu, du point de vue de l'expérience naturelle. On affirme qu'on 
peut trouver dans la nature de nombreuses traces de l'intelligence, de la sagesse et de 
la toute-puissance de Dieu, mais que nulle Eart on ne trouve de trace de cette 
bonté et de cette bienveillance qu'exalte le Concile du Vatican. Or ce iuf[ement 
respire, si l'on peut dire, l'air pessimiste d'un cabinet d'étude plutôt qu'il ne s inspire 
d'une considération large et libre de la nature. Assurément il y a bien des souffrances 
dans le monde, il est inutile d'y insister ici ; mais ce serait une exagération mons
trueuse de ne voir qlll! les souffrances sans voir la joie et il faudrait n'avoir ni sens 
ni cœur pour méconnaître dans la nature, dans le monde animal et dans l'humanité, 
les miJle traits d'amour et d'inclination portés souvent iusqu'aux formes et aux 
expressions les plus étonnantes, les plus admirables. Rappelons seulement le 
soin et le dévouement de chaque bête pour ses petits ; Jésus fait même, de lamour 
naturel de la poule pour ses poussins, le symbole de son amour surnaturel de 
Sauveur pour Israël (Math., XXIII, 37.) Qu'on songe ensuite à l'amour purement 
naturel des 6ancés et des amis, à l'amour des époux, à l'amour du prochain, inné, 
jusqu'à un certain point, au cœur de l'homme, et surtout à l'amour maternel, cet 
amour aux mille formes et qui s'élève parfois jusqu'au sacri6ce complet. Que de 
forces de charité fait naître la guerre elle-même, q~i pourtant, dans sa forme exté
rieure. est de nature à favoriser le pessimisme! Nous pouvons aussi é~oquer ici 
l'océan d'amour qui viviJie et remplit le domaine de la sumatare, rappeler les 
œuvres de charité surnaturelle, car ramour surnaturel lui aussi pousse ses racines 
dans le sol de notre être créé : • Gratia supponit naturam. » 

Le pessimisme exagère tellement le mal qu'il laisse à peine subsister quelque bien 
ou tout au moins n'en admet qu'un minimum. Il est aveugle en face du bien relatif. 
(Schopenhauer, Hartmann.) Assurément il ne faut pas concevoir le monde d'une 
manière panthéiste, comme la manifestation de !'Absolu lui-même, car alors il ne 
ROurrait y avoir aucune espèce de mal dans le monde. Mais le monde est justement 
r effet 6ni de la libre bonté de Dieu qui lui a distribué des dons dans la mesure qui 
lui a plu. Aucune créature n'a un droit absolu à l'existence ~r rapport à Dieu. 
C'est pourquoi il peut subordonner la vie d'un animal à celle d'un autre, sans 
manquer à sa bonté. - Quant à la réalisation d'un monde absolument bon, ce serait 
une contradiction en soi, et par conséquent une im~bilité pour la sagesse et la 
toute-puissance de Dieu, car ce monde serait un Dieu créé. 

Conclusion pratique. Si Dieu, comme on la montré plus haut, nous a déjà 
infusé sa bonté par la Création, nous ne devons pas cependant, dans le christia
nisme, agir en vertu de cette bonté naturelle seulement, mais nous efforcer d' attein· 
dre la bonté libre et spirituelle des enfants de Dieu et en faire la règle fondamentale 
de notre activité morale. Cette bonté élevée au-dessus des inclinations naturelles 
est plus difficile, demande plus de sacrifices et est plus méritoire. Cette bonté 
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suprême nous a été conquise par Jésus dans sa prière au jardin des Oliviers et sur 
la Croix. 

THÈSE. Dieu est d'une infinie miséricorde. D~ foi. 

Explication. Cette thèse n'est pas définie, mais c'est la doctrine 
claire de !'Écriture, de la Tradition et de l'Église. Il faut dire encore 
ici que la miséricorde n'est pas une émotion, mais une action de la 
volonté divine. La miséricorde de l'homme supprime la justice dans 
la mesure où elle renonce à une sanction légitime ; mais en Dieu, la 
miséricorde et la justice doivent se confondre dans une unité supé· 
rieure et toutes deux doivent se trouver chez lui d'une manière éminente 
car la Révélation nous annonce l'une et l'autre. 

Preuve. On voit apparaitre au premier plan la miséricorde envers 
les misères morales.. E.x. ! Adam, Caïn, Israël. Moïse et les Prophètes 
doivent sans cesse annoncer de nouveau au peuple, la miséricorde de 
Dieu. Il est vrai que cette miséricorde n'est pas sans condition, mais 
suppose la conversion. Dans les psaumes, Israël célèbre son Dieu 
« quoniam in œternum misericordia ejus >>, (Ps. CXXXV; cf. ps. CII, 
CV. CXVH.) 

Le Christ est, en tant que cc Sauveur des pécheurs J>, le représentant 
de la divine miséricorde. Cette miséricorde se manifeste pratiquement 
dans le pardon que Jésus accorde et théoriquement dans les magnifiques 
paraboles de l'Enfant prodigue, de la drachme perdue, du bon pasteur 
(Luc. x-v, 1 sq. ; Jean, X, l sq.). ainsi que dans ses enseignements. 
(Math .• XII, 7; Luc, VI, 36, etc.) S. Paul, conformément à son expé· 
rience et à sa doctrine de la Rédemption. donne à Dieu ce nom sublime : 
n Pater misericordiarum et Deus totius consolationis. » (II Cor., I, 3.) 
S. Pierre écrit de même : cr Benedictus Deus et Pater Domini nostri 
Jesus Christi, qui secundum misericordiam su.am magnam regeneravit 
nos in spem vivam. » (1 Pier., I, 3.) c! Deus autem, qui dives est in 
misericordia, propter nimiam caritatem suam, qua dilexit nos n, etc. 
(f.:ph., II, 4.) Comme exemples de la miséricorde, citons la Samaritaine 
(Jean, IV), Marie·Madeleine (Luc, VII, 37 sq.), Zachée (Luc, XIX, 2 sq.), 
le bon larron (Luc, xxm, 42 sq.). etc. 

La miséricorde et la justice. Ce serait une erreur néfaste de dire, avec rl:'.cole 
de Ritschl et de Harnack, que le Christ nous a révélé un «Dieu qui n'est qu'aimant 
et bon •. (Cf. p. 11 <J.) Il y a toujours eu des interprélatiom fausses de cet attribut 
divin. C'était déjà le cas che7 les Alexandrins et notamment chez Origène qui ne 
voulait admettre de la part de Dieu qu'llile peine médicinale et, par suite, préten· 
dait qu'il y aurait une rédemption universelle et un relèvement général des aéatures 
tombées. Mais S. Jean Chrysostome affirme avec insistance la bonté de Dieu tout 
en reconnaissant les peines éternellei. • Di:eu est·il l'ami des hommes f Oui, mais 
il est aussi un juste juge. Pardoone-t·il les péchés? Oui, maiS; il rend aussi à chacun 
selon ses œuvres. Oublie·t-il l'injustice.? Oui, mais il la punit aussi. N'y a·t-il là 
aucune contradiction? B n'y en a pas. si nous séparons ces faits d'après. le temps. 
Il efface les fautes ici-bas par le Baptême et la Pénitence ; mais il 'punit les forfaits 
dans l'autre monde par le feu et les tourments. »(Hom. in Epist. ad Ëpb., lV, 10.) 
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C'est .ainsi que parlent presque tous les Pères grecs sur le problème de l'union de 
la roisériconle et de la justice: ils affirment que la peine infligée au pécheur impé
nitent ne peut être qu'une correction et que, en rais~n de la méclumceté humaine, 
la bonté, qui se trouve allssi dans ie châtiment et tend à améliorer, à sauver, ne 
réalise pas eon effet. 

Au temps de S. Augustin, il fallut combattre des opinions fausses répandues à 
l'intérieur de l'tglise et dont les partisans s'intitulaient les « miséricordieux » 
(aûsericordes). lis contestaient. en s'appuyant sur la· divine miséricorde, l'éternité 
da peines de l'enfer et admettaient la béatitude générale pour tous les hommes, 
tout au moins pour tous les baptisés. Ils se reféraient pour cela è des textes de 
l'&riwre, par exemple au ps. LXXVI. 9 sq. : • Sa bonté est-die épuisée pour 
jamais a> Ou bien Dieu oublie-t-il d'avoir pitiéi A-t-il dans sa colère retiré sa misé
ricorde? D ou Rom., XI, 32 : a Condusit Deus omnia in incredulit1tte ut omnium 
misereatur. » Par contre, S. Augustin cite les textes qui démontrent la divine 
justice et d'après lesquels les pécheurs impénitents sont menacés de châtiments 
éternels. Il rejette l'apocatastase avec cette remarque pertinente : • Non quia 
diabolo et dremonibus invidemus, sed quia ultimœ $Mtentiœ summi el veracissimi 
judicis ex nostra prresumptione addere nibil debemus. » (Ad Oros., J : M. 42, 672.) 
(Cf. Eschatologie, § 212.) 

L'essence de la divine miséricorde ne doit pas être conçue comme une faibles.se 
ou comme une rouffrauœ causée par le malheur d'autrui : il faut, au contraire, 
l'interpréter dans Je sens de f « actus purus "·L'élément formel dans la miséricorde 
divine est la volonté de relever la misère d'autrui: l'impression sensible qui se 
produit alors chez l'homme est un élément purement matériel et n'existe pa,s chez 
Dieu. S. Thomas dit que « la miséricorde convient à Dieu au plus haut degré ; elle 
ne lui convient cependant pas au sens d'émotion sensible, mais en tant qu'action 
(secundum ef}ectum, non secundum passionis af/ectam) • •• S'affliger sur la misère 
d'autrui ne convient pas à Dieu; mais agir pour que cette misère disparaisse lui 
convient au plus haut dC3ré. Et nous comprenons ici sous le nom de misère toute 
déficience. Mais une déficience (defectus) n'est sUpJ>rimée que par l'accomplis
sement d'une certaine bonté. Or Dieu est la racine de toute bonté, donc ... » li 
montre ensuite comment Dieu manifeste dans toutes ses œuvres sa miséricorde et 
sa justice. La miséricorde de Dieu complète sa justice dans la mesure où elle triomphe 
de ses exigences. (Jacq., II, 13: S. th., !, 21, 3 sq.) 

f.-9 miséricorde de Dieu envers les animaux est çélébrée à diverses reprises dans 
!'Écriture. « Misericordia Dei plena est terra. » {Ps. XXXII, 5.) cc Le Seigneur est 
bon envers tous et les témoignages de sa miséricordes' étendent à toutes ses œuvres ..• 
Les yeux de \'Gus e~P.èrent en toi Seigneur et tu leur donnes la nourriture en temps 
opportun. • (Ps. CXLIV, 9 et 15: cf. Clll, 24-30: CXLVI, 9. Luc, :m. 24.) Dieu 
ordonne aussi aux hommes d'avoir pitié des animaux. (Deut.,xxv,4; Eccli., VII, 24: 
Prov., XII, IO.) Mais il a donné aux hommes la chair des animaux pour nourriture 
{Cen., IX, 2-S) et s'il est cruel de torturer les animaux, il est permis de les tuer. 

Conclusion pratique. Comme l'amour, la miséricorde, sa fille, est un d~s attri
buts que Dieu veut commrmiquer de préférence à ses créatures raisonnables. Jl le 
fait dans une double intention, afin qu'en tant que pécheurs nous vivions conti
nuellement de la miséricorde et par la miséricorde, mais aussi afin que nous l'exer
cions em-ers nos semblablœ. Ces deux intentions sont étroitement unies et Jésus 
le rappelle 11vec insistance et le répète maintes fois. Dans le Pater, il nous enseigne 
à invoquer la miséricorde du Père céleste ; mais il nous :impose en même temps la 
promesse de notre propre miséricorde : • Pardonnez-nous nos offenses comme 
nous pardonnons à ceux qui nollll ont offensés. » (Math., VI, 12.) Si nous nous 
soustrayons à l'obligation de faire miséricorde, nous n'avons pas de miséricorde 
à attendre. a Méchant serviteur, je t'ai remis toute ta dette, parce que tu m'en as 
prié: ne devais-tu JlM toi aussi avoir pitié de ton compagnon comme j'ai eu pitié 
de toi? » (Math., XVIII, 33.) Pendant des siècles, dans l'ancienne ~glise, on a beau
coup insisté sur la cinquième demande du Patel, demande régulative de la rémis· 
sion des péchés; c'est une perte pour notre vie religieuse qu'on ne le comprenne 
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plus aussi bien. (Cf. le sacrement de Pénitence, § 196.) S. Jacques écrit : • Le juge
ment est sans miséricorde pour celui gui n'a pas de miséricorde, mais la miséri
corde triomphe du jugement. »(li, 13.) li est question ici des œuvres de miséricorde. 
Peut-être n'était-on pas alors aussi impitoyable que dans notre siède. Le mammo
nisme moderne est le fils légitime du manque de miséricorde et de la dureté de 
cœur. 

L'amour, essence du christianisme. C'est une phrase souvent 
entendue, mais aussi souvent mal comprise, que l'amour est la véritable 
essence du christianisme tel que Jésus l'a annoncé au monde. L'abus 
du mot, dans la mesure où il sert la théologie adogmatique contre la 
foi, ou comme on dit, contre la « rigide >> orthodoxie, ne doit pas nous 
empêcher de lui donner toute sa valeur, d'une manière juste et uni
verselle, et d'y voir la perfection dernière et suprême qui nous permettra 
de ressembler à Dieu, notre souverain modèle. L'Ancien Testament, 
avec son point de vue particulariste, n'a pu parvenir à des relatiens 
chaleureuses entre les hommes. Mais le représentant de l'amour divin 
(Jean, Ill, 16; 1 Jean, IV, 9 : ln hoc apparuit caritas Dei in nobis, quo
niam Filium suum unigenitum misit Deus in mundum, ut vivamus 
per eum), le Christ, a proclamé, de la manière la plus expresse et la 
moins douteuse, que l'essence de sa religion est l'amour. A ce sujet, 
il importe de remarquer, ce qui, en connexion avec les déclarations 
antérieures, est particulièrement important, que le Christ ne présente 
pas le commandement de l'amour comme une simple expression de 
la volonté divine, comme par ex. : << Tu ne tueras pas, tu ne commettras 
pas d'adultère, tu ne voleras pas », mais comme une effusion de l'Ëtre 
divin lui-même, si bien que les hommes qui sont ses enfants deviendront 
semblables à Dieu leur Père, précisément par l'accomplissement du 
commandement de l'amour. 

Plus tard, une partie de la Scolastique devait assimiler objectivement l'amour et 
la grâce qui fait du justifié un enfant de Dieu. En cela elle se laissait guide! par une 
~nsée nettement biblique, qui plus est, par la pensée fondamentale du Nouveau 
Testament. Citons maintenant brièvement quelques preuves de cette double 
pensée : l'amour est le commandement principal du christianisme et c'est préci
sément par l'accomplissement de ce commandement que, dans l'imitation de !'Etre 
divin. ou, comme le dit la doctrine de la grâce, dans la t>articipation de la nature 
divine, nous sommes appelés et nous sommes " enfants de Dieu "· 

Le Christ donne le commandement de l'amour : « Tu aimeras le Seigneur ton 
Dieu de tout ton cœur, de toute ton âme, de tout ton esprit et de toute ta force. 
C'est là le premier commandement. Et un second commandement, qui lui est 
semblable, est: Tu aimeras le prochain comme toi-même. Il n'y a pas de comman• 
demenl plus grand que celui-là. (Marc, XII, 30 sq.) S. Mathieu ajoute encore: « De ces 
deux commandements dépendent la Loi et les prophètes. » (Math., XXII, 40.) 
S. Jean : « C'est là mon commandement (c.-à-d. le commandement spécifiquement 
chrétien : a•:J-;7l éa-rh ·}j b-:o/..·r, fi ~fr{,) que vous vous aimie:i les uns les autres, 
comme je vous ai aimés. Il n'y a pas de plus grand amour que de donner sa vie 
pour ses amis. " (Jean, XV, 12 sq.) « Je vous donne un commandement nouveau : 
que vous vous aimiez les uns les autres, que, comme je vous ai aimés, vous vous 
aimiez aussi les uns les autres. C'est d ce/a que lon reconnaîtra que vous êtes mes 
disciples, si vous avez de l'amour les uns pour les autres. » (Jean, xm, 34 sq.) 
Notons que Jésus veut aussi qu'on renferme les ennemis dans l'amour du prochain: 
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« Aimez vos ennemis. » (Luc, VI, 27, etc.) Dans l'amour, nous manifestons que 
)a nature de Dieu nous remplit, que nous portons, comme enfants de Dieu, les 
traits de son essence : « Aimez vos ennemis, faites du bien et prêtez sans rien espérer 
en retour, et votre récompense sera grande et vous serez les fils du Très-Haut qui 
lui aussi est bon pour les ingrats et les méchants. Soyez donc miséricordieux comme 
votre Père dans le ciel est miséricordieux. » (Luc, VI, 35 sq. ; cf. Math., V, 44 sq.) 
Il serait facile aussi d'établir que la conception des Apôtres est la même. L'Apôtre 
de l'amour, S. Jean, suffira à l'a.ttester brièvement : « Celui qui n'aime pas n'e 
pas connu Dieu, car Dieu est amour. (1 Jean, IV, 8.). a Celui qui n'aime pas demeure 
dans la mort. » (1 Jean, Ill, 14.) «Celui qui dit qu il est dans la lumière (de la vraie 
foi) et hait son frère, celui-là est encore dans les ténèbres. » (1 Jean, Il, 9.) (Pour 
S. Paul, cf. 1 Cor., XIII, 1 sq.) 

L'essence de l'amour consiste dans la libre bonté avec laquelle quelqu'un va le 
premier vers un autre. « L'amour consiste en ceci : ce n'est pas nous qui avons 
aimé Dieu, mais lui qui nous a aimés le premier et a envoyé son Fils, comme victime 
de propitiation pour nos péchés. Bien-aimés, si Dieu nous a aimés ainsi, nous 
devons aussi nous aimer les uns les autres. » (1 Jean, IV, IO sq.) « Si nous nous 
aimons les uns les autres, Dieu demeure en nous et son amour est parfait en nous » 
(1 Jean, IV, 12), c.-à-d. l'amour de Dieu prend en nous une nouvelle forme, une 
forme créée et humaine. Dans l'amour réside l'assurance contre le jugement : « La 
perfection de l'amour en nous, c'est que nous ayons une confiance assurée au jour 
du jugement, car tel est (Jésus-Christ) (c.-à-d. amour), tels nous sommes aussi 
dans ce monde. » (1 Jean, IV, 17.) « Si quelqu'un dit : j'aime Dieu et qu'il haïsse 
son frère, c'est un menteur; comment celui qui n'aime pas son frère qu'il voit, 
peut-il aimer Dieu qu'il ne voit pas~ Et nous avons reçu de Dieu ce conµnan
dement : que celui qui aime Dieu aime aussi son frère. » (1 Jean, IV, 20 sq.) Nous 
devons donc aimer Dieu dans nos frères. Mais l'inverse aussi est vrai : Nous devons 
aimer nos frères en Dieu, c.-à-d. les aimer parce qu'ils sont les enfants de Dieu : 
" Quiconque croit que Jésus est le Christ, est né de Dieu et quiconque aime celui 
qui l'a engendré, aime aussi celui qui est né de lui. Nous connaissons à cette marque 
que nous aimons les enfants de Dieu, si nous aimons Dieu et si nous observons 
ses commandements. Car c'est aimer Dieu que de garder ses commandements. » 
(! Jean, V, 1 sq.) 

Relations entre l'amour et la vérité. On se rend compte immé
diatement qu'il s'agit là d'un problème beaucoup moins difficile que 
celui de la coordination entre l'amour et la justice. En effet, si la justice 
et lamour entrent en concurrence de telle sorte que l'un menace de 
supprimer l'autre, il n'y a pas de tension de ce genre dans l'union de 
la vérité et de l'amour. Un regard sur la Trinité nous l'enseigne immé
diatement. De Dieu procèdent à la fois la Vérité personnelle dans le 
Logos et l'Amour personnel dans le Saint-Esprit. Et entre les deux 
subsiste la plus merveilleuse unité. C'est là l'idéal vers lequel il faut 
tout au moins tendre, bien que dans la réalité nous devions toujours 
en rester très loin. Les deux phrases : « Deus caritas est » et <c Deus 
veritas est » se trouvent chez le même disciple de Jésus, dictées par 
le même Esprit. 

Conclusion pratique. Dans leur origine première, Dieu, comme dans leur 
essence, il n'y a pas de conAit entre la vérité et l'amour. La vérité est inséparable 
de l'amour et l'amour est inséparable de la vérité et tous deux sont inséparables de 
Die1L Quand ils apparaissent séparés, quand l'amour est mêlé de dédain ou de 
mépris ~ur la vérité (indifférentisme), ou bien inversement, quand la vérité est 
mêlée d offenses et d'injures (fanatisme), ces deux enfants de Dieu ne portent plus 
les traits brillants de leur sublime origine, S. François de Sales, qui a travaillé avec 
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tant de succès pour le triomphe de la vérité, écrit: «La vérité qui n'est pas chari
table procède d'une charité qui n'est pas véritable. » L'auteur, à qu"Î nous emprun
tons cette citation, remarque à ce .sujet : • li n'est pas rare que tout en reconnaissant 
l'autorité du principe, on n'en tienne que fort peu de compte dans la pratique. > 
(lese"fTe, « Véritoé et charité », Revue Ju C/,ergé français, avril 1912, 22.) Rien n'e1t 
plus contradictoire que de voir un serviteur de la religion de l'amour, montrer de 
l'inimitié et de la méchanceté, de la rancune et de la haine, contre ses semblables. 
Par contre, rien n'est plus divin que la charité .. 

§ 43. La véracité de la volonté divine 

A conUJher: Kleu~, De ipso Deo, 397 sq. Suarez, De fide disp., 3, s. 5. Lugo, De li.de 
disp .. 4. Diekamp, I, .Z08. Minges, 1, !05. · 

THÈSE. Dieu est infiniment vrai et fidèle. De foi. 

Explication. La véracité et la fidélité sont deux aspects du même 
attribut. Dieu est vrai dans ses paroles (révélations), il est vrai dans ses 
actions. Parce qu'il l'est, il mérite une confiance absolue. Ces deux 
attributs sont déjà contenus dans la connaissance et dans la sainteté 
parfaites. Dieu est omniscient, et par conséquent ne peut pas se trom· 
per lui-m&ne. Il est saint, et par conséquent il ne peut pas nous tromper. 
Il ne peut pas manquer à sa parole, comme il ne peut pas être empêché 
de l'accomplir. Dieu est l'absolue vérité, «in essendo, in cognoscendo, 
in dicendo ''·(Cf. p. 184.) Pour la vie chrétienne, les deux attributs 
ont une importance fondamentale. Sur la véracité de Dieu repose 
notre foi; sur sa fidélité se fonde notre espérance. (Cf. p. 73 sq.) 

Preuve. La raison dernière de la véracité de Dieu est son essence. 
Dans la mesure où une chose a de l'être, elle est une vérité. Dieu est 
l'Ëtre absolu, il est donc en soi la Vérité absolue (prima veritas in 
essenclo). L'~riture indique cette idée ontologique. (Jér., X, IO; 
Jean, XVII, 3.) Mais on voit apparaître avec plus de précision la véracité 
(prima veritas in cognoscendo et dicend.o) et la fidélité. C'est la condi
tion préalable pour lïdée de Révélation, comme pour celle d'alliance. 

<< Toutes tes œuvres sont vérité et tous tes jugements sont vrais: » 
(Dan., Ill, 27; IV, 34.) {( Il dit ce qui est juste, il annonce la vérité. '' 
(ls., XLV, 19.) Tout passe, « mais la parole du Seigneur subsistera à 
jamais ''· (Is., XL, 8.) (( Jahvé est un rocher éternel. >> (ls., XXVI, 4; 
Num., XXIII, 19.) 

Le Nouveau Testament est une preuve de la véracité et de la fidélité 
de Dieu, car il est l'accomplissement de l'Ancien. Cette idée ressort 
surtout dans l'histoire de l'enfance de Jésus, qui est << celui qui a été 
promis » par le Père. C'est oe qu'on voit dans !'Annonciation de l'ange 
(Luc, 1, 32), dans la Visitation de Marie (Luc, I, 4S, 50. 54 sq.), dans 
le 1< Benedictus » (Luc, I, 68-79), dans le cantique de Siméon. (Luc, 
Il, 29-32.) 
:~· Jésus est, d'après révangile de S. Je.an, le représentant de la verité 
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divine. Dieu est son dernier et principal témoin. (Jean, m, 33; v, 19 sq. ; 
v 30..47; XVIII, 37, etc.) Dieu est la source de la vérité et de la vie; 
I; diable est le père du mensonge. (Jean, VIII.) Le Christ parle de lui
même comme du héraut de la vérité divine : cc Le ciel et la terre passe
ront, mais mes paroles ne passeront pas. » (Luc, XXI, 33.) <c Tout 
s'accomplira jusqu'au dernier iota et au dernier petit trait. » (Math., 
v, 17 sq.) Il encourage ses disciples à s'abandonner dans leurs prières 
à la véracité et à la fidélité de Dieu. Ainsi, dans la parabole de l'ami 
importun (Luc, XI, 5-13) et de la veuve opprimée. (Luc, XVIII, 1-8.) 
Lui-même nous donne le plus bel exemple de la confiance en son Père. 
(Jean, XI, 41 sq.) 

Les Apôtres appuient sur le dogme de la véracité et de la fidélité 
de Dieu, leur preuve par les prophéties. Ils disent souvent que tout 
ce qui avait été prédit devait s'accomplir et c'est là une pensée que le 
Christ a souvent exprimée lui~même. (Math., XI, 3-5 ; Luc, XXIV, 27 ; 
Jean, v 39, etc.) S. Paul examine le problème de la fidélité divine 
dans !'Epître aux Romains, problème qui avait été soulevé par ce fait 
que les Juifs, bien qu'appelés, n'étaient pas entrés dans le royaume 
de Dieu. (Rom., IX-XI.) Sa conclusion est: ((Deus verax, omnis autem 
homo mendax >>(Rom., III, 4) ; c'est d'après cette maxime que se résoud 
aussi l'énigme de la réprobation des Juifs. Cependant un cc reste n 

doit être sauvé. L'endurcissement des Juifs ne rendra pas vaines les 
promesses de Dieu : c( Ce n'est pas que la parole de Dieu ait failli. » 
(Rom., IX, 6; cf. III, 3.) cc Negare seipsum non potest » (Il Tùn., 
Il, 13), cela est contraire à son essenœ. (( lmpossibile est mentiri Deum. » 
(Hébr., VI, 18.) Comme le Christ, S. Paul encourage les fidèles à s'aban
donner à Dieu dans les tentations et les combats de la vie (1 Cor., 1, 8): 
il ne nous éprouve pas au-dessus de nos forces (1 Cor., X, 13) ; il nous 
a promis la vie et il ne ment pas. (Tit., 1, 2.) Il nous pardonnera dans 
la fidélité et la justice tous nos péchés. (1 Jean, 1, 9 sq.) 

Les Pères. La preuve par les prophéties joue chez eux un grand rôle. Ce qui 
donna lieu à un examen théorique de cet attribut, ce fut l'erreur des priscillianistes, 
en Espagne. Us prétendaient que le mensonge et le reniement de la foi étaient per
mis, quand on pouvait en attendre des avantages. Ils se référaient à lexemple des 
Patriarch~. des Prophètes, des Apôtres, du Christ et de Dieu lui-même. S. Auguslin 
proteste contre ces erreurs dans un livre : Contre le mensonge à Con&entius. Il le 
fait d'autant plus volontiers que, dans un ouvrage antérieur (De mendac:io), il 
s'était exprimé avec moins de clarté. Dans une lettre à S. Jérôme, il défend l'iner
rance absolue de la Révélation divine contenue dans )'Écriture et blâme S. Jérôme 
d'avoir interprété Gal., n, 14, comme une fausseté objective. (hp. XXVIII.) 

Dans la ~as.se Scolastique, se produisirent les erreurs des théologiens nominalistes 
comme Gabriel Bief, Pierre d'Ailly, etc. Interprétant mal des expressions difficiles 
de l'Ecriture, ils en arrivèrent à une opinion qui n'est pas sans danger bien qu'elle 
soit formulée d'une manière purement spéculative et hypothétique. Ils pr~ten
daient que la tromperie n'était pas opposk à l'Etre de Dieu et que, dans un autre 
ordre du monde (potentia absoluta), elle lui serait permise, bien que, dans l'ordre 
du monde actuel, on n'ait pas le droit de l'affirmer. {Cf. p. 176.) Même à l'époque 
postérieure, Eus~he Amo1t (t 177S) peut raconter (De fide disp. 2) • quod a theo
logis, pr~sertim neotericis agitatur qu~stio erubescenrla atque impia an Deus 
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possit uti restrictione mentali, facere miracula in confirmationem falsi? vel sal
tem infundere errorem speculativum? "· c· était assurément un égarement de 
la spéculation, qui ne peut trouver une apparence de justification que dans la mau
vaise exégèse de passages obscurs de la Bible. 

Conclusion pratique. Peut-être sommes-nous autorisés à demander une reli
gion el wze piétt plus théocentriques. Quand S. Thomas dit : « Omnia sub ratione 
De'. •, cela ne concerne pas seulement la théologie, mais encore la pratique. La 
piété de !'Écriture et des Pères est entièrement et absolument conforme à cette 
norme. Plus tard, beaucoup d'autres éléments sont entrés dans la pratique qui ne 
doivent avoir qu'une importance secondaire. Que nl' pouvons-nous pas apprendre, 
dans les psaumes, par rapport à la piété théocentrique! Comme l'âme est placée 
immédiatement devant la sainteté de Dieu et portée à s'occuper directement de lui 
et de ses adorables attributs! Assez souvent, le chrétien qui récite les psaumes se 
plonge entièrement dans un seul attribut divin. S. Augustin aiderait considérable
ment nos méditations avec les pensées si tendres et si profondes de son Commen
taire sur les psaumes ou tout au moins avec celles des Confessions. Alon la parole 
du Seigneur: «Ecce regnum Dei intra vos » recouvrerait son importance si néces
saire et si essentiellement chrétienne. On parle aujourd'hui, en dépit du malheur 
des temps, d'un retour à la religion intérieure. Nous autres catholiques, nous ne 
perdrions certainement rien, à quitter énergiquement la périphérie pour rentrer au 
point central. Toute extériorité, tout exercice, ne peuvent, en définitive, être que 
des moyens, mais non constituer le but dernier. Le royaume de Dieu ne se réalise 
qu'au-dedans de nous. Dieu n'a pas besoin de nos biens (Ps. XV, 2), mais il exige 
expressément notre cœur et toute la force de notre esprit. Notre piété doit rede
venir, comme chez S. Paul et les vrais mystiques, une union immédiate et person
nelle avec Dieu. Dieu et le Christ en moi, et moi en Dieu et le Christ. Le juste vit 
de Dieu ; dans le combat de la vie, il se sent continuellement disputé intérieurement 
entre Dieu et le monde: mais il fait en sorte que sa vie religieuse ne s'écarte jamais 
de Dieu. Ainsi se produit le véritable équilibre entre la religion d'ici-bas et celle 
de l'autre monde. Le Christ enleva à ses Apôtres sa présence extérieure pour que 
le Saint-Esprit puisse faire son entrée intérieure en eux. (Jean, XVI, 7.) 

DEUXIEME PARTIE 

La Trinité 

Vue sommaire. La doctrine de la Trinité complète celle de Dieu unique. Dieu 
est véritablement Un dans son essence; il est aussi véritablement Trois dans les 
Personnes. L'exposé de la première vérité doit toujours tenir compte de la seconde 
et vice-versa. Pas plus qu'on ne sépare la nature de la Personne, on ne doit séparer 
la doctrine de la nature et celle de la Personne. La Trinité et l'unité sont les deux 
aspects du même dogme dont Dieu est J' objet. 

Importance. Le dogme de la Trinité contient la somme de toutes les vérités 
de la foi chrétienne (S. Grég. de Naz. : -::à x•9aÀatov -::·r,ç 'lt'.<l'tEwç), c'est pourquoi 
il est à la base de tous les symboles chrétiens. Toutes les autres vérités se groupent 
autour de ce noyau central : la Création, la Rédemption, la sanctification sont des 
révélations de l'essence de Dieu. mais aussi des Personnes. 

C'est pourquoi aussi l'utilité religieuse et la valeur morale de cette vérité sont 
considérables. Nulle part, dit S. Augustin, on ne trouve des fruits plus abondants 
pour l'intelligence et la volonté que dans l'étude de ce dogme (nec fructuosius 
aliquid invenitur). Sa lumière se réRète sur toutes les autres vérités. Grâce à ce 
dogme, nous pouvons dès ici-bas jeter un regard lointain sur l'essence et la vie 
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intime de Dieu et pressentir le bonheur dont Dieu jouit et fait jouir ceux qui lui 
sont unis dans la vie. Il est vrai qu'il nous manifeste aussi, plus qu'aucun autre, la 
grandeur de Dieu dont le mystère nous écrase. (Aug. : • Nec lahoriosiu& aliquid 
quœritur ».)En tant que révélation de l'essence, de la vie, de la grandeur de Dieu, 
la Trinité est l'objet le plils éminent de notre vénération, de notre adoration. C'est 
EOurquoi il en est sans cesse fait mention dans tous les actes cultuels de li:'.glise. 
Dans la liturgie on entend continuellement retentir les chants et les prières en 
l'honneur des trois noms saints. Dans la prière d'action de grâces de la messe (pré
face), le peuple répète le triple • Sanctus » d'Isaie (VI, 3) : "Ay~o~, l:lyio:;, l:l1w~ 
x~oto:; ~a~aw6· 7tÀ-l;p7l:; o oupa•10:; xal fi y'ii -r'iir; oÙ~Tj:; aoî.î (TrishagÎon). Le Bap
tê~e se confère au nom des trois divines Personnes. Les prières consécratoiru dans 
l'ordination de l'évêque, du prêtre, du diacre ont une conclusion trinitaire. La 
maison de Dieu elle-même doit être un symbole de la Trinité; elle doît avoir trois 
portes. 

/Ztymologiquement le mot a trinitas » est la traduction du mot grec 'tpd:; et 
désigne d'abord un nombre ternaire. S. Isidore de Séville songea à « triunitas » 
parce que " totum unum ex quibusdam tribus constat ». Pierre Lombard songea 
à « trium unitas ». Les mots -.ptâ:; et « trinitas » se trouvent déjà chez Théophile 
et Tertullien. Le disciple de Tertullien, Novatien, écrivit • De Trinitate » : 
M. 3, 911-982. 

PREMIÈRE SECTION 

la Trinité dans l'enseignement de l'Église 

CHAPITRE PREMIER 

Le dogme trinitaire en soi 

A consulter: S. Tlwmœ{ S. th., 1, 27-43; C. Gent., IV, f.26. S. Bonaoenture, Brevilo
quium ed. da Vicenza (1881J1 I, 1-6. Ruiz, De Trinitate (Lyon, 162~. Salmanticaua, Cu~. 
th., III. Franzelin, De Deo tnno (1883). }anuen1, De Deo tnno (1900. Stentrup, De SS. Tn
nitatis mysterio (1898). Kleutgen, lnst. theol., 427 sq. 'Paquek 1, 3 9 sq. Petau, Doginata 
theologica, II, III : De T rinitate (Paris, 1865). Thomassin, J oumely, Pralectiones dogm. : 
De myst. SS. Trin. Diel(amp, I, 106. }. van der Mersch, De Deo un9 et trino (2" éd., 1928). 
A. d'A1è.s, Prima 1ineamenta, de Deo trino (1934). Régnon, E'.tudes de théologie positive sur 
la S. Trinité, 3 vol. ll892 sq.). Lehreton. Les orig!nes du dogme de la Trinité, 1 (1910) ; 
Histoire du dolll!le de la Trinité, 2 vol. (1927-1928). S. Auaustin, De Trinitate libri, XV. 
Bardy, Didyme !'Aveugle (1910). Hugon, Le mystère de la T. S. Trinité (1912). Catoire, 
Philosophie byzantine et phi!. scol.; Echos d'Or (1909), 193 sq. (opposé à Régnon). 

§ 44. Le contenu du dogme 

THÈSE Dans l'unique ttre divin, il y a trois Personnes, et ces trois Personnes 
sont le Dieu unique. De foi. 

Explication. Le dogme de la Trinité fut exprimé formellement 
pour la première fois dans le Symbole de S. Athanase, à la fin des 
controverses trinitaires (vers 400) : cc Fides catholica hrec est, ut unum 
Deum in Trinitate et Trinitatem in Unitate veneremur. » (Denz., 39; 
cf. 48-51, 54, 78-82, 85-87. 213, 254, 275-281, 343-346, 389-391, 
420, 432, 462, 463, 703-705, 1596, 1655, 1915.) 

Quand, au Moyen-Age, la notion de Dieu fut obscurcie par Roscelin 
et Gilbert de la Porrée, qui furent immédiatement réfutés (Denz., 389 sq.) 

THÉOLOGIE DOGMATIQUE, t. 1. 
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(cf. p. 130), et par ]oachin de Flore (p. 202), le /Ve Concile de Latran 
exprima l'antique foi. (Denz., 428, 431 sq.) Les Conciles d'union durent, 
eux aussi, à l'encontre des Grecs qui s'écartaient de la doctrine com
mune sur le <' Filioque ll, renouveler le décret du IVe Concile de Latran. 
Le dogme trinitaire fut examiné d'une manière particulièrement 
détaillée au XIe Concile de Tolède. (Denz., 275-281.) 

1. Unité dans la Trinité. C'est une lmité de l'essence, des attributs 
et de l'activité. 

1. l'ttnité d'essence est l'unité fondamentale; elle exige que nous nous gardions 
de nous représenter l'ttre divin comme partagé ou multiplié, en raison de la Trinité 
de Personnes ; il nous faut plutôt le concevoir comme une unité numérique absolue. 
Les trois Personnes sont un seul Dieu, non pas parce que chacune est d'égak essence 
divine (a:qualis substantire), mais parce que les trois Personnes sont d'une seule et 
mbie essence (unius ejusdem substantiœ). Elles ne sont pas d'essence égale, mais 
d'essence unique. Tolet. XI : • Nec sicut tres personœ, ita tres substantias prœdi
camus, sed unam substantiam. » (Denz., 278.) Later. IV : « Licet igitur aliw ait 
Pater, alius Filius, alius Spiritus Sanctus, non tamen aliud, sed id quod est Pater, 
est Filius et Spiritus Sanctus idem omnino,ut secundum orthodoxam et catholicam 
fidem consubstantiales esse credantur. • (Denz., 432.) Bien que chaque Personne 
soit véritablement Dieu, toutes les trois cependant ne sont qu'un seul Dieu. Symb. 
Athan. : « lta Deus est Pater, Deus Filius, Deus Spiritus sanctus, et tamen non 
tres Dii, sed unus est Deus. » Decret. pro Jacob. : • Quia trium est una substan
tia, una essentia, una divinitas. » (Denz., 703.) 

2. l'unité des attributs suit nécessairement l'unité d'essence, les attributs étant 
inséparables de l'essence. Si l'essence n'est pas multipliée par la Trinité de Per
sonnes, les f!_er/ections de l'essence ne le sont pas davantage. Athanasianum: « Qualis 
Pater, talis Filius, talis Spiritus Sanctus. lncreatus ••• immensus Pater, increatus •.. 
immensus Filius, increatus. . . immensus Spiritus Sanctus ; et tamen non ires 
ltterni, sed unus œtemus. Sicut non ires increati, nec tres immensi, sed maus increa
tus et unus immensus », etc. De même Tolet. XI. 

3. l'unité d'activité à l'extérieur résulte de l'unité d'essence. Car là où se trouve 
un seul principe (pr. quo) d'activité il ne peut y avoir aussi qu'une seule action. 
Ainsi donc, même à l'extérieur, l'~tre divin nous apparaît comme le seul Dieu et 
Seigneur. «(Tres istœ personœ) inseparabiles ••. inveniuntur et in eo quod suni 
et in eo quod fadant. »(Tolet. XI: Denz., 281.) « Quœlibet trium personarum est 
illa res, videlicet substantia, essentia, seu natura, qua: sola est umcerwrum princi
pium, prœter quod aliud inveniri non pot;est. ~ (Later. IV.) 

II. La Trinité dans l'unité. Bien qu'on doive affirmer de Dieu 
une véritable unité, il est également vrai qu'on doive affirmer de lui 
la Trinité. Cette Trinité suppose une distinction réelle en Dieu, car 
sans cette distinction, une Trinité ne peut pas sérieusement exister. 
Cette distinction se rapporte aux Personnes, aux Processions et à la 
manière de posséder l'essence divine. 

l . La Trinité des PeT!Onnes doit être entendue au sens positif et exclusif, et non, 
au sens modaliste, comme trois manières dont se manifeste le Dieu unique. « Hinc 
damnat (Ecclesia) Sabellium personas confundentem et ipsarum distinctionem 
realem •.. auferentem. • (Decr. pro Jacob. ; Denz., 705.) Le Nouveau Testament 
enseigne une Trinité et ne connaît pas la dualité (Dyas) qu'on lui attribue. Il ne 
connaît pas non plus de qua terni té comme si, à côté des Personnes, subsistait les· 
sence Par laqœlie les Personnes seraient Dieu. «ln Deo solummodo est Trinita!. 
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non quaternitas. " (La ter. IV ; Dmz., 432.) « Neque confundentes personas ... 
alia enim e.t persona Patris, alia Filii, alia Spiritus Sancti. » (Athan.) « Persana1 
enim distinguimus, non Deitatem separamus. » (Tolet. XI ; Denz., 280.) 

2. Cette distinction réelle des Personnes équivaut à la manière distincte dont est 
possédée l'essence unique par les trois Personnes, par suite de la procession distincte 
d'une Personne de l'autre: la première Personne possède cette essence comme une 
essence non communiquée, sans principe, la seconde la reçoit, par génération, de 
la première ; elle est communiquée à la troisième par spiration commune de la 
première et de la seconde. C'est pourquoi la première Personne s'appelle le Père, 
fa seconde le Fils et la troisième le Saint-Esprit. Symb. Athan. : « Pater a nullo e3t 
factus ••. Filius a Patre solo est .•. genitus, Spiritus Sanctus a Patre et Filio •.. 
non genitus sed procedens. " Later. IV : rr Pater enim ab œterno Filium generando 
suam substantiam ei dedit. » (Denz., 432.) rr Spiritus Sanctus. . . essentiam suam 
suumque esse subsistens habet ex Patre simul et Filio et ex utroque œtemaliter 
tamquam ab uno prindpio et ab anica spiratione procedr't. • (Florent.; Denz., 691.) 
« Pater, quidquid est aut habet, non habet ab alio sed ex se et est principiwn sine 
principio. Filius quîdquid est aJt habet, habet a Patre et est principium de principio; 
Spiritus sanctus, quidquid est aut habet, habet a Patre simul et a Filio ; sed Pater 
et Filius non duo principia Spiritus Sancti sed unum princifJÏ.um. » (Decret. pro 
Jacob. ; D~nz., 704.) 

Il faut donc concevoir une Trinité réelle et l'on n'a pas le droit de voir dans les 
dénominations Père, Fils et Saint-Esprit de simples noms ou des modes de mani/es-
fation ou des étapes de la Révélation. Ce sont trois détenteurs, trois possesseur& 
réellement distincts de la divine essence. Cette unique essence divine subsifte en 
trois Personnes réellement distinctes. Chacune des trois Personnes possède l'unique 
substance divine, est cette divine substance même. 

3. Ce par quoi les trois Personnes se distinguent l'une de l'autre ne doit pas 
être cherché dans l'essence. ne doit pas êtrecherché non plus, d'abord. danslaPer• 
&onne en elle-même, étant donné que chacune des trois Personnes est également 
j)Bffaite et éternelle, mais doit se trouver dans la manière différente de posséder 
l'essence et, plus précisément. dans les relations entre les Personnes, qui en résultent. 
La Personne reçoit uniquement sa personnalité par sa relation particulière avec les 
autres Personnes. C'est pourquoi ce ne sont pas des Personnes absolues, subsistant 
par elles-mêmes, mais des Personnes constituées par relation dont l'être est unique· 
ment fondé sur la relation avec les autres Personnès et qui sans cette relation ne 
subsisteraient pas (Denz., 278.) 

III. Unité et Trinité. f:tant donné que les trois Personnes sont 
réellement distinctes, mais par l'~tre ne le sont qQe virtuellement (§ 25), 
on doit dire d'elles non seulement qu'elles procèdent l'une de l'autre, 
mais encore qu'elles sont l'une dans l'autre. Même indépendamment 
de leur infinité, de leur immensité et de leur perfection absolue, on 
ne peut. en raison de leur unité d'essence, les concevoir que comme 
existant l'une dans l'autre, .5e compénétrant mutuellement (1t"epL(.wpe~v, 
circumincedere, circuminsidere; "sr~xwp110-~;, circumincessw, cir
cuminsessio). 

• Propter hanc unitatem. Pater est totus in Filio, totus in Spiritu Sancto ; Filius 
est totus in Patre, totus in Spiritu Sancto ; Spiritus Sanctus est totus in Patre, 
lotus in Filio. » (Decr. pro Jacob. ; Denz., 704.) 

On peut donc, en s'appuyant sur les formules ecclésiastiques, présenter 
le dogme, dans M substance, de la façon suivante : l 'Être divin nwnérique
ment wz est si peu/ait et si infini que trois Personnes réellement distinctes 
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le possedent, à un titre distinct sans doute, mais dans une perfection entière
ment égale. Le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont chacun véritablement 
Dieu et cependant un seul Dieu. 

L'unité est si parfaite qu'elle n'est pas détruite par la Trinité et la Trinité est 
si réelle qu'elle n'est pas supprimée par l'unité. Si l'unité est élevée au-dessus de 
tout nombre(§ 28), il faut en dire autant de la Trinité. a Hœc .•• Sancta Trinitas 
qure unus et verus est Deus, nec recedit a numero nec capitur a numero. ln relatione 
enim personarum numerus cernitur ; in divinitatis vero substantia, quid numeratum 
sit non comprehenditur. Ergo in hoc solum numerum insinuant, quod ad invicem 
sunt, et in hoc numero carent, quod ad se sunt. • (Tolet. IX ; Denz., 279 sq.) 

Tout ce qui va suivre sera l'explication détaillée de cet exposé sommaire du 
dogme. Bien entendu ce que nous exposons ici, comme dogme ecclésiastique, ne 
se trouve pas, dès le début, dans la conscience de !'~lise avec une terminologie 
aussi claire et aussi précise. La doctrine de la Trinité, elle aussi, (non la Trinité 
elle-même), a eu son évolution, comme tous les dogmes. Le langage de la Bible, au 
sujet du dogme de la Trinité, est différent de celui de la dogmatique postérieure, 
Le Christ, S. Paul et S. Jean parlèrent de la Trinité autrement que les Apologistes, 
le Concile de Nicée, les Pères contemporains, le Symbole d'Athanase et la Scolas
tique. Cela tient, pourrait-on dire, à la révélation successive de la Trinité et à 
l'enseignement de la foi qui se rattacha d'abord à cette révélation successive. Le 
Père fut révélé le premier, puis le Fils, puis le Saint-Esprit. Celui qui suit atteste 
celui qui précède et est attesté à son tour par celui qui précède. Il en résulte une 
certaine juxtaposition dans l'ordre des Personnes qui se retrouve logiquement, dans 
la pensée comme dans l'expression du dogme trinitaire. Il faut ajouter que la 
divinité de chacune des personnes, sauf le Père, dut être défendue par l'Église et 
les Pères, selon une succession historique. De cela aussi résultèrent une certaine 
juxtaposition et une certaine séparation. Ce sont les Personnes qui sont d'abord 
placées au premier plan, selon qu'elles apparaissent successivement dans l'histoire 
de la Révélation, prennent part à l'œuvre de la Rédemption et sont jugées suivant 
leur action rédemptrice extérieure. 

C'est là le point de vue de l'histoire de la Révélation dans la doctrine trinitaire. 
D'après ce point de vue, la seconde Personne est le Fils, en tant que le Père lenvoie 
sur la terre pour notre Rédemption (Jean, 111, 16); la troisième Personne est le 
Saint-Esprit, en tant qu'elle doit, comme Esprit de Dieu, achever notre sanctifi
cation. (S. Paul.) En les présentant de ce point de vue, on ne méconnaît aucune
ment leur existence éternelle et leur nature divine. (Jean, 1, 1-14.) 

A côté de ce point de vue, il y en a un autre dans la doctrine de la Trinité, c'est 
le point de vue spéculatif qui part de l'essence divine. A ce point de vue, le premier 
se ramène d'une nécessité interne. On ne se demande plus quel est le rôle du Fils, 
du Père et de l'Esprit du Père et du Fils dans la révélation de la Rédemption - et 
c'est de cela surtout qu'il s'agit dans le premier point de vue, bien que S. Paul et 
S. Jean (Prologue) fassent aussi rentrer le Fils dans la révélation de la Création -
mais on se demande quel est leur état antérieur à toute histoire, dans leur existence 
éternelle par rapport au Père. Davantage encore, on se demande comment le Père, 
le Fils et le Saint-Esprit se sont comportés réciproquement et par rapport à l'essence 
divine, éternellement, longtemps avant toute révélation temporelle. C'est moins le 
point de vue pratique de la foi à la Rédemption, que le point de vue spéculatif de 
la foi en Dieu. Mais on voit que, logiquement, le second point de vue doit suivre 
historiquement le premier et que, d'une manière aussi logique, la Révélation étant 
achevée, le second doit prendre le pas sur le premier. Il y a donc une évolution, 
mais une évolution logique et imposée par les lois de la pensée. L'évolution de la 
substance du dogme a entraîné aussi celle de la terminologie extérieure. Il serait 
déraisonnable, aujourd'hui, d'employer, dans la doctrine de la Trinité, le langage de 
la théologie non évoluée et de méconnaître le langage de la théologie évoluée. Ce 
serait une singularité scientifique qui ne se retrouve dans aucune autre science. 
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§ 45. La terminologie trinitaire 

A consulter: S. Thomas. Sent., I, d. 23, q. 1. a. 1 ; S. th., I, 29. 1-3: De pot., IX, 1-2. 
S. Bonaventure, Brev., 1, 2-4. Petau, De Trin., IV, 4. Nottebaum, De_ ~r&onœ vel hypos
tasis apud Patres theologosque notione et usu (1853). Dict. thh!t., VII, 369 aq. 

Les expressions doctrinales créées au cours des siècles se rapportent 
soit à l'rmité, soit à la Trinité, et se divisent par conséquent en deux 
groupes. Au premier appartiennent les expressions essence, substance, 
nature (essentia,, substantia, natura, oùo-La:; wuo-~~) ; au second, les 
expressions subsistance, hypostase, personne. 

1 

· 

Les Latins furent plus heureux, dès le début, dans la terminologie trinitaire que 
les Grecs. Tertullien leur avait fourni les mots « natura »et « substantia •auxquels 
a'ajouta plus tard le synonyme « essentia >>, pour désigner ce qui est commun aux 
trois Personnes, c.-à-d. l'essence. De même, il avait introduit l'expression '' per
sona • pour désigner ce qui est particulier, en tant que l'essence doit être conçue 
comme être individuel subsistant en soi. Il avait eml?loyé cette expression distinc• 
tement pour le Père et pour le Fils. Aussi on prit l'habitude, qui demeura, de parler 
de " tres personœ » et de " una natura » ou « substantia », ou · « essentia », 

Chez les Crees, on ne trouve pas cette précision dans la terminologie. Pour 
désigner ce 9ui est commun ils employaient 9.Ja1ç et ouala; mais, tout au< moins 
au début, oua '. a fut employé aussi _pour désigner la personne, _par conséquent 
avec le même sens que u7toa7acr1ç, Pour désigner la Personne, ils avaierit deux 
expressions à )eur disposition, 7tpOcrW7tO'I et um)cr-;aat;; mais toutes les deux pou
vaient être mal interprétées. On vient de remarquer que umia"tacrtç était au début 
synonyme de oùata. Quant à 7tp6crw7tov = masque, on pouvait l'entendre comme 
un simple mode extérieur de manifestation, et c'est en effet l'interprétation héré
tique que lui donna Sabellius : pour lui, comme ~ur le néo-protestantisme, il
n'y avait plus qu'une apparence, un semblant de Trinité. Comme on cherchait 
à éviter, pour ces raisons. le mot 7tp6aw7tov il ne resta plus que le mot u7tÙ<l'taatç, 
aue )'on distingua. strict~me~t 'd~ oba[~, J?OUf désigner l'ex!stence individue,le. Et 
1 on parla désormais de fL'a o~a c a EV'tp1criv u7toa"tcicr~crtv ou meme encore 7tpocrw7toti;. 
Celui qui contribua le plus à clarifier cette terminologie et à l'introduire dans la 
théologie fut S. Basile. (Cf. Bardy, Didyme !'Aveugle, 60 sq.) 

Les expressions « essentia '>, « substantia », cc natura »sont employées 
par l'Église au IVe Concile de Latran comme synonymes (p. 124 et 194). 
Cependant, la philosophie les distingue d'une manière plus précise. 

1 . Essence, substance, nature. 

a) L'essence désigne le fond intérieur d'une chose, ce par quoi elle 
est précisément ce qu'elle est. On applique ce mot à tout ce qui est 
de quelque manière un être (ens), qu'il soit réel ou possible, existant 
en soi ou dans un autre. « Essentia vere et proprie est in substantiis, 
sed in accidentibus est quodam modo et secundum quid »,dit S. Thomas. 

b). La substance est l'essence, en tant qu'elle est dans une chose 
subsistant en soi et pour soi. Elle s'oppose à l'accident qui ne subsiste 
pas en soi, mais dans un autre. On distingue la substance premiere 
($ubstantia prima. Aristote : oÙo-(11. r.:pw-.ri), l'être individuel existant 
réellement, la substance par excellence, et la substance seconde (subst. 
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secunda, oÛIJ"Lrt. Ôw-:i,.ert.), la notion de la chose individuelle, la notion 
générale. Exemple : ::xicrate dans son être déterminé (id quod est) et 
l'humanité en tant que c'est ce par quoi il est homme (id quo est). 
<< Substantia est ens perse subsistens ''(S. th., I, 3, 5 ad 1) ; cf. C. Gent., 
1, 25 : « Substantia est res cui convenit esse non in subjecto. ll 

c) La nature est le plus souvent considérée comme synonyme 
d'essence; néanmoins, d'une manière plus précise, ce mot désigne 
l'essence en tant qu'elle est le principe des modifications et de l'activité 
(natura de nasci, ciÛa1.; de g;ûop-rt.i, je nais). La raison derniere de l'acti• 
vité réside dans 1

1
essence particulière à la chose; la raison prochaine, 

dans les facultés et les forces qui sont en elle. D'où l'axiome : L'activité 
suit l'être (agere sequitur esse). S. th., 1, 39, 2 ad 3 : « Natura designat 
principium actus. >> « Naturœ (substantiœ) intellectuales (spirituales) 
sunt formœ subsistentes, non autem existentes in materia, quasi esse 
earum a materia dependeat. >> (C. Cent., II, 51.) << llla subsistere dici
mus, quœ non in alio sed in se existunt. '' (S. th., 1, 29, 2 c.) 

2. Hypostase, subsistance, personne. 

a) L'hypostase est la substance quand elle n'est pas partie d'un tout 
(main, bras), mais est une substance individuelle camplete, existant 
en soi et pour soi. Trois caractéristiques déterminent son être : l'inté
grité, l'existence en soi, l'existence pour soi. L'existence en soi peut 
appartenir à une substance partielle, incomplète; l'existence pour soi ne 
peut appartenir qu'à une substance complète. Entre l'existence en soi et 
l'existence pour soi, il y a au moins une distinction virtuelle. L'existence 
pour soi est une propriété plus parfaite que l'existence en soi. L'hypos• 
tase (suppositum) est la substance individuelle parfaite qui existe 
de telle sorte qu'elle est non seulement une seule chose en soi (indivisum 
in se), mais encore qu'elle est distincte de toute autre (divisum ab omni 
alio). Elle est le sujet (principium quocl) de l'activité (actiones sunt 
suppositi); la nature, par contre, n'en est que le principe prochain 
(princîpium quo). 

b) On appelle subsistanœ la manière d'exister propre à la substance 
ainsi décrite. Ce mot désigne l'existence en soi et pour soi de l'hypostase 
(subsistentia, subsistere, sub esse suo). 

c) La personne est le nom qu'on donne à l'hypostase quand elle 
possède la perfection d'être raisonnable (spirituel). C'est la substance 
la plus parfaite qui, non seulement possède l'existence en soi et pour 
soi, mais encore a conscience de cette possession individuelle. C'est 
dans cette caractéristique que réside la différence spécifique de la notion. 
La définition courante dans !'Ecole est celle-ci : La personne est la 
substance, existant individuellement et pour soi, d'wie nature raW>nnable 
(persona est naturœ rationalis individua substanlia). (Boëce.) 

S. Thomas : • Personna significat id quod est perfectissimum in tota natura, 
scilicet subsistens in rationali natura. Unde cum omne illud quod est perfectionis, 



LE DOGME TRINITAIRE EN SOI 199 

Deo sit attribuendum eo quod eius essentia continet in se omnem perfectionem, 
conveniens est ut hoc nomen persona de Deo dicatur >>, cependant dans un sens 
éminent. (S. th., I, 29, 3.) 

~tant donné que le monisme affaiblit la notion de personnalité en voulant n'y 
voir que la conscience de soi, l'indépendance, dans le sens de caractère accusé et 
fort, il est nécessaire d'insister particulièrement sur l'élément fondamental, onto
logique. sur l'existence pour soi. - C'est mutiler la personnalité que de la placer 
uniquement, comme fait Günther, dans la conscience. La conscience est une activité 
et a son fondement dans la nature. Comme il n'y a en Dieu qu'une nature, il n'y 
aurait aussi, d'après cette théorie, qu'wie Personne, car il n'y a en Dieu qu'une 
conscience. En outre, le Christ ayant une double conscience, il y aurait en lui deux 
Personnes. L'enfant qui n'a pas encore conscience de lui-même ne serait pas 
encore une personne. 

L'application de ces notions à Dieu ne peut, comme toujours, se faire 
que d'une manière analogique. Dieu n'est ni nature, ni Personne dans le 
sens créé; il l'est dans un sens semblable, mais éminent, qui exclut toute 
imperfection. (Cf. p. 135 et sq.) 

Par suite, Dieu n'est pas une substanœ générale {substantia secunda) ; 
en lui, la divinité n'est pas réalisée de telle sorte que ce serait par elle 
qu'il serait Dieu, mais il est la divinité même (Deus est ipsa Deitas, 
Deus est quod habet). Ensuite, Dieu est une substance réalisée, une 
essence particulière (subst. prima), mais non pas dans le sens de 
support d'accidents (substare accidentibus, hypostasis, suppositum) 
qui complètent une substance imparfaite, car il est parfait. Cependant, 
il est substance et même la substance absolue, en ce sens qu'il existe 
complètement en lui-même avec une force absolue, qu'il possède son 
~tre independant. Il est une substance individuelle, par opposition à la 
substance générale qui peut être réalisée en plusieurs êtres individuels 
JisUncis. La divine substance n'existe qu'wrefois, dans une unité numé
rique absolue, et dans une identité absolue avec soi-même. Par contre, 
elle s'oppose à la substance individuelle en ce que, malgré son unité, 
elle appartient d'une manière commune à trois Personnes distinctes, 
sans pour autant être multipliée. Dieu est Personne en ce qu'il unit 
l'existence en soi et pour soi au plus haut degré avec la raison et la 
spiritualité parfaites. Mais là encore, il ne l'est pas au sens créé. La 
divine substance ne se possède pas comme la substance spirituelle 
créée d'wie seule maniere, mais de trois manières et est, par suite, 
tripersonnelle. L'objet de possession, l'essence, est un seul et même 
objet, mais le titre de possession est triple. Le fondement de cette triple 
manière de posséder réside dans les Processions. 

li nous faut donc, en appliquant ces notions à Dieu, les limiter sur tous les points. 
Aucune, au sens que nous pouvons fixer expérimentalement, ne peut convenir à 
Dieu, C'est la vérité qui domine toute la doctrine de Dieu. Nous ne pouvons pas 
concevoir Dieu avec des notions adéquates, nous ne le pouvons qu'avec des notions 
analogiques. Les notions : existence, essence, attribut, substance, nature, per
sonne, activité, sont toutes analogiques ; cependant, dans un sens éminurt, elles 
s~nt vraies. Dieu est véritablement tripersonnel. La notion de personne se réalise 
d abord en lui et par excellence; ce n'est que d'une manière dérivée et limitée 
qu'elle s'applique aux êtrea raisonnables créés. (S. th., !, 29, 3.) 
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La suréminence et la perfection de Dieu, au-dessus de la personne créée, résident 
en ce que la nature divine unique est en possession absolue d'elle-même et par 
conséquent personnelle, et cependant ne se possède pas comme la substance spiri
tuelle créée d'une seule manière, mais de trois manières distinctes. Cela existe d'une 
nécessité interne et la Trinité de Personnes n'est pas quelque chose d'accidentel 
ou de simplement convenable; au contraire, elle est aussi nécessaire que l'unité 
absolue de I'~tre.Seulement, nous reconnaissons d'une façon plus claire la nécessité 
de l'unité que celle de la Trinité; l'unité est une vérité de raison, la Trinité est 
un grand mystère. 

Transition. L'hérési~ pouvait attaquer le dogme sur plusieurs points. Du point 
de vue de la Révélation, on pouvait discuter les relations des Personnes e.ntre elles. 
Sur ce sujet, à l'époque patristique. l'hérésie connut ces deux extrêmes : le monar
chianisme et le trithéisme; une tentative malheureuse de conciliation fut le subor
dinatianisme. Les premières erreurs provenaient donc d'une fausse christologie et 
d'une fausse pneumatologie. Du point de vue de la raison, la Trinité fut attaquée 
dans son principe ; elle le fut surtout par le rationalisme. 

CHAPITRE II 

Les hérésies antitrinitaires 

A consulter : Petau, De trinitate lib., I, c. 3 sq. Les histoires de l'Église. 

§ 46. Le monarchianisme et le subordinatianisme 

1. Le monarchianisme affirme l'unité de Dieu conçue d'une 
manière abstraite dans laquelle, disent-ils, il n'y a pas de place pour 
la pluralité (monarchiam tenemus). Selon qu'il considère cette unité 
en relation avec la Personne Ju Christ, il se divise en monarchianisme 
ébionite ou dynamique et en monarchianisme modaliste ou patripassien, 

La branche dynamique n'admet pas dans le Christ une Personne divine, mais lui 
attribue une force divine, impersonnelle (à,;'lap.t.;). Le Christ, en soi, est un homme 
pur et simple. Ce fut la doctrine des deux Théodote, de Bérylle de Bostra, de Paul 
de Samosate. La tendance modaliste admet, il est vrai, une Trinité. ·mais une Trinité 
apparente et non véritable. La Personne pour les modalistes est le mode de mani
festation extérieure (1tpoaunto'I ==masque) d'un seul Dieu (p.o'I&;;). Ce Dieu unique 
s'est manifesté comme Père dans la Création, comme Fils dans la RédemE._tion, 
comme Saint-Esprit dans la sanctification. On enseignait une Incarnation de Dieu, 
mais on l'attribuait à la Personne du Père, d'où le nom de a Patripassiens ». Les 
représentants de cette hérésie sont : Noëtiw de Smyrne, Praxeas, .son disciple à 
Rome et dans l'Afrique du Nord, Cléomène à Rome et surtout Sabellius. 

Condamnations ecclésiastiques. Le Pape S. Victor excommunia Théodote le 
Tanneur. Un Synode d'Antioche déposa Paul de Samosate qui employait, au sujet 
du Fils, le mot op.oo:J<rto<; -;;ij'i 71:a-;;p[ dans un sens monarchianiste. Le Fils, disait-il, 
est consubstantiel au Père, même comme Personne, parce qu'il est la manifestation 
terrestre du Père. Le Pape S. Fél.ix confinna le Synode. Il n'y avait pas encore, alors, 
de conciles généraux. 

Le modalisme fut combattu. par Tertullien qui était déjà montaniste {Ad. Pra~ 
xeam), par S. Hippolyte (Adv. Noëtum), par S. Denys d'Alexandrie. Ce dernier, en 
réfutant Sabellius, alla trop loin dans !'affirmation de la distinction du Père et du Fils : 
il nommait le Fils une œuvre (7to'.1)j.J.Œ) du Père. Cependant, dans sa justification 
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auprès du Pape S. Denys, il affirma qu'il n'avait voulu parler que de la Procession 
do Fils par laquelle le Père est le principe du Fils. Le Pape S. Denys fit paraître à ce 
sujet une lettre dogmatique (260) dans laquelle il réfutait à la fois le monarchia
nisme et le subordinatianisme qui apparut plus tard. Cette lettre a été reproduite. 
(Denz., 48-51.) 

2. f Le subordinatianisme est une mauvaise tentative de concilia
tion : il veut unir la monarchie avec une certaine Trinité ; il emploie 
le mot ~eo; au sens propre et au sens impropre ; il sépare essentiellement 
le Fils et le Saint-Esprit, du Père, et il en fait les créatures du Père, 
tout en affirmant qu'ils sont des créatures d'un genre plus. élevé et 
existant avant tous les temps. 

Arius met à part le Dieu unique et très-haut (6 btl 7tav-rwv !hoc;) que sa perfec
tion rend absolument inaccessible et place au-dessus du monde, et il le sépare du 
Fils qui est un être divin de second ordre et qui, par suite du défaut de ces attri
buts absolus, était capable d'accomplir la Création et l'Incarnation. Cet être inter
médiaire, Dieu le produit librement, non pas de toute éternité, mais avant tous les 
temps, comme sa créature. «Il fut un temps où il n'était pas » (î;v T:o-re:, O'to oùx +,v 
- ~~ oùx fJ'1'T:W'1 e<r.lv). Le Christ est Fils de Dieu par grâce et non par nature. Il était 
sans péché par le bon usage de ses facultés, comme tous les fils moraux de Dieu. 
Les ariens se partagèrent en ariens stricts (<bop.oco:;) et en .semi-ariens (6p.oco,.\pcoç). 
Les uns et les autres juraient par leur mot d'ordre et se combattaient violemment 
entre eux. 

Condamnations ecclésiastiques. Aux chefs hérétiques : Arius, prêtre d'Ale
xandrie (écrit principal « Thalia », dans Athan., Contr. Arian. orat., 1, 9), Eusèbe, 
évêque de Nicomédie ( « Eusebiens »),Eusèbe, évêque de Césarée, s'opposèrent du 
c8té de l'Église orthodoxe, Alexandre, évêque d'Alexandrie qui excommunia 
Arius ; au Concile de Nicée (325), les évêques Eustathius d'Antioche et Marcel 
J'Ancyre, mais surtout l'ardent diacre Athanase. Au Concile de Nicée l'hérésie 
fut condamnée, le Fils fut déclaré consubstantiel au Père (ôp.ooc\cr\OI; 'rtj) m:i-rpl) et le 
second article du Symbole des Apôtres fut augmenté de cette addition importante. 
(Denz., 54.) Le Symbole de Nicée lui-même eut pour origine un projet d'Eusèbe 
de Césarée que le Concile accepta sous une forme modifiée. la victoire du Concile 
de Nicée fut assurée après de longs combats par S. Athanase, les trois Cappadociens, 
S. Éphrem, S. Ambroise, S.· Augustin, S. Jérôme et l'empereur Théodose Jer. 
(Décret de 380 en faveur de op.oo~crrn;,) 

Le .macédonianisme étendit l'hérésie arienne au Saint-Esprit 
également. Il enseigna que le Saint-Esprit était une créature du Fils 
comme le Fils était une créature du Père (Pneumatomaques). 

Condamnations ecclésiastiques. Macedonius, évêque semi-arien de Constan
tinople, fut déposé en 360 par un synode tenu dans cette ville. Le Pape S. Damase 
condamna plus tard l'hérésie dans un synode tenu à Rome. Bientôt après, l' empe
reùr Théodose convôqua un concile général à Constantinople (381). Ce concile 
formula la doctrine de l'Église en déclarant que le Saint-Esprit est « Seigneur et 
vivificateur » et qu'il « procède du Père » (Jean, XV, 26), qu'il est « adoré et gloriaé 
avec le Père et le Fils •, qJ!'il a • parlé par les Prophètes ». Ces décisions furent 
ajoutées au Symbole de « Nicée ». (Denz., 86.) Le second concile ne fut pas aussi 
catégorique que le premier. Il manquait le terme ép.oo0cr\O; ou bien encore 6 8e6;. 
C'est ce qui explique la réserve que montrèrent ensuite certains Père11 (S. Basile), 
dans leur terminologie. Les principaux défenseurs de la divinité du Saint-Esprit 
furent particulièrement S. Athanase, S. Grégoire de Nysse, Didyme, S. Ambroise. 
La plupart composèrent des écrits à ce sujet. 
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Antitrioitaires modernes. Dès le temps de la Réforme au XVI6 siècle, on voit 
apparaître des négateurs isolés de la Trinité comme Ludwig Hetzer, Jean Denlce, 
en Suine ; Jean Campanœ à Wittenberg, David Joris en Hollande, Michel Serveda 
(Servet}. médecin espagnol; Gribaldi, juriste. de Padoue; Blandatra du Piémont, 
Lelio et Fausto Sozzini dits Socin. (Socinianisme cc unitarisme "; Denz., 993.) Mais 
aujourd'hui tout le protestantisme libéral est tombé dans l'antitrinitarisme et lutte 
pour faire disparaitre les formules trinitaires, des symboles et des rituels. Là où l'on 
maintient encore la Trinité, fa conception qu'on en a se distingue peu de l'antique 
modalismc. (Shellmg-, Hegel, Schleiermacher.) Dans de larges spbères du protestan
tisme, fa Filiation divine de Jésus est conçue au s.ens éthique et adoptianiste ou. avec 
Serveda, on la fait dater de la conception ou du baptême : • Le divin était en lui. • 

§ 47. Le trithéisme 

Le trithéisme sépare non seulement les Personnes, mais encore 
l'essence. Sans doute, l'expérience nous fait formuler ce jugement : 
autant de personnes, autant de natures, et vice-versa. Mais le dogme 
nous enseigne que ce jugement d'expérience ne trouve pas d'applica
tion en Dieu. 

Jean Philopone (vers 550) est le premier trithéiste connu. Dans l'intérêt du 
monophysisme dont il était partisan, il identifia les notions "personne »et "nature ». 
D'après lai, les trois Personnes ont une substance divine abstraite comme trois 
hommes qui possèdent l'humanité. Leur unité est une unité spécifique et morale 
et non une unité numérique d'essence. ]oachin de Flore (t J202), un moine exalté 
de Fiore (Calabre), apocalyptique et nominaliste, reprocha à Pie~e Lombard 
d'avoir introduit une quatcmité dans la Trinité. C'était lui plutôt qui s"était laissé 
prendre au trithéisme. Les trois Penmnnes, d'après lui, ne constituaient pas une 
unité numérique, mais une unité collective et morale. li partage toute l'histoire du 
monde d'une manière trinitaire en trois périodes : la première, celle du Père ; la 
seconde, ceUe du Fils, et la troisième, celle du Saint-Esprit : le judaïsme, le chris
tianisme et l'ige futur. Cette théorie fut reprise dans un sens panthéiste par Amalric 
de Bena et David de Dinant, professeurs à l'Université de Paris (vers 1200). D'après 
les amalriciens, la divinité s'est faite homme trois fois, dans Abraham (le Père), 
dans le Christ (le Fils), et dans le croyant (le Saint-Esprit). Le trithéisme se 
trouve encore, dans ses conséquences, sinon dans sa forme, chez le nominaliste 
Roscelin, chanoine de Compiègne (t vers 1120) et chez le réaliste extrême Gilbert 
Je la Porrée (t 1154). Pour les nominalistes, seuls les individus existent; toute 
expression qui désig'Oe une entité commune est dépourvue de vérité complète. Les 
trois Personnes seules sont ce qui existe réellemmt, les trois réalités véritables qui 
constituent, au reste, une unité logique. Pour les réalistes extrêmes, au contraire, le 
gbtlral en $0Î existe. L'essence divine a, par conséquent, son existence particulière 
en vertu de l11quelle chaque Personne est Dieu ; ils admettent une distinction réelle 
entre la Penonne et l'essence. Ainsi il résultait de cette théorie, d'abord le tri
théisme, chacune des Personnes possédant individuellement et proprement l'es• 
sence, puis une quaternité puisque l'essence à son tour aurait son e:ristence propre-, 

Condamnations ecclésiastiques. Toutes ces doctrines erronées 
et hérétiques. plus ou moins clairement et logiquement exposées, 
furent condamnées solennellement au IVe Concile de latrcm (12fS) 
dont les décisions sont d'une importance capitale pour la doctrine de 
Dieu. 
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"En Dieu il n'y a qu'une Trinité et pas de quaternité, parce que chacune des 
trois Personnes est cette chose (divine), c.-à-d. cette substance ou cette essence ou 
cette nature, qui est seule le principe de tout, en dehors duquel il ne s'en trouve aucun 
autre. »(Denz., 432.) Cette Trinité des Personnes ne détruit pas l'unité de l'essence, 
parce que « le Père engendre de toute éternité le Fils en lui communiquant sa 
substance, comme lui-même l'atteste quand il dit : Ce que le Père m'a donné est 
plus grand gue tout. Et l'on ne P,~ut pas dire ,u'il (le P~re) lui a ~on~é (au Fils) 
une partie de sa substance et qu 11 en a garde une partie pour lu1-meme, car la 
substance du Père est indivisible et absolument simple. Mais on ne peut pas dire 
davantage que le Père a transmis sa substance au Fils par génération, de telle sorte 
qu'il l'aurait donnée au Fils sans la garder pour lui-même, car il a1mùt cessé d'être 
lui-même substance. Il est donc clair que le Fils a reçu par sa naissance la substance 
du Père sans aucune diminution, qu'ainsi le Père et le Fils ont la même substance 
et que, par conséquent, le Père et le Fils, ainsi que le Saint-Esprit qui procède de 
tous les deux, sont la même chose » (eadem res = eadem substantia). (Denz., 432.) 

Pie VI a condamné une expression trompeuse du Synode de Pistoïe, lequel 
plaçait la distinction en Dieu au lieu de la placer dans les Personnes (Deus in tribus 
personis distinctus au lieu de dûtincti&). (Denz., 1596.) De même Pie IX réprouva 
la théorie trithéiste d'Antoine Günther. D'après Günther, les Personnes individuelles 
sont aussi des substances individuelles. Il essaie de sauvegarder leur unité en les 
faisant sortir l'une de l'autre (unité organlque), en les faisant enfin se référer l'une à 
lautre par leur conscience et constituer ensemble une personnalité absolue (unité 
formelle). (Denz., 1655.) 

Faiblesses de la doctrine des Pères. Autre chose est d'exprimer 
le dogme trinitaire dans le cadre de la simple profession de foi de 
l'Ëglise et autre chose de l'exposer d'une manière spéculative. Sous 
le premier rapport, la doctrine de l'Ëglise est simple et nette, mais 
sous le second rapport on peut avouer tranquillement des oscillations 
et des imperfections dans l évolution théologique. Ce serait demander 
une chose inouïe dans l'histoire des dogmes que de vouloir que les 
Pères aient trouvé immédiatement les termes convenables pour carac
tériser les relations entre la nature et la· personne, ou que de leur 
demander, d'une manière générale, une théologie parfaite sur toute 
l'entité mystérieuse de ce dogme. Personne ne songera à ranger les 
Pères, en raison de leur insuffisance philosophique, parmi les hérétiques 
formels. Mais il faut, là aussi, leur appliquer ce que disait d 'euxS.Augus
tin, à propos de la doctrine de la grâce : avant les hérésies cc securius 
loquebantur )), Ils ne parlent guère avec précaution et précision que 
dans leur polémique avec les adversaires. 

les historiens protestants du dogme accusent les Pères de modalisme comme de 
trithéisme. A leurs yeux, Tertullien était trithéiste ainsi que la plupart des Grecs: 
cependant, au dire d' Harnack, S. Jean Damascène fit passer le subordinatianisme 
(d'Origène) au moda.lisme. «Là où le traité d'Augustin «De Trinitate »fut étudié 
et suivi, s'établit è. peu près partout un délicat modulisme, • (Histoire des 
Dogmes, 111. 5.127.) R. Seeherg va jusqu'à découvrir chez les Pères une quadruple 
conception de la Trinité: «On a: 1° tout d'abord essayé des' accommoder de .la théorie 
de l'être intermédiaire selon la manière de voir des Grecs : Dieu et son Logos (les 
apologistes), ou bien, 2° de se débarrasser de toutes les spéculations : le Dieu unique 
se révè-le précisément comme Père, Fils et Saint-Esprit (Irénée, mais aussi Sabel
lius f !)). Ou bien on a pu, 3° interpréter la Trinité d'une manike essentiellement 
œcuménique. En raison du besoin des hommes, le Père n'a pas seulement agi comme 
tel, mais encore il a fait sortir de lui le Fils et !'Esprit comme médiateurs de la 
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Révélation, si bien que la substance divine unique se manifeste ou s'actualise en 
trois Personnes (Tertullien, Novatien). Ou bien enfin, 4° on a interprété )a divinité 
selon le système néo-platonicien, à la manière de cercles concentriques, dont le 
plus petit par rapport à celui qui précède est en m~me temps plus profond, c.-à-d. 
qu'on a songé à rapprocher peu à peu l'absolu abstrait, du monde concret, au 
moyen d'êtres inférieurs mais divins. • (Hist. des Dogmes, Il, 135.) 

Une explication complète des faiblesses qui se trouvent de fait dans l'enseigne
ment des Pères ne peut pas encore être donnée ici. Nous nous contenterons de 
quelques indications. II est clair que la doctrine de la Trinité est en connexion 
étroite avec la doctrine du Christ, du Logos divin et du Saint-Esprit. L'évolution 
de ces _yarties de la doctrine devait nécessairement éxercer son influence sur celle 
de la Trinité. C'est pourquoi les faiblesses se rencontrent surtout dans la période 
anténidenne. En outre, il y a pour la spéculation trinitaire deux points de départ. 
Si elle part de la Personne (du Père) et poursuit par la procession .du Fils et de 
!'Esprit, elle risq__ue de contracter l'apparence du trithéisme. C'est ce qui arriva 
chez les Grecs. Si elle part de l'unique essence divine et essaie d'expliquer les 
Personnes par la vie divine interne, elle prendra facilement une teinte modaliste, 
monarchianiste. C'est le cas de la spéculation de S. Auaustin. Dans les deux sens, 
)'J'.:glise évite les extrêmes, comme on le verra au § 53 sq. 

DEUXIEME SECTION 

La preuve de la Trinité 

CHAPITRE PREMIER 

La preuve de la Trinité en général 

A consulter : ~rat11e. Le Messianisme chez les Juifs (150 av. J.-C.-200 ap. J.-C.) 
(1909). lepin, Jésus, "Mesaie et Fils de Dieu. d'après les Évangiles synoptiques (1906). /01. 
Slipgi, De principio spirationis in S.S. T rinitate~ 1926). 

§ 48. La preuve par l'f:criture 

L'Ancienne Alliance est fondée sur le monothéisme (§ 22). Cepen
dant, dès le début, l'unité n'est pas une unité abstraite, rigide; mais 
une unité concrète, vivante, pleine de mouvement et d'abondance, 
si bien qu'au cours des temps elle s'anime de plus en plus et semble 
évoluer vers une pluralité. Les Pères cherchent déjà la Trinité dans 
l'Ancien Testament et aiment l'y trouver. Les théologiens ne sont pas 
d'accord sur le degré où l'on peut l'y reconnaître. Mais tous trouvent 
des insinuations. On peut distinguer en tout quatre groupes de preuves. 

1. Allusions pluralistes. Il_y a allusion à une pluralité, sinon à une Trinité, 
dans ces paroles de la Genèle : « Faisons l'homme. » (r, 26; cf. m, 22; IX, 6; xr, 7.) 
Lalplupart des Pères entendent ces paroles comme un discours du Père au Fils, 
d'autres y ajoutent le Saint-Esprit; d'autres y voient un monologue des trois 
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Personnes. Origène pense à une allocution aux anges. Un certain nombre de scolas
tiques rappellent le pluriel Elohim avec le verbe au singulier (Gen., I, 1), ainsi que 
le triple « Sanctus » d'lsaïe (vI, 3) et la triple invocation de Jahvé dans la bénédic
tion du grand-prêtre (Nomb., VI, 22-26), ou bien le Ps. LXVI, 7-8. Les Juifs pensent 
ici aux anges, ou aux éléments, ou à un pluriel de majesté. Les rationalistes voient 
dans la forme plurielle un reste du polythéisme auquel Israël était attaché dans 
les temps primitifs. Par contre, les Pères de l'Église, pour donner toute sa plénitude 
à la preuve par les prophéties, ont de bonne heure fait attention à ces tournures et 
leur ont donné un sens trinitaire. Des exégètes catholiques modernes comprennent 
Gen., I, 26, d'une manière simplement grammaticale ; d'après eux, le pluriel du 
sujet exige le pluriel du prédicat. (Gëttsberger, Adam et ~ve.) . 

2. Les théophanies. Il en est question dans les temps les plus anciens (Penta• 
teuque). On se demande si elles contiennent une allusion à la pluralité des Per
sonnes divines. On voit apparaître, comme représentant de l'invisible Jahvé, son 
"envoyé »ou son «ange », le Maleach-Jahvé. Celui-ci est donc distinct de Jahvé; 
il porte cependant le nom de Jahvé. (Cf. Gen., XVI, 7-14; XXI, 17-19; xvm, 2. 
Ex., XIV, 19.) Les Pères qui précèdent S. Augustin ont vu dans ce Jahvé-Ange le 
logos. Lorsque les ariens eurent abusé de cette interprétation dans un -sens subor
dinatianiste, on la trouva choquante., S. Augustin explique ce théophanies comme 
" angelophanies ». Jugent de même S. Athanase, S. Basile, S. Jérôme, S. Cyrille 
d'Alexandrie. S. Léon le Gr. est encore de l'ancienne opinion. 

3. La spéculation sur l'hypostase. A partir de l'époque de Jérémie com
mence, dans Israël, d'une manière originale, sans emprunts au monde extérieur, le 
processus de la personnalisation de la divine Sagesse. Job (xxvm) et Baruch (m, 9; 
IV, 4) la conçoivent encore «comme une chose ». L'auteur des Proverbes la conçoit 
le premier (Prov., I-IX) comme une « personnalité consciente et agissante • {les 
chap. vm et IX constituent le point culminant). Beaucoup plus tard (116 siècle 
av. J.-C.), Sirach (!'Ecclésiastique) poursuit l'évolution en puisant principalement 
dans les Proverbes. (Eccli., I, 1-10; IV, 11-22; XIV, 20-xv, IO; surtout XXIV, 1-29.) 
Alors aue Sirach se place encore entièrement au point de vue juif, le livre de la 
Sagesse « naquit en plein centre de la sagesse alexandrine », dans une ville où le 
judaïsme s'appuyait à la civilisation grecque. (VI, 12-Ix, 18.) D'après ce livre, la 
Sagesse se trouvait « au commencement » près de Dieu; c'est en lui qu'elle a son 
origine, puisqu'elle sort de sa bouche; elle est la claire effusion de son essence, le 
reflet de sa lumière de connaissance, Sa fonction est double : cosmique et éthique. 
Elle a pris part à la création du monde ; mais elle avait le grand désir de paraître 
sur la terre parmi les hommes, de pénétrer en eux et de créer la vie divine. Une 
spéculation semblable sur l'hypostase se trouve dans la Memra ( = Parole) posté
rieure à l'exil et dans la doctrine du logos. De même que la divine Sagesse ( crocp'~:z), 
la Parole divine (Aojoç) est aussi personnifiée. Cela se fit d'abord à l'époque posté
rieure des Targums, mais en se rattachant à une série d'anciens textes bibliques 
où la Parole de Dieu avait une efficacité cosmique et aussi rédemptrice. Cf. Gen., 
XV, 1. Nomb., XII, o; xxm, 5. 1 Rois, IIJ, 21. Am., V, 1-18 où il est question d'une 
parole de Dieu aux hommes, Patriarches, Prophètes. Ps. XXXII, 6, 9 ; CXLVII, 18 ; 
CXLVIII. 8; cxvm. 89. ls .• IX, 8; LV, 10 sq. Eccli., XLII, 15. Sag., IX, 1 ; XVIII, 15. 
III Rois, IIJ, 9 où il est question d'une action créatrice de la Parole. Sag., XVI, 12 ; 
surtout XVJII, 14-25, où la Parole semblable à un glaive accomplit une action éthique, 
judiciaire. Dans la formation de la notion johannique du logos, dans sa relation 
avec Jésus-Messie, il semble qu'on doive trouver une influence hellénique, car le 
judaïsme manquait d'une notion complète du Logos. 

La spéculation est continuée dans le Nouveau Testament dans la mesure où elle 
se réfère à la Personne du Christ. Le Christ est, d'après S. Jean (Prologue), le 
Logos créateur du monde, la Lumière religieuse qui éclaire tout homme venant en 
ce monde; d'après S. Paul, il est «la Force de Dieu et la Sagesse de Dieu » (1 Cor., 
1, 24), la tête cosmique de tous les êtres raisonnables, des anges comme des hommes 
(Col., J, 15-20 ; n, I0-23). en qui Dieu veut réunir tous les habitants de ce monde 
et de lautre, comme sous une seule iête ffiph., 1), le reflet du Père « par lequel Dieu 
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a aussi créé le monde ». (Hébr., I, 2.) On voit, d'après ces allusions sur lesquelles 
il nous faudra encore revenir dans la christologie, la grande importance et la 
vaste influence de la spéculation sur le Logos et la Sagesse dans l'Ancien 
Testament. 

L'Esprit de Dieu ne paraît pas dans l'Ancien Testament comme hypostase parti
culière. Il est plutôt la force dans le cosmos, par laquelle Dieu organise et anime 
tout. (Cen., J, 2; XXVI, 13; XXXIII, 4. Jdt., XVI, 17.) En tant qu'Esprit charismatique, 
il confère l'inspiration et l'illumination prophétique ; comme Esprit éthique, il est 
le don de l'avenir messianique. (Joël, JI, 28. ls., XLIV, 3. Ez., XI, 19; XXXVI, 26. 
Cf. Act. Ap., n, 16 sq. Il Pier., 1, 21.} 

4. Le Messie Dieu. Le messianisme de l'Ancien Testament est une question par
ticulière et difficile. Il n'a pas une orientation trinitaire. Mais, tout d'abord, le Messie 
est une Personne, et ensuite, cette Personne est quelquefois appelée Dieu. D'une 
manière générale, Jahvé est lui-m€me le Sauveur d'Israël. Mais il l'est dans la mesure 
où le salut est opéré par son Oint. Ce dernier est parfois envisagé comme • rejeton 
de David ». Il est ensuite envisagé comme Souverain . Mais il apparaît aussi comme 
Serviteur souffrant de Dieu (ls., LIJI), dans un état d'abaissement et de service obéis
sant. Enfin comme Fi/3 de l'homme, il reçoit de nouveau un trait de sublimité supra
terrestre. (Dan., vu.) Isaïe l'appelle l'Emmanuel (Dieu avec nous) qui doit f!tre 
enfanté par la Vierge. (vu, 14; cf. Math., l, 23.) «Son nom sera appelé: L'Admi
rable, le Conseiller, le Dieu fort (El gibôr), le Père du siècle futur, le Prince de la 
~aix. » (ls., IX, 6.) Dieu s'adresse à lui comme «Fils »au Ps. Il, 7 : « Tu es mon 
Fils, je t 'ai engendri aujourd'hui • (cf. Hébr .• 1, 5), et au Ps. CIX, 3 : « Du sein 
maternel, avant l'étoile du matin, je t'ai engendré. » (Cf. Math., XXII, 44-45.) Il 
n'est pas facile de préciser le sens exact de ces expressions que l'on ne rencontre 
que rarement dans lAncien Testament. Les théologiens catholiques eux-mêmes 
discutent pour savoir si on doit les entendre au sens absolu métaphysique ou bien 
au sens relatif et moral. Ceux-là même qui par " Fils » n'entendent pas Israël 
mais le Messie, ne rapportent pas, par ex. : la génération à la Procession éternelle, 
mais, comme S. Augustin (Enchir., XLIX), au Baptême du Christ, ou bien, comme 
S. Paul, à la Résurrection et à !'Ascension. (Act. Ap., XIII, 33; Hébr., !, ; ; 
Rom., r, 4.) 

Résultat. Les notions de la spéculation sur l'hypostase : la Sagesse., 
la Parole, l'Esprit, le Fils de Dieu n'ont pas rencontré dans l'Ancien 
Testament une manière de voir unanime. Chaque notion existe et se 
développe pour elle-même, sans tenir compte des autres. Il n'est pas 
encore paru, celui qui doit les unir toutes d'une unité réelle dans sa Persotme: 
le Christ, le Fils de Dieu et le Messie de san peuple. Nous ne trouvons 
jamais dans l'Ancien Testament une affirmation claire de la Trinité. 
La Trinité est préparé.e, surtout par la notion de la Sagesse; elle n'est 
pas révélée. Israël reste monothéiste dans le sens de la personnalité 
unique de Dieu. 

Dans le Nouveau Testament se trouvent les fondements fermes de 
la doctrine trinitaire, et l'affirmation de la théologie libérale, d'après 
laquelle là aussi règnerait le strict monothéisme, ne tient pas. Ce qui 
est vrai, c'est que dans le Nouveau Testament, l'unité de Dieu est par
tout supposée et expressément affirmée (§ 28). Mais il est vrai égale
ment que la Trinité des Personnes ressort partout, et en certains endroits 
est exprimée clairement, dans la formule trinitaire. 

L'Annonciation fait déjà reconnaître les trois Personnes d'une cer
taine manière : 11 Le Saint-Esprit descendra sur toi et la vertu du Très-
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Haut te couvrira de son ombre ; aussi l'ttre saint qui naîtra de toi; 
sera appelé le Fils de Dieu. »(Luc. 1, 35.) 

De même, on peut observer, dans le Baptême du Christ, une révé
lation effective des trois Personnes. (Math., III, 13-17; Marc, I, 9-11 ; 
Luc, III, 21 sq.; Jean, I, 32.) La « voix du ciel 11 est celle du Père qui 
parle; elle s'adresse au « Fils >1, et I' « Esprit de Dieu >> descend sous 
]a forme d'une colombe, attestant pour I'œil ce que la voix fait entendre 
à l'oreille. Que le mot «Fils ii doive être pris ici au sens naturel, méta
physique, et non au sens moral, cela résulte de Jean, I, 32-34. 

Dans le discours d'adieu (Jean, XIV-XVI), le Fils du Père se distingue 
de I' «autre Paraclet »qui est !'Esprit de vérité et qui procède du Père. 
1c Ego rogabo Patrem et alium Paraclitum dahit vohis, ut maneat 
vohiscum in œtemum, Spiritwn veritatis. >> (XIV, 16; cf. XIV, 26; 
xv, 26.) Dans ces textes, la Personnalité du Saint-Esprit est mise sur 
le même pied que celle du Christ. Or, celle-ci est bien établie. Donc. 

L'ordre de baptiser contient l'expression classique et claire de la 
doctrine trinitaire chrétienne (Math., xxvm, 19) : « Euntes ergo docete 
omnes gentes baptizantes eos in nomine Patris et Filii et Spiritus 
Sancti. » 

Ce texte important, contenant la doctrine de la Trinité, du Baptlme, de''la mis
sion chez les Gentils, de l'apostolat et de la direcUon divine de l'tglise, le rationalisme 
cherche à l'atténuer ; cet ordre, dit-on, a pour origine le Christ de la foi et non le 
Christ de l'histoire ; le Christ ne connaissait encore aucune formule trinitaire ; 
au reste, il ne connaissait rien de statutaire et de do11matique. Ce sont là des affir
mations fortes, mais elles sont cependant trop faibles pour renverser le texte. 
D'après Harnack, c'est la communauté chrétienne consolidée qui a forgé cette 
formule pour se créer une attitude ferme et distincte en face du judaïsme. Mais 
ce ne sont là ~e des défaites. Autant il est certain que la Trinité est inconnue 
dans l'Ancien Testament, autant elle apparaît clairement dans S. Paul (l Cor., 
xn, 4-6; li Cor., xm, 13; Éph., V, 18-20; Hébr.,,X, 29), dans S. Pierre (1 Pier., I, 2) 
et dans la Didachè (vn). Où trouver la raison de ces textes? Dans le caractère histo
rique de Math., XXVIII, 19. Au reste, ce texte est attesté par tous les manuscrits 
et toutes les versions. 

L'exégèse catholique. Les trois Personnes apparaissent nettement sous les 
noms : Père, Fils et Saint-Esprit. On ne dit pas « au nom » en parlant de choses. 
Chaque nom désigne une Personne. Pour le .l'ère et le Fils, c'est évident. Mais le 
Saint-Esprit ne peut pas être ici une force impersonnelle, car il est mis sur le même 
rang que les autres et sur un pied d'égalité pour former une unité formelle. Cette 
unité apJ>llraît clairement dans Je singulier " nom • ('t:o livoµa) qui est placé avant 
les trois Personnes et désigne la même essence, la même divinité. C'est « en » ce 
nom (dç ":O ll•1ofLcr) que se fait le Baptême; c'est de lui que lui vient la grâce confé
rée; c'est envers ce nom, comme envers son autorité future, q_ue le baptisé est 
engagé; c'est en lui qu'il a la ferme espérance du bonheur futur. Ce qui s'est révélé 
dans le Baptême du Christ se répète d'une manière invisible dans le Baptême de 
tout chrétien. 

S. Paul conclut ainsi la ne :Ëpître aux Corinthiens (xm, 13) par 
ce souhait et cette bénédiction : « Gratia Domini nostri Jesu Christi 
et caritas Dei et communicatio Sancti Spiritus sit cum omnibus vobis. » 
L'Apâtre souhaite à ses lecteurs en trois expressions équivalentes : 
la grâce, la charité et la communication de la grâce de Dieu que le 
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Père donne, que le Fils mérite, que le Saint-Esprit communique. 
Tous les trois apparaissent également comme les auteurs de notre salut. 
Que le Saint-Esprit soit représenté comme personnel, cela ressort du 
parallèle avec le Père et le Fils, au rang desquels il est placé et sur un 
pied d'égalité. (Cf. 1 Cor., XII, 4-6; ~ph., V, 18-20; Hébr., X, 29.) 

S. Pierre commence sa Jre Epître par un souhait trinitaire : << Elec
tis ... Secundum prœscientiam Dei Patris, in sanctificationem Spiri~s. 
in obedientiam et aspersionem sanguinis Jesu Christi ; gratia vobis 
et pax multiplicetur. » De nouveau, Dieu est iuvoqué comme auteur 
du salut dans son activité de grâce tripersonnelle. 

Le comma joanneum (1 Jean, V, 7) fournirait une attestation formelle de la Trinité. 
Il s'exprime ainsi: «Tres sunt qui testimonium dant in cœlo: Pater, Verbum et Spi
ritus Sanctus et hi tres unum sunt. » Mais il est suspect du point de vue critique, car 
il ne paraît qu'au vnl8 siècle dans les manuscrits latins et n'est attesté par aucun 
manuscrit grec avant le xve siècle. Aucun Père grec ou oriental ne le signale, malgré 
l'extrême importance qu'il aurait eu dans les controverses christologiques. Néan
moins, dit Lercher, II, 246, il reste un témoignage pour la foi de l'~glise qui l'utilisa 
dans sa liturgie. Au reste, son interprétation n'est pas facile, «quia non facile intel
li§itur, quid sit testimonium trium personarum », (Cf. Pesch. Prœl., 114, n. 467.) 
C est aussi un témoignage de la Tradition. 

Synthèse. Si nous parcourons l'ensemble de la preuve tirée du Nouveau Testa
ment, nous voyons apP.araître clairement et nettement le dogme trinitaire : la 
Trinité des Personnes, l'unité de la divinité ou la divinité des trois Personnes. Le 
Père reçoit, sans aucun doute, une certaine préséance, parce qu'il a été connu le 
premier, dans l'Ancien Testament comme le Dieu unique et dans le Nouveau 
comme Père du Christ. Le Père a une histoire extérieure plus ancienne que les deux 
autres Personnes. Ensuite, en raison de .notre manière analogique de parler, le Père 
reçoit une certaine prérogative. Du point de vue de la. pensée humaine, le .Père 
est avant le Fils ; il est l'auteur et l'origine des deux autres Personnes. - L'unité 
et la Trinité apparaissent donc d'une manière claire et précise dans l'J;'.criture •. Cci 
qui est moins clairement exprimé, c'est la relation des. trois Personnes entre ella et 
le comment de leur unité dans la Trinité. . · 

§ 49. La preuve de Tradition 

La foi trinitaire s'exprime dans les simples professiQTIS de foi,. dans 
les actions cultuelles, comme dans les expasés théoriques. 

1 . La plus ancienne profession de foi, en dehors de la formule 
du Baptême est le Symbole des Apôtres. (Denz., 1-14.) 

La Trinité apparaît dans le Symbole des Aplltres plutôt en connexion avec le 
fait du salut que sous la forme d'un exJ>Osé trinitaire; au aujet des relations réci
proques des trois Personnes .9Ue nomme le symbole, on ne donne aucune précision. 
Les règles de foi, elles aussi (Regula fidei, xa~w~ -::·~- 1tta"tew•) contiennent le dogme 
trinitaire, bien qu'elles ne lassent 9ue l'énoncer, Ainsi la r~le de Tertullien (De 
prœscript., XIII), celle de S. Irénée (A.-h., 1, IO, 1), celle d'Ong~ne. (De princip., 1, 
prœf.) 

2. Quant à la formule du Baptême, on peut la considérer comme 
une profession de foi trinitaire ou comme un acte du culte trinitaire, 
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selon qu'on l'inteœrète comme une action du baptisé ou comme une 
action rituelle de l'Eglise. 

La mention la plw ancienne et la plus précise de cette formule se trouve dans la 
Didaclrè (vn), ensuite dans S. Justin (Apol., 1, 61), dans Tertullien (De bapt., XIII), 
dans S. Cyprien ~p. LXXIII, 5). Ce qui est également important, c'est la triple 
immersion ou la triple in/wion exigée par la Didaclrè et considérée comme un sym
bole de la Trinité. (Cf. traité du Baptême, § 168.) 

Il faut ajouterïci les formes cultuelles et les doxologies ou formules de ~lorifica· 
tion de la Trinité. Dans cea doxologies, le Père est loué par le Fils dans le Saint
Esprit (Rom., XI, 36), ou bien avec le Fils en même temps que le Saint-Esprit, ou bien, 
à l'encontre des ariens, on affirme l'égalité des Personnes : le Père et le Fils et le 
Saint-Esprit. On n'est pas nettement fixé sur l'origine des doxologies, mais elles 
sont très anciennes. S. ]wtin : Dans la célébration de !'Eucharistie, le prêtre « fait 
monter louange et hommage vers le Père de toutes choses par le nom du Fils et 
du Saint-Esprit ». (Apol., 1, 65; cf. 1, 6.) Plus tard les doxologies devinrent d'un 
usage plus fréquent. 

Les profeuions de foi des martyrs. Une des plus anciennes se trouve dans 
le martyre de S. Polycarpe (XIV, 3) : « Dieu véritable •.• je te loue par l'éternel 
et céleste Pontife Jésus-Christ, ton Fils bien-aimé, par lequel soit à toi et à lui et 
au Saint-Esprit, tout honneur maintenant et dahs l'éternité. • 

Les Pères. Les Pères apostoliques expriment la foi pure et simple ; 
les apologistes essaient d'expliquer la relation entre le Père et le Fils 
par la notion da Logos ; Tertullien commence déjà une certaine spécula
tion contre les monarchiens; S. Irénée évite la spéculation et s'en tient 
aux expression8 bibliques, car il est mis en dé6ance par la doctrine 
émanationiate des gnostiques : on rencontre une clarté étonnante chez 
S. Théo~~le et S." Grégoire le Thau~~rge. Origène mani~ hardiement 
la spéculation ; toiJs les Pères antémceens attestent les· trois Personnes 
et leur divinité, mais iJs ne sont pas toujours heureux dans la spéculation 
sur les relations des penonnes qu'ils con~ivent le plus souvent d'une 
manière lllhordinatianisre. · 

Le ~~i1!111_e de la ~ a déjà é~ sittnalé à propas de la formule du B11pt!i'!1e. 
S. Climod Je Rmne demande aux Cormtlùens : a N avons-nous pas un seul Dieu 
et un seul Christ; n'est-il pas vrai qu'un seul Esprit de grâce a été répandu sur 
nous~ • (Cor., XLVI, 6.) S. 11.naœ compare les chrétiens à des • pierres montées en 
haut pour construire le temple du Père.au moyen de l'élévateur qui est lésas-Christ 
grice à la croix. avec l'aide du Saint-Es,,rit qui est comme une corde ». (Ëph., IX, 1 ; 
cf. vu. 2: Magn., xm, 1 : Phil., inscript.) At/iénaaore reeousse ainii l'accusation 
d'athéisme : c Qui ne s'étonnerait-~ d'entendre appeler athées ceux qui enseignent 
un seul Dieu, Pùe et Fils et Sûnt-Esprit. dans leequels ils reconnaiuent aussi 
bien la puissance dans l'uriité ('û,v tv hwcm auva:1m) que la distinction dans 
l'ordre ('ti,v ÉV dEst at.alpmv)~ • (l..eg •• x.) S. Justin a cUjà été aiplé à propos 
de la doxologie.. S. lrink 9ppose au dualisme ~tique 1a règle de foi et ~are 
• qu'il y a an xal Dieu tout-puissant qui a tout créé ••• _par sa Parole f.vjé.;) et 
IOD Esprit (~v~uru) 11. (A, b., 1, 22; cf, IV, 20, 1 ; Il, 30, 9.) Tertullien écrit; c S'fUeas 
ne veut pu croire autrement à un seul Dieu qu'en le nommant à la fois P~re, Fils 
et Saint-Esprit. comme si ce Dieu unique.n'était pas tout. puisque tout procède 
d'un seul par l'unité de la substance, alors que l'on conserve néanmoins le mystère 
de l'économie qui répartit l'unité en Trinité (custodiatur œconomie 1111cramentum 
quœ Unitatem in T rinitatem diaponit) en affirmant ces tr~is : le Pùe et le Fils et 
le Saint-Esprit. Ils sont trois non selon l'état. mais se~on le degré, ni selon la su~-: 
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tance mais selon la forme, non selon la puissance mais selon la propriété ; car il 
n'y a qu'une substance, qu'un état, qu'une puissance, parce qu'il n'y a qu'un Dieu 
d'où dérivent ces degrés, ces formes, ces propriétés, sous les noms de Père, de Fils 
et de Saint-Esprit. » (Adv. Prax., 2.) Tertullien a les formules précises « tres per
sonœ, una substantia " (Ad. Prax., 2); « T rinitas unius divinitatis Pater et Filius 
et Spiritus Sanctus ». (De pudic., 21.) L'expression • œconomia » signihe chez lui 
les relations particulières des trois Personnes entre elles ; on trouve ce terme chei 
S. Paul, où il veut dire dessein du salut. Les Pères l'emploient aussi volontiers 
dans le sens de « soterolqi:ia » qu'ils distinguent de « theologia ,,_(=de Deo). On 
le trouve chez S. Ignace, ::;. Justin, S. Aristide, Clément, Alex., S. Hippolite, S. Iré
née, etc. Tertullien enseigne donc lunité absolue qu'il appelle « substantia » et la 
Trinité qu'il désigne par • persona >>. « Unus sit omnia, dum ex ui\o omnia, per 
substantiœ scil. unitatem et nihilominus custodiatur 0I1rn'101-1~a:; scu:ramentum, quœ 
Unitatem in T rinitatem disponit, ires dirigens, Patrem et Fitium et Spiritum. » (Adv. 
Prax., 11.) Il dit du Fils : « Filius sermo ipsius (Dei) qui ex ipso processerit ..• 
Filium non aliuncle deduco sed de substantia Patris. » Cela s applique aussi au 
Saint-Esprit : « Quia Spiritum non aliunde puto quam a Patre per Filium », mais 
aussi : « T ertius est Spiritus a Deo et Filio. " (Ibid., 4 et 8.) S. Hippolyte défend 
contre Noêtus la « trias » (c. Noet., XIV ; cf. x) et décrit la naissance du Logos engen
dré par le Père: « Ce Dieu unique élevé au-dessus de tout a tout d'abord engendré 
de soi-même le Logos en pensant >>, c'est-à-dire pour tout créer par lui. (Philos., 
x, 33: M. 16, 3, 3447.) Origène est comme souvent à double face; il est subordi
natianiste, mais il revient cependant à un enseignement parfaitement orthodoxe : 
« Cum utique non habeatur legitimum baptisma nisi sub nomine Trinitatis »; et 
• evidenter ostenditur (1 Cor., VIII, 6) naturam T rinitatis et substantiam unam 
esse"· (M. 14, 1039 et 1041.) Novatien, dans son «De Trinitate "•parle surtout du 
Père et du Fils ; au chap. XXIX il parle du Saint-Esprit. 

La réaction de l'Église (Papes S. Calliste et S. Denys) contre les doctrines antitri
nitaires d'alors est la meilleure preuve de la fermeté de sa foi trinitaire. La lettre 
dogmatique du Pape S. Denys (t 268) à l'évêque S. Denys d'Alexandrie a une impor
tance capitale. Il condamne d'abord le modalisme, puis le trithéisme, et enfin le 
subordinatianisme. (Denz., 48-51.) Voici la conclusion : « Credendum est in Deum 
Patrem omnipotentem et in Christum Jesum ejus Filium et in Sf!i_ritum Sanctum; 
Verbum autem Deo universorum esse unitum ... lta scil. divina Trinitas et sancta 
monarchiœ prœdicatio integra servabitur. » 

S. Grégoire le Thaumaturge professe : oc Un seul Dieu, le Père de la Parole vivante, 
de la Sagesse _personnelle, de la force et de l'image éternelle, le générateur parfait 
du parfait, le Père du Fils unique. Un seul Seigneur, l'unique de l'unique, Dieu de 
Dieu ... Un seul Saint-Esprit, qui tient de Dieu sa substance (êl>t.xo~w). Une 
Trinité parfaite dans la gloire ... Jamais le Fils n'a manqué au Père, ni le Saint-Esprit 
au Fils, mais c'est toujours la mime Trinité immuable et invariable. » (Expos. fidei : 
M. 10, 984.) C'est là un témoignage important pour l'éternité de la naissance du 
Fils et de la procession du Saint-Esprit. 

Les Pères anténicéens montrent dela/aiblessequand ils essaient de préciserspécula
tivement les relations internes des Personnes entre elles et d'établir la véritable unité 
d'essence. Il se glisse souvent dans leur exposé des expressions subordinatianistes 
g_ui, chez certains, sont si fortes qu'on a mis en doute toute leur doctrine trinitaire 
Il y a des exp!essions subordinatianistes chez E_resque tous ces Pères. On pourrait 
abandonner Hermas qui identifie le Fils avec le Saint-Esprit, ainsi que S. Hippolyte, 
comme dithéistes, et Origène comme subordinatien. Il faut cependant remarquer, 
à leur décharge, que la polémique contre l'unité exagérée pouvait facilement conduire 
à l'autre extrême, celui de la distinction complète. De plus un certain subordina
tianisme est enseigné par le dogme lui-même, le subordinatianisme des Personnes, 
en tant que le Père est le principe des deux autres. De même, la mission du Fils et 
du Saint-Esprit, qui est en connexion avec ce fait, peut facilement prendre un aspect 
subordinatianiste. (Cf. § 53-61.) 

Ce qui est plus grave, c'est que les ApologÎ'Stes et d'autres Pères essayèrent de 
faire comprendre la procession du Fils au moyen de la notion du Logos de Platon, 
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en la représentant comme une émission libre du Logos par le Père, en vue de la 
création du monde. Par là le Fils devenait temporel dans son existence et jusqu'à un 
certain degré il était rabaissé dans le complexus mondial. Quant à l'Eglise, non 
seulement elle n'a jamais entretenu cette spéculation, mais encore elle la entiè
rement repoussée au Conr;:ile de Nicée. (Cf. Ti:reront, 1, 233 sq.; Franzelin, Thes., 
IO sq. ; Régnon, I; Duchesne, Les témoins anténicéens du dogme de la Trinité 
(1883).) 

Le Cmcile de Nicée (325) affirma d'abord contre Arius, dans un symbole, l'unité 
d'essence du Père et du Fils. Pour cela, il se servit d'un terme qui, il est vrai, n'est 
pas biblique, mais qui est très précis du point de vue philosophique et était depuis 
longtemps en usage dans l'I:'.glise, le terme essence (Q'.ic:rla) et il déclara : 11 Nous 
croyons aussi en un seul Seigneur Jésus-Christ, le Fils de Dieu, qui a été engendré 
par le Père comme Fils unique, c.-à-d. de l'essence (b~ i:l;:; ooQ'ia:;) du Pè~. Dieu 
de Dieu. lumière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu, engendré non créé (ï>'Nr1-
6i·17:t1 <:lo 'TC01716sv-.a) de la même essence que le Père (Ofll)OtJO'tOV 'tij'.l 'TCa-;p[). • 

Parce qu'on pouvait rapporter •du Père »à la création (Y.i:[a11a) arienne d.u Fils, 
on choisit deux déterminations plus précises : •de!' essence "et •de même essence ». 
Ainsi il ne restait plus à l'hérésie aucune échappatoire: le Fils n'est pas une créature 
du Père, mais il a été engendré d.e l'essence du Père comme Fils unique. 

Puis le Concile alla plus loin et condamna formellement les propositions d'Arius 
en déclarant : a Ceux-là sont anathématisés par l'I:'.glise catholique qui disent qu'il 
y eut un temps où il {le Fils) n'était pas; qu'avant sa naissance il n'était pas et 
affirment que le Fils de Dieu a été fait de rien, ou bien d'une substance ou essence 
étrangère ou cliaent encore que le Fils de Dieu est une substance changeante ou 
modifiable. (Denz., 54.) 

Le terme op.ooucrtoi; pour caractériser la relation du Fils et du Père a son origine 
dans la théologie alexandrine. C'est avec ce mot d'ordre que le diacre Athanase 
combat aux côtés de son évêque Alexandre, à Nicée. C'est à la défense de ce mot 
qu'il consacre, pour ainsi dire, toute sa vie. Le même combat sera mené par les 
célèbres Pères de son temps, les Cappadociens, Cyrille de férus., Amphilochius, 
Didyme, Théodore de Mopsueste, Épiphane, Chrysostome, Hilaire, Ambroise, Augustin. 
(Cf. Tixeront, li, 19 sq., 261 sq.) 

Le Jer Concile de Constantinople (381) ajouta à son symbole des précisions dogma
tiques sur le Saint-füprit : Œ Nous croyons aussi au Saint-Esprit, le Seigneur, le 
vivificateur, qui procède du Père (-.o sx -;r,::J mZ.:.20:; ÈX'1tfJ?EUGfLS~o'11) qui, en mime 
temps que le Père et le Fils, est adoré et glorifié, qui a parlé par les Prophètes. a 
(Denz., 86.) Les macédoniens affirmaient que le Saint-Esprit procédait du Fils seul 
comme sa créature, ainsi que toutes les autres créatures. C'est pourquoi le Concile 
affirma son union intime et consubstantielle avec le Père, dont la divinité n'était 
mise en doute par personne, et il enseigna formellement, d'une manière biblique, 
qu'il procédait du Père. Ainsi la communauté d'essence de la troisième Personne 
avec la première était établie et on indiquait la raison profonde de l'honneur égal 
qui lui était rendu, mais on ne traitait pas encore sa relation avec le Fils. La consubs
tantialité du Saint-Esprit est ensuite caractérisée par des expressions spécifiquement 
divines : «Seigneur • et « vivificateur », mais ces expressions désignent ses relations 
avec nous et non avec les autres Pe130nnes. 

Tous les Pères que nous avons cités plus haut défendent la divinité du Saint
Espri!. Au lieu de citer ici des témoignages particuliers, nous préférons nommer 
les Pères qui ont composé des traités spéciaux sur la Trinité: S. Athanase (Contra 
Arian. orationes, 4, sur le Fils, et Ad Serap. ep., IV, sur le Saint-Esprit), S. Basile 
(Contra Eunom., libri 5, sur le non engendré, sur !'engendré et sur le Saint-Esprit, 
et De Spiritu S., au sujet de la consubstantialité des trois Personnes pour démontrer 
que la doxologie : • Gloire au Père avec le Fils et avec le Saint-Esprit » préserve 
mieux le dogme que celle dont abusaient les ariens : par le Fils dans le Saint-Esprit), 
S. Grégoire de Nysse (Contra Eu nom., libri 12) et S. Grégoire de Naz. (Orationes, 5): 
l'un et l'autre traitent du Fils et du Saint-Esprit; Didyme (De Trinitate, libri 3, 
sur le Fils et le Saint-Esprit et De Spiritu S. : cf. à son sujet : Bardy, Didyme 
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l'Aveugle, 59-109), S. Cyrille d'Alex. (Thesaur. de s. Trinitate; d'une manière 
presque scolastique il propose 33 thèses ; il expose les objections et les réfute), 
S. Ambroise (De fide, libri 5, sur le Fils, et De Spiritu S.), S. Hilaire (De Trinit. 
libri 2). « C'est I' œuvre littéraire la plus complète que puisse nous offrir l'histoir~ 
du combat contre l'arianisme. » (Bardenhewer.) - La liturgie donna dès le début 
une conclusion trinitaire à ses prières. 

Le mérite des Pères consiste dans l'élaboration de la preuve d'Écriture et de Tra
dition, ainsi que dans la création d'une langue ecclésiastique doctrinale. Le mot 
oùcrla qui, au moment du Concile de Nicée, était encore l'équivalent de Üno<Tracrt:; 
reçut des Cappadociens sa signification ferme d'essence, alors que celui de umlnacrt:; 
était réservé à la personne. Aussi on parla désormais de "=pE<:; uno<Tt:fost:; b fl.l~ 
oùcrlq. Cette manière de parler fut introduite en Occident par S. Hilaire; Ter
tullien d'ailleurs avait déjà préparé les voies. Enfin les Pères s'efforcèrent, depuis 
S. Athanase, de donner une certaine explication du dogme. Pour cela, ils se ratta
chèrent aux expressions bibliques Père, Fils et Saint-Esprit et aux termes qui 
indiquent les Processions : naissance et spiration ; ou bien encore ils cherchèrent 
des points de comparaison dans la nature : la source, le courant, l'embouchure; 
la racine, le tronc, la couronne ; le soleil, les rayons, la chaleur. S. Augustin, à la 
suite de Tertullien, part de l'esprit humain. On examinera plus loin t:n détail son 
explication et celle des Grecs. (Cf. § 53 et 54.) 

Origine des symboles. Le Symbole de Nicée (Denz., 54) est un projet d'Eusèbe 
de Césarée modifié dans le sens trinitaire ; il devint plus tard un symbole baptismal 
anti-arien. Le Symbole de Constantinople (Denz., 86) n'est pas un développement 
de celui de Nicée, mais le Symbole baptismal de Jérusalem (Cyrille de Jér.) revu 
dans le sens nicéen. 

CHAPITRE II 

La preuve de la Trinité en particulier 

A consulter : Au sujet du Fils, voir la christologie. Franzelin, De Verbo incarnato thes. 
2 sq. Pral, S. Paul, 165-226. Dict. théol., V, v. Fils de Dieu. De Ml!$ler, Le Filioque : 
Rev. Bénédictine (1907), 86 sq. Lebreton, Les théories du Logos (Études, 1906). Au sujet 
du S .. Esprit : J?ict. théol., Esprit-Saint (riche bibliogr'-'phie ainsi que sur le ~ïlioque). Sur la 
doctrme des Peres : S. Athanase, Ep. ad Serap. : M. 26, 252 sq. S. Basile, C. Eunom. : 
M. 29, 709 sq. ; De Sp. S. : M. 39, IJJ33 sq. S. Amhroise, De Sp. S.: M. 16, 703 sq. Petau et 
Thomassin, De T rinitate. F ranzelin et Régnon, III. A. Verrie(, • L .. théorie trinitaire chez les 
Pères grecs •, Rev. Apol. (1929), 540 sq. · 

§ 50. Dieu le Père 

La divinité du Père, ainsi que sa personnalité, est admise par tous les 
théistes; c'est pourquoi nous n'avons pas à nous arrêter longtemps 
sur ces deux points. Observons seulement ici la relation trinitaire 
interne par rapport spécialement à la seconde Personne, à l'égard de 
laquelle il est appelé cc Père ». Cette paternité est une paternité propre
ment dite, vraie, physique et non une paternité impropre, morale, 
métaphorique. Ceci apparaîtra nettement au paragraphe 51, au sujet 
du cc Fils », car père et fils sont deux notions réciproques. Il est vrai 
que !'Écriture appelle aussi Dieu, au sens impropre, le Père des créatures, 
parce qu'il les a produites de rien. et maintient en elle l'existence et 
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la vie ainsi que la permanence dans l'existence et la vie. Ainsi en est-il 
dans l'Ancien Testament qui ne connaît pas encore le Père trinitaire ; 
mais aussi chez le Christ et les Apôtres. (Math., VI, 25-32; cf. VI, 7-9; 
vu, 7-11 ; VIII, 11-13.) De même sa miséricorde est une raison de pater
nité (Math., VI, 14 sq.: Marc, XI, 25 sq.; Luc, XV, 11-32); de même 
la régénération par la grâce. (Luc, XII, 32; Jean, III, 5-8; cf. I, 12 sq., etc.) 
Aucun de ces << enfants » créés ne possède la même nature que le Père : 
cela est réservé au seul « Fils unique ii (Filius Dei unigenitus : Jean, 
I, 14, 18; III, 16, 18), dont la naissance du Père est par conséquent 
unique en son genre ; le Concile de Nicée dit : ix TT;ç ovai.oc; •oiJ 1tOC>·~O.:;. 
C'est par rapport à cet cc unigenitus i> que la première Personne' est 
véritablement « Père ». 

L'Écriture parle de cette paternité toutes les fois qu'elle parle de 
la filiation de la seconde Personne par rapport à la première. C'est 
pourquoi nous renvoyons les preuves au paragraphe suivant. Les Juifs 
se scandalisaient du cc Pater proprius Filii >i. cc Quœrebant eum inter
ficere quia ... Patrem suum (rrocï:ipoc ro~ov) dicebat Deum, œqualem se 
faciens Deo. >> (Jean, V, 18.) Cette paternité trinitaire est la paternité 
originelle ; toute autre est dérivée, dit S. Paul : « Flecto genua mea ad 
Patrem Domini nostri Jesu Christi, ex quo omnis patemitas in cœlis 
et in terra nominatur. >> (Éph., III, 14 sq.) La grande et unique préro
gative du Fils est d'être le « Filius proprius » de ce Dieu-Père : « Cui 
enim dixit aliquando Angelorum : Filius meus es tu, ego hodie genui te ; 
et rursum : ego ero illi in patrem et ipse erit mihi in filium? >> (Hébr ., 
I, 5.) Dieu est l'unique « P11;ter Domini nostri Jesu Christi ».(Il Cor., 
1, 3; cf. Rom., VIII, 32.) · 

Le Père a, dans !'Écriture et la Tradition, une prépondérance extérieure 
et intérieure sur les deux autres Personnc;:s. Une prépondérance exté
rieure, en tant qu'il apparaît souvent comme l'équivalent de Dieu. 
Ainsi le Christ dit : « Ascendo ad Patrem meum et Patrem vestrum 
Deum meum et Deum vestrum. ii (Jean, XX, 17; cf. Math., XXVII, 46.) 
S. Paul dit de son côté : « Deus Domini nostri Jesu Christi, Pater 
gloriœ. » (Êph., I, 17.) (Cf. encore Act. Ap., II, 33; XXIV, 14. Rom., 
XV, 6. 1 Cor., I, 3. Gal., I, 1. Éph., I, 3; IV, 6. Col., II, 2. Jacq., I, 27. 
I Pier., I, 13. II Pier., I, 17. Jud., 1. 1 Jean, I, 2; II, 22 sq.; IV, 14; 
V, 7. Il Jean, 9. Apoc., I, 6; II, 28.) Par appropriation, on peut très 
bien lui attribuer toute l'œuvre de la divinité à l'extérieur. Il est plus 
difficile de comprendre comment il apparaît même ad intra cc Jons 
totius deitatis ii. 

Le Père, première Penonne en tant que principe. En raison de ce carac
tère de source, !'Eglise a nommé le Père le prindpe des autres Personnes et, comme 
il est lui-même sa propre source et n'a son principe dans aucun autre, elle l'appelle 
" principium sine principio » (principium fontale). Le mot principe est plus général 
et plus étendu q~e la cause. Il désigne ce dont une autre chose (principiatum) 
procède de quelque manière; de plus, la notion de principe n'exige pas, comme 
celle de cause, la distinction réelle du « principium » et du « principiatum » ; il 
convient par suite à la terminologie trinitaire. Le mot principe ne doit pas être 
entendu dans le sens de cause ; il ne doit pas non plus être compris dans cc sens 



214 LA PREUVE DE LA TRINITÉ EN PARTICULIER 

que le Père était d'abord en lui-même l'ensemble de la TrinitéJet que les deux autres 
Personnes ne sont que les termes de son activité, comme les créatures ; mais il 
faut l'entendre dam ce sens qu'il est le principe d'oti procèdent les deux autres 
Personnes, sans aucune dépendance ou infériorité essentieUe. Cela apparaîtra plus 
clairement quand nous examinerons la doctrine trinitaire des Grecs. Quand les 
Grecs appellent le Père a causa •, aI'tia, des deux autres Personnes, cela doit 
s'entendre au sens très large, comme l'expliqua Bessarion à Florence. Les Latins 
évitent le mot « causa • et emploient seulement « princi_pium •. (Denz., 691 ; 
S. th., 1, 33, 1 ad 1.) Let Pères grecs appellent par suite le Père a~-:ifüo;, c.-à-d. 
qu'il n'a reçu sa nature d'aucune autre Personne (non ab alio); ils le nomment 
avec S. Grégoire de Naz. it"apxo<; ou bien 6 0Eo:; É7i:\ 7i:&'1-:w~, non pas" essentia_!jter • 
et « exclusive '"mais « personaliter •et « originaliter "·C'est dans ce sens que l'Eglise 
adresse ses prière:i au Père « par le Fils •, etc. Le « principium • latin se trouve déjà 
chez Tertullien. (Adv. Prax, XlX.) Le Fila n'est pas principe d'une manière aussi 
intense que le Père, car il est « princip_ium de principio ». 11 a reçu du Père ce par 
quoi il est P.rincipe; quant au Saint-Esprit, il n'est principe que pour les œuvres 
ad exlra et 11 l'est avec les deux autres Personnes. Il est vrai que par appropriation, 
l'œuvre de la grâce lui est attribuée à lui seul, comme la Rédemption est attribu~ 
au fils seul. Pour les détails voir plus loin. De même pour le titre • innascibilis •, 
(iyiw·t;-:o:;), que le Père possède seul, d. § 56 sq. 

Synthèse. La première Personne est le Père de la aeconde sans le concours d'une 
a!1tre Personne associée à la géné~ation ~~' Fils ; il est d~ns, le même sens le prin· 
ape de cette personne. Par rapporta la trois1emePersonne, 11 n est pas Père (y<'m, '™?, 
;::x-::-1,p), mais Spirateur (;;'1•'.Jcr.'i:;), mais il est Spirateur, comme on le verra plus 
loin, en union avec le Fils. 

§ 51. Le Fils 

1. Sa personnalité a été niée par les monarchiens (§ 46). Il est 
vrai que l'f:criture ne donne pas le nom de cc Personne >> à la seconde 
Personne, mais elle l'appelle « Fils D et ce nom, comme celui de <<Père ll, 

est un nom d'hypostase ; une force, une chose, un effet pourrait tout 
au plus être appelé Fils av sens impropre et ce nom ne serait pas aussi 
courant dans l'f:criture qu'il l'est. Mais il n'est pas seulement appelé 
Fils; il est encore appelé Fils unique. (Jean, 1, 1, 14 : !J.O',OVE'rr,;; r.~o~. 
r.:x-;p6;; 1, 18 : 6 p.ovo;·, ulo.;; m, 16, 18; 1 Jean, 

1 

IV, 9.) Il fa~t 
aussi entendre au sens 

1

personnel le nom Logos (Àovo;) ; depuis la 
Vulgate (Jean, I, 1, 14; 1 Jean, V, 7 ; Apoc., XIX, 13) 'et S. Augustin, 
on dit d'ordinaire (( Verbum )); on disait auparavant « Sermo ll. Le 
Logos était nié par la secte des aloges. Les condles emploient « Ver· 
bum ,, (Àoyo;;) depuis le Concile d'E:phèse (Denz., 113-124, etc.), de 
même que la liturgie (Verbum supemum prodiens ; hymn. Offic. ss. 
Rosar. 1 Vesp.). Pour plus de détails, cf. les «Processions » (§ 53 et 54); 
de même pour les termes « imago ll, etc. 

2. La divinité du Fils doit être considérée ici du point de vue tri
nitaire et non du point de vue christologique, c'est-à-dire en tenant 
compte de la révélation du Fils préexistant et non du Fils incarné. 
La préexistence n'est traitée que dans un petit nombre de textes, mais 
qui sont catégoriques. Le Christ ne parle de sa filiation éternelle, dans 
les Synoptiques, qu'une seule fois et en passant (Math., XXII, 42 sq.), 
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mais il laisse entendre que sa filiation n'est pas une filiation accordée 
ou moralement conquise, que par conséquent elle n'est communicable 
à personne, mais immuable. Dans S. Jean, par contre, son langage a 
presque la précision métaphysique. cc Pater meus usque modo operatur 
(comme actus puru.s) et ego operor. » De ces paroles, les Juifs tirent 
la conclusion exacte : cc Propterea ergo magis quœrebant eum J udaei 
interficere quia non solum solvebat sabbatum, sed et Patrem suum 
(r.cdoçt to~ov) dicebat Deum, œqualem (ra-ov) se faciens Deo » (Jean, 
v, 1 i sq.); sur quoi le Christ affirme de nouveau l'unité d'opération, 
insistant par conséquent sur la même pensée. Sa filiation est donc une 
filiation proprement dite ; il participe aux opérations du Père et par 
suite, comme le concluent les Juifs, à son essence aussi. Au reste, il 
a avec le Père une existence avant tous les temps : « Antequam Abraham 
fieret ego sum J) (Jean, VIII, 58) ; ce qui rappelle presque l'aséité de 
Jahvé. (Ex., III, 14.) cc Exivi a Patre et veni in mundum ; iterum relin
quo mundum et vado ad Patrem. )) (Jean, XVI, 28.) Ainsi donc, son état 
d'existence proprement dit, son état primaire est son existence auprès 
du Père, et son existence sur la terre est secondaire, intérimaire. C'est 
pourquoi les hommes ne peuvent pas à proprement parler être ses 
témoins. (Jean, V, 34.) Il n'y a que lui et son Père qui se connaissent 
et s 'attestent mutuellement (Math., XI, 27) : « Qui videt me videt et 
Patrem. »(Jean, XIV, 9.) 

Les Apôtres « ont véritablement connu que je suis sorti de toi » 
(Jean, XVII, 8); ils peuvent donc rendre un témoignage de foi à son 
sujet. C'est ce que fait S. Jean (1, 1) dans le <c Prologue J> : cc ln princi
pio erat Verbum (o jJ1yo;)et Verbum erat apud Deum (7tao; 'C"0'1 6s6v) 
et Deus erat Verbum (xç.t;. &e:o; ·~v o i,ovo;). » Le Prol~gue suit un 
mouvement circulaire : la fin revient a~· commencement. Le Logos 
préexistant est Dieu. Il était au commencement, par conséquent éter
nellement, « près de Dieu JJ; cependant il n'était pas étranger à côté 
de lui, non, il était en lui (in sinu Patris, e:~; 'C"OV xoÀn:.ov), par conséquent 
dans la communauté d'essence (&e:/,; i.v o Àoyo;) et puis également 
dans la communauté de vie et d'amour. Mais ce n'est pas seulement 
le Logos révélé dans la Création (À0yo; 1ha.pxo;) et dans l'Incarna
tion (/ •. fvnpx:i;), c'est le Logos immanent. Ce Logos éternel s'est 
incarné et naturellement, dans cet état, il faut affirmer de lui la divi
nité, aussi bien que précédemment dans sa préexistence : cc Et Verbum 
caro factum est et habitavit in nobis, et vidimus gloriam cjus, gloriam 
quasi Unigcniti a Patrc, plenum gratiœ et veritatis JJ (Jean, r, 14): 
si bien que <<de plenitudine ejus omnes nos accepimus »,(Jean, r, 16.) 
Les Épîtres de S. Jean sont en harmonie avec ce Prologue : « Quod fuit 
ab initio ... Annuntiamus vobis vitam œternam, quœ erat apud Patrem 
et apparu.it nobis. )) (1 Jean, r, 1 sq.) « Omnis qui negat Filium nec 
Patrem habet; qui confitetur Filium et Patrem habet. )) (1 Jean, n, 23.) 
« Filium suum unigenitum misit Deus in mundum. » (1 Jean, IV, 9.) 
« Salvatorem mundi. » (1 Jean, rv, 14.) S. Paul n'est donc pas le pre-
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mier, comme l'affirment les adversaires, à enseigner la préexistence : 
cc Qui cum in forma Dei esset, non rapinam arbitratus est esse se 
œqualem Deo ('ro elva.~ te-a. 6scr. le fait d'être égal à Dieu), sed semeti
psum exinanivit formam servi accipiens. » (Phil., II, 6 sq.) Ici se font 
pendant (comme dans Jean, 1, 1 et 14) l'égalité éternelle avec Dieu et 
l'abaissement à la forme d'esclave dans l'Incarnation. cc Qui (Deus) 
etiam proprio Filio ('rnù io~ou u~où) non pepercit, sed pro nobis omnibus 
tradidit ilium. >>(Rom., VIII, 32 ; cf. VIII, 3). cc In ipso (Christo) inhabitat 
omnis plenitudo divinitatis corporaliter. » ( O"ù)p.a.,~xwç, c.-à-d. depuis 
l'Incarnation. Col., II, 9.) «Qui est imago Dei invisibilis. »(Col., I, 15.) 
cc Christus secundum carnem qui est (en soi et éternellement) super 
omnia Deus benedictus in sœcula. » (Rom., IX, 5.) cc Expectantes ... 
adventum magni Dei et Salvatoris nostri Jesu Christi. » (-rnù p.eyaÀou 
6eoù xa.t o-cùTîipo; ~u.wv x. '· ),., Tit., II, 13.) cc Diebus istis locutus est 
nobis in Filio. . . ~ui cum sit splendor gloriœ et figura substantiœ 
ejus », etc. (Hébr., I, 2 sq.) 

Les Pères. Ils connaissent le Fils de Dieu incarné (Luc, 1, 32, 35), mais aussi 
le Fils préexistant dont il est question ici. S. Clément Je Rome l'appelle « le reflet 
de sa majesté » (de Dieu) auquel s'applique la i;iarole : «Tu es mon Fils, je t'ai 
engendré aujourd'hui. • (Cor., XXXVI, 2 et 4.) L écrit dit seconde lettre de Clément 
commence ainsi : cc Nous devons penser du Christ ce que nous pensons de Dieu. • 
S. Ignace adresse cette prière aux Romains : « Laissez-moi imiter les souffrances 
de mon Dieu » (Rom., VI, 3) et il appelle souvent le Seigneur cc Dieu ». Il « était 
avant tous les temps auprès du Père » (Mag., 6), «celui gui procède d'un seul Père ». 
(Mag., 7.) cc Le Fils unique de Dieu », «notre Dieu •. (Hom. titul.) « Je loue Jésus
Christ, le Dieu qui vous a rendus si sages. » (Smyrn., I, 1 ; cf. Ad Polyc., 3.) D'après 
Barnabé, Dieu a dit au Fils: cc Faisons l'homme »,le Fils était avant tous les temps 
Œp. V. 5 : VI. 12) : il est apparu dans la chair afin que son éclat ne nous éblouisse 
pas. (V, 10.) La christologie de S. Justin se résume ainsi : Dieu a un Logos qui 
est lui-même Dieu et qui est devenu homme dans le temps. Le Logos s'appelle, 
parce qu'il est né de Dieu. rÉw11µa (les créatures sont r.ot~µa't'a); en de nombreux 
p,assages, il est nommé •Fils de Dieu »et le «seul véritable Fils de Dieu ». (ô µovo; 
d~'.toc; u'(oç; o µovoç ÀEîOfLEvoç xupiwç u'~oç; Apol., 1, 23; u, 6.) S. Irénée repousse 
la double notion du Logos 0· bi3t&6E'toç et À. 7tpocpoptxoç) (Ad. h., Il, 13, 2 et 8), 
il affirme son identité d'essence avec Dieu et son éternité. Il est • Dei Verbum, 
immo magis ipse Deus, cum sit Verbum ». (11, 13, 8.) « Adest enim ei semper 
Verbum et Sapientia, Filius et Spiritus_» auxquels il a dit : « Faciamus hominem. • 
(1v, 20, 1 ; V, 1, 3.) Tertullien : « Hune (le Logos, • Sermo », • Ratio •) ex Deo 
prolatum didicimus et prolatione generatum et idcirco Filium Dei et Deum dictum 
ex unitate substantiœ. » (Apol., 21.) La règle de foi est : « Unicum Deum credimus, 
sub hac tamen dispensatione quam o!xovoµiav dicimus, ut unici Dei sit et Filius, 
Sermo ipsius, qui ex ipso processerit .•. »; les trois Personnes sont « unius autem 
substantiœ, et unius status et unius potestatis, quia unus Deus ». (Adv. Prax., Il; 
cf. Adv: Marc, Il, 27.) Cependant, tout en enseignant l'égalité, il retombe dans une 
doctrine subordinatianiste : • Pater enim tota substantia est, Filius vero derivatio 
t~tius et p~rti~, sicut ipse prolitetur. » (Jean, XIV, 28: A4v. Prax., !X.) Clé"!ent 
d Alexandrie dit: «Ils sont tous les deux une seule chose (s'1), cc le Dieu », c.-a-d. 
Dieu et son Logos. (Prœd., I, 8, 62, 3.) Origène : « Ex ipsa substantia Dei gene
ratur. » (Fragm. : M. 14, 1308.) •Nous n'adorons donc qu'un seul Dieu, comme 
nous l'avons déjà déclaré, le Père et le Fils. »(Contra Cels., VIII, 12.) Le Concile 
de Nicée pouvait ainsi s'appuyer sur une doctrine ferme de l'Écriture et de la 
Tradition, quand il lit de I'ô1..too,Jcrto; le Schibboleth de l'orthodoxie. Et quand il 
précisa que le Fils procédait du Père par génération (rEw116dç), il pouvait en 
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appeler,. comme. on le verra à propos d~. a Processi~ns », à un enseignement clajr 
de l'Écnture, bien que sur ce pomt preas la doctnne des Pères présente des fai
blesses. La détermination • engendré non créé » (yEw116bTa, o[; TCOtTj6EvTa) mit 
également fin aux c'?nfusions. On fera appel !11.!X .témoignagc:s des autre~ Pères à 
propos des • Processions ». Leur orthodoxie tnmtaire va de soi :-tout enseignement 
subordinatianiste après le Concile aurait été une violation de la doctrine de l'Église 
et on ne pourrait plus compter sur l'indulgence qu'on accorde aux Pères anténicéens. 

Objections ariennes. L'Ëcriture contient plusieurs expressions 
qui semblent aller contre l'égalité d'essence du Père et du Fils. Ces 
difficultés se résolvent quand on se rappelle que Jésus n'est pas et 
n'était pas seulement auprès du Père, dans sa nature divine, mais 
qu'il a aussi habité parmi nous dans sa nature humaine. 1° Ainsi 
s'explique Jean, XIV, 28 : «Pater major me est »; Jésus parle comme 
homme. Certains Pères montrent moins d'exactitude quand ils enten
dent ces paroles de la filiation par laquelle le Fils procède du Père 
et disent que le Fils « ratione originis posterior (minor) quam Pater 
(est) ». Cette explication cependant conserve encore un sens ortho
doxe ; - 2° Jean, IX, 15 : << Non potest Filius a se facere quidquam 
nisi quod viderit Patrem facientem »(cf. aussi v, 26; VIII, 28; XVII, 7); 
ces paroles bien comprises ont trait à l'union inteme d'opération et 
par conséquent à l'unité d'essence et ne signifient pas du tout une 
subordination d'essence; - 3° A maintes reprises, on dit du Christ 
qu'il est devenu (yi;vop.i;vo;); ainsi Rom., I, 3; Gal., IV, 4; Hébr., I, 4. 
Le Christ n'est «devenu »que selon l'humanité, par l'union hyposta
tique, sans que la divinité ait subi aucun changement. Il importe de 
remarquer Jean, I, 15, où cc après moi » dans la bouche du Baptiste 
se rapporte à l'humanité, alors que cc avant moi » a trait à la divinité ; -
4° Jean, XVII, 3 : <c Hiec est autem vita œtema ut cognoscant te, 
solum Deum verum et quem misisti Jesum Christum. ,, Ce passage 
ne constitue pas une difficulté, quand on considère que Jésus veut 
opposer le p-6vo;!6i;6; avec à.h10Lvo; au polythéisme païen et se pré
sente lui-même comme celui qui le révèle et le manifeste sur la terre 
et qui accorde le salut à ceux qui croient en lui. La connaissance de 
Dieu est indissoluhlêment liée à la connaissance du Christ et condi
tionnée par elle. Le passage est à la fois monothéiste et sotériologique, 
de même Math., XI, 27. - 5° Dans l'expression <c Filius hominis ii, 
il y a une subordination à l'égard du Père ; par ex., Jean, V, 27 : «Potes
tatem dedit · ei judicium facere quia Filius hominis est >l, allusion à 
Dan., VII, 13 sq. Il faut interpréter de même Math., XXVI, 64; -
6° Quand S. Paul appelle le Christ r.pw-;o't'oxo; r:éla-1); idai;w;, il y a dans 
l'expression un triple élément: a) la relation du Christ avec la Création 
comme Créateur; b) sa préexistence à tout x't'i.ap.~; c) sa naissance du 
Père qui eut lieu avant tout x-;lap.a.; par conséquent de toute éternité: 
- 7° En raison de l'usage traditionnel, on insista d'abord spécialement 
sur le <c Père ,, ; il était Dieu par antonomase (~u-;06€0~); aussi la chré
tienté primitive lui adressa encore longtemps nommément ses prières. 
Il faut également entendre comme une profession de foi sous forme 
de prière, 1 Cor., VIII, 6. 
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§ 52. Le Saint-Esprit 

Il s'agit encore ici de démontrer à la fois !a personnalité et la divinité 
complète. 

1 . La personnalité est, cette fois, plus difficile à établir que pour 
le Logos, parce que Pneuma (-;o r.:vo:up-i>:) est neutre et que le plus 
souvent, même dans !'Écriture, il désigne une force impersonnelle 
(o:.\np.~;) et une action dans le monde et l'humanité; et cela non seule
ment dans l'Ancien Testament (p. 205), mais encore dans Je Nouveau. 
De plus, Pneuma est un nom commun pour désigner la divinité en 
général. 

On a déjà fait allusion à !'Esprit dans l'Ancien T wament. II y apparaît comme 
ruach f'.lohim, une force impersonnelle qui produit la vie naturelle cosmique 
(Cen., 1, 2 ; Il, 7 ; VI, 3. Is., XXXII, 15. Ez., XXXVII, 8-1 o. Zach., XII, 1. Ps. cm. 29 sq. ; 
cf. XXXII, 6; CXLV, 4-6. Job, XII, 10; XXXIV, 14 sq. Il Mach., VII, 23 ; XIV, 46. 
Judt, XVI, 17) ; comme une force surnaturelle charismatique : dans Joseph (Gen., 
XLI, 38), dans les 70 vieillards {Nomb., XI, 17), dans Samson (Jug., XIV, 6 sq.), dans 
Gédéon (Jug., VI, 34), dans Saül (1 Rois. XI, 6), dans tous les Prophètes (lumen 
propheticum) ; parfois un saisissement et une élévation physiques accompagnent 
cette inspiration {Ez., III, 12-14; VIII, 3; XI, 1-24; XLIII, 5. Cf. IV Rois, Il, 16, etc.); 
le but dernier de ces phénomènes est là aussi un but religieux. Cet Esprit charis
matique est conféré abondamment au Messie futur {ls., XI, 1 sq.; XLII, 1-4) et à 
sa société. {ls., XXXII, 15; XLIV, 1-3. Joel, Il, 28 sq. Zach., XII, IO.) Enfin on attribue 
à !'Esprit une action TllDrale, l'observation des commandements (Ez., XI, 19; 
XXXVI, 26 ; XXXVII, 14; XXXIX, 29. Cf. Ps. L, 12 sq. ; CXLll, IO); c'est po11rquoi il 
est appelé quelques rares fois le "Saint-Esprit ». (Ps. L, XIII; CXLll, 10; LXX; 
ls., LXIII, lü sq. Cf. Dan., IV, 5, 6, 15; V, 11.) En tant que principe éthique, il est 
un don réservé à l'avenir du salut. Jamais, dans l'Ancien Testament, l'Esprit n'est 
un moi indépendant, une Personne. · 

L'Esprit apparaît dans le Nouveau Testament comme un t>rincipe de force divine 
et impersonnelle, mani pretque toujours comme esprit charismatique : dans le 
Baptiste {Luc, I, 15; Marc, 1, 8; Math., III, 11 ; Luc, Ill, 16), ~lisabeth (Luc, I, 41), 
Zacharie (Luc, I, 67), Siméon {Luc, II, 27), dans !'Annonciation de Marie (Luc, 1, 3); 
cf. Math., 1, 18, 20). Dans la vie synoptique de Jésus, il inaugure la mission du Sei
gneur (Math., Ill, 13-17; Marc, 1, 9-11 ; Luc, Ill, 21), le conduit au désert (Math., 
IV, 1 ; Marc, 1, 12; Luc, IV, 1), l'en fait revenir {lue, IV, 14); il le fortifie et le réjouît 
dans I' exen:ice de sa mission (Luc, X, 2 i ). Jésus invoque son témoignage dans lAncien 
Testament (Marc, XII., 36; Math., XXII, 43) et caractérise son œuvre comme une 
œuvre guidée par le Saint-Esprit à laquelle on ne peut résister sans-commettre un 
péché irrémissible. (Math., XU, 31 sq.; Marc, Ill, 28-30; Luc, XII, 10; cf. Math,. 
XII, 28.) - Che:i: fos Synoptiques et surtout chez S. Luc. c'est le Saint-Esprit qui 
batit le royaume de Dieu, c'est l'esprit charismatique de mission; S. Paul prêche 
surtout !'Esprit qui nous sanctifie personnellement. 

Mais le Saint~Esprit apparaît comme Personne divine dans la péri
cope concernant le péché contre le Saint~Esprit ; dans ce texte il est 
mis en parallèle avec le Fils, et le péché au sens fort où il est employé 
ici ne peut être commis, d'après la doctrine du Christ, que contre le 
Dieu personnel. <c Omnis qui dicit verbum in Filium hominis, remitet
tur illi ; ei autem qui in Spiritum Sanctum blasphemaverit, non remitet-
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tur. » (Luc, XII, IO sq.) lmm~iatement suit ~a promesse faite aux 
disciples : quand on vous conduira devant les tribunaux, ne soyez pas 
en peine de ce que vous répondrez : « Spiritus enim Sanctus docebit 
vos, in ipsa hora, quid oporteat vos dicere l> ; il exerce par là même 
l'activité personnelle du Paraclet. Ainsi la formule trinitaire par laquelle 
se termine le premier Synoptique est préparée et ne paraît pas aussi 
incompréhensible que l'affirme la critique. Elle le paraîtra encore 
moins, si l'on tient compte aussi de l'évangile de S. Jean. Là encore 
le Saint-Esprit est tout d'abord une grâce charismatique (Jean, IV, JO), 
symbolisée par le vent et l'eau (Jean, Ill, 8; IV, JO; VII, 38-40. Apoc., 
vn, 17; XXII, 1), comme principe de la vie nouvelle. (Jean, III, 5 ; 
VII, 38-40.) Le Christ accomplit son œuvre avec lui. (Jean, r, 33 ; III, 34 ; 
VI, 64.) La chrétienté reçoit la plénitude de cet Esprit après la mort 
du Christ. (Jean, VII, 39.) 

Mais la Personnalité est nettement affirmée dans Jean, XIV, 16 sq. 26 : 
« Ego rogabo Patrem et alium Paradetum dabis vobis, ut maneal 
vobiscum in œtemum, Spiritum veritatis ... Paracletus autem Spiritus 
Sanctus, quem mittet Pater in nomine meo, ille (ix.e~·10;, après le 
neutre •o fI.vw-1 ;;'16fl~) vos docebit omnia et suggeret vobis omnia, 
quœcumque

0

dixero vobis. »Ce sont bien là des actes personnels d'intel
ligence et de volonté. « Cum autem venerit Paracletus, quem ego 
mittam vobis a Patre (il demeure donc auprès du Père dans le ciel} 
Spiritum veritatis, qui a Patre procedit, ille testimonium perhibebit 
de me. » (Jean, XV, 26.) cc Docebit vos omnem veritatem. Non enim 
loquetur a semetipso, sed quœcumque audiet, loquetur, et quœ ventura 
sunt annuntiabit vobis. Ille me clarificabit, quia de meo accipiet et 
annrmtëabit vobis. » (Jean, XVI, 13-14.) 

Observons. contre toute tentative antitrinitaire0 binitaire ou modaliste : 1° Le 
mot Saint-Esprit est grammaticalement neutre (-;;o r.•1. :21.) mais l'évangéliste 
continue logiquement au masculin (b1.si'10;;, XV, 26; XVI, 13 sq.; XIV, 26); 2° Les 
actions qui lui sont attribuées sont personnelles : il enseigne, parle, rappelle, console, 
témoigne, conduit, annonce, entend ; toutes actions strictement personnelles ; 3° Il 
est I' « autre Paraclet» (o liÀÀo;; o.ap.), mis en parallèle personnel avec le Christ, avec 
lequel il alterne et dont la personnalité est aussi réelle que celle du Christ ~ 4° Le 
Saint-Esprit apparait comme personnellement distinct du Père et du Fils dans Jean, 
XIV, 16, où le Fi~ le demande au Père; XIV, 26, où il est dit que le Père l'enverra 
au nom du Fils; XV, 26, où il est dit qu'il procède du Père et rend témoignage au 
Fils; ce sont là des représentations,trinitaires. Si, XIV, 18 sq., le Fils lui aussi pro
met son retour, il ne faut pas plus en conclure son identité avec le Saint-Esprit 
qu'on ne conclut de XIV, 23, l'identité du Fils avec le Père parce qu'ils doivent 
venir ensemble. Dans Jean, XX, 22, il est question de !'Esprit charismatique de 
ministère, pour lexercice de la rémission des péchés. Les Actes Jes Apdfres parlent 
eux aussi à chaque chapitre de I' • f'.vangile du Saint-Esprit •et, dans maint chapitre 
nomment de nouveau le Saint-Esprit, mais il s'agit presque toujours de !'Esprit 
charismatique qui opère dans l'f'.ilise. Cependant les Pères insistent sur v. 3 SQ., 

où S. Pierre reproche à Ananie d'avoir «menti au Saint-Esprit » et condut: « Non 
es mentitus hominibus sed Deo • (-;;iii Ost;i). 

S. Paul unit la doctrine du Saint-Esprit avec la Rédemption. Le 
Saint-Esprit est le principe de la vie nouvelle de la grâce, !'Esprit 
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éthique (comme dans Ézéchiel). Les passages sont extrêmement nom
breux et seront utilisés dans le Traité de la grâce(§ 112 et 130). En tant 
qu'Esprit éthique, il est l'opposé de la chair, de la sensualité mauvaise. 
Dans S. Jean, cet Esprit éthique est le principe de la régénération, le 
remède à la faiblesse ontologique de la créature qui est par elle-même 
incapable de la vie divine. S. Paul connaît-il /'Esprit personnel, tri
nitaireil On l'a souvent contesté. Ce qui permet de répondre affirmative
ment, ce sont: 1° Tout d'abord, les formules trinitaires citées p. 203; 
2° Les nombreux parallèles entre le· Christ exalté et le Saint-Esprit. 

Le Saint-Esprit apparaît tout d'abord, comme chez S. Jean, dans un parallèle 
tout à fait personnel avec le Christ exalté, que S. Paul nomme aussi un « esprit ». 
(Il Cor., III, 17.) De même que ie Christ demeure en nous (Rom., vm, IO), ainsi le 
Saint-Esprit (Rom., VIII, 9, 11 ; 1 Cor., lll, 16) ; de même que nous sommes jus
tifiés dans le Christ (Gal., II, 17), noua le sommes dans le Saint-Esprit (1 Cor., vr, 
1 J) ; de même que nous sommes sanctifiés dans le Christ (1 Cor., I, 2), nous le 
sommes auBSi dans le Saint-Es_prit (Rom., XV, 16) ; nous sommes marqués dans le 
Christ Œph .. 1, 13) le dans le Saint-Esprit œph .• IV, 30); circoncis dans le Christ 
(Col., 11, 11) et dans le Saint-Esprit (Rom., II, 29) ; nous avons part au Christ (1 
Cor., I, 9) et au Saint-Esprit (Il Cor., Xlll, 13; Phil .• II, 1); tous les deux 
habitent en nous (Rom., VIII, 9-11) ; nous sommes les temples de Dieu (Il Cor., 
VI, 16) et les temples du Saint-Esprit (1 Cor., VI, 19). Ce parallélisme montre que 
le Pneuma qui nous est « donné » est l'action d'un Pnewna perMJnnel qui accomplit 
avec la Personne du Fils les mimes fonctions éthiques. 

On ne peut pas interpréter le Pneuma comme une sim,,Je perMJnni/i.cation ana-
1 o~e aux personnifications de la conscience, de la loi, de la mort, du p&:hé, dans 
S. Paul. En effet, les expressions personnelles qui le désignent sont trop nombreuses, 
trop fermes et trop personnelles pour qu'on puisse le faire. Jamais on n'attribue 
aux notions ci-dessus une « action libre » comme au Pneuma, et du reste, derrière 
ces abstractions, se tiennent des facteurs personnels (Dieu, l'homme, Satan). Au 
reste, il est très difficile de séparer ici nettement leffet de la cause, l'Esprit per
sonnel de )'Esprit impersonnel, car si l'on voulait prendre comme critérium que 
cet Esprit qui entre dans l'homme y demeure, etc., est impersonnel, il faudrait 
admettre aussi que le Christ et le Père sont impersonnels, car ils entrent aussi en 
nous et y demeurent. 

2. La divinité ainsi que la personnalité indépendante du Saint
Esprit est particulièrement attestée par trois textes : « Spiritus enim 
omnia scrutatur, etiam profunda Dei. » (1 Cor., II, 10.) « Nescitis 
quia templum Dei estis et Spiritus Dei habitat in vobiû » (1 Cor., 
III, 16, où Deus= Spiritus.) Et 1 Cor., XII, 4-11 : « Idem autem 
Spiritus. . . idem autem Dominus ( = Christus). . • idem vero Deus » 
où le Saint-Esprit apparaît, dans une conception trinitaire, dominant 
souverainement toute la chrétienté et distribuant librement ses dons 
aux particuliers : 11 Hœc ai.item operatur unus atque idem Spiritus 
dividens singulis prout vult. » 

Synthèse. Le Saint-Esprit est. d's,près le Christ et les Apôtres, une personnalité 
indépendante, qui est Dieu avec le Père et le Fils, tellement Dieu qu'il entre en 
parallèle alternativement avec le Père et le Fils: bien plus, de même que l'esprit 
de l'homme constitue ce qu'il y a de _plus intime en lui, l'Esprit-Saint pénètre les 
profondeurs de la divinité et connaît Dieu par lui-même et non par les créatures. 
Il est vrai que dans la Révélation il apparaît en dernier lieu. Les disciples de Jean. 
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qui ont entendu la prédication des Prophètes comme celle du Baptiste, ne connais
sent pas encore le Saint-Esprit. (Act. Ap., XIX, 2.) C'est un phénomène particulier 
que les trois Personnes apparaissent l'une après l'autre et s'attestent mutuellement: 
le Père atteste le Fils, le Fils atteste le Père ; le Fils atteste le Saint-Esprit et le 
Saint-Esprit atteste le Fils. • L'un est toujours l'exégête de l'autre. » - Dans la 
théologie f>Toleslante modeme, T osetti compte cinq conceptions différentes du 
1 Saint-Esprit » : un effet de la force divine, Dieu lui-même (sens modaliste), 
l'esprit de la communauté, une personnification, le Christ lui-mSme. 

Les Pères. La foi trinitaire des Pères anténicéens est nette, mais par contre leur 
théologie est encore peu claire. Ceci conceme la troisième Personne encore plus 
que la seconde. Presque tous parlent des effets du Saint-Esprit et répètent alors les 
paroles de I'&riture : on le reçoit dans le baptême, il a parlé par les Pro2_hètes et 
agit encore dans les spirituels (Didachè, Pères apostoliques, Clém., lgn., Barnabé, 
agÎt encore dans les spirituels (Didachè, Pères apostoliques, S. Clément, S. Ignace, 
Barnabé, Hermas : les apologistes, S. Hippolfte. S. Irénée : cf. TixeTont, 1). Le rre
mier gui ait saisi l'Espi;it trinitaire dans sa divinité personnelle est TeTtullien. 1 est 
aussi le aeul jll8qu'à S. Athanase; on peut ce_pendant lui adjoindre 0Tiaène malgré sa 
double face. Tertullien affirme contre Sahellius la distinction des personnes à c6té 
de l'unité de I'~. Ensuite, il établit (Adv. Prax.) cette propC)lition au sujet du 
Saint-Esprit : " credendum ••• ~um eumdemgue et Patrem et Filiuin et Spiritum 
Sanctum • (2). Au sl!iet de la Procession : « Spiritum non aliunde puto quam a 
Patrc fH!T Filiwn (4). De meo aumet (Jean, XVI, 14) inquit (Christus) aicut ipse de 
Patris. lta conne.rus l>atris in Filio et Fîlii in Paracleto tres eflicit cohœTentes : alteTum 
ex altao. Qui tres unum sunt, non unus (25). Tertius est Spiritus a DeD. et Filio, 
sicut tertiua a radice fructus ex frutice et tertius a fonte ·rivus ex flumine 'et tertius 
a sole apex ex radio » (8), Au aujet des ef/eü : • (Chriatum) misisae vicariam vim 
Spiritus Sancti qui credentea agat (Presc., 13) doctor veritatis » (28). Il peut ae faire 
que son point de vue montaniate ait contribué à lui faire accentuer fortement la 
p_ersonnalité du Saint-Eserit. Origène range les questions qui concernent le Saint· 
Esprit parmi celles que l'tslise n'a pas encore tranchées .. Il ne trouve guere de 
réponses convenables à ces questions et penche lui-même vers le parti adverse, tout 
en disant qu'il n'est pas clair que le Saint-Esprit soit une créature du Fils ou bien le 
Fils de Dieu. Cepenâant, comme tout est fait par le Fils, le Saint-Esprit devrait, à 
11roprement parler, etre son œuvre. (ln Joa., Il, 6 : M. 14, 132 : cf. De princ., 1, 
f'ra!f. 4 : 1, 3, 3 et 4: Il, 2, 1 et 7 ; Ill : JV. 28 ; v. 35. Tixmmt, J, 288 sq.) Le Concile 
de Nicée avait à s'occuper du Logos-Dieu, non du Pneuma-Dieu. C'est pourquoi il 
se borna à la courte phrue de la ràgle de foi : • Et au Saint-Esprit. » La théologie 
précédente du Saint-Esprit continua donc avec aes faiblesses suhordinatianistes. 
Cependant. le Concile de Niéée dut lui donner une impulsion active. Le oµ.ooucno~ 
concernant le Fila portait à aller plus Join. Et de fait. nous voyons que l'idée ne tarde 
pas à se développer : Comme le Fila, le Saint-Esprit n'est pas seulement une person
nalité, mais encore véritablement Dieu. Et ce fut encore S. Athantue qui fit triom
pher la théologie du Saint-EsP-rit ; il ne le 6t pas d'une manière absolument spon
tanée, mais pour lutter contre I' év&que Macedonius de Constantinople et 111 secte qui 
ap~~ent l'arianisme à la troisième Pe"°nne. hérésie qui avait fait son ap~rition 
en c.gypte aussi. S. Athanase défendit résolument dans trois lettres à son ami 1 évSque 
SlTC1püm de Tlrmuû ~.P· I, III, IV) la divinité du Saint-Esfrit. Il s'appuie aur 1'~
ture (Ad Serap., 1, 4-6). la Tradition (1, 28) et la raison. 1 donne une preuve tout à 
fait simple, la preuve thlologique: Il résulterait, ai on n'admettait pas la divinité du 
Saint-Esprit, • que la Trinité ne serait plus une seule chose, mais se composerait 
elle-m&me de deux natures différentes à cause de la différence d'essence de l'Esprit ..• 
Qu'est-ce donc alors que œtte i;iotion de Dieu qui serait un composé de créateur et de 
créature? • <rp. 1. 2.) •Aucun élément étranger n'est mSlé à la Trinité, mais elle est 
indivisible et égale en elle-même. Cela suffit aux croyants. •Mais qu'on ne cherche 
pas au-delà, cela dépasse le regard des chérubins. (1, 17.) Néanmoins il y a des 
images qui aident à expliquer, comme « la représentation, le reflet, la source • 
O. 20), mais •qui veut séparer l'éclat de la lumière ou la sagesse du sage»? (Ibid.) 
l'Esprit n'est pas non plus un des anges : il y en a des myriades et !'Esprit est 
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unique. (1, 27.) L'Esprit de Dieu nous divinise : il doit d'abord être Dieu lui-même, 
il ne peut pas être une créature. (1, 23.) Au sujet de sa procession, il dit • qu'il 
procède du Père en tant qu'il rayonne de la Parole (Logos) qui est du Père, et est 
envoyé et donné par la Parole "· (I, 20.) Comme le Fils est de l'essence du Père, 
• il faut donc que !'Esprit aussi 9ui est, comme on a dit, de Dieu, soit d'après les
sence, !'Esprit propre du Fils • (.'i:lwv dvcn xœ~· r;,)crlav -:où u'~aù [I, 25; cf. I, 20 
et 21 ; Ill, 2J). « La relation particulière dans laquelle, comme nous le savons, 
se trouve le Fils par rapport au Père, sera aussi, comme nous le trouverons, celle 
d.e !'Esprit par rapport au Fils. Et de même que le Fils dit: •Tout ce que le Père 
a est mien »,de même nous trouverons que tout cela est aussi, par le Fils, dâiîS le 
Saint-Esprit. »(III, 1.) •Dans l'Écriture, !'Esprit n'est pas nommé Fils, afin qu'on 
ne le tienne pas pour un frère (du Fils); il n'est pas davantage nommé Fils du Fils, 
afin qu'on ne puisse pas considérer le Père comme un grand-père, mais le Fils est 
appelé Fils du Père et l'Esprit Esprit du Père; et ainsi la divinité de la Sainte Trinité 
est une, et la foi est une. » (1, 16.) Après S. Athanase, c'est à peine si la théologie 
grecque a fait des progrès essentiels, bien que S. Basile et surtout S. Grégoire de 
Nazianze aient créé des formules meilleures encore. - Remarquons en passant 
que l'Église a interdit de représenter le Saint-Esprit sous une forme humaine. 

Les anciens et les nouveaux nicéens? Les théologiens protestants ont voulu 
faire cette distinction ; ils affirment que S. Athanase aurait entendu le ;,p.oo:j-;~oç 
dans le sens de l'unité d'essence (à la manière des sabelliens) et que les Cappado
ciens l'auraient entendu non au sens d'unité mais au sens d'lgalité d'essence 
Par contre, Bardenhewer montre que par ex. : S. Basile, que l'on suspecte le plus 
souvent, apporte un soin presque scrtipuleux à enseigner avec précision l'unité 
numérique : • Afin que la distinction des Personnes te soit bien claire, compte 
le Père spécialement et le Fils spécialement; mais afin de ne pas tomber dans le 
polythéisme, confesse l'unité de 1 essence (µ!av -:7, v oocr[av) dans les deux ; de cette 
façon s'écroule Sabellius et l'Anoméen est également battu. » {Serm. XXIV, c. Sab. 
et Ar., c. 3.) . 

Transition. Le dogme ne comprend pas seulement la Trinité des Personnes 
dans l'essence unique, mais encore les relations réciproques des Personnes entre 
elles, telles qu'elles sont précisées par les Processions. 

TROISIEME SECTION 

l'évolution doctrinale dans la Tradition 

CHAPITRE PREMIER 

Les Processions en Dieu 

A consulter : Hurler, Il, thes. 107. Franzelin, De Deo trino, thes. 30 sq. Kleulgerz, Inst., 
590 sq. Te~. lnst., II, 293 sq. Dfeka'!'t» I, 259. Minges, I, 137. SurlaErocession du S. Esprit: 
S. Thomas, S. th., I, 27 ; De vent., IV ; Com_(l. th., 52 sq. ; O_pusc., HI ; C. Gent., IV, 24 sq. 
S. Anselme, De proccssione Sp. S. contra liriecos. Ruiz, Ue T rinitate disp., 67. Petau, 
De Trin., VII. Tourne/y, De myst. S. Trin., q. 26. 

Remarques préliminaires 

1. Le mot procession (processio, emanatio, €x7top€u1n;, r.po~o/;r,) 
désigne en général l'origine (origo) d'un être venant d'un autre. Ce 
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dont une chose provient s'appelle principium, ce qui en yrovient 
principiaiwn. (Q. S. th., I, 84, 2; C. Gent., Il, 11.) Le dermer terme 
n'a pas d'équivalent français. La raison de la procession est une acti
vité (operatio) qui peut être intérieure ou extérieure. Quand la pro
cession a son terme en dehors du principe, elle s'appelle et pr. transiens, 
ad. extra ,, (fils et père, fruit et plante); quand le procédant reste dans 
le principe, la procession est « immanens, ad intra » (pensée et esprit, 
vouloir et volonté). En Dieu se trouvent les deux espèces de procession : 
la « processio transiens » à laquelle les créatures doivent leur existence 
et la !< pr. immanens 'l, le principe d'origine du Fils et du Saint-Esprit. 
Il n'y a en Dieu, selon l'enseignement du dogme, que deux processions. 
Les gnostiques en admettaient un nombre incalculable (les Éons), 
les modalistes niaient toute procession et les subordinatianistes les 
expliquaient comme << processiones ad extra », ou comme des actes 
de création. 

2. Qu'il y ait en Dieu des processions, c'est un dogme. L'Écriture 
l'atteste clairement. Jean, VIII, 42 : << Ego ex Deo processi. 11 Jean, 
XV, 26 : le Mittam vobis a Patre Spiritum veritatis, qui a Patre procedit. » 
Que ces processions soient immanentes, cela ressort de la spiritualité 
de Dieu et est d'ailleurs enseigné par l'f.criture : « Verbum .erat 
apud Deum, et Deus erat Verbum. Hoc erat in principio apud 
Deum. " 

3. Entre les processions immanentes en Dieu et celles qui ont lieu 
dans les créatures spirituelles, il y a des différences essentielles : a) Dans 
les créatures, ce sont des accidents, d'existence faible ·et fugitive. En 
Dieu, elles sont, comme l'enseigne le dogme de la Trinité, substan
tielles, et leur tenne est chaque fois une Personne divine; b) Dans 
les créatures, le procédant reçoit ! 'être du principe qui le produit 
d'abord. En Dieu, I'ttre n'est pas produit, mais communiqué (non 
causatum sed communicatum). C'est pourquoi on n'appelle pas le 
Père causa Filii, mais << principium 1>. Les Grecs montrent ici une 
certaine imprécision dans leurs expressions ; ils emploient CY.t-~t~ pour 
à.pz-/.. Les Latins firent parfois de même au début ; c) Dans les créatures, 
le ({ principium » et le « principiatum » se séparent, car le premier 
est cause du second. En Dieu, ils coïncident absolument ; par une 
unique procession, le Père est Père et le Fils est Fils ; cl) La procession 
divine consiste donc dans l'origine éternelle d'une Personne d'une 
autre par la communication de l'essence divine numériquement une. 

4. L'Écriture n'assigne aucune origine au Pere. C'est pourquoi le 
Concile de Florence enseigne : cc Pater, quidquid est aut habet, non 
habet ab alio sed ex se, et est principium sine principio. )) (Denz., 704.) 
Parce qu'il ne procède aucunement, on ne doit pas se le représenter 
comme tenant sa Paternité de son essence; car <c illa res (essentia) 
non est generans neque genita nec procedens sed est Pater qui generat 
et Filius qui gignitur », etc. (Later. IV: Denz., 432.) « Pater a nullo 
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est factus, nec creatus, nec genitus. » (Athanasian.) C'est p9urquoi 
le Père a en propre l' << innascibilitas »; il est ; ... (ÉY'1-r1-;o;. 

5. Sur la question de la nécessité ou de la liberté des processions, S. Thomas dit : 
• Dicendum est quod naturalis necessitas, secundum quod voluntas aliquid ex 
necessitate velle dicitur, ut felicitatem, libertati voluntatis non repugnat, ut Augus
tinus docet (Civ., v, 10), unde voluntas appetit felicitatem, licet necessario appetat 
illam. Sic autem et Deus sua voluntate /ibere ( !) amat seipsum, licet de necessitate 
amet seipsum. Et necessarium est quod tantum amet seipsum quantum bonum est, 
sicut tantum intelligit seipsum quantum est. Libere ergo Spiritus Sanctm procedit 
a Patre non autem possibiliter, sed e.r necessitate, nec possibile fuit eum procedere 
minorem Patre ; sed necessarium fuit ipsum Patri esse œqualem, sicut et Filium, 
qui est Verbum Patris. »(De potent., X, 2 ad 5.) 

6. L'explication spéallative des processions remonte à S. Augustin. Il pense avec 
raison que l'image de Dieu brille moins dans toute la Création que dans l'esprit 
humain. Dieu a dit en effet qu'il voulait faire l'homme à son image et à sa ressem
blance. La Scolastique a repris sa psychologie de la Trinité et l'a complétée. 

a) S. Augustin, dans cette spéculation, insiste sur le mystère proprement dit ; 
c~ mystère ne s'éclaircira pour nous que dans l'au-delà. Dieu reste pour nous « inex
primable •. (Serm. CXVII.) Sa spéculation n'est jamais indépendante, elle se 
rattache toujours à la foi. Au commencement, il utilisait lui aussi les images tirées 
de la nature matérielle. Depuis S. Justin et Tertullien, on connaît l'image du soleil 
et du rayon, de la lumière de lumière, de la source et du fleuve, de la racine et de 
la plante: images auxquelles s'ajouta plus tard un troisième élément: racine, tronc, 
fleur; source, courant, embouchure; lumière, éclat, rayon. Ces images permettaient 
de bien indiquer deux choses : 1° La procession ; 2° La connexion interne ou lunité 
d'essence. Quand on employait l'image de souffle et de parole, on comprenait 
également d'une manière sensible le souffle comme une émission d'air et la parole 
comme « vox ex ore prolata •, ou bruit d'air. 

S. Augustin employa donc lui aussi de ces images sensibles en se référant à 
!'Écriture (Rom., I, 17 sq. ; Sag., XIII, 1 sq.), bien qu'il n'y vît qu'un faible reflet 
de la Trinité. Son premier nombre ternaire est par conséquent : • mensura, numerus, 
pondus • (Sag., XI, 2!), ou bien « modus, spedes, ordo ». Cette trinité se constate 
dans toute la Création. Ces trois choses constituent aussi une certaine unité ou 
sont en connexion interne. Cependant le fondement qui les porte est la matière. 
Or Dieu est un Esprit absolu. 

b) Par suite, S. Augustin préfère les images qu'il découvre dans I'esllrit humain. 
• En nous-mêmes nous reconnaissons une image de Dieu, c.-à-d. de cette très 
haute Trinité. Sans doute, ce n'est pas une image de même valeur, mais au contraire 
une image qui reste très loin du modèle; ce n'est pas non plus une image du même 
genre et, pour tout dire d'un mot, ce n'est pas une image de la même essence que 
Dieu. » « En effet, nous existons, nous connaissons notre être et nous aimons cet 
être et cette science. » Et de plus, je suis absolument certain de cette trinité, parce 
que ma conscience me l'atteste immédiatement : « Mihi esse me idque nosse et 
amare certissimum est. "P.tre, savoir et aimer constituent donc le nombre ternaire 
spirituel. (Civ., XI, 26 sq.) Mais S. Augustin trouve dans ce nombre ternaire des 
difficultés. Il n'arrive pas à expliquer la nécessité de leur connexion; car la notion 
d'être est une notion plus extensive que les deux autres et ces dernières ne peuvent 
se déduire strictement de la première. S. Aug-ustin n'accorde pas d'importance à 
cette analogie. Il ne sait pas si elle correspond à la Trinité. (Conf., XIII, l l.) Elle 
ne paraît pas dans le « De T rinitate •. 

c) Mais on arrive à cette ferme connexion dans le nombre ternaire suivant : 
« Mens, notitia, amor. • En effet, l'analyse de la notion • mens » donne nécessai
rement les deux autres éléments de connaissance et d'amour. Ici «mens » = subs
tance de l'esprit ou esprit en soi. Que « mens » soit une substance, S. Augustin 
peut laffirmer simplement ; mais il laffirme aussi pour « notitia » et • amor • et 
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ne peut le prouver qu'au moyen d'une conception assez vague de la substance. 
L'esprit (men~) ~e con!laît lui-m.~me immé~iatement. De la. connaissan~e que 
l'esprit a de soi resulte 1 amour qu il a pour lm-même. •Nam s1 non se nov1t, non 
se amat. »(Trin., IX, 3.) Il examine à fond la conscience immédiate du moi, qu'il 
distingue de la connaissance discursive que l'âme a d'elle-même. Ces trois éléments 
sont en relation réciproque et constituent aussi une réelle unité. Ce sont des notions 
relatives, sans être des accidents ; elles ne perdent pas leur caractère substantiel : 
a Non amor et cognitio tamquam in subjecto insunt menti, sed substantialiter 
etiam ista sunt, sicut ipsa mens, quia etsi relative dicuntur ad invicem, in sua 
tamen sunt singula qmeque substantia. " (Trin., IX, 4, 5.) Les actes de la propre 
connaissance et du propre amour s'accomr.lissent complètement à l'intérieur de 
l'esprit humain, c'est pourquoi il faut qu ils soient trois membres de la même 
essence (ej"usdem substantiœ). (Trin., XI, 4, 7.) Aussi doit-on affirmer des trois une 
existence es uns dans les autres et une cohabitation, en dépit d'une certaine indé
pendance et d'une certaine réalité propres. a Quamvis et singula sint in semetipsis, 
et invicem tota in totis, sive singula in binis, sive bina in singulis. ltaque omnia 
in omnibus. » (Trin., IX, 5.) Une triplicité se manifeste clairement dans cette 
ternarité : les trois éléments constituent une unité inséparable ; ils sont cependant 
chacun un être propre et sont ensemble dans une relation interne. « Miro itaque 
modo tria ista inseparabilia sunt a semetipsis, et tamen eorum singulum quodque 
substantia est, et tamen omnia una substantia vel essentia, cum relative dicantur 
ad invicem. »(Trin., IX, 5.) - 01!...Peut, avec S. Augustin, admirer dans l'homme 
cette image, formant un tout, de la Trinité : mais on ne doit pas oublier que « mens • 
occupe une position plus importante dans la construction que « notitia » et « amor », 
est cc substance • d une manière plus intense que les deux autres et, par suite, 
représente non seulement le Père, mais la divinité complète. 

cf) S. Augustin propose une autre ternarité : « Mèmoria, intelligentia, voluntas. » 
Là encore il fait appel pour la certitude à la conscience humaine immédiate. Au 
sujet du contenu des trois éléments, on peut à peine avoir un doute, Ils sont réel
lement distincts et constituent cependant une unité sur la base de l'unique essence 
de l'âme. L'esprit, en tant qu"il se souvient, s'appelle mémoire; en tant qu'il connaît. 
intelligence et en tant qu'il veut, volonté. Dans l'unité de l'essence ces trois élé
ments sont une unité substantielle ; car dans chacun se trouve toute la substance 
de l'âme. lis sont également tous les trois en rapport dans une relation interne et 
c'est par cela qu'ils sont trois : « Eo vero tria quo ad se invicem referuntur. » 
(Trin., X, 11, 18.) S. Augustin enseigne aussi la complète égalité des membres; 
chaque membre est égal à l'autre, de même qu'à tous ensemble, si bien que leur 
somme n'est pas plus de réalité que chaque membre en particulier: « Non solum 
singula singulis, sed etiam omnibus singula. »(Trin., X, 11, 18.) La mémoire, en 
effet, se perçoit et s'embrasse elle-même et en même temps le contenu de l'intel
ligence et de la volonté; l'intelligence, à son tour, a conscience d'elle-même, ainsi 
que de la mémoire et de la volonté ; la volonté se veut elle-même et veut aussi les 
deux autres en les mettant à son service, en en «usant •. Voici donc le résultat : 
• Quando invicem a singulis et tota omnia capiuntur, iequirlia sunt tota singula 
totis singulis et tota singula simul omnibus totis. >>(Trin., X, 11, 18.) Cette trinité 
psychologique est ainsi conditionnée et fondée intérieurement, parce que les trois 
membres s'exigent réciproquement. 

e) Si nous comparons ces deux dernières ternarités, la seconde a l'avantage; 
aussi S. Augustin l'emploie plus souvent. Dans a mens, notitia, amor », «mens • 
a la prépondérance; la substance s'oppose à ses deux activités. Il n'y a pas d'égalité 
stricte. Mais cette égalité apparaît nettement dans le ternaire : « Memoria, intelli
gentia, voluntas. » C'est pourquoi il est plus propre à servir d'image de la Trinité 
divine dans laquelle l'ttre unique absolu de Dieu subsiste dans trois Personnes 
distinctes constituées par des Relations internes. S. Augustin ne sépare pas toujours 
nettement les deux ternaires, mais il a une prédilection visible pour le second. 
Remarquons en passant que ce ternaire éclaire aussi la thèse augustinienne : « Omnia 
opera Dei ad extra indivisa sunt. » 

TnfoLOGIE. DOGMATIQUE, t. f, 8 



Li;:.!! PROCESSIONS EN 1m;u 

§ 53. La Procession du FiJs 

THÈSE. La seconde Personne procède de la première par génération et est par 
coeséquent son Fil.. De foi. 

)Explic;ation. Symbole de S. Athanase : <1 Filius a Patre solo est, 
ngn façtµs, nei;: çre,~tlJ:i. $ed R~n{~. »Tou& le:; sfmholes de foi : « Credo 
in Filium. ii Ni,~11. 1 <1 C~rJÎt~m. rn;m façtqm. P 

Preuve. Objectivement, la proct1ssion du Fils est affirmée dans tous 
ks passages oq le Logos-Dieu e$t nommé Fils (§ 51 ). Il est Fils au 
s~mi; ,r:rnim~ ; lea d~d;;ir&dona dl.l Christ t1t des Av.ôtres le distinguent 
int~nticmn~Uement de~ füs imprnprçment dit!!' QQ ~doptifa, Il ~st Fils 
par nature (~u~;~) et non par adoption (0É'.1?~). Cette affirmation est 
particulièrement claire clans Jean, v, 18, où il s '~it du «Pater proprius 
Fili! >> et cl&ns RQm., vm, 32, oil, à l'in.ver:1e, il ci~t question du « fïlius 
prQpriµ~ P~trii; », D«nli l'i! d~u~ Çil.s. on tr<:>tiVt'l r.o~a;; U est dom: vra,ï .. 
ment né du Père. Par conséquent, sa Procession est véritablement une 
g~nération (~nerat!o•, y?vv-ria'~;) .. Et c<;>mme le Père !l'a pa~ d'au~re 
f•l11 11.~turd, çe.h.J1-q • &ppe.)I~ <1 Fd~ 1.mJQlle i> (p,ovq·l'~'n,; r:~~q, r.C1.;po;, 
o p.ov. uto;, Jean, 1, 14, 18), Ql.J ~nçQfç <c Fifü~s proprÎ\UI ii, (Rom .. 
VIU, ),2.) La nQtÎan. <1 gén6n1tian >> r~sort ch1.ircm1ent de P,Q'1oy!'t/i; ; 
cependant, certains théologiens lui cherchent en«ire des preuves dans 
les psaumes : « Ego hodie f~nui te ii et <1 Ex uter~ ante luciferum genui 
te ii (Ps. Il, 7 [cf. Hébr., I, 5} et CJX, 3 [cf. Mi;ith,. :l(~m. 43 sq,]) ainsi 
qu,e dans Prov . ., vm, 22 sq. et EccH,, :imv, 5, où. la Sagesse hypostasiée 
est décrite comme 11 engendrée de toute éternité >i et « première.née 
de toute creature », D~ns l'inteq:1rétation, que font les Pè.res, de l 'AnciE:n 
Testament comme prophétie du Noqve~u. c~s te:x;te$ jaueQt un grand 
rôle au temps des coQtroverses trinitaires ; ils constituent en tout ca!;! 
la source de la preuve de Tradition. Ainsi donc, l'.E:criture enseigne deux 
choses importantes au sujet de la seconde Personne : 1° Elle est le Fils 
du. Père, de la première Pers<?n11e ; 2° Elle est née dl! Pèi:-e. engendrée 
et par cpp5équent Fils au sells llll~J'.el du ITIQ~. Le Fils est Fils au sen!;! 
propre du mot à la différence des fils adoptifs devenus telz par la grâce 
dont il est question dai;i!;! Jean, I, 14. 

Les Pères. Que le Fils procède du Père, Ils le disent tous ; mais sur le comment, 
ils ont, jusqu'au Concile de Nicée, leurs opinions propr-es .Les apologistes nomment 
la processio~. selon la terminologie alexandrine~pJatonicienne, émission (;;po~(l},-l,), 
Tertullien. lappelle « prolatio », Maii on trouve aussi à côté de ces expression' 11!11 
t~ines bibliques de nais&auce et de gfoération. Si le:l apologistea voulaient unir 
cette pro.cession à une spéculati!m cosmogonique, ils auraient dû se rattacher 
étrQit,ment à Jean, 1, 1 sq. S. Jean ne conçeit pas d'abord le Logos à la manière 
des. néq-p4\t~ioiens comme un attribut divin (Sagesse, i-ûro~ È'1~dO,-:o:;) et 
el\s.µiti:i ~me Per•onne div·ine. (1 .. 1'~0'?Qf1tïté;'(}, mais il le mcmtre comm .. per~ 
so1u~el et éten1el aµprèi. de Dieu. CJéme.nt d'Alexandrie et Origène ~pounent 
l'~Press\on ~missioi;l Q.tt éœanation ('l'lf;Cl~o~;ü des. apelqgistes, paree qu'eJle. peut 
signifier séparation et temporalité. Ils s'en tiennent à ~ nalsaanœ ,. c:t· « P~tl'- ~ qt 
cela leur réussit mieux, car ils déduisent de la paternité éternelle la génération 
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étefnelle. (Climmt, Adumbr. : M. 9, 734; Origène, ln Jer. hom., IX, 4: it\. ')'E'•..,'i':Œt 
b c;w-:i,o ur.o -:o:> 'lt.r.ptlç : M. 13, 357.) Tertullien empl~ (Adv. Prax.) plusieurs 
express~ons : Le Fils « ex ipso prooesserit » (2) ; u prolatum dicimus Filium a Patre 
sed non separatun_i ; protulit e~im Deus. sermonei;n ~icut radix frutiœm c:t fons 
lluvium et sol radmm. Nam et 1stœ speaes -o.po~ot.a:: sunt earom substanbarum, 
ex quibus prodeunt » (8). « Finœi derivatio totius (substantice) et portio • (9). 
a Quem ex semetipso pro/t:rmdo Filium facit. > (Adv. Marc, n, 27.) Il est évident 
qu'après la controverse arienne le langage des Pères fut plus précis et phis uniforme, 
d'autant plus que Je C.Oncile de Nicée avait fixé le terme r~vvit.crOŒ~. A la question 
ruordante des ariens qui demandaient si la génération avait été volontaire ou néces· 
saire, S. Athanase répond: e~ ne s'est pas produite • voluntafe »,ni "rcec=itate », 
mais c natura •. (Orat.. IV, c. Arian., 3, 61 : M. 26, 452.) S. Grégoire Je Naz.: « Non 
eJC voluntate. sed euro volunl:al!e »: S. Thoma$ : c Non est voluntas proececlens nec 
tempore neque intellectu. sed solum voluntas concomitans. D {Pot., JI, 3.) 

1 . L'uplication spéculative de la aénératioo. Elle repose sur la &péculation 
augustinienne du Logos-Verbwn. En raison de Jean, I, 1. elle commença de bonne 
heure et se répandit. Mais avant S. Aupstin, les Grecs comme les Latins compre
naient le mot d'une manière matérielle et l'expliquaient comme une révélation 
divine aux hommes: « Le Log_os ne les fait pas penser à caractériser formellement 
la génération comme un acte de pensée divine. • (Schmaus.) S. Afllustin lui-même 
comprit au début le mot « Verhum »dans le sens de l'économie du salut, comme 
une manifestation de Dieu aux hommes. De ce point de vue on peut dire beaucoup 
de belles choses au sujet de la Parole comme le font non seulement l'Ancien Testa· 
ment, mais encore le Nouveau et Jésus Jui-même. (Cf. Math., IV, 4, etc.) Mais 
S. Augustin ne tarde pas à distinguer de la parole extérieure la ~role intérieure, 
le • tlerbam mentis •, et cela lui sert à expliquer la gén~ration du Fils. • Il y a aussi 
une parole dans l'homme lui..'fllême, qui demeure à l'intérieur; car œ n'est qu'un 
son qui sort de la bouche. Il y a une ~arole qui est _prononcée d'une manière véri· 
tablement spirituelle. » (Jean, 1, 8.) Il distingue donc entre la parole intérieure 
et la p!role ext&ieure, comme lavaient déjà fait le Portique et les apologistes 
(i.<i10:; ~·16d0€'to' et /JryQ' 'ltpoqlflptx<.k). « De même que ton Ame est esprit, de 
même l'est aussi la parole que tu t'es représentée; car elle n'a pas encore reçu le 
son qui doit la diviser en syllabes, mais elle reste dans la représentation du camr 
et dans le miroir de l'intelligence ; c'est ainsi que Dieu a produit sa Parole, c.-à-d. 
engendré le Fils. » (In Jœ .. XIV, 7.) Ainsi S. Augustin s'assure deux points impor• 
tants : 1° La distinctron entre le P~e qui parle et le Fils qui est parlé ; 'l!' La relation 
entre les deux ; il entend la Parole comme relation avec le Père. De même que le 
Fils suppose et inclut le Père, de même la Parole supe._o_se et inclut celui qui parle ; 
la Parole ne se rapporte jamais qu'à une pen;onne: « Dicitur relative Filius, dicitur 
et Verbum et Imago et in omnibus his vocabulis ad Patrem refertur. • (Trin., 
Y, 13, 14.) Ainsi, pour S. Augustin, le Parole est le nom propre de la seconde Per
sonne. Le Père n'est pas pensable sans sa Parole, sans. laquelle il ne parlerait ni 
ne penserait. De même que le Père ne peut pas êtTe ~)..,ro~. il ne peut pas être 
sans Verlr.!. « Proinde tamquam seipsum dicens Pater genuit Verbum. • Le fait 
que le P~re parle et se pense lui-même, est la génération du Fils. De plus: La Parole 
est (comme le Fils) une reldrion; cependant ce n'est pas une relation accidentelle. 
comme dans l'homme qui perle, mais une relation substantielle. Le Fils est la Parole 
du Pm-e : il n'en est pas le détenteur. En Dieu il n'y a pas d'accident. En lui tout 
est substance et spécialement sa Parole, l'expression de lui-même. Bien entendu, 
cette parole n'est pas femporelle, elle est immrmble, car la Parole est Dieu. « Dieu a 
engendré avant tous les temps sa Parole, _par laquelle il a créé tous les temps. • 
(ln Joa., XIV, 7.) La Parole est un terme de relation, et comme la personnalité en 
Dieu est une relation, « Verbum »est une hypostase divine comme 11 Filius 9, Entre 
le Père et le Fils, entre celui qui parle et celui qui est parlé, il y a une parfaite 
~alité â ~- « Seipsum dicens Pater genuit Verbum stbi œquale per omnia. • 
Et pourquoi cela~ « Non enim se ipsum integre perfecteque dixisset, .si aliquid 
minus atrt arnplias esset in ejus Verbo quam in ipso. » Et c est pourquoi la Parole 
est • vere veritas ; quoniam quidquid est in ea scientia, de qua genitum est, in 
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ipso est "· D'où la conclusion : « Novit itaque omnia Deus Pater in se ipso; novit 
in Filio, sed in se ipso tamquam se ipsum, m Filio tamquam Verbum suum, quod 
est de his omnibus quœ sunt in se ipso. • (f rin., XV, 14, 23 ; cf. VII, 1, 1.) Ainsi 
S. Augustin trouve une identité complète entre le Fils et le Lo!?'OS : " Eo quippe 
Filiu11 quo Verbum et eo Verbum quo Filius. "(Prin., Vil, 2, 3.) L'égalité complète 
entre le Fils et le Père se fonde sur la connaissance parfaite que le Père a de lui
même. Comme cette connaissance est adéquate, son expression personnelle est aussi 
égale au Père connaissant. 

2. On peut aussi se demander quels objets embrasse la connaissance que le Père· 
a de lui-même et qui s'exprime dans le Fils. Réponse: « Omnia, quœ substantialiter 
habet, in coœterno sibi Verbo suo dixit quoclammodo. " (Trin., XV, 21, 40.) Elle 
comprend aussi par conséquent la création, « quœ per Verbum farta sunt operativa 
potentia ». (De div. quiest., 83, q. 63.) Le contenu de la création était de toute 
éternité en Dieu, « idealiter •. Il constitue la somme des « idées éternelles », mais 
les idées éternelles du monde ne sont pas une nécessité en Dieu, d'après laquelle 
il aurait dû créer, elles sont plutôt le contenu de son libre vouloir et, sous cet aspect 
spécial, elles trouvent leur expression dans le Fils ; mais elles ne sont pas un élément 
constitutif, comme si elles avaient contribué à le déterminer, le rendant par suite 
dépendant d'elles; elles sont simplement objet de la connaissance divine. De fait, 
dBns la doctrine trinitaire panthéiste du néo-platonisme, le Logos était dépendant 
de l~ Création et conditionné par elle. Mais S. Augustin est si peu panthéiste qu'il 
distingue nettement Dieu et la Création ; et il place le Logos chrétien si haut 
au-dessus de la Création qu'il le présente comme égal au Père et qu'il reconnaît 
comme principe de la Création les trois Personnes en même temps et d'une manière 
égale. (Cf. Traité de la Création.) 

3. S. Thomas développe la médit11tion de S. Augustin avec toute sa précision 
scolastique. Il explique dans son « Compendium • (37) comment il peut être ques
tion d'une Parole (Verbum) en Dieu. «Pour le comprendre "• explique-t-il d'abord, 
" nous devons savoir par la théodicée que Dieu se connaît lui-même et s'aime; 
nous devons savoir de même que la connaissance et l'amour en lui ne sont autre 
chose que son ~tre entier et son essence même. Or, comme Dieu se connaît lui
même et que le connu est dans le connaissant, il faut que Dieu soit en lui-même 
comme le connu dans le connaissant. Mais le connu, en tant qu'il est dans le connais
sant, est, pour ainsi dire, la parole de l'intelligence (de lesprit connaissant) ; _car 
avec la parole extérieure nous ne faisons que désigner ce que nous comprenons 
intérieurement par l'intelligence. " cc Oportet igitur in Deo ponere Verbum ipsius. » 
Ensuite, il explique « verbum » par « generatio '" laquelle se définit : " Origo 
alicuius viventis a princ;ipio vivente conjuncto : et hœc proprie dicitur nativitas. » 
Le « principium » et le « principiatum » doivent être vivants, car la génération 
est un acte vital. Dans « conjuncto » se trouve exprimée la communication de la 
propre nature du « principium » au « principiatum "· Il ajoute ensuite que !'en
gendré doit procéder cc secundum rationem similitudinis in natura ejusdem speciei "• 
par conséquent dans une essence égale et comportant la ressemblance. Cette pro
cession n'a rien de commun avec la production, par exemple, des cheveux ou des 
\ers internes (1) qui n'ont aucune ressemblance avec la nature qui les produit, 
mais elle se fait « sicut homo procedit ab homine "·Ainsi comprise, la procession 
de la •Parole »a le caractère dune génération (d'un acte vital}. « Procedit enim per 
modum intelligibilis actionis, quœ est oper3tio vitre ; et a principio coniuncto • 
(car entre la pensée et son contenu pensé existe l'union la plus intime) "in simili
tudinem -naturœ " (car la conception de l'intelligence est la ressemblance de l'objet 
conçu). Et enfin !'engendré est avec l'engendrant « in eadem natura existens; 
quia in Deo idem est intelligere et esse " (en Dieu la connaissance et l'~tre sont 
objectivement la même chose). )S. th., I, 87, 2.) Pour que nous n'attachions pas 
au mot génération un sens charnel, !'Écriture emploie le mot « Parole » qui a une 
signification spirituelle. De même, quand on prononce le mot Parole, il faut penser 

(1) S. Thomas comme ses contemporains, ne pouvait connaître les expériences de 
Pasteur. 
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• une substance et non à un accident qui va et vient, comme dans la parole d'un 
homme · • intelligere •, « intellectum » et • esse » sont en effet objectivement 
'dentiqu'es en Dieu; tout ce qui est en Dieu est substance. La <(Parole • est avec 
Je Père qui la proi:ionce <( ejusdem su.bstantiœ ~ ou • natur:e ": .ce qui est aussi la 
définition de 1 Eglise : • Coi:isubstant1alem Patn. » Cette defimtion est la synthèse 
de tout ce que nous avons dit. 

4. De la nature de la génération divine qui est la connaissance que Dieu a de 
lui-même, il résulte immédiatement que la génération est un acte éternel, perma
nent nécessaire. La théodicée nous montre clairement qu'en Dieu il n'y a pas 
pass~ge de la force potentielle à lactivité, de la puissance à lacte, mais qu'en lui 
tout est un « actus purus », une activité permanente. De même qu'en Dieu la vie 
intellectuelle est éternelle, nécessaire et actuelle, de même la génération spirituelle 
est en lui éternelle, nécessaire et actuelle. Il ne cesse pas d'être éternellement complet 
et parfait en lui-même - il n'est l?as dans un perpétuel devenir, comme le prétend 
Hégel. Si l'acte n'était pas éternel, Dieu ne serait pas Dieu; s'il cessait de l'être, 
Dieu ne serait plus Dieu, car il manquerait de vie intérieure et de fécondité. Aussi 
les Pères citent continuellement contre Arius, qui admettait une création temporelle 
du Fils, le psaume Il : <( Ego hodie genui te » et ils comprenaient « hodie » comme 
un éternel « nunc stans ». Ils étaient persuadés que le Fils n'a jamais manqué au 
Père, lequel n'a jamais été ŒÀoyoc;. 

C'est une pure controverse verbale quand, dans la Scolastique primitive et même 
plus tard, certains auteurs pensent qu'on doive dire : «Filius semper natus est »et 
les autres : «Filius semper nascitur. »Les uns et les autres n'envisageaient qu'un 
aspect de la question et avaient raison, de leur point de vue. Le IV° Concile de 
Latran dit : <( Absque initio, semper ac sine fine Pater generans, Filius nasceris, et 
Spiritus Sanctus procedens. » (Denz., 428.) On ne doit!donc pas se représenter 
une Personne comme antérieure ou postérieure aux autres. Car 11 in hac Trinitate 
nihil prius aut posterius, nihil majus aut minus, sed totœ tres Personœ coœternœ 
sibi sunt et coœquales •. (Athan.) Il ne faut donc pas non plus se représenter le 
Père comme antérieur au Fils. Il n'y a pas en Dieu de Paternité sans Filiation; 
Père et Fils sont des notions relatives. La Filiation est aussi nécessaire au Père 
pour être une Personne que la Paternité lest au Fils pour être une Personne. Humai
nement parlant, lexistence de chaque personne est liée à celle des autres. 

5. Signalons encore, pour conclure, ce qu'écrit S. Paul aux :Éphésiens, à savoir 
que du Père trinitaire dérive 1< toute paternité au ciel et sur la terre •. Nous jugeons 
Dieu d'après nos notions analogiques, parce que nous n'en avons pas d'absolues; 
mais il faut bien nous garder de considérer la vérité connue par voie d'analogie 
comme la vérité absolue proprement dite et d'en faire la mesure de cette vérité 
absolue. Au contraire, avant nos notions analogues et imparfaites, les vérités corres
pondantes existent en Dieu dans toute leur perfection et dans toute leur grandeur. 
C'est pourquoi S. Jean Damascène dit: « II faut remarquer que les noms de Pater
nité, de Filiation et de Procession n'ont pas été transportés par nous dans la divinité, 
mais sont descendus de la divinité vers nous, » (Fid. orth., I, 8.) 

6. «Imago », dxtii•1, image est, avec « Verbum », une désignation de la seconde 
Personne, qui se trouve dans !'Ecriture, que les Pères ont souvent employée et 
gue S. Augustin examine à fond. Le Christ ~st appelé, Hébr., I, 3 : splendor gloriœ 
Dei •• àrta.Jyacrfla ':""Îjc; lloe"'jc; xal xapax-IT, p ':"ijc; UîtOO'tclO'EùlÇ aihoo (Omo) ' 
II Cor., IV, 4: «qui est imago l!>ei », Etxwv ':"Oo flgoo; Col., I, 15: •qui est imago 
~ei invisibilis », Elxwv ':"Oo 6rnù ':"OO àopc!':"ou. Faisant la synthèse, S. Thomas 
dit: Dans l'expression « Verbum »se trouve la même propriété que dans «Filius •. 
Cependant la naissance éternelle du Fils qui est la propriété du Fils est exprimée 
par différents noms pour désigner d'une manière différente l'unique perfection. 
<1.Nam ut ostendatur connaturalitas Patri, dicitur Filius; ut ostendatur coœternus 
d1citur splendor ; ut ostendatur omnino similis, dicitur imago, ut ostendatur imma
terialiter genitus dicitur Verbum. » Un nom ne suffit pas, dit S. Thomas, pour 
désigner tout cela. La théologie postérieure essaie, en analysant les notions image 
et splendeur, d'apporter encore plus de lumière dans la personnalité du Fils et 
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d'ex.pl~ sa convenanoe. (CT. Pesd.t, l 14, 312 ,sq,) .La mition d'image comprend 
un tllÏple élément : ID La l'essemhlanc.e avec cc ·dom elle est l'image. Modèle et 
image ooivent :se correspondre. C'œt pourquoi; 2° L'image doit ·être une véri.tabie 
ir.mitatio.n du modèle et Mn une conci:rrdancc ;accideabeUe. S. Avgwtm : • Omnis 
imago similis est ei cujus imago est ; nec tameo omue quod sinùJe est aiicui est 
imago ejus ... Imago enim tune est, cum de aliquo expr:imitur. »S. Augustin 
exige encore une troisième condition : « Si alter ex altero natus non est, nullus 
eorum imago alterius dici potest. » (Gen. ad litt., 57.) Toute ressemblance d'une 
chose av.ec une autre et toute dérivation d'une chose d'une autre ne constituent 
pas la notion stricte d''image ; il faut, 3° Que le mode cie dérivation ait pour objet 
formel la production d'une image. C'est pourquoi il ne peut se produire d'image 
naturelle que par la génération, et c'est pourquoi le fils est, au sens propre et strict, 
l'image du père. n est l'image du père, non seulement ~r la possession de la même 
nature, mais encore en vertu de son mode d'origine. Les Pères grecs nomment parfois 
le Saint-Esprit l'image du Fils. Ce mot d'image a tout de même un sens en raison 
des deux premiers éléments, mais le troisième fait défaut. En parlant de la sorte, 
les Crees veulent exprimer le fait que le Saint-Esprit procède du Fils. 

§ 54. La Procession du Saint-Esprit 

THÈSE. La troisièD1e Personne procède par spiration de la première et de la 
seconde, comD1e d'un seul principe. De loi. 

Explication. La première définition de la Procession, à Constanti· 
nople (381) (Denz., 86; cf. 83), affirme que le Saint-Esprit procède 
du Père (û1 7tveù1.1.ix. r.o iiy~o'I ... ,(i Èx -:où n1:1.•eoç Èxnopw6p.€vov), afin 
de s'opposer à l'hérésie qui prétendait que Je Saint-Esprit est une 
créature du Fils. Athanasianum : « Spiritus Sanctus a Patre et Filio, 
non factus, nec creatus, nec genitus, sed prdcedens. i> (Denz., 39.) 
Tolet. XI: «Nec enim de Patre procedit in Filium, vel de Filio procedit 
ad sanctificandam creatur~. sed simul ab utrisque processisse mons· 
tratur. n (Denz., 2J7.) De même aussi le Symbole de Léon JX (t 1054. 
Denz., 345) et le Later. IV (Denz., 428). Contre les Grecs qui rejetaient 
le Filioque sont dirigées les définitions suivantes du ne Concile de 
Lyon (1274) : « Spiritus Sanctus reternaliter ex Patre et Filio, non 
tamquam ex duobus principiis (comme les Grecs le reprochaient à 
l'.Ëglise), seJ tamquam ex uno principio, non duabus spirationibus (car 
deux spirations auraient comme conséquence deux c< spirati »), sed 
unica spiratione procedit. i> (Denz., 460; cf. 463.) Florent. : ~Spiritus 
Sanctus ex Patre et Filio retemaliter est, et essentiam suam suumque 
esse subsistens habet ex Patre simul et Filio et ex utroque retemaliter, 
tamÏuam ah uno prindpio et unica spiratione proceJit. »On dit encore 
que e « Filioque » a été ajouté « licite ac rationabiliter » au Symbole. 
(Denz., 691 ; cf. 703, 994, 1084.) 

Preuve. Le Christ enseigne tout d'abord que le Saint-Esprit pro~ 
cède du Père : <1 Cum autem venerit Paradetus, quem, ego mittam 
vobis a Patre, Spiritum veritatis, qui a Patre procedit (8 r.oco1l •oÙ r.oc•po:: 
ÈX1tope:Ûe"C'Cf.~) ille testimonium perhibebit de me. » (J~an, xv, 26.) 
Les Grecs voient dans ce passage la procession cc ex Patre »;les Latins 
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y voient aussi la procession « ex Filio » ; les protestants l'entendent 
d'ordinaire de la mission temporelle. 

Schanz exprime l'avis suivant : «La relation trinitaire au sens des Occidentaux 
est présupposée, car le Saint-Esprit, qui est considéré, sans aucun doute, comme un 
Personne, est placé dans une même relation avec le Père et le Fils. ~ Mais le Christ 
veut, en répétant « a Patre », indiquer la raison profonde de la vérité de son témoi• 
gnage et dire par conséquent que l'Esprit dira la vérité, car il est a de » Dieu, 
«du »Père. Il faut tenir compte, en plus, de la conception traditionnelle. Le Concile 
de Constantinople (381) voulait démontrer la divinité du Saint-Esprit et son ado
ration, et c'est pourquoi il se réfère à ce passage. 

On a dit avec raison que S. Jean ~lace sa théologie sur un plan qui domine les 
temps et l'espace, et que, par suite, 11 décrit les choses comme elles se passent en 
Dieu et dans l'éternité, plutôt que comme elles paraissent dans le monde et le 
temps. Cela est vrai non seulement pour le Fils et sa relation personnelle avec le 
Père, mais encore pour le Saint-Espnt. Quand il parle de lui, l'expression •Esprit 
du Père » (-o 7t'1E:;fJ.'2 'tO~ 'l:a'tp6ç, Math., x, 20), se trouve renforcée; le Père le 
donne (Jean, XIV, 16), l'envoie en mon nom (Jean, XIV, 26), je l'envoie d'auprès 
du Père (Jean, XV, 26). Sans aucun doute, ces expressions concernent la relation 
personnelle du Saint-Esprit avec le Père. S. Jean ne veut pas dire qu'un Paraclet 
qui existe encore par hasard sera envoyé ; il veut bien plutôt affirmer son qrigine 
divine et la souru de son origine, dans lesquelles se trouve précisément la garantie de 
son action efficace sur la terre. Enfin le Christ met Le Saint-Esprit en parallèle 
avec lui : de même qu'il dit du Fils qu'il agit comme il voit et entend de son Père 
(Jean, vm, 26. 28; cf. vu, 16; XII, 49 sq.; v, 19 sq.), de même il dit du Saint• 
Ësprit : « Non loquetur a semetipso,. sed quœcumque audiet (futur indéterminé), 
loquetur » (Jean, XVI, 13); « de rneo accipiet t (XVI, 14). li faut donc, sans aucun 
doute. entendre ce passage dans un sens trinitaire immanent et non dam un sens 
transitoire affectant l'histoire du salut, et y voir tout au moins l'enseignement d~ 
la proceasion « ex Patre ». 

Le Filioque n'apparaît en Occident que depuis S. Augustin. Il ne 
se trouve pas formellement dans l'E:criture. On peut cependant en 
tirer les éléments de preuves suivants. Tout d'abord l'Esprit est souvent 
uni au Fils : ;:à 7tve:ùp.a. 'l"l)a-oü (Act. Ap., XVI, 7), surtout dans S. Paul ; 
il est vrai que c'est d'ordinaire l'Esprit de Dieu. (-:ô 'lt)lsüp.ix. -;où &e:oü, 
par ex.: Rom .• vm, 9. 11, 14. 1 Cor., u, 11, 14 ; m, 16; VI, 11 ; vu, 40; 
XII, 3. II Cor., lll, 3. f.ph., m. 16. Phil., m, 3.) A ce sujet, il convient 
de remarquer qu'on lit (1 Cor., JI, 12) -,;o 'ltV&Üfl-A 'tO h. -,;où Oe:oü et 
que, par conséquent, S. Paul a toujours en vue le génitif cl' origine. 
Mais S. Paul parle aussi du 'ltVêÜp.a. Xp~a--,;oÜ (Rom., vm, 9; Phil., I, 19), 
n. iwptou (Il Cor., III, f 7 sq.), 'lt. -,;où tiloü (Gal., IV, 6) et par suite, 
on doit penser là aussi au génitif d'origine et tout au moins y trouver 
la << trace » de la procession « ex Patre Filioque "· 

Nous connaissons le parallèle entre le Fils et le Saint-Esprit dans 
S. Jean : le Fils atteste le Père (Jean, VI, 46 ; VIII, 26, 38 ; XVIII, 37), 
l'Esprit atteste le Fils (xv, 26); le Fils glorifie le Père (xvu, 4), l'Esprit 
glorifie le Fils (XVI, 14); le Fils ne dit que ce qu'il entend et voit du 
Père (xn, 49; Vil, 16), l'Esprit dit tout ce qu'il entend: ((, .. il le prendra 
du mien. >J (XVI, 13 sq.) De même que le Fils est envoyé par le Père, 
de même l'Esprit est envoyé par le FiJs. (xv, 26; xvr. 7.) Ceci cepen
dant ne doit pas s'entendre d'une manière unilatérale, en ce sens que 
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l'Esprit ne serait dépendant que du Fils et Fils du Fils ; au contraire 
la part que le Père a à l'Esprit est exprimée d'une manière aussi expli~ 
cite et avant celle du Fils : le Fils l'envoie d'auprès du Père. (xv, 26.) 
L'Esprit prendra «du mien »,mais cc tout ce que le Père a est mien; 
c'est pourquoi je dis qu'il prendra du mien. » (xv1, 14 sq.) D'où la 
formule abrégée : cc Qui a Patre procedit. » (xv, 26.) Le Père est le 
principe du Fils aussi: c'est pourquoi l'Esprit vient du Père <<au nom ii 

du Fils (XIV, 26) ou à la prière du Fils. (XIV, 16.) L'Apocalypse exprime 
cette pensée d'une manière symbolique en disant que l'ange « ostendit 
mihi Auvium aquœ vivœ (symbole del 'Esprit, Jean, VII, 38 sq) splendidum 
tanquam crystallum, proœdentem de sede Dei et Agni. >> (Èx7topeu611-s·;o·1 
Èx Tou 0povou 't'OÙ 0soù xai ·r:où èt.pv~ou, XXII, 1.) 

Les Pères, L'Écriture ne parlant que de cc procedens a Patre », les Pères n osent 
pas, au début, aller plus loin. Le « Filioque » se fait jour pour la première fois 
chez S. Augustin. Objectivement cependant il est plus ancien. Tertullien et Origène 
l'e~ploient, mais dans un sens subordinatiaàiste. (P. 216, cf. p. 209.) Dans 
S. Hilaire on trouve : «Qui Patre et Filio auctoribus confitendus est »(De Trin., 
li, 29) ; dans Marius Victorinus : « Spiritus a Christo accipit » (Jean, XVI, 15 : 
M. 8, 1048), et ceci fut maintes fois répété. S. Ambroise explique ce même passage 
(Jean, XVI, 15) de l'essence que l'Esprit reçoit du Fils. (In Luc, VIII, 66; cf. De Spir. 
Sancto, li, 118.) Cependant' il entend la formule qu'il emploie « procedit a Patre 
et Filio » de la procession temporelle et non de la procession éternelle. (De Spir. 
Sancto, I, 20; Tixeront, Il, 271.) S. Augustin : « Nec possumus dicere, quod Spi
ritus Sanctus et a Filio non procedat : neque enim frustra idem Spiritus et Patris 
et Filii Spiritus dicitur. » (Trin., IV, 20, 29; cf. C. Maxim., li, 14, 1 ; In Joa., 
XCIX, 7.) «Spiritus Sanctus de Patre principaliter et, ipso sine ullo temporis inter
vallo dante (se. 't~ Filio) communiter de utroque procedit. » (Trin., XV, 26, n. 47.) 
Mais il ne procède pas comme « Fils ». « Non enim ab utroque est genitus sed 
procedit ab utroque. »(Ibid.) Mais est-ce qu'on n'introduit pas par là deux principes 
en Dieu, le Père et le Fils? « Fatendum est Patrem et Filium principium esse 
Spiritus Sancti, non duo principia. » (Trin., V, 14, 15.) Par suite, le Saint-Esprit 
procède du Père « principaliter », parce que le Père communique au Fils en même 
temps que sa substance la «vis spirandi Spiritum >>. (Trin., XV, 17, 29 ; cf. 47 et 48.) 
Quant à savoir comment cette « processio Spiritus » se distingue de la « generatio 
f'.il!i », ~·e~t là pour !e saint docteur un mystère qui ne sera dévoilé q_ue dans ~a 
vmon béatifique. (Tnn., XV, 25, 45; cf. IX, 12 sq.) Les succts ·urs de S. Augizstrn 
demeurent sous sa forte influence et il est inutile de les citer. ~Tixeront, III, 335.) 
A partir de 400, le « Filioque » est accepté généralement et passe dans la liturgie. 
(Denz., 86.) 

Les Grecs. Origène le premier a enseigné que le Saint-Esprit procède du Père 
et du Fils, mais il donne à son ensei~nement une teinte subordinatiariiste. 1 Nous 
estimons, par conséquent, qu'il est plus conforme à la piété et plus vrai d'affirmer 
que, puisque tout a été fait par le Logos, le Saint-Esprit est plus excellent que tout 
et surpasse tout ce qui vient du Père par le Christ. » (1tav'twv -::wv Ü7to 'tou llœ:sàç 
~L2 Xp<ITrou jEjEV7Jf.1.EVW'I. ln Joa., Il, 6: M. 14, 128.) S. Athanase défend co~tre 
les ariens la divinité du Saint-Esprit (p. 220), en le mettant en relation, en même 
temps que le Logos, avec la Rédemption temporelle. Mais le saint docteur entend 
aussi la procession au sens immanent: « Le Saint-Esprit, émanation (E:xmlp•u:J.a) du 
Père, est toujours dans les mains du Père qui l'envoie et du Fils qui l'apporte. » 
(Expos. fidei, 4.) Le Saint-Esprit, « qui procède du Père, appartient au Fils, fut donné 
aux disciples », (Ad Ser., I, 2.) C'est pourquoi le Saint-Esprit est • l'image 1 du 
Fils comme celui-ci est l'image du Père. (Ibid., I, 20.) « Le Saint-Esprit prend 
du Fils. •(Ibid.) •Le Fils qui est près du Père est la source ('Tt'lJ"(i.) du Saint-Esprit.• 
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(De Incarn., IX.) M~is il fa~t remarquer que, d'ap~ès S. Athanase, I~ Père est Il! 
ource dernière du Samt-Espnt. S. Athanase fut le maitre des Cappadociens. Ceux-ci 

:ffirment, avant tout .et toujours, que le P_ère est I~ source des autres Personnc:s et 
que Je Fils commumque 1 essence au Samt-Espnt. On peut entendre cette idée 
de deux façons : le Père est la source primordiale, en ce sens qu'il communique sa 
substance d'une manière, pour ainsi dire, instrumentale par le Fils, ou bien en ce 
sens que, co-prin~ipe avec le Fils, i) communique la substance au Saint-1_!'.sprit .. La 
première conception est la conception grecque, la seconde est la concepbon latine. 
D'où la formule ~ecque c a Patre per Filium •, Ëx 'toîi 7ta'te6ç, comme c cause » 
(ak!a), lltà 'toîi \Holi comme médiateur. Ainsi S. Grégoire Je Nysse emploie l'image 
des trois flambeaux : le Père donne sa lumière au second et par celui-ci (lhà 'tOÎÎ 
ufoou) au troisième. (De Spiritu Sancto, III : M. 45, 1308.) S. Grégoire de Naz. 
~ffirme seulement la procession • ex Patre » et ne parle pas de la relation avec le 
Fils. S. Basile insiste sur le Père comme source de la divinité et fait dériver le 
Saint-Esprit de lui. pour prouver sa divinité ; cependant il le met quelquefois en 
relation avec le Fils sans être très constant avec lui-même et il emploie la formule 
« a Patre per Filium • (C. Eun., JJI, 1-29); quant au célèbre passage cité par le 
Concile de Florence, Bardenhewer le considère comme une « interpolation ulté
rieure », Nager le défend. Le « Filioque » se trouve chez les Grecs postérieurs. 
S. Épiphane l'emploie souvent et dans une forme si latine que Tixeront se demande 
s'il n'est pas sous la dépendance des Latins. De même, on le trouve souvent équi
valemment chez S. Cyrille d'Alexandrie. (Tixeront, IJI, 198 sq.) 

Synthèse. Le « Filioque »existe matériellement chez les Latins depuis Tertullien. 
S. Augustin l'emploie formellement et le justifie par la Bible et la spéculation. Les 
autres le suivent presque sans exception. Les Grecs insistent davantage sur le 
Père comme source des autres Personnes et préfèrent la formule « a Patre per 
Filium ». Ils mettent dans le • per Filium » (Ch' u\oîi) quelque chose de causal 
(a1-;[a), mais ils pensent surtout à une simple transmission de la substance reçue 
du Père. Les Antiochiens, Théodore de Mops. et Théodoret soutiennent éner
giquement cette conception contr S. Cyrille d'Alex. et estiment que s'en écarter c'est 
commettre un blasphème. (Tixeront, III, 199.) On peut affirmer que S. Augustin 
tient compte de la pensée grecque en disant que le Saint-Esprit procède « Erin
cipaliter n du Père et qu'il n'y a pas deux principes, mais un seul principe. Il est 
donc d'accord avec les Grecs pour l'essentiel bien que sa méthode soit différente. 
La discussion sur le c Filioque » était inconnue dans l'ancienne Église et ne com
mença qu'avec Photius. Il est vrai que depuis ce temps les Grecs rejettent le « Filio
que • comme une hérésie et ensei~ent la procession du Père seul. Ils défigurent 
le • Filioque > en prétendant que, d'après les Latins, le Fils produit le Saint-Esprit 
d'une manière indépendante, bien que recevant tout du Père, et comme second 
principe. Au sujet de la violente opposition des deux points de vue et de la médiocre 
tentative de conciliation des vieux catholiques qui, pour réaliser une union avec 
le schisme, voulaient sacrifier le « Filioque », cf. Palmieri dans le Dict. théol., V, 
773-830 et 2309-2343. 

1 . Explication spéculative de la Spiration. On se rappelle que, dans la 
spéculation trinitaire psychologique de S. Ai.wustin, le troisième membre de son 
ternaire analogique est constitué par la volonté et l'amour. Cet élément psycho
logique devait lui servir à expliquer la procession, la relation et la propriété de la 
troisième Personne. Mais sa tentative se heurtait à de grosses difficultés. Ces diffi
cultés tenaient d'abord au caractère de cette puissance de l'âme et ensuite au fait 
que S. Augustin, par suite de toute sa construction trinitaire, avait à mettre le 
S. Esprit en relation non seulement avec le Père, mais encore avec le Fils, s'il ne 
voulait pas placer I'Esprit purement et simplement à côté du Fils sans relation 
avec ce dernier. Il a lutté sincèrement et sérieusement avec ces difficultés, mais il 
reconnaît lui-même qu'il ne les a pas toutes surmontées. Il sentait d'ailleurs partout 
et reconnaissait l'insuffisance de toute analogie. Nous ne le suivrons pas dans 
toutes ses démarches psychologiques et nous ne retiendrons que ce qui est ferme 
et durable et que nous retrouverons dans la construction scolastique. 
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S. Augustin fait procéder le Fils du Père, « per modum intellectus •, par une 
opérati-On intellectuelle du Père, c.-à-d. par la connaissance que le Père a de lui. 
même, dont l'expression et le terme immanent est le Fils, sa génération (generatio) 
ou sa naissance (nativitas). Dans la psychologie humaine la connaissance est suivie 
de la volonté ou de l'amour du connu. L'un résulte nécessairement de l'autre 
(voluntas sequitur intellectum). Et même, continue S. Augustin, quand la haine 
et l'antipathie résultent de la connaissance, comme c'est souvent le cas parmi 
les hommes, ceci est encore, du point de vue du sujet, de l'amour, CM il veut et 
désire cette aversion, il y trouve sa satisfaction et sa joie. Ainsi, d'après S. Augustin, 
tout acte de connaissance est accompagné d'un amour correspondant pour le connu, 
Il applique ensuite cela à Dieu. « Verbum amore concipitur, sive creatune sive 
Creatoris. » (Trin., IX, 7, 13.) Naturellement, de même qu'il y a une différence 
entre la créature et le Créateur, il y en a aussi une entre leur amour : cet amour 
dans la créature peut n'être que concupiscence, mais en Dieu il est toujours amour 
pur. Or la connaissance est suivie de la complaisance. Le Père accompagne donc 
la génération de son Fils de sa divine complaisance et de son amour parfait. Il se 
réjouit de reconnaître dans son Fils sa propre essence, son expresaion complètement 
adéquate. « Diliirit Filium secundum divinitatem quia genuit ilium œqualem sibi. , 
(ln joa., ex, 5.) Cet amour est la troisième Personne, le Saint-Esprit. Il est l'unique 
et total amour divin, l'amour du Père pour le Fils, l'amour du Fils pour le Père. 
C'est l'amour mutuel entre les deux.-" Spiritus ergo Sanctus commune aliquid est 
Patris et Filii quidquid illud sit. »Quant à cette « communio substantialis et œterna, 
CEœ si amicitia convenienter dici potest, dicatur ; sed aptius dicitur caritas >. 
(Trin., VI, 5.) Naturellement cette "caritas 1> n'est pas un accident, « sed nihil est 
aliud quam ejus natura atque substantia ». (Trin., XV, 19, 37.) « Cornme l'amour 
par lequd le Père aime le Fils et le Fils aime le Père montre {demonstrat) l'ineffable 
communauté des deux Personnes, Je terme amour est celui qui con\fient le mieu:x 
pour désigner cette Personne qui est !'Esprit commun des deux autres. • 
(Trin., XV, 19, 37.) 

2. Dans cette spéculation, S. Augustin pouvait invoquer l'f'.ctiture, comme il 
l'avait fait auparavant pour la procession du Fils. S. Paul n'a-t..îl pas dit : « La cha• 
rité a été répandue d11ns nos cœurs par le Saint-Esprit qui nous a été donné. • 
{Rom., v, 5.) Ainsi donc la charité est dans une relation p,articuliète avec le Saint
Esprit, si bien qu'on peut dire • q,ue le Saint-Esprit est 1 Arnour ~. (In Joa.1 IX, 8.) 
E? f'!isant l'exég~e du verset parallèle} Jean.,1v, 8, et d~ &0t1 contexte, S. Au~ustin 
dedutt la conclusron que le Samt-Esl?nt est Dieu = Cantas. Sans doute la dedara
tion répétée: «Deus caritas est "(1 Jean, IV, 8 et l Jean, IV, 16) crée une diflîculté 
pour appeler Amour !'Esprit-Saint seul, comme précédemment pour appeler 
c Parole » le Fils seul. S. Augustin la résout en admettant, à côté du sens général 
d'amour divin qu'a le mot «caritas », un autre sens ~ticulier qui est propre au 
Saint-Esprit seul et a ainsi un caractère personnel. Le Sai'.nt-Espri.t n'est p&S seule
ment l'amour c!e Die111 pour nous, mais encore l'amour divin immanent entre le 
Père et le Fils. 

3. Et ainsi il apparaît comme le lien (vinculum) entre le Père et le Fils. C'est 
déjà ainsi que le désigne Marit.U Victorinus dallS' Une' hylmlé trinitaire ; il rappelle 
• connexÎ'o » et « complexi-t.ll cl.tiorwn », CM. 8, 1146'.} S, Épiphane s'exprime de 
même: « Trinitatis Rex.m. » (a'.>'1oêafAOÇ 't"'ij; Tpd~o;). (M. 41, 1024.) S. Augu.,tin 
dit lui aussi. qu'il est, dam la divinité,. le lien d'union: et qu'en elle '" connexa omnia 
(Solllnt) prnpter Spiritum Sanctum ». (De doctr. christ,, 1, 5, 5.) 

4. S. Augustin. ttotJ.ve encore une ttoisième notion qui lui permet de déduire 
diaJedÎ<)uement )e earadêre essentiel du Siti11t-Esprit : le Saint-Esprit eit appelé 
ainsi'. el.am Jean, vn, 33 sq., où j) es! dit qee des fleuveS1 d'eau vive jailliront du: sein de 
ainsi }eart, VII, 38 sq., <Jà il est dit que des fleuves d'eau vive jailliront du sein de 
ceux qui croient en lui : « Hoc autem dixit de Spi.ritu quem Kcepturi érant creden• 
tes ; nondum- erat enim Spiritus datus. » S. Paul dit en parlant du Baptême : • Nous 
avons t0111s éfé abreuvés d'un seu) Esprit. » (1 Cor., XU, 13.) Or cette eau est un 
~ de Dien : Jéms en effet l'appelle, dans ron entretien avec la Samaritaine, 
• donum Dei» (OOl?êà'lr 't'.IJÎ) Üi<!l>êi). (Jean, IV, 7-l4.) Une autre fois l'Esprit apparaît. 



LES PROCESSIONS· EN WEV 255 

chez S. Paul, comme dan de Dieu. (Éph., lV, 7 sq.) « A chacun d'entre nous la grâce 
été donnée & secrmdum mensunm donationis Christi. » Dans sa prédication de 

~ Pentecôte,. S. Pierre promet aux croyants le m dooum Spiritus Sancti ». (Act. 
Ap., n, 3a) Sjmon le Magicien croit pouvoir acquérir ài ~ d'argent 1-e ~· d.iill111m 
Spiritus Sanct1 ». (Act. Ap., V!ll, 20.) Au moment du bapteme du centunon Cor
né:ille. on s'étonne que les païens ewc.-mêmes aient reçu le tl.on de Dieu (llwfe7 
~0;:; '1y[ou 7tV.:1f-"Z'Coç}. (Act. Ap., X, 45, de même XI, 17.) Ainsi. en alUguant plu.
sieurs passages,S . .Augustin montre que le Saint-Esprit est dé.signé comme « donum ». 
JI en conclut : « Donum Dei nisi Spiritus dicitur. ~ (Trin .• XV, 17, 29.) Ensuite, 
S. Augustin élève son regard du « donum », que Dieu com.fère aux fidèles dam 
l'économie du salut, juaqµ'à fa Trinité et essaie de comprendre le Saint-Esprit 
clans la Trinité même, comme << donum "· Comme le Saint-Es.prit p.rocède du 
Père et du Fils, « per modum amoris "•il est par suite le • donum. ca.ritatis " que 
Je Père fait au. Fils et que le Fils rend au Père • diligendo >. << Donum Dei es.se 
est a Patre procedere. n (Trin., IV, 20, 29.) n obtient ains.i la relation nécessaire 
entre le çlon et le donateur : « Donum ergo don.atoris. et donatoc doni, cum dicimus, 
relative utrumque ad in:vicem clicimus. • (Trin., V, l I .} Le Sa.int-Esprit est de 
toute éternité « donum », il est coé.ternel au Père et au Fils ; dans le temps, il est 
ensuite ct donatum " pour les hommes. Ceci m'est pas un << devenir • dans le sens 
d'un changement. mais, comme l'expligue I& théolugie postérieu1e. c'est seulement 
une relation logique pu rapport à l'homme favorisé de la grâce ; par contr~, 
du côté de l'homme. il y a. une relation réelle fondée sur 1' effet très réel produit 
en lui. 

S. Augustin laisse pendantes beaucoup de questions qui se pfésentaient à lui, 
tant dans lensemble de sa construction trinitai.re que pour chaque membre de. ses 
ternaires et leurs noms, dans la mesure où il leur donne un sens hypoetatique. Il 
a'en rend parfaitement compte lui même et le dit, quand il parle de la. valeu.r de 
connaissance des analogies pour le mystère impénétrable. 

5. S. Thomas tr11ite de la procession du Saint-Esprit principalement dans le 
Compemlium, 45 sq., dans 111 Somme, r, 36-39, et dans le S. C. Gentes, IV, 15-26. 
Il dit : «De même que l'ob]et connu est dans le sujet connaissant en tant qu'il est 
connu, de même lobjet filmé œt dans le sujet aimant en tant qu'il est aimé. Le 
sujet aimant est en effet amené par l'objet armé à une certaine motion. Or comme 
l'objet qui meut entre en contact avec le sujet mu, i) est nécessaire que le sujet aimé 
soit infbieurcmen:t dans le sujet aimant. Mais de même que Dieu se connaît lui
même, il s'aime aussi lui-même nécessairement. En effet le bien connu est en soi 
aimable. 11 s'ensuit donc qne Dieu est en lui-même comme l'objet aimé dans le 
sujet aimant. » (Comp., 45; cf. S. th., 1, 27, 1-3; C. Gent, IV, 23.) Cependant il 
faut remarquer, d'après S. Thomas, que runion spirituelle n'est pas la même dans 
l'amour que dans la connaissance; dam la connaissance cette union est une image 
de )a r.hose connue, dans l'amour l'unification se fait dans ce sens que <d'objet aimé 
tire à soi le sujet· aimant; c'est pourquoi l'acte d'amour ne trouve pas sa conclusion 
dans une image de l'objet aimé .•• mais bien p!utôt dans ce fait qu'il tire le sujet 
aimant vers l'objet aimé. D'après !'Écriture, la troisième Personne s'appelle «Spi
ritm1 • (souffle). Le sens de ce mot romporte une certaine impulsion (impubua) 
et une certaine motion. Nous appelons • spiritus " le vent et le souffle. Mais c.'est 
le propre de l'am0t1r de pousser et d'entraîner la volonté vers l'objet aimé. {S. th., 
!, 36, !.)C'est pourquoi la troisième Personne s'appeile avec raison Esprit et que la 
foi confesse: « Credo in Spiritum Sanctum. • Cet Esprit est« Saint », parce qu'une 
chose est sainte par sa conformité au bien, but qui met la volonté en mouvement. 
• Il faut donc nécessairement que cet Amour parlequelle Souverain Bien s'aime !ui
même ait en )uj une bonté tout à fait exceptionneUe que· nous caractérisons par fe 
nom de sainteté. » « Il est tout à fait convenahle que l'Esprit par lequel l'amour 
nous est montré. par lequel Dieu s'aime lui-même, soit appelé Saint. Aussi la règle 
de foi catholique appelle Saint cet Esprit. " (Comp., 47.) S. Thomas affirme ensuite 
avec S. Augustin gue l'amour en Dieu n'est pas quelque chose d'accidentel, mais 
est identique avc la snbstance divine. r Sic:ut enim inteUigere Dei est suum esse, 
i.ta et ejus amarc. Non enim Deus amat se ipsum secundum 11liquid sure mtura: 
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superveniens (accident}, sed secundum suam essentiam. » Par là se trouve 
exprimée l'éternité de la Procession, ainsi que sa nécessité. Ainsi le Saint. 
Esprit est une « res subsistens in essentia divina, sicut Pater et Filius >> et 
par suite la foi exige qu'il soit a adoré et glorifié » en même temps que le Père 
et le Fils. 

Il reste encore un dernier point, un point très difficile à examiner. L'tcriturc 
dit du Saint-Esprit : « Qui er Patre t>rocedit. » (Jean. xv, 26.) S. Thomas savait 
que les Grescs, dans leur polémique, entendaient ce texte au sens exclusif et com. 
battaient l'i:'.glise romaine qui, depuis le vme siècle, avait introduit le « Filioque , 
dans sa liturgie. C'est pourquoi il établit sa thèse conformément au symbole litur. 
giq_ue : Le Saint-Esprit procède du Père et du Fils. Il lexplique en répétant d'abord: 
« Filius procedit ex virtute intellectiva intellectus », en tant que « Verbum », Or 
lobjet aimé résulte « et ex virtute amativa amantis et ex bono amabili actu intel
lecto »(en tant que le « bonum »est réellement connu). «Le fait que l'objet aimé 
est dans le sujet aimant provient donc d'une double source, cA-d. du principe aimant 
(ex virtute amativa) et de l'objet conçu intellectuellement, à savoir de .la parole 
(la notion) qu'on conçoit de l'objet aimable. » En appliquant ce raisonnement /t 
Dieu, S. Thomas continue: «En Dieu qui se connaît et s'aime lui-même, la Parole 
est le Fils, mais celui qui produit la Parole est le Père de la Parole, comme cela 
résulte clairement de ce qui a été dit précédemment ; par suite. « necesse est, quod 
Spiritus Sanctus qui pertinet ad amorem secundum quod Deus in se ipso est ut 
amatum in amante, ex Patre P,rocedat et Filio ; unde et in Symbolo dicitur : Qui 
ex Patre Filioque procedit » lComp., 49). 

« Tamquam ab uno principio et unica spiratione. » C'est ainsi g_ue le Concile de 
Florence (1439), conformément au ne Concile de Lyon (1274), avait défini la 
procession du Saint-Esprit contre les Grecs. S. Thomas avait rédigé les travaux 
préparatoires et S. Augustin avait déjà donné la formule : « Patrem et Filium esse 
principium Spiritu~ Sancti, non duo principia. •(Trin., V, 14.) S. Thomas dit dans 
sa Somme (1, 36, 4) que le Père et le Fils sont en tout une seule chose (unum}, pour 
autant qu'il n'y a pas entre eux opposition de relation. Or une telle opposition 
n'existe que par rapport à la génération, mais non par rapport à la spiration; ainsi 
donc «Pater et Fi li us unum ~rincipium (su nt) Spiritus Sancti », Que faut-il entendre 
par « unum principi!lm •? On pourrait croire que ce terme désigne ou une nature, 
ou une propriété. Mais ni l'un ni l'autre sens ne paraît acceptable. En effet, dans 
le premier cas, le Saint-Esprit qui a la même nature que le Père et le Fils procé
derait de lui-même, ce qui serait contradictoire. Le second sens est également 
inacceptable. En effet, ou bien cette propriété serait une propriété per!M!nnelle, 
alors le Père et le Fils seraient, par rapport A la spiration, une seule Personne, ce qui 
est encore contradictoire (una proprietas non potest esse duorum suppositorum). 
Il en résulterait aussi que le Père serait deux principes, un par rapport au Fils et 
un autre par rapport au Saint-Esprit: ou bien on peut encore penser à une propriété 
de la nature, mais là encore, le Saint-Esprit procéderait de lui-même. Par consé
quent, I' « unum principium » que constituent le Père et le Fils dans la spiration 
du Saint-Esprit ne doit pas être considéré: 1° Comme l'union de leur personnalité 
(union morale, double principe}; 2° Ni comme la nature divine en tant que telle: 
JO Mais comme la nature divine, en tant que possédée m commun par le Père et 
le Fils, pour la communiquer au Saint-Esprit par un seul acte commun de spiration. 
Ainsi le Père est le principe du Fils, c.-à-d. la nature divine, en tant <tl:l'elle est la 
nature du Père, est le principe du Fils, « per modum generationis ». Et la même 
nature, en tant qu'elle est possédée communément par le Père et le Fils, est le 
principe du Saint-Esprit, « per modum processionis ». Il y a donc deux Personnes 
spirantes (a duo spiratores • ou mieux spirantes, on n'emploie que l'adjectif au 
pluriel à cause de la pluralité des Personnes et non le substantif à cause de l'unité 
de l'essence). et une seule spiration (« unica spiratio », à causa de l'unité de la 
• virtu9 spirativa >>}, et par suite un seul terme de cette spiration: «Spiritus Sanctus.» 
(Dmz,, 460, 1084.) 

D. Petau rapporte sur ce sujet difficile dix opinions différentes. (vn, 13.) N'est 
dogme strict que la Procession (processio} et non la Spiration (spiratio) : cependant 
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ce dernie.r te!me se renc<?ntre souvent dans les documents ecclésiastiques. (Lugd., 11 ; 
unica sp1ratione proced1t ; Denz., 460 ; cf. 1084.) 

Est-ce le Fils ou le Saint-Esprit qui est la Personne intermédiaire (medius, fLÉO"oç);i 
D'après l'ordre logique interne des «Processions », ainsi que d'après l'ordre exté
rieur ordinaire de la désignation dogmatiq__ue, c'est le Fils qui est la seconde Per
sonne. Cependant on conçoit parfois le Saint-Esprit comme la Personne inter
médiaire et cela quand on l'entend comme le lien (copula) et le don (donum) de 
)'amour divin. <f'.piphane, Grégoire de Naz., Jean Damase.) S. Thomas dit au sujet 
de la situation intermédiaire du Fils : « Cum autem in spiratione Pater et Filius sint 
duo spirantes, inquantum sunt unum in potentia spirativa, possumus loqui de 
actu spirationis per comparationem ad ipsos spirantes, vel ad principium spirand, 
sicut virtute ejus fit spiratio. Si autem consideremus ipsum principium scil. poten
tiam spirativam, dum in hoc non distinguantur Pater et Filius, non potest dici 
spiratio esse a Patre mediante Filio. Si ai.item consideremus ipsos spirantes, qui 
distincti sunt, et secundum hoc prrebent suppositum spirationi, sic est ibi mediatio, 
secundum hoc quod est ibi ordo naturœ quia Filius est exPatre et Spiritus Sanctus 
simula Patre et Filio. Unde dicit Ricardus (5 de Trin., cp. 6 et 7) quod generatio 
in divinis est a Patre immed.iate, sed processio Spiritus Sancti quodammodo est 
mediate et quodammodo immediate. lmmediate quantum ad virtutem spirativam. 
quœ est una Patris et Filii; et iterum quantum ad ipsum suppositum Patris, quod 
immediate est principium processionis, quia ipse simul et Filius spirant. Sed 
mediate inquantum Filius, qui spirat, est a Patre. » (ln 1, d. 12, q. J., a. 3; cf. 
S. th., 1, 36, 4.) 

Une union est-elle possible entre la doctrine grecque de la Trinité et la doctrine 
latine 1 Quand on lit dans Palmieri la polémique récente, on serait tenté de répondre 
négativement. Mais quand on lit les remarques sensées et pénétrantes des théo
logiens grecs au Concile de Florence, on doit répondre affirmativement. C'est du 
reste ce que font les Grecs uniates auxquels d'ailleurs l'Eglise n'a pas imposé la 
formule latine (Filioque) tout en exigeant d'eux qu'ils professent le dogme. Loofs 
lui-même pense qu'avec de la bonne volonté une union aurait été possible, car la for
mule «par le Fils » ne manque pas de fondement dans la Tradition, bien qu'elle 
commence à disparaître chez S. Jean Damascène. On trouve cependant, chez ce der
nier théologien classique des Grecs, à maintes reprises, le « per Filium » - la critique 
qu'exerce S. Thomas à son égard repose sur une connaissance insuffisante de ses 
écrits et de ses habitudes de langage - et quand il écrit: « I'Esprit n'est pas du Fils » 
(M. 95, 420 D ; 96, 605 B}, il l'entend simplement dans le sens de source, de principe 
(ahla) comme l'expliqua Bessarion, et non dans le sens de cause commune et il 
veut, avant tout, sauvegarder le caractère de source du Père. Il est vrai que les 
partis s'affrontaient violemment. Roland (Alexandre III) écrit vers 1150 : « lstas 
nostras auctoritates Grœci non admittunt sicut et nos e conversa illorum auctoritates, 
in hac parte non recipimus. » (Giet), 36.) Et pourtant les uns et les autres auraient 
pu interpréter les auteurs du parti opposé dan~ leur sens, c.-à-d. dans un sens 
commun. La formule de S. Augustin, avec l'expression « principaliter a Patre 
procedit •, respectait la pensée grecque, et les Pères grecs avec leur lh' u\ou ont 
sûrement voulu exprimer une certaine relation « causale » du Fils par rapport au 
Saint-Esprit, comme Bessarion et sa suite l'exposèrent à Florence, ainsi que le 
démontrent aussi objectivement la comparaison courante chez les Grecs des trois 
flambeaux et leur expression : lumière de lumière. En effet, chacun des flambeaux 
s'allume au flambeau précédent. Les Latins donnent une autre tournure à cette 
pensée et disent : Le Fils reçoit du Père avec sa nature la «vis spirativa » et •souffle • 
le Saint-Esprit en même temps que le Père : « Unum principium, unica 
spiratio. » 

On doit ici, dit S. Thomas, distinguer la nature et la Personne ; par rapport à la 
nature, la spiration par le Père et le Fils est immédiate, parce qu'elle se fait en 
vertu d'une seule puissance (vis spirativa}. Par rapport à la Personne, elle est de 
la part du Père immédiate et médiate ; de la part du Fils elle est immédiate. « Pro
cessio Spiritus Sancti quodammodo est mediate et quodammodo immediate. lmme
diate quantum ad virtutem spirativam, quœ est una Patris et Filii et iterum quan-
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tum ad sap.po.situm Pat1is quod immediate est principium processionis, quia illsc 
simul et Filius spirant ; sed medinte, in quantum Filius, qui spirat, est a Patre. • 
(Sent., 1. d. 12, a. i. q. 3.) Ainsi, même dans l'explication latine, le- caractère du 
Père en tant que source (mrrf.. plÇa, &.~ï..-f., a\-:la) reste sauvegardé. S. BonallenfllT'e 
dit : « Dicendum quod Spiritus Sanctus dicitur procedere a Patre principa}jtcr 
(S. Augustin) et per se : principaliter quia auctoritas: est in Patre ; per se. quia non 
tantum mediante rùio sed etiam immediate. D (Sent., 1, d. rz. a. !, q. 3.) En plus 
le Scholion dllllS lédition de Quaracchi. 

Transition. On peut considérer les Personnes dans leur rapport entre elles, d'où 
le concept de relation; par rapport à notre connaissance, d'où le concept de notion, 
et par rapport au monde, d'où Je concept de mission et d'app1oprialion. 

CHAPITRE Il 

Les Relations 

A consulter : S. Tlwmos, De potentia, q. 8, a. 8 sq. ; S. th., 1, 28, I sq, ~De verit., IV, 5, 
Doctrine des Pères: Petau, III, 18 sq. Régnon, Le mystère de la T. !:i. Trinit, 33f sq:., 
plus les auteurs cités plus haut. 

§ 55. Les RelatiGas des Personnes enb.'e elles 

Thèse. Par su.ite du fait que la seconde Personne procède réellement 
et êtemellement de la première et que la troisième procède aussi 
réellement et éternellement des deux autres. a y a également des rela
tions réelles (relationes reales) entre ces deux membres respectifs ; 
il y a donc quatre relations de ce genre. 

Notion. La notion de relation (a:(i(n;, relatio), a été empruntée par la théologie 
g_recque du 1v8 siècle à la théorie des ca~gories d'Aristote. Aristote définit la refa· 
bon 'to 1tpoç 'tt, rr ad aliquid »ou simplement rr ad ». « Relatio est ordo seu hahî
tudo unius ad afterum. » n faut distinguer : 1° Ce qui est en relation. avec un autre 
(subjectum) ; 2<' A quoi fa relation aboutit (terminus}; 3° Le fonJemenf de la relation; 
4° La relation elle-même. Quand on envisage les deux membres seuls, on appelle 
appelle l'un « terminus a quo ll et rautre • terminus ad qu.em ». Le développement 
de la théorie des relations dans la Trinité est l'œuvre des Cappadociens et de 
S. Jean Damascène chez les Grecs; de S. Augustin et de son disciple S. Fulgence, 
ainsi que de Boëce et de S. Anselme., chez les Latins. A ces derniers se ioignirent 
plus tard les thêologiens de la haute Scolastique. 

It résulte pour la Trinité les quatre relations. suivantes : 

1. Patenùtas seu generatia activa : Pater gener.aœ. 
2. Filiatio seu generatio passi'l'll : Filius unigenitus. 
3. Spiratio activa : Pater Filiusque spirans. 
4. Spiratio passiva (sive proc.essio) : Spiritus Sanctus proœdcm. 

L'exisbtce des Relations est indéDiahle~ bien qu'elle ne. sait pas définie. (Denz., 
703, A. 2.) Le Concile de Florence a emprunté à S. ARselzru: la phrase ; « hi divinis 
omnia sunt unwn, ubi non obvia.t relationis oppositio. » (De proc. Spir. Sancti. 2. 
et Boëce ~ •Sol.a refatio multiplîcat Trinitatem »;De Trill., l.) Il n'1umut pas 



LS5 RELATIONS 239 

dû être diffimle d'amtJner les Oreal à sooscrire à œtte thèâe ; éilt les Càppadt1-
cillns orit 4.liivèloppé la th~rie de la cr"I.~~~~ m~me ev'!n~ S: Âù!tùstirt. C'tSt t>t1ur
quoi Bessarion dit t • Quod personalia nomma TnntMtJ~ !tliitltJa. suill, ttllllus 
ignot.tt. " (Harrfa~in1 IX1 339 ; Deryz., 703, A, 2.). f;.e Conéille. t!n8!!igrte, dans 1.a 
même phrase, 1 e1ustence des Relatums ;dan1 l!l Tnrt1té ~t lelit l~ptlttàtt<:i! t!bi:tsti
tutive pour les Personnes. Le X~e Conc1}e de T olêde (675) dll ~îll : « ln telëtlt1ne 
ertim personarum nur11eru11 cern1tut .• • ~n hoc sal'!m rttiltietüirl 1i'l~li\Uânt1 qood ad 
inoiwn sunt. » (Dena., 280.) Le Concile pouvait s'àppuyl!r i!ùr ll!s Pèl'é!i gfecs 
comme sur les Pèrlls latirts de l'époque postnic~ehnl!. S. Aaeustln : « .His enim 
appellationib~s (les trois !!°ms divins) hoe ai~r_ilfieatur • quo _ad se)i;ivicem ref!!: 
runtur, non IJ>&a substimha qua 1;1num s\{nt. _Nam et Pater cum d1c1tilr, nonnm 
alicujus tîlii dicitur et F'i~us no11nisi alldujùs Patris intelligitùr; et S11iritus Sanctus 
secundui:rt id quod ad ali~id re(ettur, SPirantis aliçujus _est et Spirans utigue Spi
ritum spirans e&t •• œp. 23!!, 2, n. 14 j cf. Civ .. XI, JO; Trin.; V, 4..fi,) Déjà S. Hilaire 
qpi sub\t l'inllueMe des Çre.cs ";rit 1 « ln_viœrri ai.Item .sl.IQ~_~um unus ex ~nd est. • 
(Ue Îrm., v,n. 32.) S. Sasilt dit. 1 Celui El~ parle}u Fils pense au Pere1 u car 
cette e1tprllss1on, en tant que rel~ttve (11zi-;r1.w;;),, md1que.en même te'!lps le,Pèrè ~. 
(11:p. xxxvp1. 7.) Or cea relations et ~es propn,étt.s pe~SOJ!n!!lles_ qut en resulfi!nt 
sont • des signes pai: J~quela est c-0nsbttiee l coostence md1V1duelle des Periennes 
(.:p6awrca} "· ~p •• ~XVIII, 7.) On trouve ~à\ c~mme ~ montre Ndger1 la subs
ta!1!=C d.e la ptôp~1ti<Jn de S. Anselme .: • 1 n divm1s omiua si, nt uituln »1 etc, dans 
S. Basilis (d. C. Eunom., 1, 19), S. Crétoire Je Naz. écrit .1. • Pêre n'est plis un nom 
d'essence, vaus qui vous creyez sÎ__prudents1 ni un ilqrtl d'én!!fgie, m<lis de relation 
(cryÊci~). îndiq~ant le rapport du Père a_u tils.11t ~u .fils a,u Père_, il (Or,: XXIX; 16: 
M:36, 96; d. Or,, XXXI, 8; xxxix,_ 12.) S, Cyrille d Alu. dit {jù_e let1 relations se cor
respondent et s'expliquent mut.uellement GOrriine droite et gauche, Il en est dé même 
dans la Trinité! «Le nom de P~re est un nom relati(, t:omrlte ayssi celui de Fils.,, 
celui (par conséquent} qwÎ l)Îe le Fils n'a pas ~on plus le fère, » (Ùe Trin.; 4 : M. 75, 
868.) S. Jean Damase.. : a T dus les n6ms en Dieti .sbrit. identiques, sauf les noms per• 
sonnels ; œ~x-c! ~ ~usÎgnent .P~ 1'i;sse.n'1e, •!a relati.:m r~prnque et, pour ainsi 
dire, le mode d existence. » (o ~-r,;; udpeEw<; -;pc.;.o~ i De 6de orth., 1, IO.)..._ Ces 
témoignages prouvent que la doctrine des Relations se trouve nettement dans la 
Tradition. H nôus faut mainfei:tant _ r~p!Jndré à deùx que5tions: Qttel ut le t6k ~ 
rekrtions par rapport au~ personnes} Quel est leur r9le par rapport à l'essentè} 

1 . Les Relationé tonstituènt et distÎnguérit leï i>èl"sonnes. 
Le dogme nous indiqtle qù 'il y a en DiéU deux Ptocessiorts ; chacune 
de ces Processions est le fondement d'une relation réelle entre le 
"principium »et le <~ prindpÎ_atutn ».Pour prédset, il :Y â diabc>-td une 
relation èritre le Pète et le Fils. Le Père est (( prirtclpium ;, (tetrnirttts 
a quo), le Fils i< principiatùm » (terminus· ad quèni) : lé fondem~t 
réel (fundàméhtum) de 111 relatiofi est là génération (gèrreJ'àtlo activa). 
Les noms de cette relatiort sont paternité èt filiatiott et, éc>tnrrte il n'y 
a, ,pas ~!1. Dieu ~e propriétés abstraites, le Pey~ (Pater ge~r~ns) et le 
Fils (f 1hus genrtus}. Or le Père donne au Fils par génerat10n toutê 
l'essence, la même eS5ence, et cependant le dogme nous dit qu'ils 
S?nt distioc~. Là distitu:tlon. fie peut êtrè çonçüë qiiê êdthme 11 OP,i><>s!
tton de relation ll, càr, dans toi.tt lè rester ds sont coitiplèfemènt identi
que~. « Omnîa qùre Patris sunt, l>ater Îpse ~nigeiiÎto _Fîl:o suo signen?o 
dedtt, prœter esse Patrem. >l (Florent.; Denz.; 69L) Il faut en dire 
autant; « servatis setwfidis »; du Saint-Esprit; 

Aittsi Ù! Pèrë n'à pas son ~tl'e pour so'i, 1a: petsol'lrialité d'une maiîlèré absolue, 
satis tel.!ticm:, 1ivu1t le Flls ~ mâis li l'a d'une maniêre telatlve, én tèlàtioii aveè le 
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Fils. La paternité est sa propriété personnelle (proprietas personalis, 16,o-:"l; 
-;à '.'àtav): elle le distingue du Fils et le fait lui-même Père. La paternité est )~ 
fondement en vertu duquel il possède, d'une manière propre, incommunicable 
la nature divine commune aux trois Personnes. Ceci constitue la personnalité d~ 
Père, son individualité immédiate, par opposition au Fils, et réciproquement la 
relation réelle, résultant de la génération passive, constitue la personnalité de la 
seconde Personne par rapport à la première. Le Fils possède la même nature que le 
Père, seulement le fondement de la possession est autre : il possède la nature en tant 
que reçue par génération : ceci constitue sa propriété personnelle, la filiation. 

L'explication est un peu plus difficile quand il s'agit de la troisième Personne, 
Là encore il résulte deux membres de relation, de la Procession par spiration. D'un 
côté il y a le Père et le Fils comme principe unique de spiration, et de l'autre le 
Saint-Esprit comme « Persona spirata ou procedens » ; la spiration passive est sa 
propriété personnelle, laquelle constitue sa personnalité et le distingue des deux 
autres Personnes. Le Saint-Esprit lui aussi est une Personne constituée par relation 
et qui existe par son opposition au principe unique de spiration. Mais, d'un autre 
côté. la spiration active constitue sans doute une propriété J:>ersonnelle du Père et 
du Fils, ainsi que l'opposition qu'on vient de signaler avec la troisième personne, 
mais elle ne constitue pas une personnalité propre, une quatrième Personne. La 
preuve concluante de cette affirmation, c'est le dogme de la Sainte Trinité. Par 
suite, la spéculation en arrive à cette conclusion que le principe actif de spiration 
doit être impersonnel; il manque en effet la « relationis oppositio • entre ce prin
cipe d'une part et le Père et le Fils d'autre part: cette opposition n'existe qu'entre 
le principe et le Saint-Esprit. Si nous appliquons ici la proposition de S. Anselme, 
cette opposition de relation existe : 1° Entre « paternitas • et « filiatio » : 2° Entre 
« spiratio activa »et « sp. passiva »;elle n'existe pas entre « paternitas »et « spira
tio activa •,pas plus qu'entre « filiatio » et « spiratio activa •. En d'autres termes, 
« le principium generativum » et le « pr. spirativum » ne s'excluent pas; la géné
ration passive et l'acte substantiel d'amour de la spiration ne s'opposent pas. Il ne 
reste donc comme membres de relation constituant la personnalité que : « pater
nitas, filiatio et spiratio passiva •. 

Synthèse. 1° La Paternité, qui est objectivement identique à la Spiration active 
dans le Père et s'oppose à la Filiation et à la Spiration passive, constitue la Personne 
du Père ; 2° La Filiation qui est objectivement identique à la Spiration active dans 
le Fils et s'oppose à la Paternité ainsi qu'à la Spiration passive, constitue la Per
sonne du Fils; 3° La Spiration passive, qui s'oppose à la Spiration active et par là 
à la Paternité et à la Filiation, constitue la Personne du Saint-Esprit. 

2. Les Relations et l'essence. Les Relations, bien que réellement 
distinctes entre elles, sont cependant réellement identiques à l'essence 
dont elles ne se distinguent que virtuellement. De même, elles sont 
identiques entre elles quand elles ne sont pas opposées, comme le 
sont aussi les attributs divins absolus (§ 25). 

Comme on l'a exposé plus haut, elles sont, quand elles sont opposées, réellement 
distinctes entre elles, connne le sont les trois Personnes qu'elles constituent. Le 
nier serait tomber dans l'hérésie sabellienne. Elles sont objectivement identiques à 
l'essence divine, et c'est pourquoi elles s'appellent relations substantielles ou encore 
réelles (relationes reales). Les relations d'ordinaire sont des accidents d'une entité 
faible, mais en Dieu il n'y a pas d'accidents, il n'y a que la plénitude de l'~tre 
(ipsum esse). Ces relations ne sont donc pas des propriétés accidentelles, encore 
moins des relations purement logiques. Les relations ne doivent pas être considérées 
comme des accidents, tels qu'on en trouve dans les créatures, dans lesquelles ils 
sont inhérents comme dans leur sujet: les relations trinitai'res n'ont pas de sujet 
dans lequel elles soient inhérentes, mais elles existent comme relations subsistantes. 
Elles sont objectivement identiques à lessence, tout en étant réellement distinctes 
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entre elles. Tolet. XI: « Cum relative tres personœ dicantur, una tamen substantia 
vel natura creditur. . . ln relatione personarum numerw cernitur : in divinitatis 
vero substantia, quod numeratum sit non comprehenditur. » (Deru:., 278, 280.) 
Gilbert de la Porrée contesta l'identité objective des relations avec !'essence et 
admit entre les deux une distinction réelle : d'après lui, le Père est Dieu en raison 
de l'essence qui serait réellement distinçte de lui, comme s'il pouvait y avoir en 
Dieu une composition réelle(§ 29). Cela serait une quaternité et non une Trinité, 
dit S. Bernard. (De cons., V, 7 sq.) • T rinitas est, non quaternitas, quia quœlibet 
trium personarum est illa res, videlicet substantia, essentia seu natura divina. » 
(Den.t., 432.) Il est vrai qu'une Personne tient son origine d'une autre, mais ce 
n'est pas la substance qui est• generans »ou a generata », • spÎrans »ou • spirata » 
(Denz., 432), elle subsiste dans une unité absolue, clans une simplicité absolue et 
une identité absolue avec elle-même dans les trois Personnes : • Unus Deus Tri
nitas. » On élève une objection : Si les Relations sont identiques à l'essence, elles 
doivent être aussi identiques entre elles. On y répondra plus loin (p. 252 sq.). 
L'unique 1:.tre divin est, par conséquent, absolu et relatif : absolu en soi en tant 
qu'essence une et absolue; relatif, c.-à-d. comportant des relations, en tant qu'il 
subsiste clans le Père, le Fils et le Saint-Esprit. (Cf. S. th., 1, 28, 2 et 3 ; C. Gent., 
IV, 14; De pot., VJII, 2.) 

§ 56. Les rapports des persoaaes avec notre connaissance : Les Notions 

A consulter: S. Tliomœ, S. th., l, 32, 2-4. famsem, De Deo trino, Petaus, De Deo, l, 7. 

1 • Les Relations qui constituent et distinguent les Personnes 
peuvent être également considérées comme des caractbistiques et des 
notes qui nous permettent de connaître les Personnes et alors on les 
appelle Notions (notiones, ËvvoLa:L, 'Y'\lwpLO"u.a."C'a:). cc Natio dicitur 
id quod est propria ratio cognoscendi divin~m personam. » (S. th., 
I, 32, 3; cf. a. 2 in Comp. th. 59.) Comme les Personnes se distinguent 
par leur origine, on compte d'après le «terminus a quo » et le « t. ad 
quem )), ou bien d'après le principe a quo alius et qui ah alio, cinq 
Notions : la Paternité et l'absence d'origine (innascibilitas, àv~'\l'\/Yj<J"La: 
= qui a nullo) pour la première Personne; la Filiation (qui 'a Patre) 
pour la seconde ; la Spiration active (sp. activa communis = a qua 
Spiritus Sanctus) pour .la première et la seconde ; la Spiration passive 
(sp. passiva = qui a Patre Filioque} pour la troisième. 

D'après ce que nous avons dit, on comprendra facilement la distinc
tion des Notions en notions qui constituent activement la Personne 
et notions simplement personnelles : cc notiones personificœ » ou 

<1 constituentes » (~ô~wu.a"C'a: U7t:OIJ"'C'Cl"C'Lxri) et cc notiones personarum » 
(toLWl:'"r:J."C'r:J. o~r:1.xp~';LXcl), Sont des notions constitutives, la Paternité, la 
Filiation et la Spiration passive. Sont des notions purement person
nelles, l'Innascibilité et la Spiration active. On comprend aussi facile
ment la distinction entre << notiones relativi:e » (~ÔLwp.r:1.1J"r:1. o-z.~"C'Lxâ.), 
identiques aux relations et << pura notio relationis expers » (lôtwp.a: 

. ) l" ' . "b'l' 1J"u:r-;r:1.·nxov , a.vzvvr(IVJ. ou cc mnasc1 1 1tas » • . 
2. Les propriétés personnelles (proprietates personales, l.ôLli>p.a.'a. 

ur.o:r•r:J."C'LÛ) sont les Notions, en tant qu'elles sont considérées comme 
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étant chacune la marque distinttivè dans les Pertonnes; Au sen11 
strlèl (là terminologie n'est pas fixe), il ne peut_J_ en avoir que trois: 
la Paternité, la Filiation et la Spiration passive. FJ}e3 sont précisément 
constitutives de la Personné (prop. personificœ) ; les deux autres eortt 
des propriété$ simplement pérsonnèlles (prop. persofiales). La notion 
de Spiration active peut à peine être considérée comme une propriété, 
car elle n'est pas propre à une Personne. Au sujet <:\es Uoii propriétés 
proprement dites, le Later. IV dit : (( Hrec San.et.a T rinitas, secundurn 
communem essentiatn individua et secundum ptrsotli:i/è$ ptôprietateJ 
discreta. » 

3. Acte$ notionneb et actes essentiels en Dieu. Dieu est l'é.ëte 
pur. Néanmoins, la distinction des Personnes, fondée sur les Pt<>ce~sions 
distinctes, demande également une distinction entre les actes qui sont 
à la baie de ces Processions et les actes eMentieli; èommutis aux trois 
Personnes. << Quœlibet trium illarum personarum èSt illa tes, videlicet 
substantia, essentia, seu natura divina : quœ sola est universorum 
principium, prœter quod aliud inveniri non potest ; et illa res non est 
generans, neque genita, net ptotedens : sed e!t Pater qui gerte'r4t, 
et Filius qui gi~itur, et Spiritus Sanctus qui procedit. » (Denz., 432.) 
Nous trouvons ici la distinction entre les actes petsottnèls ou notianl'lels 
P.t les actes essentiels. 

Les actot notionrtdlt sont obje<:ti'femertt identiquét aüx j:>ropti~é9 j)driOhllellc& 
qui reposent sur c;:e1 actea.. D'àprè!I ce que nous avons dit plus haut, on doit consi
dérer comme actes notionnels et, par conséquent, distincts des ac:;tes essentiels 
communs aux trois Personnes, 111 connaissance de soi qui ll!t propre au Père eh 
tant qu'acte de g~nératie1n, 4insi que l'Amour commun au Pète et au Fils èti tant 
qu'acte de Spitatiort. Cette distinction âpparaît clairentl:!i:it dans le J)OÎfiflll suivants. 

la actes essentiels (attus é$$entiales). 
1° Le principe (pr. quo} esf la l'lat111e divine : 2° Le te!'n1e (t. ad quent) se trouve 

en dehor' de Dieu (création) : 30 Le su;et (pr. quod) ce sofit lea trcils Pl!raon~ 
en commun (actiones Dei !Id extra sunt indivisie). Les aétes eHerttiels sont formel
lement immanents, virtuellement transitoires (transeuntes) ; affirmer qu'ils sont 
aussi formellement transitoires serait professer le panth~isme. 

les actes personneL (aciw persona/es, notionalu). 
1° Le principe (pr. quo) est la nature divine en tant qu'elle est posLédée à un 

ti.tre particulier; 2~ Le terme (t. ad . que.m) est immanent, se troutct en Dieu (~Îls, 
&pnt) ; 3° Le su1~ (pr. qtloa) est ut11quemtnt le Pète et, pat rapport au Sault• 
E&prit, le P~re et le Fila. Lé& actes personnels sont inèomrnuniœblec (lé Saint
Esprit n'accomplit aucun ade immanent personnel). La nature de ces ades notionM 
nels d.oit être c~nçue, en <L!pit du mot « procession » qui indique un mouvement, 
comme une a~tit~de éternetle, ég~le et ~lme, da la Pe~sortnc; qut procède J.>!"1: ~ap
port A son pnnape. Avant.tout, 11 faut ecarter tpute sëpat~fton, ,ou t~te cllvts1oh, 
comme on le verr4 plus clairement daM la d0ctNM de la t1rcurtunseu1oll. 

Synthèse. D'après la: terminologie ecclésiastique et théologique, qui, sans avoir 
toujours un caracthe strictement dogmatique, ne laisse pas de représenter une 
tradition vénérable et d'être d'une grande utilité pour l'explication des mystère~. 
on peut dresser le tableau synoptique suivant : 

1. Ùn seul Dieu1 un àeul ttre divine! un seul acte d'essence. 
2. Deux Prol!éSSlctna et deux actes notionnels. 
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3. Trois Personnes, trois relations opposées, trois propriétés personnelles. 
4. Quatre relations réelles. 
5. Cinq notions. - Quelques théologiens élargissent encore le domaine des 

Notions en réservant pour la prunière Personne ces noms : • Principiurn », •Pater •, 
"Jnnascibilitas »; pour la seconde : " Filius », « Verbum », " Imago »; pour la 

·troisième : " "Spiritus », "Sanctus », "Donum », "Amor ». 

Transition. Pour conclure, la doctrine de la Trinité doit se ramenet' à l'unité. 
L'unité est pour noru la vérité primaire, la Trinité la vérité secondaire. Mais, comme 
nous avons traité de l'unité dans la théodicée, il suffira d'examiner ici l'unité d'action 
et la circumincession. 

§ 57. Les rapports surnaturels des Personnes avec le monde 
Les missions. Les appropriations 

1. La notion de mission divine contient un double élément : la 
procession éternelle d'une Personne d'une autre et une activité temporelle 
d'une Personne qui procède, dans le monde. Le premier élément est 
fondamental. Il indique que la Personne envoyée procède de l'E.tre 
de l'autre et, en tant que telle, est dans une relation permanente de 
dépendance envers celle qui l'envoie. Le second élément est en quel~ 
que sorte la continuation de cette procession éternelle. n inclut une 
nouvelle présence en un lieu et, comme Dieu est présent partout, cette 
présence ne peut être entendue que comme une nouvelle activité 
(missio includit processionem œteTT11Jm et aliquid addit sciL temporalem 
ef/ectum : S. th., I, 43, 2 ad 3). Dans le premier sens, la mission est 
donc éternelle, 1"mmanente, nécessaire: dans le second sens, temporelle, 
transiloire (tran.siens), libre. 

Les Pères traitent souvent de la mission du Fils et du Saint-Esprit, en parti
culier fes Pères grecs. Ils y voient une continuation du moUYCment commencé avec 
les processions éternelles, sans confondre, bien entendu, missions et processions ; 
les processions en effet sont éternelles et nécessaires, les missions, temporelles et 
libres. S. Grégoire le G. : " Eo ipso a Patre Filius mitti dicitur, quo a Patre gene
ratur. . . Ejus (Spiritus Sancti) missio ipsa processio est, qua de Patre procedit 
et Filio. •(ln Evang. hom., XXVI, 2: M. 76, 1198.) Les théologiens affirment ensuite 
que la mission doit s'entendre conformément à l'égalité parfaite des Personnes; 
on ne. doit pas l'entendre dans le sens d'une relation d'autorité d'une Personne 
envers une autre ou bien d'un ordre, d'une charge de la part d'un supérieur, mais 
simplement comme procession éternelle avec nne efficacité temporelle dans les 
créatures, ce qui sauvegarde l'égalité comme dans la procession éternelle elle
même. (CL S. th .. 1, 43.) 

De la notion de mission résultent les vérités suivantes, lesquelles au reste 1ont 
attestées positivement par l'Écriture : 1° Sant envoyés seulement le Fils et le Saint
Esprit, mais non le Père. Il est dit du Père qu'il vient indépendamment vers t'homme, 
• venire ad hominem • (Jean, XIV, 23) ; 2° Ne peuvent envogr-r que le Père et le 
Fils et non le Saint-Esprit; 3° Ancune Personne ne peut s'envoyer eUe-41!ê111e. 
(Jean, VIII, 42.) Pour ce qui est du second point, on peut dire que le Fils, en tant 
qu'HCJ1C1Jne. 11: aussi été envoyé par le Saint-Esprit, parce que celui-ci, en union a.vec 
le Père et le Fils dans l'unité de la Trinité, a. opéré l'Incarnation. C'est pourquoi 
l'Écriture nous montre l'Homme-Dieu lui-même sous la conduite du Saint-EspEit. 
(Math., IV,. 1; Marc, I, 12; Luc, lV, t, 18-21.) Par contre, en tant que Dieu, il est 
envoyé par le Père seul. Ainsi dans S. Jean. (m, 16-17 ; Vl, 58.; vm, 16.) Le Saint-
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Esprit est envoyé par le Père (Jean, XIV, 26) ainsi que par le Fils. (Jean, XV, 26; 
XVI, 7.) De ce que nous venons de dire résulte l'importance de la notion de mission, 
pour la doctrine de la Trinité qu'elle exprime de nouveau, pour ainsi dire, dans un 
seul mot, ainsi que pour la doctrine de la Rédemption et du salut. 

2. Mission visible et mission invisible. 
La mission visible (missio externa sive visibilis) se manifeste exté

rieurement. Elle s'opère par l'union de la Personne divine invisible 
et d'une forme sensible. Cette union s'est faite d'une manière substan
tielle par l'Incarnation du Logos qui a pris une nature humaine subsis
tante d'une manière permanente dans sa Personne (missio substan
tialis). C'est la mission la plus parfaite. Dans la mission du Saint-Esprit 
au jour de la Pentecôte, l'union avec les langues de feu était seulement 
accidentelle, transitoire (missio reprœsentativa). De même aussi pour 
l'apparition du Saint-Esprit sous forme de colombe au Baptême de 
Jésus, de même aussi pour les théophanies de l'Ancien Testament, 
s'il ne faut pas y voir des angelophanies. 

La mission invisible (m. interna seu invisibilis) s'opère sans appari
tion sensible comme un effet purement spirituel. C'est ainsi qu'elle 
s'opère dans les hommes (et les anges) pour les sanctifier et en faire 
les temples de Dieu. 

3. Le but de la mission est purement surnaturel (m. secun
dum gratiam). La création et le gouvernement du monde ne deman
dent pas de mission. Comme la sanctification ne s'opère que par la 
grâce sanctifiante, cette mission ne s'opère que par la communication 
de cette grâce et par l'infusion de la charité parfaite. L'habitati0n 
du Saint-Esprit dans ! 'âme du justifié est liée à la présence de la grâce 
et de la charité parfaite. 

4. Les appropriations sont en connexion avec les missions. 
Toutes les actions extérieures de Dieu, nous enseigne l'Église avec 
S. Augustin, sont communes aux trois Personnes (unum universorum 
principium). Néanmoins, dans les symboles et les liturgies, certains 
noms, attributs et activités sont attribués à une Personne particulière. 
« Appropriare nihil est aliud quam commune trahere ad propriwn. >> 

(S. Thomas, De veritate, Vil, 3.) Le but des appropriations est de 
caractériser, de la manière la plus claire pour nous, chacune des Per
sonnes dans ses propriétés personnelles. En effet, certains attributs de 
! 'essence ont une parenté et une ressemblance avec les propriétés des 
Personnes et, par conséquent, sont de nature à éclairer et à nous faire 
comprendre ces dernières. C'est de ce but que résÜltent les deux règles 
à suivre dans l'appropriation. Elle ne doit pas être arbitraire ni exclusive 
en écartant formellement les autres Personnes. 

Elle ne doit pas être arbitraire, mais doit avoir un motif raisonnable. Ce motif 
doit toujours être cherché dans le caractère particulier de la Personne, dans sa pro· 
priété. Ainsi par ex. : la Toute-Puissance a une certaine similitude avec la Pater
nité, en tant que cette Paternité est le principe des deux autres Personnes ; la 
Sagesse a une certaine parenté avec le Logos; la Bonté avec le Saint-Esprit, l'amour 
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divin personnel. Il est vrai que les attributs de l'essence, appartenant d'une manière 
absolument égale aux trois Personnes, il en résulte une certaine variation dans 
l'appropriation. Ainsi, dans l'l:'.criture et dans la doctrine des Pères, les mêmes 
attributs ne sont pas toujours appropriés aux mêmes Personnes. Néanmoins l'appro
priation ne doit pas se faire d'une manière arbitraire; autrement elle manquerait 
complètement son but, qui est de caractériser d'une manière plus claire chacune 
des Personnes. 

L'appropriation ne doit pas être exdusive. l:'.tant donné en effet qu'elle se raeporte 
aux attributs de l'essence, en excluant les autres Personnes, on blesserait le dogme 
de l'unité dans la Trinité. Il faut donc se garder de faire, des appropriations, des 
propriétés et d'identifier appropriations et propriétés. C'est dans un sens exclusif 
et par conséquent faux qu'Abélard et ses disciples (Roland, etc.) attribuaient au 
Père la Puissance (potentia), au Fils la Sagesse (sapientia) et au Saint-Esprit la 
Bonté {bonitas), et considéraient ces noms comme des déterminations de l'essence, 
des propriétés constitutives de la Personne. Cette conception était sabellienne, ou 
tout au moins excessivement confuse, car ces attributs sont des attributs de l'essence. 

Les appropriations peuvent se ramener à quatre classes : 

1. Les noms substantiels de Dieu ont été, d'une manière à _peu près constante, 
répartis de la manière suivante : On attribue de préférence au Père le nom de Dieu 
(Deus, 6Eoç), au Fils le nom de Seigneur (Dominus, idptoç), au Saint-Esprit le 
nom d'Esprit (Spiritus, 'ltVEÙf.ta). Ces noms sont également attribués indistincte
ment aux trois Personnes. 

2. Les attributs de l'f!tre et de l'action sont souvent attribués d'après l'ôriitine 
éternelle de chacune des Personnes. Le Père est le Principe sans origine, l'~tre, 
l'Étemité, l'Unité, la Puissance. Le Fils est la Parole, l'image du Père, la Splendeur, 
la Vérité, la Beauté, !'Égalité, la Sagesse. Le Saint-Esprit est entre les deux le 
Lien et le Cage ; pour nous, le Don, la Bonté, la Grâce, les Délices. 

3. Les actes divim d l'extérieur sont propres aux trois Personnes. Cependant la 
causalité en est répartie ainsi entre les trois Personnes. On approprie au Père la 
décision, au Fils l'exécution, au Saint-Esprit l'achèvement et le perfectionnement. 
En s'a_ppuyant sur Rom., XI, 36, on dit _gue le Père fait tout par son Fils dam le 
Saint-E~prit. S. Thomas expli'l!.le ainsi Rom., XI, 36 : « Ex indicat habitudinem 
causœ efftcientis et appropriatur Patri ; per designat causam exemplarem vel sapien
tiam artificem et appropriatur Filio ; in denotat divinam virtutem bonitate sua omnia 
continentem et conservantem et adducentem ad convenientem finem et appro
priatur Spiritui Sancto. » Quand on envisage to.ute l'activité divine dans l'huma
nité et qu'on met à la base de cette activité cette division tripartite, on attribue 
au Père l'établissement de l'humanité dans la Création; au Fils son rétablissement 
dans la Rédemption ; au Saint-Esprit sa vivification et son perfectionnement dans 
la sanctification. D'une manière spéciale, dans l'œuvre du salut, on attribue au 
Père, en tant que cause première suprême la grâce, au Fils l'illumination, au Saint
Esprit l'infusion de la charité. 

4. L'appropriation cultuelle et liturgjque conçoit le Père comme celui qui reçoit 
nos hommages et nos adorations, le Fils et le Saint-Esprit sont considérés plutôt 
comme médiateurs de ce culte. C'est pourquoi J'l:'.glise adresse le plus souvent ses 
oraisons au Père par le Fils dans l'unité du Saint-Esprit (Per Dominum nostrum 
Jesum Christum in unitate Spiritus Sancti). (Cf. Jean, XVII, 1 ; Rom., VIII, 34; 
Hébr., vn, 25.) 
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CHAPITRE III 

L'unité absolue de vie en Dieu 

A consulter : Franzelin, De Deo trino, thes. 12. Petau, De Trin., IV, 15. 

§ 58. L'unité de l'action divine à l'extérieur 

TIŒ.SE. A l'extérieur Dieu agit comme un principe unique d'action. Ses acta 
sont des actes d'eHence. De foi. 

Explication. A l'encontre des tendances trithéistes et dualistes, 
il a été maintes fois défini qu'à l'extérieur, Dieu est un principe unique 
d'action. cc Unum universorum prÎncipium, creator omnium visibilium 
et invisibilium. » (Later. IV; Denz., 428.) Tolet. XI : 11 lnseparabiles 
enim inveniuntur in w qUDd sunt et in eo quod facirmt. >> (Denz., 254: 
cf. 77, 78, 284, 429. 703.) Il s'agit de l'ensemble. de l'action extérieure: 
dans l'ordre de la nature (Création, conservation et gouvernement 
du monde), comme dans. l'ordre de la sumature (miracles. infusion 
de la grâce, Incarnation active, jugement, rémunération et punition, 
béatitude). Au sujet de l'Incarnation, nousauronsàfaire,en terminant, 
une remarque particulière. La thèse : « Omnia opera (ou mieux opera
tiones subjectivœ) Dei ad extra sunt indivisa >> ou bien cc toti T rinitati 
communia >> est très ancienne. 

Preuve. Le Christ aHinne l'wiité d'opération avec le Père pour 
démontrer l'unité cle puissance et de nature : • Pater autem in me 
manens ipse facit opera "(Jean, xrv. 10) parce que <1 omnia per ipsum 
facta sunt » Uean, I, 3; d. I Cor., vm, 6); cc Pal.e.T meus usque modo 
operatur et ego operor. »(Jean, V, 17.)Acela s'ajoute l'unité d'intention: 
K Non potest Filius a se facere quidquam (comme principe séparé) 
nisi quod véderit Patrem facientem ; quœcumque enim ille fecerit. 
hœc et Filius similiter (oiioi.w; - pariter; eodem modo) facit. » (Jean, 
V, 19.) , 

S. Aug_ustin : « De même donc que non seulement le Père et le Fils, mais aussi 
le Saint-Esprit sont égaux et inséJl!lrables dans leurs Personnes {en raison de l'unité 
d'essence), ils sont aussi inséparables dans leurs œuvres. »Que le Fils ne puisse rien 
par soi, c'est l'ex_pression négative de cette vérité : par suite de la. communauté 
d'essence avec le Père, il doit tout faire en commun avec lui; cela ne résulte pas de 
son infériorité, mais de sa procession éternelle : il est du Père (ex Patre) et ne peut 
dès lors que ce qu'il a reçu du Père, en ~tre comme en puissance. (ln Joa., XX, 
3 et 4.) Cette explication vaut aussi pour le Saint-Esprit, bien que I'.l:'.criture sainte 
ne contienne pas d'attestation directe à son sujet. 

Les Pères. Il est vrai que les Grecs, conformément à leur construction trinitaire 
que nous exposerons plus loin, considèrent le Père comme la source de la Trinité, 
dans sa vie immanente comme dans son économie, dans sa vie intime comme dans 
son aspect révélé et que S. Augustin et les Latins voient surtout l'essence unique. 
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Mais les Greca sont tellement d'accord avec le1 Latins sut l'unité d'actioit à l'eltté
rieur qu'ils en concluent même expressément l'unité d'essence. Les anténicéens, 
comme les aeologistes, placèrent à la base de leur spkulation l'idée que Dieu fait 
tout par son l..ogo9, mais ila unissent trop étroitement l'activité immanente et l'acti
vité extérieure, crûtric:e. S. lrinh et Tertullien opposèrtnt la même vérité au duaM 
lisme dea gnostiques et des manichéens ; les CapDMlaciens utilisèrent le même prin
cipe pour démontrer l'unité d'essence des trois Personnes. Il est facile d'accumuler 
les témoign4jeS. (Cf. lténk. Ad. h., 1, 22 : 1v, 20. AthMast, Ad Ser., l, 28 : M. 26, 
596. Basile, De Spir. S., JM, 38: M. 32, 136. Hilaire, De Trin., If, 1.) S. GrituiTf! àe 
NaZ.se réfère à Rom., XI 36,avec les trois prépositions tx,èt«, El~. S. Gréaai.reàe Nys. 
affirme. avec une énerfie_1iarticulière, quo l'activité part du Père. est continuée par' 
le Fils et achevée par le Saint-Esprit. Les Latins sont ici évidemment plils précis, 
parce qu'ils s'appuient, avec S. AugUstin, sur le principe de l'unité d'essenœ. Si, 
chez les Crees, on a parfois l'impression qu'ils confondent appropriation et pro. 
priété, cette confusion n'apparaît pas chot les Latins. La différence da deux conœ~ 
tions se réffète dans les formules employées pour désigner I' « ordo operancli ». 
Les uns caractérisent ainsi l'activité : tt a Patre (principium deitatis) per Filiurn et 
Spiritum Sanetwn » O\l • per F. in Sp. S. ~. P4r c:ontR, S. Autuslin dit : • Ad crea• 
turam (i. e. ad extra) vero Pater et Filiul et Spiritus Sanc:tus unum p,rincipium, sic:ut 
unus cr~ator et un~s Dorninus. » CI:'ri_n ... v. 14, 15.) D'après Gen., 1, 1 sq., il prouve 
« quod mseEl!rabilia 1unt opera Ïrirutatts 1 et pose cette thhse : « Non potest ope
ratto tsse di-ma ubi n<1n s0lum œqualis est, verurtJ etiam indiser11ta natura. • 
{C. Adr., 15, etc.) U. Latins postérieurs. de l'époqde carolingienne, reproduisent 
l'enseignement de S. Augustin et de S. Fulgence (t 533, De Trin.) : ainsi Alcuin, 
Raban, Hincmar, Paschase, Radbert et d'autres contemporains moins importants. 
Il est à ~i11e besoin de citer la Scolastique. Quand, chez les Pères, on invoque, par 
suite de l'unité d'action, les • inseparabiles peraonas »,il faut voir là la manière de 
penser grec:que. Mais S. Fulgence, qui emploie ces termes, en donne la raison 
profonde : • /nseparabilis naturœ unitas non potest separabiles habere penonas. • 

On objecte que les trois Personnes, en tant qu'qissantes, produisent aussi trois 
actes, en vertu de l'axiome : « actiones sunt suppositorum •. Mais cette objl!Ction 
est sans valeur, parce que Ses trois Peraonnet agissent par une 5èUle nature. Chez 
l'homme, au contraire, les actions se multiplient selon les puissance~ activ~ en 
dépit de l'unité de personne, par ex.! penser, vouloir, voir, entendre. Quand 1'1:.cri~ 
ture et les Pères attribuent parfoi1 une œuvre à une seule Personne, c:ela doit s'en· 
tendre non pas absolument, mais d'une manière appropriative. 

L'lncartràtion coiutitue ici une es:ception remarquable. Au tens actif {incarnare), 
elle est l'œuvre commune det trois Pel'sonnes t au sens pusif {incamari), elle est 
propre au Logos eeul: 11 Le Fils seul a prit la forrnt d'eccla\fe clans la particularité 
~e sa personne. » (f olet. XI : Denz.1 284; Later. IV: D,en.a1 429.) L'union hyposta• 
tique formelle avec la nature humaine n est propre qu au LOgot, de mem. que1 liü 
œuvres accomplies dans cette nature, les souffianœs endurée. et là mort rédemptrice. 
Par cantre, la création et la fonnation de cette nature. dans le corpa et l'ame, ainai 
que lornement de la grlce dont elle est munie, e~t une! œuvre commune de la ' 
Trinité, laquelle est aussi le principe actif des actions qui servent au but de la 
Rédemption et déJl!9sent les forces humaines de la nature humaine du Christ. 
(Cf. Cliristologie, ~ 90 et 92.) 

§ 59. L'unité d'inbabitation 

A consulter': S. Tlwmtu, 1, 42, 5. Pelau, De Trin., IV, 16. Fr~elin, thes. 15. 

TIIÈSÊ. Les trois Penonnes se compénètrellt mutuellement et demeurent l'une 
dans l'autre. De fol. 

Explication. « Propter hanc unitatem (se. naturre), Pater est tolus 
in Filio, tohu in Spiritu Sancto ; Filius totus est in Patre, totus in 
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Spiritu Sancto ; Spiritus Sanctus totus est in Patre, totus in Filio. » 
(Decret. pro Jac.; Denz., 704; cf. 281.) L'importance de la périchorèse 
(ou circumincession) réside en ce qu'elle précise le dogme sous ses 
deux aspects et le répète clairement, réfutant ainsi le monarchianisme, 
ainsi que le trithéisme. Là aussi, la conception des Grecs êt celle des 
Latins diffèrent par une nuance. Les Grecs emploient le terme 7tep~xw
p·'l:;~.; (circumincessio) et interprètentle dogme dans le sens d'un mouve
ment par lequel la personne qui procède revient à son principe. Les 
Latins, par contre, emploient le terme circuminsessio et donnent à 
entendre par là qu'il s'agit plutôt d'un état de repos, d'une existence 
des Personnes les unes dans les autres, d'une inhabitation. Les uns 
comme les autres se conforment à leur construction trinitaire. 

Preuve. S. Jean rapporte ces paroles de Jésus : « Non creditis quia 
ego in Patre et Pater in me est? » (XIV, 10.) « Ego et Pater unum (gv) 
sumus. » (x, 30.) t< Ut credatis quia Pater in me est et ego in Patre. » 
(x, 38.) Pour l'existence de la troisième Personne dans les deux autres, 
S. Paul donne ce témoignage : t< Spiritus enim omnia scrutatur, etiam 
profunda Dei. . . qure Dei sunt nemo cognovit nisi Spiritus Dei. >> 

(1 Cor., II, 10 sq.) 

Les Pères Au début, ils n'emploient pas encore 7tEprxwp11atç, 7tEpt'):'.Wf,EÏv, 
cela ne se produit que dans la terminologie ferme de S. Jean Damascène. A 1 imi
tation de l'expression grecque, on créa « circumincessio » qui fut remplacé plus 
tard par • circuminsessio •. S. Athanase et les Cappadociens emploient Evumxp~tç, 
i•1u7tcfpX,EW, €volx11at; <puatx1i et même aussi ~vwa''• cruvcf'f'Eta, termes emprun
tés à la christologie qui connaît aussi 7tEpt'):'.wp11atç, (Petau, Trin., IV, 16.) S. Atha
nase dit : • Le Fils est dans le Père, autant qu'on peut le connaître, parce que tout 
l'~tre du Fils est propre à l'~tre du Père, de même que l'éclat est de la lumière ... 
Mais aussi le Père est dans le Fils parce que (l'~tre) propre au Père lest aussi au 
Fils, comme le soleil est dans léclat, l'intelligence dans la e_arole, la source dans le 
fleuve ... Car, comme la forme et la divinité du Père sont l'Etre du Fils, il en rbulte 
q_ue le Fils est dans le Père et le Père dans le Fils. » (Orat., Ill, c. Arian., 3; cf. 
:i. Cyrille Ale~ .. Thesaur. assert., 12.) S. Hilaire dit, à propos de Jean, X, 38 : a Ce 
qui est dans le Père est aussi dans le Fils. Ce qui est dans I' « lngenitus » est aussi 
dans I' cc Unigenitus » ; l'un est de l'autre et tous les deux sont une seule chose 
(unum) et non un seul (unus), cc sed alius in alio, quia non aliud in utroque ». » 
(Trin., Ill, 4.) S. Augustin se refère à l'âme et à ses actes où lon trouve aussi une 
" inexistentia » et une pénétration réciproque, et il explique par là comment, en Dieu 

' « et ~ingula s.unt in singulis, et singl!la !n omnibus, et om11ia in omnibus et unum 
omma ». (Tnn., VI, 10, 12; cf. S. Maxime Conf., Cap. theol., Il, 1 ; S. Fulgence de 
Ruspe, De fide, 1, 4.) Mais S. Augustin affirme, à mainte reprise, l'indépendance de 
la Personne malgré la compénétration : l'individualité persiste sans confusion. Il était 
plus nécessaire de signaler cela dans la conception latine que dans la conception 
grecque, car ici il fallait défendre I' cc inexistentia » contre la confusion. De plus 
si, pour les Latins, I' « inexistentia » allait de soi, elle était pour les Crees un besoin 
théologique, car après la séparation, commencée par la première procession, c'était 
pour eux une nécessité de pensée de rétablir l'union. 

Les scolastiques examinent les raisons spéculatives de I' « inexistentia », On peut 
en donner trois. La consubstantialité, lorigine, les relations. Sans aucun doute, le 
motif le plus profond se trouve dans la consubstantialité, car les deux autres motifs, 
par leur notion, indiquent plutôt le contraire : la séparation, non l'unité. Ce n'est 
que si le premier motif, le fondement, est vrai, que les deux autres peuvent être 
allégués. C'est pourquoi S. Thomas place ce premier motif en tête. Ensuite la 
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procession est probante elle aussi, parce qu'elle est immanente, spirituelle. Vient 
enfin la relation, parce qu'elle indique non seulement un «ad alium »,mais encore 
un « ad invicem esse » et qu'ainsi une Personne est logiquement dans l'autre. 
(S. th., 1, 42, 5; cf. Tolet. XI: Denz., 281.) 

THÈSE. Les trois Personnes sont complètement égales en perfection. 
De foi. 

Explication. Athanasianum : « Et in hac T rinitate nihil prius aut 
posterius, nihil majus aut minus, sed totœ ires Personœ coœternœ sibi 
sunt et coœquales. » (Denz., 39 ; cf279.) 

Preuve. Cela résulte de ce que nous avons dit sur l'unité de la 
substance et l'éternité des processions. Toute perfection est en Dieu 
identique à l'essence : et comme cette essence est, en Dieu, non seule
ment égale, mais encore la même, il en résulte nécessairement une 
perfection égale au sens absolu. S. Augustin : << T antus est solus Pater 
vel solus Filius vel solus Spiritus Sanctus, quantus est simul Pater et 
Filius et Spiritus Sanctus. » (Trin., VI, 7, 9.) 

Difficultés, Il y a, dans cette question, une difficulté théologique qui se pose. 
Le Père, en raison de son caractère de source, n'a-t-il pas une prépondérance sur 
les deux autres Personnes il Il nous semble que la paternité est quellue chose de 
plus grand que la filiation. - Il faut répondre à cette objection que e Père, bien 
qu'il ne procède pas d'une autre Personne et soit « _principium .sine principio •, 
n'est cependant pas une Personne absolue, mais une Personne constituée p11r rela
tion, c.-à-d, qu'il a besoin du Fils pour sa paternité, pour son individualité, comme 
le Fils a besoin du Père. Et s'il nous semble que la notion de Père a un contenu plus 
noble que celle de Fils, cette illusion disparaît quand nous lisons dans S. Thomas : 
" Eadem essentia, quœ in Patre est Patemitas, in Filio est Filiatio. » (S. th., I, 42, 
6 a. 3.) Ou bien: «La dignité est quelque chose d'absolu (non relatif) et, par suite, 
elle appartient à l'essence » et cette essence esi la même aans les trois Personnes, 
(S. th., 1, 42, 4 ad 2.) Quand les Grecs caractérisent la Paternité comme principe Y..:r:' 
èeo:i;f,v, on peut entendre cette formule dans un sens subordinatianiste; mais ce 
serait leur faire manifestement tort, car ils protestent contre le subordinatianisme 
et enseignent l'égalité positive des Personnes. Il est vrai qu'ils ensei@ent, en même 
temps, que les Personnes sont dans une dépendance personnelle du Père : la consti
tution des Personnes part logiquement et réellement du Père. Mais S. Augustin lui
même. et avec lui la Scolastique, enseignent la « principalitas personalis • du Père 
(§ 54). Les Grecs d"ailleurs enseignent que toutes les Personnes sont égales en tout 
(x:z.:oc 7t::tv.:a Ëv •• S. Jean Damase.). - Les ariens ont soulevé une seconde difficulté 
en alléguant plusieurs textes de la Bible qui rendent un son subordinatianiste. Le plus 
connu est : «Pater major me est »(Jean, XIV, 28); il y a aussi d'autres textes qui 
affirment la science, la puissance et la bonté uni,ue du Père. (Marc, X, 18.) La 
difficulté est moins difficile à résoudre, si l'on suit es Pères. Les Latins rapportent 
d'ordinaire ces expressions, au Logos fait chair (Myor; ëvaapxoç); les Grecs les 
rapportent au Logos trinitaire ().rjyo; iiaapxo~) et pensent à la dépendance per
sonnelle par rapport au Père, dont il a été question plus haut. (Petau, De Trin., Il, 2.) 
Une dépendance personnelle et purement relative est donc un dogme, une subor
dination essentielle est une hérésie. 

Règles de langage. En raison de l'égalité complète de perfection des Personnes 
dans l'unité de l'essence, la règle suivante s'établit dès le temps des Pères : ne 
nommer qu'au singulier tous les attributs qui se rattachent à l'essence : « Non 
trea ieterni sed unus œternus. » 
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CHAPITRE IV 

La Trinité et la raison 

A consulter: S. Thomas, S. th., 1, 32, 45, 7. 

§ 60. La Trinité n'est pas une vérité de raison 

THÈSE. La Trinité n'est pas une vérité de raison. De/ai. 

Explication. L'tglise a repoussé toutes les prétendues explications 
rationelles de la Trinité : celle de Rosmini (Denz., 1915), celle de 
Günther (Denz., 1655), celle de Lamennais (Denz., 1616). En affir~ 
mant qu'il y a des mystères fermés à la raison, le Concile du Vatican 
pensait surtout à celui de la Trinité. (Denz., 1795; cf. 1675, 1642, 
1645, 1671, 1673, 1682, 1709.) Le Concile provincial de Cologne, 
confirmé par le Pape, rejeta, en s'appuyant sur S. Thomas, l'explication 
purement rationnelle. (Acta et Decreta Conc. Prov. Col., 1862, 21.) 
Tout ceci doit s'entendre au sens intensif, en ce sens que la raison, 
même après la Révélation, ne peut pas connaître les motifs internes de 
la Trinité. 

Preuve. Le Christ déclare aux Juifs monothéistes que lui seul 
connaît le Père, c.~à~d. comme <c Père », dans ses relations avec le 
« Fils ». « Nemo novit FiJium nisi Pater, neque Patrem nisi Filius et 
cui voluerit Filius revelare. »{Math., XI, 27.) De même S. Paul, d'une 
manière générale : « Qwe Dei sunt, nemo cognovit nisi Spiritus Dei. ii 

(1 Cor., JJ, 11 : cf. 1 Tim., VI, 16.) 

Lei Pères, D'après tout ce que nous avons dit, il n'est plus guère besoin de les 
entendre. On conMÎt universellement leur humilité en face du « mysterium • et 
la crainte qu'ils avaient de donner des explications purement rationnelles. notam
ment sur les processions ~erneHes de la génération et de la spiration. (S. Irénée, A. h., 
n, 28, 6: Easèhe Cs., Dernonst. evang., IV, 3 : S. Athanase, Ad Ser., 1, 20 ; S. Cyrille 
de ]érll3, Cat., IV, 7, XVI, 24; S. B~le, Ép. XXXVIII, 4; Didyme, De Trin., li, 4; 
S. Cyrille Alex., De S. Trin., 3: P3. Denys, De div. nom., n, 4.) La position de 
S. Augustin est connue: « Fides priecedit intellectum »;si c'est vrai partout, c'est 
vrai surtout ici. • Ea recta intentio est quœ proliscicitur a fide. » Et " in lide lirmis
simus quœrat. • (frin., ne, l .) •Si enim comprehendis, non est Deus. , Serm. CXVll, 
3, 5.) D'une manière générale, les Pères nous enseignent que !'Etre de Dieu nous 
reste inaeessible, dans l'état de voie, même après la Révélation. 

La Scolastique, Efle se place généralement au point de \"Ue de 11'.criture et des 
Pères. Si quelques scolastiques primitifs - on nomme S. Anselme, Abélard, Robert, 
Alain, Hugues, Richard - ont des expressions moins heureuses, il n'est pas certain 
qu'ils aient tous porté réellement atteinte au doame. La chase est sûre pour Scot i:'.ri
gène, moint sûre pour Abélard: il est difficile de l'affirmer pour les autres qui sont 
nommés ici. S. Anselme a essayé, en supposant tacitement la doctrine de foi de 
la Trinité, de déduire rationnellement la vérité de la Trinité. • Qui nondum intel-
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!igit quomodo p)ures homines in specie sint unus homo, qualiter comprehendet, 
<l!:lomodo plures penon~. quarum singula perfectus Deus est, si nt unus Deus? ~ 
(De fide Trin., 2.) C'était là une pensée grecque. (Cf. S. Grégoire de Nys.) Les 
victorins Hugues et Richard, Alain et d'autres ne parlent pas seulement de u simi
litudes >, mais même de « raisons >, voire de raisons « nécessaires et astreiir!'antes JJ 

(rationes necessarie; Richard). Néanmoins, aucun d'eux, à l'exception d Abélard. 
n'a voulu, malgré ces mots un peu forts, considérer ces raisons comme apodictiques, 
Un examen attentif nous montre que, chez eux, « rationes » était une expression 
outrée pour « similitudines >. 

La haute Scolastique fut très frappée par la phrase attribuée à l'Hermès Trisme
gislos P) : « Monas gignit monadem et in se suum reflectit ardorem. » A cause du 
son trinitaire qu'elle rend, Alexandre de Halès voyait, dans œtte phrase, une révé
lation. Par contre, S. Albert le Grand et S. Thomas inclinaient à y voir 1a connais
sance naturelle de la Création et l'amour que Dieu a pour lui-même : « Non est 
referen«lum ac! generationem Filii vel processionem Spiritus Sancti, sed ad produc
tionem mundi ; nam unus Deus produxit unum mundum propter sui ipsius amo
rem. J> (S. Thomas.) Et il s'en tient à sa thèse: • Quocl impossibile est per rationem 
naturalem ad cognitionem T rinitatis divinarum personarum pervenire », et il 
donne comme motif que nous ne pouvons connaître Dieu que par la Création : 
« Virtus autem cttativa Dei est Cf1'11munis toti Trinitati; unde pertinet ad rmiiaiem 
essentîœ, non ad Jisti11Ciionem personarum. Per rationem igitur naturalem 
cognosci possunt de Deo ea quœ pertinent ad unitatem essentiœ, mm autem ea quee 
pertinent ad distim:tionem personarum. " (S. th., 1, 32, 1.) S. Thomas cite encore 
quelques • témoignages • paiem et les récuse de la m@me manière. Il va sam dire 
que de nos jours, à l'époque de I'liistoire des religions, où l'on veut expliquer tout 
le christianisme « histwiquement », dans ses dogmes principaux et dens ses dogmes 
secondaires, on recherche partout des •témoignages trinitaires »en dehors du chm
tianis'l111!, à l'époque antérieure comme à l'époque contemporaine, et qu'ensuite on 
les cc trouve ». Mais il est bien certain qu'il est impossible de faire dériv~ le dogme 
trinitaire chrétien des conceptions juives philosophiques, pas plus que des concep
tions telig.ieuses païennes ou des conceptions phitosoplUque11 religiewea. On a 
scruté les religions orientales, examiné Laotse, Confucms, Bouddha, les anciens 
Penes; on a inteTTOgé les Hindoœ et les ~gyptiens et dernièrement l'hellénisme, 
dans la philosophie de Platon et d" Aristote, du Porri~, des néo-pythagoriciens 
et des néo-platoniciens. On prétend avoir trouvé la Trinité dans sa forme pré
chrétienne. Ce qu'on a troné en réalité doit· être regardé oomrne un panthéisme 
évolutirmnùle plus ou moins raffiné, avec une tendance aa nombre ternaire ou comme 
une grossière transiation de la falllilh humaine awc père, mère et fils dans la divi
nité. Le Logos juif-philonien cc n'a guère de commun que le nom •avec le Logos 
johannique. (Hamadc.) C'est une force naturdle, impersonnelle et pantbéistique. 
Quant à Ja. tendance au nombre ternaire qui se trouve aussi cliez Aristote. S. Thomas 
est d'avis qu'elle s'explique naturellement : " Sicut natura perficit omnia iemario 
numero, ita illi qui instituerunt cultnm divinum, voJentes Deo attr.ibuere omne 
quod perfectum est, attribuunt ci ternarium numerum. » (ln Arist., De cœlo et 
mundo, 1, l, 2. lect. 2. n. 5.) 

On peut dire cela sans songer à une déduction naturelle de la Trinité chtttienne. 
UseAeT affirme pourtant cette déduction dans son aTticle c.élèbre, u Trinité >. 
(Rheinisd1es Museum (1903).) Il essaie de démontrer que routes les trinités sacrées, 
y compris !a Trinité chrétienne, sont nées "'avec une force naturelle irrésistible » 
de la contrainte du nombre bernaire. Il cite de nombreux exemples, mais • il est 
visible qu'il n'a rien compris à l'importance de cette doctrine. Son hypothèse a 
rencontré peu d'adhérents. > (Diekamp, 16.) S. Cyrille d'Alex. attribue déjà une 
certaine doctrine trinitaire à Hermès T rismegistos. J. Kroll, dans son livre Les doc
trines J'Hermù Trismegistos, (p. 93 sq.) trouve qu'il est •déplacé» de faire dériver 
la Trinité chrétienne de l'hermétisme, mais il ajoute : « Il peut cependant y avoir, à 
la base de cette doctrine, une certaine tendance à une triade (les termes -;pd~, flO"lti.; 
se prtsentent souvent). Nous oonnaissoll'S eu reste la tendance vers une trinité des 
principes suprêmes d'après les « Üpmica >>,elle se retrouve aussi dans les " oracu,a 
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chaldaïca »qui construisent la chaîne 'r.cr-::l\p (\ndp~e:wç), Mvcrp.t•, voù:;. Mais que 
les membres de la trinité rappellent de si près le christianisme, cela me paraît 
tout à fait remarquable et ne se trouve pas ailleurs à ma connaissance. » Il semble 
que van Noort donne une explication satisfaisante. Lui aussi appelle ce fait • satis 
mirum, quod pleneque religiones antiquœ ens absolutum, diversa licet ratione, ut 
triplex aut trinwn conceperint ». Quant à la tentative apolo~tique de faire dériver 
ce fait de la Révélation primitive, il la récuse avec raison. En effet, il serait alors 
inexplicable que les Juifs n'aient pas enseigné eux aussi la Trinité. Lui-même 
indique certains motifs généraux pour les « fundamentales triades, ut v. g. prin
cipium, medium et finis quœ in omnibus distinguntur; triplex respectus unitatis, 
veritatis, bonitatis, trina dimensio corporum, triplex habitudo cunctarum rerum 
ad Deum ut causam efficientem, exemplarem, finalem, dehinc tria attributa prœ
cipua deitatis : potentia, sapientia, bonitas ». Ainsi le nombre ternaire est devenu 
un «numerus perfectionis •et a été transporté en Dieu, comme le dit déjà S. Thomas. 
(De Deo uno et trino, 199 sq.) Cependant ces considérations n'ébranlent aucune
ment le dogme catholique du « mysterium stricte dictum Trinitatis •. Malgré 
toutes ces « harmonies », il y a toujours une grande différence entre la « trinité » 
païenne, naturaliste et panthéiste d'une part, et le dogme chrétien d'un Dieu en 
trois personnes dans l'unité de l'essence. 

En raison du caractère strictement mystérieux de la Trinité, des théologiens 
comme Hettinger, Hugon, etc., citent, après Leibnitz (Théodicée, 1), à propos 
de l'insuffisance de l'explication spéculative, un mot de la reine Christine de Suède 
sur la couronne qu'elle avait méprisée : « Non mi bisogna e non mi basta - Je 
n'en ai pas besoin et elle ne me suffit pas. »On peut aussi citer un mot de Dante: 
« Matto è chi spera che nostra ragione - Possa trascurar la infinita via - Che 
tiene una sustanzia in tre persone' - State contenti, umana gente al quia. - Il est 
fou de penser que l'humaine raison - Pourra jamais parcourir la voie infinie -
Qu'occupe la substance en trois Personnes - Contentez-vous, race humaine, de 
rester au quia. » (Purg., Ill, 34 sq.) 

Appendice. Il est également impossible de prouver que la Trinité 
est contraire à la raison ; les objections qu'on élève contre elle reposent 
sur une connaissance incomplète de la doctrine. 

Le reproche de contradiction a été formulé d'abord par les ariens, les eunoméens, 
les monarchiens, et, plus tard, par les sociniens. Aujourd'hui l'argument courant 
des rationalistes est que trois ne peut pas être égal à un et que, par suite, celui qui 
admet la Trinité a renoncé au bon sens. (Strauss.) La réponse catholique est que, 
d'après le dogme, trois ne font pas un sow le mlme rapport, mais sous un 
rapport différent : · trois sous le rapport des Personnes, un sous le rapport de 
l'essence. 

On insiste : Deux grandeurs qui sont identiques à une troisième sont aussi iden
tiques entre elles. Il faut répondre que cet axiome qui opère avec des chiffres rigides 
et vides de contenu, ne trouve jamais, en dehors des mathématiques, son applica
tion complète quand il s'agit d'êtres vivants. En effet, des personnes vivantes 
peuvent, en raison de leurs aspects et de leurs relations différentes, être identiques 
sous un rapport et être distinctes sous un autre. Ainsi les trois divines Personnes 
sont identiques entre elles pour ce qui est de l'essence, elles sont distinctes par 
les processions, les relations et les propriétés. Aussi l'axiome contraire se formule 
ainsi : « Diversitas relationum tallit contradictionem. » (Cf. S. th., 1, 28, 3.) De 
plus, l'objection rationaliste part des mesures terrestres et les transporte telle! 
quelles et non d'une manière analogique en Dieu, ce que la théologie ne peut jamais 
permettre. Le rationalisme pourrait peut-être affirmer qu'il connaît les possi
bilités de l'ordre naturel, mais il doit avouer, s'il est prudent et honnête, que les 
possibilités de l'ordre surnaturel lui sont inconnues et que, par suite, il ne peut 
rien dire de la possibilité et de l'impossibilité des choses dans cet ordre transcen• 
dent, ni dans le sens positif, ni dans le sens négatif. Néanmoins, la raison éclairée 
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par la foi fait un pas de plus et confesse, avec le Concile du Vatican, que la vérité 
naturelle et la vérité surnaturelle ne peu vent se contredire, parce qu'elles découlent 
d'une source unique de vérité. 

On fait une autre objection importante : la Trinité de Personnes détruit la sim
plicité absolue de l'f.tre. Cette objection ne peut atteindre la foi trinitaire. Au con
traire, la pensée trinitaire rend vivante notre foi à la simplicité qui, autrement, nous 
apparaîtrait rigide, indifférente et immobile. • Deus est quod habet. » La simplicité 
exclut la composition, mais elle ne signifie pas vide et pauvreté ; elle ne nie pas les 
~rfections ; elle dit seulement que ces perfections sont objectivement identiques à 
J'f.tre divin et ne s'en distinguent que virtuellement. L'essence divine est (dans une 
identité objective) léternité, l'immensité, l'infinité, l'immutabilité ; elle est intelli
gence et volonté, pensée et vouloir ; elle est origine et relation ; Paternité, Filiation, 
Procession ; elle est Personne et subsistance. Tout cela est l'unique f.tre divin consi
déré comme absolu. Cet f.tre doit aussi, d'une manière impénétrable pour nous, - et 
cela est le cœur du mystère, - être considéré, conformément au dogme, comme 
relatif, c.-à-d. non seulement comme existant en soi, mais encore comme subsis
tant en trois Personnes, d'une manière particulière, si bien que ces trois Personnes 
sont réellement distinctes entre elles. Ainsi Dieu est un du point de vue absolu et 
distinct du point de vue relatif. Le motif en réside nécessairement dans son infi
nité et sa fécondité qui dépassent notre connaissance. « Sufferat paulisper (homo 
aliquid, quod intellectus ejus penetrare non possit, esse in Deo {scil. quod in aliis 
rebus non videt). •(S. Anselme, De Trin., 7.) 

§ 61. Explication analogi411ue de la Trinité suprarationnelle 

La foi trinitaire, même après la Révélation, ne peut se démontrer 
positivement par la raison. Néanmoins, on peut non seulement, comme 
on l'a vu, la défendre contre les objections, mais encore, au moyen de 
la raison éclairée par la foi, selon les déclarations de l'f.glise, l'exposer 
et la concevoir, ce qui permet à la ·raison de savoir ce qu'elle doit 
croire. En outre, certaines analogies permettent d'éclairer un peu ce 
dogme. 

La preuve de cette thèse se trouve dans tout ce que nous avons dit jusqu'ici sur 
la Trinité. Tout le traité de la Trinité, qu'on a tant de fois·écrit après les quinze 
livres de S. Augustin et dans lequel la haute Scolastique a réalisé sa plus belle 
œuvre, n'aurait iamais été possible si notre thèse n'était pas fondée. Quand on lit 
les exP.osés si lnngs et si détaillés des conciles sur la Trinité, on doit se persuader 
que l'Eglise ne se contente pas d'un simple fidéisme, mais veut donner un certain 
exposé, une certaine conception intelligible de ce mystère qui est à la base de la 
vie et du culte chrétiens. - Il nous faut, à ce sujet, examiner ici deux points : la 
terminologie trinitaire spéciale et le mode d'explication psychologique. 

1 • Les règles pratiques de la terminologie trinitaire. Nous avons déjà 
dit, au début, en expliquant les principales notions trinitaires, qu'on ne peut et 
qu'on ne doit exposer et expliquer ce dogme, comme tout dogme en général, qu'en 
s~ servant du langage consacré par la Tradition. Nous ne pouvons pas, dit S. Augus
tm, parler à notre gré comme les philosophes : a Nabis autem ad certam regulam 
l<?qui fas est, ne verborum licentia etiam de rebus, quie his significantur, impiam 
g1gnat opinionem. » (Civ., X, 23.) Tous les grands théologiens, depuis S. Augustin 
et les Cappadociens, se sont appliqués à créer cette terminologie trinitaire et ont 
rendu de grands services. 

Pour la pratique, il faut faire ces remarques : a) Toutes les expressions et tour
nures, qui ne sont appliquées aux Personnes que par rapport à la nature, doivent 



2S4 LA TIUNid ET LA RAISON 

être employées au singulier seulement (par ex. : Pater aeternus, Filius œternus, eh:., 
sed llftllS ~t:emus, non tres eterni). Par oontre. les expressions qui ne s'appliquent 
qu'aux Personnes doivent être mises au pluriel, ou tout au moins, si on tes met 
au singulier, sans exclure le pluriel. comme cela ressort clairement de la doctrine 
des Processions, des Relations, des Notions et des Propriétés ; b) Les acljectila 
et adverbes nl!méraux ne doivent pas @tre employés pour désig.ner la nature, Plir 
ex. : « Deus tnplex, ter Deus » ; on permet cependant « Deus trmus •. Tolet. IX : 
« (Trinitas) quœ non triplex, sed trina et dici et credi debet. Nec recte dici potest 
ut in uno Ùeo sit Trinitas. sed unus Deus Trinitas » (Denz., 278); c) Les substan
tifs doivent, parce qu'ils désignent l'essence, être employés au singulier; les adjec-' 
tifs peuvent être employ~s au sens substantif ou au .sens adjectival et se trouver, 
conforméme11l au sens que ron a en vue en les employant, au singulier ou au pluriel. 
(S. th., 1, 39, 3.) Ainsi, pat ex., l'Athanasianum: «Non tres œterni sed WlUS œfemu.s -. 
(au sens substantiO et ensuite : « T otœ tres personœ coœtemœ sibi 1unt et coœquala 
(sens adjectival). De même Later. IV.: • Penionœ coll!quales, omnipalentes et coœ
ternœ »; J) L'essence étant objectivement identique aux Personnes, les expressions 
de distinction ne sont perm~·ses que lorsqu'elles se rapportent à la propriété per
sonnelle; c'est pourquoi 1' li.se censure l'expression u Deus in tribus personis 
distinctus -. (Syn. Piat.) ; e) est clair que tous les termes notionnel3 ne peuvent 
être appliqu& qu'à la Personne en question et non A l'essence ou 1 une autre Per
sonne, par ex. : « Pater generat », etc. Par contre, les termes essentiels peuvent être 
attribués A chaque Personne, mais, là encoce, sans eKclusion formelle des autres 
Personnes, par ex. : • Filius est Deus, est sapiens », mais non « Filius solw est 
sapiens ». 

2. Les .raisons de convenance. La raison éclairée par la foi peut en apporter 
après la Révélation. a) On peut citer d'abord l'axiome « bonum est diffusivum sui », 
il est dans la nature de tout être bon de communiquer sa bonté à d'autres; c'est donc 
1111t1si dans la nature de Dieu.. Il lui convient de 1e communiquel' d\me manière 
parfaite, sans limite, d'une manière éternelle et de ne pas se contenter àe la commu
nication limitée de la Création. Une communication infinie de son ~tre nous paraît 
plus conforme à la grandeur et à la gloire de Dieu qu'une communication imparfaite. 

b) Une seconde raison nous est présentée par S. Grlgolre de Naz. sous ditféTentes 
formes. Comme les ariens voulaient prouver la grandeur de Dieu par la Création 
seule, il Iear répondait : « Il est plus slorieux d'être le Père d'un Fils unique que 
de commander à une multitude d'esclaves. » (Orat., XXIII, 7 : M. 35, 1160.) Et 
s'il donne la paternité à d'autres, il ne doit pas en être dépourvu lui-même. 

c) Jouir de la vie. en commun aveç un égal. semble plus grand que de mener une 
vie solitaire. Richard de Saint-Victor donne à cette pensée plusieurs tournures. JJ 
part de la charité et dit d'abord que, parce q1a'elle est «in alterum tenclens », elle 
exige une « pluralilas persolléllllm », mais pour une « carit.as per/et:ta » il faut lroa 
personnes aimantes. car lorsqu'il n'y en a que deux, existe une cr dilectio • (vice
versa). mais non une • con-dilectio », il n';i_ a pas d'amour commun; par suite. 
il y a en Dieu trois Personnes aimantes (De Trin., m. 19) : la féücité et la gloire en 
Dieu exigent la Trinité. « Communio amoris non potest esse ouuùno minus quam 
in tribus personis. ~ (Ibid.., lll, 14.) 

t!) L'argument psycholo3iqne de S. Augustin est le meilleur. Les poi.nl$ principClllX 
de la construction augustinienne sont les suivants. Alors que les Cncs font dériver 
la Trinité du Père, S. Augustin commence par la rattacher à l'unique e11ence et 
dit que les trois Personnes sont cette unique essence, le Dieu unique, le seul Toilt
Puissant : 11 Unus Deus est i~sa Trinitas. " (C. serm. Anan., 3; Trin., v, 8, 9.) 
L'analogie, J'image humaine de l'unique essence est l'u !Dia mens "• une notion 
compréhensive ; au lieu de « mens • on trouve aussi « vita '». Dans cette c una 
mens 11 ou • vita intellectualis », il découvre la mémoire, l'intelligence et la volonté, 
et les trois images des divines personnes dans la conscience immédiate de soi, la 
connaissance consciente de soi et l'amour de soi. Il montre que cette 11 unitas » et 
œlt:e « trinitas » se trouvent dans la psychologie de l'enfant, comme dans celle 
du sage, dans tout esprit humain. Mais il montre ensuite que cette trinité n'est pas 
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seulement une trinité de fait, mais qu'elle est d'une néceeaité interne. imrce que 
les trois éléments se postulent réciproquement : le même sujet H! IOClVimt (memorie) 
qu'il pense (intellectue) et veut (voluntu): il pcise qu'il se 1ouvi11rit et veut 1 il 
veut se souvenir et penser : « Neque enim tantum a sin(lllis si11g1,1lo. verum etiam 
a singulis omnia capiuntur. •(Trin., x, 11, 18.) C'eat ce second point qui avait et 
qui a le plus d'import11.nce. 

Dans la dtrivation logique des Perso1111es, S. Augu,tin part du Père en t11nt qu'exi,. 
tant P!lr lul-m@me, comme le « principium sine princ;ipio ». Mais il ne fa.it pas 
çom111e le• Grec$ qui consid~rent le Père, en tant que source de la divinité, yresque 
çamme une Personne absolue et semblent trouver ~on caractère personne pllJt8t 
dans l'a1e11nésie que dans la personnalité. S. AlJIJUstin, conséquent avec ses prÎn· 
cipea, voit, au contraire, cette ~ personnalité dans 111 rellltion, comme polJr les deux 
~vtre• Personnes. Le Père est une Personn\! constituée par relation et est précisément 
constitué, comme personne distinc:te. par s11 relation avec le fils, cQmme le Fils réci· 
pro~em~n.t l'est pa~ 5:1 relatio.n a".ec le Phc:. • Dicitur ergo rel!1~ive P~t~r, ide~q~e 
relative d1otur pnnc1pmm et s1 qmd forte ahud; sed P11ter ad Fr~um d.iatllr, pnnci· 
pium vero ad omnia quœ ab ipso sunt, »(Trin., v, 13, 14.) S. Augustin repousee 
ciussi cette manière; cle voir qµi représente le Père comme rkultant de l' es$ence 
consic!t!r~ comme une chose plus haute, élevée au-<iessus des Personnes. Car, dès 
que l'essence est placée à côté' des PersonnesB elle produit une quaternité et dc!truit 
la Trinité'. Au contraire, la conscience que ieu a de lui-même, la compréhension 
qu'il ~ de lui~même, l'amour qu'il a de lui-memc, sont nécessairement simultanés 
à la vi.e de l'eesence divine spirituelle, sans aucune prérogative ou prépondérance 
de part ou d'autre. Et, par suite, il y a 1.me étale relativité des Personnes, une éraie 
perf1'ction et une parfaite égalité, cc que S. Augustin ne se lasse pas d'affirmer : 
• Semper in invicem, neuter solus, • (Trin., V{, 7. 9: Vll, 1, 2. etc.) Dana le Fils, 
le Père ~xprlme toute son essence de la manière la plus parfaite. En efiet, son esaence 
divine eat lpnnle, mais aa puissance de c<>nnaiesance est ég11lement infinie, si bien 
que tout ce qui, comme essence, est vrai et connaissable trouve aussi dalUI le Verbe 
son e•pression entière. Et c'est pourquoi il n'y a en Dieu qu'an Verbe, un Fils, 
et non plusieurs. Dans le& cr&Jhlr~. il n'y a qu'une participation limitée (partici
patio, similitudo) à l'~tre de Dieu, maia il y a clans le Fils l'expre1mion complète, 
exhaustive, l'essence dans l'égalité, dana l'identité numérique. li faut juger abso
lument de mBme pour la troisiàme Personne. La force de l'amour est aussi grande 
que l'essence et la connaissance, ,i bien qu'elle exprime toute la bonté de Dieu dans 
toute son inllnité; cette bonté n'est pas plus grande que l'amour et l'amour n'est 
pas plus petit qu'elle. Si l'on considère encore que les résultats de la connaissance 
et de r~roauf QUI! D·itiu a cfo )1,1j,ll'\êm11 ne •ont pll$ de~ imll!NS fugitive& et dea eic:is
t~nçea ii;ist•bles, ~ l~ llli1,!1l~r1; d~$ 41Ctl)S spiri~uels h~maÏn$, ~u'ile n'ont pas lJn. c~r~i:· 
tern a.cGldentti!.. ma~ µn \:Af~ctere substantuil, qu 11~ ~1;mt 1 ullique substance d.ivme 
et. ciarrimei c:elle·ci, 8ternd$, permanepts, inintiirrompus, nécessaires, et que, par 
suite, on m p~ut i11mais penser 1,1m1 l'erionne ~11ns penser les deux autrei;, on a tous 
le$ 614meqq <l~ la d~trine trinii.ïre d• S. Augustin. 

Che!! les Grec1 et I~ Russ~. la Trinité préoccupe cle nouveau beaucoup les théo
logiens et les philesophes. On en trouve déjà la ~reuve dans les longs exposés de 
ces doctes théologiens et philosophes que sont' Florenskii (Moscou) et Bu/ga/f.oaJ 
(actuellement à Prague). D'autres auteurs sont cités par Zankow (Christianisme 
orthodoxe, 42 sq.) n clcrit lui-même : ~ Dans la doctrine de Ill Sainte T rinitê. le 
christianisme orthodoxe, depuis les temps antiquea, montre une forte originolité. 
Cette doctrine a toujours été sa gloire et il lui eet rc:sté fidèle. • • Oi:ux poinu de 
la doctrine de la Trinité attirent particulièrement 1' attention des orthodoxea : 
I~ Le problème de l'unité dans l'amour, en conne~on avcic la vie inté1ieure uniq1,1e 
de la divine Trinité, e~. 2° L'importance théorit'l_ue et pratique (thé.QlQIJiQue et 
populaire) de la T rinlté dans sa relation avec la doctrine de la Rédemption, par 
l'action unique de la Justice (le Père, juge), do l'Amour (le Fil~. rédempteur), et de 
la Sainteté (le Saint.Esprit, consommateur), llinsi que dllns la vie intérieure du Dieu 
un et trine, cm tant que ~e wanîfestant aussi à l'extétieur parmi les. hom~es • 
fo. 42 aq.). En ce qui concemo spécialement le Sa.tnt--E'.llprit, il dit : 11 L'Eglise 
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orthodoxe a aussi une idée vivante et un sentiment ardent du Saint-Esprit. 1 

Elle veut être en effet « une Église pneumatique » et elle !'est « par sa foi au Saint. 
Esprit ». Il est « le principe vivant, l'âme de l'Église. Il est en elle le Paraclet, le 
représentant du Christ. Il est le consommateur de l'appropriation de l'œuvre de 
la Rédemption, de la régénération et de la sanctification de l'homme. Dans l~lise 
et par les mystères. viennent tous les dons du Saint-Esprit, tous les flots de la 
grâce de Dieu. C'est du Saint-Esprit aussi que nous recevons immédiatement Ica 
forces divines pour notre vitalité spirituelle et créatrice, personnelle et sociale. 
Ainsi la caractéristique et l'importance de la conception orthodoxe du Saint-Esprit 
consiste en ceci : Elle se tient rétrospectivement sur le terrain antique de la Révé
lation {et de la primitive Église), mais aussi elle regarde vers l'avenir et possède 
l'assurance de l'action créatrice du Saint-Esyrit dans tous les temps futurs. » Il 
1>_ense ici à l'évolution de l'Église vers une Eglise purement johannique du Saint
Esprit. C'est une idée qui a permis à l'Église orientale de prendre part aux Confé
rences de Stockholm (1926) et de Lausanne (1927). • Dans les conceptions reli
gieuses de l'Orient, le « troisi.ème royaume », le royaume du Saint-Esprit joue un 
grand rôle. D'après cette manière de voir, l'époque qui va jusqu'à la naissance du 
Christ est particulièrement attribuée au Père; lépoque qui va de la naissance du 
Christ à nos jours, à la seconde Personne divine; le temps futur, au Saint-Esprit. 
Au reste, une conception semblable eut cours assez longtemps chez des théologiens 
d'Occident, notamment chez les mystiques. » 

Dans le catéchisme grec-orthodoxe de Const. Gallinicos (1928, p. 15), on lit: 
•Ce n'est pas au sens moral, comme dans le •Notre Père »,mais au sens dogma
tique, comme Père naturel de Notre-Seigneur Jésus-Christ son Fils unique, que 
Dieu est appelé «Père ». D'après la foi chrétienne, Dieu est l'unique dans l'essence 
et n'a personne en dehors de lui qui lui soit égal ou semblable; mais envisagé en 
lui-même il est un et trine par rapport aux Personnes ou substances (1). «J'adore 
Père, Fils et Saint-Esprit, une Trinité consubstantielle et indivisible », chantons
nous dans notre liturgie. C'est le fondement sur lequel s'appuie tout l'édifice dogma• 
tique de notre foi. » Le « Filioqu~ » est rejeté comme une interpolation humaine 
dans la doctrine de !'Écriture. Mais alors on devrait rejeter aussi le op.oo:Jcno; 
qu'on défend pourtant avec opiniâtreté. La tendance de quelques catholiques qui 
1ont portés à admettre, avec Scot contre S. Thomas, que le Samt-Esprit se distin
guerait encore personnellement du Fils, s'il ne procédait pas de lui (cf. Minges, 
Comp., I, 1, 142 sq.) n'est pas admise par Jos. Slipyi qui s'y oppose énergiquement 
dans son ouvrage : • Num Spiritus Sanctus a Filio distinguatur, si ab eo non pro
cederet? » (1927.) 

Il se présente une difficulté particulière, pour l'intelli,ence de la foi en la Tri
nité, si on admet le point de vue de la << tliéologie de l expérience ». Si l'on peut 
encore comprendre une expérience religieuse générale, une expérience de la Trinité 
est absolument impossible. Aussi on ne comprend pas que W. Wollrath ait pu 
écrire, dans son ouvrage sur la théologie anglicane contemporaine : « Sa doctrine 
sur la Trinité n'est pas satisfaisante parce que ses distinctions sont difficiles à saisir 
et ne sont pas vérifiables par lexpérience » (p. 292). Les deux choses sont vraies 
assurément, mais si rien ne doit subsister que ce qui est saisissable et compréhen· 
sible, que restera-t-il? 

Conclusion pratique. S. Augustin termine son livre sur la Trinité par un remer
ciement profond envers Dieu et une humble prière pour obtenir de nouvelles 
lumières. Là où Dieu s'est ouvert à lui, il est entré : là où il se ferme encore mys
térieusement, Augustin frappe avec supplication et lui demande d'ouvrir. C'est 
le refrain constant dans toutes ses œuvres, quand il se trouve en présence de diffi~ 
cuités intellectuelles : « Fais-moi comprendre ce que tu as révélé. » Il confesse 
sa foi, qu'avec l'aide de la grâce il a suivie jusqu'ici et qu'il continuera de suivre: 
« Meminerim tui, intelligam te, diligam te. » Par là il donne à toute sa vie chrétienne 
une empreinte trinitaire : que cette vie soit : « Dei memoria, intelligentia, amor. • 
S. Anselme répète cette pensée : « Il résulte (du dogme) que la créature raisonnable 
ne doit rien rechercher autant que la formation de cette image naturelle (de la 
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Trinité) en soi par son activité libre .•. que d'émployer tout son pouvoir et sa 
volonté à la mémoire (memoria), à l'intelligence (intelligentia) et à l'amour (amor) 
du Souverain Bien. » (Monol. 68.) 

Et si )'on a dit de la Trinité inunanente : • magÎs venerandum quam inquirendum • 
le chrétien doit cependant s'efforcer d'acquérir une relation particulièrement intime 
de foi et de vie avec chacune des trois Personnes, en tant qu'elles se sont révéléa 
extérieurement. Envers le Père qui, par la force de sa Toute-Puissance, nous a 
tirés du néant et qui, dans la détermination éternelle de sa sagesse, nous a ordonnés 
à lui comme tout ce qui existe dans la Création. Envers le Fils qui a rétabli et 
renouvelé, par son amour rédem_pteur, notre union avec Dieu brisée par le péché. 
Envers le Saint-Esprit qui est l'Esprit du Fils et qui, par l'opération de sa grâce, 
a fait passer le Christ et son œuvre du lointain historique dans notre possession 
immédiate et vivante, et ainsi nous conduit vers le Père. L'l:'.glise nous invite à ces 
considérations dans ses offices de tous les dimanches, dans l'administration des 
sacrements et, de la manière la plus saisissante, dans la • commendatio animœ • 
• Proficiscere anima christiana, de hoc mundo, in nomine Dei Patris, etc. » 

Il n'est peut-être ~s inutile de rappeler que le divin mystère de la Sainte Trinité 
doit être souvent 1 objet de notre enseignement en chaire et au catéchisme. Il 
semble que les prédicateurs des premiers temps du christianisme et de l'âge apos
tolique nous aient dépassés de beaucoup. 

;.---. .-
··' 

, ~ .. 



LIVRE Il 

La doctrine de la création 

. A. èlinsûiter : S. jho11)9~ S. th., r, 4 44-49. PetatI, De sex p~·aro1t1 rtrondi dierum 
opifiao; IV (éd. Pàtis, boo). ]âm$t:hs, Summa theal.. V'I. Palritlet1, Dé Dco cre«nte et 
elevante (1878). Mazzdla; Of: Deo trl!linte (1800). Ttpt, lnst., Il, 417 sq. P&lth, IH. lalrotu<!, 
De Deo crea~te ~· elèvanre. ]un!lJllqll, De Deo creatore (1883). Hanthriin, lmt, theod., 748 sq. 
Yan Noort, De Deo creatore (1912). Diek,amp, Il, f-4?. Mi~, I: 161·19'f •• Bera.ta, De Oeo 
creante (t9ZI). [).et. th~ol., m. 2034-2200, v. Création (nche b1bfiograph1e). 

Après avoir étudié Dieu en lui·m~me, l'exposé dogmatique passe 
à son action extérieure. Son œuvre J?remière et fondamentale est la 
Création. Elle est la condition préalable de toute son action extérieure. 
On doit cependant distinguer' l'acte divin créateur (creatio activa) 
de l'œuvre créée (creatio ~ssiva}. Par suite, le traité de la Création 
se divise en deux sections. L'acte créateur lui.même peut être distingué 
logiquement, quand on l'envisage dans son commencement, dans sa 
durée et dans sa fin et ceci produira une nouvelle division : 1° La 
Création proprement dite, primitive; Z.O Sa conservation; 3° La direc~ 
tion ou le gouvernement du monde pour le conduire à sa fin dernière. 

PREMIERE SECTION 

l'acte créateur 

CHAPITRE PREMIER 

La Création du monde 

§ 62. L'acte créateur en soi 

TIŒ:SE. Dieu a appelé le monde à l'existence en le tirant du néant; autrement 
dit, il l'a créé. De foi. 

Explication. La Création du monde a été souvent définie. Comme 
elle est une vérité spécifiquement chrétienne, le Symbole des Apôtres 
l'exprime déjà : «Credo in Deum Patrem omnipotentem, Creatorem 
cœli et teme. » Contre les· erreurs panthéistes et dualistes, le IVe Concile 
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de Latran déclare: cc Unum universorum principium, Creator omnium 
visibilium et invisibilium, spiritualium et corporalium ; qui sua omni
potenti virtute ab initio temporis utramque de nihilo condidit creaturam, 
spiritualem et c~rporalem, angelicam yi~elicet et mundanam, f1C deinde 
humanam quasi communem ex spmtu et corpore const1tutam. » 
(Denz., 428.) A l'époque contemporaine, Günther, Hermès, le pan.,. 
théisme et le monisme, amenèrent le Concile 9u Vatican à exprimer 
de nouveau l'antique doctrine. Le canon décisif de ce Concile est for
mulé ainsi : cc S. q. non confiteatur, mundum resque omnes, qure in 
eo continentur, et spirituales et materiales, secundum totam suam 
substantiam a Deo ex nihilo esse productas ... a. s. » (Denz., 1805.) Ainsi 
la notion de Création, qui se rattache à la Bible et qui a été élaborée par 
la Scolastique, a été incorporée à la définition. Le mot « creare >> (bara), 
comme on le démontrera en réfutant les objections, désigne la << pro.,. 
ductio rei ex nihilo sui et subjecti », comme le dit l'Ëcole, ou « secun.,. 
dum totam substantiam ll, comme le dit le Concile : par conséquent, la 
production de la matière et de la forme. Toute cc prod.uctio » est cc ex 
nihilo sui », en tant que la forme produite n'existait pas avant; mais 
dans la Création seulement elle est aussi cc ex nihilo subjecti », en tant 
que là, et là seulement, il manque aussi la matière de laquelle et dans 
laquelle la forme pourrait être produite. 

Il faut bien entendre l'expression «ex nihilo ». Ce mot ne cù!signe pas quelque 
chose avec quoi Dieu a fait le monde, la cause m&téf'ielle ; cette eau.se est précisé· 
ment niée. Le dogme veut dire : Dieu a produit l'univers sans se servir de rien 
d'autre, par sa volonté toute-puissante. Dieu est la cause absolue, unique du monde. 
Par suite, on ne peut pas nous opposer l'axiome : « De rien rien ne se fll:Ït », car 
le monde n'a pas pour origine le néant, il ne s'est pas produit de lui-même (sine 
causa efficiente), mais il a été produit par Dieu. 

Preuve. « ln principio creavit Deus cœfom et terram. » (Cen., 1, 1.) 
Les mots ciel et terre désignent l'univers. Leur production s'appelle 
bara. (LXX: È7tot'Y)azv, creavit.) Si le verbe a parfois le sens de «faire i>, 

« façonner avec une matière existante », le contexte, ainsi que toute 
la doctrine biblique et son interprétation juive et chrétienne, indiquent 
qu'it faut l'entendre dans le sens intensif de « creare ex nihilo ». 

D'après la Bible, Dieu apparaît non pas comme le modeleur de l'univers, mais 
comme son Créat.eur. l< Au commencement >>, alors que rien encore n'existait 
(au sens absolu), Dieu créa, etc. Il est vrai qu'on a essayé d'affaiblir le sens de « bara •, 
en le vocalisant en « bero », et en traduisant : « Quand Dieu fit le monde •, avec 
!"intention de sous-entendre, dans ce verset, une prétendue << creatio secunda » et 
de l'assimiler aux cosmogonies païennes. Seulement « entendre cette phrase comme 
une phrase subordarmée donne une construction :véritablement désespérante et 
supprime le mouvement et la simplicité de cette phrase puissante de la Bible ». 
(Bohl, 1, 57.) Au reste, la Bible ne sait rien des cosmogonies païennes; Dieu est 
partout le maître de la matière comme de ses formes. Ce n'est que plus tard, après 
la production de la matière, qu'il peut être question d'une « creatio secunda » 
dans les plantes et les animaux, ainsi que dans l'homme. Mais pour la lumière 
~fiat lux) et pour l'insufflation de l'esprit de vie (l'âme) dans le corps de l'homme, 
11 s'agit de nouveau d'une « creatio prima ». Au reste, il est facile de reconnaître 
la • creatio secunda » : a Germinet terra herbam », cc producat terra animam 
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viventem », etc. La • creatio secunda »est une création improprement dite, médiate, 
qui tombe dans le temps. 

Le Dieu Créateur est le dogme fondamental de tout l'Ancien Testa
ment. Les Prophètes et les Psaumes en parlent en termes éloquents : 
« Qui a mesuré l'océan dans le creux de sa main et l'étendue des cieux 
à l'empan? Qui a mesuré au boisseau toute la poussière de la terre 
et a pesé les montagnes au crochet? Qui a dirigé l'esprit de Jahvé? ... 
Toutes les nations sont devant lui comme rien, il les compte pour 
néant et vanité. )) (Is., XL, 12-17 .) Le psaume cm est un hymne 
enthousiaste à la Création. (Cf. Ps. VIII, XVIII, XXXII; CXLV, 6. 
Job, IX, 5-13; XII, 7-11 ; XXVI, 5-14; XXXVII, 1-22; XXXVIII, 4-41. 
Sap., XIII, 1-9 ; XIV, 1-14. Prov ., VIII, 22-31. Eccli., XVIII, 1.) Le terme 

<c ex nihilo >> se rencontre pour la première fois dans la bouche de la 
mère des Macchabées qui atteste la foi juive : <c Peto, nate, ut adspicias 
ad cœlum et terram et ad omnia quœ in eis sunt, et intelligas quia ex 
nihilo (èÇ oux ov,wv) fecit illa Deus. )) (II Macch., VII, 28.) Cette foi 
universelle à la Création n'est pas démentie par Sag., XI, 18, où il 
est dit : « (Deus) creavit orbem terrarum ex materia invisa (il; à.p.op
<oou Llhiç). »Il n'est pas nécessaire de voir dans ce texte un emprunt 
de la Diaspora à la doctrine platonicienne; il s'explique très bien 
comme s'appliquant à la <c creatio secunda >l sortie du chaos du premier 
jour. (Gen., I, 2.) De même, Hébr., XI, 3 : <c Aptata esse sœcula verbo 
Dei ut ex invisibilibus visibilia fierent l> - des choses non visibles 
(p:I,, Èx :prmop.€vwv) ont été faites les choses visibles. Il faut probable
ment penser ici à la puissance créatrice de Dieu par laquelle a été 
produit le visible. 

Jésus n'avait pas besoin d'annoncer le dogme de la Création à son 
peuple. Il y fait cependant quelquefois allusion. Il appelle solennelle
ment Dieu le cc Seigneur du ciel et de la terre »(Math., XI, 25) et réta
blit le mariage comme il était << au commencement >l (Math., XIX, 4), 
et dit que cc le Père du ciel fait lever son soleil sur les bons et les mau
vais et pleut sur les justes et les injustes » (Math., V, 45), et a souci 
de toutes les créatures. (Math., VI, 26.) 

Les Apôtres signalent la Création pour des raisons christologiques, 
afin de prouver que le Chnst est la tête de la Création. Il est cc primo
genitus omnis creaturœ, quoniam in ipso condita sunt universa in 
cœlis et in terra, visibilia et invisibilia. » (Col., I, 15 sq.) cc Quem 
(Filium) constituit heredem universorum, per quem fecit et srecula. » 
(Hébr., I, 2.) cc Quoniam ex ipso (Deo) et per ipsum et in ipso sunt 
omnia : ipsi gloria in sœcula. )) (Rom., XI, 36 ; cf. Col., III, 10; f.ph., 
III, 9; 1 Tim., IV, 3 sq.; Jacq., I, 18; 1 Pier., IV, 19.) << Omnia per 
ipsum facta sunt et sine ipso factum est nihil quod factum est. >l (Jean, 
I, 3.) <c Ego sum ... primus et novissimus, principium et finis. ll (Apoc., 
XXII, 13; cf. III, 14.) La jeune f.glise, dans sa détresse, coniure Dieu, 
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par sa puissance créatrice, de lui apporter secours (Act. Ap., IV, 24): 
elle exhorte les païens à s'élever du culte des créatures au culte du 
Créateur. (Act. Ap., XIV, 14; cf. XVII, 24-31.) 

Synthèse. 1° Dieu et le monde sont essentiellement distincts ; tout est produit par 
la parole de Dieu, par sa libre puissance créatrice, et non par émanation ou évolution 
naturelle; 2° Il n'y a pas d'opposition, pas de combat avec le chaos, comme dans 
les cosmogonies païennes, pour modeler la matière ; 3° La matière obéit immédia
tement à toute « parole » du Créateur; elle continue d'obéir aux lois naturelles 
créées, comme elle l'a fait au commencement; 4° De même que nulle part n'appa
raît l'ombre d'un combat mythologique du démiurge contre la résistance du chaos 
et qu'on voit au contraire la production, sans effort, par la simple volonté du Créa
teur; de même on ne trouve nulle part trace de dualisme : c'est partout le même 
principe de création : Dieu ; 5° On ne trouve pas non plus la théogonie païenne qui, 
dans les antiques cosmogonies, constitue une succession d'intermédiaires. L'An
cien Testament ne connaît qu'un Dieu, qui est en même temps créateur; il ne 
connaît pas de démiurges ; 6° La force cosmique (ruach Élohim) pénètre la matière, 
elle ne la façonne pas de l'extérieur; 7° Dans le récit mosaïque de la Création, et là 
seulement, il y a des idées morales : l'action de Dieu est « bonne •, « très bonne » 
et sert de modèle à la fête du sabbat. La création a été faite pour les élus ; plus tard 
les psaumes disent qu'elle a été faite «ad gloriam Dei ». 

Les Pères. Ils eurent !'occasion de parler du dogme de la Création pour com
battre le paganisme qui admettait l'éternité et l'existence indépendante de la matière. 
Ils s'appliquèrent aussi à chercher les traces de Dieu clans la Création pour démon
trer par là lexistence de Dieu. Le dualisme et le gnosticisme les obligèrent à étudier 
de plus près l'acte créateur. Ces hérésies voulaient séparer la Création de Dieu au 
moyen des démiurges ou bien expliquaient l'acte créateur comme une émanation 
de Dieu, un écoulement de la divine substance dont auraient été formées les choses 
créées. Il fallait donc affirmer la création libre du monde « ex nihilo » et par un 
simple acte de la Toute-Puissance divine. Par ailleurs, la qUeJtion du logos, qui 
préoccupa beaucoup les apologistes, était en connexion étroite avec l'acte créateur 
et demandait un examen constant de la doctrine de la Création. Il fallait, avant tout, 
établir une distinction entre <C l!'enerare, creare, emanare, facere •. (Cf. § 51 et 53.) 
Les Pères expliquent maintes fois le << bereschit » (Gen., 1, 1) de la manière sui
vante : « ln principio, b &px_~ = in Filio. » (Jean, VIII, 25.) 

Ils réfutèrent l'éternité de la matière en s'appuyant sur sa mutabilité. Une matière 
éternelle doit être immuable. Si elle est immuable, il serait impossible que Dieu en 
fasse le « substratum » de son organisation du monde, comme le prétendaient 
Platon et ses partisans, C'est ainsi qu'argumente S. Irénée. (A. h., Il, 2; Il, 4; 
Il, 5; Il, 30.) S. Thlophile écrit : « Ce qui peut devenir est changeant et soumis au 
changement; ce qui est sans commencement est immuable et n'est pas soumis au 
changement. Ensuite qu'y aurait-il de grand pour Dieu, s'il avait fait le monde d'une 
matière préexistante il Un simple artisan humain, quand il trouve quelque part une 
matière, en fait lui aussi ce qu'il veut. » (Ad Auto!., Il, 4.) D'après l'auteur de 
l'Avertissement aux Gentils (Justin?), la différence entre le Créateur et un démiurl!'e 
consiste en ce que le Créateur fait son œuvre sans matière préalable et que le 
démiurge la fait avec une matière préexistante. (Cohort. ad Gent., 22.) De même 
Tertullien, S. Ambroise, S. Basile, S. Augustin. Ils repoussent le dualisme en 
?émontrant que l'existence de deux principes suprêmes serait une contradiction 
interne. En effet, le mal n'a pas d'existence propre; il n'a donc pas été créé, mais 
plutôt il a son fondement dans la volonté libre de l'homme : enfin, disent-ils, il 
n'y aurait pas de bien, si le monde avait été produit par un principe mauvais. 

La Scolastique eut à combattre les mêmes adversaires du dogme que les Pères. 
Elle le fit avec les mêmes moyens, d'une manière plus étendue et plus pénétrante. 
Les. tendances dualistes furent représentées par les Pauliciens, les Bogomiles, le 
Albigeois, les Cathares ; les. tendances panthéistes le furent par Almaric de Bena, 



262 LA CRÉATION DU MONDE 

David de Dina11t: plus tard par le faux mysticisme (Eckart) et par l'humanisme. 
Toutes ces erreurs se rene-0ntraient dans la croyance à l'étunité de la matière. De 
là les efforts de tous les scolastiques, et particulièrement de S. Thomas dans &es 
deux Sommes, pour établir ces deux thèses, du point de we de la Révélation comme 
du point de vue de la raison: Dieu n'est d'aucune façon identique au monde et, 
par conséquent, Dieu et le monde sont et restent absolument différents dans leur 
@tre; ensuite le monde n'est ni éternel ni prod.u.it par un principe juxtaposé à 
Dieu, mais il a été librement tiré du néant par Dieu. Ce qui est tiré du néant n'est. 
au sens strict, que r « esse simpliciter '" non ]' « ase Jale », « Cawalitaœs enim entis 
abaolute reducuntur in primam causam universadem ; causalitas vero aliorum 
{par ex. ! vi~re. etc.), que ad esse superadduntur, vel quibus esse specifü:atur, 
pertinet ad œusas secondas. <JlM! agunt per informatioœm (en donnant une 
nouvelle iorme), <JUasi wpposito e.ffectu cause univenalis. • (De poL, Ill, 1, 
corp.) 

La Création est-elle une vérité de raiso11? Les répom1e1 aont différentes. 
Pierre Lombard répondait déjà affirmativement. Heinrich (v, XXIX, 64sq.), se prononœ 
hti au~i énergiquement pour l'affirmative, en invoqU11nt l'autorité du Concile du 
Vatican ; d'autres, comme Schanz, eont plus réservés. « Personne ne ~t se passer 
de cette notion, mais personne non plus ne cloit attiendre d'~lle qu'dle l'.introduiae 
dms l'atelier de Dieu ·et lm meotte devant les yeux le comment de l'activité créatrice 
divine. Il faudrait être Dieu pour oomprendre la création. La notioit répugne à 
notre imagination, mais ne.présente pas pour I~ pensée pure de dif~cultés insur
montables, pour fle pas dire, avec ·lea 8Colastiques, quelle ue préseld:e aucune 
difficulté. Ce n'est pas une notion contradictoire. » (Schllllz-Koch. .Apol .. 14. 668.) 
La difficulté pour nous réside en ceci : il nous est impossible de nous représenter 
un commencement complètement absolu ; nous ne pouVlillls :penser que dans la 
t:at~ie .du temps. Sur le jugement de S. Thomas, cf. § 63. 

Historiquement iJ est certain qu'aucun peuple et aucune philosoJ?hie, en dehors 
de la Révélation positive, ne co11naît fa notion stricte ·de la Créat1011, S. Thomas 
dit à ce sujet : « Quidam posuerunJ: mundum œternum, quidam materiam mundi 
œternam, ex qua aliquo tempore mundus cœpit generari, vel a casa, v~ ab aliqao 
intellectu, aut 'CtÎam amore, aut lite : ab omnibus C'llim his ponitur aliquid prœter 
Dewn .eternum, quod lidei cal:hoiice repugnat. D (Cont. Gent., 11. 38.) n manque 
aux théories paienJleS de la «-créatiG1a »: 1° L'éléme-nt de la liberté de Dieu ; Aristote 
ne connaît pas de volonté créatrice .de Dieu ; ];G La u production ex nihilo ». -
Quand on n'admet pas que la création soit une vérité de raison on n'est pas atteint 
par Jes décisions du Concile .du Vatiœn (sess. 3. c. 1, can. l). car ls Pères du 
Concile, dans la discussiion à ce :sujet, déclarèrent : « E:tR in caoone legatur voca
bulum « Creator », ·non idoo delmitur creationem pro·prie dictam ratione demons
tTari passe. • (Granderath, Const. Concil Vatic., 42 et 46.) 

L'imporlance de la nstion exacfe de la Création résuhe éviàemment de ce que 
nous avons dit. Elle distingue nettement Dieu, dans son ~tre, de toute créature 
et barre complètement la route à toute contamination panthéiste. Mais aum à la 
lumière de 1a doctrine de 1a Création, Dieu apparaît comme ie «Maître du monde », 
ou • du ciel .et de Ja terre »,infiniment parfait et infiniment bon, qui est en droit 
d'attendre du monde entier, mais particulièrement de la aéature humaine, le tri
but de raJerotion. Par suite, l'acte divin créateur est aussi le fondement premier 
de la religion. La Rédem.J?tÎma, par rapport à cet.acte, est secondaire en tant qu"eUe 
est le rélablissemenl de !'humanité tombée, dans ses Telations pures et primitives 
avec Dieu. C'est pourquoi aussi 1e Symbole des Ap8tres commence par affirmer la 
foi à Dieu 1e Créateur tout-puissant du ciel et de la terre. Dans l'Ancien Testament, 
l'acte divin créateur est mis absolument au premier plai:i. Dans le Nouveau Testa
ment, cet acte doit d'abord provisoirement céder la première place au second grand 
acte <le Oieu, la Rédemption. Mais, dès l'âge patristique. lets deux llctet sont mis 
sur le même pian. Déjà, à partir de la Didachè, les chrétiens ont la coutllD1e de 
remer-ciel' Dieu, dans la grande prière eucbuistique, 'pour les dons de Ùl Crélition 
et de la Rédemption. La profession de foi au Dieu Créateur apparaît nec une force 



Premier jour, 
Lumière. 

(Gen., 1, 3-5.) 

Tableau synoptique de l'œuvre des six jours (l) 

1. Décret de c;r&ltlon 2. Ré.lisation 

Dieu dit : Que 111 
lumière soit, 

Et 111 lumière 
fut. 

3. Description 4. Louange 

Et il sépara la Dieu vit. que 
lumière d~ ténè- la fqmière ~tait 
hrea. bonne. 

5, Ordre des jqu.-. 6. IW~ictioQ 

Et il y eu\ lin 
soir et tm m11tin 
et ce fut le pro
mier iaur (2). 

cele Deuxiè:rnejoar, Oieu dit : Que le . E~ 
Firmament. firJllament •oit. ams1. 

{ut Et Dieu 6t le 
fümament. 

Et Dieu vit que Et il y eut un 
c'ét,ait hon. eoir et un matin. 

le 1e1:ond joui'. (1, 6-8.) 

Troiaième jour. 
Mer, terr~ 
et plantes. 
(1, 9-13.) 

Dieu dit : Qqe lea 
eaux se rassemblent ... 

Il dit : Q1,1e la 
terre germe. 

Et 
ainsi. 

Et 
•insi. 

cela 

tela 

fut 

fut 

Et Dieu appela 
le sec terre ... 

Et la terre 
~rma. 

Et Dieu vit que 
c'était bon. 

Et Dieq vit qQe 
9' !§tait bon. 

Et il y eut un 
'°~tin et un aoh'. 
le troisième jq\lr, 

---1 
Quatrièmefour. Dieu dit : Qu'il y Et cel11 
J..qmières du ciel. ait des lumières. a.inai. 

(1. 14-19.) 

Cinquième jour. 
Animaux aquati
ques et de l'air. 

(1. 20-23.) 

Sixième Jo1,1r. 
Animaux tel'tea
tres et homme. 

(1, 24.31.) 

Dieu dit Que 
l'eau pr~d11ise dea 
aqimaux rampants et 
des oiseaux. 

Dieu dit : Que 111 
terre pr<1d11i•e dC$ 
animaux viva11ts. 

JI dit : Créons 
l'homme. 

Et 
ainsi. 

Et 
ainsi. 

cela 

cela 

cela 

fut Dieu 6t d11u~ Et Dieu vit que Et il y eut Ull 
grandes lumiè~ c'était bon. solr et un matin. 
et les plaça. • • le quatrième jQur. 

Dieu créa les Et DielJ vit que Et il y ellt u11 Et Oieu les bé-
grands animaux ç'âait bon. soir et un rnatin, nlt en dhiant ... 
aquatiques. k c:i"q1,1i~me jour. 

fut Dieu créa les 
bête$. 

Et Dieu créa 
fut l'homme. 

Et Dieu vit quo 
c'était bon. 

Dieu vit tout ce 
~'il avait fait i:t 
«: était très bo11-

Et il y eut lin Et Dieu les hé-
•oir et un m-tin, nit et leur dit ... 
le ~ixième jqur. 

(1) C'.e tableau est emprunté au Traité Je la Création du théologien espagnol Beraza (Bilbao, 1921) 
(2) D'après la conception juive, le jour s'étendait du soir au soir. 
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surprenante dans les actes des martyrs : en face des païens, on ne pouvait invoquer 
que cette foi. 

Pour l'explication de l'œuvre des six joun. Les Pères et les scolastiques 
interprètent le récit de la Création conformément à leur méthode, à la fois littéra
lement et allégoriquement. Depuis la découverte du système du monde de Coper
nic (Galilée), la théologie fut obligée de tenir compte des données de la science 
et présenta différentes théories pour harmoniser le récit biblique avec ces données : 
1° La théorie du déluge {les couches terrestres actuelles proviennent du déluge) ; 
2° La théorie de restitution (elles proviennent d'une catastrophe mondiale anté
rieure); 3° La théorie périodique Gour =une longue période d'évolution mon
diale) ; 4° La théorie idéale (Gen. I = un poème pédagogique qui répartit subjec
tivement en sept jours les idées d'un «opus creationis, distinctionis »et d' «orna
tus », afin de créer par là une analogie entre la semaine juive et son sabbat d'une 
part et l'œuvre créatrice d'autre part); 5° La théorie de vision (analogue à la pré
cédente, cependant elle admet une vision inspirée d'Adam sur l'œuvre créatrice 
pendant un sommeil extatique) ; 6° La théorie des mythes (Gen. I propage d'an
tiques mythes orientaux de la Création) ; cette dernière théorie est soutenue par 
la théologie moderne particulièrement par Gunkel et l'école critique. Les théories 1-5 
n'ont pas été réprouvées par 11:'.glise, qui a cependant exigé qu'on se tienne dans 
certaines limites. On doit, d'une manière générale, reconnaître le caractère histo
rique de Gen., I, III, spécialement dans les points qui « christianœ religionis f wula
menta attingunt : uti sunt. . . rerum universarum creatio a Deo facta in initio 
temporis ; peculiaris creatio hominis ; formatio primœ mulieris ex primo homine ; 
generis humani unitas ; originalis pr'otoparentum felicitas in statu iustitiœ, inte
gritatis et immortalitatis ; prœceptum a Deo homini datum ad ejus obedientiam 
probandam ; divini prœcepti, diabolo sub serpentis specie suasore, transgressio ; 
protoparentum dejectio ab illo prÎmœvo innocentiœ statu ; necnon Redemptoris 
futuri promissio », Mais tout ne doit pas s'entendre à la lettre, certaines choses ne 
s'expliquent que d'une façon métaphorique et anthropomorphiste, selon l'inter
prétation des.Pères et de l'Eglise elle-même. Ainsi, on a toute liberté dans l'inter
prétation de l'expression « yôm » Gour). Au reste, le but du récit de la 
Création n'est pas de donner une explication scientifique du monde. Il se tient 
dans le cadre des conceptions populaires du temps. (Commission biblique, 
30 juin 1909.) · 

Le premier récit de la Création contient, outre la tendance historique, un effort 
de construction intellectuelle (idées). S. Thomas répartit déjà l'ensemble ainsi : 
1° L' cc opus creationis » (v. 1); 2° L' cc opus distinctionis » (v. 4, 7, 9 « divisit »); 
3° L'« opus ornatus » (v. 12, 16 sq., 21, 25; cf. II, 1). Un examen attentif permet 
d'établir le tableau ci-contre que nous empruntons à Beraza, «De Creatione », 186. 

S. Thomas écrit que les Pères sont unanimes sur le fait de la Création, mais 
diffèrent sur le comment. « Quo autem modo et ordine factus sit, non pertinet ad 
6dem nisi per accidens, inquantum in Scriptura traditur, cujus veritatem diversa 
expositione salvantes diversa tradiderunt. » (ln 2, dist. 12, q. 1, a. 2.) Sur ce sujet, 
il faut interroger l'astronomie, la géologie, la paléontologie. «In prima institutione 
naturœ non quœritur miraculum, sed quid natura rerum habeat », dit S. Thomas 
avec S. Augustin. (S. th., 1, 67, 4 ad 3,) 

Les sources du récit de la Création. Aucune créature n'ayant été témoin 
oculaire, le récit peut avoir pour source : 1° La Révélation; 2° D'autres cosmo
gonies ; 3° Une conception subjective. Nikel objecte au n° 1 que Gen. I et II sont 
des récits différents et que, par conséquent, l'unité de conception fait défaut; au n° 2 
qu'un emprunt est indémontrable. Gunk_el lui-même juge que la différence entre 
Gen. 1 et les mythes de création babylonniennes est « très grande ». Il ne reste 
donc plus que le n° 3 pour lequel se décide Nikel. Naturellement l'auteur qui a 
« co1:1çu » le récit était inspiré. «L'auteur biblique, dit-il, part de son point de vue 
religieux fondé sur la prophétie dans le peuple d'Israël et devient ainsi capable de 
créer une cosmogonie qui est unique parmi les antiques cosmogonies et dont les 
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pensées fondamentales ont encore aujourd'hui leur valeur, parce qu'elles sont indé
p~ndantes des évolutions des sciences naturelles. "(K. H. Lex., II, 1992 sq.) D'après 
N. Peters (La femme dans l'Ancien Testament}, «l'auteur inspiré utilisa d'antiques 
récits populaires qu'il trouva ». 

§ 63. Acte créateur éternel et monde temporel 

A consulter: S. Thoma.s, S. th., l, 46; C. Gent., II, 31 sq.: Üpusc. de œternitate mundi. 
Krause, Quomodo Bonaventura mundum non esse œternum sed tempore ortum demonstra
verit (1891). Au sujet de Scot, cf. Bel.mond, Dieu, 186 sq. 

T~SE. Dieu créa le monde dans un acte éternel avec un commencement tem• 
porel. De foi. 

Explication. Later. IV : « Ab initio temporis ... condidit crea
turam. » {Vatic., s. 3, c. 1.) Il est clair que Dieu ne peut pas être entraîné 
dans le flux du devenir. Il reste l'~tre éternel sans aucune succession 
dans l'activité (§ 29). 

Preuve. « Au commencement >l, Dieu créa le ciel et la terre. (Gen., 
1, 1.) Avant le commencement, i! était par conséquent seul dans son 
éternité, ou bien, comme dit S. Augustin, seul en lui-même et avec 
lui-même. Avec la Création fut posé le commencement du temps. 
Cette vérité est maintes fois répétée. (Ps. CI, 26; Prov., VIII, 22-31 ; 
f:ph., I, 4 sq.) A Dieu seul est attribuée l'éternité et c'est précisément 
par opposition à Dieu qu'on affirme le caractère temporel et changeant 
aux créatures(§ 31). 

Les Pères. En polémiquant contre la théorie platonicienne de l'éternité de la 
matière, ils affirment par là-même le caractère temporel du commencement du 
monde. Dans l'enseignement du caractère temporel du monde, ils sont tous d'accord, 
alors même qu'ils ne s'appuient pas tous sur Gen., 1, 1. S. Théophile, Clément, 
S. Basile, etc., interprètent en effet ce texte daris leur spéculation christologique 
parallèlement à Jean, 1, 1 et l'entendent du logos divin dans lequel tout a été créé. 
S. Augustin : « Non est mundus factus in tempore sed cum tempore », le temps 
n'a commencé qu'avec la Création. (Civ., XI, 6.) Origène, 'il est vrai, même dans 
son explication de la Création, se laissa dominer par le platonisme, à tel point qu'à 
l'encontre de tous les autres Pères et de l'enseignement traditionnel de l'Église, il 
admit l'éternité de l'œuvre créatrice et d'une manière générale une révolution 
éternelle des choses. (Tixeront, 1, 290.) 

Une Création éternelle est-elle possible il Quand on part du monde mobile, 
rien ne semble plus simple que la nécessité d'un commencement. Un monde éternel 
semble une contradiction interne. Il en est tout autrement si l'on part de l'acte 
créateur éternel de Dieu. Il semble alors aussi logiquement nécessaire d'admettre 
l'éternité du monde que d'admettre l'éternité de l'acte qui l'a produit. Dans cette 
question purement théorique, de grands maîtres de la pensée s opposent. S. Bona
venture considère un monde éternel comme une contradiction interne. S. Thomas 
et son École (Durand, Cajetan, Baiiez, Suarez, Vasquez, etc.), estiment qu'un 
commencement du monde est philosophiquement indémontrable. Scot ne veut 
pas se décider. On connaît le mot de S. Thomas: « Mundum incepisse est credibile, 
non autem demonstrabile vel scibile. » (S. th., 1, 46, 2.) Mais un monde immuable 
seul pourrait être éternel et non un monde changeant. (Schanz-Koch, 1, 293 sq.) 
La question est purement académique pour la théologie, mais non pous l'apolo
gétique. Les considérations qui suivent aideront à l'intelligence de S. Thomas. 

Platon et Aristote avaient enseigné l'éternité du monde, mais pas de la même 
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manière . .Platon affirmait t'éreuiité d'tl'De matière c'haotiqtte informe. Celle-ci :f.l!Jt 
-ensuite, dans 'le 'temps, medelée pour deventr le monde visible actue1. Le pl'Înc~pe 
'sPÎrituel -dmn trouva donc, de faute -éte'!'ni:t-é, ~ant lui, 1le chaos. H fit sortir .aie 
lui-même le démiurge et par celui-ci produisit l'âme du mende.edinalement d'awes 
âmes particulières: Ces âmes sont toutes, en soi et essentiellement, éternelles et, 
dans le temps, elles s'unisse11t à la matière en desceiu:lant d'e.n haut.en bas, du monde 
supérieur et sïaéra'I dans ce mon3e grossier et matérie1. Ainsi elles ont modell 
1'.univers, lequel, dans son être intérieur et ,pr~prement dit, est ,par suite divi~. 
Ar~ • .PB! i:ontr.e. ,part de Dieu,. le premier mo.teu.r .lmmo'bllc. 'l.e.quc'J ~ .tro.J.I~ 

également en face aune matièr,e.éier.nêlle. Ar,is,tote ne connaisaaitAu~une lib.erté ~~ 
sa notion de Dieu. Dieu a constitué le monde de toute éternité avec la néces5ité de 
JIQll .Etr.e. $il Jt'.a:11a.i.t llfll, de _,toute étey.nité. .mi.s Ja malièr.e .en mouv.eroemt, ;1 ~rait 
passé de Œa puissance ae mouvoir à Tacte, et cèla justement contredit son êJ!!;e ,de 
premier moteur immobile. Il n'y a pas de nombre infini ; il faut que le mouvement 
11J.111Uel .corres,PQnd le nPm.bre par~e -d'un icommence1111ent. Ce commen.cellJ.ent est 
«Dieu ». 'Ce1ui-ci, à son tour, n'est pas mu:par un,êge plus.élevé, mais.au contraire 

:il est Tét:emèl :rmmohrle ·qui ·met ·tom !Je ·reste en .mouvement. Aussi longtemps 
cdonc .qne Dieu . .e. .tll!listé, iilca .agi œmme mPteur. !Le mouv.ement et !Îe j'Jjmps do.ivent 
donc nécessairement être éternels. Bref, le monde existe .. êternellem11nt da.ni .sa 
forme actuelle. - Cette difficulté, qui _plus tard fut souvent reprise par d'autres, 
,par J:X. : •le ;OOD-iplatonilîtne :patrthéis.te ,et rarirbisme. (!!18itre Eckart et les repl'.ésen· 
,tants .de ria philosophie .mode(ne, ne iPeUt être -tés.olue .~ue ,si 1 '.Qn ~ntroduit dans la 
notion de Pieu l'élément de liberté. A la ,vérité, .comme <>n 'l'a dit plus 'haut{§ 3S). 
cèla ne peut se laire que pour ~es .actions « ad extra .». - Platon et Aristd~ 
·ont -été •pirrfois :interpret& j>ar -aes -auteurs cafhdliques &ns ;Je sens -de notre 
~ogme. . 

Maïmonide, ·scolastique jui{, ,13éfendit ·le .Ùqgme 1biblique de la ·création ·« ec: 
.nihilo 'l. ,ainBi que son .aaractère temporel, mais .il ·af6.rma .que le caractère tem
porèl èlu monde ne peut se démontrer que par 'la 'Révélation. :Par contre, on peut, 
d'après lui, prouver la nécessité de la création « ab ll!terno ·». · 

S. Thomas 'Connaît Lrois .qpinions : .1° Celle d'.Aristate.; 2° Le CiDlactère t!!m.p0rel .au monde .e.st .demontrahle philosqphi.quement, .de .plus c'est un dqgme ··(S. A1bez:t 
le G.,.S . .B?naventure, .etcJ.; .]O Le commencement èlu. monde est sa~s do~e yn 
dogme, mais ne ,peut >Se èlemcmtllec. S. Thomas consulère :la ,prenuere aprn1on 
.comme .fausse .et liéréiique. Quant .à la seconàl:, ·a ne 'la .r~ette ,pas entièrement. 
mais ne ù:ii .attribue qu~.une .prabà)lilité et non .une certitude metaphys'ique. •Dico 
.ei;go ,quod ad .neuti:am .partem ljlll.8'eStÏonis {de la ,première comme de Ia seconde 
~nioq.),,s.unt il.emonstratinne~, sed probil:iiles 've1 sq.phisticœ ra.hanes ad utrumque, .» 
l~ent., :Il, dist .. ! a. 5:) Dans .la Somme Lhéofogique, ïl est e_!lcore .tilus categorique : · 
«< Re&pondeo dicemhun, quod mundum non seIDper fuisse .sala /ide tenetur et 
dt:mons.B:afiy.e ,probaii >non .potest. » (S. eth~ 1, 46. 2.) 11 considère le .=mmencem~ 
du monde comme un mystère aussi profonc1 que 'la Trinité; il ajoute en effet : 
« Sicut et supra de mysterio T rinitatis dictum est. • (Ibid. ; éf. Sent., Il, dist. 1, 

• .q. 11, u.. 5 ·soH S. Thomas, ·-tm -Olltre, •pose -oe ptiimipe sensé qu'il Re faut ·pu, par 
des ,premies immffisantes, 111endre :le ·dogme ridicule 0aux yeux -des inorMYles. 1 'Et 
:hoc utile est :ut ·c•:msider.tltur, 'l'!e fol'l!e -aliquis, qnod fidei est, clemonstraT~ pr.œ&u~ 
-mens, -Pationes :rr0n neoessariàs i.nducat, oquœ pr.œbeaFlt ·maiteiria-m ndendi in'fide
iJli>m. -ell!ÎSll:Îmantibus nœ prnpter ~j'l'ISmodi rlltiones .credete qu& :fidei >Su-nt. » (S. 
th .• f_, 48, 2.) 

Mais, pour bien comprendre S. Thomas et :toute 1a dJfficuhé de ia question, ·a 
faut 'l'ema-rqi;ier quel~eme !le preuve il rejette. C"est 1a cc dem~nstratio propter quitl '" 
Cette preuve est ci!ll.e qm part de ta carne et montre par 1 essence de cette cause 
qae non seulement 'l'e'liet ,procède d'elle. mais encore, avec une certitude et une 
6viileru:e ahsoitl!:S et méta,piliymques, qa '.ri n'en peut procéder que de cette manière, 
si :bien que Dieu lui-même (potentia absoluta) ne peut penser et agir autrement. 
En dehors .de cette démonstration, S. Thomas en connait une autre : la « demons
trir6o quia », ce'lfo qui remonte de fef!et à la tanse. 'Elle !>llrt dans notre cas des 
_i:~ahires concrètes et montre que ces créatures, teU:es qu"efles existent, -ont eu un 
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commencement. Mais, d'après son avis, cette démonstration ne peut pas prouver 
qu'il n'aurait pas pu en être autrement; elle établit airnt:!)ement que le monde a 
été, de fait, créé tel qu'il est par la sagesse et la bonté de Dieu (potentia ordinata). 
On· ne peut pas, de la constitution physique du monde actuel, conclure à l'impossi
bilité métaphysi9ue d'un monde éternel. Car, pour établir cette preuve, on n'a 
pas le droit de s appuyer sur tel ou tel monde créé, il s'agit purement et simple· 
ment de la créature formaliter et reduplicative, en tant que créature. Et, par suite, 
deux notions seulement entrent en ligne de compte dans la preuve, Te « créé » 
et I' « éternité •. La notion de créé nous indique que la créature a reçu son existence 
et son être, a été tirle du néant à l'être; la notion d'éternité indique que cela s'est 
fait éternellement. 

S. Thomas affirme que, pour prouver le commencement du monde, on n'a que 
deux voies : on part du monde ou on part de Dieu. Mais aucune de ces voies ne 
conduit, avec nécessité métaphysique et évidence, au commencement du monde. 
« Et la raison est celle-ci : le commencement temporel du monde ne peut pas être 
prouvé par Je moRde lui-m~me. Car le principe d'une preuve scientiuque est 1'2tre 
de la chose en question {demonstrationis enim principium est • quod quid est •). 
Or toute chose, pour ce qui est de l'essence de son espèce, est en dehors de l'espace 
et du temps;. c'est pourquoi l'on dit que les notions générales d'essence (univer
saux) sont partout. et toujours, sont lternella. Par su.te, on ne peut pas prouver 
strictement que l'homme ou Je ciel ou la pierre n'ont pas toujours existé. (Toutes 
ces choses, pour ce qui est de leur essence, laquelle 11eule entre en ligne de compte 
dans une telle preuve, ne permettent aucunement de· conclure le œmps et I' espace.) 

Il est également impossible de tirer la preuve de ra ca.u.e efficiente (Dieu), 
laquelle agit en vertu de sa volonté. La volonté de Dieu, en effet. ne peut pas être 
scrutée par la raison, sauf en ce qu'il est absolument nécessaire qu· eUe veuille 
(c.-à-d. son propre ~tre). Mais la raison ne petrf rien sa"oir de ce que Diea veut 
par rapport aux créatures (parce qu'il les veut librement). « ••• Poted autem 
voluntas divina homini manifestari per revelationem c11i /ides innititur. Unde muc
dum incepisse est credibile non autem demonstrabile vel scibile. • (S. th., I, 46, 2.) 
L'opinion de S. Thomas est parta_gée par beaucoup de théologiens de son ~cole, 
ainsi que de l'École de Scot ef de Suarez. Les adversaires eux.;.~mes doivent 
reconnaître que re mOflde éternel a existé comme idie divine. Ainsi donc l'idée 
d'un monde étemel ne contient aucune contradiction. Parce que son autorité, 
Aristote, avait admis l'éternité du monde, sans cependant contester son origine 
divine, S. Thomas traite cette question avee une 'abondance particulière de détails. 

La u grande difficulté » d'expliquer pourquoi l'acre éternel de volonté, en tant 
qu' « actus purus » et non pM acte de résolution ou de velléité, n'a pas pour corres
pondant un eJJet également éternel (la Création), a déjà été signalée dans la théo
dicée {§ 38), et. pour autant qu'elle. comporte une solution. examinée. - Si main
tena.nl l'on demande quelle raison Dieu a pu avoir pour ne pM créer le monde de 
toute éten1ité,, il faut répondre qu'il n'en a eu aucune. Dieu a créé le monde quand 
et comme il a voulu. Cela réaulte de Ia théodicée(§ 38). On a démontré également, 
dans la théodicée, que l'acte créateur n'a apporté aucun changement en Dieu, mais 
seulement en dehors de lui (§ 30). « Attamen negari non potest, adversarios 
dogmatis objicere nohis haud levem dif/iaitatem, ortam ex œtemitate, simpficitate 
et _potissimwn ex immutabilita1e Dei, » Car « velle in Deo id~m est ac esse " et 
•Deus nan potest non esse "· (Be1aza, De Deo creante {1921). 52.} 

§ 64. Liberté et aageue de la Création 

THÈSE. Dieu accomplit la Création avec pleine liberté. De/o[. 

Explication. La liberté de la Création est inconciliable avec tout 
panthéisme. Elle fut également atteinte par Hermès,. Günther. Rosmini, 
comme elle l'avait été par Abélard, Wiclef, et plus tard Leibnitz. Tous 
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admettaient en Dieu un élément nécessitant. C'est pourquoi le Concile 
du Vatican a défini que Dieu a créé librement (liberrimo consilio). 

<< S. q. d. Deum non voluntate ab omni necessitate libera, sed tam 
necessario creasse quam necessario amat se ... a. s. 11 (S. 3, c. 1, can. 5 : 
Denz., 1805.) 

Cette liberté est une liberté complète ; Dieu pouvait donc créer ou 
ne pas créer {libertas contradictionis) ; il pouvait créer ce monde ou 
en créer un autre (l. specificationis) ; mais il ne pouvait pas créer un 
monde mauvais qui fût en contradiction avec la bonté de son ~tre. 
Ce dernier point n'a pas besoin d'être discuté, car il est une consé
quence de l'attribut divin de la sainteté. Les deux premiers points 
résultent de l'essence de la liberté que nous avons expliqué plus 
haut {§ 38). La création est un acte libre de la volonté divine et non 

<< le péché de !'Absolu n. (Ed. v. Hartmann.) 

Preuve. L'I::criture exprime, de la manière la plus générale et la 
plus constante, cette vérité que Dieu a créé le monde d'après son libre 
bon plaisir. « Il dit et ce fut fait, il commanda et ce fut créé. » 
{Ps. XXXII, 9.) Tout se fit d'après sa libre décision. Tout était <c bon n, 

c< très bon 11 (Gen., 1) et correspondait à ses intentions. La volonté 
toute-puissante et libre de Dieu est la raison dernière de la Création. 
« Tout ce qu'il veut, le Seigneur le fait au ciel et sur la terre, dans 
la mer et dans toutes les profondeurs. >l (Ps. CXXXIV, 6 ; cf. CXIII b, 3; 
Ëph., I, 11 ; Apoc., IV, 11.) 

Les Pères. Ils parlent de la liberté de Dieu d'une manière doctrinale, en expli
quant le fait de la Création, mais aussi d'une mani~re polémique, particulièrement 
dans leur controverse avec les ariens. Il s'agissait là, en effet, de distinguer entre 
la génération du Fils, qui se fait nécessairement et que l'erreur d'Arius prétendait
libre, et la Création du monde dont l'J:'.glise a toujours affirmé qu'elle est une action 
libre de Dieu. S. Athanase surtout insista sur cette distinction, à l'encontre des 
hérétiques. (C. Arian, 1, 16, Il, 24, 25 : III, 62, 66; Tixeront, Il, 68 sq.) S. Augustin 
est amené par ses considérations philosophiques à parler de la liberté de la Création. 
D'après lui, le monde, avant son existence réelle, existe d'une manière idéale, 
en Dieu, où il fait partie du contenu des idées éternelles. Ce monde, Dieu l'a 
fait passer à l'existence en vertu de sa volonté libre et par pure bonté. Pour cette 
volonté libre de création, on ne doit '/!,as, d'après S. Augustin, chercher une raison 
plus haute : Dieu a créé parce qu il voulait. Mais il n'y fut forcé ni inté
rieurement, ni extérieurement. (De diversis quiestionibus 83, q. 28 1 Enchir., 95 ; 
De Gen. c. Manich., I, 2; Civ., XXI, 7, etc.) 

La raison, avec S. Augustin, déduit la liberté complète, de l'indépendance parfaite 
et du caractère absolu de Dieu. Comme il possède toutes les perfections en son 
~tre et que, dans cette ~session, il est infiniment heureux, il ne peut plus rien 
chercher ou désirer. L'Absolu ne l?eut recevoir de quelque chose, en dehors de 
lui, un accroissement d'être ou de bonheur. Il ne peut que communiquer et non 
recevoir, rendre heureux et non devenir plus heureux. Platon raisonne déjà 
ainsi. 

L'optimisme limite la liberté divine de création au monde le meilleur 
et affirme que le monde réel est aussi le meilleur possible. {Abélard, 
Malebranche, Leibnitz, etc.) 
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Quand Leibnitz pense que la sagesse et la bonté de Dieu exigent que ce qui est 
pour lui le meilleur possible soit aussi réalisé, il y a, dans sa conception, cette idée 
panthéiste que, dans la Création, l'~tre divin a épuisé tout son pouvoir de produc
tion. Il n'y a rien en Dieu qui nécessite la Création, ni du côté de son [tre, ni du 
côté de ses attributs. Au reste, le meilleur monde possible est une idée irréalisable, 
car on pourrait toujours penser un monde meilleur que tout monde existant, tant 
qu'il ne serait pas absolument parfait, c.-à-d. tant qu'il ne serait pas un Dieu créé. 
L'acte de création seul, une fois posé librement, devait nécessairement être parfait, 
car il est entièrement divin, identique à l'[tre divin (formaliter immanens). S. Tho
mas dit que dans la phrase : « Deus aliquid melius facere potest » le mot décisif 
est « melius » : Si l'on entend « melius » comme substantif (objet de la création), 
alors Dieu pourrait créer « meilleur ». Si l'on entend « melius » comme adverbe, 
alors Dieu ne pourrait pas créer «mieux ». L'opération de Dieu est touiours par
faite, mais l'objet opéré, en tant que fini. est déjà par là-même imparfait. Et comme 
il a été voulu librement, il est même-d'une imperfection différente et graduée. 
C'est ce que nous enseigne, avec une clarté évidente, un regard sur le monde. 
(S. th., 1, 25, 6.) L'optimisme est toujours, consciemment ou inconsciemment, allié 
au panthéisme. (Platon, Aristote, les Stoïciens, Plotin, N. de Cusa, Giordano 
Bruno, etc.) Le Dieu panthéiste produit constamment tout ce qu'il est et tout ce qu'il 
peut pour atteindre sa propre perfection. Seul le Dieu chrétien opère librement, 
parce qu'il a sa perfection en lui-même et ne peut rien acquérir de l'extérieur. Il en 
résulte que la vraie notion de Dieu postule la vraie notion de la Création et vice-versa. 
C'est pourquoi les défauts d'une notion reparaissent dans l'autre. - Un « mélio
risme » ou un optimisme, d'après lequel le monde et l'humanité progressent sans 
cesse vers des formes d'être et de vie plus parfaites, est représentée par Kant, 
Niezsche et d'autres théoriciens de l'évolutionisme. 

L'optimisme relatif. Bien que le monde ne soit pas en soi le meilleur que 
Dieu aurait pu créer et que, par suite, il aurait dû nécessairement créer, tous les 
théologiens parlent cependant d'un optimisme relatif de la Création. Cet optimisme 
consiste en ce que la plus grande bonté convient,à la Création : 1° En raison de son 
Auteur {ratione causœ efficientis), qui est Dieu lui-même; 2° En raison de son 
origine, par laquelle elle provient de l'intelligence divine, dont procède le plan créa
teur dans son ensemble et dans ses détails (r. causœ exemplaris) ; 3° En raison de 
sa fin élevée (r. causœ finalis), qui est de servir à la gloire de Dieu ; 4" En raison de 
son mode d'exécution, parce que sans déploiement de force et d'efforts, comme 
l'imaginent les cosmogonies païennes, elle a été appelée à l'existence par un simple 
acte de la volonté divine. -

Au sujet de l'optimisme relatif, cf. S. th., 1, 25, 6 ad 4, où S. Thomas nomme 
les trois plus grandes œuvres concevables : 1° L' « unio hypostatica » ; 2° La « visio 
beata », en tant que « fruitio Dei », et, 3° La maternité divine de Marie ; ces trois 
choses « habent quamdam dignitatem infinitam ex bono infinito qu_od est Deus. 
Et ex hac parte non potest aliquid fieri melius eis » parce que « nihil melius esse 
potest Deo ». A ces trois œuvres la revue " Divus Thomas » en ajoute une qua
trième : notre confonnité à la volonté de Dieu. (1924, fasc. 2.) 

Déclarations optimistes chez les Pères et les scolastiques. Les auteurs 
ciui se rattachent à Platon et au néo-platonisme, comme Origène, S. Augustin, 
le pseudo-Denys, S. Jean Damascène, disent parfois que Dieu ne pouvait pas 
reproduire J'image de ses perfections dans une seule espèce de créatures et qu'il 
lui fallait nécessairement passer de la éTéation des esprits à celle de l'homme et à 
la multitude des créatures purement matérielles jusqu'au .degré d'être le plus 
infime. Quelques scolastiques disent que Dieu a dû 11écessairement produire 
toute créature possible en soi, parce que cela apparti-::nt à la perfection de la Création 
(ad perfectionem universi). Mais tout cela ne vise qu'une convenance et non une 
force nécessitante stricte. Que Dieu ait créé des représentants réels de tous les êtres 
possibles, nous ne pouvons absolument rien en savoir, parce que le domaine de la 
possibilité nous est inconnu. S. Jean Damascène cite S. Grég. de Naz. sur la néces
sité de la création des anges, mais il ramène cette nécessité à sa juste mesure : « Il 
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fallait que des deux (la matière et l'esprit) résultât une alliance comme preuve 
d'une sagesse plus haute et de la grande abondance de natures, comme le dit Gré
goire éclairé de Dieu, une union de la nature visible et de la nature invisible. Le 
« il fallait » indique la volonté de Dieu, du Créateur, car cette volonté est la 
norme et la loi souverainement convenable et personne ne dira au statuaire : 
« Pourquoi m 'as•tu fait ainsi~ » Car le potier a le droit de faire avec son argile 
différents vases (Rom., IX, 21) pour prouver son habileté. "(De lide orth., Il, 12.) 

Tlrese. Dieu a créé le monde d'après ses idées éternelles. 

Dieu n'a pas créé le monde d'une manière aveugle, mais avec une 
intention consciente et avec un plan sage. On appelle ce plan de créa
tion, l'idée éternelle que Dieu avait de la Création (idea exemplaris. 
causœ exemplares omnium rerum, mundus intelligibilis. x6a~o; vo11,6;, 
par opposition au mundus sensibilis, x6ap.o; 11.~a&71'to;). Dieu ayant 
conscience de lui-même et de ses perfections, connaît aussi la possi
bilité de reproduire l'image de ces perfections dans des choses 
6nies (§ 34). <1 ldea est forma quam aliquid imitatur, vel imitari potest, 
ex intentione agentis qui determinat sibi finem » dit S. Thomas. 
(Ver., III, 1.) L'idée peut être réalisée extérieurement dans une chose 
(par ex. : une statue: eiemplar extrinsecum), ou bien intérieurement 
dans l'esprit de l'artiste (exemplar intrinsecum). Nient i'idée de la 
Création, tous ceux qui attribuent l'existence des choses au hasard, 
ou bien pensent que tout procède de Dieu avec une nécessité naturelle 
(émanation) et ne tend pas vers une fin fixée d'avance. L'idée est, dans 
l'f:tre de Dieu, unique et simple, mais par rapport aux choses, multiple 
et composée. Aussi .l'on peut parler au pluriel des idées éternelles et 
les considérer comme les prototypes de tous les êtres créés. L'.E:criture 
indique la réalité de ces idées en Dieu en disant: «Avant d'être créé, 
l'univers était connu du Seigneur. » (Eccli., XXIII, 20.) Comme un 
artiste, iJ a réfléchi sur son chef-d'œuvre et en a fait le plan. (Sag .. 
vu, 21 ; Prov., VIII, 22.) 

S. Augustin traite les idées éternelles et en fait son thème de prédilection. Il 
cherche à exploiter pour cela le prologue du quatrième évangile en lisant. avec 
cl' autres, Jean, l, 4, de la façon suivante: ce qui a été lait était vie en lui. (De Trin., 
IV, 1. 3; ln Joa., I, 17; Civ., XI, IO, 3; S. Thoma~. S. th., l, 15-1-3.) S. Augustin 
puisa sa théorie des idées dans Platon, qui en fait la base de son explication dualiste 
du monde. D'après Platon, tout l'être se partage en deux mondes : le monde d'ici
bes, le monde visible, changeant, des choses particulières. et le monde de l'au-delà, 
le monde invisible, éternel, immuable des notions universelles (spirituelles) ou des 
idées (hypostasées). Nous saisissons les choses individuelles d'ici-bas avec les sens ; 
quant aux notions essentielles de l'au-delà, nous les saisi&50ns avec l'intelligence. 
Ces idées éternelles, lùérarchisées entre dies d'après leur perfection, ont leur 
centre dans l'idée suprême du bien (conçue comme personnelle~). Toutes les 
idées ensemble, toutes différentes q1ùlle1 soient dans leur hiérarchie, constituent 
une unité essentielle de l'être, l' Ab!OirJ. A cet Absolu, les choses matérielles du monde 
prennent leur part respective (p.m'.xrn•, participare) pe.r l'intermédiaire des 
démiurges et de l'âme du monde. Les idées sont les modèles {mzpaad1p.ata) dea 
choses, les chos.es n'en sont que les images (z '.'llùJÀa, op.o~wµai:a), La mati~re est 
le non-être, les idées sont l'être dans les choses, l'unique ré.el 

S. Augustin ne pouveit faire aucun usage de cette théorie des idées dans se 
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forme panthéiste. Il y introduisit des changements essentiels dans le sens du théisme 
chrétien. D'après lui aussi, il y .I!• à la base de chaque chose particulière, et surtout 
des espèces, une ~dée de Dieu, ·lequel dans te flrP4bictfon des aéotures agit comme 
un « artiste » {artifex), « Singula igitur propriis sunt creata rationibus. » (De div, 
qmest.., :31, q. 46, Z.} Mais la sorruiw de ~ !)JotOtYPM ~ d.e ~$ ~dèle;s J)rJ .t;;.ons• 
titue pas des être existant de quelque manière dans le monde transcendant ; ce sont les 
idé~ .que Dieu a des cr\\atures. Il serait « !\<Jcrilège » (sacrileg1,1m), dit-il, _tj,e p~nser 
que Pieu a oonternplé eR .d@hors de ~ui ·un royaume d.'idées existaates. ~ i.dées 
ne a.ont~· <1.u!r4~-1;i.w; ~ imag~ .d~s 4ivin,~ p~$pns : « ~N: DIJl'l'IQIU' 
i~ f?fÎn.c.Ï~~~ /{mrVF .ii~dMi. v,el r(I/.i.J11w1 re.run;i, sW,ilçs 9J;q.\le inc9mm1,1W:b4es, 
q\l~ ,Îps(!:! form§t~ npn ~u9t Cd.09c n.çin c~éées)1 at per hoc œtern~ ac sempe,r eodtm 
modo ses.e habentes, quœ ln d1v11;ia mtefügentia babentl,l,r •.. Quis •.. rd1g1osus ••• 
negare aud.eat, ÎmlllQ non -etiam pro6tC1ll'l:ur, omnia quœ sumit •.. Deo auctore esse 
procr.eat.<1?. . • <b.if> goostiti.aw li.tg.if~ ·C!>l,lÇ~SJ>Q. ~~6 a~qe.;i~ R~ll Qeiµ:n ;Ïrrat.ÏP• 
»abjlitq wnnia .con4id)s$C? Qµqd ~i r.eç,te ·.!li.ci 1".c;.I .~edi nw,1 wteJt, ;t"if<S~ U1 o~iµ!I 
JIJ#Pnf: .sirit _c()a4ita. » (D~ div, quœst,., $3, q. 46, .2;) 0~. comprenc;l facilement, 
quand on connaît la doctrine trinitaire de S.· Augustin, qu'il aiUe plus lpin dans 
sa théorie des idées éternelles et déclare qu'elles trouvent leur .expression dans fe 
logos qui procède du Père c< per modum intellectus ». « Quia igitur unum Verbum 
Pei es.t. PM ~y.pc;l fitd:tl !il~~t ~pjp, ~· .eft in~omwl!11WP.iij~ rn#a,i;, j!;>i IJ'!ir1ci
pa/itn ~tg_~ ÎMl>RJ/!lu/-a.~ilit~r sunJ 9f11rWl sinwJ., •• .<!1. p;nni.q, ~ .~ynJ .. ~m.~ .trir;i_., 
IV, l, )~) .~~ pfos :lo1p : « Qm neiaJ '1dc;as e~e, mfidehs est, q1.I1a ,ne,at F1liuip ess.ç. » 

. S. TbO,"!f1S srqi, ,Pl!r.IJ.ÏUe1;1.r~, est arist,otélisien, SÇ r;tttac~ Ici à ~la~n et à S. Augus· 
j:ln et utilise lm 1J.USs1 ~-' 1Q~, po~r exP,hquer ce prpblèm~ ~dJffici:le ~ c,omment ;le 
menàe temporel .et -0ree est-11 sorti .de r€b-" i:t.ernd. de Dieu il Les idees sont .ea 
qu,dque .sotte .lè pont tntI:.e Die1<1 ~ les cr~tlir~s . . ~~AA:t le M~e pt1r ce 
~mt re&j:e ex.t,r~emeqt ,i;n:y~.t~ie1,1..x • .C.ar .i;la.n,s f:Etr.e .ab,solwnent .simple (,!,e Piet,1. 
J.1 QY, !! p's mµl~pljcit~ P,'ëc1ées, ~ai~ seule~~nt une 1!nité. Au reste, çe~ ic;lées !11

,ont 
en Dieu, absolument lien de créé n1 ~e continger:i~. rien 4~ temp!)rèl m de fi.m, Par 
contre, les choses créées d'après I~ prat.otypes 4temels .sont finies, multiples, c'3a,n, 
geantes, passagères : Il nous faut donc, si nous ne voulons pas tomber dans le pan• 
tMj$l.lle, ~w,i.r içi iuµ•i u~ f.Ü~T~~ ~~ ent;rr;: J'id,Çr;:, ,~1) J:9.l;lt ~u'exÏ§taiMe en 
D~~. cµ l'.~. ,e,n Mn!: ~ue r.éal~~~e ,d,;µis I~s c;;r~l;urfilll. .!,.._ p.i;e.W,i~r~ ,est .q.~eJq,u~ 
!=h~ ~e Pl#f~nt p.Î;vi1,1 ; lii s,ec;o.i;ule, quel<Jue ,cl:ioi,e de pl.l[eme,u.t .c;l#. L~ !=Om.
pat:•iso11 ave!= la coJ;lS~ciion d'~ne r,n~on. .oµ .Q.'~ autre .qmvr.e d',11rt s,~blabl, 
~ peµ.t ~ éclw.e.r .co~plètemen.t ~ p.rohlèmie ,W; Ill :C:r~o.n.. .c;al .q;l.lls J~ Ça,$ a·,1,1~ 
!=O)lst;ructio~, pn p,euJ: i\U)>Pµ~ et ~ Z:epl'éM~ey }~ ,dWm.ÎIJ m~e Jipt J'~~ ~ ~9T-" 
:t•rnt de J'ewrit ~ fa.rç~~. ~râce aux c.J.cul.s e,t ;aµ;x mor.~ ~e .c@str!J,.c!;Ïp1;1; 
jJ 1<1'-en est Plis de 1J1ême pou.r la Cré~ioQ. La ~ so.rtie P de fj.i;lé!!, ile .1'1 pe,r;ts.ée i~ 
P~u, m>~ re$f,e c;1ch6e. · 

Li raisM se rend compte que Dieu a .dû .cré.er l~ .ch.~ses, ®ns ~ sagesse 'libre, .et 
les ordonner à une fui ~ ca.r la p.hi!oso.phie dit : « Omn.e ;igens agi:t pr:optr;:r "ne.m .• ' 
S. Thomas : J< Quia igitur muadus ,lion est .casu fuctl:l.S, .sed e~t f<1Qt1;1s a Deo per 
int.elleotum agente ••. ·neoesse est ,quad in mente .d;Ni.na $t forma.. a<J simil:itudinem 
cujus mundus est factus, »(S. th., I, 1 S, 1.) <<Dico ergo quqd :Deu,s, p_er intellectum 
oinnia operans, omnia ad similitudinem essentiœ sure producit ; unde essentia sua 
est idea rerum, mm .quÎIÙem ut .esaeatia ,sed .ut ,est iio~~~~. R~ ou.teœ. ~re«.Qe .u.on 
p.eri~te i.m!t-1!-IJJu,r d.!viw1m essentiam ; u,ii.de e_sse!ltia .non a.cci_pitur abso4i.te ab 
iut~lk.ct\l ~IVJIJO uJ ;Hie.!! _re~. s~ c.um propoitioJ:te creaturœ fiendœ ad Jpsjl.m 
di~nom .e~se.l).t'.ill.l.fl _s!!ç:µnclµm quod cieb,cit ab e<J, s.eë:l imitatur eam. » {Veri~ .• m, '2 : 
d . .IJI, 1: !!3 5 : C .• Gl!JJ.~ .• 1, 53 1\9:) .Dieu a de to~t une idéë sauf d.u mal. Sµr i'.ensem: 
h~ Sie .c.!lne qµe.s,..tÎPIJ:• ç:.{: f)ubo(s, l}e e.xl'fl)~arismo di:9'ino {Romè, ~'899 s9.~. De 
çett.e t'4é9r'.Îe il<:S ~Cl.él:)!, ;i1 #suite que !~ choses participent, d'une ~ertaine manière, 
~ l;i )'.Î_e .~le Pielil· :Elles .on..t _leur origine ~ns 'la p,ensée et .la vol911,té de Pieu: A1,1ssi 
S. f;i~t .dît.: « Ç'est e,r:i 'h;ïi que nous vivons, 9ue nous nous mouvons et que no~, 
,SOJJlIDll-8· »(Act. _Ap .. )C:VI.r, .Z8 .. ~ . 
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§ 65. La toute-puissance de l'acte créateur 

THÈSE. Dieu a créé le monde par sa volonté toute-puissante. De foi, 

Explication. La thèse veut dire que le monde a sa raison d'être 
uniquement et immédiatement dans la toute-puissance ; que Dieu 
n'a pas eu besoin, comme le prétendent les cosmogonies dualistes, 
d'une cause médiate. Cette doctrine a été maintes fois définie. «Par sa 
force toute-puissante, il a tout créé et il n'y a qu'un principe de toutes 
choses », déclarait le JVe Concile de Latran, que répète équivalemment 
le Concile du Vatican. Il s'agit uniquement de ceci, à savoir que Dieu 
seul a créé le monde, mais non de la possibilité pour Dieu d'utiliser 
aussi des créatures. 

Preuve. Le fait que le T out-Pùissant a créé seul le monde est prouvé, 
en dehors des textes du dogme principal, par les textes suivants : 
« C'est moi, le Seigneur, qui ai fait toutes choses, qui ai déployé le 
ciel ; moi seul qui ai fondé la terre et personne en dehors de moi. » 
(Is., XLIV, 24.) «Tout a été fait par lui (c.-à-d. lè Verbe). >J (Jean, I, 3.) 
« Celui qui a tout créé est Dieu. » (Hébr., III, 4.) « Tu es digne, ô 
Seigneur notre Dieu, de recevoir gloire et honneur et force, car tu as 
créé toutes choses et c'est à cause de ta volonté qu'elles ont eu l'existence 
et qu'elles ont été créées. >J (Apoc., IV, 11.) 

Les Pères. Ils examinent notre dogme dans leur polémique avec les ariens. S. Atha
nase écrit : • Ils disent à ce sujet que Dieu, voulant créer la nature existante et voyant 
qu'elle ne peut pas participer à la pure puissance du Père et à son activité créatrice, 
fait d'abord et crée un être et le nomme Fils et Verbe, afin que celui-ci se tenant 
dans une situation intermédiaire, tout puisse se produire de la même manière par 
son intermédiaire. » Contre une « telle extravagance » et une « telle impiété •, il 
se réfère énergiquement à la toute-puissance et à la bonté de Dieu qui peut tout 
et ne méprise J.?8S même ce qui est petit. (Cont. Arianos, II, 24 sq.) S. Augustin 
s'élève contre l'interprétation juive-philonienne de Gen., I, 26, qui prétend que 
Dieu s'adresse aux anges comme co-créateurs de l'homme et revendique pour 
Dieu seul, à lencontre de cette exégèse platonisante, toute la puissance et toute 
l'activité créatrice. (De Gen, ad litt., IX, 15, 28.) S. Jean Damascène lui aussi 
combat la conception de ceux qui prétendent que les anges ont été co-créateurs. 
(De fide orth., Il, 3, 19.) 

Dieu peut-il confier à une créature la mission de créer? 

S. Thomas répond négativement. 1° Il donne comme argument que : plus l'effet 
est général, plus la cause doit être aussi générale. Or ce qu'il y a de plus général 
c'est l'~tre; par suite, il ne peut être produit que par la cause première. (S. th., 
I, 45, 5.) Les créatures ne peuvent produire un effet que sur les choses existant 
déjà; mais elles ne peuvent pas donner l'être même, produire une substance com• 
plète, comme cela se fait dans la création ; 2° Ensuite la distance entre le pur néant 
et l'être est une distance infinie, et, par suite, elle ne peut être comblée par un être 
fini. La créature n'a aucune prise positive pour faire passer le non-être à l'être; 
3° Enfin l'acte de créer est un acte immanent de volonté; or, un tel acte, dans une 
créature quelle que soit la force de sa production, ne peut avoir aucun effet exté
rieur. Même chez Dieu, cela est incompréhensible pour nous, bien que ce soit 
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absolument vrai et doive l'être. « A part la cause première, toute cause, dans son 
action, a besoin d'un objet qui reçoive en soi l'action. » (S. th., 1, 115, 1 ob. 2: 
cf. 1, 8, 1 c. : C. Gent., Ill, 102.) 

Pour ces motifs, on ne peut même pas admettre, avec Pierre lombard et Suarez, 
que la créature ait pu servir de cause instrumentale dans la Création. Il lui manque 
la capacité de recevoir en soi une force infinie, nécessaire même pour la création 
d'un atome, et de la propager comme mouvement. La Consécration à la messe et 
les actions miraculeuses ne sont pas un argument contre cette affirmation, car ces 
actions s'exercent sur quelque chose d'existant déjà; ce ne sont pas des actions 
créatrices. En face du néant, aucune créature ne peut agir, ni d'une manière indé
pendante, ni comme cause instrumentale. 

Thèse. La Création est un acte essentiel et est également propre 
aux trois Personnes, mais cependant selon leur ordre intime les unes 
avec les autres (§ 57 et 58). 

Omnia opera Dei ad extra sunt loti Trinitati communia. Il fallut que l'autorité 
doctrinale de l'Église affirmât, dès le commencement, léquivalent de cet axiome 
scolastique, parce qu'on n'a jamais cessé, jusqu'à nos jours, d'en obscurcir le sens, 
soit en soutenant cette prétention hérétique que le monde a été créé par le Fils 
seul (llE'1'rEpo;; fb6ç, O'l)flW\)p)'oç), soit en employant, comme certains auteurs 
catholiques, des expressions équivoques qui tendent à attribuer ici au Fils une cer
taine activité exclusive. Cf. Heinrich, v, § 262, qui nomme Raymond Lulle, Henri 
de Gant, Staudenmaier, Günther et les protestants positivistes. 

S. Augustin : « lnseparahilia sunt opera Trinitatis. » (Morin, 6.) D'après la doc
trine trinitaire, l'ttre divin, numériquement un, est possédé en commun par les 
trois Personnes qui le possèdent chacune d'une manière particulière et personnelle. 
Or l'ttre divin est le principe de l'activité divine (principium quo). Les Personnes 
sont le sujet de l'activité (p. quod). Ainsi donc les trois Personnes accomplissent 
en commun, en vertu du seul et unique principe d'activité de la nature divine, 
l'œuvre de la Création, ainsi que toute œuvre <(ad extra »; cependant cette œuvre 
«ad extra »s'opère selon l'ordre interne et les relations personnelles qu'ont entre elles 
les divines Personnes dans la Trinité immanente. 

S. Thomas : « Creare est proprie causare sive prqducere esse remm. Cum autem 
omne agens agat sibi simile, principium actionis considerari potest ex actionis 
effectu : ignis enim est qui generat ignem. Et ideo creare convenit Deo secundum 
suum esse, quod est ejus essentia, quœ est communis tribus personis. Unde creare 
non est proprium alicui personœ sed commune toti T rinitati. » Mais ensuite il 
affirme ce fait qui ressort aussi de l'E'.criture : « Sed tamen divinœ personœ, secun
dum rationem suœ processionis habent causalitatem respectu creationis rerum. • 
1 Car, comme on l'a dit précédemment, Dieu est la cause des choses par son intel
ligence et sa volonté, comme l'artiste est cause de son œuvre d'art. » Or l'artiste 
opère par la parole conçue dans sa raison (l'idée artistique) et par l'amour que sa 
volonté a pour quelque chose. De même, le Père a opéré par sa Parole, qui est 
son Fils, et par son Amour, qui est le Saint-Esprit. « Et secundum hoc processiones 
PerM>narum sunt rationes pToductionis creaturarum inquantum includunt essentialia 
attributa. quœ sunt scientia et voluntas. >J (S. th., I, 45, 6.) De cette manière S. Tho
mas indique comment on doit concevoir la relation mystérieuse entre les actes 
n,otionnels (personnels) purement immanents et les actes essentiels manifestés à 
1 extérieur, lesquels apparaissent d'une certaine manière comme une continuation 
des premiers. Car ce que dit S. Anselme des idées divines, à savoir qu'elles trouvent 
li:u~ expression complète dans la génération du Fils : « Quidquid dicit, Verbo suo 
dic1t, Uno igitur eodemque Verho dicit seipsum et quœcumquefecit (Monol. 33, in fine); 
ce que répète S. Thomas en se rattachant à S. Anselme : « Filius ex hoc !Pso quod 
eat Verbum perfecte exprimens Patrem, exprimit omnem creaturam » (De verit., 
IV, 4), s'applique aussi « suo modo » à l'acte de volonté accompli dans la Spiration 
du Saint-Esprit. En raison de la connexion intime entre la Parole de Dieu, en tant 
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.que g Filius P.ab'.is v, # ~ cc i.®ee ,crfatµr<'.rµn;i », S. 8pTl{l1)enJ.qre ~ut écriœ ; 
« Hir;i.c qui ;neg11t ~as e&~e. negjl,t F;liJ.im D,ei ,ei;w. P ,(ln fünt,.,,, di~. 6, q. 3.) L.e~ 
id~es en J?ieu ne sont donc ):!as accid~ntelles, pa' pltJs "}µ: ell~s pe '50nJ: créée~ Oij 
faites, ma.it elles Sj)nt nkessa.ireme.ht i.ncluses d<1ns la generabon du Fils. Cep~n
~ant four Tlfllisa,tion par t'acte.di~in ci'amo~, <J!IÎ s~ confond da.os une 11nité-avec 
1 Am.our GJUI opere dans fa Spiration chi :Saint.Espnt, est libTe • 

. ~e interprit•JiP» th.éq1<;\gÎq~ .a W1l .e,l>.PW .rla.ns l'.fferifure. " I)loµs n '1;1yons qu' ~J) 
D1eu .de fP1Ï. tout :vJent et pou.. r qi.n ~011$ s.omw.es # .qu tlll ll~l S.ei,gn.e_ur J~us-C~rJ.st 

• /l{lr qlJi. tout est et par le,quel aussi ~ ,somm.es. )) p c~n:., YJII. 6.) « Y.ar hu Üe 
Yerhe. )J.110;;) tçi,ut 4 été fait et .sans lui rUm .n'<1.é.té f;ut .de ~e c;i~i .<1.été f11it » Ot;il.n, 
1, 3;) • Le Fils ne peut rien faire de lui-roki;le, mais seukmem c,e q11'il Y.oit fuir~ 
au Père. le Fils le fait pareillement. »(Jean, V, 19.) cc Mais le Père qui demeure en 
moi, c'est lui qui fait les q!Uvres. Ne croyez-vous pas gue je .suis da~s mon Père 
et que mon Pè.re' est en moi il »(Jean, XIV, W sq.) S. Paul peut résumer toute l'acti
irité .créatrice et dire : J Ex ipso (Deo) et per ips.um et in ipso (~Iç q_.(hqv, :pour iui} 
sunt omnia : ipsi gloria in sœcula. Amen. » (Rom., XJ, ~6.) 

. Pour ce qui est de l'insuffisance des PèTes apologistes qui attribuaient la Création 
u.clusi.vonent au Logos, o,a se reporœra à la .clo.ctrine de la Trinité {p. 211 sq.). 
Si l'on remac_que ici et là chez les Pèr.es greu postérieurs, COl'Jlme i:he:z: 111$ ~~· 
dooiens, wie tendance à attribuer foTrndlemefJJ la Création tw Log~ de même ·®'4 
attribuer formellement la saru:tific.atien au Saint-Esprit, on JXlUt es ~ner J.llJ!J 
double explication. Ré.gnon .(Trinité, I, 358) insiste $Ut la différence entre les Cr.~ecs 
et les Latins et relève ,que chez les premiers le terme « appropr.ÏatiQ 1> n'~t pru; 
aeulemeD!I: mcet10u, mais encore c.owaire à leur construdion tr~n,itairn. Nw.i$ 
avons déjà vu, dafl3 le traité .de la Trinité. qJl.flle était leur forimuh~ ~ Ui.@ fait 
ta.ut Pllr le fils da,1ts le.Saint-;Espi-jt. Mais IlllUS IU'.oJ1$ ·vµ ~s~ •. MQS ce n;iême troité, 
qu'ils .com:l~i: de fllJlité d'.oction à l'exté.rie.w 4 l'.im.ité ji;itérie1,1re d'.essenç.e; 
si les Pètes wté.o.icéens ont wlé (( .SilllS .soµci ~) à .çe .11.uie.t. les P,ères p.os.tnîc.~em 
1mt pris 110.În, en uiaPn du ni,bo,r~ianil!.!Ae iarien. ;et t9.u.t ei:i c.o.nse.rymt le,1;1r 
forlllule : l:ou,t est « a Patr.e per Filiµ.m in Sp.irim.Swic.to », de ,se ten,îr A J'éq1r.t di: 
to)lt !Wbo.r<linatiaWwie ~ ,d'.affir.mi:r 1'.wiité .d'.ac.tion da.ns 4 CréatioQ e.t 111. .a<1.i:icJ:.i-
6catiP.11. .el .de .dédJJ.Ie.r 9u'à ,ces œuvres, parc,e q)l'~les so.m entii'reinent diii.ne.s, le' · 
P.erso;nne:i paiti.cipent to.~ b ~ à lew-~e, Citons a~~em S. Ath.a11..q.se,. 
La sainte et parfaite Trinité « est en .elle-~n;ie ~;de ,et indivise ®11.n~ .4 la Jt.Q.//Jre ; 
uni~ue éK.alement est son opération (svipyst:i). Car le Père fait tout par le Lo~ &ins 
le Saint-Esprit ,et de cette maniêrè (o~.hwç) t'unité de .la Sainte Trinité est sauve
gardée. » (Ep. 'I, .·lld 5erap ..• ~8.) 'f.e'I i'St 1e schéma .grec et en même temps a~i
arien qu'o~ a conservé ens~ite en Orien.t. S. GTég<>îre àe Nys. (Adv. Maced., '12) 
d~fend .cette ~mule c,ont~~ l'4r~anisme de la fa5'.on, suiv,ante ·.: « Le P:!eu so,t;Iveraiyi 
n: a pas tout fait 11ar ie Fils, par.ce que (çomme 1 ense1g11e ie j>latoms!lle) il av;J.!t 
besoin cfuAe cptla'boration ciueicqnque; le Fiis non ,pJûs n'opèrè pas tou,t dans le 
Saint.;~sprit parce 9ue sa torce i;1' aurait pps été ~µffisa.nt~ po,i.ir ·sa ?écis~on ; .,au 
contraire, la 501,1rc.e Cie 1a force es,t 1e Père ; la f o.rce du .Fère es.t 1e Fiis ; l essence 
de 'la force est 1e Sa,int~Esprit. » Sqheil (l'œuvre· de {)ieu un et trine) 11joute à ce 
sujet : « Pans ~es J>arp1es est a$.rmé ex;presS~ljllei;it r ordre de pr<>cess:ion ( çles 
Personnes) dane!f opération qd ex.tTa. »Or ,on s~ ,souvient que ;S. Thomas, malgré fa 
notion, ii~ ~Y.i;opria~!ori.s, fait . exactement ce .que nous dev'iol!JI signaler · chez 
5. Cre~~nre de NY.s. A1J:l!;1 doQI; i1 y a ~e d'iffér~(Jce entce ies Làtmsl et fos Grecs, 
m11is cette différence est puremen.t form~He et noti dhjective. (Cf. 5chèlt, chap. Tl sq., 

" ,, 'ch .... ·.t ' l" 
·" '.i:üt10:.:i ':j'i.:, ~.'h,. n··: ~, .'/1 
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CHAPITRE II 

La conservation et le gouvernement du monde 

A consulter ; S. Tltumm, C. Cent., Ill, 65. Ders, Quœst. disp. de potent. q. 5. Lesaiw, 
De perf., X !q. Sur le concursus generalis : Suarez, Ûpt19C. de concursu. Stentrup, De Deo 
uno, c. VII. Dummermuth, O. P. S. Thomas et doctrina prœmotionis physicre (1886). Contre 
lui, Frius, S. J., De coo~ratione Dei cum omntnatura creata prœsertim lihera (1&94). Hon• 
theim, lnst. th., 621 sq. Dict. théol .. III, 1187-1197 (Conservation) et III, 782-799 (Concours 
divin). De San, De Deo uno, I (1894), 545-576. Stu/ler, De Deo operante (1923). 

§ 66. La conservation divine 

THÈSE. Dieu conserve toutes les choses dans leur existence. Defai. 

Explication. Le Concile du Vatican déclare, à 1 'encontre du déisme 
et du rationalisme qui ne reconnaissent aucune action du Dieu person
nel sur la Création ~ t< Universa vero, qure condidit, Deus providentia 
sua tuetur atque guhernat attingens a fine usque ad finem fortiter 
et disponens suaviter. )) (Sag., vm. l : s. 3, c. 1 ; Denz., 1784.) Cf. 
Cat. Roman., p. 1, c. 2, n. 21 : << Nisi conditis rebus perpetua ejus 
providentia. adesset atque eadem vi, qua ab initio constitutœ S1.lllt, 
illas conservaref, statim ad nihilum reciderent. · J> Dans la conservation, 
comme dans la Création, la bonté de Dieu est le principe et la fin. 

On distingue une double conservation : une conservation négative, c.-à..d. la 
non destruction du monde, ainsi que l'éloignement des forces destructrices, et 
une 11etion pasitive ou. dircde sur l'être des créatures. par laquelle leur durée eat 
prolongée; cela n'empêche pas qu'une créature soit influencée par une autre d'une 
manière causale clans son être et son activité. Au reste, d'une manière générale, 
tous les êtres vivants et même les êtres inorganiques ont entre eux une certaine 
relation causale .. :Mais Dieu reste, par Japport à ces cau'es aisodies, la cause première 
et steprême, si bien qu'en. dernière antUyse tout être persiste dans l'existence en vertu 
de sa puissance qui Se conserve. Ainsi donc les créatures ont un être véritable et 
non un être apparent, maia cet être doit être continuellement et directement conservé 
par Dieu. Dieu conserve médiatement les créatu1es corporelles par d'autres créa
tures; par exemple, l'arbre par le soleil, l'air, la terre; mais il doit conserver lui
même immédiatement les créatures spirituelles. Quant à l'influence des ct>rps 
céle!feJ que la Scolastique avait reçue de Platon, ainsi que la distinction des cieux, 
la théolclgie postérieure, qui connaît une nouvelle idée du monde, a aba11donné 
ces théories. 

Preuve. L'.Ëcriture est aussi précise sur la conservation du monde 
que sur sa création. lso.ïe (x , I 7) dit : (( Tou tes les nations sont devant 
foi comme si elles n'étaient pas »; par conséquent, elles ne sont pas 
par elles-mêmes, mais sans lui elles ne seraient jamais. <c Quomodo 
autem posset aliquid permanere nisi tu voluisses? aut quod a te voca
tum non essèt. conservaretur? )) (Sag., xr, 26; et r, 7 ;. Ps. CXVIII. 
90 sq.: Job; xrr. 9 sq.) 
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Jésus exprime ses pensées sur la conservation divine dans sa doctrine 
pratique sur la Providence, dont nous parlerons plus loin. Il s'exprime 
une fois d'une manière profondément philosophique : c< Pater meus 
usque modo operatur. >> (~w; éip"~' Jean, V, 17.) S. Paul continue les 
développements des livres de la Sagesse : « Tout a été fait en lui ... 
et tout subsiste en lui. >>(Col., I, 16 sq.) cc Portans omnia verbo virtutis 
sure. >> (Hébr., I, 3.) Il rapporte, d'une manière générale, la conservation 
à Dieu, en s'exprimant d'une manière philosophique à Athènes 
cc ln ipso vivimus, movemur et sumus. » (Act. Ap., XVII, 28.) 

Les Pères. Ils expriment leur foi à la conservation divine de différentes manières. 
en se référant le plus souvent à Jean, V, 17. Ainsi S. Augustin qui déclare que ces 
paroles indiquent une certaine continuation de l'œuvre créatrice (continuationem 
quamdam operis ejus) par laquelle Dieu conserve toute la Création. S'il cessait 
cette activité, toutes les créatures s'abîmeraient immédiatement dans le néant. 
(De Gen. ad litt., IV, 12, 22 sq. : cf. E'.p. CLXXXVII, 4; 14.) « Dieu lui-même, 
dont la puissance cachée pénètre tout d'une manière indiscernable, donne à tout 
ce qui d'une manière quelconque existe, l'existence, dans la mesure où cette chose 
en a une. » (Civ., XII, 25.) 

La raison doit reconnaître aux créatures leur être actuel et substantiel.JI n'est 
pas possible de considérer les choses comme des manifestations passagères de la 
substance générale et de ramener l'univers d'une manière acosmique au néant. 
D'un autre côté, elle reconnaît aussi que l'être particulier des choses demeure un 
être faible et dépendant, et qu'elles ne peuvent jamais recevoir la force d'exister 
d'une manière absolue et indépendante. « Deus non potest communicare alicui 
creaturœ, ut conservetur in esse, sua actione cessante, sicut non potest ei commu
nicare, quod non sit causa illius. » (S. th., I, 104, 1 ad 2.) 

Dieu pourrait anéantir toute la création aussi bien et aussi facilement qu'il l'a 
produite. Qu'il ne le veuille pas, le dogme de la conservation nous l'enseigne : 
« Car il a tout créé pour l'existence. » {Sag., I, 14.) La destruction du monde prédite 
dans le Nouveau Testament doit s'entendre de la destruction, c.-à-d. du change
ment de ce monde et non de la destruction de l'univers en général. (S. th., I, I04, 4.) 

Conservation et création. Ces deux choses sont en Dieu un seul acte éternel. 
C'est pourquoi S. Augustin dit que la conservation est une création continuée : 
« Conservatio continua creatio est. » Mais il faut remarquer que les effets de cet 
acte sont différents : par la création, lêtre est, une première fois, tiré du néant ; 
dans la conservation, aucun être nouveau n'est produit, mais l'être déjà existant 
est continué. Ainsi donc la création 1J03e l'être, la conservation le suppose. Dans la 
création, Dieu seul agit ; dans la conservation, les choses agissent avec lui dans la 
mesure où, par leur tendance à la conservation propre, elles coopèrent à leur durée. 
Cette conservation propre secondaire se manifeste particulièrement dans la conser
vation médiate, qui s'accomplit par les relations conservatrices mutuelles des créa
tures. « Conservatio rerum a Deo non est per aliquam novam actionem, sed per 
continuationem actionis, qua dat esse. " (S. th., I, 104, 1 ad 4.) 

Dieu conserve-t-il le mal et le mauvais? Il ne conserve le mal que dans la 
mesure où on le considère dans son existence ontologique et non dans sa nature 
formelle, en tant que méchanceté et contradiction ou négation du bien et du di vin. 
Sous ce dernier aspect, le mal n'a pas besoin de conservation, parce qu'il n'est pas 
un être, mais est précisément la né~ation de l'être. En tant que l'enfer est un lieu 
de châtiment, Dieu le conserve, il l'a aussi « créé "; mais en tant qu'il désigne 
l'aversion des créatures pour Dieu, il n'a pas d'être proI>rement dit et n'a pas à 
être conservé. Il faut en dire autant de la conservation d'une disposition mauvai# 
dans l'homme et dans lange. 
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Thèse. C'est une doctrine enseignée par tous les théologiens depuis 
la Scolastique et qui est nettement attestée par I'E:criture, que Dieu 
prête son concours immédiat et physique à toute action créée (concursus 
physicus generalis). 

Explication. On appelle cette coopération générale, parce qu'elle 
est accordée à toute créature sans exception. On l'appelle physique, 
parce qu'elle n'est pas offerte· d'une manière extérieure et morale, 
mais d'une manière intérieure, en contact avec l'être des choses et 
leurs puissances. On l'appelle concours, parce qu'il y a collaboration 
de la cause première et de la cause seconde, de la cause principale et 
de la cause secondaire. L'action de Dieu avec la créature doit être 
entendue comme une entité uniforme, mais qui dépend essentielle
ment de la cause première et de la cause seconde, lesquelles s'unissent 
pour former un seul principe d'action ; leur union est intérieure et 
immédiate, et se trouve dans toutes les actions de la créature. S. Tho
mas : (( Sic ergo Deus est causa actionis cujuslibet, inquantum dat 
virtutem agendi et inquantum conservat eam et inquantum applicat 
actioni, et in.quantum eius virtute omnis alia virtus agit. » (De pot., 
III, 7 ; C. Gent., III, 70 et 89 ; S. th., I, 10.S, 5.) C'est à propos du troi
sième point, <( applicatio virtutis ad actum », que surgit la controverse 
des écoles. 

Preuve. L'Ëcriture attribue, d'une manière non philosophique, 
les actions créées aussi bien à Dieu qu'aux créatures. Mais qu'en cela 
la première place dans la causalité appa1tienne à Dieu, elle l'atteste 
clairement. Cependant, il n'y a pas de passage dans !'Écriture qui 
exprime formellement cette thèse. La raison en est que I'Écriture ne 
distingue pas avec précision entre la conservation et la coopération, 
pas plus qu'entre la nature et la sumature, pas ~ême dans les passages 
qu'on cite ordinairement. (ls., XXVI, 12. Jean, V, 17; XV, 5. Act. Ap., 
XVII, 25. Phil., II, 13.) 

Les Pères. Le plus profond et le plus clair est encore S. Augustin. « S'il (Dieu) 
enlève aux choses sa force agissante, . . il leur est absolument impossible, et de 
toute manière, de demeurer dans l'état dans lequel elles ont été créées. » (Civ., 
XXII, 24, 2.) « S'il enlevait sa force créatrice aux choses, ne retomberaient-elles 
pas dans le néant, de même qu'elles n'étaient rien avant d'être faitesil » (Ibid., 
Xll, 25.) « Il n'a pas créé pour s'éloigner ensuite, mais ce qui provient de lui est 
en lui. "(Conf., IV, 12.) Par suite, toute créature est soumise à la volonté de Dieu, 
(De Trin., lll, 1-6.) « La volonté de Dieu est la nature de chaque chose » (volun
tas,. •• conditoris conditre rei cuiusque natura est). (Civ., XXI, 8, 2.) « Vita corporis 
anima est, vita animre Deus. >> (M. 38, 881.) Pour lactivité intérieure, immédiate 
~e Dieu, dans les créatures, Augustin se réfère à trois passages de !'Écriture : 

ag., VII, 23; Jean, V, 17 et Act. Ap., XVII, 28. - Or S. Augustin n'applique pas 
seulement la causalité universelle de Dieu à la nature matérielle, mais aussi, d'une 
manière résolue et logique, à la nature spirituelle de l'homme. Act. Ap., XVII, 28. :f rapporte d'une manière particulière à l'esprit humain, l'image proprement dite 
e Dieu. Dieu est, dans l'esprit qui connaît, la lumière de la connaissance (Deus 

au~~m est ipse qui illustrat; Soli!., I, 12 et tout le livre : De magistro), de même 
qu 11 est la force de la volonté. Plus S. Augustin avança en âge, plus il se fortifia dans 
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la conviction que Dieu saisit intérieurement et immédiatemeA.t la volonté. et la 
conduit où il veut. La raison de cette domination souveraine, c'est qu•• il possède: 
plus les volontés des hommes dans sa ptÛssance, que celtes-ci ne se possèdent dtes
m@mes 1>. (De corrept. et grat., XFV, 45.} Mais nous enfrO"M ici dans }e domaine de· 
la grâce surnaturelle dont nous nous occuperons plus tard. 

S. 1'homas traite d'une manière détaillée la coopération de Dieu. Dans sa Somrne 
(S. th., 1, 105, 1-5), il dit que Dieu, en tant que: (1tUSe première, conduit toutes 
les créatures vers dea hM détenninées, en les mouvant et en opérant en elle&. inté
rieurement et immédiatement. Et cela est vrai non i;culement des choses matérielles, 
mais encore de l'intelligence et de la volonté libre elle-même. (Cf. aussi Quiest. 
disp. de potentia, q. 3, ad 7, et De malo, q. 3, a. L) Le Catéchisme romain s'est 
approp1ié cette doctrine de S. Thomas et lai a conféré un certain CIU'actère officiel. 
P. f, c. 2, n. 22: « « Quœ maventur et agunt aliquid, interna virtute ad motum atque 
actionem (Deus) ita impellit ut quamvis sec1mdannn causarum efficentiam non 
impediat, prœveniat tamen cum ejus occultissima vis ad singula pertineat. » 

Le concours divin et la créature libre. Là aussi revient la contro
verse entre thomistes et molinistes que nous avons signalée dans la 
théodicée. Sans doute, il ne s'agit ici que du con.cours naturel et pas 
encore du domaine de la grâce, mais l'opposition des principes des 
deux écoles se manifeste ici aussi. 

D'après le thomisme qui, à notre avÏt;, pent ici se réclamer complètement de 
S. ThomH, la coopération de Dieu dam lei choses est, comme le déclare le Caté
chisme romain cité plus haut, un mouvement par Dieu (prœmotio physica, coocursus 
prœvius) qui précède le mouvement ~ropre des choses. Plus tard, on a même appelé 
cette prémotion prédétermination. Dieu meut préalablement la créature libre de 
telle sorte qu'elle doit nécessairement, selon la manière qu'il lui a prédestinée, se 
mouvoir elle-même. Mais Dieu meut la créature conformément à sa nature et, 
paT conséquent, il meut la créature libre de telle sorte qu'elle se meut elle-même 
librement~ Dès lors, il ne détruit pas la liberté, mais c'est alor1 précisément qu'il 
la fonde. Dieu et l'homme n'entrent pas en concurrence comme deux.-causes finies, 
l'une agissant d'autant moins que l'autre agit davantage. Au contraire, plus la 
cause divine agit, plus elle produit de causalité dans la créature et plm elle lui rend 
possible une activité propre. 

Le molinisme soutient le concours simullané (conc.ursus simultaneus). Dieu n'agit 
pas antérieurement à l'homme, mais en même temps que lui : il off,e d'abord à }a 
créature libre son concours (c. oblatus) et si celle-ci accepte indépendamment et 
librement ce concours, il le confère aussi réellement (c. collatus) et agit. par ce 
concours. Le « concursus oblatus • est la volonté de Ùieu de collaborer avec la 
créature, au cas où ceile-ci veut se décider à agir. Par ce concours, Dieu n'opère 
rien dans la volonté de l'homme. Il est « multiplex », • indifferens •: " hypothe
ticus » : il est multiple parce que, sous son influence, l'homme peut se décider à 
toutes sortes d'actes: c'est pourquoi aussi il est indifférent et hypothétique. Par 
contre, le « concmsus collatus » est « unus, determimtlus et absolutuit », parce 
que précisément, dans ce concours, il s'agit d'un acte unique déterminé et absolu, 
auquel la volonté s'est décidée de fait. « Verum ipsa illa determinatio voluntatis 
ad unum fit sub concursu Dei coHato et viTtute hujus concursu, ita ut determinatio 
voluntafis reddat concursum ex oblato collatum par modum condifionis simulfaneœ, 
non prieviie. » Pour ce qui est cle cette simultanéité, « rem difficilem esse concedo "· 
(Hontheim, lnstit. Theod., 62T sq. : cf. 770 sq.) Avec cette explication du concours 
divin, lè molinisme croit mieux sauvegarder la liberté humaine que le thomisme. 
Les deux écoles admettent le concursus 11husicus, mais le thomisme seul admet le 
ccmcœsus prœvius. 

Dernièrement Stuf/.er, dans son ouvrage: « Divi Thomœ Aqu. doctrina de Deo 
operante in omni operatione creaturœ, prœsertim libai arhitrii • (l923), $0Utinl 
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cette ·thèse .que jusqu':ici S. Thomas .a ,été mal camp.ris aus&Î bie.:o des thomiste~ 
que des molinistes e:t <Q!lle. tSi J'oo ·cons~ tous ,ses técrits. sa dièse esit plut&t .celle..ci :: 
« Dieu meut les choses aé.ées ~n PfJs par une ,impulsùin pa~re 611;f'ajor.zlée à .lew 
natur.e .d .c.on/6-.éie .de .mnwaau à diQfll.Je acti-On ptJ.Tticllliène, mais bien plutôt par Wl1! 
.jmpulsiDn pemttmenk /ondée dans :lcw na(ilre :mbne el flJJÎ, par suite, g 4 été déposée ail 
moment de la malian . ., Cette irowlsion .a ~on fon<kme.n.t ~ .lei; pri.ocipes et les 
forces d'activité placés dans les choses au moment de leur création, en vertu des
quels olle:s so.nt ,a _poussées .d'une manière permanei;ite » à leur momvement pro.pre 
" appetiJu naturali per moclum ponleris ·», S. 'Thomas a enseigné TtCttement « cwe 
Dieu, 4epais 1a C,..éQfioo du ·monde, ne .11wat a11wn COJ'/'ls i.mmé.d:iale.mml ». Cela .s '.appli. 
querait .<1JJss.i à l 'ir;itJligenae et à la vol.oalé, lésq.ud1es, til •ri!Ste, ne !&Ont pas limitées 
à un 6ettl .ohjet ~omme le.s corps, mais .cependa.nt sont m•es par Dieu JIU moyen d'un 
élément « permanent » qui est placé en elles. L'inte11igence est mue par fa « virtT.ts 
inteHigendi » eJ: les • species inteNigfi,iles " {sp. Împressa) et ·la volonté par une 
« rnotÏ@ permimena •>, 1° .« Ïm~tÏJIC.tuS nature ~ quÎ donne la tendance mdestru.ctibJe .aU 

honheur, la~ueille es.t !le :dernier ressart 0e -tout aate .de volonté. D'une maruèr-e 
analogue, Dieu mQuvrait da volcmté dans 1' ordr.e .sumaturd par des principes infus. 
!' « habitus J> .des vertus théo1ogales et mQl'a1es, dont nous aurons à par1er dans le 
Traité de la grdce. Maigré cette conception e.n~nt nouvdte, comme le dit 
Stufler IW-même, les .thomistes .conllinumt .de aolilteDÎr deur .anc:ieo point de ,:11ue. 
Pour pl:us .de dét1'ila d. Traité Je la )frât!e. 

§ 67. Fin de la Création 

A consU:ker ; P.almieri, 'De Deo creante et e1evante, thes. JQ sq. StenlTJJ/', De Deo uno, 
thes. 68 sq. Tepe,inst.th., If. 454 llQ.'S~rlaProYidence :S. Thamm,. S. th., 1, Z3 ;C. Cent., m. 64-07. R.aiz, Oe ProYidentia Déi disp., 1-4. L-im, De per<f. moribusque <liv., XI. 

THÈSE. La •fin subjective de :la Création est :Uniquement ln libl:e -buté de Dieu. 
DefQi. 

Explication. Vatk. : ·<< Deus tbonitate sua et omnipoteati virtute, 
non ad augeF1dam suam 'beatituclinem nec ·ad acquîrendam, sed ad 
mQl.l~tandam perfectionem suam ,per hona qure .creatuiis impertitur, 
liber:r:imo consili0 simul ab initio temporis titramque de nibi:lo oondidit 
cr~aturam. » {Denz., 1783.~ 

Il faut distinguer 'la fin stibjective, cc finis operantis ll., de 1a fin objec
tive, << finis operis ll. La ;première s'appelle aussi matif r{motivum). 
Comme il ne peut y avoir en Dieu de motif ·extérieur, :pas plus .qu'il 
ne .peut y avoir de œuse .finale extérieure, il f.al!lt que le motif et la 
fin (lin. operis) se trouvent en lui-même. Dieu .ne peut r.ien vouloir 
chercher dans la Création qu .. il n~ait déjà, mais il peut s.e ;décider libre
ment à une communication de sa perfection. Il . ne peut être question 
d'une cc impulsion » proprement dite à ;1 'acte .de ·vdioJ;l~, car -sa volonté 
est nécessairement -éternelle et .actue1le. 

Dans la .détermination ·de Ja '.fm di,,.ïne ·du .monde, -il Jaut éMiter .tout .anthro_eo
rnorphisme, car .ce serait dégrader .la ·notion .de .Dieu. 11 Nullo modo .voluntas Üei 
causam diabet. ii :(S. th., t, · 19, 5.? .a .Qui e~go -dicit : .gllille Jecit Hiius :cœlum -et 
terram.? Respondendum est : quia ·Voluit. • • Qui .aut-em .dicit c: .quare voluit faccre 
~lum etiterramil .majm aliquid gµœrit quam e&t .vD.luntas ,Dei; ,nihil ,autem .majus 
tnveriiri l!lOtest. Compescat,se ergoihumanatemeritas:et.id quod.non est non quœrat. • 
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(Aug., De Cen. c. Manich., 1, 4.) Ainsi donc, la fin du monde, en tant qu'elle se 
trouve en Dieu, qu'elle concerne la volonté divine, ne doit pas être entendue 
comme une cause (causa finalis) : il y a cependant une certaine raison (ratio). Et 
cette raison est la bonté divine. • Finis enim est ratio volendi ea quœ sunt ad finem, 
Deus autem vult bonitatem suam tamquam finem .•. Sua igitur bonitas est ratio 
quare vult alia, quœ sunt diversa ab ipso. » (Thom., C. Cent., 1, 86.) 

Preuve. La Bible enseigne que Dieu a créé le monde tant d cause 
de lui qu'd cause de nous; mais la fin suprême reste lui-même. L'Ancien 
Testament dit à plusieurs reprises que la Création est pour la gloire 
de Dieu, et par là les deux fins sont unies. Dans les Proverbes (XVI, 4), ' 
il est dit formellement : « Universa propter semetipsum operatus est. il 

(Q. Is., XLVIII, 11.) De même S. Paul : c< Quis prior dedit illi et retri
buetur ei? Quoniam ex ipso et per ipsum et in ipso sunt omnia. >l 

(Rom., XI, 35 sq.) De même que tout procède de Dieu, tout doit retour
ner à lui : « Cum autem subjecta fuerint illi omnia, tune et ipse Filius 
subjectus erit ei qui subjecit sibi omnia ut sit Deus omnia in omnibus. )) 
(1 Cor., XV, 28.) Eckard estime que le monde, d'après Jésus, est pour 
nous, et d'après S. Paul, pour Dieu (Eckardt 47 sq.). Mais dans le 
« pour nous l> se trouve aussi réalisé le « pour Dieu ». 

Les Pères. Platon avait déjà enseigné que la Création était une participation à 
l'essence bonne de Dieu : « Dieu voulait, loin de l'envie, que tout s'approchât le 
plus près possible de lui. » Aussi les Pères furent déterminés par la Bible et la phi
losophie à traiter de la fin de la Création. Naturellement, ils ne distinguèrent pas 
toujours la fin subjective et la fin objective. Athénagore se montre assez précis. 
• Il est clair que Dieu a été déterminé, tout d'abord et d'une manière générale, 
par son f;tre propre, sa bonté et sa sagesse qui brillent dans toute la création, à 
faire l'homme (finis operantis); par contre, si l'on considère la chose plutôt du côté 
de l'homme créé, alors il a créé (les hommes) parce qu'il veut leur vie ... et il 
leur a concédé (en tant que ses images) la durée éternelle. »(De resurr., 12.) Origène: 
«Il n'avait pas d.'autre raison de créer qu'à cause de lui-même, c.-à-d. de sa bonté. • 
(De princ., Il, 9, 6.) S. Grégoire de Naz, : « Comme il ne suffisait pas à la bonté 
("=~ (Xy(X60"7j"=L) de se mouvoir dans la considération de soi-même, mais que le bien 
clevait se diffuser et se répandre (Platon !) afin que plusieurs êtres jouissent de la 
béatitude - car cela convient au Souverain Bien - il pense d'abord à créer les 
anges et les puissances célestes et la pensée devint acte », etc. (Or., XXXVIII, 9 : 
M. 36, 320.) Ps. Denys : « Celui qui est la cause de tout, aime tout, en raison de 
l'excès de sa bonté; il fait tout, il accomplit tout, il maintient tout, il dirige tout et 
est l'amour divin pour le bien à cause du bien. »(M. 3, 708.) S. Augustin : • In eo 
vero quod dicitur : « Vidit Deus quia bonum est (Cen., 1, IO) satis significatur 
Deum nulla necessitate, nulla suœ cujusquam utilitatis indigentia, sed sola bonitate 
fecisse quod factum est, id est quia bonum est. » (Civ., XI, 24 ; cf. Ench., 9 ; Enarr. 
in Ps. 134, 10 : De Gen. c. Man., 1, 2, 4.) 

La raison. Dieu devait, d'après S. Thomas, avoir un but dans la Création; car 
cela est conforme : 1° A son ttre intelligent qui ne peut pas agir à l'aveugle : 2° A sa 
perfection qui est inconciliable avec une action sans but : 3° La fin réalisée dans le 
monde nous montre que Dieu a eu un but en créant. (Comp. th. c., 100.) Or, 
comme Dieu ne peut pas être porté ou déterminé à créer de l'extérieur, il ne reste 
comme cause dernière de la décision de sa volonté que sa propre bonté. S. Thomas 
sauvegarde tellement l'indépendance de Dieu qu'il dit: «Ce n'est pas la communi• 
cation de la bonté (c.-à-d. la bonté communiquée aux créatures) qui est la fin 
dernière, mais bien plutôt la bonté divine elle-même. » (De pot., Ill, 15 ad 14.) 

Dieu aime sa bonté et veut qu'elle soit multipliée autant qu'il est possible, à 
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savoir par des choses qui lui ressemblent. » (Sent., 2, d. 1, q. 2, a. 1.) Ainsi donc 
la " di vina boni tas » est le « primum in intentione » et I' « ultimum in executione ». 
« Licet nihil aliud a Deo sit finis Dei, tamen ipsemet est finis respectu omnium quœ 
ab eo fiunt et hoc per suam essentiam, cum per essentiam sit bonus. » (S. tb., 
1 ! 9, 1.) u Unde cum Deus alia a se non velit nisi propter finem qui est sua bonitas ..• 
~on sequitur quod aliquid aliud moveat voluntatem ejus nisi bonitas sua. Et sic, 
sicut alia a se intelligit, intelligendo essentiam suam, ita alia a se vult volendo 
bonitatem suam. » (Ibid., 2.) Les théo/ogiem, à la suite de S. Thomas, nomment 
cette fin « finis communicandus » ou • ditfundendus » par opposition à " finis acqui
rendus » ou • constituendus ». Comme il est clair que Dieu ne peut pas agir exté
rieurement pour atteindre sa perfection (bonitas), il s'ensuit qu'il ne peut que la 
communiquer. 

La fin dernière de la Création (finis operis) est que les choses, chacune dans son 
espèce et à des degrés différents, reproduisent et représentent la bonté et la perfec
tion divines : ce qui se réalise par leur participation à cette bonté et l_)erfection. 
• Propter hoc omnia facta sunt, ut divinie bonitati assimilentur. » (Comp. th. c., 101.) 
S. Thomas prouve ensuite que toutes les choses, d'après leur nature, tendent à 
leur ressemblance avec Dieu, en devenant ce qu'elles doivent être d'après l'idée 
de Dieu, <c quocl omnia intendunt assimilari Deo », (C. Gent., III, 19.) En réalisant 
leur • assimilari cum Deo », elles deviennent aussi en soi heureuses. Dans la vision 
béatifique, cette assimilation sera parfaite et, par conséquent, le bonheur sera 
parfait lui aussi. 

Comme les choses ne peuvent recevoir que peu de perfection divine, Dieu en a 
créé un si grand nombre et dans une telle variété, pour exprimer son Etre le plus 
parfaitement possible. (Comp. th., 102; S. th., I, 47, 1.) C'est là l'optimisme relatif 
de S. Thomas qui rejette l'optimisme absolu. (S. th., I, 25, 6). 

THÈSE. La fin objective de la Création est la gloire de Dieu, De foi. 

Explication. Vatic. : «S. q .... mundum ad Dei gloriam conàitum 
esse negaverit, a. s. >> (Denz., 1805; cf. 1783.) Ce canon est dirigé 
contre Hermès et Günther qui voulaient voir, dans cette fin, de 
l' « égoïsme >> contraire à la sainteté de Dieu. Kant, Bayle, Hegel 
pensaient de même. D'après eux, seul le bonheur des hommes est la 
fin du monde pour Dieu. D'après le déisme, la Création tout entière 
sert uniquement aux créatures vivantes. 

La fin subjective et la fin objective de la Création ne sont pas deux 
fins différentes, mais une seule fin envisagée sous deux aspects : en 
effet, la gloire que Dieu exige de sa créature, représente en même temps 
sa bonté. cc Unum enim et idem est quod agens (Deus) intendit impri
mere et quod patiens (creatura) intendit recipere. >> (S. th., 1, 44, 4.) 
De même, la fin du maître est de communiquer la science, mais celle 
de l'é]ève est de la recevoir. « Gloria nascitur et laude et honore ». 
S( . Augustin : « Gloria est frequens de aliqua fama cum laude. » 
M. 40, 22.) 

Preuve. Nombreux sont les passages de la Bible qui déclarent 
que le monde a été créé pour la gloire de Dieu. Si tout était cc bon >> 

et.« très bon », cela se rapporte déjà de préférence à l'intention de 
D1e1;1-. << Cœli enarrant gloriam Dei. n (Ps. XVIII, 2.) cc Piena est terra 
glona ejus. >> (ls., VI, 3.) « Annuntiaverunt cœli iustitiam ejus et vide
runt populi gloriam eius. » (Ps. XCVI, 6 ; cf. Is., XLIV, 6; XLVIII, 1.2 
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Sag., nn, 1 sq.) ((.Ex ipso et nr ipso- (d; (f.O:tfN 1 ad ipsnmJsnnt omnia : 
Îpsi gloria in sœcufa. » (Rom., Xl, 36.) Le Christ cite la bonté de Dieu 
eniVetS les plantes et les animaux. d'où lnonune peut condure à la 
bonté divine envers lui. (Math •• VI, 26-31.} 

La raison. EUe µige que Diw, à ~Î.ll& de comredire la vériité, doit orienter la 
Crémion vers lui' ctornmê' fin souvetaine et dermère, car il est son a1;1;teur. li ne peut 
même p89", en tant que clllllSe suprême de tottt, s'écarter de cet ordre. La raiSG>n 
rejette amsi I' « égoïs~ divm ». Au. teste; I' œuvre loue r ouvrier. Si 1'h0011me était 
la fui primaife, tolJS les hommes dev11aient atteindre ieUI' béatitude. 

La créature non libre annonce la gloire de Dieu d'une manière pmt!meI'l'f! moU-
1ielllf (gloria. Dei· ma~Hrr.ialilt) ; lai créatare libre doit aussi le fail:e formellement (gl. 
Dei furn1alis), L'nne et 1'aaJr.e constituent 9él gloire extérieure (gl. Dei externa), 
à la distinction: de la gloire inlbinne (.gL Der inter-). laquelle Il' son k>ndement 
dans sa propre essence: •Oms m se et ex se beatissimus. »~a.tic., s. 3, c. 1.) 

Remarque-. Le bonhenr de la ctéatu~ raisonnable est une fin 
secondaire. C'est Une 6n conditionneJle. L ':Ecriture et les Pères disent 
parfois· que la terre a été c;:réée à cause Je l'homme, afin qu'il en soit 
le roi, en tant qu'image de Dieu. (Gen., I, 27~30.) Mais son vrai bonheur 
est le oonheur céleste. D'après l'enseignement de ]é:Jw,,. toute l'action 
de Dieu est orientée vers l'homme : l'action naturelle dans sa nourriture 
et sa conservation, ainsi que l'action surrtaturell'e dans sa Rédemption 
et sa béatification. S. Paul enseigne la m~me chose, bien qu'il ait sur~ 
tout en \'ue l'aclÏQn surnmu·dle de Dieu (l Cor.,. m, 22 sq.}: <t Orrmia 
enim vestra sunt, vos autem Christi, Christus autem Dei. »(=ex quo 
omnia, Rom., Xl, 36.) « Pmdestinavit nos in acloptiooem hliorum per 
Jesum Ch1isturn in ips:mn : secundum propositum voluntatis suœ, 
in laudem gloriœ gratiie sure. l) (Eph., 1. S sq.) 

Est-ce que deux fins libres sont une contradiction? Si la béatitude de 
l'homme èrt re-c:heTd1ée par cefni..ci et doit â:re réalisée, ri reste cependant possible 
q~'jJ échoue> et qu'iI /asse édwfléT cette fin de ta. création. Dr.eu recevra alors sa 
gloire extérieure dans le juste châtiment de 1a créature libre ; quant à cette créature, 
elle sei:a. pr)vée de sa fin ;, Dieu la voulait hypathétiquement, si l'homme la voulait. 
(S. th., l, 63, 7 ad 2; nr, î, t ad 3.) 

Le fait gne l'homme doit servir à la gloire de Dieu ne supprime pas sa dignité; 
car a ne dair pas fa s-ervir comme cho!t! ou comme moyen, mais comme person
nalité libre. C'est iustement par son ~rviœ de Dieu que cette personnalité reçoit 
sa di1nité, car le point culminant de œ service est la participation à la vie divine. 
Dieu n'est pas plus grand si tu l'honores; maîs tu es vfus grand si tu le sers: c'est 
là une pensée qui revient souvent che:z: S .. Augustin. 

§ 6B. La Providence divine 

A collliultec: S. Thomas, S. th., 1, 22. l sq.; De verit., q. 5, a. l- lll; C. Gent., lll, 46-98. 
lessius, De perf., XI. Capéran, Le. problème du salut des infidèles (J 912). 

THJ::SE. Tout ce que Dieu a créé, il le dirige et le conduit à sa fin demière. 
De foi. 

Explication. V aiic. : a Universa qure condidit, Deus Providentia 
sua tuetur atque gubemat. " (Denz., 1784.) Les adversaires. de cette 
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vérité ~ont les déistes, les rafi.onalista et les fatal.iste.s. En Dieu, la 
Provic'lence est, comme toute l'action de Dieu à l'extérieur, un acte 
éternel, mais f eflet dans les .créatures est tempord. On appelle J'acte 
éternel du plan divin du monde, concernant l'ordre des choses et leur 
fin, la Providence proprement dite ; la réalisation et l'exécution de cet 
acte s'appellent plus spécialement le gouvernement du monde (provi~ 
dentia - gubernalio). 

Preuve. L'f:criture est pleine de témoignages de notre dogme da11s 
l'Ancien et le Nouveau Testament. '.< Funclasti terram et penna!'let; 
ordinatione tua perseverat dies, quoniam omnia serviunt tihi. 1> 

(Ps. CXVlII., 90 sq.) « Consillum meum stabit et omnis voluntas mea 
.fiet. » (l:s., XLVI, IO.) «Oculi omnium in te spenmt Domine, et tu àas 
escam. iHorum in tempore opportuno ; apens ta rnanum tuam et 
impies omne animal benedictione. ~(Ps. CXLIV, f 5 sq. ; cf. CXLVI, '9.) 
« Dominus omnium es, nec est qui resistat voluntati tuœ. » (Esth., 
XIII, 11.) La Providence est souvent mentionnée dans les livres sapien~ 
tiaux. peut~être pour s'opposer aux conceptions panthéistes de la 
Providence qui .étaient celles .du POTtiqœ. La Sagesse divine, en tant 
que forœ cosmique, « attingit a fuie usque ad ttnem fortiter et diponit 
omnia suaviter l>. {Sag., vm, 1.) ~<Tua autem, Pater, Providentia 
gubernat. » (Sag., XIV, 3.) «Pusillum et magnum ipse fecit, et requaliter 
cura est illi de omni.hus. i> .(Sag .. VI, 8; d. XII, B.) «Bona et mali. 
vit.a et mors, paupertas et honestlrs a Deo. sunt. >> (fu:l., XI, ~ 4.) Il 
dirige spécialement t•homme par le discernement et la conscience qu. 'il 
a crées en lu~ par la doctrine ~t la foi e.xtèrieur,es. (Eccl .• xvn. ~VJ.) 

Le· Chr.ist enseigne plutôt la Providence ,anthropologique que la 
Providence cosmologique. {Cf. cependant sur ce d.emier :sujet : Math.., 
XI, 25 ; Luc, XVI, 8 et XX, 34-36.) On peut déjà, dans son enseignement, 
distinguer 1a « providentia gemeralis », « specia1is ».et « speèialissima .». 
à <Jâtétle la Providence pour le monde. œlle pour les animaux et l'homme. 
Il se réfère à la bonté de Dieu pour les lis des champs et ~es oiseaux: du 
ciel, afin d'exciter la confiance d.ans la Providence : ·« Nolite ergo 
so~liciti esse. » (Malli ... VI, 25~34.) Si déjà aucun oiseau ne tombe .du 
toit sans sa volonté, à plus forte raison ne tombera-t~il pas un cheveu 
de votre tête. {Math., x, 29-31.) Même les méchants bénencient de sa 
~oilicitude (Man:, V, 45); mais il est spécialement un Père pour les 
JUstes (Math .• YI, 9. 14) auxquels il donne un roya1:1me {Luc, Xl1, 32) 
et dont il abrège les éproov.es terrestres. (Math •• XXIV, 22.) 

S. Paul, à 'Son tour, a>nc;x>it la Providenoe p1utôt <lu point de vue 
SoténoJogique, par rapport au salut. fl place Jui~mêtne tout, jusqu'à 
ses voyages missionnaires, sous la direction de la Providence : « Deus 
Of)erlll:ur omnia in '()fDDÎous » (I Cor •• xn. 6) ; il y place aussi spéciale
·rnent le salut individ.ael <le .chacun ~ « Deus est emm quà opera:tur in 
vobis et veHe et perfic:ere pro bona voluntate. 1> (Phil., n, 13.) Dieu 
dierclte à attirer à lui-même les païens par la conscience (Rom., II, 
14 sq.), ainsi que par des bienfaits naturels. (Act. Ap., XVII, 26~28 ; 



284 LA CONSERVATION ET LE GOUVERNEMENT DU MONDE 

cf. XIV, 15 sq.) La recommandation de S. Jacques de dire en toute 
occasion : « Dieu le veut ainsi '' est devenue une habitude chrétienne, 
(Jacq., IV, 15.) S. Pierre demande de même : « Jetez tous vos soucis 
sur le Seigneur. '' (1 Pier., v, 7 : cf. Ps. LIV, 23.) 

Le problème de la Providence dans lAncien Testament. Si Dieu prend 
soin de tout, comment se fait-il que les bons sont souvent si malheureux sur la 
terre et vice-versa? Ce problème a préoccupé Job, !'Ecclésiaste, certains Psaum~ 
et parfois les Prophètes : on se plaint que Dieu commande la vertu, mais la récom
pense peu souvent (sur la terre). On a résolu le problème qui, du point de vue de 
l'Ancien Testament, avec sa doctrine pauvre sur l'au-delà, paraissait presque 
insoluble, de la façon suivante : 1° L'existence de péchés cachés; 2° Un juste n'est 
jamais devenu mendiant (~saume); 3° ARrès l'épreuve, on retrouve tout ce qu'on 
a perdu (Job, Tobie); 4° Daniel en appelle déjà à la résurrection, et 5" La SagesSl 
(11) en appelle à l'immortalité et à la permanence éternelle dans une condition 
nouvelle, comme le Christ dans la parabole du mauvais riche et du pauvre 
Lazare. 

Les Pères. Si l'on entend la Providence comme la confiance dans la direction 
divine, on comprend que ce fut là un sujet de prédilection pour la chrétienté, tant 
à cause de son importance pratique que de ses nombreuses attestations. Les Pères 
défendirent la Providence contre les manichéens qui lui soustrayaient la souffrance, 
contre les fatalistes du Portique et l'antique foi astrale avec son déterminisme 
naturel. Des ouvrages sur la Providence ont été composés par lactanu (De opificio 
Dei), Salvien (De gubern. Dei), S. Grégoire de Nysse (Antirrhet., contre le fatum), 
de même que par Eulèbe (Prœpar. evang.), Théodoret de Cyrw (De providentia) 
et son élève S. Jean Chrysostome (De providentia et deux autres livres semblables: 
M. 47, 423-494; 52, 459-480 et 480-528). S. Augustin traite souvent de ce sujet 
dans ses sermons (par ex. : CXIX), dans la Cité de Dieu et dans les commentaires 
des psaumes (par ex. : ps. CXL V). Dans la difficile question : « Unde malum? •, il 
indique d'abord que le commencement et la fin du mal se trouvent dans l'au-delà 
et nous sont inaccessibles. La ruine du monde juif et de l'empire romain. qui 
causait alors tant de scandale, dépendait, d'après S. Augustin, de la Providence, 
comme le sort de chacun (Civ., IV, 34; V, 23) et celui des anciens empires (XVIII, 2; 
Orose, Adv. pag., Il, 1). Dieu transforme le mal en bien • non solum bonis verum 
etiam malis bene uti novit », (Civ., XIV, 27.) Il compare le mal avec les ombres d'un 
tableau qui rendent plus visible l'objet proprement dit (Civ., XI, 18); en cela la 
Scolastique l'a suivi. Trœltsdi croit découvrir chez S. Augustin deux doctrines de 
la Providence: une doctrine «esthétique •>,d'après laquelle le mal a la signification 
et le but d'une ombre dans le tableau de la Création et doit faire ressortir plus net• 
tement l'aspect lumineux du bien; et une doctrine «anthropocentrique et morale • 
qui justifie partout les voies de Dieu, comme servant au bien des hommes pieux, 
et trouve la justification suprême dans les châtiments et les récompenses de l'au· 
delà, tout en réprimant la curiosité téméraire des hommes, en affirmant simplement 
que les voies de Dieu sont impénétrables. Cependant T rœltsch reconnaît lui· 
même que S. Augustin a « adouci les contrastes » et • infléchi » les deux théodicées. 
Mais il aurait pu ajouter- ce que remarque S. Thomas, qui lui aussi enseigne la 
Providence cc esthétique », que S. Augustin (Ench., 11) dit : « Deus omnipotens 
nullo moJ.o sineret malum aliquod esse in operibus suis, nisi usque adeo esset omni· 
potens et bonus ut bene faceret etiam de malo • ; ainsi, par exemple, dit S. Thomas, 
la patience des martyrs n'existerait pas sans la persécution des tyrans, Ce n'est 
donc pas la considération • esthétique », pas plus que la considération « morale >, 
qui domine dans la Providence, mais, comme il ne peut pas en être autrement 
pour la cause première, la considération théocentrique : Dieu est et reste toujours 
le commencement, le milieu et la fin de toute chose. (S. th., 1, 22, 2 ad 2 : 
cf. 1-4.) 
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La raison. Elle juge, comme S. Thomas, que si Dieu a assigné une fin aux créa
tures et les a créées pour cette fin, il doit aussi les conduire vers elle. (C. Gent., 
111, 64.) Cela peut se faire immécliatement, mais ce.la se fait aussi souvent d'une 
manière médiate, par la coopération des créatures que Dieu fait participer, par 
bonté, à l'exécution de son plan du monde. (S. th., 1, 22, 3; I, 103, 6.) Dieu accom· 
plissant toutes choses selon la nature des créatures, il conduit les choses matérielles 
par les lois qu'il a créées en elles, les êtres libres par les forces de l'intelligence, 
de la volonté et de la conscience qu'il leur a conférées ; il conduit en outre ce1 
créatures libres par des décisions, des interventions et des directions extérieures ; 
par des autorités établies, particulièrement les autorités religieuses (t'.glise). Comme 
l'homme n'a qu'une lin, la fin surnaturelle, il faut qu'en définitive tout ce qui est 
naturel serve au surnaturel. Aucune créature ne peut se soustraire au plan divin 
du monde; bien ou mal, consciemment ou inconsciemment, elles l'accomplissent, 
car • tous le servent •. - Même les lois naturelles fixes lui restent soumises. Lui 
seul peut, dans le miracle, les suspendre, les abroger ou les changer. Le résultat de 
l'ordre divin du monde est /ùé de toute éternité. On n'a pas, pour autant, le droit 
de l'identifier avec le • fatum •, car le destin est aveugle, tandis que la Providence 
est régie par la sagesse de Dieu, sa justice et sa bonté. La Providence est, dans 
l'ensemble comme dans les détails, un mystère qui ne nous sera dévoilé que dans 
l'autre monde; S. Basile et S. Augustin expriment ce fait d'une manière magni
fique. On doit donc s'abstenir de critiquer et de juger la Providence. Il faut avoir 
confiance dans la Providence sans chercher à la scruter. Dieu ne nous révèle pas 
ses plans, pas plus dans l'histoire que dans la conduite de chacun. Ses pensées et 
ses voies ne sont pas les nôtres. (ls., LV, 8.) 

La volonté libre elle-même est soumise à la Providence. Sans doute, Dieu laisse 
l'homme à sa libre décision {Eccli., XV, 14); « sed quia ipse actus liberi arbitrii 
reducitur in Deum sicut in causam, necesse est ut ea, quœ ex libero arbitrio liunt, 
divinœ providentiœ subdantur. Providentia enim hominis (sa prévoyance et sa 
prudence) continetur sub providentia Dei, sicut causa particularis sub causa uni
versali. • (S. th., r, 22, 2.) 

La plus profonde obscurité enveloppe cette question pour nos esprits ici-bas, à 
cause de son élévation et de son éternité. Mais elle s'éclaircira au ciel, car là toutes 
les difficultés intellectuelles doivent trouver leur apaisement. La Providence suit 
souverainement sa v~i~, ".et si occultis causis numguid injustis •? (Ci~ .• v, Z.I.) 
Au reste, toute èons1deratlon profonde du cours .du monde ramène deià à Dieu 
« cujus consilium occultum esse potest, iniquum non potest •. (Civ., IV, 17.) Cela 
doit nou1 suffire. C'est pourquoi « plene judicia (Dei) nemo comprehendit, juste 
nemo reprehendit », (Civ .. II, 23.) ce ne sont pas la foi hésitante, la pusillanimité, le 
do1:1te et la recherche qui sont des marques d une véritable foi dans la Providence ; 
~ais bien plutôt : le calme intérieur inébranlable, malgré les tempêtes extérieures ; 
! .humble abandon à la volonté de Dieu avec le Christ à Gethsémani, malgré I' obscu
nté environnante ; la patience dans les souffrances, malgré leur oppression crois
sante. Ce n'est pas un hasard aveugle qui règne sur nous, mais le regard paternel 
et bon de Dieu. 

Mais, comme la Providence de Dieu agit aussi médiatement, un homme est 
~ns un certain sens la providence d'un autre et chacun sa propre providence. 
:.\1de7toi, le ciel t'aidera: « Gratia prœsupponit naturam. »Quand on est soi-même 
1dnact1.f, on ne peut pas attendre la collaboration de Dieu. Tout le mal ne vient pas 

e Dieu ; beaucoup de mal vient du péché, même de son péché à soi et non seule
ment du péché des autres. 

La Prière de demande ne veut _pas renverser le plan éternel du monde, mais, selon 
le précepte divin, crier vers le Seigneur dans le besoin. Dieu, qui prévoit éternel-

d
eme.nt cette prière_, peut en tenir compte dans l'établissement de so~ plan provi
en~1el '/ « DecreVJt Deus non solum ef!ectw sed et causas et media mter quœ et 

orationes sunt. » (Salmant., De grat. tr., 14, disp. 7, club. 4, n. 298.) 

, La souflrana est assurément un difficile problème. Certes, Dieu aurait pu 
1 écarter de sa Création ; il ne l'a pas voulue, elle a son origine dans le péché et 
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il faut la juger avec la foi. Le paim souffre, en se soumettant sans comprendre, 
au destin inévitable (ataraxie stoïque et boudhiste); le Juif, dans sa religion d'ici. 
bas, souffre avec des questions et des doutes sur une justice compensatrice ; le 
chrétien souffre avec le Christ pour le péché, pour son péché et pour celuiides 
autres ; il souffre aussi parce que la vertu demande l'épreuve et que la vertu éprouvée 
a la promesse d'une récompense ét.ernelle. L'incrédulité moderne voit dans la souf. 
franœ simplement la conséquence de l'indifférence de la matière à tout et à tous 
et cons~lle de « ne plus mettre Dieu en relation avec la. souffrance insensée de 
l'innocent " ; mais pour parler ainsi et donner ce conseil, il faut considérer la vie 
comme cc n'ayant pas de sens ». Combien la mystique du Moyen-Age s'élevait 
au-dessus de ces considérations vulgaires 1 Qu'on songe à une Sainte Thérèse, à 
un Henri Suso, à un Saint Paul de la Croix. 

Division de la Prov.id.euce. L'Éoole distingue : la Providence générale (provi
dentia generalis) pour l'univers, la Providence spéciale (p. specialis) pour les 
hommes, et la Providence très spéciale (p. specialissima) pour les organes de l'action 
surnaturelle de Dieu dans la Révélation et clans l'Église, ainsi que pour les justes. 
L'tcriture fait déjà une certaine distinction. (Math., VI, 25-34; X, 28, 33. Ps. VIII, 7. 
Cf. S. Thomœ, De verit., V, 5.) « Hominum autem juslorum quodam excellentiore 
modo Deus habet providentiam, quam irnpiorum, in quantum non permittit 
contra eos evenire aliquid quod finaliter impediat salwem eorurn. » (S. th;, I. 22, 
2 ad 4.) Ils sont par conséquent prédestinés. 

L'égalité des bïens n'est pas une conséquence de la Providence, car les œuvres de 
Dieu à l'extérieur sont des dons libres .de sa grâce. Mais l'inégalité de ces biens a 
souvent sa raison dans une activité inégale des forces de l'homme. Dieu ne veut 
pas toute souffrance, toute pauvreté; il y a bien des souffrances qu'il permet seule
ment ainsi que le mal. 

U importe donc d'observer une grande résuoe dans l'appréciation de la Providence. 
Il faut appliquer à la Providence naturelle ce que S. Augustin dit de la Providence 
surnaturelle : « Pourquoi (Dieu) attire-t-il celui-ci (vers lui) et n'attire-t-îl pas 
celui-là, tu ne dois pas vouloir porter un jugement à ce sujet, si tu ne veux pas 
te tromr>er. » (ln Jol!., XXVI, 2.) « Nous n'arrivons pas à conruu"tre les raisons de 
la Providence », dit S. Thomas. (C. Cent., IV, 1 ; S. th., L, 23, 5 ad 3.) 11 nous est 
absolument impossible de supputer les intentions de la Providence ou de les déter· 
miner dans les cas particuliers, par ex. : d'une maladie, d'un tremblement de terre, 
d'une catastrophe, d'une guerre. Jésus repoussa de telles tentatives d'inter
préter hâtivement un malheur, tant dans le cas de l'aveugle-né (Jean, IX, 1 sq.) 
que dans celui de la mort soudaine de dix-huit hommes écrasés par une tour 
et de la mort de ceux qui furent massacrés par Pilate durant le sacrifice. 
(Luc. XIII, 1-5.) - -

De même, la division en • pr. specialissima, speciaJis, generalia », t-0uœ fondée 
qu'elle S<>it en elle-même, ne fournit~ de données 11ûres pour juger la Providence 
divine. Cela nous est enseigné par l histoire de la Révélation comme par celle de 
l'Église. Ce serait se tromper absolument de vouloir conclure que tout ce qu'on a 
coutume de ranger sous la Providence très spéciale comporte, par le fait même, une 
plus grande silreté que ce qui est rangé sous la Providence spéciale. Judas, comme 
tous les Apôtres, était placé sons la Providence très spéciale; le bon larr-0n sous la 
Providence spéciale et pourtant ce dernier fut sauvé pa,r la Providence au dernier 
moment, alors que Judas, malgré de longues et intimes relations avec le Sauveur, 
ne fut pas sauvé. L °Eglise est placée, d'après te jugement des théologiens, sous la 
Providence très spéciale, mais cela ne garantit pas que tous les actes et toutes les 
décisions des représentants de l'~glise, papes, évêques, prêtres, religieux, découlent 
directement et positivement des décrets éternels de la Providence. Il est certain 
que bien des choses ont été contraires à ces décrets. Mais Dieu ra permis, parce 
qu'il était assez sa.ge et assez puissant pour l'ordonner dans son plan de création 
et en faire sortir encore du bien. 

lessius examine la permission divine dans de beaux articles sur la Providence : 
Permettre est ne pas empêcher quelque chose que l'on pourrait empêcher : • E5' 



LA CONSERVATION ET LI! OOOVERNEMENT DU MONDE 2i1 

jgitur permiffm idem quod ~on imped.ite, c~rn tà~en fa~l!11S Îf!lpediem:li s!tppetat .. • 
li faut donc observer qne Dieu ne peut ni vouloir ni destret le m11I ; cela ne eieratt 
plus une permi98ian : St!& relations avec fo rnal tle' sont nuUement positives, mais 
seulement négatives. 

Comme bons effets que Dieu, malgré là mauvaise intentiôn humaine, peut tirer 
dù mal. Lessius nomme : 1° La manifestation de la ju~tiœ et de la majesté divines 
dans le châ~in.ient du méchant ; 2° La preuve de sa miséricorde daiu le pardon du 
péché; 36 L'lncarna~i-0n et l'uJ'.}ion hypostari::tu~~ aii;isi que tout~ l'œuvte du ~lut 
comme moyen de tnompher du mal ; 4° L ut1lisahon de la mechanceté de l un 
comme leçon de vertu pour l'autre; 5° Ou comme correction du méchant; 6° La 
permission d'un péché en punition de péchés précédents, comme le raconte S. Paul 
au sujet des païens (Rom., I, 21, 32, « propter quod tradidit illos {peccatores) Deus 
in desideria cordis eorum, in immunditiam. . . propterea tradidit illos Deus in 
t>assiones Îgnominiœ »); jll Parfois Dien pennet fa chute des hommes qui sont 
fiers de leur vertu, afin de les relever par la voie de l'humilité et de l'abaissement. 
Mais il faut toujours observer que Dieu ne ve\lt pas le bien qui découle du mal, 
en soi et absolument {per se et vofuntate antecedente), mais seulement en sup
P'?sant le péché qu'il ne veut pas empêcher {per accidens et voluntate consequente). 
Mais il résulte cependant, de ce que nous venons de dire, que le mal lui-même, le 
péché, tombe vraiment et pro11Temml soœ la Providmce de Dieu. Car, sans sa 
i>ermission, de même que sans son concours physique, il ne se produirait pas. -
Quant à la thèse du scolastique Ruiz : « Minus perfectus fuisset mundus, si nullum 
Deus peccatum permisisset >>,il fautla Wffer' à 90n auteur, ainsi que sa conséquence: 
la création est «meilleure •avec l'enfer que sans enfer. Jésus est d'un avis opposé. 
(Marc, XIV, 21.) Et S. Augustin écrit : « Meliorem esse creaturam quie, quamvis 
habeat liberam voluntatOOI, Deo tamett ;empor infoca, 'nunquam peccaverit. • 
(De lib. arb., III, 5, 14, etc.) Sa parole « 0 felix culpa » ne se rapporte _J?as à ce 
i;ujet, elle a trait à la bonté du Rédempteur et non à cdle du monde. S. Thomas : 
• Si nullus homo peccasset, universum genus humanurn melias foret; quia etiam · 
et 1ii directe sah1• unius occaslone.tur ex culpa alterius, tamen sine uUa culpa salutem 
eomequi ponet. • (ln l dist., 46, q. 1, a. 3 ad 6.) 

Il faut parler d'une mani~re semblable de la divine Providence concernant les 
actions non libres des créatures. Là aussi Dieu, bien qu'il les détermine et les dirige 
toutes vers une unité dernière harmonieuse, laisse subsister les causes secondes 
dans leurs imperfections essentielles et acddenteUes: il n'emp~che pas qu'elles 
soient paral.rsées et que, dans bien des cas, elles n'atteignent pas leur idéal Oes 
monstres). Et cela se produit non seulement dans le monde végétal et animal, 
mais encore· dans le monde humain et, dans ce dernier, non 1eulement clans le 
domaine cotporel, mais encore daœ le domaine psychique, Pour ce qui est des 
animaux inférieurt, S. Thomas, qui fai' ici légèrement écho à S. Jérôme, dit que 
l? sollicitude divine s'occupe d'abord foer se) du bien de fespèce et, en deuxième 
lieu, du bien de l'indiufdu qni trouve sa fin dans l'espèce. Cela ne peut pas s'appliquer 
à .l'homme, car chaque individu a la même fin qui est J.a vision de Dieu. Il faut donc 
dire que, dans la génération de l'homme, Dieu ne &upprime pas cles défauts possibles 
de la cause seconde et laii;se naître des êtres défectueux (idiot:!, monstres). Là 
encore nous pouvons deviner les raisons. De ml!me que Dieu ne veut pas toucher 
à la liberté, il ne veut pas id priver les causes secondes de leur aclfon propre, mais 
au '7>ntraire tes élever à la dignité de coopératrices. (S. th., l, 22, 3.) Le1 défec
r~os1tés qui peuvent en résulter dans l'être humain ne &Ont pas de nature à empêchu 

omme d'atteindre sa fin dernière, car cette fin peut être atteinte même par un 
enfant de quelques heures s'il est baptisé. 11 faut encore ~marquet que, d'après 
S. Thomas, le « principale bonum » de la Création est le bien de ruruvers, car il 
re~tésente la bonté divine d'une manière plus parfaite que les créatures individuelles 
lfl.!t, pour cette taison, sont ordonnées à l'univets comme les parties d'un tout. 
D2u. par suite, veut ces créatures indi-..idaelles par r•pPOrt à l'univers. (S. th., 
~ 2, 4; I, 47, l ; I, 56, 2 ad 4. C. Cent., 1, 86, 2.) S. Thomas se demande encore, 

Ja fin, si la Providence n'impose, pas à tout la dure nécessité des événements? Il 
l'épond : · La Providence fait que ce qui est libre se fasse librement et que ce qui 
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est nécessaire se fasse néces'sairement et que ce qui est accidentel arrive acciden
tellement. (S. th., 1, 22, 4; cf. De veritate, q. 5, surtout a. 4.) Au reste, il n'y a pas 
de véritable hasard, parce que tout, en dernière analyse, dépend de la cause première, 

Synthèse. Toutes les considérations que nous avons faites sur la Providence 
se ramènent à deux idées : 1° Dieu est bon, le • seul bon » (Marc, X, 18) et, par 
suite, il ne peut être que bien disposé pour nous et notre fin ; 2° Les voies et les 
moyens par lesquels il veut nous conduire à notre fin Goie et souffrance, bonheur 
et malheur, vie longue ou courte, maladie ou mort subite) nous sont inconnus et 
cela rend la Providence obscure pour nous. 

DEUXIÈME SECTION 

L'Œuvre de la Création 

CHAPITRE PREMIER 

Les anges 

§ 69. La création des anges 

A consulter : S. Thomas, S. th., 1, q. 50 sq., 106 sq. ; C. Gent., II, 46 sq. : Üpusc. de 
substantiis seEaratis. Suarez, De angelis. Petau, De angelis, III et IV. Toumely, De angelis. 
Palmieri, De 1Jeo creante, thes. 17 sq. Janssens, De Deo creante et de angelis (1905). Sur le 
diable: S. Thomas, S. th., I, q. 64. Les manuels, Diek_amp, Pesch, etc., ]oh. Smit, De dœmo
niacis in historia evangelica {1913). Vigouroux, Dict. biblique : Ange. Dicl. théol., 1, 1189-
1271 (riche bibliographie). 

THÈSE. En dehors du monde visible Dieu a aussi créé un règne d'esprits invi• 
sibles. De foi. 

Explication. Le IVe Concile de Latran affirme expressément 
l'existence des anges et place la « créature spirituelle » avant la tt créa· 
ture corporelle ». Le Concile du Vatican répète cette affirmation. Pour 
désigner ces êtres spirituels, on trouve, dans l 'Écriture, les noms 
suivants : anges ou messagers, esprits, fils de Dieu, gardiens, saints 
habitants du ciei, légions célestes. Les adversairet de l'existence des 
anges sont : les matérialistes de tous les temps, d'après lesquels la 
matière seule existe ; ensuite les rationalistes qui considèrent les anges 
comme des créations de l'imagination. Les spiritistes identifient souvent 
les anges avec les âmes des défunts. 

Preuve. Leur existence est attestée dès le commencement, mais non 
leur création. Comme le rationalisme affirme qu'Israël a introduit la 
doctrine des anges, qu'il avait empruntée au parsisme, après l'exil. 
on doit s'appuyer surtout, pour établir la preuve, sur le temps qui 
précéda l'exil. Les chérubins montent la garde à l'entrée du paradis 
terrestre. (Gen., III, 24.) Ce furent des anges qui apparurent à 
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Abraham. (Gen., XVIII.) Des anges sauvèrent Lot. (Gen., XIX.) Un 
ange instruit Abraham au moment de son sacrifice. (Gen., XXII.) Un 
ange est promis comme compagnon à E:liézer. (Gen., XXIV, 7.) Des 
anges (au pluriel) assurent, sur l'échelle du ciel, la communication 
entre Dieu et le monde. (Gen., XXVIII, 12.) cc Voici que j'enverrai mon 
ange »,dit Dieu à Israël, <c afin qu'il marche devant toi et te garde sur 
le chemin et te conduise au lieu que j'ai choisi. '' {Ex., XXIII, 20; 
cf. Num., XX, 16; Jos., V, 13; Jug., VI, 11-23; xm, 3-22.) D'ordinaire, 
dans ces temps très anciens, 11 est question de l'ange du Seigneur 
{Maléach Jahvé) ; cependant, dans la vision de Jacob, il est certaine
ment que .. tion d'une pluralité. Da!ls la vie des Prophètes, les anges 
se manifestent chez Isaïe (XI, 2), Ezéchiel (I, 4-28), Daniel {vu, IO), 
Zacharie (I, 9-19; VI, 4-8). Dans le livre de Tobie, cc un des sept qllÎ 

se tiennent devant le Seigneur >> (XII, 15) porte même un nom person
nel, cc Raphaël >J. Sont nommés en outre «Michel ''(Dan., X, 13, 21 ; 
XII, 1 ; Ep. Jud., 9 ; Apoc., XII, 7) et cc Gabriel » (Dan., VIII, 16 ; IX, 21. 
Luc, I, 19, 26). 

Jésus parle assez souvent des anges. (Marc, XII, 25; XIII, 32. Math., 
xvm, IO ; xxn, 30 ; XXVI, 53. Luc, XVI, 22. Jean, I, 51.) Ceux-ci appa
raissent à maintes reprises dans l'histoire de son enfance ; de même 
dans l'histoire de Pierre (Act. Ap., XII, 7-11), de Paul (Act. Ap., XXVII, 
23), de Cornélius (Act. Ap., X, 3 sq.). S. Paul mentionne les anges 
mamtes fois dans ses f:pîtres, S. Pierre une fois. S. Jean en parle assez 
peu dans son évangile {v, 4; XII, 29; XX, 12), mais presque à chaque 
page dans son Apocalypse. 

Les anges n'ont plus, dans le Nouveau Testament, la même importance que 
dans l'Ancien; en présence du Christ, leur rôle de médiateurs est bien diminué 
et on aime à les désigner d'après leurs relations avec lui comme des créatures. 
(E'.ph., 1, 20 sq.; Phil., Il, 5-11 ; Colos., 1, 15-17, 20; Gal., III, 19 sq.; 1 Thes., 
IV, 16; II Thes., r, 7; 1 Tim., III, 16; Hébr., I, 4-14.) 

Les Pères. Ils sont unanimes sur l'existence et le caractère créé des anges. Dans 
Hermas, les anges jouent un grand rôle: ils construisent la tour mystique de l'Église. 
Athénagore déclare que la doctrine des anges fait _partie du dogme ecclésiastique : 
Nous ne sommes pas des athées, nous croyons à Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit, 
mais • nous enseignons aussi une multitude d'anges et de serviteurs que Dieu, 11 
créateur et l'artisan du monde, a répartis par sa parole et établis gardiens sur les 
éléments et sur les cieux, le monde et les choses qui y sont, ainsi que sur leur 
ordre », (Leg., 1 O.) De même S. Justin. (Apol., !, 6.) Les Pères grecs, les Cappa· 
dociens, S. Jean Chrys., S. Cyrille de Jér., S. :Épiphane ne parlent que peu et seule
ment incidemment des anges, parce qu'ils étaient absorbés par la spéculation tri
nitaire. (Tixeront, II, 133 sq.) Parmi les Pères latins, et il faut nommer ici S. Hilaire, 
S. Ambroise, S. Jérllme et S. Augustin. C'est ce dernier qui s'est occupé de la 
manière la plus détaillée, de l'être, de la vie et du service des anges. (Cf. Civ., 
XI, 9 et 32; XII, 15, 1-3.) • Quamvis non videamus apparitionem angelorum .•. 
tamen esse angelos novimus ex fide ... nec inde dubitare fas est. » (In Ps. !03, 
n. IS.) On sait que les anges sont souvent mentionnés dans la liturgie. La première 
monographie sur les anges a été écrite par le pseudo-Denys. (De crelesti hierarchia : 
M. 3, 120.) Cf. S. Jean Damascène (De fide orth., II, 1-3) qui nous a laissé un 
s~éculation étendue sur les anges, leur nature, leurs dons, leur tâche, leur nour· 
nture, etc. 

THtoLOGIE DOGMATIQUE, t. l. 10 
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Lê tnomént de la créàtion dès angès he peut pas sè pr~tiser et il n'est fJll& facile 
de lès fàiré rentrer dans I' œune des six jours, Ü!rtains Pères ant pen~é au premier 
ioHI' (le ~ ciel ») ; d'autrés au Ejtiàtfiètne .(la ~ IYmière l>) ; quelques-uns ont placé 
leur création avant la création du monde1 d'aùtres dans cette cr~atÎort; d'autres 
aprÀ§ èèUe étê11tlon. S. Thom!~ : Les œuvtes dl! [l~eu sottt patfaltt!s. Il tr'éa tout 
eh mltne temps. (slnïUl: Ectli., :M111 1.) Màit le ic ~imùl " dési!jnf! sàl'19 doute !'Ibn 
la simultanéité,mais le caractère commurt de I' smiemblt de la r:réatit>tl. Ce .qui est 
un dogme, c'est qHè Dieu les créa ail i:ommencement. (Cf. Job, xx"vm, 4-7.) 

.L.e caraetère spi~llutl du anges 1f~st pas _El&rit dans l'Êcritu:td d'une mahière 
p~ilosopbique mais il dst supposé. On cansidère comme allant de soi qu'ils appa• 
raissent sous une forme c-0i'porelle ; mais en même temps oft ëlédare que ce ri est 
qu'unè àppati!rice de corps. (Tdb., Xü, 19.) Oh Ie1 apptllè ff espnU il (rr'lètlfiatcr). 
(Hl!br,. I; If.) Or /.~üs dit qu_e l'ës~t'it n'a r1i é~111t rti os._.(~c. x~1v, 39.) Qn dit 
dés $adduceèns qu ils ne croyaient m aùx anges m_aux èspnts ("î'r••,o~ et n'1<~) 1 
les Pharisiens1 par contre,_ croya,ient aux deux. (Cf. Act. Ap., '!J(llJ, 8.) Les Pè~~ 
avàlenl une notion Imparfaite de lesprit ; pour eux, tint! màtière firiè et subfllè 
e5t _une pattle con~tihitlve de l'esptit. Un êtrè .ètéé sàti§ aututl.è èspèce de tnaté• 
rlali~é leur pariii§S&it intoiièèvàhle. M@me à Diet.11 T~~Hien attribue uh ~otps 
splqtuel. (Atlv .. Praxaas,. 7.) Au reste1 des passages b1bbques, tels que celui du 
mariage des enfants de Dieu (Gen., VI, 2), des messagers de vent et des serviteurs 
de flammes (Ps. ÇIII, 4), les confirmaient encore dans leur concépfün\ matérièllê 
des è!!prlts. Il àttiva àinsi qùe presque tous le! Pères àdmireht une t:ettaihè cor
potâllt~ subtil!!, ùne &êrt-d dë k èorps glbriéux » des âhgei. S. ÂuguHitt tlit : " Nom 
ne cônnaîtrons leur être d'uné manière complètem~nt claire qae lorsgue ne_HS 
serons unis P.our toujours avec eux dans la possession commune de l'éternelle 
béatlfuélè. • {Erich., ri. 61.) L'Éèole franciscaine se servit dè la riotidrt de • inatlètè 
sfliri~uèll~ s. Le. I~e Concile, de Niéée lui~rrtême attribue àtix, af!ges là .matérialité, 
c6fnme S. Augustifi1 S. Ba&1le, S, Gré~i;,tte de Nu., S. Grf'!8"01re le G., S, Jean 
Damasè1 ef d'autres. «Dieu seul ~st spirituèl. » 

La Scolastique n'est pas sortie de cette indécision. II semblait ç\jffi..:ile d'expliquer 
par quoi les anges étaient multipliés s'ils étaient sans corps. Est-ce que chaque 
ang~ constitue une forme à lui seul, oy bien la forme unique existe-t-elle dans une 
ntâtièf"e lit1e èt ést-ttlê tntiltipliéè en e~p~ti!s) S. Thorttas adtspte Ili pteiTIÎ~l'è ~olu
tÎélH., S. l!onavt1*irl! la g11~6tl~e. A i:t:tte difficülté d1 etisemb~è se tattachè la {lüc!stiott 
stlbttlé de"§ t'élàP,ôtis dés. ahg-es ll.veé l' espàcè. ""- Sans préculèt davàtttitge là hdfure 
dt! l'~prlt, l'E'.gllse ttppéllè les êlhQè!! dès . « ~r~alùre}! spiTitlJèl/tj » et les àppose êlüx 
créatures « corporelles ». '-- L'inm'lottlilitê ndllzrt!lle de~ anges résulté hét:essaire• 
ment de leur spiritualité. 

?I! morle Je coMaissqpce des çnges a ~té examiné en détail par ia Scolastique à la 
suite.de S. Augusti(). fomme Iai:ien:eptÎon se~sible foi,t défaut a~x anges e\ qu'ils 
ne peuvent pas connaitre le mofide Pllr eux-memes, Dieu leur a mEusé le5 images 
d~ conna:ssimce (species Înte!lîgibiles). Il est pfesque. impossible cle déterminer 
féttndue de Ja c~nn~is~nce.des 11nges. II ~si cer:tain qu'ils ne sont J?llB çimn:scients_; 
ils. ne connaissent m 1 avenir, m « les rems et les cœur1 ». Av. su1et des commum• 
calÎon;i et des relations des anges entre eux, il est difficile de <füe quoi que 
ce

1
soit. Ont-ils ùn langage ou bien s'expdmefit-ils seulement par des actes de 

va onté~ 

La lrberfé cle Vt1lonU doit: àppa~hir .liüx ànges; piln:t que ée sont des. trêattlres 
pe~s~nnêlles._ l)l! h1~rne, ils doivent a~i~ à Ie~r dîse_osition ütle puissâncl! de volonté 
qui leur permet tl agir sur le mohde ext~neur. l..li,Jelle est là gt'artdeur dê tette 
force~ Il est Itnpossible de le dire. Les t!lcémplès bibliques peùvent êtte entendus 
d'ùhe puis~nêe miraculeuse qui leu!' a êté conféréé pour éettaitti tlt$, L'1mti_què 
conèl:!pHtin des ts/:itits de la Halurè a lrtfluenté lès Pèrès è? les seoll!Stlques datt!s !eut' 
dotttitte éles iirlgês : oh letit il !li>ù'idrlt: attribué \Jhè inf!uértce nl!fütelle sur lès 
ctitps t-élésl:es dtfüt ils seràient lès ttlol'èttrs êt lé!! !ouvetain~. (S. th., 1, l 10.) 

La hiérarchie des anges constitue, depuis le psèudo-benys, un thème favori de 
la spéculation. Les Pères comptent d'ordinaire sept chœurs des anges : les cinq 
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nommés par S. Paul (Éph., !, 21 ; Col., !, 16) auxquels s'ajoutent les archanges 
et les anges; d'autres en comptent neuf. Le pseudo-Denys groupe de nouveau les 
neuf chœurs en trois hiérarchies et leur attribue à chacune la fonction de purifi
cation, d'illumination et d'achèvement, les chœurs inférieurs recevant des chœurs 
supérieurs une participation à leur perfection, dans une progression accidentelle. 
(De cœl. hier., 3-6.) Ils sont principalement les organes de la révélation divine. 
(Ibid., IV, 4; VIII, 2 ; IX, 2.) Il est suivi par S. Jean Damascène dont l'importance 
est capitale pour l'Église grecque. (De lide orth., Il, 3 sq.) Dans l'É'.glise latine, 
on compte habituellement neuf chœurs des anges, depuis S. Grégoire le Grand. 
Les noms des neuf chœurs sont : les Anges, les Archanges, les Principautés ; les 
Puissances, les Vertus, les Dominations; les Trônes, les Chérubins et les Séraphins. 
Cette hiérarchie et ces dénominations des anges ne sont pas dogmatiques, bien que 
le prestige de l'" Aréopagite » les ait fait admettre généralement dans la théologie. 

Cette hiérarchie a-t-elle son fondement dans la nature ou dans la grâce? Les deux 
opinions ont leurs partisans ; S. Thomas : dispositive in natura, completive in gratia. 
(S. th., 1, 108, 4.) Par quoi se distinguent les anges? « Dicant qui possunt, si tamen 
possunt probare quod dicunt ; ego me ista ignorare confiteor. • (Augustin, Enchir., 
xv, 58.) D'après S. Thomas, chaque ange constitue une espèce (S. th., 1, 50, 4) ; 
il leur manque en effet la matière comme fondement de la distinction. D'autres 
pensent que tous les anges appartiennent à une seule espèce et ne sont distincts 
qu'accidentellement (Tolet, etc.). Une troisième opinion prétend qu'il y a plusieurs 
espèces et, dans chaque espèce, plusieurs individus (Suarez, T ournely, etc.). 

La considération rationnelle du monde des esprits et leur ordonnance 
dans l'ensemble de la Création constitua un point important dans la 
théologie scolastique. 

S. Anselme, le père de la Scolastique, commença par examiner le monde des 
anges dans son livre « De casu diaboli ». S. Bernard parle, à l'occasion et avec 
enthousiasme, des anges et Abélard s'en occupe beaucoup. Les autres maîtres, 
comme Roland, Hugues, Pierre Lombard, reprennent ce thème avec zèle ; ils 
sont continués par les représentants de la haute Scolastique ; celui qui est le plus 
complet et le plus indépendant est encore S. Thomas. 

S. Thomas sur la possibilité de prouver par la raison naturelle l'exis
tence des anges. D'après lui, toute la Création est une imitation de Dieu, une 
reproduction de ses perfections infinies d'une manière finie et dans une forme 
finie. Or il est immédiatement clair qu'un ~tre infini ne peut pas être reproduit 
d'une manière adéquate dans des choses finies, mais seulement d'une manière 
partielle et inadéquate. Mais l'~tre de Dieu est la somme de l'ordre, de l'harmonie 
et de l'unité. Cette caractéristiq_ue devait aussi trouver son exeression distincte 
dans l'ensemble de la Création. Et cela, 1:1.e fait, frappe les yeux. Dieu n'a pas créé 
les choses du monde dans un désordre chaotique, mais il les a placées dans un ordre 
et de• relations auxquels elles doivent se tenir. Toute la Création apparaît comme 
une immense tour ; elle comprend comme trois étages qui montent vers la spiri
tualité, qui s'élèvent des profondeurs vers Dieu. Tout en bas se tient la \'aste étendue 
du monde des choses matérielles. En dehors de la forme qui en fait des corps et 
leur donne leur aspect, elles n'ont que peu de spirituel en elles. C'est pourquoi 
elles sont les plus éloignées de Dieu, leur Créateur, dont elles ne portent qu'une 
trace oh.cure (vestigium). 

Au-dessus du monde purement matériel, s'élève le mot1de humait1, mtlé de matière 
et d'esprit. Cet ordre postule, au-dessus du monde humain, un royaume de purs 
esprits, d'êtres sans corps, que S. Thomas appelle « substantire intellectua.les ». 
(C. Gent., Il, 48-57.) C'est en eux que l'~tre divin trouve sa plus grande et sa 
plus parfaite ressemblance et, comme ils lui sont les plus proches par l'essence, ils 
le sont aussi par fe lieu. Ils sont en outre hiérarchisés entre eux, comme on l'a vu 
d'une manière plus détaillée dans la théorie des chœurs des anges, si bien que les 
plus élevés sont aussi les plus proches de Dieu. Naturellement, cela ne doit pas 
être compris comme une preuve proprement dite, mais comme un argument de 



292 LES ANGES 

convenance. « Ex divina dispositione perfectionem rebus creatis secundum suum 
modum optimum assignante, consequens fuit, quod quœclam creaturœ intellectuales 
fierent in summo rerum vertice constitutie. » Dans la création des anges, la Création 
revient à son principe spirituel, l'intelligence divine, et c'est pourquoi « necesse 
fuit, ad creaturarum perfectionem, quod aliqme creaturie essent intelligentes », 
Ce n'est pas seulement dans la similitude spirituelle de l'être, mais encore dans 
l'activité, que la Création devait revenir à son principe. Or Dieu opère par l'intel
ligence et la volonté, il devait donc y avoir des créatures qui opéreraient ainsi : 
« Üportuit igitur ad perfectionem optimam universi, esse aliquas creaturas intel
lectuales. » (C. Gent., II, 46.) 

Outre cet argument tiré de la perfection de l'œuvre créatrice, que fait valoir 
S. Thomas, on emploie aussi l'ars:._ument tiré de la /in de la Création. La Création 
doit servir à la gloire de Dieu. Or cette fin ne peut être atteinte complètement 
sans les anges. Dans le monde, le Créateur a prodigué la sagesse et la bonté, mais 
les hommes n'en peuvent connaître qu'une toute petite partie. Si le reste, ce qui 
nous est caché, n'a pas dû être créé en vain et par conséquent sans but, il a fallu 
que Dieu crée, au-dessus de l'homme, d'autres esprits intelligents, qui connaîtront 
la beauté et la gloire de Dieu dans ses œuvres qui nous sont cachées et seront déter
minés par cette connaissance à l'adorer et à le glorifier. On ne peut pas admettre 
que tous ces espaces immenses de l'univers, que ni l'œil humain ni les représen· 
tations de l'imagination humaine ne peuvent pénétrer, soient sans êtres qui les 
connaissent. (Amort, De Angel., d. 1, q. 1.) 

Les théologiens essaient aussi de démontrer l'existence des anges par la voie de 
la preuve a posteriori. Ils partent des effets que les anges produisent sur les créa· 
tures, surtout sur le monde humain. Seulement là encore il est difficile de prouver 
d'une manière apodictique l'existence des anges. Car les bons effets ne doivent pas 
nécessairement être attribués aux bons anges, mais on peut plutôt les rapporter à 
Dieu comme leur cause spirituelle directe. Les mauvais effets peuvent provenir 
d'âmes séparées de leur corps; ainsi donc la question reste ouverte. La plupart 
des théologiens ne voient pas dans les arguments rationnels une preuve apodictique 
de l'existence des ang!ll et ne partagent pas l'opinion d'Eusèbe Amort qui dit : 
• Falsam, imo vero etiam atheis gratam, esse doctrinam eorum theologorum, qui 
contra tam manifestam auctoritatem D. Thomœ et contra rationem asserunt, exÎs· 
tentiam Angelorum demonstrari non posse » (De Angel., d. ) , q. 1), mais ils sont 
unanimement persuadés qu'il est encore moins possible aux athées et aux ratio
nalistes de démontrer que les anges n'existent pas. On pourrait dire que le dogme 
de lexistence des anges ne peut être ni prouvé ni contredit par la raison, parce que 
cette existence dépend entièrement du libre décret créateur de Dieu et, par consé· 
quent, ne peut être connu avec certitude que par la Révélation. (Billuart, De Angel., 
d. 1, a. 1.) S. Augustin traite la doctrine biblique des anges et laisse bien des ques
tions pendantes ; à ce sujet, il dit avec bon sens : << Quand on discute ces choses 
et que chacun, selon sa capacité, donne son explication, il y a là un exercice utile 
pour l'esprit, pourvu que l'on garde la mesure dans le conflit des opinions. Mais 
gardons-nous de l'erreur de ceux qui croient savoir ce qu'en réalité ils ne savent 
pas. » (Enc'h., XV, 59.) S. Thomas avoue lui aussi : « Nos autem imper/ecte angelos 
cognoscimus et eorum officia. » (S. th., I, 108, 3.) 

Situation et rôle des anges dans l'ensemble du monde. 
S. Augustin attribue déjà - et en cela il n'est sans doute pas sans 
dépendre un peu de Platon - une influence aux anges, sur le gouverne
ment du monde; la Scolastique a adopté cette manière de voir. 

Platon, conformément à sa notion de Dieu, considérait des êtres intermédiaires 
comme nécessaires, Dieu étant trop élevé pour agir lui-même sur la Création. Il 
se demande : « Et quelle fonction propre ont ces démons (c.-à-d. ces espritsH • 
JI répond : • C'est de traduire et de pré3enter aux diew: ce qui vient des hommes et 
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aux hommes ce qui vient des dieux, Je présentu Je la part des hommes, les pri~res 
et les sacrifices et Je la part des dieux le& ordres et les récompenses pour les sacrifices. 
Ils remplissent l'intervalle entre les deux, si bien que l'ensemble forme un tout uni. » 
(Sympos .• 202 D, sq.) Dans le Timée, il expose, toujours conséquent avec lui
même, cette idée que les « anges •, en tant qu'esprits astraux et dieux inférieurs, 
gouvernent aussi les corps célestes. (Tim., 40.) Mais tout cela se fait sous la haute 
direction du Dieu suprême, lequel, par là même, exerce la Providence et le gou
vernement du monde par l'intermédiaire des dieux inférieurs et doit l'exercer 
ainsi parce que lui-même ne le peut pas. - S. Augustin attribue naturellement 
le gouvernement du monde à Dieu lui-même, mais il le fait employer toutes choses 
à ses 6ns : « Sed. quemadmodum corpora crassiora et ·inferiora per subtiliora et 
potentiora quodam ordine reguntur : ita omnia corpora per spiritum vitœ et spi
ritus vitœ irrationalis per spiritum vitœ rationalem. » (De Trin., Ill, 4.) S. Thomas 
se réfère à ce passage de S. Augustin pour montrer que les créatures corporelles 
sont régies par les anges : « De même que les anges inférieurs, qui ont des for
mes moins universelles, sont régis par les anges supérieurs, qui sont plus uni
versels, de même tout ce qui est corporel e~t régi par lu ange&. Et cette opinion 
est acceptée non seulement par les saints docteurs de notre foi, mais encore par 
tou~ les philosophes qui ont admis des substances incorporelles. " (S. th., I, 110, 1.) 
" Or les saints docteurs », continue S. Thomas qui se range à leur avis, « ont 
affirmé avec Platon qu'aux différents cercles d'êtres corporels, qui sont dans une 
matière terrestre, sont préposés diverses substances spirituelles ». Il cite, pour 
appuyer cette opinion, S. Augustin, S. Jean Damascène, Origène. « Le corporel 
est naturellement propre à être mis en mouvement par une substance spirituelle. 
C'est pourquoi les philosophes ont dit que les corps les plus élevés étaient mus 
localement par des substances spirituelles. »(S. th., 1, 110, 3 : ·cf. 1, 108.) 

§ 70. L'élévation des anges. L'ange gardien 

Les anges, en tant que cré.atures spirituelles raisonnables, étant 
destinés à la vision éternelle de Dieu, le Créateur leur donna aussi. 
pour les y préparer, les grâces nécessaires. Il les éleva à l'état surnaturel. 

L 'Écriture place toujours les anges dans · le voisinage immédiat de 
Dieu ; ils se tiennent devant sa face, entourent son trône, reçoivent 
ses ordres; bref, ils vivent avec Dieu. Cf. les textes cités pour démon
trer leur existence, particulièrement : Is., VI, 2; Dan., VII, 10; Math., 
XVIII, IO; Hébr., XII, 22; Apoc., VII, 11. 

Les Pères parlent avec la plus grande précision de l'élévation des anges par la 
grâce. De même que chez l'homme on diStingue l'image de Dieu naturelle et sur
naturelle, de même en est-il chez l'ange. Les anges ont reçu, d'apr~ S. GTégoire 
de Naz., de grandes lumières au moment de leur création; mais ils n'étaient pas 
encore con6rmés en grâce, comme il en voit la preuve dans la chute de Lucifer. 
(Orat., XLV, 5: cf. XXXVIII, 9.) S. Basile compare le Saint-Esprit avec l'ange et dit, 
pour établir sa divinité, qu'il est la sainteté personnelle et immuable dans le bien. 
•Tu n'au.ras pas l'audac.e d'affirmer q~e son être change jamais, en jetant un regard 
sur la pU1ssance ennemie (du mauvais ange), laquelle est tombée du ciel comme 
bn éclair ~ta perdu la vraie vie {la grâce sancti6ante), parce qu'elle n'avait qu'une 
onté acodentelle et q~e l'abus de la liberté a été suivi d'un changement. • 

(t:p. VIII, 10: cf. De Sp~r. Sanct~, XVI, 38.) S. Ambroise pen~e qu_e les an~es é~ant 
au.-dess.us des hommes, 11 faut d autant plus admettre leur elévahon par la grace, 
~. mtelhgendum est, quod creatura quidem su~rior angelorum, sit quœ plus reci
kit gratiœ spiritualis •. (De Spir. Sancto, 1, 7.) D'après le pseudo-Denys, les anges 
es plus élevés « ont été remplis de la première et de la plus excellente grâce de 
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divinisation ». (De cœl. hier .• VII, 2.) S. Augustin est le plus précis. li pose la question 
de la bonté des anges et de leur volonté et exclut d'abord l'hypothèse qu'ils aient 
pu acquérir par eux-mêmes la bonté de leur volonté. « Qui aurait pu la leur donner 
{la bonne volonté) sinon celui qui les créa avec une bonne volonté, c.-à-d. avec 
cet amour chaste, avec lequel ils se sont attachés à lui, alors qu'à la fois il constituait 
leur nature et leur conférait la grâce (simul iis et condens naturam et largiens 
gratiam)? C'est pourquoi il faut croire ~e les saints anges n'ont jamais été sans 
bonne volonté, c.-à-d. sans amour pour Dieu, )) Ensuite, il explique la chute des 
anges et dit que les mauvais sont tombés par le fait de leur volonté libre : peut-être 
reçurent-ils moins de grâces ou bien ils en abusèrent. « On doit donc, en louant, 
comme il convient, le Créateur, reconnaître que ce n'est pas seulement des hommes 
saints, mais encore des saints anges, qu'on peut dire que l'amour de Dieu a été 
répandu en eux par le Saint-Esprit qui leur a été donné. »(Rom., v, 5.) Il en conclut 
que, par suite, les anges et les hommes appartiennent à la même cité de Dieu. 
(Civ., XII, 9, 2; cf. XI, 33.) 

La Scolastique, à l'exception d•Alexandre de Halès, est unanime dans sa manière 
de concevoir l"élévation des anges. S. Thomas prouve par des raisons théologiques 
que les anges ont eu besoin de la grâce pour se mouvoir vers leur fin éternelle : 
« Voir Dieu en vertu de sa force divine ... est au-dessus de la nature de toute 
raison créée. Aucune créature raisonnable ne peut donc diriger le mouvement 
de sa volonté vers la béatitude correspondante, si ce n'est dans la mesure .où elle 
est mue par un principe surnaturel et nous appelons ce principe l'assistance de la 
grâce. Ainsi donc aucun ange ne pouvait former le désir de cette béatitude sans 
le secours de la grâce. » (S. th., 1, 62, 2.) 

Le contenu de ce don de la grâce.D'après lanalogie de la justification humaine, 
on peut conclure qu'ils possédèrent, outre la grâce sanctifiante et actuelle, les 
troi~ vertus théologales par lesquelles on tend vers la vision de Dieu et.on la mérite, 
La foi doit avant tout comprendre la vérité de l'existence de Dieu et de ses relations 
avec la créature. Qu'elle dût comprendre aussi l'Incarnation du Logos, cela est 
moins probable, car cette Incarnation ne devait devenir nécessaire que par la chute 
de l'homme et elle devait se r~liser plus tard. Le temps de la sanctificatiol' est 
placé par Pierre Lombard, Hugues, Alexandre, S. Bonaventure, Scot, après la 
création. D'après Scot, ils durent d'abord, dans l"état de nature, se préparer à 
l"état de grâce. D'après S. Basile (M. 29, 333), S. Augustin (Civ., Xll, 9, 2: « Simul 
eis et condens naturam et largiens gratiam ») et S. Thomas, ils reçurent la grâce 
en même temps que la nature. (1, 62, 3.) S. Thomas enseigne, en outre, gue les 
anges « non statim ab initio habuerunt ultimam beatitudinem (1, 62, 2), sed creati 
in via, cum gratia Dei se libere converterunt ad Deum amandum (1, 62, 2) et statim 
post primum actum caritatis beatitudinem adepti sunt » (1, 62, 5). Si, comme le 
dit S. Thomas (1, 62, 5), les anges reçurent la béatitude immédiafement après leur 
premier acte d'amour, leur vie dans l'état de voie ne comprend que deux actes. 
S. Thomas prétend que la mesure de grâce reçue dépend de la mesure des perfec• 
tions naturelles qui doivent être différentes dans les neuf chœurs. C'est ainsi que 
pensent une partie des Pères, mais d'autres admettent l'égalité de tous les anges 
au début et ne font commencer leur inégalité qu'avec l"inégalité des grâces. 

L'épreuve des anges. Elle résulte de leur état de voie. La foi qui doit attendre 
la vision est déjà en soi une épreuve, même quand elle n'est pas accompagnée, 
comme pour nos premiers parents, d'un précepte spécial. En quoi consista, d'une 
manière précise, l'épreuve des anges, on ne peut le dire. La Révélation garde un 
silence complet à ce sujet. Pelz (65 sq.) constate, chez les Pères, trois conceptions 
différentes : 1° Les bons anges peuvent, maintenant encore, pécher ; 2° Ils ne pou
vaient jamais pécher parce qu'ils ont été créés dans la gloire ; 3° Il y a deu:t caté
gories d'anges : une catégorie plus élevée qui ne peut pécher et une catégorie infé
rieure qui peut pécher. S. Augustin partagea jusqu'en 420 la seconde opinion; 
plus tard il enseigna que les bons anges reçurent la certitude de leur béatitude, 
comme une rlcompense, au moment dt' la chute des mauvais. On trouve les mêmes 
fluctuations dans la Scolastique : les théologiens qui n'admettent pas que les anges 
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aient été créés dans l'état de grâce ne veulent pas admettre non plus que les anges 
déchus aient jsmais possédé la grâce sanctifiante. (Cf. Scholion ad Bonavent., li. 
dist. 4, s. 1, q. 2 ; Édit. Quaracchi, li, 135, n. 11.) Au sujet de la possibilité de la 
chute, S. Thomas écrit : « ln sola voluntate divina peccatum esse non potest, in 
qualibet autem voluntate creaturœ potest esse peccatum secundum conditionem 
suœ naturœ. » (1, 63, 1.) D'où la thèse qu'aucune créature n'est confirmée dans le 
bien par~natare, mais seulement par grâce. 

L'ange gardien. 

Quelle relation finale ont les anges avec le monde? A ce sujet, rien 
n'a été révélé. Une seule chose est certaine : c'est que des anges ont 
été placés à côté des hommes pour les protéger et les assister. L'auteur 
de l'f.pître aux Hébreux considère cela comme une vérité courante : 
« Ne sont~ils pas tous des esprits au service (de Dieu) (l,aL"toupyLxil 
7tv::0p.tln:), envoyés comme serviteurs pour le bien de ceux qui doivent 
recevoir l'héritage du salut? ii (Hébr., I, 14.) En particulier, l'f.criture 
donne, sur ce service des anges, les renseignements suivants : ils 
transmettent aux hommes les instructions divines (cf. les passages 
sur l'existence des anges et en outre Ps. Cii, 20 sq.) et, inversement, 
ils transmettent à Dieu les prières des hommes (foh., XII, l2; Zach., 
I, 12); ils protègent leo.s hommes. (Gen., XXIV, 7; XLVIII, 16. Ex., XXIIl, 

20. Ps. xxxm. 8; XC, 11~13. Tob., V, 27; XIII, 20.) Dans le Nouveau 
Testament, ils sont intimement associés à l'hi!toire du salut; ils annon
cent la venue du Christ et le servent (Math., IV, 11); ils prennent 
part à la joie causée par la conversion du pécheur (Luc, XV, lO), au 
développement de l'f:glise (1 Cor., IV, 9; E'.ph., III, 10); ils offrent à 
Dieu les prières des saints (Apoc., vm, 2-4) ; ifs protègent les petits 
(Math., XVIII, 10), les Apôtres (Act. Ap., XII, 15); ils accompagnent 
les justes, au moment de la mo1t, vers Dieu (Luc, XVI, 22); ils pren
dront part au jugement dernier avec le Christ. (Math., XVI, 27; XIII, 
39; XXIV, 31 ; XXV, 31. 1 Cor., XV, 52. 1 Thes., IV, 16. Il Thes., I, 7.) 

Les Pères mentionnent, dès le début, l'ange gardien. Il semble même que presque 
tous considèrent que la fin des anges est cle servir les hommes. Ainsi pensent Her
mas, Tertullien, Clément, Origène et les Pères postnicéens. S. Grégoire le G. et 
le pseudo-Denys ne parlent p&S de l'ange gardien, bien qu'ils soient, à côté de 
S. Augustin et de S. Jean Damascène, très célèbres comme angélologues. 

La Scolastique est unanime dans la doctrine de l'ange gardien. D'aprè<t elle, non 
seulement les chrétiens, mais encore tous les hommes ont un ange gardien. Ceux-ci 
écartent les dangers du corps et de l'âme de leurs protégés ; ils les excitent au bien, 
P<;'rtent leurs prières à Dieu, prient pour eux et les conduisent après leur mort au 

. tribunal de Dieu. Une dernière tache est déjà attribuée, chez les Pères, à l'archange 
Michel : la protection des mourants contre le démon. On attribue un ange gardien 
même aux peuples et aux Étars et surtout à l'Église. (Cf. Deut., XXXII, 8 ; Dan., 
x. l3 ; Apoc., 11 et m.) 

D'après la Bible et les Pères, on doit donc accepter comme un dogme l'existence 
et le rôle des anges gardiens pour les hommes en général. La tâche primordiale de 
tous les anges est le service de Dieu par la louange, l'action de grâces et ladoration. 

le calte relatif des anges a pour fondement : 1° Leur situation par rapport à Dieu ; 
2° Leur nature élevée et leur grâce, et 3° Leur relation avec nous. Un culte supersti
tieux des anges dut déjà être interdit par S. Paul. (Col., II, 18 ; cf. Apoc., XIX, 10; 
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XXII, 9.) D'une manière générale, on était, dans les premiers temps, très réservé 
par rapport au culte des anges, en raison de la doctrine gnostique, apparentée, des 
Eons. Origène défend ce culte contre Celse (C. Cels., VIII, 13), en distinguant entre 
Dieu et ses serviteurs qui justement doivent être« honorés »d'une manière diffé. 
rente. En Orient, l'Église dut prendre des mesures contre le culte exagéré des 
anges {contamination platonicienne). Un ~node de Laodicée dut défendre d'honorer 
les anges de telle sorte qu'on oublie le Seigneur. (Héfélé, 1, 743.) S. Augustin fait 
une distinction très nette entre Dieu et ses créatures et, à ce propos, il insiste 
particulièrement sur les anges et nous exhorte à les aimer, parce qu'ils aiment Dieu 
et 1 adorent avec nous éternellement. Cependant nous ne leur élevons pas de tem· 
pies ; nous les honorons P._ar notre amour, non ear un hommage de servitude 
(caritate, non servitute). (De vera relig., LV, 110.J Conformément à la manière 
cl'agir de S. Augustin, l'usage, dans la Scolastique, fut de ranger les anges « dan• 
la communion des saints » et de les comprendre avec les saints parmi I' • Église 
triomphante ». 

§ 71. La chute des anges. Les démons 

TIŒSE. Une partie des anges s'est détournée de Dieu et se tient à ion égard 
dans une bo1tilité éternelle. De foi. 

Explication. Contre le dualisme qui admettait un principe mauvais 
éternel, le IV° Concile de Latran a défini : « Les diables en effet et les 
autres démons ont été créés naturellement bons par Dieu, mais ils sont 
devenus mauvais par eux-mêmes. » (Denz., 428.) L'Ëglise avait déjà 
défendu cette doctrine précédemment contre les priscillianistes. 
(Denz., 237.) 

Preuve. L'existence des mauvais Esprits se manifeste tout d'abord 
(d'après les LXX) dans le Deutéronome. Il y est dit des Israélites : 
u Ils ont sacrifié à de mauvais Esprits et non à Dieu ; à des dieux qu'ils 
ne connaissent pas. » (Deut., XXXII, 17 .) Le psalmiste, lui aussi, identifie 
les faux dieux et les mauvais Esprits : « Tous les dieux des nations 
sont de mauvais Esprits. » (Ps. XCV, 5.) Israël apostasia, «et ils sacri
fièrent leurs fils et leurs filles aux mauvais Esprits ». (Ps. CV, 37.) 
Dans le livre de Job, apparaît soudain, « parmi les enfants de Dieu, 
Satan au milieu d'eux ». (Job, I, 6; II, 1.) Tous ses efforts tendent à 
créer le mal parmi les hommes, en tant qu 'adversaire de la vertu. 
Dieu lui permet d'éprouver son serviteur Job. II apparaît ensuite 
devant le Seigneur comme accusateur du grand-prêtre juif qu'il 
voudrait voir tomber en son pouvoir en raison de ses fautes. Mais le 
Seigneur le menace et enlève miséricordieusement les péchés du 
prêtre. (Zach., III, 1-4.) Nous trouvons encore Satan dans l'histoire de 
David. « Mais Satan s'éleva contre Israël et détermina David à faire 
le dénombrement du peuple. » (1 Parai., XXI, 1.) Ce Satan est sans 
doute le serpent du paradis terrestre. Le livre de la Sagesse fait allusion 
à ce serpent : <<Par l'envie du diable (ô~ci~oÀo;) la mort est entrée dans 
le monde. » {Sag., II, 24.) Dans le livre de Tobie, on mentionne plu~ 
sieurs fois un Esprit malfaisant, le démon Asmodée, et on signale des 
11 espèces de démons ». (Tob., III, 8; VI, 8-19; VIII, 3; XII, 3.) Après 
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l'exil, on parle, plus souvent et avec plus de précision, des mauvais 
Esprits. Il est possible que l'influence des relations avec les païens 
ait contribué à l'élaboration de la démonologie. En effet, dans les 
apocryphes juifs, elle prend une grande extension. Dans ces livres, 
Satan est le prince de ce monde qui exerce sur les hommes, par le 
moyen des démons, une malfaisance physique et apporte particulière
ment des maladies et des infirmités. 

Jésus se trouve en face cle cette foi aux démons et en tient compte. 
Sans doute, il ne dit rien de l'origine du démon, mais il suppose aussi 
bien son existence que son action néfaste et immorale. Très souvent, 
il nomme le diable ou Satan, par conséquent un mauvais Esprit bien 
déterminé, qui paraît en même temps comme · le maître des autres. 
On pourrait facilement accumuler les passages. Les passages suivants 
pourront suffire : Satan tente le Maître lui-même (Math., IV, 3-10); 
il oppose des obstacles à son enseignement (Marc, IV, 15) ; il sème 
l'ivraie parmi le bon grain (Math., XIII, 39) ; il tente les disciples 
(Luc, XXII, 3, 31); il combat contre l'~glise (Math., XVI, 18); il est, 
en somme, le «prince de ce monde ».(Jean, XII, 31 ; XIV, 30; XVI, 11.) 
Il nuit aux hommes en pénétrant en eux et en les possédant. Même 
après avoir été chassé, il essaie avec des efforts plus grands de maintenir 
son ancienne possession. (Luc, XI, 24-26.) Le Christ a pouvoir sur 
le cliable et le chasse. (Math., IV, 24; VIII, 16; IX, 32-33. Marc, I, 
32-34, etc.) Le Christ voit Satan « tomber du ciel comme un éclair ». 
(Luc, X, 18.) C'est pourquoi aussi il peut donner à ses disciples puis
sance sur lui. (Luc, X, 17-20.) Mais il suppose aussi que des Juifs 
chassent le diable (Math., XII, 27), bien que nous ne sachions rien sur 
le succès de ces exC'rcismes. A côté de Satan, apparaît une armée cle 
démons. (Math., \1.II, 16; Luc, VIII, 30, etc.) Les maladies sont pro
duites par eux ; ils -;ont les Esprits malfaisants des hommes bons et 
mauvais ; ils produisent la cécité et la surdité (Math., IX, 32 ; XII, 22. 
Marc, IX, 16. Luc, XI, 14), la frénésie et la folie furieuse (Math., VIII, 
28-30. Marc, V, 2-30. Luc, VIII, 28-30), l'épilepsie (Luc, XIII, 11-16). 
Dans l'évangile de S. Jean, ces démons disparaissent et le diable, en 
tant que prince de ce monde, apparaît seul ; son intention est plutôt 
d'opprimer la vérité que de causer des maladies ou des plaies physiques ; 
ces maladies d'ailleurs peuvent aussi être envoyées par Dieu, pour 
manifester sa puissance dans leur guérison (Jean, IX, 1-3). 

D'après S. Paul aussi, le diable est le dieu de ce monde (o ue:o.; -;oC 
11.~w-,o.; -;ou-;o:;, II C.or., IV, 4); il règne par la puissance de la mort 
(Hébr., II, 14), par la production de maladies (1 C.or., v, 5; XI, 30; 
cf. X, 20-21), en tant qu'Espnt malfaisant dans S. Paul lui-même 
(II Cor., XII, 7; cf. 1 Thes., II, 18) et particulièrement par la tentation 
du péché (1 C.or., VII, 5; II C.or., XI, 3). D'où l'exhortation de s'opposer 
à ses attaques par « les armes de Dieu » (Éph., VI, 11-20), car il se 
plaît à nous retenir captifs dans ses « filets » (II TiQl., II, 26). Pour 
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séduire les hommes, il prend même la forme d'un <<ange de lumière ». 
(II Cor., XI, 14.) Ses ravages sont terribles clans le paganisme, dont 
la religion est le culte du diable (I Cor., X, 20-21); il y exerce sa •<puis~ 
sance de ténèbres » (Col.. 1, 13). Les possessions et les exorcismes 
sont tout à fait à l'arrière-plan chez S. Paul ; dans 1 Cor., xu, 14, il 
ne signale pas le charisme de l'expulsion du démon; il a principalement 
en vue les œuvres morales de Satan. (Cf. cependant Act. Ap., XIX, 12.) 
Les autres Apôtres aussi mettent en garde contre le démon. cc Celui 
qui fait le péché est du diable » (1 Jean, m, 8), lequel, " comme un 
lion rugissant. rôde, cherchant qui dévorer ; résistez-lui, forts dans 
la foi » (l Pier .• v, 8 sq.). « car, dans le Christ, on peut le vaincre ,> 
{l Jean., II, 14; Jacq., IV, 7). Dans les Actes des Apôtres, on .i;ignaJe 
des cas d'expulsion de démons .et du diable, (Act. Ap., V,, !6; 
vm, 7-8 ; XIX, 12.) Dans l'Apocalypse, le 4'< grand .dragon, l'antique 
serpent., qui est nommé diable et Satan » joue un grand. rôle. (xu, 9 ; 
XX, 2.) 

Malgré tout oe qui est dit .dalllS 1'Écriture de J' .e.rutence et .de l'action du d.iahle, 
il n'est dit 1U1tle part clairement comment il est aevenu mauvais, on y fait seulement 
allusion. La chute du haut du ciel que S. Jean décrit dans l'Apocalgpse appartient 
irans doute à l'avenir. (Apoc., Kil, 9.) Le Christ dit une fois que le diable ne se 
!lient pat da1111 la vérité Uean, nu, 44) ; S. P4lll menaoe les org:Ueilleux du jugement 
que le diable a .subi • .(1 Tiro., m, h.) S. Pi.erre parle d'un péché dn diable en raison 
duquel il a ü.é jeté dans la prison de renfer. (Il Pier., II, 4.) S. Jude Thaddée 
Taconte que « les anges n'ont pas conservé leur principauté, mais abandonné 'leur 
.demeu:re • et .qae pour <ela c ils tlC!Jlllt gardés flOU<I' le grand jour du j~ liés 
.de daaânes étemeUes dans les œnibres ~. (J!id., 6.) -On le vait. ce ue 50nt q11e des 
ailiusioia. On tient pour établi que les diables ao.nt m1Wvais plutôt qu'on ne découvre 
1a raiscm et l'origine de leur mauvaise n&ture. Cependant leur méchanceté est 
morale, iibre et ncm naturelle. Les démons et les diables ne sont pas des esprits 
m.tur~1s malrnl!is, comme en .coonaissent rous les peuples .païens acciens et modernes, 
mars des adl'el?saires m<>raux .du Christ et :de son .royaume, de vériœ.Wes 11dvetMir.es 
de Dieu. Chez les Pères, l'idée qu'ils avaient péché charnellement avec des femmes 
(Gen., VI, 24) était très répandue; elle était plausible, si l'on croyait que les anges 
avaient un c:crps. S. Augustin foi-même estime posiible des rdations sexuelles 
des anges!avec dei lemmes. Pu suite, S. Thomas pense .de même (1). 

Le <ehâtiment .&es maulJais mwes est am1etérûé par fwiture comme une peine 
éœrneHe dans l'enftt ~ « Dieu n'a pas épargné les anges 'qlÙ oat péché, mais les 
a précipités dans l'abîme avec les chaînes de l'enfer et les a livrés à la peine, afin 
qu'ils soÏeut gardés pour le jugement. • (11 Pier., II, 4.) «Quant aux anges qui n'o11l 
pas gard~ Jeur prim:ipan'té, ma:is t111i ont abandonné leur demeure, il les a maiDtenus 
pottr le ;our du ju.gement. 'liés de d..aînes éter.melies, dans les ténèbres. » (juci., 6.) 
Le lieu où sont b diables est clone ren/t!1'. Cependant S. Paul suppose qu'ils ee 
tiennent dans les airs. (Éph., li, 2; VI, 12.) Le Christ indique le désert (Luc, XI, 24) 
et aussi l'M/er lMath., XXV, 41) rom111e le li.e11 de leur séjour. 

La possession est u~ genre particulier de l'action diabotiqu.e. Depuis les temps du 
christianisme primitif, on a employli eontre die tes o:orcimres. Les exorcistes cons
tituaient un ordr.e partÎcl!lier de l'Église. En raison ·de finfluenœ diabolique trè• 
accentuée ,dams le monde païen. l'exœ:cisme eut lieu .d.'ahocd à l'occasion de chaque 
baptême. Mais auS1i .les perSDnne~ déjà .baptisées qui étaient s11spec:tes de possession 
étaient exorcisées. Le monde immimé et sahs rai11<>n lui~même était considéré 
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comme accessible au diable et de là vient la coutume, également antique, d'exor
ciser aussi les éléments (eau baptismale, eau bénite, sel bénit). Pour plus de détails, 
cf. la théologie morale et la liturgie. 

L'influence du Mauvais ne doit pas être niée, mais a ne faut pas non plus l'exa
gérer. S. Th()fTlas juge : La science du diable, en tant que ci-devant ange, lui est 
restée; elle surpasse par conséquent la science humaine ; mais il ne connaît J'.li'S 
l'avenir, ni les pensées de l'homme; il n'est pas non plus capable de faire des mirades 
proprement dits, ni des actions qui surpassent les actions humaines ; Dieu lui 
permet de nous tenter; cependant toute tentation ne vient pas du diable, car nous 
sommes aussi tentés par la chair et le monde; ce n'est que par la chute d'Adam qu'il 
est 1a cause de tous les péchés, par conséquent d'une manière indirecte; il ne peut 
pas nous forcer au péché : i 1 n'y a pas de péché sans liberté. Les pactes avec le diahle 
auxquels sont unies la magie et la divination sont possibles. S. Au$ustin, lui aussi, 
enseigne l'existence du « pactum diaholicum ,, (Doct. Christ., II, 23), en s'appuyant 
sur I Cor., X, 20. Par rapport aux maladies, anx dégâts causés par l'orage, aux rela
tions sexueiles diaboliques (Gen., VI, 2-4), aux monstres etc., nous jugeons aujour
d'hui, par suite du progrès des sciences naturelles, autrement qu'on ne le faisait 
à l'époque où l'on voyait partout des sorcières. 

Des observations critiques sur l'ensemble de la doctrine des esprits, juive, 
chrétienne et patristique, ont été faites, non seulement par la science moderne des 
religions, mais encore par la théologie catholique dans la personne de certains de se& 

représentants, bien que le point de départ soit différent chez les uns et chez les 
autres. On se demande, en effet, si le judaïsme, comme le christianisme, n'a pas, 
dans sa doctrine des esprits, subi une certaine influence extérieure : dans la doctrine 
des anges, mais surtout dans la doctrine des démons. S. Augustin remarque déjà 
que «esse angelos novimus ex fide »(In Psalm., I03, sermo 1, 15), mais il sait que 
les païens aussi avaient leurs idées sur les bons et les mauvais démons et que, sur
tout depuis Platon, ils leur donnaient le nom de dieux (Ornl) ou de démons (êa.'p.oveç), 
qu'ils les honoraient et que de leur part ils attendaient du bien ou craignaient du 
mal. « Apud plerosque enim usitatum est dici, alios bonos alios malos dœmones, 
qme sive sit etiam Platonicorum, aive quorumlibet sententia, » (Civ., IX, 2.) S. Augus
tin " qui tenait à ne pas élargir inutilement le fœsé entre les chrétiens et les païens, 
déclarait qu'il ne s'agissait pas d'une différence réelle ». (Pelz, 4.) Si nous remontons 
jusqu'aux apologistes chrétiens, Andrès établit que c'est moins dans la doctrine 
des anges empruntés à la Bible que dans la doctrine des démons qu'on découvre 
de nombreux rapports entre eux et les païens. • On aperçoit, dans cette doctrine 
de Justin comme dans celle des autres apologistes, à côté de traits biblique!, une 
quantité de traits qui ne le sont pas. D'une manière générale, on peut dire de leur 
doctrine des mauvais Esprits: dans aucun dogme chrétien, le sol chrétien n'a été 
envahi d'une telle abondance de végétation parasite _9Ue dans celui-ci. » (Achelis.) 
C'est justement dans cette doctrine des mauvais Esprits sur lesquels la Sainte 
Ëcriture, dans le Nouveau Testament, ne donne que peu de détails, que les apolo
gistes trouvent le plus de points de contact avec le monde des Esprits qui les envi
ronne. Tous les apologistes ont aimé faire usage des armes que leur offrait la phi
losophie d'alors, influencée par la croyance populaire, en ramenant tous les mythes 
scandaleux aux mauvais Esprits. Tous les apologistes sont d'accord pour trouver 
une certaine satisfaction à identifier les mauvais démons de la philosophie paienne 
et de la croyance populaire d'alors, mais aussi les dieux païens avec les anges déchus 
Au reste, S. Paul l'avait déjà fait. Mais il faut remonter plus haut encore, au delà 
du christianisme : «L'identification des dieux païens et des démons avec les anges 
tombés était déjà préparée, dans lenseignement juif postérieur, au sujet des anges." 
Les Septante déjà, d'après Smit, 117 sq., avaient préparé cette conception en substi
tuant au mot idoles, partout où ils le trouvaient dans le texte hébreu, le mot démons, 
<Deut., XXXII, 17. Ps. XCV, 5; CV, 37. Is., XIII, 21 ; XXXIV, 14; LXV, 11.) Andrès 
mlesentionne ensuite la grande influence que l'enseignement juif postérieur concernant 

anges a exercée sur les conceptions du christianisme. li signale particulièrement 
le livre d'Enoch, les jubilés, les apocalypses apocryphes et les pseudo-épigraphes. 
Il se demande aussi si le judaïsme lui-même n'a p!s sub :l'influence étrangère. 
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L'histoire des religions est d'avis que cette influence fut très forte durant l'exil. On 
connut la doctrine des Esprits, très développée à Babylone et surtout en Perse, et cela 
expliquerait que cette doctrine, très pauvre auparavant pans les livres de l'Ancien 
Testament, prend un développement extraordinaire concernant surtout la multi
tude de ces Esprits (Daniel) et leur rôle vis-à-vis de Dieu et du monde (Il Macch. : 
les champions de Dieu pour le salut d'Israêl). Les apocryphes ont encore développé 
ces conceptions et ont souvent atteint le fantastique et lextraordinaire (Couard, 
les apocryphes et les pseudo-épigraphes). Nikel écrit : « Il faut distiniuer de la 
foi légitime aux anges de l'Ancien Testament, les spéculations de la théologie juive 
postbiblique, laquelle, sous l'influence du parsisme et des idées babyloniennes, 
s'est fait une conception des anges telle que nous la rencontrons dans le livre 
d 'Énoch et les Apocalypses apocryphes. • Smit remarque à propos de la démonologie 
du Nouveau Testament, après de longues recherches sur la démonologie juive de 
la basse époque, qu'Israël, par suite de ses relations avec le monde, avait aussi 
emprunté aux peuples étrangers la superstition. Cependant il fait une réserve : 
« Bene vero notandum est, Judœos ideas illas populorum gentilium non recepisse 
sine ulla commutatione, sed eas secundum fidem suam monotheisticam transmu
tasse. Hinc melius forte dicendum foret dœmonologiam babylonicam, persicam 
et grœcam non directum influxum in ideas Judœorum exercuisse, sed potius indi
rectum, in quantum Judœis occasio fuerit et exemplar evolutionis dœmonologiœ, 
ex intimis eorum progredientis. Factum veroconstare videtur ]udœos tempore Christi 
multos homines dœmoniacos vocasse, qui revera a dœmone possessi non erant, sed 
nonnisi morbo quodam correpti. « Judœi, naturas morborum parum edocti, plura 
interdum dœmoni ·vindicabant, e causis naturalibus repetenda : ita epi)epticos, 
lunaticos, hypochondriacos perinde habebant ac energumenos " jam d.icit Aug. 
Calmet » (p. 171). Citons encore une opinion critique. D1111in-Biirkowsk.i examine 
le thème : « Les anciens chrétiens et le monde religieux qui les entourait », et 
conclut ainsi : « Dans la mesure où la démonologie, qui apparaît dans le Nouveau 
Testament et qui a passé dans la foi consciente de l'É!!'.lise chrétienne - nous 
parlons ici de la foi qui s'appuie sur la Révélation et non des opinions particulières 
plus ou moins répandues - concorde avec des idées assyro-babyloniennes et 
perses sans trouver un appui dans l'Ancien Testament, rien, du point de vue du 
aogme catholique, ne s'oppose à un emprunt fait à l'Orient. Seulement, il faut 
voir, dans ces· conceptions orientales, l'écho d'une tradition antique objectivement 
vraie que les premiers prédicateurs de l'Évangile ont acceptée. Une nouvelle 
révélation n'était pas nécessaire quand une foi antique et juste, de quelque religion 
qu'elle provînt, se déversait dans le christianisme; assurément, il fallait une direc
tion divine, pour dégager la démonologie orientale de la gangue de magie et de 
sombres superstitions et la ramener aux purs éléments de la Révélation i;irimitive. • 
Dans cette revue raJ?ide - que nous ne pouyons pas prolonger, - on n a entendu 
que des auteurs catholiques dont la préocCùpation est d'accorder les faits avec la 
foi et qui se gardent des tendances nivelantes de l'histoire moderne des religions. 
Néanmoins il résulte de leurs assertions que nous nous trouvons ici en face d'un 
problème réel qui semble bien n'avoir pas encore été résolu sous tous ses aspects. 

CHAPITRE II 

L'humanité 

A) Origine de l'homme 

A consulter: S. Thomas, S. th., I, q. 90 sq.; C. Gent., Il, 56-90: S. th., 175-89, 118-119; 
Quest. disp. de anima. GarJair, La nature humaine (18%). Bros, La survivance de l'âme 
chez les 11euples non civilisés. Dhorme et Lagrange, dans Revue biblique (l 9C>7), 59 sq., 85 sq. 
Dict. apo/., v. Ame. 
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§ 72. La création de l'homme 

THÈSE. Dieu a créé l'homme dans son corps et dans son âme. De foi. 

Explication. Le /Ve Concile de Latran insiste particulièrement sur 
l'homme et dit, au sujet de sa nature, qu'il est composé d'esprit et 
de corps (§ 62)~ Le Concile du Vatican répète ces déclarations. Le 
dogme est inconciliable avec toute conception matérialiste, panthéiste, 
de l'origine naturelle de l'homme. Comme toute la Création, l'homme, 
lui aussi, a été produit librement par Dieu. Mais son origine se place 
dans la création seconde (creatio secunda), alors que déjà la matière 
du monde avait été tirée du néant. Dieu créa l'âme absolument de 
rien ; quant au corps, il le créa de matière préexistante. 

Comment se produisit précisément cette formation du corps, cela 
échappe à notre connaissance. L'apparition soudaine de l'homme sur la terre, 
voilà des milliers d'années, est pour nous un aussi grand mystère que l'origine du 
monde elle-même. L'Église ne s'est pas prononcée sur ce comment; cependant, 
dernièrement encore, elle a défendu d'expliquer le récit de la Genèse comme un 
récit purement symbolique (p. 262). 

D'après la théorie moderne de lévolution (Darwin, Vogt, Haeckel}, etc., on consi
dère comme une chose démontrée que l'homme tout entier, ainsi que tous les autres 
êtres vivants, est un produit de lévolution naturelle du monde. Avec une éton· 
nante contradiction, Boelsche, par ex., affirme : « Nous ne savons encore que très 
peu de choses de lorigine de la vie et ses lois primiti,ves, si bien que nous ne pouvons 
pas prétendre encore à la connaissance des lois de lévolution de la vie en elles-mêmes; 
il nous suffit de voir enfin leur résultat définitif : la série ininterrompue entre 
l'amibe et l'homme. »O. Hertwig combat Darwin (Contre le darwinisme éthique 
social et politique, 1921). Il lui reproche d'avoir créé la '' notion insoutenable » 
de la «sélection accumulée »;il lui reproche aussi son axiome «la lutte pour la vie » 
qui ne contient que la loi de cause et d'effet. Par la sélection, les choses sont seule
ment « sériées >> et non « changées ». Il n'y a pas de « sélection » dans la nature. 
Au sujet de la position de Darwin par rapport à la croyance en Dieu, Stôlze écrit : 
•Il est d'abord théiste, puis agnostique, mais il n'est jamais formellement athée.» 

Si le premier corps humain procède d'une génération !!nimale, cela n'a pas pu 
résulter de l'évolution naturelle, et l'on ne ~eut en trouver l'explication que dans 
une intervention immédiate de Dieu. S. rhomas : « Inest unicuique naturale 
desiderium ad conservandum suum esse, quod non conservaretur, si transmutaretur 
in alteram naturam. » (S. th., 1, 63, 3.) Les squelettes -humains préhistoriques 
(en Allemagne, en Belgique, en France, à Gibraltar, dans les Balkans, en Angleterre) 
indiquent l'homme actuel. S. Augustin n'enseigne pas que le corps humain est le 
produ'it d'une évolution, mais qu'il provient de la « puissance obédientielle » de 
la matière actuée par Dieu d'une manière préternaturelle. (Cf. S. th., I, 91, 2 ad 4· 
et 1, 92, 4 ad 3.) 

Ceux qui croient pouvoir concilier la croyance au fait de la création de l'homme 
et ladhésion aux résultats des récentes recherches des sciences naturelles en tant 
qu'ils se prononcent pour l'origine animale de l'homme doivent observer qu'il 
s'agit uniquement de l'origine corporelle, car c'est le seul point sur lequel les sciences 
n~turelles soient qualifiées pour porter un jugement. Sans prendre parti ni pour 
!"• .contre, le célèbre théologien catholique Mausbach signale, dans son ouvrage 
Intitulé De l'existence et de l'essence de Dieu (1920, p. 222), la théorie de S. Augustin 
sur la " création simultanée », théorie que S. Thomas mentionne également sans la 
combattre. (S. th., l, 69, 2, et 1, 71, 1.) Mausbach poursuit, page 227 : « li s'agit 
de savoir si, tol.!t en réalisant par ses caractéristiques biologiques le type le plus 
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élevé du groupe des vertébrés, l'homme se rattache aussi historiquement à la 
souche des espèces animales ••• Pr•eque tou~ lea spécialistes, tant de l'anthro
pologie que de la paléontologie, ainsi que de nombreux savants parmi les croyants, 
inclinent ù, admettre qu_'il ~iç\s,te un~ çonnexité génésiguc; certaine entre l'houune 
et I' a:nima:I. » Maushadi. dééouvré même dans S. Thomas une certaine confir
mation de ce point de vue: «D'après S. Thomas d'Aquin, l'embryon humain ne 
pos,ède tl"Jt d'11bord qu'tm princi~ vital de l'ordre purement véqétatif et sensitif, 
comme celui des animaux. Ce n'est qu'à un stade ultérieur que celui-ci est remplacé, 
moyennant un acte créateur de Dieu, par une âme spirituelle'. En tant que prmcipe 
vital complet, cette âme englobe aussi la puissance de la vie végétative et sensitive 
et asaume dès lors à elle seule ces fonctions inférieures. ~ (S. th., 1, 118, 2 ad 2.) 
Çf. AUS'i Wilh. s~hmidt, La tévélation primitive dans l'ouvrlll{!l d'Esser-Mausbach, 
Religion, Chri&tianisme et Culture (S6 éd., 1, p, 581 et ss.); Humüller, Le premier 
âge de l'homme (5e éd., 1925). Fait imr,ortant à noter: les sciences naturelles elles 
aussi admettent aujourd'hui l'unité de J homme primitif, cl.e telle sorte que le dogme 
e&1entiel de l'unité du genre humain n'est plus contesté de ce côté. L'évalutionisme, 
système qui appar11ît à bee.u<:oup comme choqu11nt, n'e. plu& rien de périllciux pour 
la foi si l'on v.oit dans l'évolution, comme c'est le cas de nombreux théologiens, une 
activité créatrice de Oieu en vue de la conservation et de; la transformation des 
créatures. · · · · · · 

Preuve. Le premier chapître de la Genèse (I, 26 sq.) traite de la 
création de l'homme d'une manière sommaire et systématique ; le 
second (II, 7~8, 21-23) en traite d'une manière plus concrète. Mais 
tous les deux parlent d 'i.~ne création immédiate du corps et de l'âme. 
Le premier veut attester le fait de la création, le second les relations 
sexuelles et sociales entre l'homme et la femme. C'est ainsi également 
que l'interprète le Christ. (Math., XIX, 4-9.) Plusieurs fois encore, il 
est fait mention de la création de l'homme. (Sag., II, 23; Ecdi., XVII, 1 ; 
Job,x, 9.) D'ordinaire, c'est cette pensée qui revient : Tu es poussière 
et tu retourneras en poussière. S. Paul utilise le récit de la création 
d'une manière éthique. ((Le premier homme fait de terre est terrestre. >> 

(l Cor., XV, 47.) De même que l'homme vient de Dieu, la femme vient 
de l'homme; elle a été faite à cause de l'homme. (1 Cor,, XI, 7-12.) 
La Rédemption est un renouvellement de l'homme selon l'image de 
Dieu d'après laquelle il a été fait. (Col., m, lO.) La femme est au· 
dessous de l'homme, <<car Adam a été créé le premier et Eve ensuite », 
(l Tim., II, 13.) Adam et Eve sont le type du Christ et de l'Ëglise; 
c'est pourquoi l'amour est le fondement du mariage. (Éph., V, 31-33.) 

Les Pères. Étant d~née la clarté de la doctrine de. !'Écriture, les concCf)tions 
traditionnelles dans l'Eglise ne pouvaient ~enter sur ce JX>Ïnt 11ucune obscurité 
et aucune hésitation. Il est inutile de les poursuivre en détails. n fallut attendre le 
darwinisrne et l'athéisme moderne p.our voir apparaître du trouble dans ces notioas 

La rtd&on par elle-même ne peut pas. plus se prononcer sur le comment de la 
création de l'homme que sur le comment àe la c;réatiol!l on général, 

Le mode de la création de l'homme. On reconnaît faèilement que le récit est un 
récit naif et imagé, m11is qui n"a rien de scientifique. <(Car que Dieu avec des mains 
humaines ~t façonné l'hoJJ;l.llle du limon de la terre, c'es.t Là une foi par trop enfan
tine>>, dit S. A\l~ustin. Et «de même qu'il ne l'a pas. f-ciçonné avec des mains humaines 
il n'a pas soufflé sur lui avec sa gorge et se~ lèvres. »·(De Gen. ad litt., VI, 12, 20; 
Civ., xn, 23.) «Considère 'iUrtout ce qu'il a fait et non comment il ra fait. »(Enar. 
in Ps. CI, 2, 12; CXVlH, 18, 1.) Pour ce qui est de la création d'~ve, $,Augustin 
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n~ v~ut HIIS d~di:r si ~141 ~ .été dit çl'u.ne m~ni?:re foivrée 9µ f'1it d'un~ mll~ière 
fi~rée (sive ergQ ista ll~uratQ dii::ta s!nt s!ve etiam figurate facta 11int). (M. 34, 205.) 
~a ,J.octrine J.11 '['jfg/i~e, pôl}fvp que le fait s9it maintenu, attaçhe moins d'intérê~ à 
l'explication du comment qu'on ne pourrait I.e croire. 

L'unité ile l'espke humai~e est en connecion étroite avec l'univel'Salité pu péché 
origir11:I llt W! lfl Ré4e~Ptipn. Jl n ·~~i llflll 116.i::e~salre d'upe preµve partiçµ.liifre. 
{Cf, Cep., 11. 5r7; n, 20 .. . S!lg., x, 1, M!lth,, Ji'.•~, 4, kt .. Ap,, "vn. ZP. ~e bè; Teri.v 
~Q~o• à.'16p·LT'.ù!'I}. Pour Je mariage l!flire frère~ et SCl/Urs, it faut admetm: 1,1µe dispense 
divine au cemmencement. - · · · 

Les préadamites. D'après le calviniste Isaac de la Peyrère, qui plus tard se 
convertit, Dieu créa las f)temiers Mmme6 fo sixièml! ii>ur ; il r:.réa dit$ homm~ et 
des femmes 11t il en créa plusirlurs ~ leuts desc.endants sont les peupl~ p.aÏen• de 
toutes les parties dµ m,$luk. Quant à l'ancêtre de& Juifs, Adam.· Dieu le créa pl!Js 
tard. (Cm., u.) La Peyriire ouhli1tit que lea d.1:ull. récits se rappQrtent à une s~le 
et même création. Plus tard d 'ailleW"lJ il rétr.act.a sa théorie. 

La raison ne pi;µ.t Pll!! démonttl!r pqsttivement )'unité de la rac~ hµmaine en se 
basal)t sur 11a nature, œr cette unit~ ri' il ·pas .son fondement dai;is la ·natui-e, mais 
dans la volonté de Pi~. Çepengant elle peut établir, par des qms,dérations histori
E!.UE:S. que çi;tte µpj'é est 1,1n f!lit probaPfe, et ·réfuter les obj~tion~ qu' 0 n élè>re çontre 
cette unité. En effet. tol}tes les tra4itiom antiqµes des i;>eupl~ sa!J.t çµ faveur çle 
cette unité (Égypte, Crèci:, Chaldée, Phénicie, etc.). Si Adam .avai.t ~ Wans (LXX : .iJtl) 
au moment du crime de Caïn, it )J9U:vait avoir déjâ t1ne quantité d'enfants et de 
petits enfants, J>itrJTlÎ lesquels Caïn put troµver uqe femme et des relations sooial§S, 
bien quç 1'141iture ne cltç alori; que deux fils, CMn et Abd, La Bible ne voul~lt 
pu flous transmettre URe histoire généalogique précîse, mais l'hist9ire 9.e lii Révé· 
lation. D'après le darwinisme, il n'y a jamais eu de couple primitif, mais seulement 

·des formes intermédiaires. - Quant à savoir si d'autres planètes sont habitées, il 
est facile de Poli.ef 14 q!J.1:$j;Ïpl), ~~ iJ p'est w .façili; d'y TéJ.>pl)dcç. 

La dif#r.en~ ~~ r,:1~1 JW s'~1;>p.9Se P4!1 à l'J.1.11ité de l'~pèce humP.i~, QP'eJ~ 9e 
repose pas sur une distinctîon de nature, cela ressort déj~ du fait que le cro.iselJlent 
des rac.es hum.aÎl'Jl!S, à la différence des croisements hybrides, e~t fécond, souy_ent 
même pJus fécond que les mariages dans la même race. Même du point de vue intel· 
l~tq~[, ri~ n'~t.ori~e • •ffirmM µµe différeoce ,essentiel!~ ep.tr~ le.s rac!lli. Assµ· 
rémcmt il y 11 des type$ de peJJples très inféijeµrS". Maiii la dlfférencq: intçfüict,ll.eUe 
entre les nègres li;$ plus dégraqés et les singes I~ plus élevés ~t ~04jours aussi 
grande qiJ'eï1tre l'homme et !4 bête. 4 théori~ des coaJamites, èfapr~.s l?quelle 
des espèees humainel) autochtones l!Urafont apparu dans divers.es parties .du monde, 
a encore moins de f<i>nd~ment i{ans 1'.~criiurç q1.1e .1'! t~~ çle,s pr~amites. 

E:xJ)licatipQ.. A .çe ®4lis.1Tlf! ,anthroppl~iqµ(I ~ 'pppo$e le tricho
tomiSTW: .d '4pr~ le.quel l 'homn:i.e e$t compc;isé de tw.is sW:!sta11cc:!s 
fr9;,i.·~. p~,r:;) : le ~o .. rps. l'âroe (~~x.·A,) .et l'esprit (.~'.1$V~?:); cette théorie 
fut SP».t11.nue par le.s .ëlncien$ p~IPsop'iws, par Pbifon, les gno.stjques, 
1~ ml!JÜç,hé,ens, les ilPPllinaristes, lev\rah~.s du Moyen .. Age, Günther, 
les protestants: Les dualistes extrêmes, d'après lesgqels l\~niém d.u 
coros ,et de ! 'âme n'est pas pat1.1relle. mais "1l!timqi,i,r~lle, fµ.r~J;tt Platon, 
D.e~cijfte.s, L.eihnj:tz, L'.Egli~e il réprouvé le .. tr-icJ,.ot:pmisQ1~ d'Apolli
naire (D"m~,.,. 338). des Arabes (l,.ater,. V ; Dr.ni: .• . 738), la. thé.Ql'ie de 
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Günther qui admettait une âme naturelle au-dessous de l'âme spiri
tuelle (Denz., 1655), ainsi que l'opinion de Rosmini, d'après laquelle 
l'âme raisonnable peut procéder par évolution de l'âme sensible. 
(Denz., 1910.) Très célèbre est la décision du Concile de Vienne contre 
Pierre Olivi, dans laquelJe il est déclaré que quiconque affirme << quod 
anima rationalis seu intellectiva non sit forma corporis humani per se 
et essentialiter tamquam hœreticus sit censendus », (Denz., 481 ; 
cf. 783.) 

Pierre Olivi, qui admettait, à la base de son système, une matière spirituelle. 
faisait consister l'âme en trois formes (anima vegetativa, sensitiva, intellectiva), qui 
coéxistaient simplement dans la matière commune de !'&me, laquelle serait préparée 
par les formes inférieures à recevoir les formes supérieures ; toutefois, les formes 
supérieures agiraient d'une manière dynamique sur les formes inférieures (regere, 
movere). « Les différentes formes ne sont pas réciproquement dans le rapport de 
matière et de forme, comme c'est le cas dans la conception albertine, scotiste et 
suarésienne, mais elles se comportent simplement comme des parties qui sont 
mécaniquement additionnées les unes aux autres. Le seul lien d'union est la simple 
coexistence dans la matière. » (}ansen, Études franciscaines, 1918, 173 sq.) O!ivi 
détruisait l'unité formelle entre le corps et l'âme intellectuelle, parce que cette 
dernière n'était P.lus immédiatement et « per se », mais seulement indirectement 
par le moyen de l'âme sensitive et végétative, le « motor » et le « rector » du corps. 
C'est cette erreur que le Concile de Vienne a voulu frapper. Une dogmatisation 
de la théorie naturelle aristotélicienne (matière et forme) n'était pas dans les inten
tions du Concile. 

Preuve. D'après la Bible, l'homme est composé de corps et d'âme : 
« Formavit igitur Dominus Deus hominem de limo terrœ, et spiravit 
in faciem ejus spiraculum vitre et factus est homo in animam viventem. » 
(Gen., II, 7.) Ce <c spiraculum >>était une seule chose, il fit d'Adam un 
homme et un être vivant, il fut son principe d'être et de vie. C'était 
son âme. L'.Ëcriture décrit d'abord la création du corps et ensuite 
comment il fut vivifié par le souffle divin de !'Esprit. Personne n'atten
dra de l'.Ëcriture, toutes les fois qu'elle parle du corps et de l'âme, une 
doctrine métaphysique quelconque sur leur unité. La psychologie 
biblique est difficile, parce qu'elle ~t d'abord pratique et imagée et 
ensuite religieuse. « Ruach » est l'esprit divin de vie qui vivifie tout 
ce qui est dans la nature et le corps lui-même. << Nephesch » est l'âme 
qui se manifeste dans le souffle, l'âme qui habite dans le corps, qui y 
est établie et qui le quitte. Ce mot équivaut souvent au pronom réfléchi, 
comme au pronom personnel, et de là résulte sa signification de moi 
personnel. On emploie également « nephesch » pour vie, d'où des 
expressions comme c< animam suam dare in mortem, animam ser
vare », etc., ce qui ne signifie pas la mortalité de l'âme, mais la perte 
ou la conservation de la vie. Quand l'âme quitte le corps, l'homme est 
mort, mais non l'âme ; celle-ci va dans le <( Schéol » ou retourne à 
Dieu. (Eccl., XII, 7 .) 

Le Christ parle selon les conceptions de son peuple et nomme le 
corps et l'âme, l'un à côté de l'autre, d'une manière pratique, sans 
aborder le comment de leur union intime. ( awp.!X et ~ux:~, Math., x, 28; 
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1CV$Ùp.~ et atip!; : Math., XXVI, 41.) Son âme (7tVe:up.~) est troublée 
(Jean, XII, 27) ; il remet en mourant son âme entre les mains de Dieu. 
(i~btveuaev. Luc, XXIII, 46; Marc, XV, 37, 39.) Il enseigne que Dieu 
a le pouvoir de jeter (( corps et âme )) (x~l ~uy:fiv x~l awp.~) l'homme 
tout entier dans l'enfer. (Math., X, 28.) 

Le prétendu trichotomisme biblique (cf. Dan., III, 86; Luc, I, 46 sq.; 1 Thes., 
v, 23; Hébr., IV, 12) s'explique facilement dans le sens du dualisme, quand on tient 
compte du « parallelismus membrorum » très fréquent, d'après lequel « spiritus • 
et « anima » veulent dire la même chose en deux mots, ou bien du sens religieux de 
la tournure qu'on rencontre fréquemment chez S. Paul, d'après lequel 7tY€UfLa est 
le principe supérieur et surnaturel de vie tel qu'on le décrit dans le traité de la grâce. 
Il faut en dire autant du trichotomisme que l'on voit aussi apparaître de temps 
en temps chez les Pères. 

Les Pères. La lettre à Diognète établit un long parallèle entre le corps et l'âme, 
d'une part, et le monde et le Christ, d'autre part (dualisme platonicien). Justin(?) 
dit : " Qu'est l'homme sinon un être intelligent composé de corps et d'âme? • 
(De resurr., 8'.) Athénagore : « La nature de tous les hommes est composée d'une 
âme immortelle et du corps. » (De resurr., 15.) S. Irénée : " Notre substance est 
une union d'âme et de chair. • (A. h., V, 8, 2.) Tertullien défend l'unité de l'âme 
dans le corps. (De anima, JO.) Il est clair qu'en rejetant le trichotomisme d'Apol
linaire de la christologie, on le rejetait aussi de l'anthropologie et que, dans la 
suite, les Crees, comme les Latins, enseignèrent le dualisme, bien que leur termi
nologie soit encore parfois trichotomiste. S. Augustin lui-même dit : « Tria sunt 
quibus homo constat: spiritus, anima et corpus, guœ rursus duo dicuntur, quia 
saepe anima simul cum spiritu nominatur. » (De !ide et symb.,'x, 23; Tixeront, 
li, 135, 275, 460; S. Jean Damase., De fide orth., Il, 12.) 

Le comment de l'union du corps et de l'âme a été maintes fois caractérisé par les 
Pères de l't'.glise comme entièrement mystérieux. S. Grégoire de Nysse estime 
que nous le connaissons aussi peu que l'union hypostatique. (Orat. cat., 11.) 
S. Augustin pense de même. (Civ., XXI, 10 ; XXII, 4.) D'après Platon, l'âme est une 
oÙa[a O.awµa-ro:; a6-roxlv11-roç; d'après Aristote, par contre, une b-reÀÉX•ta a·~p.œto:;. 
Ces deux définitions eurent plus tard des effets différents. D'après Platon, le corps 
et l'âme sont deux substances différentes dont l'union est contre nature (anima 
motor coiporis : union externe); d'après Aristote, elles constituent une unité 
substantielle (anima forma corporis : unité interne). 

La Scolastique primitive, dont l'orientation était platonicienne et augustinienne, 
manque d'une conception ferme. On peut ramener ses explications aux schémas 
suivants : 1° L'âme habite dans une maison qui lui est essentiellement étrangère : 
le corps est l'hôtellerie, le vêtement, le récipient, l'enveloppe de l'âme; à ces 
expressions s'ajoute l'image du mariage; 2° Le corps et l'âme sont joints par un 
« spiritus physicus » qui sert d'élément intermédiaire ; 3° Le corps et l'âme sont 
unis par la personnalité, comme par une union hypostatique ; 4° Puis vient la 
haute Scolastique avec sa théorie aristotélicienne : « anima forma corporis ». 

D'atirès S. Thomas qui suit Aristote, l'âme est la « forma corporis ». D'après 
Scot elle est également forme essentielle du corps, mais à côté d'elle existe encore 
une seconde forme, la « forma corporeitatis », car la « materia prima » serait inca
pable de recevoir l'âme; elle n'y devient apte que par la forme corporelle. 

Ainsi l'âme unique est la forme unique pour toute l'activité de l'homme, en tant 
qu'âme végétative, sensitive et intellectuelle. «Sic igitur anima intellectiva continet 
in sua virtute cjuidquid habet anima sensitiva brutorum, nutritiva plantarum », 
dit S. Thomas (r, 76, 3). Mais là se trouve un problème. Les Écoles examinent les 
difficultés qui résultent de la conception stricte de l'âme forme du corps. Ces diffi
C!lltés proviennent de la Consécration à la messe, du mode d'existence du Crucifié 
(identité du corps) et du danger de matérialiser l'âme, si on la conçoit comme la 
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forme d'être du corps. (Cf, Bércw1. n. 1195 sq.) Palmieri (t 1909) soutient, par 
suito, cette thèse qu, l'âme et le corps constituent chacun une sub~tance compl;te 
et qu'il n'y 11 entre les deux qu'une unité de nature et de personne. (De Deo creante 
Thes., 26.) 

Les erp/içalions modern.es sant présentées par la philosophie. Elle connait l'hypo
thèse de l'occasionalisme (Malebrand1e) d'après lequel lit wrps et l'âme ~e cam
portent comme des êtres étrangers, Dieu fui-même produisant tous les mouvements et 
les mettant en relation les qns avec les autres; elle çonnaît aussi lharmonie préélqb/ie 
(Leibnitz), d'après laquelle Dieu a tout ordonné d'avance, d11ns le carps et dans 
l'âme, de telle sorte que, dans la suite, tout concorde sans actitm réciproque réelle ; 
de même, le parallélisme psycho-physique (Spinoza Paulsen), d'après lequel le 
psychique et le corpot"e) spnt deux côtés d'un même x inconnu et réel qui, en soj, 
n'est ni l'un ni l'aqtre des de11x, JTtai~ doit être le fondement réel de !'un et de l'autre 
et qui se correspond comme l'arc çôftvexe et l'arc concave d'un cercle (Fechn~r); 
une théorie apparentée est la théorie de l'actualité d'après laqµ_elle t'âl')1.e n'est pas 
un être, mais se constitue par !es actes passagers de la conscience (Hume, Fichte, 
Schelling, Wundt; 7t::lv-:1 psè ne vaudrait Pl!S seulement pour l'être métaphysique, 
mais encore pour l'être psychologiqm1). 

D'apr}.s les anthroposophes, l'homrru: est composé d'une série d'éléments con~ti
tuants, d'éléments corporels (corps minéral, corps éthéré, corps ;istral), r.sychiques 

fAme sensitive, âme intelJeçtuelle, âme conscieni:e) et d'éléments spirituels (l'esprit 
uÎ·même, l'esprit cl!! vie, l'homme spirituel). · · 

THÈSE. L'âme humafoe spirituelle est immortelle. De foi. 

Explfoation. ye Concile ~ Lair.an : « Damnarnus et reprobcilrnJ..1$ 
omnes ass.erentes animam intellectivam mortalem esse. >> (Denz., 738.) 
La spiritualité de l'âme est une doctrine de foi générale, exposée 
seulement Înçidemrrumt par le IVe Concile de Latran (ei spiritu et 
corpore constitutus), mais qui n'a pas été définie spécialement. « Censeo 
nullam esse bac de re officialem Ecclesire definitionem. » (Beraz11, 
n. 1121.) Par contre, l'immortalité est définie . .L'arabisme .enseignait 
la permanence panthéistique de l'âme du monde, mais non de l'&me 
individuelle. De même, le matérialisme et le monisme. Ce dernier 
enseigne «une survie dans la conscience commune de Dieq >>. (Fe~hner, 
Paulsen, Lasswitz. etc.) L'âme du monde est alors la somme de tous 
la atomes psychiques. Kant considère l'immortalité de l'âme comme 
un postulat de la raison. 

Preuve. L'Ancien Testament connaît sans doute depQÏs le corn- . 
mencement une survie de l'âme, mais non dans le sens dé récompense 
et de punition conformément à la vie précédente. Cependant l'immor .. 
talit:k n'est niée nulle part, pas même dans Job. XJV, 7-14. Ecd., n, 14-16 ; 
m, IJ-22; VI, 6; IX, 4-6. C'est la mortalité de cette vie et non celle 
de l'âme quî est affirmée so4vent comme une vérité d'expérience 
quotidienne ; (( Quia pulvis es et in pulverem reverteris. >> Néanmoins, 
en .raison de la doctrine encore vague de l'aQ..delà, la lamentation 
.sur les morts est très forte ! Les morts ne te louent point, Seigneur. 
On meurt et on est réuni, sans di~inction, d'lns le royaume des ombres 
,du Schéol. avec les pères, où l'on mène, comme .une ombre sans foree, 
une ~~vie morne, dont il n'est pi;i.s dit ol) elle doit a.bo;utir ni c:ombieQ 



L'HUMANITÉ 307 

de temps elle durera. C'est en vain que l'on cherche des précisions 
fermes; tout ce qu'on peut dire est ceci : on parle non seulement de 
la descente dans la fosse (Schéol, Hadès : Gen., XXXVII, 35; XLII, 48; 
XLIV, 29, etc.), mais encore de la réunion avec les pères (Gen., XV, 15; 
XXV, 8; XXXV, 29: XLIX, 32), même à propos de la distinction des 
tombeaux (Gen., XXV, 8 sq.; XXXV, 29; XLIX, 32), d'où peut~être on 
peut conclure une certaine spiritualité et une certaine indépendance 
du tombeau. Dans l'époque qui suit l'exil, par contre, se manifeste, 
d'une façon plus précise, avec l'affirmation de l'individualisme reli
gieux, la notion d'immortalité unie même, à la fois, à la résurrection 
et à la différenciation du sort des bons et des mauvais, comme on le 
verra dans l'Eschatologie. (Cf. par ex. : Sag., Il, 1 sq. et II, 21 sq.) 

Jésus pouvait supposer cette immortalité comme dogme et, s'appuyant 
sur cette base, donner toute son efficacité à cette vérité. Citons seule
ment quelques sentences : « Nolite timere eos qui occidunt corpus, 
animam autem non possunt occidere. » (Math., X, 28.) Dieu n'est 
pas le Dieu des morts, mais le Dieu des vivants ; les patriarches vivent 
auprès de lui. (Math., XXII, 32.) Les béatitudes (Math., v), la parabole 
de Lazare (Luc, XVI, 19-3 t), les paraboles eschatologiques sont autant 
de témoignages en faveur de notre dogme. C'est sur l'immortalité que 
repose toute la doctrine du christianisme depuis Jésus. 

Les Pères. lis enseignent naturellement l'immortalité que soutenait déjà la 
philosophie grecque ; mais ils diffèrent dans les raisons sur lesquelles ils Ja fondent. 
Ceux gui, avec le Portique, attribuent à l'i.me une certaine corporalité, S. Justin, 
Tertullien, S. Irénée, Clément d'Alex. doivent considérer l'immortalité comme un 
don e:ittérieur ajouté par Dieu; ceux, par contre, qui, avec le platonisme, se rattachent 
plutôt à la notion de spiritualité pure, comme Origène, trouvent aussi d'ordinaire 
le fondement de l'immortalité dans la nature intime de l'âme. Cependant le néo
platonisme admet que l'âme existe toujours dans tin corps, ici.bas dans un corpa 
animal, là-haut dans un corps plus subtil, céleste (crwp.:x :xlOÉptov, o,J~::iwiv, 
r.·1s·)p.1-.1-.>1). La doctrine de l'immortalité fit des progrès avec les tr~ Cappa
docie1111, surtout S. Basile qui cherche dans l'âme l'im~e de Dieu (Hom. in Attende 
tibi, 7: M. 31, 216) et S. Grégoire de Nysse qui insiste lui aussi sur une nature 
eemblable à Dieu. (M. 45, 187-222; 46, 111-160; 44, 153.) S. Augustin expose 
d'abord, en se rattachant à Platon, une preuve naturelle de l'immortalité de l'âme, 
en disant que l'âme partici2e à la divinité par les idées éternelles. Plus tard, 
il revint aux motifs de foi. Un trouve déjà, chez les Pères, les trois arguments les 
plus connus : 1° L'argument tiré de la simplicité de l'âme (arg. métaphysique); 
2° L'argumen~ !!ré des dispositions pour un bonheur éternel et de la tendance vers 
ce bonheur (arg. téleo!.;,;;ioue); 3° L'argument tiré du hesoin d'une sanction juste 
(arg. moral). Ces uguments se retrouvent ches les scolastiques, particulièrement 
chez S. Thomas. Cependant, là encore, en trouve des partisans de S. Augustin qui 
se réfèrent à la foi, comme par ex. S. Bonaventure. 

S. Tliomas traite les trois arguments principaux, l'argument métaphysique, 
l'argument téléologique et l'arg_ument moral; surtout le premier. ll_y ajoute l'argu
ment tiré de la Providence : Comme l'âme est très apparentée à Dieu, Dieu doit 
aussi l'aimer plus que tout autre chose et la préserver de la destruction. Mais, à la 
tête de son argumentation, se place l'argument métaphysique. Il s'appuie sur les 
actes immatériels de la pensée et de la volonté pures, d'où il conclut l'être imma
tériel qui, par suite de sa nature, est soustrait au flux du devenir et du dépérissement 
et, par conséquent, possède l'immortalité. Les sens connaissent le particulier, 
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l'âme connaît le général, l'essentiel, le logique, l'intelligible. cc Anima quodammodo 
omnia » : elle peut, par la connaissance, recevoir en soi tous les êtres corporels : il 
faut donc qu'elle soit incorporelle. S. Thomas défend la simplicité Ide l'âme et de 
lesprit angélique contre I' Ecole franciscaine qui, suivant une tradition patristique, 
enseignait la composition de matière et de forme. Quodl., Ill, 20 : cc Utrum angelus 
sit compositus ex materia et forma » et IX, 6 : « Utrum angelus sit compositus », etc. 
(S. th., 1, 75, 5.) 

La Scolastique se montra unanime dans la doctrine, mais non sur la valeur pro
bante de l'argument ?hilosophique J les scotist~ le discu~è!ent, .~insi que pl~s tard 
les nominalistes et Ca1etan, lequel declare que l 1mmortahte de 1 ame est aussi mys
térieuse que la Trinité; certains théologiens sont encore aujourd'hui du même 
avis. Les humanistes ont ensuite, à plusieurs reprises, mis en doute même la survie 
de l'âme et ont été par là les précurseurs des naturalistes modernes. C'est contre 
les humanistes qu'est dirigée la déclaration du ye Concile de Latran. 

Remarque. De même que la spiritualité et l'immortalité de l'âme, sa liberté de 
volonté est aussi, d'après la Révélation et la raison, un don naturel de l'âme. Dans 
ses décisions concernant la grâce, le Concile de Trente frappe d'anathème ceux 
qui disent : « Liberum arbitrium post Adœ peccatum amissum et extinctum esse. • 
(S. 6, can. 5.) Tous les commandements et toutes les défenses de Dieu, toutes ses 
promesses et ses menaces s'adressent à la volonté libre. Le fait de notre liberté 
est une des données de notre conscience, et, par là-même, il est plus sûr que I' exis
tence du monde extérieur ; dans notre conscience apparaît nettement la distinction 
entre l'activité libre et l'activité nécessaire et cette distinction disparaîtrait si tout 
s'accomplissait nécessairement dans notre âme. D'après Denz., 1650, la liberté 
de la volonté compte au nombre des vérités de raison. 

La propagation de l'humanité. Il ne s'agit pas ici de la propaga
tion du corps, mais de celle de l'âme. D'une manière générale, Bieu a 
attaché la propagation de l'âme, comme celle du corps, à la génération 
naturelle. (Gen., I, 28; IV, 1 ; cf. III, 20.) Au sujet de l'origine de l'âme, 
on ne trouve d'enseignement clair ni dans !'Écriture, ni chez les Pères, 
ni dans l'Église. Mais, au cours des temps, cinq opinions différentes 
se sont fait jour : 

1° Le préexistentianisme d'Origène, d'après lequel toutes les âmes ont été créées 
à un moment qui a précédé le temps et sont unies au corps au moment de la géné
ration (Platon, Pythagore, le Parsisme, ainsi que S. Augustin au début : t'.p. VII, 3 : 
De lib. arb., I, 24) ; ce ëstème devait encore être combattu au Moyen-Age. Il fut 
rejeté par un Concile de onstantinople(543; Denz., 203 sq. et 236); -2° L'émana• 
tisme des néo-platoniciens, des Arabes et d'autres panthéistes du Moyen-Age, d'après 
lequel toutes les âmes procèdent de la substance divine, comme des parties d'un 
tout. Il fut réprouvé dans le symbole de Uon IX (Denz., 348), par le V0 Concile 
de Latran (Denz., 738), dans la condamnation des thèses d'Eckart (Denz., 527) et 
du quiétiste Michel de Molinos (Denz., 1225); - 3° Le grossier traducianisme, 
d'après lequel les âmes au moment de la génération se détachent comme des subs
tances matérielles de l'âme des parents et animent le fœtus (Tertullien, Apolli• 
naire). Quand, au Moyen-Age, ce système se répandit de nouveau parmi les Armé
niens, Benoît XII en exigea le désaveu comme condition de la réunion à l't'.glise 
(Denz., 533); - 4° Le génératianisme plus délicat, d'après lequel, au moment de 
la génération, les âmes sont engendrées en même temps, comme substances spiri
tuelles. Ce système fut adopté pendant un certain temps par S. Augustin, pour 
pouvoir expliquer plus facilement la propagation du péché originel. D'après 
S. Jérôme, • la plus grande partie des Occidentaux » admettaient le génératianisme. 
(Cf. t'.p. CXXVI, 1.) S. Augustin, le plus grand psychologue de Jitre patristique, 
n'a cependant jamais pu se faire une idée claire sur l'origine de 1 ame (non sum 
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ausus aliquid definire, quia Jateor me nescire; De anima, IV, 2). Dans les temps 
modernes, on~ penché vers le génératianisme : Rosmini, Hermès, Frohschammer, 
Klee, Hayd. Mais ce système, lui aussi, s'est heurté à l'opposition de l'Église 
(Denz., 1910); - 5° Il ne reste, par conséquent. que le créatianisme qui était déjà 
représenté par S. Cyprien, S. Hilaire, S. Jérôme, S. Ambroise, S. Léon fer et la 
plupart des Grecs, et qui, au Moyen â~ finit peu à peu par être accepté grâce 
à S. Thomas : Dieu crée chaque âme. L't:;glise a tenu compte de ce système dans 
la définition de l'immaculée Conception de Marie, dont l'âme, dès le premier 
moment de sa création (in primo instanti creationis atque infusionis in corpus), fut 
préservée du péché originel. (Denz., 1100.) 

S'il est incompréhensible que l'âme spirituelle soit prop!ijée par l'acte corporel 
de la génération, le créatianisme présente lui aussi des difjzcultés qui ne sont pas 
minimes. S. Augustin était déjà embarrassé pour admettre que l'âme, créée par 
Dieu, pût naître avec le péché originel. Cette difficulté est pour nous aussi, venus 
longtemps après, pour ainsi dire, insoluble. Il y a une autre difficulté dans la repré
sentation d'une création continuée jusqu'à la fin du monde, laquelle devrait être 
entendue comme un nombre incalculable d'actes directs de Dieu. Enfin, il semble 
qu'il faudrait admettre une coopération immédiate de Dieu dans les nombreuses 
générations coupables. 

On ne peut répondre à la première question qu'en se référant au mystère du 
péché originel ; on répond à la seconde en comparant' cette création à la eremière 
qui se fit également sans introduire aucun changement et aucune temporalité dans 
l'activité divine éternelle. Quant à la dernière question, on pourrait alléguer la 
coopération générale de Dieu dans les créatures, laquelle rend seulement possible 
l'acte physique, mais n'opère pas sa moralité. La seule question est de savoir si la 
production d'une âme doit être réellement rangée dans le concours divin général, 
ou bien s'il faut la considérer comme une vraie création « ex nihilo », comme une 
activité divine particulière. On présente d'autres objections : les parents ne seraient 
pas les vrais générateurs de leurs enfants et seraient inférieurs dans leur aptitude 
génératrice aux autres êtres vivants ; les enfants ne sont pas seulement physique
ment semblables à leurs parents, ils le sont aussi spirituellement. On peut répondre 
à ces objections que la génération humaine est pour Dieu la condition préalable de 
la création des âmes, et qu'il tient compte des conditions naturelles posées. Ainsi 
donc la création des âmes ne doit pas être considérée comme une création complè
tement absolue, mais comme un intermédiaire entre la création première et la 
création seconde, car les causes secondaires coopèrent d'une certaine façon et les 
p~rents sont les • quasi causes efficientes » des ~mes (Scheeben, Oswald, etc.). 
Mais, indépendamment de toutes ces difficultés, le u fait qu'une vérité si impor
tante et si claire 0) a été, pendant huit siècles, obscurcie par toutes sortes de doutes 
et d'objections, suffit déjà à démontrer que le créatianisme ne peut pas être considéré 
comme wi dogme proprement dit ». (Pohle, 1, 481.) 

L'âge de l'humanité. Les théologiens catholiques d'aujourd'hui, tenant compte 
des résultats des recherches anthropologiques concernant le développement du 
langage et de la civilisation, de ceux de la paléontologie et de l'ethnographie, le 
fixent au moins à 10.000 ans, car l'Égypte, voilà 4.000 ans, et Babylone, voilà 
5.000 ans, possédaient déjà une civilisation développée. Killermann le fixe à 
30.000 ans. Les modernes évolutionnistes exigent 100.000, 150:000 et jusqu'à 
250.000 ans. Il y a deux questions à considérer ici : 1° L'homme vivait-il déjà à 
'époque glacière~ 2° Quel est l'âge de l'époque glacière~ 

B) L'élévation de l'homme 

§ 74. La notion du surnaturel 

S TA consulter, outre les manuels : Kars, La justice primitive et le péché originel d'après 
· 

1
homas (1922). Ripai.da, De ente supernaturali (Lron, 1643). Palmieri, De Deo crcante 

et e evante. Mazel/a, De Deo creante disp., 4 sq. Schrader, De triplici ordine naturali. 
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superm~turali et prœternaturali (l 864). T oumelg, De gratia. q. 2. Terrien, La grâce et la 
~loire (1897). pe s.~dt, N'?tre vie surnaturelle, .1 (l9IO). Bainvel, Nature ~t sur!1aturel. 
Ugeard, La theol~1e scolastique et la transcendance du surn<1turel (1908). B1ttrem1eux, Li! 
distinction entre la ,iusti~e .origin~U~ et la grâce sanctifiante. ~· ,T.homw., S. th., I, 94 ~q. 
Bellarmin, De graha prmu homm1s (De controv., t. IV). Heres1es : Petau, De pelagia
norum et semipelagianorum doglT_!atum historia (éd. Paris), IV, ~97 sq. Tixeronl, II, 436 sq. 
Dct. théol., Il, 38-111, v. Baius, F. R. Jarrsen, Baius et le baïamsme (1927). 

L'f:cole définit le surnaturel : Tout don de Dieu qui n'est pas déjà dû 
en soi à la nature, mais qui lui est ajouté, dans une bonté libre, comme 
quelque chose de nouveau (donum Dei natune indebitum et superadditum. 

L'explication doit partir de la nature, car le surnaturel n'existe pas en soi et seul, 
mais seulement dans la nature et suppose, par conséquent, la nature comme récep
trice et détentrice. Ici, cependant, nous n'examinerons le surnaturel que dans ses 
relations avec la nature humaine. Sans doute, toute la nature créée est apte à recevoir 
de son créateur une certaine élévation et une certaine glorification dans un ordre 
supérieur, comme ce sera le cas à la fin du monde {Rom., VIII, 18 sq.) et comme c'est 
déjà le cas, dans une certaine mesure, dans lemploi des substances matérielles pour 
la confection des sacrements. Ici cependant nous n'avons besoin d'examiner que la 
notion du surnaturel en tant qu'elle inclut une élévation de l'homme (de l'ange), 
car en lui. comme image de Dieu, doit se réaliser le surnaturel par excellence, la 
vision de Dieu. Lui seul, en tant qu'a imago Dei »,peut recevoir la grâce, aucune 
créature matérielle ne le peut.(§ 113; S. Augustin, C. Jul., IV, 3, 15.) 

Est naturel pour l'homme tout ce qui appartient à sa nature créée. 
Or, comme le corps et l'âme sont les deux parties constitutives de sa 
nature, le naturel appartient soit à l'être corporel, soit à l'être spirituel 
de l'homme. De plus, est encore naturel tout ce qui résulte, comme 
effet, de la nature créée, de ses forces et de ses facultés, de ses besoins 
et de ses propriétés. De même, les fins et les obligations, les efforts 
et les tendances qui correspondent à ces forces créées, ainsi que les 
moyens par lesquels sont atteints leurs buts et même ceux par lesquels 
la nature humaine se maintient dans l'existence, sont naturels : «Nous 
appelons naturel tout ce qui ou bien est une partie de la nature ou bien 
découle des principes de la nature et qui, par là-même, est dû confor
mément aux exigences de la nature, sans quoi elle serait incomplète 
èt imparfaite. >> (Tournely, De gratia, q. 2, a. 1.) Définition de l'École: 
« Naturale est quidquid v~~, constitutive, vel consecutive, vel exigitive 
pertinet ad substantiam aliqûam creatam. >> Tout cela réuni constitue 
l' <<ordo natune >>.Ce que Dieu accomplit généralement dans les créa
tures, leur est naturel, << quia Deus ipse est conditor et ordinator 
natune ».(S. Thom., De pot., 1, 3 ad 1.) 

Est donc surnaturel tout ce qui dépasse la nature telle qu'on vient 
de la définir (natune superadditum) ; par conséquent, ce qui ne lui 
appartient pas, ni comme partie constitutive, ni comme force, ni 
comme propriété; ce qui ne résulte pas d'elle comme effet, ce qui ne 
peut pas être recherché et accompli par elle et les moyens qui lui sont 
accessibles ; ce que, par suite, elle ne peut pas exiger en vertu de sa 
notion essentielle, mais qui, au contraire, fui est accordé par une libé
ralité gratuite de Dieu (natur~ indebitum). 
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Le nwt « surnaturel » doit donc u comprendre d'une manière relative, en tant 
qu'il .suppope: la nature comme réceptrice et détentrice du sur114turel. Le surnaturel 
n'exisœ pu en soi et isolé. Ce n'est pas J'u~ase de désiineJ' çomme surn;iturelle 
une mture plus élevée, comme celle .d'un ange ou d.e Dieu, p.ar .c;omp1miis1:m ave.c 
la nature humaine. Il n'y .a pu de substance surni1tur.eUe. L expre5$.Ïon su.ivante : 
• Supern. quoad ~uh.st«ntiam » ne doit pa.s noui abuier. Le surnaturel est toujours 
un açeident de la llf.t1m: foaturœ auperadditup). - Dan' un sens large etanalowiqu_e, 
on appelle sans doute fes sacrements et l'Egfue surnaturds, parçe que Di.eu s'en 
sert comme moyens pour produire li! grâce surnl!turelle (.cause instrumenta.le). Il 
est ineXllct d'.!!ppe)er le surnaturel suprasensible, spiritue~ transcendental, in.fini, 
,supraratfonnel, miraculeux, religieux, et autres. termes ,emblables. 

Division. Les théologiens distinguent le surnaturel au sens substan
tiel (supematurale per se, quoad substantiam) du surnaturel au sens 
accidentel (s. per accidens, quoad modum). 

Dans le dernier cas, ce n'est pas le contenu du. don conféré quî est en soi surna
turel, mais le mode Je 1a ~roduction, par e~. : l'lnfosion miraculeuse de connais
sances religieuses ou bien d'une la~e étrangère, comme le cas se raconte parfois 
d!!ns la vie des saints. Une perfection de ce genre peut être auss.i, en soi, ac~ise 
p!!r des ej/orls naturels. Dans le surnaturel substantiel, une telle opération natu
relle n'est jamais possible; il a toujours 'on fondement dans une causalité qui 
dépasse toute crél!ture et est uniquement divine, par ex. : la g-r!ce sanctifiante. 

Nous laissons de côté ici le supern. quoad modum, pour ne nous 
occuper que du supern. quod substantiam. On distingue entre le 
.surnaturel « simplîciter ~> ou surnaturel absolu et le ~umaturel (( secun
dum quid '' ou surnaturel relatif (pr.étematurel). 

Le surMturel absolu dépasse les forces et les ex.Ïgences de tou.l.e nature c.rék ou 
créahle. Son contenu est l'élévation de la créature raisonnable à la participation de 
Javie de D.ieu même, pu li! grâce ici-bas et l:ll!r la vis.ion. diYÏne là-haut. Le Slltllllture.J 
relatif. <lans l'hamme, dépasse la natu.re .de l'homme,. mais non celle de l'ange. Il est 
surnaturel pour l'homme, mais non pour l'ange, Il n'élève pas fhom.me au.dessus 
de lui-même <lans un ordce d'exisrenœ supérieur, mais il le perfectWrme seu.le-
1111ent à l'intérieur de sa propre nature (in linea natur~). Le mot cc préternaturel • 
iest un mot ile créatÎ<ln réçente. ~ pr-éternaturel .appartiennent œrtaim dom de 
1' état prira.itif que nous expl.iguenms plus loin. 

Une disposition naturelle pour la réception du surnaturel 
(potentia obaid.ientialis) d.oit être admise dans l'homme. Si r on a dît 
que le surnaturel dépasse toutes les exigences et toutes les forces de 
la nature, cela ne signifie pas qu'il faiHe entendre qu'il est contre nature 
et que son union avec elle est contradictoire et .antinatureHe. Au 
contraire, la nature possède en soi qne puisaance de réceptivité pour 
le surnaturel (potentia obœdientialis). 

Dans t.ou'te cr.éa.ture sie U:ouve ·une double dispœitÏCJll, mie puÏllSillnce acJi.v.e et 
une puissance passive. C'est de ces deux pwiSSIJll(q qne irésulte aoo. lldivité mrtu
relle.. U y a de plus en elle. en dehors. de ces puissa.nœs, une .Jl_!.lissance tlhédientielle, 
dans lea .relatiQR& de la cr.sature B.vecDieu, .d'apri'!J 1aQDeUe Dieu peiit .lia:ire en elk. 
llu-Je[d ka forces naturelles., œ qu'il veut: la a-.é;ibmdui « .oliéit ».en surpassant sa 
nature. Ki. S. A~.ustin, Gen .. ad lit~ lX. 17; S.. ThPm,. S. th., Ul. JJ, t) 
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Ces distinctions purement scolaires et théoriques n'ont été adoptées par la théo. 
logie que pour combattre l'obscurcissement et l'affaiblissement du surnaturel par 
Baïus et Jansénius d'abord, puis par Hermès et Hirscher, et pour s'opposer au ratio. 
nalisme qui nie purement et simplement le surnaturel ou l'entend tout au plus au 
sens de suprasensible, de transcendant, d'insaisissable pour nos sens. Dans la théo
logie protestante, on ne ren.:ontre, pour ainsi dire, pas la notion de surnaturel, mais 
les expressions qu'on vient de signaler sont en usage. La raison en est dans la notion 
de la grâce essentiellement différente ( § 125 sq.). 

L'Écriture ne connaît pas l'expression, mais la chose. Jésus, par ex. (Jean VI), 
distingue nettement entre les dons de la création (nature) et ceux de la Rédemption 
(royaume du ciel, pain du ciel, foi = venire ad me) ; de même S. Paul, comme on 
le verra plus loin dans le traité de la grâce. 

S. Augustin écrit, dans sa controverse avec Pelage, une parole classique sur la 
distinction entre la nature et la grâce, et il faut chercher dans cette parole les racines 
de la théorie de l'École scolastique. Il écrit (De prœdest. sanct., V, IO) : cc Passe 
habere fidem sicut passe habere caritatem naturœ est hominum ; habere autem fidem 
quemadmodum habere caritatem gratiœ est fidelium. » Pierre lombard commente 
ainsi plus tard cette parole : cc Cela ne veut pas dire que la volonté libre suffit pour 
la possession de la foi et de la charité, mais que l'esprit de l'homme possède une 
aptitude naturelle à la foi et à la charité, et que cette aptitude, avec le secours de la 
grâce de Dieu (Dei gratia prœventa) croit et aime, ce qu'elle ne pourrait pas sans 
la grâce. » (Sent., 1, 11, dist. 28, n. 7.) Dans cette détermination négative, .:e qui 
ressort d'abord, c'est simplement la distinction entre le surnaturel et le naturel. 
Quand on demande ensuite en quoi consiste le surnaturel en soi, sans tenir compte 
de son opposition avec la nature, la réponse est celle-ci : il consiste dans la partici
pation active à la vie de Dieu, qui s'accomplit imparfaitement dans la grâce et par
faitement dans la gloire. Cf. le traité de la grâce. 

L'élément le plus important, dans la définition donnée plus haut, est l'élévation 
du surnaturel au-dessus de toute force naturelle (donum superadditum); le second 
élément est moins caractéristique : le fait de ne pas €tre dû (indebitum). Dieu, en 
effet, nous a promis le surnaturel et, dans la Rédemption du Christ, il nous l'a 
offert; il veut gue nous le recevions et c'est notre devoir de l'accepter. Il n'y a 
qu'une fin de lhomme, la fin surnaturelle. C'est ainsi que lexpose l'Écriture et 
par là l'élément de gratuité passe au second plan derrière l'autre élément. Nous 
avons, en somme, un droit au surnaturel, mais nous ne devons pas oublier que ce 
droit est un droit dont Dieu nous a fait présent. On peut même aller plus loin et 
dire, avec S. Thomas, que nous avons un désir naturel du surnaturel, que notre 
nature le demande comme son achèvement. (S. th., 1, 2, 3, 8; 109, 3. C. Gent., Ill, 
c. 48, 2 'et 3. Comp. theol., 105.) S. Augustin dit déjà la même chose, quand il 
commence ainsi une de ses cc Confessions »: «Notre cœur est sans repos tant qu'il 
ne se repose pas en toi. »S. Thomas écarte expressément une preuve de l'existence 
de Dieu tirée de ce désir naturel, car elle n'aboutirait qu'indir'ectement et confu
sément à Dieu en tant que « beatitudo in communi » et non d'une manière directe 
et distincte. (Cf. S. th., 1, 2, 1 : Ver., XXII, 7.) S. Thomas considère l'élévation du 
surnaturel au-dessus des forces naturelles comme lélément principal. Il veut sim· 
plement, avec toutes les réserves voulues, indiquer une certaine aptitude naturelle 
à la vision béatifique ; quant à la vision béatifique elle-même, elle est pour lui 
strictement surnaturelle : « Beatitudo autem œterna est finis ultimus et super
naturalis. » (S. th., I, 75, 7 ad 1 ; cf. 1, 2, 62, 2 ; Ill, 9, 2. C. Cent., Ill, 50.) 

Les états de la nature humaine. On entend par état de nature (status naturœ 
humanœ), la fin dernière assignée par Dieu à l'humanité et la disposition des moyens 
correspondants qui lui sont nécessaires pour atteindre cette fin. 

La doctrine des états ne doit pas être confondue avec les époques extérieures 
de la Révélation (p. 28, sq.). Elle ne juge pas la situation ou laptitude extérieure 
de l'homme, mais sa situation intérieure, ou, plus précisément, ses relations et ses 
possibilités par rapport à la fin dernière. Bien que cette doctrine n'ait été explicitée 
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ue depuis le jansénisme, elle a cependant déjà son fondement chez les Pères et 
dans la Scolastique primitive. Le Pape S. Innocent /e1 parle déjà, en 417, du rétablis
ement du • status pristinœ libertatis ». (Denz., 133.) Hugues de Saint-Victor dis

tlngue « tres status : ante lapsum, post lapsum {celui-ci est plutôt une • ruina » 
qu'un « status. •) et pos.t resurr~ctionem » •• (Sacram., 1., 6, JO.) Chez. S. Thomas, 
on voit apparaitre « st. mnocentue, sL gratJœ, st. peccat1, st. naturœ mtegrœ » et 
• st. naturœ corruptœ, st. merendi et demerendi »,etc. Aujourd'hui I'l:::cole distingue: 

f. L'état de nature pure (status naturœ purœ). Dans cet état, l'homme aurait 
une lin naturelle et les dispositions naturelles pour !'atteindre. Il aurait aussi les 
faiblesses qui résultent d'une nature sensible et spirituelle. Les théologiens sou
tiennent la possibilité de cet état pour faire ressortir par là que le.s dons surnaturels 
n'appartiennent pas à la nature humaine. La possibilité de cet état fut niée par 
Luther, Baïus et Jansénius. Par contre, Pie V enseigne que Dieu aurait pu créer 
l'homme « qualis nunc nascitur » (Denz., 1055); mais il faut remarquer la résérve 
qu'il ajoute : «sans être chargé du péché originel », Plusieurs théologiens augusti
niens, ainsi que plus tard Hermès et Günther, enseignèrent que cela ne serait pas 
conciliable avec la bonté de Dieu et sa sagesse : l'homme, disent-ils, a des disposi
tions naturelles pour la vision béatifique éternelle et doit être destiné à cette vision 
béatifique, Aucun théologien n'enseigne la réalité de cet état. 

2. L'état de nature intègre {status naturœ integrœ}. Dans cet état, les défauts 
connaturels seraient supprimés par des dons préternaturels de Dieu, si bien que la 
concu{liscence et la mort douloureuse n'existeraient pas et que l'homme pourrait 
atteindre facilement sa fin naturelle. La possibilité de cet état est admise par tout 
le monde. L'École franciscaine soutient même qu'il a existé réellement pendant 
un temps très bref, comme préparation du premier couple humain à l'élévation 
surnaturelle. Les thomistes incluaient cet état dans celui 'de nature élevée, parce 
que, d'après S. Thomas, l'homme a été créé dans l'état de grAce. 

3. L'état de nature élevée (status naturœ elevatœ). L'homme fut élevé à la par
ticipation de la vie divine et disposé et préparé pour cela par la grAce. A cet état 
furent unis les dons préternaturels, par lesquels la nature était purifiée de tous 
défauts et rendue en soi complètement parfaite, Ce fut l'état l_>.rimitif réel de nos 
premiers parents. Cet état a été dénaturé par les pélagiens, les Réformateurs et les 
jansénistes. 

4. L'état de nature tombée (status naturœ lapsœ sed reparanda:). Dans cet état, 
les hommes naissent pécheurs. Cependant Dieu le déclara réparable' en promettant 
immédiatement un Rédempteur. 

5. L'état de nature réparée (status naturae reparatœ). C'est l'état de celui qui est 
personnellement racheté, qui a recouvré sa destination surnaturelle et est muni des 
dons surnaturels. Les dons préternaturels ne sont pas unis à cet état. 

6. L'état de. nature glorifiée (status naturœ glorificatœ). Dans cet état, l'homme 
reçoit la participation complète à la vie divine. On l'appelle aussi état de terme 
(status termini ou statu comprehensionis; cf. I Cor., IX, 24; Phil., III, 12), par 
opposition à l'état actuel de voie (st11tus vire ou status viatoris). 

L'unité de la fin dernière. En fait, tous les hommes sont appelés à la même fin 
surnaturelle, l'ùnion avec Dieu. Cet appel est, il est vrai, une offre divine libre, 
mais on ne peut pas la rejeter sans faute grave. Tendre à une fin purement naturelle, 
comme le veut le naturalisme du xvme siècle et de notre temps, n'est pas possible. 
Par suite, seules les œuvres surnaturellement bonnes ont de l'importance pour la 
fin dernière de l'homme. De là vient le peu d'estime que les Pères, et particuliè
rement S. Augustin, avaient pour la morale naturelle. 
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§ 75. La grâce originelle 

THÈSE. Nos premiers parents furent ornés de la grâce sanctüiante. 
De foi. 

Explication. Concile de Trente : «Si quis non confitetur, primwn 
hominem Adam, cum mandatum Dei in paradiso fuisset transgressus, 
statim sanctitatem et justitiam, in qua constitutus fueraf, amississe ..• 
a, s. » Ensuite, il enseigne : << (Adam) acœptam a Deo sanctitatem et 
justitiam ... nobis etiam ... perdidisse. >> (s. 5, c. 1 et 2; Denz., 
788 sq.) Le ne Concile d'Orange parle de cette <c integritas in qua est 
condita (natura) >> et l'identifie avec « salus », par conséquent avec la 
grâce sanctifiante. (c. 19; Denz •• 192.) Comment cette grâce se corn· 
portait avec la nature, aucun concile ne l'a défini; mais son caractère 
surnaturel ressort de la condamnation des propositions de Baïus et 
de Quesnel qui prétendaient qu'elle était due à la nature. (Denz .• 
1021.-1024, 1385; cf. 1516.) Cette grâce primitive est appelée par 
S. Anselme, par opposition au « peccatum originale ll, « justifia origi· 
nalis ».(De concept. virg. et orig., 1.) 

Preuve. L'Ancien Testament ne fait pas encore de distinction 
formelle entre les dons de la nature et de la surnature. Des Pères et des 
théologiens ont voulu parfois trouver cette différence dans l'image 
et la res~ernblance de Dieu (imago et similitudo) (Gen., l, 26 sq.) ; 
mais les deux expressions ont le même sens et, même après la chute, 
les hommes sont encore la ressemblance de Dieu. (Gen., V, 1 sq.; 
IX, 6. Jacq., Ill, 9.) Néanmoins, on connaît toute une série de textes où 
se manifeste objectivement la complaisance de Dieu pour la manière 
d'être des premiers humains. Tout était (( très bon » et sûrement 
l'humanité l'était dans son premier état. (Gen. 1, 31.) Elle vivait au 
paradis terrestre, jouissait de la fréquentation de Dieu, n'était soumise 
ni à la souffrance ni à la mort et vivait dans une innocence ingénue et 
enfantine. Tout cela eostule son inté~rité morale, mais il n'est pas dit 
sur qu,oi elle est fondée. De même, les passages si souvent cités (Ps. 
VIII, 6. Eccl., VII, 30; XVII, 1), ne sont que des allusions à l'état primitif 
meilleur et non une doctrine de la justice originelle. 

Jésus s'en tient pratiquement à l'homme de son temps, sans remonter 
jusqu'à Adam. Mais S. Paul fait le rapprochement. Sans doute, il 
voit tout d'abord dans Adam le père du péché et non de la justice, 
de la mort et non de la vie. (Rom., v, 12 sq.) Mais il dit expressément 
que le péché et la mort n'ont pas toujours existé, mais sont apparus 
pour la première fois avec la désobeissance et la chute d'Adam. Si 
Adam n'avait pas péché, le premier état heureux de l'humanité aurait 
persisté. L'obéissance d'Adam aurait été pour lui, comme pour nous, 
une cause de vie; maintenant, le « nouvel Adam » (1 Cor., xv, 45) 
doit nous rendre l'idéal perdu. S. Paul appelle notre état de grâce 
« regeneratio J> et « renovatio " (Tit., III, 5); à ce sujet, S. Augustin 
fait cette remarque : 1< Quo modo. . . renovari dicimur, si non hoc 
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recipimus, quod perdidit primus homo ... ? •.• recipimus justitiam ex 
qua per peccatum lapsus est primus homo. » (De Gen, ad litt., VI, 

24, 35.) En outre, il est dit, tph., IV, 24 : « Induite novwn hominem, 
qui secundum Deum creatus est in justitia et sanctitate veritatis. » 
En admettant que ce nouvel homme n'est pas Adam, mais le Christ, 
il résulte cependant que, lorsque Dieu crée un nouvel homme - et il 
créa Adam en tant que tel conformément à Gen., I et II - il le crée 
aussi dans la sainteté et la justice. On peut en dire autant de Col., 
m, IO. On peut au,ssi citer ces expressions où il est dit que le Christ 
nous a rendu ce qui avait été perdu en Adam : la grâce et la vie, la 
réconciliation et la paix. Si l'humanité doit redevenir spirituellement 
nouvelle dans le Christ, il faut qu'elle l'ait déjà été une fois dans Adam. 
(f:ph., IV, 23 sq.; 1, 10. Il Cor., V, 17-20.) Si, d'après Jean, VIU, 44, 
le diable a été ((homicide dès le commencement »,c'est qu'il a trompé 
et tué spirituellement l'hommè qui était auparavant vivant et se tenait 
dans la vérité. 

Les Pères. Ils citent volontiers Gen., 1, 26, mais sans penser formellemen 1 aux 
dons surnaturels. Le premier à le faire est S. lrénle. Il rapporte l'image (srxwv, 
imago) à la ressemblance inaliénable avec Dieu, celle qu'on appela plus tard « natu
relle •,et la ressemblance (bfJ-olwo-i•, similitudo) à la ressemblance «surnaturelle » 
que le chrétien reçoit au baptême par l'opération du Saint-Esprit. "Il fallut d'abord 
::iue l'homme fût façonné, ensuite il reçut l'âme et enfin la communication de 
1 Esprit. » (A. h., V, 12, 2.) Adam se plaint : a Le vêtement de sainteté que j'avais 
reçu de Dieu, je l'ai perdu. » (m, 23, 5.) A ces notions se rattache la doctrine de 
la Rédemption de S. Irénée : le Christ a rétabli l'humanité telle qu'elle était au 
commencement. (A. h., Ill, 18, 1, théorie de la récapitulation.) Tertullien : Par le 
baptême : « restituitur homo Deo ad similitudinem ejus, qui retro ad imagÏnem 
Dei fuerat. .• recipit enim ilium .Dei Spiritum, quem tune de afflatu ejus acce
perat, sed post amiserat per delictum ». (De bapt., 4.) S. Cyprien : • Adam .•• 
in mortem cecidit nec acceptam diviriitus gratiam patientia custode servavit. 
(De bono pat., 19.) 

Les Grecs déclarent, conformément à leur philosophie, à partir de S. Athanase, 
que le premier homme devint une image de Dieu par sa raison et sa lrbertl. Ils 
appellent encore cette dotation naturelle, mais dans le sens d'originelle. innée et 
se la représentent sans les obstacles de la faiblesse morale et de la peccabilité, et en 
même temps comme destinée à un développement et à un progrès idéal qui fut 
interrompu brusquement par la chute. Ainsi S. Basile, S. Grégoire de Nys., S. Gré
goire de Naz. Tixeront, Il, 139, estime qu'il est difficile de dire ce que ces Pères 
entendaient par l'expression « naturel » (xcrc:iz 9:lo-w), mais leur pensée ressort 
cependant de la brillante description qu'ils font de la situation extérieure d'Adam 
dans le paradis terrestre comme d'une situation conforme à son état intérieur. Il 
en est de même d'ailleurs chez les Latins, même chez S. Augustin. Ce dernier 
insiste, lui aussi, plus sur les dons dits prétematurels d'Adam que sur les dons 
surnaturels ; cependant il enseigne nett.ement que ces dons libres de la grâce 
(beneficia Conditoris ; gratia iustitia:) ne sont pas des dons de nature (non de 
constitutione naturce; Tixeront, Il. 464 sq.). La pensée des Pères ressort clairement 
aussi du contraste opéré par la chute. Adam ne perd pas sa nature entière, mais 
seulement sa dotation meilleure ; l'image aliénable est un don libre, accidente! ; 
l'image inaliénable est produite par la création; elle est substantielle. Sans doute, 
ils indiquent comme contenu de la similitude divine la raison et la liberté, mais 
ils l'entendent dans un sens très extensif; spécialement la liberté est pour eux, 
en tant que bonté morale de la volonté, la somme des aptitudes humaines pour 
tout bien, produites par la grâce de Dieu ou, comme on dira plus tard, la " liberté 
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des enfants de Dieu » (rectitudo voluntatis, dit S. Anselme). « Libertas quidern 
periit per peccatum », dit en ce sens S. Auaustin, « sed illa quœ in paradiso fuit; 
habendi plenam cum immortalitate justitiam », (C. duas epist. Pelag. ep., 1, 2, 5 , 
cf. De corrept. et grat., 11 sq.) S. Augustin opposait le « liberum arbitrium » 
d'Adam à la « servitus peccati » (Jean, VIII, 34) et dérivait le premier de la grâce 
et non de la nature. (Petau., De opere sex dierum, 1. IV, c. 2 sq. ; Dict. théol., J, 
2404 sq.) On se représentait alors, et à bon droit, l'homme sortant pur et parfait 
des mains du Créateur ; il avait été créé « très bon », « à l'image de Dieu •. 
Cependant les Pères postérieurs, surtout les Crees avec S. Grégoire de Nys., 
pensent encore de préférence, à propos de la ressemblance avec Dieu, à la raison 
et à la liberté, mais précisément dans le sens idéal. Ainsi le pseudo-Denys écrit : 
« Quand la nature humaine, au commencement, fut précipitée, dans sa folie, des 
biens divins, elle fut en butte à une vie assaillie par les passions et pour finir à la 
mort funeste. • (Eccl. hier., 3, § 11.) 

Quant à la grdce originelle, on ne la signale qu'en passant; Adam, pour les Pères, 
n'était pas un homme idéal dans le sens de la Gnose, mais plutôt l'ancêtre de 
l'humanité déchue, par lequel sont venues sur tous la mort et la perdition. Les 
Pères se hâtent, d'ordinaire, après avoir affifmé brièvement le bonheur primitif. 
qui, du reste, ne dura que peu de temps, de passer à la chute déplorable et de décrire 
ses suites, !-.abituellement par contraste avec les dons préternaturels de létat 
primitif. 

D'après S. Augustin, l'homme, au paradis terrestre, possédait la faculté d'accom· 
plir les commandements de Dieu et de donner ainsi à son bonheur une durée 
éternelle. Il est vrai que la possibilité de la chute avait également son fondement 
en lui. « Tune ergo dederat homini Deus bonam voluntatem, in illa quippe e11m 
fecerat qui fecerat rectum (cf. Eccl., VII, 30) ; dederat adjutorium, sine quo in ea non 
posset permanere, si vellet ; ut autem vellet, in ejus libero reliquit arbitrio. » (De 
corrept. et grat., XI, 32.) Quel genre de grâce était cet « adjutorium sine quo non » ~ 
Les deux Ecoles répondent différemment. (Salmant. tr., XIV, De gratia, q. 111, 
d. 6, n. 32 sq) Hugues déclare, sans doute avec raison, que c'était une « grâce 
suffisante ». (S. Sent. tr., 3, c. 7.) S. Grégoire le Gr. : « Sic namque immortalis 
est conditus, ut tamen, si peccaret, et mori posset ; et sic mortalis est conditus, ut, 
si non peccaret, etiam non mori posset ; atque ex merito liberi arbitrii beatitudinem 
illius regionis attingeret, ubi vel peccare vel mori non posset. (Mor., IV, 28.) Ad 
hoc homo conditus fuit, ut bonum, quod Deus est, videre ( = connaître) potuisset. » 
Et de même que la connaissance était parfaite, la volonté était entièrement libre : 
• Quietis silentium homo conditus habuit, cum contra hostem suum liberum 
voluntatis arbitrium accepit. » (Moral., IV, 28.) Son état intérieur s'appelait dès 
lors « justitia » et « innocentia ». (Moral., Ill, 14 et XII, 6.) S. Jean Damascène : 
«Avec son corps, il (Adam) habitait dans le lieu le plus divin et le plus magnifique ; 
avec son âme, il occupait un lieu sublime et d'une grande magnificence, car il 
avait pour habitation Dieu qui demeurait en lui et il le possédait comme un vêtement 
splendide et il était revêtu de sa grâce et il jouissait dulfruit, d'une douceur unique, 
de sa contemplation, comme n'importe quel autre ange et il se nourrissait de cette 
contemplation, ce qu'on a appelé à bon droit « l'arbre de la vie ». (De fide 
orth., 11, 11.) 

La Scolastique. S. Anselme comprend, ainsi que S. Augustin, la justice originelle 
comme la rectitude et la conformité à Dieu de l'intention et de la direction de la 
volonté interne. « Justitia est rectitudo voluntatis propter se servata. • (De concept. 
virg., 3.) Mais « nulla creatura rectituclinem habet, quam dixi, voluntatis, nisi per 
gratiam », (De conc. prœsc. c. lib. arb., 3.) Hugues signale l'opinion de ceux qui 
disent qu'Adam, avant sa chute, n'aurait eu aucune vertu et qu'il aurait subi lépreuve 
sans « force •, sans « tempérance », et sans cr justice »; il répond qu'Adam les a 
justement perdues, que toute vertu peut se perdre en cette vie. (S. Sent., m, 7.) 
Alexandre, S. Bonaventure, S. Albert conçoivent la • justitia originalis • comme 
• integritas naturœ » telle qu'on la décrira plus loin. En s'appuyant sur cette inté· 
grité, Adam devait se préparer à la grâce sanctifiante que de fait il reçut plus tard. 
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d'après l'opinion plus probable et plus commune. S. Thomas, par contre, formula 
à ce sujet la doctrine qui est maintenant généralement admise : Adam reçut immé
diatement, avec l'intégrité de nature, la gr&ce sanctifiante ; bien plus, cette grâce 
est le principe et la source de tous les autres dons supérieurs. Il suivait une indication 
que donnait S. Augustin dans son enseignement à propos des anges : • (Deus) 
simul iis et condens naturam et largiens gratiam. • (Civ., XII, 9, 2.) C'est pourquoi, 
d'après S. Thomas, le siège de la justice originelle n'est que secondairement dans 
la volonté, mâis premièrement dans la substance de l'âme. (S. th., 1, IOO, 1 ad 2 ; 
De malo, IV, 2; S. th., 1, 2, 83, 2 c et ad 2; 83, 3.) Le Concile de Trente ne dirime 
pas la question discutée du moment de la collation de la grâce et emploie une 
expression extensible • constitutus ~ au lieu de « creatus », Quant aux « vertus 
théologales », qui sont toujours unies avec la gr&ce sanctifiante, Adam les possédait 
aussi, car ce n'est que par elles que la vie surnaturelle peut s'accomplir et se déve·. 
lopper. (Trid., s. 6, c. 7; Thom., S. th., Il, 2, 5, 1.) 

L'intégrité de nature. Elle se compose d'une <JQadruple grâce 
d'intégrité, mais chacune des formes de cette grâce est d'une certitude 
théologique différente. 

1. L'exemption de la concupiscence : (( donum integritatis ». 

Le Concile de Trente suppose cet affranchissement quand il enseigne: 
(( Ex peccato est et ad peccatum indinat >> (s. 5, c. 5) et quand il dit que 
l'homme, dans son corps et dans son âme, <( in deterius commutatum 
esse ». ,(C. 1 ; Denz., 792, 788.) 

L'Ecriture raconte comment nos premiers parents, dont la nudité était jusque-là 
innocente (Gen., li, 25), eurent les yeux ouverts, commencèrent à avoir honte 
(111, 7, 10) et reçurent des vêtements (m, 21). S. Paul va jusqu'à appeler la concu
piscence « péché » (Rom., VII, 16-24); elle ne vient donc pas de Dieu. 

Les Pères. Ils ne se tiennent pas scrupuleusement à cette proposition : « Peccatum 
non mutat naturam. » S. Irénée formule le premier la théorie patristique, d'après 
laquelle le mariaB"e, tel qu'il existe actuellement, n'était pas connu au paradis- ter
restre (A h., Ill, 22, 4) et ne commença que comme conséquence du péché. Cf. traité 
du mariage, § 206. D'après Origène, toute la nature sensuelle de l'homme provient 
du péché: les peaux de bêtes employées comme premiers vêtements n'auraient 
été que les corps devenus instruments de la funition du péché. Ainsi pense S. Gré
~oire de Nys. d'après lequel le corps primiti était sans sexe; dans les peaux (Xt-:c~i~ 
G~?:"11";tY.Ô:;) se trouvait la concupiscence (De mort. : M. 46, 524) : S. Ambroise 
et Zénon semblent croire qu'au paradis terrestre le besoin de manger n'existait 
pas. (Schwane, li, 439 sq.: Tixeront, li, 135 sq., 277 sq.; Cat. Rom. P., I, c. 2, 
n. 19.) La concupiscence est le grand thème de discussion entre S. Augustin et 
les pélagiens, lesquels niaient qu'elle provînt du péché. Il défend cette thèse : 
• I:'Jec pudebat eos ; quid enim puderet, quando nullam legem senserant in membris 
suis repugnantem legi mentis suie?» (De Gen. ad litt., XI, 1, 3; cf. Civ., XIV, 17.) 
. La concupiscence n'est pas en soi un péché, pas plus que la mortalité ; elle est tout 

simplement la privation d'un bien, d'une perfection : cette privation consiste en ce 
que ses mouvements précèdent la réflexion libre et ainsi empêchent la pleine liberté 
1!'1orale. L'affranchissement de la concupiscence ne doit pas être conçu comme 
I 11:bsence de l'aEpétit concupiscible, mais comme l'absence de son désordre ( « defor
m1tas » dit S. Thomas). (S. th., 1, 98, 2.) Et cela était certainement un grand bien 
~donum), que Dieu opérait avec les moyens de la Providence et d'un "habitus » 
•nte~ne. Cependant nos premiers parents étaient adultes et ils connaissaient le 
T,ai;iage. (Gen., II, 24.) Au reste, la concupiscence comprend tout l'ensemble des 
uésCo1rs sensuels et non seulement l'instinct sexuel. Le Concile de Trente dit : 
• ncupiscentia ex peccato est et in peccatum inclinat. ,. (Iknz .• 792.) 
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2. L'exemption de la mort corporelle : « donum immortalitatis >>. 
De foi définie : cc Quicumque dixerit, Adam, primum hominem, 
mortalem factum, ita ut, sive peccaret, sive non peccaret, moreretur 
in corpore ... a. s. » (Syn. Carthag.; Denz., 101 ; cf. 175. Trid., 
s. 5, c. 1 sq.; Denz., 788 sq. Prop. damn. Baii; Denz., 1078. Prop. 
damn. Pist.; Denz.; 1517.) 

L'Écriture fait dériver la mort du péché; par conség_uent, elle n'existait pas 
avant. Dans Gen., II, 17, Dieu en fait la menace; dans Gen., Ill, 19, la sentence 
est prononcée et devient une loi. Plus tard, le livre de la Sagesse se réfère à cette 
loi primitive : « Deus mortem non fecit. » (1, 13.) • Deus creavit hominem inexter
minabilem (sr.' ci90apcri~) ••• invidia enim diaboli mors introivit in orbem ter
rarum. • (11, 23 sq.) Et S. Paul : « Per unum hominem peccatum in hune mundum 
intravit et per peccatum mors, et ita in omnes homines mors pertransiit, in quo 
omnes peccaverunt. »(Rom., V, 12: cf. 1 Cor., XV, 21.) 

Les Pères. Après la doctrine de !'Écriture, leur unanimité est compréhensible. 
Plus tard (400), les pélagiens s'en écartèrent avec Théodore de Mopsuète et décla
rèrent la mort naturelle. S. Augustin éclaircit le dogme au moyen d'une distinction: 
Adam pouvait mourir, car il possédait un corps terrestre et non un corps céleste, 
mais ce n'était pas une nécessité pour lui, car, en cas d'obéissance, la mort aurait 
été écartée par Dieu : . ce qui lui était propre, c'était le « posse non mori •, non le 
« non po1&e mori » : cc Mortalis erat conditione cori;>0ris animalis, immortalis 
autem benelicio Conditoris. »(De Gen. ad litt., VI, 25, 36.) C'est pourquoi l'Ancien 
Testament fait souvent dériver la mort de la nature mortelle de l'homme: « Pulvis 
est et in pulverem revertetur. » (Gen., Ill, 19.) 

3. L'impassibilité : << donu~ impassibilitatis ». Le Concile de Trente fait 
dériver les « pœnas corporis » du péché. (S .. 5, c. 2 ; Denz., 789.) L'Écriture décrit 
l'état primitif comme un état « paradisiaque »; un travail était imposé, mais dans 
un jardin «de délices » (Gen .. Il, 15); sur ce travail ne s'appesantissait pas encore 
le châtiment imposé plus tard de la J>eine et de la souffrance, il n'était pas encore 
chargé de la malédiction de la stérilité et de l'insuccès. De même que le péché 
apporta la mort, il apporta aussi la souffrance de la vie. Pour fonder l'impassibilité, 
les Pères se réfèrent volontiers au mystérieux arbre de vie, qui n'était peut-être 
qu'un symbole du don que devait opérer la toute-puissance divine elle-même, 
soit intérieurement dans la nature du corps, ou extérieurement en écartant le mal 
par sa Providence. Qu'on songe à toutes les souffrances qui restaient évitées par le 
fait que le péché était encore inconnu. A la vérité, le corps était un corps terrestre 
et non un corps glorieux tel que le corps ressuscité décrit dans 1 Cor., XV, 35-49. 

4. Le don de science: • donum scientiœ ».On conclut des indications bibliques 
qu'Adam avait de grandes connaissance&; il connaissait et nommait les animaux 
(Gen., II, 19 sq.) et Sirach décrit comment Dieu a mis dans les hommes les dispo• 
sitions de science et de religion et les instruisit lui-même dans la sagesse divine. 
(Eccli., XVII, 5 sq.) 

Les Pere.s vantent trèa souvent cette science; d'après S. Augustin, Adam était 
même incapable de se tromper. (De lib. arb., m. 18, 52.) S. Thomas le suit. (S. th .. 
1, 94, 4.) D'après lui, Adam avait sur tout une science infuse. (S. th., 1, 94, 3.) Cela 
rend difficile d'expliquer la chute d'Adam. C'est pourquoi les théologiens modernes 
limitent cette science à ce qui était nécessaire pour l'état de l'humanité en ce t~mps-là. 
D'après S. Thomas, le premier homme marchait dans l'état de voie de la foi (comme 
l'ange éprouvé) (S. th., Il, 2, 5, 1); d'après Alexandre, S. Bonaventure, Mathieu 
d'Aquasparta, par contre, il jouissait d'une contemplation intermédiaire entre la 
foi et la vision béatifig_ue (quemdam modum contemplationis sublimioris). Ainsi 
pensait déjà Hugues. (De sacr., 1, 6, 12 et 15, cependant: explicare difficile est.) 

• 
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Ici les théol~iett~ sô11ge1Jt aussi à l'otfl!illé Ju la11gagt. Mais comme auèun monu
ment ne nous a été conservé et qt!e l'Ectiture ne c:ontiertt rien à ce sujet, il est 
difficile d'en dire qùolque i;:hose. Naturellement le langllgè provient de l'esprit et 
non l'esptit du lant1.age. Les r~verÎes.d~ là science at~ée l':oncemant l'é':'oll!t!on du 
langage, l!lttèndue d11iu le sen8 darwinien, sMt parfois grotesques. Jadis, 1c:1 et là., 
des théologiens ont cru que la langue primitive était l'hébreu, maia la science 
linguistique moderne force à abandonner cc:tle opinion, car l'hébreu lui•même est 
une lahgue dérivée, 

Remarque complémentaire. Tous les dons surnaturels de. la 
justice originelle, dont font partie, d'après S. Thomas et l'opinion 
commune, la grâce sanctifiantt! et les vertus théologales, ainsi que les 
dons d'intégrité - la grâce étant le principe et la racine des autres 
dons (S. th., l, 95, 1) - Adam les reçut comme chef de la race pour 
les transmettre à ses descendants (vérité catholique). 

C'est ce que suppose le Concile de Trente quand il ~it : •Adam non Aibi soli. 
sed etiam nobi3 sanctÎtate~ et iustitiam per~idi&se. » L'lkriture ensei~ne que nou~ 
avons tecouvré fiât le Chnst ce qul! hOus av1bns perdu dans Adam. C est pburquo1 
aussi les Pères, quand ils traitent de la justice originelle, parlent, avéc $, Augu11ti11 1 

d'une << justitia naturalis »parce qu'ils étaient d'avis qu'elle devait se transmettre avec 
la natute, comme un 11 bonum nàhite il ilupérièut, dan• le stn8 expliqué plus haut 
(p. 316), Ainsi lie comprend la grande i_mportancct du précepte d'~prel!ve et la 
gravité de la chute. Au sujet du comment de la tr<lnllmission héréditaire de la justiœ 
originelle, il est à peine possible d'émettre même une présomption, En tout cas, 
sil. mesute âutait dépendu fimtlelrlent de la libéralité gtatuite de Dieu, alors ml!me 
que la propagation de la race aurait coopéré à la transmission comme une sol'té de 
sacrement. Ainsi parle S. Thomas : « Quod quidem donum (jus. orig.} quodammodo 
fuit r'làtlJralt, rt<ltt qull$Ï ex ptintipiis nat11rœ cauutum, sed quia fuit homini datutn, 
ut $imul cUlïl natura pto114geretur. » (Co1u. Gent., îv, 52.) 

C) La chute de l'hommè 

§ 16. Le péèhé pétsoniiel d'Adam 

A célU!ultar Olltl'e !§& h'Hlnuéls : Pàlmieri, De Deo i:teantt, thes. 65. De Ruhei!, De pecc:àto 
originali {Venise, 1757). Mazel/a, De Deo cr. disp., S. H11tetnhauar, Theolog. bibl., 5#-sq. 

~
H. Zschokke, Historia sacra, 44 sq. Dict. théo/., 1, 368-386, v. Adam et V, 1640-1658, v. f'.ve. 

•. Slomkow•~Ï, L.'Etat primitif de l'homme dans là tradition de l'Ëglise avant S. Augustin 
( 928). . 

1
, THÈSE. Nos premiers parents n'ont pils conservé leur justice originelle, mais 
ont perdue par une faute graYe. De foi. 

Explication. Nos premiers parents n'avaient pas reçu leur justice 
originelle comme un bien inaliénable, rnais comme un don gracieux 
qui devait leur permettre d'atteindre un état définitif plus parfait. 
Ils se trouvaient encore, malgré leurs relations avec Dieu, dans l'état 
d'épreuve que comporte l'Jtat de foi. Ils ne soutinrent pas l'épreuve, 
rnais au contraire firent une chute grave. Le péché de nos premiers 
~arents fut tout d'abord un rnéfait personnel. Cettè faute n'aurait eu, 
en tant que telle, aucun caractère général, dogmatique, si le péché 
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d'Adam spécialement n'avait été, en même temps, le péché du chef de 
la race humaine. En tant que péché du chef, il fut aussi un péché héré
ditaire (peccatum originale). Par rapport à sa transmission, le premier 
péché d'Adam a en même temps une importance causale (p. originans): 
« Peccatum originans causat peccatum originale. » 

Le péché d'Adam a été défini dans la mesure où, maintes fois, ses 
conséquences pour lui ont été exprimées. Ce fut fait au Synode de 
Carthage (418) (can. 1 ; Denz., 101), au ne Concile d'Orange (529) 
(can. 1 ; Denz., 174); et enfin au Concile de Trente: <<S. q. non confite
tur primum hominem Adam, cum mandatum Dei in paradiso fuisset 
transgressus, statim sanctitatem et justitiam, in qua constitutus fuerat, 
amisisse, incurrisseque per offensam prrevaricationis hujusmodi iram 
et indignationem Dei atque ideo mortem quam antea illi comminatus 
fuerat Deus, et cum morte captivitatem sub ejus potestate, qui mortis 
deinde habuit imperium, h. e. diaboli, totumque Adam per illam 
prrevaricationis offensam, secundum corpus et animam in deterius commu
tatum fuisse, a. s. » (Can. 5, c. 1 ; Denz., 788.) Ici le péché est défini 
avec ses suites. 

Preuve. On peut, ici, supposer connu le récit biblique de la chute. 
(Gen., II, 17 et III, 1-24.) Dans quelle mesure ce récit est-il historique 
et dans quelle mesure est-il le revêtement allégorique d'un fait histo
rique? C'est à l'exégèse de répondre à cette question. (Cf. § 62 et 
Denz., 2123.) 

La tendance des théologiens modernes est d'étendre beaucoup l'allégorie. Cepen
dant les auteurs catholiques, tout au moins, tiennent au caractère historique de la 
chute elle-même. Une interprétation purement symbolique du récit de la chute 
détruirait non seulement la doctrine du péché originel, mais encore celle de la 
Rédemption. Contre une telle interprétation allégorique, on doit affirmer énergi
quement que !'Écriture elle-même n'a pas l'intention d'expliquer la culpabilité 
générale de l'humanité au moyen d'un événement symbolique, mais bien plutôt 
de raconter une chute réelle et historique du premier homme. En affirmant aupa
ravant qu'Adam, par sa nature, est terre et poussière, elle prépare déjà l'histoire 
de sa chute. Adam était poussière et retombe de toute sa hauteur dans la poussière. 
Si la première chose est vraie, l'autre est vraie aussi. Si la mort est réelle, réelle aussi 
la faute d'Adam qui a causé la mort. ' 

L'Ancien Testament reste d'abord longtemps sans mentionner la 
première faute. Il faut attendre les livres postérieurs pour voir de 
nouveau apparaître l'idée du péché originel et surtout de ses suites. 
Le livre de la Sagesse suppose le péché, quand il présente la mort 
comme sa conséquence. (II, 23 sq.; cf. I, 13 sq.; X, 2 sq.) De même 
Sirach, quand il voit l'essence du premier péché dans l'orgueil : « Le 
commencement de tous les péchés est l'orgueil» (Eccli., X, 14 sq.) et 
déclare en pensant à Eve : « De la femme procède l'origine du péché. » 
(Eccli., XXV, 33.) Le livre de Tobie juge <<que c'est dans l'orgueil que 
toute perdition a pris son origine », (IV, 14.) 

S. Paul mentionne la chute originelle avec le même réalisme histo• 
rique : « Je crains bien que, comme Eve fut séduite par la ruse du 
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serpent. ainsi vos pensées ne se corrompent. »(Il Cor., XI, 3.) «Adam 
fut créé le premier,''ensuite Eve, et ce n'est pas Adam qui fut !enté. 
mais c'est la femme qui fut tentée et tomba. >l (1 Tim •• Il, 13 sq.) 
Ensuite, le péché d'Adam est mis par S. Paul à la base de l'explication 
du péché originel, dans le célèbre texte de !'Épître aux Romains que 
nous examinerons plus loin. {v, 12; cf. VIII, 19-22.) Il semble bien 
que Notre-Seigneur fait allusion au premier péché dans sa parole 
obscure où le diable est désigné comme (( homicide dès le début · ». 
(Jean, vm. 44.) « Celui qui fait le péché est du diable. car le diable 
pèche depuis le commencement >> (I. Jean, III, 8.) 

Les Pères. En général, les Pères exJlliquent la nature du premier péché en y 
voyant, conformément aux indications de la Bible, de l'orJUeil et de la désobéis
sance : ils y voient aussi de la folie en face de la ruse du démon. Très _peu seule
ment, comme Clément d'Alexandrie (Strom., Ill, 14) et S. Ambroise (De parad., 
li, 11), pensent à un péché sexuel. Sans doute, à cause de la sentence prononcée 
contre Eve qui la condamne à enfanter des enfants dans la douleur et aussi sans 
doute à cause de la pudeur qui s'éveilla après la chute, ces Pères pensent qu'il y 
eut entre Adam et Eve des relations sexuelles prématurées. Cette opinion, qui a 
été admise ici ou là par des théologiens modernes, s'oppose au récit de la Genèse, 
d'après lequel Adam reçoit immédiatement des mains de Dieu qui la lui amène, sa 
femme comme épouse, comme femelle (virago) et la connaît comme telle. Le fait 
d'être« dans une seule chair• doit être leur destinée à tous les deux.Aussi Gœtts• 
berger déclare avec raison : « Le rôle de la femme, nettement indi~ué et connu 
d'Adam, rend impossible, en dehors de toute autre considération, d expliquer le 
péché du paradis terrestre comme un péché sexuel. » 

Parmi les scolastiques, le cardinal Cajetan, de te~dances un peu originales, soutint 
cette opinion que tout l'événement s'était passé non pas extérieurement, mais 
intérieurement. Par là assurément il s'écartait de l'opinion générale des théologiens; 
mais l'~glise ne vit pas, dans sa théorie, de danger pour le dogme lui-même et ne 
l'inquiéta pas à ce sujet. On peut d'ailleurs trouver dans cette opinion cette idée 
très juste que le péché d'origine, comme tout péché, se déroula, en définitive, dans 
les profondeurs de l'esprit. li est tellement vrai qu'il faut mettre l'élément psycho
logique avant l'élément extérieur, qu'il y a des péchés qui se commettent sans 
participation du corps, mais qu'il ne s'en commet aucun sans la coopération déa.'sive 
de l'esprit. Par rapport au serpent, un théologien moderne, le Jésuite Bachelet, 

i'uge ainsi : « On doit cependant reconnaître deux choses : premièrement que 
'Eglise n'a pas rejeté l'opinion de Cajetan; secondement que, si l'on prend le 

dogme de la chute dans ce qu'il a d'essentiel pour la vie chrétienne, il importe 
peu que le serpent ait été un instrument réel ou un symbole de Satan. Mais ce que 
l'E~lise confirme ou suppose strictement dans sa doctrine dogmatique définie, c'est 
le fait de l'épreuve voulue pa1 Dieu, le fait de la tentation diabolique permise par lui et 
le fait de la désobéissance dont Adam et tve se rendirent coupables. » (Le péché ori
ginel (1909), 14.) 

Le péché d'.tve eut lieu le premier (Ecdi., XXV, 33) ; mais il n'eut d'importance 
dogmatique que parce qu'il entraîna Adam, le chef de la race, dans la chute. Le 
péché d'Eve est aussi plus facile à expliquer que celui d'Adam. Ce que la Bible 
raconte se rapporte surtout à Ève et non à Adam. Nous ne pouvons pas ici examiner 
de près le récit, si fin et d'une psychologie si profonde, de la tentation d'tve et 
de sa chute, le discours rusé du diable et la réponse hésitante de la femme. En tout 
cas, on trouve ici la description de l'origine et de la naissance de tout péché. Dieu 
a défendu le mal, l'homme connaît cette défense même dès le début, à la fin il la 
transgresse cependant. Il a dû auparavant ébranler d'une manière ou d'une autre 
l'autorité de Dieu. Dans tout péché grave, il y a un peu d'incréJ.ulité théorique ou 
tout au moins pratique. C'est ainsi, d'ailleurs, que S. Augustin, qui ne s'arrête 

TafoLoc11 DocMATIQUE, t. I. Il 
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guère à examiner la chute originelle, explique le péché d'Ève : « Elle n'en serait 
pas venue à l'œuvre mauvaise, si la mauvaise volonté n'avait précédé ••. L'orgueil, 
c.-à-d. la fausse grandeur, consiste à abandonner la fin dernière à laquelle l'âme 
doit s'attacher et à se faire, d'une certaine manière, fin dernière soi-même. » 
(Civ., XIV, 13, f.) 

Quant au péché d'Adam, bien qu'il doive être considéré comme très grave,,cer
t~ins théolog}en~ le ~egard~n~ cep.~nda!1t <;o~me !'1oins lfrave que <;elui d'J?:ve; 
d après eux, 11 n aurait pas ete de 1 mcreduhte, de 1 apostasie envers Dieu, mais de 
la faiblesse envers la femme (S. Thomas, Suarez). D'autres, avét Bellarmin, pensent, 
nôn sans raison, que son péché fut, en définitive, de l'incrédulité. (De amissione 
gratiœ, III, 9.) Ce n'est pas sa femme qu'il a cru, mais le serpent, ou tout au moins 
les paroles· du serpent que lui rapportait sa femme. La question de savoir si nous 
aurions été également perdus, au cas où Ève seule aurait péché, a été posée de 
bonne heure. (Giet/, Roland, 125.) La gravité du péché résulte de son châtiment : 
perte de la grâce sanctifiante et des dons d'intégrité ; de la gravité du précepte 
divin et de la facilité de son accomplissement. 

S. Thomas consacre au péché d'origine trois questions; la première traite du 
péché en lui-même, la seconde du châtiment, la troisième de la tentation de nos 
premiers parents. (S. th., II, 2, 163-165.) Déjà S. Augustin avait prononcé ce juge
ment : « Peccatum (Adœ) multo est grandius, quam judicare nos possumus (De 
nupt. et concup., Il, 34, 58); ineffabiliter grande peccatum » (Op. imp., 1, 105); 
il l'appelle {avec Eccli., X, 15) « superbia, apostatare a Deo >>, (De nat. et grat., 
XXIX, 33.) S. Thomas partage cette idée et déclare que le péché d'Adam fut un très 
grave orgueil, dont la tendance était de devenir semblable à Dieu et de le devenir 
d'une manière illésitime; il ne s'agissait pas de l'égalité d'essence avec Dieu, nos 
premiers parents devaient se rendre compte que cela était impossible, mais d'une 
science égale à celle -de Dieu et d'un bonheur divin sans Dieu. 

Suites du péché personnel. Le Concile de Trente dit qu'Adam 
perdit immédiatement sa sainteté et sa justice, encourut le courroux 
et le mécontentement de Dieu, tomba sous le châtiment de la mort et 
de la domination de Satan et que, d'une manière générale, il subit une 
altération dans son corps et dans son âme. (S. 5, can. 1.) 

L'tcriture n'expose pas ces conséquences dans leur ensemble, mais elle les fait 
clairement connaître en particulier. La perle de la grâce w.ncti/iante est la consé
quence de tout péché grave et, par conséquent, à plus forte raison, du premier. 
Aussi Adam se sent immédiatement indigne du v01sin'!g'e et de la familiarité de 
Dieu et se cache. Dieu le con6nne dans ce sentiment (Gen., m, 11), il est fondé. 
Il le chasse du paradis terrestre ; cette séparation extérieure est une image de I' éloi· 
gnement intérieur. Adam est l'objet du mécontentement divin. 

La perte de l'intégrité de nature se manifeste dans l'éveil soudain de la concupis~ 
ce~ce (Gen., m. 7) et dans la sentence de sou,f/rance et de mort prononcée par 
Dieu contre Adam et Ève (Gen., Jll, 15-19; cf. rr, 17), sentence aggravée pour la 
femme de peines particulières correspondant à son sexe. (Gen., m, 16.) 

Les Pères répètent ces pensées. Ils insistent sur la perte de la grâce ou du Saint• 
Esprit et, avec une force particulière, sur le règne de Satan dans le monde non 
racheté, ainsi que sur la mort et la concupiscence. Ils signalent ces derniers maux 
surtout dans la controverse avec les pélagiens. 

La Scolastique montre la convenance des châtiments infligés à. Adam et à sa 
femme. Le châtiment correspondait tout à fait au péché d'orgueil. La révolte de 
l'homme contre Dieu fut suivie immédiatement de 111 révolte dans la nature humaine 
elle-même, du soulèvement des puissances inférieures contre les puissances supé· 
rieures, du conflit entre le corps et l'âme. Étaient également convenables les châti· 
ments qui furent imposés personnellement à nos premiers parents conformément à 
leur péché et à leur sexe. (S. th., n. 11, 164, 1-2.) 
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Adam resta cependant, malgré son grave péché, capable de rédemption et, d'après 
l'opinion des théologiens qui s'appuie sur le ~assage obscur de la Sagesstl (x, 2), 
il fut immédiatement justifié de nouveau par Vieu, à cause de son repentir. Que 
l'homme tombé ait encore la volonté et le désir du bien, S. Paul l'enseigne expres
sément. (Rom., II, 14 sq.; VII, 14-25.) S. Anselme prétend que Dieu témoigna à 
Adam une miséricorde particulière et déjà S. Augustin, avec d'autres Pères, avait 
affirmé, à l'encontre de Tatien, le salut d'Adam (merito creduntur per Domini 
sanguinem ab extrema supplicia liberati : De _peccat. mer., II, 34, 55). (Dict. théol., 
1, 379.) Dans la Missa syriacha-antiochena, traduite par le prince Max de Saxe (1908), 
il n'est pas rare de voir Adam et Ève parmi les saints. Cependant l'~glisc occidentale 
ne connaît pas de culte envers nos premiers parents ; au Moyen-Age, une autorité 
jnconnue les introduisit dans le catalogue des saints. 

§ 77. Le péché ariginel 

A consulter : Pesch, III, 120 sq. Diefo.amp, II, 129-152. Min$es, l, 243-253. Palmieri, 
490 sq. Bellarmin, De amissione gratiœ (Contr., t. IV, Paris, 1613). S. Thomœ, S. th., 1, 2, 
81-83. Scher, De universali propagatione originalis cul_pœ (1895). Toner, Dissertatio histo
rico-theoloJica de lapsu et peccato originali (1905). De Rubeis, De peccato originali. Le 
péché oriiu.nel dans la Scholastique primitive (Revue dei sciences philos. et théol., 1913, 
700-725) lKobert de Mdun, Abélard, etc.); ibid., 1911, 735-750 (doctrine de S. Anselme). 
Rev. d'hht. eccl., 1912, 674 sq. S. Thomœ, S. th., I, 95, 2. Sur la concupiscence: Dict. théol., 
III, 804-814, v. Concupiscence, 1, 2395 sq., et XII, 275 sq., v. Péché originel, 

THÈSE. Le péché d'Adam, en tant que péché du chef de la race humaine, est 
passé à toute sa postérité. De foi. 

Explication. Les premiers qui nièrent, par. principe, le péché 
originel, furent les pélagiens. Ils ne voulaient voir dans le péché d'origine 
qu'un méfait personnel d'Adam et noh Qne faute transmise à tous ses 
descendants. Le dommage dl\ péché d'Adam ne consisterait que dans 
le mauvais exemple donné à l'humanité. Il continuerait son action en 
tant que mauvais exemple et non en tant que coulpe (imitatione non 
propagatione). Il n'y aurait pas non plus de conséquences pénales du 
péché d'origine. La concupiscence, les souffrances et la mort seraient 
de purs états naturels et non des conséquences du péché. C'est pour
quoi le baptême des enfants lui-même ne serait pas nécessaire pour 
la vie éternelle (vita œterna), bien qu'il le soit pour la pleine béatitude 
du royaume des cieux (regnum cœlorum). La réaction ecclésiastique 
se manifesta aux conciles de Méla (416), de Carthage (418) (Denz.,J92), 
dans l' « Epistola tractoria » du Pape S. Ëozime, au Concile d 'Ephese 
(431) (Denz., 126), au ne Conci!e d'Orange (529) (Denz., 174 sq.). 
Lorsqu'Abélard renouvela l'antique erreur, il fut condamné au Concile 
de Sens (1140), dans lequel il est déclaré que nous avons hérité « non 
seulement de la peine, mais encore de la coulpe >> du péché d'origine. 

Le Concile de Trente a défini contre les sociniens, d'une certaine 
manière aussi contre Zwingle, ainsi que contre le rationalisme en 
général : cc S. q. Adœ prœvaricationem sibi soli et non ejus propagini 
asserit nocuisse, et acceptam a Oeo sanctitatem et justititiam quam 
perdidit, sibi soli et non nobis etiam eum perdidi~se ; aut inquinatum 
1llum per inobœclientiœ peccatum mortem et pœnas corporis tantum 
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in omne genus humanum tranfudisse, non autem peccatum, quod 
mors est animœ, a. s. J> {Can. 2; Denz., 789.) Ainsi, non seulement 
la peine, mais encore le péché, en tant que mort de l'âme, est passé à 
tous les descendants d'Adam. 

Preuve. Le premier qui atteste le péché originel, d'une manière 
claire. est S. Paul. L'Ancien T estcunent contient tout au plus, à ce 
sujet, des allusions obscures. On pourrait peut-être considérer comme 
telles la corruption coupable qui se répand immédiatement dans 
l'humanité et la sanction qui suit (Caïn, délùge); <<les sentiments et les 
pensées de l'homme sont mauvais depuis sa jeunesse ». (Gen., VIII, 21 ; 
cf. VI, 5-12.) Les plaintes sur la diffusion générale du péché parmi les 
hommes se rencontrent ensuite assez souvent dans ! 'Ancien Testament. 
(III Rois, VIII, 46. Job, XV, 14. Prov., XX, 9. Ecdi., XL, 1-11. Eccl. VII, 21. 
Ps. XIII, 3.) 

Mais jamais ~>n ne fait dériver ceJ état du péché d'origine, bien qu'on y rattache 
maintes fois la mort. (Eccli., XXV, 33 ; Sag., Il, 24.) Le passage souvent cité du 
Ps, L, 7, parle de la conception « dans le péché et l'iniquité », mais il s'agit proba
blement ici des péchés personnels des parents et non du péché héréditaire d'Adam, 
J?ans J,o~, XIV, 4, le,tex,te n'est .yas dair; il faut sans. doute l'en!end~e de 111 corrup
tion generale du ·peche dont 1 est souvent question dans 1 Ancien Testament 
Si les livres canoniques ·de l'Ancien Testament parlent peu du péché originel, 
les livres apocryphes en parlent fréquemment. (Couard, 117 sq.) Au reste, on trouve 
dans ces livres des spéculations très développées et très variées sur le péché d'Adam 
et d'Ève, mais on n'y attilint jamais la notion chrétienne du péché originel. (Tixe
ront, 1, 39 sq.) • 0 tu quid fecisti,IAdam ~ Si enim tu eeccasti, non est factum solius 
tuus casus, sed et nostrum, qui ex te devenimus. » (IV Esd., VII, 118.) Cependant 
la dogmatique juive d'aujourd'hui ne connaît pas la notion du péché originel. On 
voit néanmoins apparaître, dans le judaïsme postérieur, la notion d'un « mauvais 
instinct • (jezer hara) inné ou d'un a cor malignum ». 

Jésus suppose l'état de culpabilité générale, sans le rapporter à 
Adam : personne n'est bon, sinon Dieu seul. {Marc, X, 18.) Le but 
de sa vie est seulement la conversion des pécheurs. (Marc, II, 17 .) 
Mais tous sont pécheurs : «Ce qui est né de la chair est chair. » (Jean, 
III, 6.) C'est pourquoi tous ont besoin de la régénération par !'Esprit, 
s'ils veulent entrer dans le royaume de Dieu. (Jean, III, 3-5.) Quant 
à lui, le Fils, le Père l'a donné pour le salut de toute l'humanité. {Jean, 
III, 16-17.) Ce n'est que par lui qu'on vient vers le Père. {Jean, XIV, 6.) 
« Celui qui ne croit pas au Fils, celui-là ne verra pas la vie, mais le 
courroux de Dieu demeure sur lui. » (Jean, III, 36.) Il enseigne à tout 
le monde à demander le pardon des péchés. (Math., VI, 12; Luc, 
XI, 4.) 

D'où vient cette culpabilité universelle? Jésus indique souvent la 
tentation par Satan (Marc, IV, 15; Math., XIII, 39; Luc, XXII, 3; 
Jean, XIII, 2, 27); par d'autres hommes (Math., XVII, 6-8); par la 
propre sensualité (Math., XVIII, 8-10) ; mais la racine proprement dite 
est le « cœur J>, les dispositions mauvaises personnelles. (Math., XII, 

33-35; XV, 18-19. Luc, VI, 45. Marc, VII, 15, 20-30.) Le « vitium 
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naturœ » apparaît clairement dans cet avertissement : << Coupez les 
mauvais membres: >> {Marc, IX, 42-47 .) Mais, toutes les fois que le 
Christ parle du péché et de ses sources, il s'en tient pratiquement au 
péché personnel, sans remonter au péché lointain d'Adam. Des doctrines 
longuement développées ne sont pas dans la manière d'enseignement 
du Christ, mais sont tout à fait dans la manière de S. Paul. On dit 
qu'il a emprunté sa doctrine du péché originel aux apocryphes. Mais 
son parallèle entre Adam et le Christ est tout à fait original et contient 
le germe de cette doctrine. Ses paroles célèbres (Rom., v, 12) permettent 
une double interprétation, sans que, pour cela, la pensée principale 
subisse une altération essentielle : << Per unum hominem peccatum in 
hune mundum intravit, et per peccatwn mors, et ita in omnes homines 
mors pertransiit, in quo omnes peccaverunt. )) ( W0"7t€? ô,' évoç ocv6pw1tOU 

-~ ~p.cx.p'tLOC e:i.; ';OV xoap.ov sia-rjA9e:v, XCX.~ ô'à. TI\ç a~cx.p-;Lcx.ç a 6avcx.-.o;, ' ... • · ' a , • e ' '1- -· a · ' • - , Y.!'/:' ou-.w; €•.; '/tlIY•cx.; ex.y IOW'/tOUÇ 0 cx.vcx.-.o; 0~1jA e:v' e:o (,) '/tllY>e:ç 
" • ' ' t 1 

·r; :1.!'l:p•ov). 

Exégèse. L'interprétation préférée par S. Augustin et la plupart des auteurs 
comprend t9' ip, « in quo » au sens relatif et le rapporte à É~o' 1i~6ptii'tou. 
"unum hominem • qui se trouve plus haut, et de cette interprétation, notre dogme 
résulte formellement : Tous les hommes souffrent du péché d'Adam; car en lui 
tous ont péché. S. Augustin : « ln quo omnes peccaverunt, quando omnes ille 
unus homo fuerunt. " (De pecc. mer. et dem., I, 10, 11.) « Ex quo tempore ... 
profecto universa massa perditionis facta est possessio perditoris. • (De pecc. 
orig., II, 29, 34.) Cette interprétation d'~c;' ij> comme relatif est confirmée par le 
passage parallèle, 1 Cor., XV, 22 : « De ~ême q'ue tous meurent en Adam, ainsi 
tous sont vivifiés dans le Christ. » Tous meurent « en Adam », ou bien à cause de 
lui, par conséquent, ils ont tous péché « en lui », car la mort est, d'après Rom., 
V, 12, une conséquence du péché. La mort en Adam demande donc comme condi
tion préalable, d'après S. Paul, le péché en Adam. C'est au reste l'interprétation 
9ue donnent les Pères et les théologiens, d'après le texte de la Vulgate. Et cette 
interprétation traditionnelle est suivie par le Concile de Trente qui ne se réfère 
qu'à ce verset. (S. 5, can, 2.) Cette explication e~t aussi postulée par tout le parallèle 
entre le Christ et Adam : 1 un et l'autre sont considérés comme des principes dont 
tc;ius les descendants sont moralement dépendants. De même que par l'un nous 
vient la mort, de même par l'autre nous vient la vie, - Mais si lon admet avec les 
protestants et certains catholiques, comme A. Meier, Bisping, Corluy, Cornély, 
Sch:inz, q"!e «in quo » = « quoniam •, €<?' ip = bù -;;o~-;ip o-;;L = «.parce que>>, 
et st on lui donne, par conséquent, un sens cawal, on pourra entendre ces mots : 
« parce que tous ont péché », d'abord ou même uniquement dans le sens que 
tou~ ont péché personnelle171ent et qu'Adam a été simplement un mauvais exemple. 
Mais le contexte des versets suivants nous amène au sens indiqué plus haut : dans 
ces versets, S. Paul continuant la comparaison dit que •par le péché d'un seul la 
condamnation est venue pour tous les hommes. , . et les nombreux (c.-à-d. tous) 
Par la désobéissance d'un seul ont été constitués pécheurs » (v. 18 et 19). En tout 
~· l'action d'.Adam est marquée comme la cause (rha, per) de notre perdition. 
C est pourqu01 la mort a .règné même sur ceux qui n'ont pas péché personnellement 
comme Adam (v. 13); ils étaient déjà pécheurs, sans péché propre : . en Adam, 
leur chef. On ne peut donc aucunement douter de la légitimité de l'interprétation 
catholique. -

,Lhe~ ~ères. Que l'humanité ait été, de guelque manière, rendue coupable par le 
~c e d A~. c'est l'enseignement des Pères en général, à partir de S. Justin; 5es

1
t pourquoi S. Augustin peut, à bon droit, en appeler à la tradition. D'après 

· ustin, le Christ est mort « à cause du genre humain, lequel par Adam a été 
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entraîné dans la mort et la tentation du serpent », (Dia!. 88.) S. Irénée met d'abord 
en relation la chute d'Adam et l'humanité. Il enseigne, conformément à sa théorie 
particulière de la récapitulation {A. h., m, 18, 1~2) : cc Nous avons offensé Dieu 
dans le premier Adam, en n'accom)'.>lissant pas son préeepte et nous avons été 
réconciliés avec lui dans le second Adam, en devenant obéissants jusqu'à la mort_ 
Car nous n'étions pas débiteurs envers un autre, mais envers celui dont nous 
avions transgr~ss~ le p~écepte au commencement. »(A. h., V~ I?. 3.) Oriaè.ne.traite 
souvent du peche ongmel : a Tous meurent en Ad'am et ams1 tout 1 umvers est 
tombé et a besoin d'être relevé, de telle sorte que tous soient de nouveau vivifiés 
dans le Christ. » (ln Jer. hom., Vlll, 1 : M. 13, 337.) li signale l'usage de baptiser 
les enfants et insiste sur le caractère de faute du péché originel. car autrement la 
grâce du baptême serait inutile aux enfants. (ln Lev. hom., VIII, 3: M. 12, 496.) 
Il cherche à apl!rofondi_r la cause de I~ _transmission ~éréditaire ~u péché d'origine 
en exposant" marntes fois cette proposition que nous e!lons toue mclus dans Adam 
comme dans notre chef. (ln Eu. ad Rom., V, 1 : M. 14, 1003 sq.) Tertullien ici encore 
a ciéé. un terme. li appelle ce péché cc péché d'origine >> (vitium originis). « péché. 
de nature » (vitium narurœ). « Le mal dans l'âme provient, indépendamment de 
S'on augmentation par la séduction du mauvais Esprit, de la prévarication du com
mencement et est d'une·certaine manièTe naturel. »·(De anima, 41.) Il distingue 
entre le péché originel et le péché personnel. S. Cyprien avait à justifier le baptême 
des enfants. Si l'on admet au baptême de grands pécheurs, « on doit d'autant 
moins en. écarter l'enfant. nouveau-né ; cet enfant n'a pas enco.re commis de péché, 
mais parce qu'il est né selon Adam dam la chair, il a contracté par la première. 
naissance la. contagion de l'antiqm: mort; mais cet enfant arrive d'autant plus 
f:acirement à. la rémission des péchés que ce ne sont \)as des péchés personnels, mais 
des péchés étrangers qui lui sont remis. >~ (Ép. LXIV, 5.) S. Athana.se se réfère. 
comme beaucoup de Pères. au Ps. L, 7 : « Tous ceux qui descendent d'Adam sont 
copçus dans I'in.iqui.té,_parce qu'ils so.nt to~bés par la c?ndamnatio~ de le~r pre
mier père. » (Exp. mPs. L, 7.) S. Ambroise est le representant de 1 augushmsme. 
avant S. Augustin. D'après lui, nous sommes tous enserrés d'un «lien héréditaire 
(de péché) » (hereditarium vinculum). li répète la pensée d'Origène : "Fuit Adam. 
et in illo fuimus omnes ; periit Adam et in illo omnes perierunt. » (Exp. in Luc,. 
VII, 234.) Plus précis encore est l'Ambrosiastre : cc Manifestement tous ont péché 
en Adam comme dans une masse. Car comme il a été perdu lui..même par le péché~ 
tous ceux qu'il a engendrés sont nés sous le péché. C'est pourquoi nous sommes 
tous pécheurs par lui, parce que nous descendons tous de lui. »(M. 17, 92.) 

Les Cappadociens, comme en général les Grecs, parlent des suites du péché 
d'Adam, de la souffrance et de la mort, de l'erreur et de la concupiscence, ainsi que 
de la privation de grâce, plutôt que du péché originel ou de la coulpe originelle. 
S. Cyrille de ]érus. va même jusqu'à croire « que l'âme, avant de venir dans le 
monde, n'a pas péché, mais que, ap<ès être venus dans k monde sans péché, nous 
péchons maintenant avec notre volonté libre ». (Catech., IV, 19.) S. Jean Chry" 
sostome lui-même s'exprime à mainte reprise dans ce sens. (Cf. ln EP'. ad Rom. 
hom., x, 1 et 3.) Ge n'est pas sans raÎS'01l que les Grecs caractérisent avec tant de 
fotce le péché comme péché personnel, il !eut fallait. s' oppo!er au marrichéism~ 
dangereux, en représentant le péché comme un acte libre de l'individu et norr 
comme une émanation d'une mauvaise nahlre. Il faut avoir en vue cette controverse 
avec les mal'lichéens pour comprendre S. Cyrille et S. Jean Chrysostome, lesquels. 
aù reste, avaient sans doute aussi à combattre l'idée erronée d'âmes préexistante!' 
à la chute. Enfin le péché originel ne s'adaptait pas très bien à la notion courante 
de péché en tant qu'acte de volonté libre. Ainsi donc S. Augustin n'a pas réellement 
inventé la doctrine du péché originel. li nomme comme précurseurs, entre autres,, 
Irénée, Cyprien, Hilaire, Ambroise, Grégoire de Naz., Innocent, Chrysostome, 
l3asile, Jérôme. (C. Jul., II, IO, 33.) 

S. Augustin et le péché originel. II affirme, d'une manière très nette, que le 
péché originel n'est pas seulement une peine sur laquelle on insistait surtout aupa• 
ravant, mais encore une faute. La faute, il la trouve d'abord d'!ns la transgression 
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d'Adam. Son action libre était en même temps celle de toute la race humaine, 
laquelle, comme le--dit déjà S. Ambroise, était incluse en lui comme. une unité. 
" Omnes enim fuimus in illo uno, quando omnes fuimus ille unus. » (Civ., XIII, 14.) 
" Et illud quod in parvulis dicitur originale peccatum, euro adhuc non utantur 
arbitrio voluntatis, non absurde vocatur etiam voluntarium, quia_ ex prima hominis 
mala voluntate conlractum, factum est quodammodo hereditarium. • (Retract., 
1 13, 5,) Sans volonté, pas de péché ; « Nullo moclo est peccatum. si non est volun
t~rium. » (De ver. rel., XIV, 27.) L'effet ultérieur et permanent de.cette mauvaise 
volonté se trouve dans la concupiscence. Il voit dans la concupiscence la preuve, 
pour ainsi dire, palpable du péché originel. Il 'lui semble impossible que la domi
nation qu'elle exerce maintenant sur la nature humaine ait été possible dès le 
commencement. De cette façon, la mauv4ise volonté se trouve dans toute la nature 
humaine (vitium· humanœ naturœ). MaiS S. Augustin aime mieux employer le 
terme de péché originel que celui de péché de nature, parce que l'hérésie gnostique
manichéenne cherchait la racine de tout péché dans la nature sensible et que les 
pélagiens le suspectaient de manichéisme. S. Augustin garde donc le juste milieu 
entre les deux erreurs anthropologiques qui régnaient alors. Le pélagianisme pré
tend que la nature humaine n'a éprouvé aucun dommage, qu'elle est indifférente, 
apte atJ bien et au mal et il bâtit toute la moralité uniquement sur la volonté libre 
individuelle. Le manichéisme, par contre, prétend que la nature, comme telle, dans 
sa constitution physique et créée, est mauvaise et qu'elle est l'unique source du 
péché, lequel est une manifestation humaine nécessaire et naturelle. S. Augustin 
considère la nature tombée comme mauvaise et comme dominée par les p~sions 
mauvaises, mais il s'efforce, avec toute son énergie, de repousser la nécessité physi
que et naturelle du péché, et de défendre encore la liberté et la moralité même dans 
le péché otiginel, car, sans aucune espèce de liberté, il ne peut y avoir ni de péché 
ni de faute. Il échappe donc par là au reproche de manichéisme que lui faisaient les 
pélagiens. Un autre reproche lui était encore plus sensible. On lui objectait que les 
baptisés eux-mêmes n'étaient pas délivrés de la concupiscence; qu'il lui fallait, par 
conséquent, affirmer que le baptême n'opérait pas de rénovation, que le péché origi
nel n'était pas enlevé, mais seulement couvert. Les Réformateurs interprétèrent le 
saint docteur dans le sens des pélagiens. C'est pourquoi le Concile de Trente a 
frappé d'anathème cette manière de voir (non tolli peccatum sed tantum radi). 
(S. 5, can. 5.) S. Augustin déclarait que, sans doute, la concupiscem:e demeure 
encore dans le baptisé et est toujours un mal. comme l'atteste aussi Rom., VII, 7-25. 
Mais elle perd par le baptême son caractère de faute ; • Dans l'homme régénéré, 
la concupiscence n'est plus un péché, quand on n'en suit pas la tendance vers les 
œuvres illicites .. ., cependant, d'après une certaine manière de parler. on l'appelle 
péché, parce qu'elle procède du péché et que, quand elle est victorieuse, elle commet 
le péché. (De nupt., I, 23, 25.) La concupiscence demeure donc daos l'homme 
régénéré, mais sa domination est brisée et remplacée par la dpmination de )'Esprit. 
Elle a le caractère d'une épreuve (conffictus ejus ad agonem relictus est), mais 
elle montre, il est vrai, par ses mouvements, que la domimu:ÏPn de ]'Esprit n'est 
pas encore parfaite en nous. 

La rais4)n. S. Thomas estime • quod peccatl originalis in humano genere proba
biliter quœdam signa apparent ». (C. Gent., IV, 52.) Ces signes ont déjà frappé .les 
païens ; • Nitimur in vetitum. » {Cicéron.) « Video meliora proboque detet:ÎD.ta 
sequor. » (Ovide.) << Vitiis nemo sine nascitur. » {Horace.) Ces pensées sont nn 
écho vivant aux paroles de S. Paul (Rom., vn), elles comtatent l'existence du péché 
e!1 nous, tout en ne nous disant pas comment il a pénétré en nous, bien gu' elles en 
aient un certain pressentiment. D'ailleurs, quand on expose la preuve de raison à 
~r?pos du péché originel, il ne fa.ut pas oublier que l'Église a condamné la propo
s1hon suivante : • Deus non potuisset ab initio talem creare hominem qualis TlllTIC 
nascitur. » (Denz .. 1055.) 

La doctrine protestante du péché originel. Le1> anciens pr-0te...
tants voyaient. dans le péché originel, la concupiscemce, ce qui fut 
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condamné par le Concile de Tre~te. (S. 5, can. 5.) Les néo-protestants se 
rattachent à leur père spirituel Schleiermacher : « L'incapacité de faire 
le bien se trouvait déjà dans l'homme avant le premier péché, et la 
peccabilité, maintenant innée, était déjà dans le premier homme quelque 
chose d'originel. '' C'est donc un << atavisme biologique ii ou du péla
gianisme. Aujourd'hui on rejette, en somme, le péché originel dans 
le sens antique. 

§ 78. L'essence du péché et le péché originel 

A consulter : Vandenesch, Doctrina D. Thomre de concupiscentia (1870). Mariano a 
Novara, De originaria lapsi hominis conditione (1882). 

L'Église n'a pas donné d'autres précisions sur l'essence 9.u péché 
originel que celles-ci : elle lui attribue <<le caractère d'un vrai'et propre 
péché ii (veram et propriam peccati rationem habet). {Trid., s. 5, 
can. 5.) Le ne Concile d'Orange l'appelle «la mort de l'âme )), (Can. 2; 
cf. T rid., s. 5, can. 2.) C'est pourquoi le Concile de Trente dit à bon 
droit : « lnest cuique proprium. J) (S. 5, can. 3.) 

Des conceptions erronées sont possibles de deux côtés : par excès et 
par défa~t. La première est manichéenne, la seconde pélagienne. 

L'excès peut se manifester de nouveau de deux manières, selon que l'on considère 
le péché originel comme la perte de dons naturels ou comme l'imposition de qualités 
mauvaises. Ces deux manières de voir dépendent de l'idée qu'on se fait de l'état 
originel. Si l'on considère les dons d'intégrité comme naturels (protestants, jansé· 
~stes), on considérera le péché originel comme la perte de parties n~turelle~ essen• 
tielles. A la place de ces dons excellents, en sont survenus de mauvais, aussi essèn· 
tiels que les premiers : perte de la liberté, concupiscence, inclination au péché et 
même nécessité de le commettre. Une exagération de cette conception se trouve 
chez les « substantiaires » qui considèrent le péché originel comme une substance 
nouvelle et mauvaise imposée à l'âme (le luthérien Flach-Francowitz dit Flacius 
Illyricus) ; cette substance fait que l'âme devient l'image de Satan et exécute ses 
œuvres. C'est du pur manichéisme. (Cf. Schweizer, Ambroise Catharin [1910], 130.) 

Il y a aussi une teinte de manichéisme dans l'explication de certains théologiens 
anciens (P. Lombard, Henri de Gant, Grégoire de Rimini, etè.) et modernes 
(Bossuet, Lacordaire, Bougaud, Laforêt). Ils décrivent le péché originel comme 
une qualité morbide (qualitas morbida) qui est attachée à la nature humaine comme 
un élément positif et que celle-ci conserve d'une manière permàilehte daiis un état 
peccamineux et maladif. Le péché originel est, d'après eux, comme un venin qui 
attaque physiquement la nature et en fait un foyer de péché. (Bachelet, !, '.W sq.) 

La conception protestante est éliminée depuis le Concile de Trente, qui sauve• 
garde les parties essentielles de la nature humaine, raison et liberté, même après 
la chute, et déclare que la concupiscence du baptisé n'est pas coupable en elle,. 
même. (S. 6, can. 5 et 6 : s. 5, can. 5.) - Quant aux conceptions des substantiairea 
et des tenants de la qualité morbide, elles sont inconciliables non seulement avec 
le Concile de Trente, mais encore avec la saine philosophie. Un être positif ru: 
peut être ramené qu'à .J)i.eu. Or il est impossible de faire du Dieu saint l'auteur 
d'une substance ou d'une propriété mauvaise. Le péché n'a enlevé à la nature 
humaine aucun don positif bon, comme il ne lui a imposé aucune qualité positive 
mauvaise. Aussi l'un des axiomes célèbres de la Scolastique se formule ainsi : 
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8 Naturalia post 1>eccatum manserunt integra. » Il est vrai qu'il y en a un autre 
aussi célèbre, cré_é par Bède le Vénér~ble : • Spi;iliatus gratuitis, vulneratus in 
naturalibus. » Mais nous verrons plus lom comment 11 faut entendre cette « blessure 
de la nature », 

C'est par défaut que pèche !'explication pélagienne qui ne reconnaît pas assez 
sérieusement l'essence du péché originel et ne la rattache pas assez étroitement à 
l'homme individuel. Ou bien on ne voit dans le péché originel que les suites funestes 
et pénales de l'acte d'Adam dont nous nous souffrons actuellement; ainsi pensent 
par ex. : Abélard, Roland, ou bien on le considère comme un simple péché d'impu
tation, qui sans doute nous est attribué extérieurement, mais ne nous souille pas 
et ne s'attache pas à nous intérieurement; ainsi pensent Ambroise Catharin, 
Albertùs Pighius, Salmeron, Tolet, Lugo, etc. La particularité de cette opinion 
consiste en ceci : la privation de la grâce sanctifiante qui, pour la plupart des théo
logiens, rentre dans !'essence du péché originel, est regardée comme une consé
quence pénale, et la malice du péché originel est considérée, dans sa permanence 
morale, comme une faute qui nous est imputée (peccatum hahituale). 

Or cette théorie de l'imputation est difficilement conciliable avec le Concile de 
Trente, d·après lequel le péché originel est la «mort de l'âme •et cc habite »en cha
cun de nous. Comment, dans cette théorie, la méchanceté d'Adam peut-elle eersévé· 
rer moralement et habiter en chacun de nous~ Il manque le contact de l'indiV1du avec 
le péché; l'homme dans l'état de péché originel ne serait pas un pécheur véritable, 
mais un pécheur imaginaire. De même que, d'après la théorie protestante de la justi· 
fication, le pécheur n'est qu' artificiellement uri juste par la grâce qui le recouvre, de 
même, d'aP.rès cette théorie, l'homme en état de péché originel ne serait pécheur 

· qu'artificiellement. Les théories de l'imputation sont deux fois inopérantes : elles 
ne tiennent pas un compte suffisant du caractère sérieux du péché, elles ne peuvent 
pas en expliquer d'une manière satisfaisante les conséquences; elles se servent de 
notions spécieuses et mettent en danger l'importance des sacrements. 

Théories modernes concernant le péché originel. Dans ces théories, Adam 
disparaît entièrement et à sa place viennent les parents et les ancêtres qui « lèguent » 
à leurs enfants et à leurs descendants leurs qualités mauvaises. Le mot « lourde 
hérédité »joue un grand r&le dans l'éthique moderne. Les tendances darwiniennes 
essaient d'expliquer le péché originel par la descendance animale de l'homme, 
Nietzsche a créé le mot odieux de la « bête blonde >>. D'après les théoriciens évolu· 
tionni.stes, l'homme est le produit de ses causes matérielles. 

La théorie catholique du péché originel distingue, avec S. Tho· 
mas qui se rattache ici à Alexandre de Halès, un double élément : 
un élément matériel et un élément formel. L'élément matériel est la 
amœpiscence, l'élément formel la privation de grâce sanctifiante. Ces 
deux éléments ont eu chacun leur évolution et, selon les époques et 
les tendances, ils ont occupé alternativement le premier plan, jusqu'à 
ce que Alexandre de Halès les associât dans une unité qui se relâcha 
plus tard. (Schwane, III, 89 sq.) 

La privation de grâce sanctifiante et la domination de Satan sont souvent affirmées 
Par les Pères grecs qui n'y voient parfois qu'une conséquence du péché et non un 
Péché proprement dit. C'est à eux que se rattache S. Anselme. Par contre, les Pères 
latins, depuis Tertullien, insistent sur la concupiscence, particulièrement S. Augustin 
qui voit en elle !'élément principal du péché originel. Il est suivi par les docteurs 
occidentaux jusqu'à S. Anselme. Mais les Latins ont défendu, avec la même énergie 
que les Grecs, contre le manichéisme, la liberté de la volonté en face des passions 
naturelles coupables. Néanmoins on peut dire de S. Augustin, avec Schwane, 
•que le péché originel est présenté chez lui, d'une manière excessive comme une 
blessure de la nature de l'homme et qut: la privation de la ressemblance divine 
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surnaturelle n'est pas assez mise en lumière». (11, 529.) C'est pourquoi les Réfor
mateurs et les jansénistes ont pu interpréter sa pensée d'une manière erronée. 

S. Anselme, pour qui le mal est la privation de bien, brise avec la théorie augus
tinienne et considère le manque de justice seul comme l'essence du péché originel. 
Mais il entend par « justice » moins la grâce sanctifiante, la justice au sens strict 
que la bonté complète de la volonté (rectitudo voluntatis) et sa, soumission aux com; 
mandements divins. La concupiscence lui semble trop matérielle pour être le 
sujet de .l'injustice; la justice, comme l'injustice, se trouve, d'après lui, dans )~ 
volonté seule. La concupiscence n'entra dans l'homme qu'après sa rébellion contre 
Dieu, elle est le châtiment du péché. 

La Scola&tique se divise dans cette question. Alors que Hugues, S. Bernard, 
Robert Pullus, P. Lombard, Pierre de Poitiers (Pictaviensis) et même S. Bona
venture se rattachent à .Ja théorie de S. Augustin, d'autres maîtres de .la Scolastique, 
avec Alexandre et S. Thomas, admettent, dans le péché originel, un élément formel 
la perte de la grâce sanctifiante et un élément matériel, la concupiscence. Ainsi la 
théorie anselmienne et la théorie augustinienne sont unies, mais désormais 011 

accentue surtout l'élément formel et non plus, comme chez S. Augustin, l'élément 
matériel. Scot, ici encore, suit sa propre voie et s'en tient, conformément à son prin
cipe du primat de la volonté, à l'explication de S. Anselme. Au sujet du péché 
mortel, ::>. Thomas écrit : « Omnia peccata conveniunt in avers.Îone a Deo, licet ab 
invicem differant secundum conversionem ad diversa commutabilia bona. >> (S. th., 
Ill, 8, .7.) Il traite en détail du péché originel dans De malo, IV, 2 : « In peccato 
primi parentis fuit aliquid formale, se. aversio ab incommutabili bono, et aliquid 
materiale, se. conversio ad bonum commutabile. Ex hoc autem quod aversus fuit 
ab incommutabili bono, donum originalis justitiœ amisit; ex hoc vero quod conver
sus est inordinate ad commutabile bonum, inferiores vires, qua:. erigi debeant ad 
rationem, depressre sunt ad inferiora. ~equitur quod peccatum originale ... nihil 
est aliud quam concupiscentia cum carentia originalis justitiœ; ita tamen quod 
carentia originalis justitire est quasi formale peccato originali, concupiscentia autem 
i:st quasi materiale. » 

Il se produisit un nouveau revirement dans la question avec Dominique Soto. 
Dans son rapport au Concile de Trente sur le péché originel, il abandonna entiè. 
rement, comme S. Anselme, la concupiscence et déclara que seule la perte de la 
grâce sanctifiante constituait l'essence du péché originel. Si on n'admet pas cette 
manière de voir, disait-il, on ne peut pas expliquer que le péché originel soit effacé 
par le baptême, puisque la concupiscence demeure dans le baptisé. Cette théorie 
eut comm~ partisans d'abord Bellarmin et Suarez, puis dans les temps modernes 
la pl11part des théologiens (à l'eicception des thomistes rigides). Alors que, d'après 
la théorie augustinienne, la concupiscence ne doit sa naissance qu'au péché, les 
explications modernes en voient le fondement dans la création même et prétendent 
que seuls ses effets désordonnés étaient réprimés par la justice originelle. En soi, 
elle est bonne (bonurn naturœ). Il faut C"lpendant se garder ·de tomber dans un 
cercle vicieux en expliquant le premier péché par la concupiscence, puis la concupis· 
cence par le premier péché. 

Synthèse. De cette revue se dégagent avec sûreté les vérités théologiques sui
vantes sur lessence du péché originel. Le péché originel consiste dsns une coulpe 
véritable et proprement dite et non seulement dans une peine qui serait la consé
quence du ~éché d'Adam. Ce péché n'a pas été commis par l'homme lui-même 
au moyen d une action personnelle et, par suite, il ne contient rien de .volontaire, 
seulement il est hérité en tant qu'état peccamineux. C'est un péché habituel et 
non un péché actwd, il ne fut actuel que pour Adam. Le caractère essentiel de cet 
état, c'est, comme dsns tout péché grave, la privation de grâce sanctifiante. Par 
rapport à la concupiscence, on peut avoir des opinions différentes ; mais il .convient 
de la concevoir dans le sens de la théologie posttridentine. D'après cette théologie, 
elle n'est pas née. avec le péché d'origine, mais elle fait partie de la nature; elle 
fut cependant, par une grâce préternaturelle de Dieu, ordonnée et soumise à la 
raison. Par la ch11te d'Adam, cette intégrité corporelle et psychique fut perdue ; 
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la concupiscence s ·év~.illa et devint un élément important clans· le péché en général, 
si bien que S. Paul et S. Augustin voient en elle le péché originel. Par le déchaîne
ment de la concupiscence, l'intelligence et la volonté forent aussi atteintes. Cepen
dant la passion mauvaise et l'affaiblissement des forces psychiques ne doivent être 
considérés que comme un élément matériel, comme une disposition mauvaise, un 
fonds mauvais dans l'homme et non comme une fonction actuelle ; car, dans ce 
dernier cas, c'est un péché personnel qui doit être expié personnellement. Quand 
ce ne serait que pour ce motif il convient d'insister sur la perte de la grllce et non 
sur la concupiscence. 

Le mystère du péché originel réside donc moins clans son essence que nous 
pouvons' comprendre d'une certaine manière, mains même dans ses consé.quences 
funestes, que dans la propagation de l'état de péché, lequel est inné à notre nature 
et cependant est jugé et condamné par Dieu comme ne ,dèvant pas être. 

§ 79. La propagation do péché originel 

A consulter : Scher, De universali propagatione peccati originalis (1895). Ki/ber, Theo. 
Wirceb. De peccato originali. 

Ici aussi, l'Église ne s'est exprimée que d'une manière générale, 
en enseignant à l'encontre des pélàgiens, dont la théorie superficielle 
ne voyait dans le péché originel qu'un mauvais exemple extérieur, 
la doctrine d'une transmission réelle à chaque individu par la génération 
naturelle : « Propagatione, non imitatione. . . inest. » (T rid., s. 5, 
can. 3; cf. Denz., 102.) Quant au mode de transmission, elle l'a laissé 
sans explication, en raison du mystère impénétrable qui entoure cette 
transmission et que S. Augustin déplore déjà : « Antiquum peccatum 
quo nihil est ad prredicandum notius, nihil ad intelligendum secretius. >> 

(De mor. eccl., I, 22, 40.) 

Les essais d'explication sont les suivants : Les Pères, clans la mesure où ils on. 
traité cette question, pensaient à une inclusion réelle· de l'humanité tout entière 
dans Adam. On a déjà mention.né les assertions d'Origène, de S. Ambroise et de 
S. Augustin. Oes objections contre cette conception furent élevées d'abc;>rd par les 
pélagiens : Comment est-il possible que nous ayons tous été en Adam, si notre âme, 
qui est le sujet du péché, est créée par Dieu qui ne peut rien produire d'impur? 
Alors que la plupart des Pères, dans la dc;>ctrine de l'âme, se rattachaient au créa
tianisme, ce fut justement cette objection qui empêcha S. Augustin de se joindre à 
eux. Le génératianisme permettait de répondre plus facilement à cette objection, 
mais il avait des conséquences inacceptables. Le problème qui consiste à expliquer 
comment nous avons tous participé au péché d'Aclam n'a pas non_plus trouvé de 
solution chez les Pères de l'âge suivant. Un certain nombre de t'ères trouvent, 
comme S. Augustin, la cause dans la concupiscence : « Peccatum in parvulos non 
transmittit propagatio, sed libido »dit l'élève de S. Augustin, S. Fulgence de Ruspet 
(Cf. Dict. théoL, VI, 970.) Cette « façon presque brutale » a été r.eprise par les 
scolastiques primitifs avec P. Lombard : « Pollutio quredam, quam ex fervore:.coitus 
parentum et concupiscentia libidinosa contrahit caro, dum concipitur, causa est 
originalis peccati. » (Sent., Il, d. 31, c. 6 ; Dict. théol., 1, 2397.) Mais indépendam
ment de ce fait que « in semine non sit immunditia peccati aut peccatum sive ini
quitas » (Anselme, De concept. virg., c. 7), et que, par conséq1,1ent, le péché originel 
seraît transporté de l'ordre moral clans l'ordre physique;les facteurs de la génération 
seraient aussi la cause du péché originel. Or S. Augustin lui-même a finalement 
écrit : « Quia induti sunt illo (Adam) qui voluntate peccavit, trahunt ab illo peccati 
reatum •.. sicut parvuli qui Christo induuntur. . . sumun~ ab illo partîcipationem 
justitire. »(Opus imp., VI, 22 : M. 45, 1m.) · 
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La Scolastique reprend la question à nouveau. Naturellement on maintint l'idée 
de l'unité entre le genre humain et Adam, et on chercha dans cette unité la raison 
de la transmission héréditaire. Les réalistes extrêmes, comme S. Anselme (De fide 
Trin., 11) et Eudes de Cambrai (t 1113), affirmaient que l'humanité constituait 
une seule réalité spécifique. (M. 160, 1079.) Quand Adam tomba, l'unique huma
nité substantielle tomba aussi. Alexandre pense avec S. Thomas autant à une unité 
physique qu'à une unité morale. D'après S. Anselme, Adam a reçu et perdu pour lui 
et pour ses descendants les dons de l'état ori~nel. D'après Scot, cet événement a 
sa raison dans une ordonnance positive de Dieu. S. Thomas compare l'humanité 
à une communauté dans laquelle l'un répond pour lautre ; ou encore à un organisme 
dont les membres n'agissent pas d'après leur propre volonté, mais d'après celle 
de la tête. Mais, à côté de cette unité morale de la wlonté, il mentionne aussi, en 
disciple de S. Augustin, la génération qui fonde l'unité physique, comme s'il en 
résultait une infection de la nature (S. Th.1,2, 81, 1 ad 2; cf. encore De malo IV, 1). 

Les tlzéologiens posttridentins se sont occupés vivement de notre problème, quand 
ce n'aurait été qu'en raison de la polémique protestante. Bellarmin insiste encore 
d'abord sur l'unité physique avec Adam. Tous étaient en Adam •en puissance », 
c'est pourquoi ils ont contracté alors le péché non en réalité, mais en puissance 
(non actu sed potentia ..• non in se sed in parente: De amiss. grat., IV, 16). Ensuite, 
il cherche à fonder aussi l'unité morale et recourt pour cela à l'hypothèse d'un 
déc.rel (decretum alligativum); en vertu de ce décret, tous les hommes auraient 
été liés par Dieu à l'obéissance volontaire d'Adam et auraient eu en lui leur chef 
moral et juridique dont ils devaient partager le bon et le mauvais sort. Ambroise 
Catharin introduit dans son explication un véritable contrat entre Dieu et Adam, 
avec les mêmes conditions et les mêmes effets, Suarez s'appuie, dans son explica
tion, uniquement sur l'unité morale avec Adam; il ignore, par conséquen~ la 
concupiscence dans la transmission du péché. Il voit le fondement de cette unité 
non pas dans l'institution divine de fait, d'après laquelle Adam est notre premier 
père, mais dans un contrat formel entre Dieu et Adam, en vertu duquel la volonté 
de tous les hommes était liée à la volonté-d'Adam. Il trouve ce contrat dans 
Gen., Il, 16-17. 

La théologie moderne laisse de côté ces hypothèses artificielles, parce qu'elles sont 
superflues et insuflisantes et se contente de ce/ait qu'Adam, comme premier homme. 
a été établi chef de la race et que, par là, il a porté seul la responsabilité pour toute 
sa descendance, avec laquelle il formait, par suite, une unité physique et morale. 
On admet aussi qu'Adam a eu connaissance de l'importance de sa situation, bien 
que son consentèment n'ait pas été nécessaire. Car Dieu possédait sur lui un droit 
de disposition absolu. Et l'on peut ainsi expliquer la théorie actuellement admise 
de la propagation : celle-ci se fait par la génération, non pas en tant que celle-ci est 
le déchaînement des phis fortes impressions sensuelles, par lesquelles l'engendré 
serait pour ainsi dire souillé et infecté (S. Augustin), mais en tant qu'elle est le 
lien ontologique par lequel l'homme est rattaché à son premier père, dans lequel 
nous avons tous péché. Comment nous avons tous péché en lui, cela demeure un 
mystère im1;>énétrable. La génération n'est pas la cause de ce fait, pas plus que 
l'union de 1 âme avec le corps, et, bien entendu, ce n'est pas Dieu; enfin ce n'est 
pas non plus notre propre volonté. Notre volonté fait de nous des pécheurs per• 
sonnels, non des ho~mes atteints .du péché originel ; elle ne pouvait pas non plus 
pécher en Adam, pmsque son eXJstence a commencé avec la nôtre. La faute du 
péché originel a donc été contractée uniquement par Adam. Par notre naissance 
nous formons d'abord une unité physique, puis une unité morale avec Adam. Pa; 
suiti:. no~ sommes. responsa,bles~ avec Adam, de sa faute. Sa perte nous atteint 
aussi. Mais pourq~o1 Adam n est-11 pas seul responsable de son acte et pourquoi le 
sommes-nous aussi~ Nous ne e_ouvons, en dernière analyse, répondre qu'en nous 
référant au mystère dont parle :S. Paul. (Il Thess., II, 7.) S. Augustin : « Libentius 
disco quam dico, ne audeam docere quod nescio. » (C. Jul., v, 4, 17.) On trouve 
un certain éclaircissement de ce mystère dans la Rédemption par le Fils de Dieu, 
le second chef de la race humaine. On ne doit pas envisager le péché oriBinel iso• 
lément, mais le voir à la lumière de l'ensemble de la doctrine révélée. Le péché 
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d'Adam, avec ses suites, n'est pas uri point final dans le développement de l'huma· 
nité, mais une perturbation épisodique dont on doit triompher. Dieu a vu, de toute 
éternité, la chute du premier homme et il l'a permise, parce que, de toute éternité 
il avait résolu de la réparer par le second Adam. Nous aurons cependant encore un 
mot à dire plus loin (§ 80) sur la thé<>tl.icée du péché originel. 

§ 80. Les suites du péché originel 

TlitSE. Par le péché originel l'homme a été amoindri dans le corps et dan1 
l'âme. De foi. 

Exp(ication. Le Concile de Trente définit « qu'Adam tout entier ..• 
secundum corpus et animam in deterius commutatum fuisse », (S. 5, 
can. 1.) La dégradation de l'âme est caractérisée, dans la définition, 
comme la perte « de la sainteté et de la justice ». Il est dit ensuite 
qu'Adam « n'a pas seulement transmis à toute la race humaine la 
mort et es pleines du corps », mais encore « le péché qui est la mort 
de l'âme ''·(Ibid., can. 2; cf.§ 77.) Par suite, les conséquences du péché 
d'origine sont essentiellement les mêmes pour Adam et pour ses 
descendants. Cependant on les examine spécialement par rapport à 
ses descendants. La raison, c'est que c'est précisément sous ce rapport 
qu'elles ont une importance toujours actuelle et qu'elles ont donné lieu 
aux controverses les plus vives qui se prolongent jusque dans le traité 
de la grâce. Il y a néanmoins une certain~ différence, bien que non 
essentielle, entre Adam et nous. Dans le péché d'Adam, se manifesta 
la méchanceté d'un apostat; par contre, dans le péché originel, on 
ne peut pas découvrir d'action personnelle de la volonté et, par suite, 
l'effet pénal doit être jugé plus favorablement que dans le péché 
d'Adam. Au sujet des effets du péché originel, la Scolastique, en s 'inspi
rant de S. Augustin, a créé, d'après Luc, X, 30, la formule : <c Homo 
per peccatum. Adre spoliatus gratuitis, vulneratus in ncJfuralibus. » 

Preuve. La perte de la justice originelle. La perte de la ;ainteté et 
de la justice, le courroux et la disgrâce de Dieu atteignirent d'abord 
le chef de la race, mais aussi, en lui, ses descendants. La raison, c'est 
que le péché du chef leur fut transmis. Ce péché fut, pour Adam, une 
mauvaise action, d'où réstllta la perte de la sainteté et de la justice. 
Pour ses descendants, ce n'est pas une mauvaise action, mais u'n état 
mauvais (peccatum habituale) qui consiste précisément dans la perte 
de la sainteté et de la justice. Cette perte a donc, pour les descendants 
d'Adam, un double caractère : elle est à la fois faute et peine (reatus 
culpre, r. pœnre). Elle est faute, en tant qu'elle est l'aversion habituelle de 
l'homme par rapport à Dieu; c'est l'essence du péché originel; c'est une 
peine, en tant qu'elle est l'aversion habituelle de Dieu par rapport à 
l'homme : « Le retriaj ,de la justice originelle a le caractère d'une 
peine. " (S. th., I, 2, 85, 5.) A seulement le caractère de peine, la pri
vation attachée au retrait de la justice, des vertus théologales, des dons 



334 L'HUMANITÉ 

du Saint-Esprit et de l'habitation de Dieu dans l'âme du juste. L 'Écri
ture exprime la perte de la sainteté et de la justice dans lès textes cités 
E.~us haut (p. 320) pour prouver les conséquences du péché pour Adam. 
Elle en 'parle ensuite dans les textes où elle dit d'une manière généràle 
que tous les hommes sont pécheurs (Rom., III, 23. Gal., III, 22. 1 Jean, 
I, 8; II, 16: v, 19), sujets à la colère de Dieu (Jean, III, 36), naturelle-
ment enfants de colère. (E:ph. n 3.) · · · 

Perte de la vision béatifique. L'f.glise a défini au Concile de Florence 
que les âmes · des hommes qui meurent avec le seul péché originel, 
vont en enfer, mais subissent cependant des châtiments inégaux. 
(Denz., 693; cf. 712.) Cette réprobation de l'homme souillé du péché 
originel ressort, comme une conséguence inéluctable, de la nature du 
péché originel que le Concile de Trente caractérise comme la t< mort 
de l'âme ». A la mort, ici-bas, correspond la mort dans l'autre monde~ 

L'inégalité des peines de l'enfer est eiépliguée par les théologiens, avec S. Thomas 
(De malo, q. 5 : De pœna orig. peceati, a. '2), de la façon suivante : la peine négative 
de la privation de la vision béatifique (l'œna damni), mais non la peine positive du 
châtiment (pœna sensus) correspond ·à l'essence du péché originel. Si la nature du 
péché originel consiste dans l'aversion de l'homme _par rapport à Dieu, la peine 
ne peut consister que dans l'aversion éternelle de Dieu par rapport à l'homme. 
Par coritre, l'homme qui a péché personnellement doit, pour sa mécha·nceté volon
taire, subir, en plus de la peine négative, un châtiment positif(~ 213). 

Le sort des enfants morts sans baptême est traité dans l'Église d'une manière 
de plus en plus favorable. S. Augustin se montre encore très sévère. Il conteste aux 
pélagfens leu~ « lieu moyen » ( ~ vita œterna •) auq.uel ?n ,pourrait parvenir sa~s 
bapteme. li 1uge purement et simplement : « Celm qw n est pas avec le Chnst 
est avec le diable. »(De pecc. merit., 1, 21; Serm., 294 2.) L'~glise . s'en tient 
aujourd'hui encore à ce point de vue, dans ses lignes essentielles, comme le montre 
la définition du Concile de Florence qu'on vient de citer. Mais déjà S. Augustin 
lui-mêm~, qui décern.e aux e~f~nts morts dans !e péché originel le châtif!lept com
plet de 1 erifer, adoucit ce chabment en le cons1derant comme le plus m1mme des 
châtiments de.l'enfer (mitissimus, Enchir., 93). S. Anselme, qui plece l'essence du 
péché originel dans la J?rivation de la justice seulement, semble cependant, sous le 
rapport des peines de l'au-delà, se rattacher, non sans inconséquence, à S. AuB'us
tin, en admettant une peine positive. S. T'homas et S. Bonaventure, ainsi que Scot, 
sont pour la peine purement négative du péché originel. Les auteurs posttridentins 
inffuents, Suarez et Bellarmin, ayant adopté cette opiniém, elle est enseignée aujour~ 
d'hui par la généralité des théologiens. Suarez ajoute même .que ces enfants ré éprou~ 
veront aucun ·chagrin et aucun tourment de cette privation de bonheur, parce 
qu'ils resteront toujours à ce sujet, même au jugement dernier, dans une ignorance 
personnelle. On peut donc considérer cet état ·Comme un état de bonheur naturel 
dans la mesure où une telle félicité sera réalisable avec les forces naturelles qui leur 
resteront. 

En tout cas, cette explication, appuyée sur l'Écriture, les Pères et la raison, du 
sort, dans l'au-delà, des enfants morts avec le péché originel est plus solide et 
plus consolante que des tentatives plus récentes d'attribuer à ces enfants une jus
tification et une béatitude surnaturelle obtenue par la prière des parents (Cajetan, 
Klee) ou par la mort. La Scolastique primitive pensait à la foi des parents (~oland), 
ou à l'intervention de Marie, par suite de la prière des parents. 

les limbes. La coutume s'est introduite d'admettre pour 'les enfants morts sans 
baptême un lieu de peine particulier Oimbus puerorum). Lorsque les jansénistes le 
décrièrent comme une erreur pélagienne, Pie VI en prit la défense, parce qu'il n'est 
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pas identique avec le ciel intermédiaire (vita reterna) que combattirent S., Au!Iustin 
et le II• Concile de Méla. (Denz., 102 et rem. 3.) Cf. Capéran, Salut des in/ldèles, 
Index, v. Limbes (1912). 

La perte des dons d'intégrité. C'est une conséquence théologique que 
les dons d'intégrité expliqués à la p. 316 furent perdus, en même temps 
que la sainteté et la justice auxquelles ils étaient ordonnés. Cela est 
facile à expliquer si l'on admet la théorie thomiste, d'après laquelle 
ils découlaient de la justice primitive. On peut l'expliquer aussi, si 
on admet la théorie scotiste, car alors le but vers lequel ils tendaient 
uniquement était perdu. 

La blessure de la nature. 
1 • Les Réformateurs considéraient cette altération de la nature 

humaine comme une spoliation de parties essentielles plutôt ~ue comme 
une blessure. Ils affirmaient surtout la perte de la liberté : d après eux, 
il ne serait resté qu'un peu de liberté civile (libertas in civilibus, non 
in spiritualibus). La place de la liberté aurait été prise par la concu
piscence. Cette conception fut réprouvée par le Concile de Trente. 
(s. 6, can. 5 ; s. 5, can. 5 : libertas a coactione.) - Les jansénistes 
reconnaissaient sans doute une liberté extérieure, mais ils rejetaient 
la liberté intérieure (libertas a necessitate) et affirmaient, comme les 
protestants, la prédominance complète de la concupiscence, contre 
laquelle la nature seule serait impuissante. L'Église réprouva aussi 
cette théorie. (Propos. damn. Baii, 25-51 ;'Denz., !025-1051. Jansenii, 
.3; Denz., 1094. Quesnelli; Denz., 1388-1390.) 

2. Lei. conception catholique. Il est nécessaire de faire une distinction, 
En employant maintenant les termes de nature et de naturel, nous le 
faisons dans le sens philosophique, comme on l'a expliqué au para
graphe 74. Quand les Pères et les conciles parlent de nature et de forces 
naturelles du premier homme, ils entendent ces mots dans un sens 
complexe, ayant trait à l'histoire de la Révélation, c.:..à-d. en les employant, 
ils pensent à Adam tel qu'il sortit, au commencement, des mains dt\ 
Créatel,\r. Partant d\~n point de vue plus parfait, nous distinguons, 
avec plus de précision, dans cet état primitif. deux aspects essentiels : 
l'aspect naturel et l'aspect surnaturel. Pour les Pères, ces deux notions 
étaient .encore mêlées et formaient une unité concrète, sur laquelle ils 
formulaient un jugement unique et d'ensemble. Ils considéraient 
la somme des dons de l'état originel, moins comme des additions ulté
rieures à la nature que comme des perfections propres à l'homme à~s 
sa création. Ils insistaient, par suite, davantage sur la possession de. ces 
avantages que sur leur caractère de grâce. Et cela s'applique particu1ière
ment aux dons dés~~nés plus tard comme surnaturels. On. appelle ces 
dons, dans un sens étendu, historique et pratique, des dons naturels 
et on ne les nomme pas ainsi par opposition à la surnature, comme le 
firent plus tard les jansénistes, mais plutôt par opposition à l'état anti
naturel qui suivit le péché. 
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En tenant compte de ces remarques préalables importantes, on comprendra faci
lement !'évolution des jugements ecclésiastiques sur la blessure de la nature. 
S. Augustin porte, sans aucun doute, un jugement très rigoureux sur les faiblesses 
morales introduites par le péché. II s'appuie d'abord sur Rom., Vil, 14-24, qu'il 
applique d'abord à l'homme tombé et, plus tard, mais à tort, à l'homme racheté. 
L'état malheureux, décrit dans ce texte, est la suite du péché. La concupiscence 
domine l'homme tout entier. En face d'elle l'homme est sans force et sans puissance, 
s'il n'a pas la grâce de Dieu. II est incapable de faire le bien, parce qu'il a perdu 
l'aptitude naturelle qu'il avait pour cela. Voici quel est le texte souvent cité et sou
vent exploité par les Réformateurs et les jansénistes : « Libero arbitrio male utens 
homo et se perdidit et ipsum (liberum arbitrium). » (Enchir., IX, 30.) « De même, 
en effet, que le suicidé se tue assurément étant en vie, mais, par suite de son 
suicide, ne vit plus et, quand la mort est intervenue, ne peut plus s'éveiller à la 
vie; de même, quand le péché a été commis par la volonté libre, la volonté libre 
est perdue par le péché victorieux. » Mais déjà la suite du passage nous met en 
garde contre une interprétation fautive : « C'est pourquoi aussi celui-là seul est 
libre pour une action juste, qui, délivré du péché commence à devenir un enfant 
de la justice. C'est là en effet la vraie liberté à cause de la joie qu'on prend au bien 
et, en même temps, une servitude agréable à Dieu à cause de l'obéissance au com
mandement.» {Ench., IX, 30.) Ensuite il montre comment la Rédemption peut seule 
nous rendre la liberté. (Jean. VIII, 36.) Citons encore un passage opposé par la 
dogmatique catholique aux pseudo-augustiniens: « Mais qui d'entre nous voudrait 
affirmer que, par le péché du premier homme, la volonté libre du genre humain a 
été eerdue? Sans doute la liberté a été perdue par le péché, mais la liberté telle 
qu'elle existait au paradis terrestre, la liberté de posséder la justice complète avec 
l'immortalité; c'est pourquoi maintenant la nature humaine a besoin de la grâce.» 
(C. duas epist. Pelag., 1, 2,5 ; cf. Schwane, Il, 531 sq. ; Palmieri, 615 sq.) S. Augustin 
distingue donc entre liberté et liberté. La liberté du bien, cette liberté, d'une utilité 
et d'une valeur unique, du paradis terrestre, fut perdue; par contre, la liberté 
naturelle ne le fut pas; mais de cette liberté il ne traite qu'accessoirement, quand 
il s'agit de l'accomplissement des œuvres de justice. Au sujet des jansénistes, 
cf. Toumély, De gratia Christi, p. 1, q. 1. 

Dans le même sens que S. Augustin, le Pape S. Célestin peut écrire : « Par la for
faiture d'Adam tous les hommes ont perdu l'aptitude naturelle (naturalem possi
bilitatem) et l'innocence. » (Denz., 130; cf. 122.) Là encore il faut entendre l'apti
tude au bien dans le sens de l'état du paradis terrestre. C'est dans le même sens 
que le JJe Concile d'Orange parle de la liberté dans son décret final: «Nous devons 
confesser et croire que le libre arbitre de l'homme a été incliné et affaibli par le 
péché du premier homme (inclinatum et attenuatum fuerit liberum arbitrium), si 
bien que personne depuis ne peut, sans la grâce prévenante de la divine miséricorde, 
ai'mer Dieu comme il le devrait (sicut oportuit), ni croire en Dieu, ou faire le bien 
à cause de Dieu. • (Denz., 199; cf. 195, 174, 188.) Partout ici il s'agit de l'aptitude 
au bien véritable et agréable à Dieu et non des forces purement naturelles. C'est 
pourquoi aussi le Concile de Trente ne contredit pas le IIe Concile d'Orange en 
défendant contre les Réformateurs la liberté humaine. (S. 6, can. 5.) II entend la 
liberté naturelle que niait Luther et non la liberté surnaturelle à laquelle pensaient 
S. Augustin et le 11°. Concile d'Orange, et que le Concile de Trente lui-même 
envisage à un autre endroit. (S. 6, c. 1 et can. 1.) C'est de l'Adam historique que 
traitent S. Augustin et ses disciples, d'une manière théologique, et non d'Adam 
envisagé simplement comme homme et étudié d'une manière philosophique. 

L'altération de la nature est donc relative et non absolue : par rap
port à son état surnaturel antérieur, Adam a été « changé en plus 
mal ))' mais non en lui-même, dans son état naturel. Et l'élément 
positif dans cette altération, à côté de l'élément négatif de la perte de 
la liberté (surnaturelle), est la concupiscence qui se trouve partout, 
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mais règne là où l'amour de Dieu n'agit pas, par conséquent, dans 
tous ceux qui n'ont pas été régénérés par la pénitence et le sacrement. 

Il est vrai que S. Augustin fait un tableau très sombre des ravages de la concu
piscence et la représente comme une puissance mauvaise qui n'a pas pu être voulue 
par Dieu dès le commencement. Pour lui, elle n'est certainement pas naturelle 
llans le sens d'un bien de Création tel que l'entendaient les pélagiens. Cel_lendant 
lui-même distingue déjà entre concupiscence et concupiscence. Elle est péché dans 
ceux qui ne sont pas justes, car elle est une cause toujours agissante de péché. 
Par contre, elle n'est pas péché dans les justes, bien qu'elle garde son caractère 
de peine et ait été laissée pour le combat (conffictus ad agonem relictus est). 

S. Thomcu admit plus tard (S. th., I, 2, 85, 3), conformément aux quatre puis
sances principales de l'âme, une quadruple blessure : une blessure de l'intelligence 
(ignorantia), de la volonU (malitia), de 1 appétit irascible (infirmitas) et de l'appétit 
concupiscihle (concupiscentia); (cf. Salmant, De gratia, disp. 2, dubl. 1, § 2, d'après 
lesquels la « blessure de la volonté » est plus grave que la • blessure de l'intel
ligence »). En dépit de toute « vulneratio », S. Thomas soutient cette thèse : « Ea 
~ic sunt naturalia, homini neque subtrahuntur neque dantur per peccatum. • 
(:S. th., 1, 98, 2.) La théologie posttridentine avait à combattre l'exagération ae la 
concupiscence ; aussi elle en vint insensiblement à porter sur elle un jugement 
plus mitigé. On la considéra, et on la considère. moins comme une suite du péché 
que comme une manifestation naturelle. Par suite, elle a toujours existé : c'est un 
produit de la Création, un bien de nature ; seulement, ses effets mauvais étaient 
réfrénés par le don d'intégrité qui l'empêchait d'aller au péché. Mais depuis la 
perte de ce don, elle exerce ses ravages. On explique donc, ici encore, la blessure 
non comme une blessure proprement dite et absolue, mais comme une blessure 
relative : ce n'est pas en elle-même que la nature est blessée, mais par rapport à 
l'état idéal du paradis terrestre (naturalia manserunt post peccatum integra). 
D'après une comparaison célèbre de Bellarmin, il n'y a d'autre différence entre 
létat de nature tombée et !'état de nature pure que celle qui existe entre un homme 
à qui on a enlevé ses habits et un homme simplement nu. Que dans cette explica
tion posttridentine de l'antique axiome scolastique (vulneratus in naturalibus) on 
se soit un peu éloigné de l'antique conception, on ne peut guère le nier. Mais on 
doit se rappeler que S. Augustin et l'Église antique se plaçaient à un point de vue 
de polémique aiguë et que l'abus que firent de leurs déclarations les pseudo-augus
tiniens rendit plus tard nécessaire une correction. Lês théologiens posttridentins 
eux-mêmes déclarent que la concupiscence vient du péché, mais ils expliquent 
que la concupiscence, en tant que force naturelle ordonnée, procède de la Création. 
Ses mauvais effets étaient contenus au paradis terrestre par le u donum integritatis. • 
Ce don fut perdu par la chute et alors les forces naturelles, qui sont en elles-mêmes 
capables des pires excès, rompirent les digues de l'ordre, comme un torrent 
débordé. C'est de cette façon seulement que la concupiscence procède du péché. 

Bien que tous les théologiens catholiques enseignent aujourd'hui, conformément 
au Concile de Trente, que l'homme n'a perdu par le péché originel ni sa liberté 
ni aucune autre partie essentielle de sa nature, tous n'insistent pas de la même 
manière sur la spoliation. Quelques-uns admettent un affaiblissement des forces 
intérieures, d'autres un affaiblissement extérieur par le ralentissement des forces 
vitales; d'autres encore, avec Suarez, n'admettent ni un affaiblissement ni l'autre. 
D'après les deux premières opinions, l'homme, après le péché, se distingue de 
l'homme avant le péché comme un malade d'un homme bien portant, tandis gue, 
d'après la dernière opinion, il s'en distingue comme un homme déshabillé d·un 
homme toujours nu. La différence dépend des principes des deux Écoles. 

La théodicée du péché originel rentre dans le problème général du mal dans 
le monde et rencontre les mêmes difficultés. Il pourra suffir de mentionner ici les 
éléments principaux. 

1 . Bien que le péché originel soit un mystère impénétrable, ce dogme corres
pond cependant à notre expérience personnelle et à l'expérience humaine générale. 
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Nous sentons, avec Pascal et Newman, que notre nature n'est plus en harmonie 
avec des desseins primitifs de Dieu, bien que nous ne puissions concevoir que la 
cause de cette rupture d'harmonie soit le péché d'un premier homme commis il 
y a des milliers d'années. Nous traînons notre vie dans le péché, la misère et le 
tourment, mais nous possédons l'aptitude et le désir indestructibles d'un état idéal 
et meilleur que celui qui nous est échu. Sur cette terre, nous 'ne pouvons cc ni sup. 
primer ce désir ni atteindre son objet. Il en résulte que nous étions faits pour la 
vérité et le bonheur, mais que cette fin nous a été enlevée. Il ne nous en est resté 
que le désir comme une punition et, en même temps, comme le signe qui nous 
montre de quelle hauteur nous sommes déchus. » (Laros, Le problème de la foi 
chez Pascal, 1918, 166 sq.) Tout homme porte en soi quelque chose qu'il ne peut 
pas, à la réflexion, considérer comme correspondant à la nature idéale, comme 
« humain » dans le bon sens du mot. Partout où l'humanité se trouve dans un état 
de progrès, elle prend à tâche de réduire et d'éliminer ces défauts innés par I'ins· 
truction, léducation, la culture, les lois. 

2. La pudeur indique aussi au moins cultivé et au elus innocent qu'il y a quelque 
chose dans l'homme qui ne devrait pas y être. L'engouement moderne pour 
l' « incorruptibilité de la race >>, pour la « pureté de la nature • et la nécessité de 
« vivre sa vie », pour le retour à I' cc état du paradis terrestre >>, était inconnu mêm~ 
de l'antique monde païen. A moins que cet engouement ne soit une misérabl~ 
hypocrisie, il méconnaît, d'une manière à peine compréhensible, la véritable nature 
humaine qui, dans son état primitif mai.s inaltéré, proteste contre un tel jugement. 
En tout cas, cette méconnaissance du péché originel est l'erreur la plus grave de 
notre temps. 

3. Le péché originel ne peut être connu comme il faut que par la foi, mais la 
foi donne, en même temps, les moyens les plus efficaces pour en triompher : la 
prière, les sacrements, la vigilance. 

4. Dieu n'est redevable à l'homme que de sa nature, mais non de la surnature. 
Si l'homme naît sans la surnature, c'est assurément une grande privation que Dieu 
ne veut pas, mais qu'il n'est pas tenu d'empêcher. 

5. L'obscurité la plus profonde enveloppe la propagation du péché originel. 
Mais on peut répondre : Si l'homme est devenu, sans sa faute, pécheur en Adam, 
il devient avec autant de facilité, par le secours d'autrui, justifié dans le Christ. 

6. Les dernières énigmes du péché originel, comme du péché en général, ne 
seront résolues que par le juste jugement de Dieu. 

7. Dans la puissance de péché qui nous est innée, se trouve pour nous l'arène 
du combat, l'occasion de victoire, l'école des saints. Sans combat, pas de victoire. 
• Malheureux homme que je suis, qui me délivrera de ce corps de mort? La grâce 
de Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur. » (Rom., VII, 24 sq.) 

8. Ainsi la pensée de Pascal, d'une aspiration vers un bonheur plus élevé, se 
complète : cette aspiration devient le guide sur la route qui nous ramène à Dieu. 
La foi catholique se tient à égale distance des ·deux extrêmes : l'incorruptibilité 
complète et la corruption indélébile, et .dirige ses efforts vers la fin dernière que, 
malgré le péché originel, nous n'avons pas perdue. C'est dans ce sens que S. Augus• 
tin écrit : cc Je tremble de me voir si peu semblable à Dieu, et mon cœur est brûlant 
de me voir si semblable à lui. » C'est pourquoi : cc lnquietum est cor nostrum donec 
requiescat in te » jusqu'à ce que ce conflit dans notre nature soit supprimé dans 
la grâce et l'union avec Dieu. (Conf., XI, 9 et 1, 1.) C'est alors seulement que noua 
connaîtrons la vraie solution du problème, et non sur la terre. 



LIVRE III 

La doctrine de la Rédemption 

A consulter : Diekamp, Doctrina Patrum de lncarnatione Verbi (1907). S. Athanase, 
De !ne. Verbi. S. Cyrille d'Alexandrie, Patrologie de Bardenhewe~233 sq. S. Amhroise. 
De incam. dom. sacramento. S. Â!'Rustin, Enchiridion, 23.-55 ; De 1 rin. Jlassim ; ln Joan, 
passim. S. Ful.gtnœ, De lncam. Filia Dei. S. Jean Dam.se., De /ide orth .• III et IV. Boyer, 
La Rédemption dans Origène (1886). Vos n, L'Aoollinarisme (1901). HUfon, Le mystère 
de la Rédemption (1910). R vière, Le dogme de la "Rédemption (1905. hist.); Le dogme de 
la Rédemption chez S. Au~stin (1929}. Ders, Le mystère de l'Incarnation (1913); Le d!'J!I!e 
de la Rédemption (1914, théol.). Prat, S. Paul (1913). Dict. théol., v. Fils de DîeuëV, ZZ53-
2476, et Incarnation, VII, 1445 sq. Parmi les Scholastiques : S. Ame/me, ur Deus 
homo? S. Thom'as, S. th., Ill, 1-59; C. Gent., IV, 27 sq., en outre les commentateurs et 
auteurs de manuel déjà cité. Minjard, L'Homme-Dieu, 2 vol. (1898 ~q.). Karl Adam, Jésus 
le Christ (trad. Ricard); les Vies de Jésus, Fouard, Didon, etc. F.-M. Willam, La VIe de 
Jésus (trad. M. Gautier, 1934). 

La matière se divise en deux parties : la personne du Rédempteur 
ou la christologie ; l'œuvre de la Rédemption ou la sotériologie. La pre· 
mière partie s'occupe surtout de l'Incarnation, d'où le titre cc De 
lncarnatione » qu'on lui donne aussi ; la seconde s'occupe surtout 
de la Rédemption, d'où le titre «De Redemptione )), Il faut d'abord 
régler quelques questions générales concernant la Rédemption. 

INTRODUCTION 

La Rédemption en général 

§ 81. Rédemption et religion 

Décret éternel et préparation temporelle 

A consulter : S. Thomas, S. th., I, 2, 102. Legrand, Diss., 2 (Migne, Curs. compl., IX, 
80 sq.). Corluy, Spicil. dogm. bibl., 1, 347 sq. 

Rédemption et religion.Toute religion est une religion de rédemp· 
tion, car chacune a l'intention . de délivrer de la souffrance. Mais on 
attribue à la souffrance des origines diverses ; on la fait dériver du 
caprice de mauvais Esprits, de la matière, de la décision obscure de 
Dieu ou d'une action coupable libre. Les doctrines de rédemption 
diffèrent aussi d'après ces conceptions. Pour les unes, elle consiste à 
apaiser les Esprits ou les démons malfaisants (animisme), à se délivrer 
de la vie et à se fondre dans le ~rand Tout (bouddhisme, manichéisme, 



340 LA RÉDEMPTION EN GÉNÉRAL 

platonisme, monisme); pour d'autres, à se soumettre aux obscures 
déterminations de Dieu, avec l'espérance que le drame de la douleur 
finira par avoir un dénouement apaisant (Job, f:cclésiaste, Psaumes). 

Par contre, la doctrine de Rédemption du Christ est tout à fait parti
culière. D'après lui, c'est la délivrance du péché considéré comme la 
cause de la souffrance et comme une puissance ennemie de Dieu. 
Telle est aussi la doctrine de Rédemption de S. Paul. 

La doctrine chrétienne de Rédemption domine, sans comparaison, celles de 
toutes les religions. Sans doute, le judaïsme aussi et même les religions païennes 
les plus élevées (Égypte, Babylone) ont connu une rédemption du péché, mais paa 
une ne l'a connue dans le sens du christianisme. Le christianisme seul; en effet, 
entend le péché comme une puissance ennemie de Dieu et comme le seul obstacle 
qui s'oppose à «l'union avec Dieu '" à la vision béatifique, et seul il enseigne à le 
considérer ainsi : le christianisme ne voit pas la délivrance du péché dans des puri
fications extérieures et des rites, dans des psaumes et des exercices de pénitence, 
mais dans l'infusion par la grâce d'une vie nouvelle et surnaturelle, par laquelle 
l'ancien pécheur est transformé glorieusement en enfant de Dieu. D'après la concep
tion chrétienne, la Rédemption n'est pas un changement physique consistant dans 
chrétienne, la Rédemption n'est pas un changement physique consistant dans 
l'affaiblissement ou l'abandon de la vie sensuelle par l'ascèse et le renoncement: 
ce n'est pas non plus un sec moralisme qui s'imagine qu'il suffit d'instruire et 
d'éclairer l'intelligence, comme si la vertu était identique à la science de la vertu 
(Socrate); ce n'est pas non plus une transformation magique de la.nature par le 
culte de mystères merveilleux. Mais c'est, après une préparation libre et psycho
logique, une élévation et une transfiguration de tout l'homme, dans le pardon 
miséricordieux des péchés commis précédemment," Au sujet de la doctrine de 
rédemption de Babylone, dont il est souvent question, Hehn porte ce jugement : 
a La maladie et le péché ne sont presque jamais distingués. » 

Au sujet des espoirJ de rédemption extra-bibliques, le protestant Al/r. f eremia~ dit 
qu'ils se ramènent à trois courants d'aspirations qui parcourent tout le monde 
antique : « Le désir d'une connaissance intuitive par delà le monde sensible; le 
désir d'un triomphe sur l'égoïsme, dans une vie de volonté, porté par le sentiment 
et le désir qu'éprouve l'homme actif pour une vie qui triomphe de la mort. » 
« On est tourmenté du désir de connaître directement ses relations avec le Tout, 
on aspire à la purification de la volonté et à réveil du moi divin. on lutte pour 
résoudre le grand problème de la naissance, de la mort, de la vie. • « La religion 
de l'humanité est un tout unitaire (Augustin) et l'attente de la rédemption en est 
le centre et l'étoile... Le christianisme primitif est l'accomplissément de la 
religion. • (Les espoirs de rédemption extra-bibliques [I 927) .) 

Le mystère de la Rédemption. S. Paul: «Dieu nous a élus en 
lui (le Christ) dès avant la création du monde. . . pour nous faire 
connaître le mystère de sa volonté, selon le libre dessein qu'il s'était 
proposé pour la réalisation de la plénitude des temps, pour réunir 
toutes choses sous un chef dans le Christ, ce qui est dans le ciel et ce 
qui est sur la terre. » (f:ph., I, 4.JO.) «Ce mystère n'a pas été manifesté 
en d'autre temps aux enfants des hommes, comme il a été révélé de 
nos jours. » (Ëph., III, 5.) C'est << le mystère qui était caché depuis 
les·siècles et les générations, mais est maintenant manifesté aux saints », 
(Colos., I, 26.) 

Ceci nous permet d'établir Jeux points : 1° Le besoin de rédemption 
est à la base de toutes les religions antiques ; 2° La Rédemption réelle 
par le Christ est un mystère. 
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Ce qui explique que la raison naturelle ne peut pénétrer le dogme de la Rédemp
tion, c'est qu'il plonge. profond~ment dans d'autres, mystères : le mystère de la 
Trinité, le mystère de 1 lncarnabon, le mystère du peché (Il Thcss., II, 7) et enfin 
le mystère de l'amour divin rédempteur. (Jean, XIII, JO ; Rom., V, 6, 7.) S. Augustin 
écrit : « Qui pourrait arriver à expliquer, dans un langage convenable, cette seule 
parole de J't'.criture : « Verbum caro factum est? • (Enchir., X, 35.) 

L'éternité du décret de Rédemption. Il résulte de la notion de 
Dieu, expliquée plus haut, que Dieu ne pouvait pas être surpris par 
la chute de l'homme. La science de Dieu est indépendante de ce qui 
se passe en dehors de lui. Il n'a pas attendu, pour établir son plan de 
Rédemption, le temps de l'évolution humaine ; mais, comme le dit 
S. Paul, ce plan a été formé « avant la constitution du monde Jl. Il 
est vrai que, selon notre analyse logique des actes divins, nous sommes 
obligés de dire que Dieu n'a pris sa résolution de Rédemption qu'après 
avoir prévu la chute de l'homme. Mais, en Dieu même, il n'y a pas de 
succession d'actes et ainsi sa volonté éternelle de Rédemption coïncida 
immédiatement avec sa volonté éternelle de création. (Cf. les thèses 
corollaires au paragraphe 29.) 

Dans un seul et même acte, Dieu décida de créer l'humanité et de supprimer 
par son acte rédempteur la dette du péché qui se produirait en elle. L'exécution 
temporelle tombe après la chute. Ces propositions, théologiquement sûres et inat
taquables, trouvent encore une confionation extérieure dans la p,romesse du Rédeme
teur avani la sentence du châtiment divin prononcé sur 1 homme qui vient de 
tomber. (Gen., Ill, 15-20.) «Jésus-Christ, l'Agneau sans tache, a été désigné avant 
la création du monde, mais est aeparu dans les derniers temps. • (1 Pier., I, 19 sq.) 
Nous avons donc été rachetés dans le temps, mais ~r suite d'un décret éternel. 
C'est pourquoi aussi l'acte rédempteur de l'Homme-Dieu a une force rétTOactiVe : 
le Christ est • J' Agneau qui a été immolé dès le commencement du monde. » 
(Apoc., XIII, 8.) 

Préparation de la Rédemption. Immédiatement après la chute, 
Dieu promit la Rédemption. (Gen .• III, 15.) Quant à l'œuvre propre
ment dite de la Rédemption, il ne l'accomplit qu'après un long espace 
de temps qui devait servir à y préi>arer l'humanité. Le Rédempteur 
vint dans la «plénitude des temps)) (Cal., IV, 4), c.-à-d.. quand le degré 
d'évolution morale de l'humanité, et spécialement du peuple élu. prévu 
par Dieu, fut accompli. Dieu dirigeait lui-même,d'unemanièreinvisible, 
cette éducation de l'humani~é vers le Christ, depuis le protévangile. 

Il peut se faire que les premières générations humaines Efofitèrent peu du prot
évangile et elles ne pouvaient guère en profiter. Mais que Dieu dût être leur chef 
et leur compagnon, leur protecteur et leur sauveur, c'est le sens profond de toutes 
les alliances conclues par les Patriarches. au nom de leur race, et par Moïse, au 
nom du peuple israélite. Toute alliance, quel que puisse être le caractère terrestre 
de son intention et de sa forme, est cependant conçue comme une alliance qui a 
pour but la rédemption et qui veut, de quel~ manière, posséder Dieu comme pro
tecteur et récompense immense. (Gen., XV, 1.) Dieu a aussi cherché à maintenir, 
dans son peuple élu, le sentiment vivant de l'autre aspect de la Rédemption : la 
conscience du péché et de la dette du péché et il a augmenté par là le besoin de 
rédemption. Les grands châtiments dans l'Ancien T cstament, la loi morale, le 
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culte sacrifical, l'influence des grands caractères moraux, la prédication énergique 
des Prophètes postérieurs, tout cela avait pour but de développer, en Israël, la 
conscience de la dette immense du péché et le besoin de la rémission des fautes. 
Tout cela contribuait à donner de plus en plus à la personne et à l'œuvre du Rédemp.. 
teur un caractère moral. Assurément les idées qu'on se faisait du Messie futur étaient 
multiples. Cependant les grands Prophètes en avaient parlé en termes vraiment 
élevés. Il paîtra les peuples comme un pasteur (Éz .. XXXIV) ; en tant que serviteur 
de Dieu, il donnera sa vie pour leur rachat (ls., XL-Liii) ; il sera prêtre selon l'idéal 
sacerdotal antique de Melchisédech (Ps. CIX) ; il apparaîtra comme Fils de r homme 
sur les nuées et recevra du Père la royauté du monde (Dan., VII) ; et J)ilr son œuvre 
il remplira le monde de la véritable connaissance de Dieu (ls., XI, 9 i tl., XXXI, 34), 
de justice et de sainteté (ls .. XXVI, 2 ; XXXIII, 5 ; LX, 21, etc.), et de la plénitude 
de !'Esprit (Joël, 11, 28-29 ; ls .. XXXII, 15). 

Le Nouveau Testament confirme, en plusieurs passages, cette conception. Il 
intel]lrète l'Ancien Testament comme une préparation au Rédempteur, à partir 
du Benedictus de Zacharie. (Luc, 1, 68-79.) Zacharie chante avec enthousiasme : 
" Béni soit le Seigneur le Dieu d'Israël. Il a visité son peuple, il lui a apporté la 
rédemption et il a élevé une corne de salut pour nous, dans la maison de son ser
viteur David ; comme il l'a promis par la bouche de ses saints Prophètes, dès les 
temps anciens, _pour nous délivrer de nos ennemis et des mains de tous ceux qui 
nous haïssent. li a voulu prendre en pitié nos pères et se souvenir de sa sainte 
alliance, du serment qu'il a juré à Abraham notre père, de nous accorder d'être 
délivrés de la main de lennemi, sans crainte, de le servir dans la sainteté et la justice, 
tous les jours de notre vie. " 

]bus lui-même rapporte à sa personne et à son œuvre les prédictions des Pro
phètes, et S. Paul annonce son Évangile de la rédemption de tous les hommes 
"qu'il a promis par ses Prophètes, dans les Saintes &ritures, concernant son Fils ». 
(Rom., 1, 1-3.) Que cette doctrine biblique ait été également enseignée par les Pères 
et ensuite par la Scolastique, il est à peine besoin de le dire. Leurs pensées à ce 
sujet s'adapteront à leur christologie propre. Les Pères donnent un sens relatif 
à tout l'Ancien Testament; il n'a _pas de valeur propre, toute sa signification est de 
préparer le Christ et son œuvre. Cf. apologétique et exégèse. 

Même chez les païens on peut établir qu'il y a eu une éducation divine menant 
vers le Christ. S. Paul prêche à Lystre que Dieu a sans doute laissé les peuples de 
l'ancien temps "suivre leurs f.ropres voies », ne les a pas, par conséCJ.!lent, guidés 
par des prophètes comme Israë , mais il ajoute cette vérité importante: "Et cependant 
il ne s'est pas laissé sans témoignage.» (Act. Ap., XIV, 15 sq.) Il signale, dans !'Épître 
aux Romains, deux facteurs d'éducation : un facteur extérieur, la Création dans 
laquelle Dieu se manifeste (1, 17), et un facteur intérieur, la conscience, dans laquelle 
il forme moralement l'homme. Aussi il était possible au paganisme de se constituer 
une relie;ion et une théologie naturelle, et l'histoire des religions, très cultivée 
aujourd'hui, montre que de fait il a possédé l'une et l'autre. La littérature antique 
est remplie de la pensée de Dieu et abonde en voies et en moyens pour se rapprocher 
de lui et s'unir à lui. A ces notions s'unissait une conscience plus ou moins marquée 
de la faute et de la sanction (Cathrein), en même temps qu'une aspiration croissante, 
particulièrement développée au temps de l'apparition du Christ, vers une rédemp
tion p,0crt:;, À~"rptùcrt:;) et un salut (crw':'ljpia). Cette aspiration à la rédemption 
trouva son expression religieuse dans l'honneur rendu aux dieux sauveurs (crw"rljoô:; 
0so[) et particulièrement dans le culte des mystères (Mithra, Osiris, Dionys'os, 
Zagreus, etc.) ; de même, dans la philosophie, l'idée de purification trouva de 
fortes ,expres.sion~ qui foi:!t son~e~ ~ux ~x~ressions t;hrétiennes. Qu'on pense seul~
ment a la migration des ames (x~xM:; (XY:t"(XT,:;) qui, par exemple, chez les Orphi
ques, est répétée aussi longtemps qu'il est nécessaire pour que l'âme ait la pureté 
qui lui permettra d'être accueillie parmi les dieux ou même qui sera continuée 
~temellement. D'où le grand désir d'être délivré de la • roue de la renaissance 1, 

d'être racheté. Ces indications nous montrent que le paganisme lui aussi avait 
atteint sa " plénitude des temps • quand Jésus parut. S. Paul atteste aux Athéniens 
qu' cc à tous égards » ils possèdent la crainte de Dieu. (Act. Ap., XVII, 22.) 
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Il ne faut cependant pas exagérer et prétendre que la Rédemption chrétienne 
est un emprunt du paganisme. A ce sujet le Dominicain B. Alio écrit très à propos : 
• En deux mots, les • dieux sauveurs » du pa~anisme ancien n'octroyaient guère 
qu'un sal~t. lerreslrt, princip~lement la .santé. Les My~tères et les r~ligions !11YS· 
tiques de 1 epoque du syncret1sme assuraient le salut de 1 âme par des ntes magiques 
ou par des gnoses qui ne cherchaient que très sporadiquement et très mollement et 
• par accident • à purifier la vie JTWrale; le salut résultait de l'union à une dé;té 
supérieure et non aux figures secondaires des « dieux souffrants » dont jamais, à 
notre connaissance, la passion n'était représentée comme cause de la vie bienheu
reuse. La théorie moderne qui prétend le contraire modèle indûment ces religions 
sur la nôtre. (Revue des sciencu·philos. et théol. [1926], 5-34: Les dieux sauveurs du 
paganisme gréco-romain.) 

§ 82. Nécessité et liberté de la Rédemption 
Convenance de l'Incarnation 

A consulter: S. Thomas, S. th,, Ill, 1 : cf. c,. 46 : C. Gent., IV, 54. S. Athanme, De Încarn, 
Verbi. S. Ân3elme, Cur Deus homo. . 

Nécessité de la Rédemption. La question de cette nécessité peut 
se poser par rapport à l'homme et par rapport à Dieu. La Rédemption 
était si nécessaire pour les hommes que sans elle ils étaient irrémédiable
ment perdus, car ni une rédemption personnelle, ni la rédemption par 
un ange ne pouvaient les relever efficacement et leur faire atteindre de 
nouveau leur 6n éternelle. 

Le Concile de Trente enseigne que les hommes tombés « étaient tellement 
esclaves du péché et soumis à la puissance du diable et de la mort, que non seule
ment les païens, par la force de la nature, mais encore les Juifs eux-memes, par la 
lettre de la Loi, ne peuvent s'en Jéliorer, bien qu'en eux le libre arbitre n'ait aucune
ment été détruit, tout en étant amoindri dans sa force et incliné ». (S. 6, c. 2: 
Denz .. 793.) . 

Les notions de péché, de pénitence, de pardon, si étroitement connexes avec 
les idées de rédemption, ne trouvèrent leur clarté complète qu'avec le Christ. bien 
que les Prophètes y aient déjà préparé les esprits. Dans le Talmud et dans le judaïsme 
postérieur, la rédemption n'a jamais été un problème. Le ral;>bin Pick formule 
ainsi la doct.i,:ine juive : 1° a Le judaïsme enseigne que le péché originel et Satan 
n'existent pas. L'âme est originellement pure »; - 2° a La médiation est illogique, 
impossible. parce qu'elle est justement immorale. Chaque homme doit porter sa 
responsabilité personnelle complète • : - JO • L'homme, même quand il a le 
plus gravement péché, a cependant la force de tendre vers Dieu, l'idéal de sainteté, 
et, avec la force, le devoir Gudaisme et christianisme, 167). Cf. § 112. 

L'incapacité· complète pour l'homme tombé de se relever ne doit pas nous sur
prendre. Même dans les autres choses, il a beaucoup plus de force négative que de 
force positive. Avec quelle facilité arrive pour lui, par ex., la destruction de la 
santé et de la vie, et combien il est difficile et, dans le second cas. impossible de les 
rétablir. Aussi S. Augustin dit : « Vendere se potuerunt (homines) sed redimere 
non potuerunt ; venit redeme._tor et dedit pretium, fudit sanguinem suum, emit 
orbem terrarum. » (Enarr. in Ps. XCV, n. 5.) « Si non potuisti facere te, quomodo 
potes reficere te~ • <Enarr. in Ps. XLV, n. 14.) 

Si les hommes étaient incapables de se racheter eux-mêmes, ils ont 
cependant reçu l'aptitude à la rédemption, quelque grave que soit 
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leur péché; ils n'ont donc pas été livrés complètement et irrévo
cablement au péché. Par là, les hommes se distinguent des .anges 
tombés. 

S. Thomas dit « que l'homme, tant qu'il se trouve dans cette vie mortelle, est 
ainsi fait qu'il n'est ni confirmé dans le bien, ni immuablement endurci dans le 
mal. La nature humaine est donc constituée de telle sorte qu'elle peut être purifiée 
de la corruption du péché. (Comp. theol., 199.) Le péché de l"homme est toujours, 
jusqu'à un certain point, une séduction de la sensualité: le péché de l'esprit est une 
pure méchanceté, la révolte complète contre Dieu. De plus, les puissances morales 
de l'homme ne sont pas tellement affaiblies par le péché que la grâce de Rédemption 
n"ait pas la possibilité de s'y rattacher et de les élever à une tâche plus haute. Là 
se trouve le fondement de l'aptitude de l'homme à la rédemption. Cette aptitude 
fait le pendant à son besoin de rédemption. 

La liberté divine et la Rédemption. Si l'on pose la question de 
la nécessité de la Rédemption par rapport à Dieu, il faut répondre que 
Dieu, dans son action, n'est soumis à aucune nécessité, soit intérieure, 
soit extérieure. Cela est vrai aussi de la Rédemption; c'est un acte 
entièrement libre de l'amour et de la miséricorde de Dieu. (Cf. § 38 
et § 102.) 

Les Pères signalent généralement le libre amour de Dieu pour nous comme la 
cause de notre rédemption (§ 101). Si l'un ou l'autre va plus loin et parle d'une 
sorte de nécessité divine, il faut l'entendre d'une nécessité conséquente et relative. 
Ainsi S. Athanas~ pense qu'il aurait été déshonorant pour Dieu de permettre que 
son œuvre fût détruite par la perfidie du diable. (De lncam. Verbi, 6. Et plus 
tard, il semble que S. Anselme soit parti de pensées semblables pour affirmer une 
nécessité absolue. (Cur Deus homo, 1, 10 : Il, 4 et 5.) Cependant ces deux auteurs 
sont interprétés par certains théologiens dans un sens atténué. Ils ont sans doute 
enseigné la nécessité conséquente dont on a parlé plus haut ou la nécessité hypo
thétique : Dieu avait de toute éternité décidé notre rédemption, comme notre 
création, dans la liberté de sa bonté et de sa miséricorde. Par suite, il était néces
saire que cette rédemption fixée éternellement r'Jr u~ libre décret, se réalisât dans 
le temps. Il était impossible qu'elle ne se réalisât pas. Mais Dieu n'a subi une 
contrainte réelle ni de sa propre essence et de ses attributs, ni des créatures, ni du 
diable. Au contraire, il pouvait, sans se contredire lui-même ou son œuvre, laisser 
l'humanité tombée sans rédemption. Sans doute, Dieu avait créé le monde et 
l'humanité pour son honneur et sa gloire ; en conséquence, celle-ci devait réaliser 
le plan créateur. Mais pour cela la béatitude des créatures n'était pas nécessaire. 
II pouvait aussi recevoir son honneur en combattant le mal par le châtiment. II 
ne convient nullement de faire de l'homme et de sa fin dernière une fin nécessaire 
et suprême ~ur Dieu. Il en résulterait les conséquences dogmatiques les plus 
déplorables. Dieu serait alors forcé de changer tout le mal en bien et finalement 
l'enfer en ciel. La souveraineté de Dieu à l'éJard de l'homme est affirmée avec 
une force particulière par S. Augustin : • Ainsi l'homme a été créé dans sa justice 
(originelle). mais, dans cette justice, il ne pouvait demeurer sans l'assistance de 
Dieu et, par sa volonté libre, il pouvait se perdre. Il pouvait choisir l'un ou l'autre. 
mais, dans chaque cas s'accomplissait la volonté de Dieu, soit par l'homme, soit 
dans l'homme. • (Enchir., XXVllJ, 107.) 

C'est pourquoi les scolastiques ont rejeté la nécessité, aussi bien celle qu'enseigne 
S. Anselme du point de vue de la justice que cdle qu'enseigne Abélard du point 
de vue de l'optimisme. Si les Pères, comme S. Cyrille d'Alex., parlent d'une cer
taine nécessité résultant de la bontl divine, ils l'entendent comme les scolastiques, 
dans le sens de la convenance. 
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Harmonie et convenance (necessitas congruentiœ) de notre 
Rédemption. La Rédemption convient tellement à l'essence de Dieu 
que ses plus glorieux attributs et ses plus brillantes perfections s'y 
manifestent. Avant tout, sa sagesse, son amaur, sa justice, sa bonté. 

Le « motif » du libre amour est souligné particulièrement par 
S. Augustin, et à bon droit, car c'est la cause de la création en général : 
« Ergo maxime propterea Christus advenit, ut cognosceret homo, 
quantum eum diligat Deus. » (De catech. rud., 4.) 

« La nature humaine », expose S. Tliomas, « est ainsi faite qu'elle r•eut être 
purifiée de la corruption du péché. Mais il n'aurait pas été convenable à la bonté 
divine que cette possibilité restât inutilisée. Or cela aurait été le cas si un moyen 
de relèvement n'avait pas été offert. » (Comp. th., 199; cf. C. Gent., IV, 55, n. 4.) 
On peut encore, avec des Pères et des théologiens, alléguer l'innocence p,erson
nelle des enfants d'Adam, qui sont nés inconsciemment dans le péché; 1 imper
fection de leur nature sensible, qui est exposée à la séduction et à l'erreur: leur 
situation entièrement désespérée, dont ils ne peuvent aucunement être délivrés 
par eux-mêmes. 

La liberté de l'lncamation. La volonté de Dieu était libre par 
rapport à l'acte rédempteur lui-même ; elle l'était aussi par rapport 
au mode de réalisation. En particulier, l'Incarnation du Logos n'était 
pas absolument nécessaire à cette fin. Dieu possédait, dans sa sagesse 
et sa puissance, bien d'autres moyens de nous racheter. Mais, si on 
admet que Dieu voulait nous racheter de la manière la plus parfaite, 
en manifestant ses perfections propres de la façon la plus complète, 
tout en fondant le salut des hommes de la manière la plus efficace, 
l'Incarnation était le moyen de rédemption le plus opportun et le 
plus convenable (necessitas congruentiœ). Plus spécialement, si Dieu 
voulait exiger une satisfaction adéquate pour l'offense qui lui avait été 
causée par le péché, l'Incarnation était absolument nécessaire. Seul, 
en effet, un Homme-Dieu en était capable. 

Quand les Pères traitent cette question, ils le font, d'ordinaire, d'une manière 
pratique, comme ils le font d'ailleurs dans leur examen de !'Écriture. Ils se tiennent 
alors sur le terrain de l'histoire eflective de la Révélation. L'Incarnation est, de 
fait, pour nous, le seul moyen de Rédemption qui puisse nous sauver ; sans Christ, 
il n'y a pas de salut. « Il n'a pas été donné aux hommes un autre nom par lequel 
nous devions être sauvés. » (Act. Ap., IV, 12.) S. Augustin pose la question d'une 
manière spéculative et exprime cet avis : « Il y a des insensés qui disent : La Sagesse 
divine ne pouvait pas délivrer les hommes autrement qu'en devenant homme, en 
naissant de la femme et en souffrant des pécheurs tout ce qu'elle a souffert. A ces 
gens nous répondons : Elle le pouvait absolument, mais même si elle avait agi 
autrement, cela aurait également déplu à votre folie. • (De agone christ., XI, 12.) 
S. Anselme, partant de sa conception de la satisfaction, a construit une nécessité 
absolue de l'lncamation, parce que, dit-il, la justice de Dieu doit exiger une satis
faction complète pour son honneur offensé ; mais cette satisfaction ne pourrait être 
fournie par l'homme placé si bas au-dessous de Dieu ; elle ne pouvait donc être 
accomplie que par l'Homme-Dieu, représentant de l'humanité. (Cur Deus homo, 
I, 12 et 13; Il, 4.) Pour raisonner ainsi, S. Anselme n'a pas dû méditer longuement 
sur la parabole de l'enfant prodigue. Plus tard, S. Thomas atténua et corrigea cette 
manière de voir. Il déclare avec S. Augustin : « Deus per suam omnipotentem 
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virtutem poterat humanam naturam multis alii! moJis reparare » (S. th., III, 1, 2) 
et il admet ensuite une nécessité hypothltique de l'Incarnation. Si, en effet, dans la 
liberté de son amour et de sa bonté éternels, Dieu voulait dans sa grâce offrir à 
l'homme le moyen de présenter à sa majesté offensée une réparation parfaite, cela ne 
pouvait se faire que par le moyen de l'Incarnation. Seul un Homme-Dieu était 
capable de payer à la divinité la dette relativement infinie du péché et ce n'est que 
dans ce moyen de rédemption que le renouvellement du bien, dans la foi, l'espérance 
et la charité, trouve la meilleure excitation et que l'élimination et l'écrasement du 
mal trouve le plus coinplet succès. (S. th., Ill, 1, 1-2.) 

Duns Scot cherche à tirer de la pensée de la Création une nécessité 
purement abstraite de l'Incarnation : Même sans la chute originelle, 
Dieu se serait fait homme, car l'union de la divinité avec l'humanité 
aurait été nécessaire pour donner à la Création un achèvement absolu
ment parfait. 

S. Thomas n'est pas de cet avis. Il s'en tient à !'Écriture qui seule, dans des 9ues
tions de ce genre, peut nous donner des renseignements. (S. th., Ill, J, 3.) li est 
difficile de ne pas voir dans lopinion de Duns Scot, qui fut soutenue avant lui par 
S. Maxime le Confesseur et Scot Érigène, une teinte d'optimisme. On prétend parfois 
que, dans cette conception, l'Incarnation apparaît plus libre et plus sublime que si 
on la fait dépendre de la faute humaine. Mais on devrait bien réfléchir aussi qu'elle 
risque de perdre son importance unique pour l'homme, dans la mesure où l'homme 
et son salut n'en seront pas la raison exclusive. De telles hypothèses sont entière
ment étrangères à la Révélation. Au reste, comment peut-on juger de ce que Dieu 
aurait fait dans un ordre de salut entièrement différent? 

Une question difficile est celle du temps de l'Incarnation. Pourquoi l'Homme
Dieu est-il venu si tard, au bout de 4.000 ans et sans doute pluû N'aurait-il pas été 
mieux que Dieu accomplisse immédiatement sa promesse faite à nos premiers 
parents? (Cen., Ill, IS.) Il nous semble qu'étant donnés les ravages effroyables 
faits par le péché sur la terre en attendant, l'Incarnation immédiate aurait été la 
solution la meilleure. 

Cette question s'impose aux Pères : d'une manière pratique, par rapport au 
salut des hommes d'autrefois qui furent païens, et d'une manière théorique, en 
raison des objections des philosophes païens (Cérinthe. Porphyre). Les apologistes 
et les pré-augustiniens répondent, avec Jean, 1, 9 et Act. Ap., x, 35, en se référant 
au f«J(''; am:p~a,tid; (S. Justin, Clément : Platon, Socrate, etc. ont été « chré
tiens»}, S. Augustin lui aussi connaît des chrétiens avant le Christ, en raison d'une 
foi implicite au Rédempteur (Dieu). • Tempora variata sunt, non fides. » (C. duas 
ep_. Pel~ •• m, ~. 11 : NJ.. 44, 59~.) 11. y a touj<?urs eu des rachetés en raison de la 
f01 : " Ab exord10 generis humam, qu1cumque m eum crediderrmt, eumque utcumque 
intellexerunt et secundum ejus prœcepta pie et juste vixerunt, quandolibet et ubi
libet per eum procul dubio salvi facti sunt. » (Ep. Cii, 12.) S. Augustin discute ici 
avec Porphyre. Sur fensemble, cl. Capéran, Salut du infiJèlu (1912). S. Léon déjà 
(Senn. XXIII, 4 et 24) et après lui la Scolastique primitive affirmèrent que la 
longue attente devait mûrir l'homme pour la Rédempti"n. La solution de S. Tho
mas est semblable : Le Christ ne vint pas au commencement et trop tôt, ni à la 
fin et trop tard, mais au milieu, quand tout était préparé. (S. th., Ill, I, 4-6.) Il 
est remarquable de voir que S. Augustin et les Pères se croyaient à la fin des temps 
(senesc:;ente mundo : Serm. LXXXI, 8). D'où leur croyance à l'imminence de la 
parousie. 

Transition et sommaire. La division de la matière peut se tirer de Jean, 1, 14: 
«Et Verbum caro factum est. »li s'agit donc: 1° De la doctrine de la divinité du 
Çb~st (Verbum~; 2° De son humanité (caro); 30 De la réunion des deux dans 
1 umon hypostatJque (factum est). Comme appendice, la mariologie. 
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PREMIERE SECTION 

La Persorme du Rédempteur : Christologie 

§ 83. Introduction 

1 • La doctrine de la divinité du Christ est le fondement de la 
doctrine de la Rédemption. Elle a, en plus. de nos jours, une impor
tance qui dépasse de beaucoup l'ensemble du traité. Toutes les vérités 
du salut ont leur dernier fondement et leur dernière garantie dans le 
Verbe fait chair : « Unus est magister vester. >> (Math., XXIII, 8.) Si la 
conviction de la divinité du Christ disparaît, il faut que disparaisse 
aussi toute la doctrine de la foi. D'où l'importance décisive de la 
preuve dogmatique de ce point de doctrine. Or, comme la divinité 
du Christ au sens dogmatique n'est pas affaire d'invention ou de spécu~ 
lation philosophique, mais, comme Jésus le dit (Math., XVI, 17; XI, 27. 
Jean, V, 33-37), de la révélation immédiate de Diel.l, il en résulte aussi 
que cette preuve doit tout d'abord, et d'une manière particulière, être 
cherchée aux sources de la Révélation. 

2. La théologie libérale, dans ses représentants qui s'adonnent 
à l'exégese comme à l'histoire des religions. adopte un point de vue 
diamétralement opposé : 1° Elle nie la Révélation, et par là aussi la 
divinité du Christ ; Zo Elle essaie d. 'enlever au titre de cc Fils de Dieu » 
(6 v1à; "t"o\:Ï Geo~). employé dans I'f:criture. son caractère dogmatique; 
pour cela, elle emploie deux moyens : a) elle tente d'affaiblir cette 
expressio11'--ên lui donnant le sens de filiation morale, et de lui enlever 
toute valeur métaphysique, ou bien, b) elle reconnaît loyalement que le 
sens métaphysique de la formule se trouve dans le Nouveau Testament, 
mais elle se soustrait à la conséquence de la foi au dogme, en essayant 
de prouver que ce titre était courant dans les conceptions religieuses 
antiques, helléniques et orientales, et qu'il était naturel de l'appliquer 
à Jésus, car on avait besoin, dans la vie des communautés ecclésiastiques, 
de lui rendre un honneur cultuel et de le diviniser. 

On peut, dans le néo-protestantisme d'aujourd'hui, distinguer nettement sept 
Phases d'évolution : 1. L'image libérale de Jésus (J.-J. Holtzmann, Harnack) : 
Jésus est un prophète qui soutint avec une grande énergie ses idées morales subli
mes, mais ciui échoua devant l'opposition de son idéal avec l'idéal juif. 2. L'image 
or.thodoxe de Jésus (B. Weiss, lhmels, Seeberg) : Dieu agissait en Jésus; la « doc
trine des deux natures " n'est plus enseignée nulle part. 3. La figure mythologique 
de Jésus (Drews): le Christ n'a jamais vécu sur la terre: c'est une figure construite 
"!Ir des écrivains imaginatifs, un mythe, une divinité astrale que l'on a recouverte 
d un manteau historique. 4. Est apparentée à cette conception la figure sceptique 
de Jésus : elle est sans histoire, • nous ne savons, pour ainsi dire, rien de sa per· 
sonnalité ». (Bultman, Jésus {1926], 12.) 5. La figure ncliatologique de Jésus 
(Schweizer) : Jésus était un apocalyptique qui, à l'encontre du royaume divin 
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national, annonçait un royaume descendant soudain d'en haut: il se trompa sur 
ce sujet et fut rejeté par son peuple qui ne le comprenait pas. 6. Le Christ histo
rique (la plupart des modernes). On fait une distinction _profonde entr~ le christia
nisme palestinien et le christianisme pagano-chrétien. tiuand le christianisme fut 
transplanté en territoire païen, il se lit, sous la pression des circonstances, une trans
formation de Jésus qui devint le Christ (idéalisé) ; on lui appliqua les titres, emprun
tés au paganisme, de Kyrios et de Sauveur ; on en fit ainsi un Dieu auquel on rendit 
un culte et, d'une manière générale, on lui appliqua à lui, le héros religieux, tout 
ce qu'on connaissait des cultes mystérieux païens et des mythes divins. Ainsi 
l'honneur rendu primitivement à Jésus devint la foi à la divinité du Christ. Certains 
même introduisent encore des étapes d'évolution entre le Jésus des premiers 
Apôtres et le Christ-Kyrios des chrétiens issus du paganisme, en admettant, avant 
Paul, la formation d'une « dogmatique de communauté ». Ces derniers ne tiennent 
plus compte du caractère historique que sous une forme très restreinte et, s'ils 
affirment cette hidoricité, c'est uniquement pour pouvoir établir, comme quelque 
chose de vraiment essentiel. le caractère « métahistorique » qu'ils décrivent en 
disant qu'en Jésus seul « la proximité de Dieu est devenue consciente •. Dans la 
foi cultuelle on se serait rendu compte de cette proximité. (Martin Dibelius, Religion 
historique et métahistorique dans le christianisme [1925].) Malheureusement, 
quelques théologiens catholiques emploient aussi ce langage quand ils conçoivent, 
par ex., la parousie, dont Jésus et les premiers chrétiens parlaient certainement au 
sens historique, comme une « venue métahistorique » du Seigneur. Un tel mépris 
de l'historicité leur portera malheur et a déjà un effet dissolvant. On détruit ainsi 
l'article du Symbole des Apôtres : « Unde venturus est », etc. 

7. On peut encore signaler l'image politique de Jésus. Elle a deux aspects: a) Jésus 
est un héros socialiste et le premier communiste, un rebelle politique (K. Kautsky} ; 
b) Jésus est un héros populaire qui appelle au combat pour l'indépendance person
nelle et qui a fondé un type d'humanité idéale. Il mérite le cc culte des héros » 
dans le sens du « christianisme germanique ». (Cf. K. Deissner, L'image populaire 
du Christ [1925].) 

Pour conclure, on peut dire que la théologie protestante tend à se passer de l'élé
ment historique. Par la critique, on a attaqué l'historicité de deux côtés : 1° On 
lébranla dans sa réalité, en prétendant que les sources étaient falsifiées ; 2° On l'a 
vidée de sa valeur reli!{ieuse : des documents anciens et morts seraient incapables 
de produire une vie religieuse ; la religion ne peut être que vécue et non apprise. 
Étant donné que, lorsqu'on pose la question du Christ, « on n'entend qu'une 
confusion étourdissante de déclarations qui créent de l'anxiété », dit Martin Rade, 
on propose d'adopter comme résidu de christianisme une formule où la foi en Dieu 
sert de lien : « On peut avoir Dieu sans la voie. Il y a ·des chrétiens qui ont Dieu 
sans le Christ. Plus souvent que le théologien ne le pense d'ordinaire ou ne l'avoue. 
Il ne manque pas d'hommes qui vivent des fruits d un arbre sans connaître l'arbre. 
Et notre Dieu est miséricordieux. » (Doctrine de la foi [1926], 183 sq.) On pré~ 
pare ainsi la voie à un christianisme sans Christ et sans christologie. Aussi la Confé
rence mondiale de Stockholm refusa d'établir une confession dogmatique au sujet 
du Christ. La Conférence de Lausanne (1927) aboutit à la scission. 

Par contre, le-///6 Concile national de l'orthodoxie, tenu à Moscou du Jer au 
10 octobre 1925, rédigea une profession de foi nette .. et claire dans le sens de l'an
cienne Église: «Le Christ est Homme, c'est l'homme le plus parfait dans son intel
!igence, dans sa vie morale, dans sa doctrine, dans son amour pour les humbles. 
Mais il est encore infiniment plus : il est le Fils de Dieu, le vrai Fils de Dieu, non pas 
dans le sens figuré, mais réellement, métaphysiquement, consubstantiel au Père, 
d'après la définition de Nicée. Fait chair comme nous-mêmes, il demeure le Verbe 
éternel, vrai Dieu de vrai Dieu. • (Mgr d'Herbigny, La croix sous l'étoile des 
soviets.) 

La «christologie »de R. Steiner: L'enfant Jésus dans Mathieu et dans Luc sont 
deux enfants différents, comme l'indiquent les deux arbres généalogiques : l'un 
est la réincarnation de Zarathoustra, l'autre celle de Krischma. Tous les deux se 
réunissent dans l'enfant de douze ans, au temple, pour former la personnalit~ de 
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Jésus. Au Baptême, Jésus s'unit au dieu solaire Christ; il s'en sépare de nouveau 
au moment de larrestation. Par la Passion, le Christ solaire passe sur la terre dont 
il devient I' « esprit central » et, comme tel, conduit l'évolution de la civilisation 
à son achèvement. (Karl Ludwig, Anthroposophie [ 1922].) 

3. Les titres messianiques importants de Jésus qui, s'ils 
n~expriment pas sa divinité, caractérisent cependant, d'une manière 
particulière, sa dignité de Messie, sont d'abord : Fils de l'Homme 
et Fils de David. 

Pour ce qui est du nom Fils de l'Homme, qui ne se trouve que dans la bouche de 
Jésus, Felder a fait la statistique et remarque qu'on le rencontre 32 fois dans 
Mathieu, 14 fois dans Marc, 25 fois dans Luc et 11 fois dans Jean; dans les autres 
écrits du Nouveau Testament, on ne le rencontre plus que 3 fois. (Act. Ap., VII, 55 ; 
Apoc., 1, 13; XIV, 14.) Comme il caractérise le Seigneur dans sa situation humaine, 
il se perd de bonne heure : les Apôtres et les Pères aiment mieux l'appeler « Fils 
de Dieu » Au reste, parmi les chrétiens issus du paganisme, le titre prophétique 
Fils de l'Homme •aurait été moins compris. 

Le titre de Fils Je David est attesté par les deux généalogies (Math., I, 1 sq.; 
Luc, Ill, 23 sq.) Sur les difficultés que présentent ces généalogies et sur la question 
de savoir s'il faut en accepter une seule ou les accepter toutes les deux, cf. lexégèse. 
Le Jésuite ].-B. Nisius porte ce jugement: « On y trouve des motifs sérieux 
d'admettre que Luc donne la généalogie de Marie. Mais on n'arrive pas, du point 
de vue syntaxique et logique, à faire cadrer cette opinion avec Luc, III, 23 : wv to:; 
Ë'10fLl~e:-ro u\à:; 'ltiiaf1tp, .:où 'HÀd x. '· À. » Que Jésus ait fait peu de cas de la 
généalosie, qu'on cultivait avec un soin particulier après l'exil, pour démontrer sa 
descendance isréalite authentique, cela se comprend. C'était d'ailleurs pour lui une 
affaire de prudence, car justement, au titre de Fils de David, se rattachaient étroi
tement des espérances nationalistes et terrestres qui étaient étrangères aux intentions 
du Christ. Aussi n'usa-t-il de ce titre qu'une seule fois, par mode d'allusion. (Math., 
XXII, 41 sq.) Les Apôtres l'ignorent. II se trouve cependant dans l'histoire de 
l'enfance (Luc, I, 32; Math., I, 21 ; cf. Math., I, ), 6; Luc, I, 27, 32, 69; II, 4), 
dans la bouche c\u,.._peuple (Math., XXI, 9, 15; Marc, XI, 10), des malades (Math., 
IX, 27; XV, 22 ; xX', 30 sq. Marc, X, 47 sq. Luc, XVIII, 38 sq. Cf. Jean, VII, 42). 

Christ-Messie (Xr~<r.6.;, de x.pLt.,, oindre, Me:<J"aL(J.;, Maschiach) 
sign!fi,t;. l'o,int et, appl}qué ~u Christ,, sig~ifie l'Oint,_pa~ excell~nce 
(x'.:x:; e:;ox;r1·1). Il fut omt, d après le temo1gnage de 1 Ecnture meme, 
par le Saint-Esprit. (Act. Ap., IV, 27; x, 38. Hébr., 1, 9.) Jésus ('l't)aoü;, 
Ieschouah, << secours de Dieu '>, « salut de Dieu », « Jahvé, aide! », 
:;-w-:--f.p, salvator), tel fut le nom donné déjà au Seigneur dans l'Annon
ciation (Luc,31;Math.,1,21).Le composé Jésus-Christ servit à désigner 
solennellement le Seigneur dans la chrétienté, dès les premiers temps du 
christianisme primitif, car on y voyait l'équivalent de << Fils de Dieu >>, 

l. Dürr (Origine et constitution de l'attente messianique en Israël [1925]) juge 
que cette attente se manifestait déjà d'une manière vive longtemps avant Amos et 
avait, vers 800, une valeur vital~ et efficace et que le psaume LXXII est un résumé 
de toute la théologie messianique. Le cc Roi de justice » est décrit d'après le style 
de cour oriental. 

Les Juifs hellénisants traduisirent d'abord le mot hébreu Maschiach en lui don
nant la forme grecque ~léO"O"ia;; (Jean, I, 42; IV, 25) ; puis ils lui donnèrent l'équi
va~ent .grec Xptcr:ô.;. Comme conclusion théologique de ses études approfondies, 
Fnednch affirme : « Le nom de Christ appliqué à Jésus de Nazareth caractérise 
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celui qui le porte comme possesseur de la divinité • {p. 133). Cela est tout à fait 
dans le sens du Nouveau Testament et de lenseignement ultérieur des Pères. 
S. Irénée est le premier qui, pour cette raison, trouve indiqué dans le nom du Christ 
toute la Trinité, et les scolastique!, dès le début, l'ont souvent imité : « ln Christi 
enim nomine subauditur qui unxit et ipse qui unctus est et ipsa unctio, in qua 
unctus est. Et unxit quidem Pater, unctus est vero Filius in Spiritu qui est unctio. • 
{A. h., m, 18. 3.) Les mystiques, et particulièrement S. Bernard, parlent de la 
a douceur du nom de Jésus »: a Jesus in ore mel, in aure melos, in corde jubilus. 1 

Cf. du point de vue liturgique, la «fête du Saint Nom de Jésus •,où l'on a l'occasion 
d'expliquer au peuple les différents noms du Seigneur. 

Si lon veut distinguer le Christ • préexistant •, le Christ c historique » et le 
Christ « postexistant », on trouve le Christ historique surtout dans les Synop. 
tiques, le Christ préexistant surtout dans S. Jean et le Christ postexistant, ou glo
rifié, presque entièrement dans S. Paul. Seulement cela ne doit p11s s'entendre 11u 
sens exclusif, mais 11u sens intensif. 

CHAPITRE PREMIER 

La divinité du Christ 

A consulter : S. Thoma.' C. Gent., IV, 2 sq. Maranus, Divinitas D.-N. J.-C. manifesta 
in Scripturia et traditione (\lenise, 1746). Cf. la bibli~aphie de la Trinité. BougauJ, Le 
christianisme et les tem!)I! présents, II Jésus-Christ. Thomassin, Dogm. theol. tr. 3 : De 
incarnatione Verbi lib., 4. laar_ange, U messianisme chez les Juifi (1910). Dict. thlol.., 
V, 2352-2475, v. Fils de Dieu. Durand. L'enfance de Jésus-Christ (1908). De Grandmaison. 

lésus-Christ. Dm, Celebris Cyrilli Alex. formula cliristologica de una 11etivitate ChriSLi 
1926). A. Charrue, L'incrédulité des Juifs dans le N. T. (1929). 

Sommaire. Pour traiter la question de la divinité de Jésus, nous 
examinons d'abord la question secondaire de sa messianité, tant dans 
l'Ancien Testament que dans la Synopse et S. Jean. Ensuite, nous 
disposons les preuves de la manière· suivante : nous interrogeons 
d'abord les synoptiques seuls, puis l'évangile de S. Jean; dans les 
deux cas, nous ferons d'abord appel aux témoignages /omrels de Jésus 
sur lui-même, dans lesquels il se déclare· « Fils du Père » ou « Fils 
de Dieu » et aux confirmations qui se trouvent dans les manifestations 
de ses propriétés surhumaines et divines : sa scienœ, sa puissance (dans 
le domaine physique : miracles, et dans le domaine moral : rémission 
des péchés), sa préexistence, sa présence en dehors de l'espace (Jean); 
enfin, nous signalerons un certain culte qu'il admet pour le présent 
et qu'il exige et ordonne nettement pour l'avenir. (Jean et Synopse.) 

§ 84. La preuve d'tcrit11re 

THÈ'.SE. Jésus.Christ, né de la Vierge Marie est le fils naturel de Dieu, la seconde 
Personne dans la divinité, Dieu, au sens véritable et propre du mot. De foi. 

Explication. Cette thèse est un article fondamental de tous les 
symboles. S. des Apôtres: << Credo .. , et in Jesum Christum Filium 
ejus unicum Dominum nostrum, qui conceptus est de Spiritu Sancto, 
natusex Maria Virgine. 11 (Denz., 6, 276, 282-286.) S. de Nicie-Constan-
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tinople : « Et in unum Dominum Jesum Christum Filium Dei unigeni· 
tum. et ex Patre natum ante omnia srecula, Deum verum de Deo 
vero. 11 (Denz., 86.) S. de S. Athanase: « Dominus noster Jesus Chris· 
tus Dei Filius, Deus et homo est. Deus est ex substantia Patris ante 
siecula genitus. et homo ex substantia matris in sœculo natus : perfectus 
Deus perfectus homo. » (Denz., 40.) Le Décret « Lamentabili » a 
réprouvé l~.z7e Proposition des modernistes : u Divini!115 Jesu Çh~isti 
ex Evangelus non prohatur ; sed est dogma, quod consc1ent1a chr1stiana 
e notione Messire deduxit. 11 (Denz., 2.027 .) Notre thèse ne se place 
pas tout d'abord dans la Trinité transcendante, mais dans l'histoire 
terrestre de la Révélation ; elle traite du Christ << historique » et non 
du Christ << préexistant » (§ 51). Elle affirme que l'homme né de la 
Vierge Marie est en même temps le Fils de Dieu et qu'il l'est au sens 
propre et naturel du mot, « vere et proprie », et que, par là même, il 
possède la nature ou l'essence divine, qu'il est « consubstantiel au 
Père » (olLoo~a~o.; -;<ii r.~-;pi.) comme il est aussi consubstantiel « avec 
nous 11 (;.~L. ·f.ii~v). (Chalcédon.; Denz •• 148.) 

L'existence histori.9ae du ·Christ est encore combattue par des adversaires du 
christianisme dans Jeurs écrits et leurs· conférences, particulièrement par Drews 
(Le mythe du Christ, 2 vol. [1910]) et les adhérents de l'alliance moniste alle
mande. Ce scepticisme extrémiste avait été préparé par les critiques corrosives de 
la théologie libérale concernant les miracles et les IJrophéties du Christ ainsi que 
sa doctrine dogmatique et morale. Aussi trouvant détruit le contenu de la vie de 
Jésus, Orewi put nier effrontément sa vie meme. Au lieu d'expliquer l'origine du 
christianismè par l'œuvre du Christ historique, il le fait procéder d'une idée philo
sophique ou plus précisément d'un mythe solaire. De ce mythe solaire, un petit 
parti juif inconnu (?), s'inspirant de l'antique culte astral, aurait tiré une person· 
nalit~ Jésus, et lui aurait attribué une histoire romanesque; c'est de là que seraient 
1orti1 n~ évangiles, Dans les cercla socialistes et monistes, ces fantaisies trouvent 
de la créance et une diffusion empressée. - L'existence du Christ est attestée par 
les écrivains païens, juif. et chrétiens de l'antiquité. Suétone raconte que l'empe
reur Claude expulsa les Juifs de Rome' à cause des troubles suscités parmi eux sous 
l'inRuence d'un · • Christ » (impu)sore Chresto = Christo : De vita Ceesarum). 
Pline le Jeune rend compte à Trajan qu'en Asie Mineure •let chrétiens se t1§unissent 
un jour déterminé (le dimanche) et chantent cl.es hymnes au Chriat comme à un 
Dieu » (ca~menque Chrjsto quasi Deo dic;ere. Ep. ?6). Tacite est pa~ic1;1li~rement 
net. Il décnt la p_ersécut1on de Néron et dit à ce su1et : « Ce nom tchrist11m1) a son 
origine dans le Christ qui, 1ous le ~ne de Tibère, fut mis à mort par le gouverneur 
Ponce Pilate. (Annales, XV, 44.) Si 1 authenticité de ces témoigriages, s~alement 
du dernier, est absolument incontestable, celle du passage de Flavius Josèphe est 
fortement attaquée par Norden, Bardenhewer, etc. ; par contre, elle est défendue 
par beaucoup d'autres, comme Harnack, Wilms, Junglas, Setiz. Voici ce texte : 
1 En ce temps, vivait Jésus, un homme sage {sil' on do;t lui donner le nom d'homme), 
car il accomplit des actions merveilleuses (un docteur pour les hommes qui accep
tent joyeusement la vérité). II attira à lui plusieurs hommes et beaucoue aussi de la 
gentilité. ~C:était le M~sie.) ~~me lorsque Pilate, sui: l'accusatio.n ,des. homi;ne~ 
les plus d1sbngués parmi nous~ 1 eut condamné à la croix, ceux qui 1 avatent aime 
ne l'abandonnèrent pas. (Car il leur apparut le troiai~me jour. de nouveau vivant, 
car les prophètes divins avaient dit cela et plusieurs autres choses me"eilleuses à 
•on sujet.) Jusqu'à ce jour, la race des chrétiens nommée d'après lui n'a pas cessé 
fexister. » (Antiq. jud., XVIII, 3, 3.) En admettant même que les parentb~es soient 
;rs interpolations. le reste tout au moins prouve l'existence histori;iue de Jésus, 

autant plus que Josèphe raconte aussi : c Le grand-prêtre Ananus fit conduire 
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devant son tribunal Jacques le frère de Jésus, dit le Christ. (Ibid., XX, 9, 1.) Cf. 
Au/hauser, Témoignages antiques sur Jésus (1925). Il cite encore les témoignages 
tirés de trois lettres apocryphes, ainsi qu'une série d'allusions à la personne de 
Jésus dans le Talmud. Drews lui-même avoue que « le Talmud ne met pas en 
doute l'existence d'un Jésus historique ». (Mythe, Il, 222.) Or le rabbi Aquiba, 
qui fut mis à mort par les Romains en 138, avait alors 78 ans, on peut donc le 
considérer presque comme un contemporain de Jésus. 

Quant aux témoignages chrétiens de S. Paul, des évangélistes et des plus anciens 
Pères, aucune critique ne f>Ourra leur faire perdre leur prestige historique. Les 
quatre grandes i:'.pîtres pauliniennes (Rom., 1 et Il Cor., Gal.), en raison de leur 
• contenu qu'on ne peut inventer » et où l'on voit apparaître S. Paul lui-même 
vivant et combattif, résistent à tout scepticisme. Or elles contiennent (Gal., IV, 4: 
Rom., v, 12 sq.: 1 Cor., XI, 23 sq.: Rom., xv, 3: 1 Cor., v, 7: XV, 3-28, etc.) les 
faits principaux de toute la vie de Jésus. On ne peut pas davantage « inventer • 
les évangiles qui ne racontent pas seulement ce qu'il y a de divin, mais encore ce 
qu'il y a d'humain en Jésus. C'est pour ces évangiles que les Apôtres ont subi les 
outrages et la persécution : ils sont encore teints du sang des martyrs : ils sont 
attestés non seulement par les Pères, mais encore par tous les siècles chrétiens. 
Contre toutes ces voix vivantes, les fantaisies astrales des monistes ne peuvent 
trouver longtemps créance. Le bon sens religieux ne pourra se contenter ni du 
Christ •purement historique »de la critique libérale, ni de la pâle figure du «Christ 
symbolique » de Drews ; il restera attaché au « Christ dogmatique » de l'i:'.glise, 
lequel seul est le vr3i Christ et le Sauveur du monde. C'est ce que pensent aussi 
les Anglicans. 

Preuve. L'Ancien Testament étant la préparation du Nouveau, 
on y trouve aussi des indications sur le Christ qui en est l'accomplisse
ment. Ces indications se trouvent dans les multiples descriptions de la 
figure du Messie. C'est de là qu'il faut partir. · 

Le messianisme dans l'Ancien Testament. Ce n'est pas un thème 
facile. Les espérances messianiques ou, pour parler objectivement, 
les espérances d'avenir apparaissent de bonne heure dans l'antique 
Israël ; avec une netteté particulière au temps des Prophètes. Ce sont 
les espérances propres à tous les peuples de voir rétablir l'état du paradis 
terrestre, qu'ils avaient perdu. A la fin, espère-t-on, les choses seront 
comme au commencement : un paradis. 

Pour Israël, Jahvé, qui est et demeure le Sauveur de son peuple élu, 
accomplira l'œuvre de délivrance par son envoyé, son Oint. Celui-ci 
a des traits différents selon qu'on lui attribue une mission morale ou 
politique. Il est pour son peuple un «prophète » (Deut., XVIII, 15, 18), 
un «prêtre » (Ps. CIX), un «pasteur» (Ez., XXXIV, 11-31), un «roi » 
et un «dominateur » (Ps. Il, XVII, XLIV, CIX sq. ls., II, 24; IX, 6. 
Zach., IX, 9. Am., IX, 11); il est de la maison de David (Il Rois, VII, 
11-16) ; enfin, il est le « serviteur de Dieu » qu! souffre pour son 
peuple. (Is., Lill.) Une désignation solennelle du Messie est l< Fils de 
Dieu ».Cependant ce titre, étant donné le strict monothéisme, n'a pas 
un sens trinitaire, mais un sens moral, et est attribué aussi aux anges 
(Job, II, 1 ; Ps. LXXXVIII, 7), aux justes (Ecdi, IV, 11 ; Sag., II, 13), à 
Israël. (Ps. XLIII, 6; Sag., IX, 7; XII, 19, 21), aux rois (Il Rois, VII, 14.) 
Jésus lui-même (Jean, X, 34) cite le passage (Ps. LXXXI, 6) où les 
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juges sont appelés «Elohim ». Dans le Ps. Il, 7, Jahvé dit au Messie
Roi: «Tu es mon Fils. »(Cf. Ps. LXXXVUI, 27 sq.; Il Rois, VII, 
14.) Isaïe appelle le Messie « Admirable », « Conseiller >>9 « Dieu », 
«Fort»,« Père de l'avenir»,« Prince de la paix» (IX, 6), «Emmanuel>> 
(= Dieu avec nous). (vn, 14; VIII, 8, 10.) « Son origine est depuis le 
commencement depuis les jours de l'éternité. » (Mich., V, 2.) Ces 
traits du Messie, en soi disparates, ne trouvent leur unité et leur 
harmonie que dans le Christ. 

1 . La doctrine de Jésus sur le Messie d'après les Synoptiques. 
On peut la résumer ainsi : Dieu lui-même est le Sauveur ; son salut 
il l'opère par le Messie, ce Messie c'est moi. Dans cette dernière 
phrase, Jésus dépasse l'Ancien Testament. 

Mais est-ce que Jésus s'est considéré lui-même comme le Messie? 
La théologie libérale le nie et affinne que ce sont les disciples qui ont 
appliqué à Jésus, après sa mort, ce titre de Messie, que de son vivant 
il avait obstinément repoussé (dogmatique de communauté). Il est 
vrai qu'au commencement Jésus parla de sa messianité, que ses disci
ples et le peuple entendaient dans un sens nationaliste et politique, 
d'une manière très réservée, tout en l'affirmant objectivement, et que 
ce n'est qu'à la fin de sa vie qu'il annonça ouvertement par des paroles 
et par des signes (entrée à Jérusalem), devant son peuple, le «mystère 
du Messie ll, Dans toutes les phases de cette manifestation graduelle, 
il entendit toujours sa messianité dans un sens non politique, mais 
moral et religiewc:. 

Dès le début, Jésus parle de lui-même comme de l'accomplissement 
de l'Ancien Testament (Math., V, 17); c'est à lui_ que s'applique ce 
qui a ,éfé écrit par les Prophètes. (Math., XI, 3-5. Marc, XII, 10, 11 ; 
XIV, 21, 27, 49. Luc, IV, 21; VII, 19-22; XXIV, 27.) En lui, les disciples 
ont trouvé celui que les anciens hommes de Dieu ont désiré voir et 
entendre. (Math., XIII, 17 ; Luc, X, 24.) Il se montre très réservé en 
face de la confession des démoniaques. (Marc, 1, 24 sq., 34; Ill, 11 sq.) 
De même, il défend aux Apôtres de dévoiler, avant le temps fixé par 
lui, sa dignité de Messie, mais d'attendre le moment convenable. 
(Marc, VIII, 30 ; Math., XVII, 9 ; Luc, IX, 36.) Mais, arrivé au point 
culminant de son activité messianique, il donna à Pierre l'occasion 
de faire sa célèbre profession de foi messianique : « Petrus dicit : tu es 
Christus » (Marc, vm, 29) ; « Christum Dei )) (';ov XoLa-;Ôv >où 0Eo~). 
(Luc, IX, 20.)'(Cf. Math., XVI, 16: «Tu es Christus Filius Dei vivi. ») 
Alors encore, cependant, il défendit de le dire à personne. Mais il se 
laissa proclamer ouvertement Messie par ses disciples et le peuple, 
au moment de son entrée à Jérusalem (Marc, XI, 8, 10) ; ce fait est 
capital et sert, pour ainsi dire, de commentaire aux allusions obscures 
d~ passé. Jésus a donc manifesté sa messianité d'une manière pédago
gique et graduée. Il mourut comme Messie de son peuple qui l'avait 
repoussé. (Math., XIV, 62, XV; 2. Cf. Tob., XIX, 19.) Quant au rejet 
des témoins démoniaques, on l'explique aujourd'hui, conformément à 
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l'histoire des religions. par le fait que· cette attestation était faite pa1 
des démoniaques. Les dèmons utilisaient la connaissance plus élevée 
qu'ils avaient de lui pour l'empêcher d'exercer sa messianité. Il s'agit 
donc, dans ces attestatiom; démoniaques, de tentatives pour paralyser 
la vocation de Jésus et non d'actes favorables à œtte vocation 011 <le 
reconnaissance ou\l'erte de sa vocation. 

2. La doctrine de Jésus sur le Messie d'<après S. Jean. La 
puissante prédication de pénitence du Baptiste a rendu la pensée du 
Messie si vivante que le ((peuple » croit que Jean est le Messie. Cepen
dant, lui-même repousse cette p.rétention. (Jean, I, 20 sq.; m, 28.) 
Mais les disciples de Joan, auxquels leur maître a indiqué Jésus, le 
déclarent « Fils de Dieu » et << Roi d'Israël >> Otian, I. 49 ; cf. XII., 13); 
ces d.eux expressions sont cm.ployées au sens messianique et moral. 
Jésus lui-même, au puits c!e Jacob, se déclare formellement le Messie. 
(Ms~'3"Lr:~. Jean, IV, 25 sq.) lei, en Samarie, il parle rondement, sans 
aucune réserve, car il n'y a pas à -craindre qu'on abuse de son titre de 
Messie. D'autres titres messianiques apparaissent dans le quatrième 
év.angile, ainsi x< Fils de l'Homme » (Jean, vt), qui se trouve le plus 
souvent dans ies Synoptiques, et le << Bon Pasteur ». (Jean, X, l 1 sq.) 
Il est celui qui a été 1.1. envoyé )) -dans le monde par le Père (m, 16 sq.; 
V, 38; X, 26; XVII, 3), qui. en tant que tel, a un <c précurseur », (I, 15, 
20, 25. 33, 34.) H acoepte même élevant Pilate. le titre de Roi, tout en 
lui donnaut un sens religieux et messianique : <c Regnum meum non 
est de hoc mundo. » (Jean, XVIII, 33, 36, 39 ; cf. XIX, 3, I 4, l 5, l 9, 21.) 
U meurt comme (< Rrii des Juifs Ji, Ce titre se trouvait écrit <t hebraïce, 
grece et latine » su.r la Croix, 11.u-dessµs de sa tête. (XIX, 19 sq.) Le 
peuple, d'après S. Jean, ne pouvait s'expliquer sa dignité de Messie. 
(vn. 26, 27. 31, 40. 41 ; VUI, 30; x, 42; XI, 45; XII, 42.) Ce malentendu 
avait sa sourœ dans une Œnception inexacte, parœ qtre terrestre, du 
rôle du Messie. Même avant son Ascension, .ses disciples sont encore 
possédés par <:es rêves populaires et nationaux., comme le prouve la 
question :qu'ils posent au Ressuscité : « Domine, si in tempore hoc 
restitues regnum Israel? »(A-et. Ap., I, 6.) 

1 ' Fils de Dieu et divinité de Jésus dans les Synoptiques. 
Bien que, <:hez eux, le « royaume des cieux » soit au premier plan, ils 
nous font cependant connaître nettement les points suivants de la 
personne de Jésus : a) Jésus est habitué à appeler les hommes enfants 
de Dieu (IVIath., v, 9, 45. Luc, VI, 35 ; xx, 36) ; mais il ne se romprend 
pas dans ce nombre, il est le Fils du Pèr-e au sens unique et exclusif. 
(Cf. Math., v, 48 ; VI, J, 6, 9 avec Math., vn, 21 ; .x, 33 ; XI, .25-27 ; 
xvm, 35.) Les Pères signalent déjà ce fait. - b) Matlii .• XI, 27, rend 
an son jobannique : <c Et nemo novit Filium {rov i;Lov) nisi Pater. 
neque P~trem quis nov1t nisi Fiiius (0 tJlo;) « cui voluerit Filius 
revelare. » Sa filiation est donc un mystère qui doit être révélé. -
c) Il déclare qu'il y a une révéhttion divine de œ genre d:ans la confession 
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de Pierre : œ Tu es Christus Filius Dei vivi » (Math., XVI, 16] et p:ro
dame Pierre bienheureux à cause de sa. foi. - cI) Devant le Grand 
Conseil, iJ dil sous la foi du serment, en réponse: à la question ofü.cielle: 
c< Ut diras nobis si tu es Christus Filius Dei » ~«Je le suis » ($~ sl.p.L, 
Marc, XIV. 62) et, pour cette parole. il est condamné à mort. Dans tous 
ces cas, comme chez S. Jean, il s'agit de la filiation métaphysique et 
non d'une hliation morale accessible à tous les. hommes. - e) C'est 
dans ce sens qu'il faut aussi entendre le témoignage rendu par le Père 
à son cc Fils bien aimé » au moment du Baptême. (Malli .• m, l 7 : 
cf. xvn, 5.) 

2' Fils de Dieu et divinité de Jésus dans S.. Jean, Tout le 
quatrième évangile est consacré à prouver q:ue Jésus est J.e Fils de 
Dieu : R Hec scripta su:nt. ut credatis quia Jesus est Christus., Filius 
Dei (el Xpe.a-;a;, a u~Oç -.où 6t~0) et ut credentes vitam hakatis in 
nomine ejus. n, (Jean, xx. 31.) C'est pourquoi S. Jean en appelle aux 
nombreux témoignages (-fi !J.lLfl't"upLrz) et signes (•Q <77lfJ.tfo-;) pour 
démontrer cette vérité: tout tmd. à ce but qui est d'établir qr:œ «Jésus 
est Filius Dei unigenitus. "· (fAovoysvf,;, I•, !4, 18 ;. m, 16, 18,) 

Comme dans les Synoptiques et plus souvent encore~ Jésus: se nomme 
le « Fils » et appelle Dieu son «Père ». Il le fait dans l'expœé calme 
somme dans la polémique violente, avec une telle énergie et une· telle 
constance qu'on est obligé de croire qu'il emploie ces. expressions. au 
sens nature~ et méta.physique et non au sens moral qui peut s'appliquer 
à tous les fidèles. Qu'on compare avec les passages où il est question 
de la filiation morale de tous les croyants (par ex. : I, 12) les nombreux 
passages où il se donne lui-même comme «le Fils ii (o utù;} de Dieu. 
(v, 19; vw46; vm. 16, 19: x, 30: x1v, 7-11 : xzv. 31 : xvr:. ES. 28: 
XVII, 1-5, to, 21.) Quelquefois se trouve la désignation formelle.. c< le 
Fils. de Dieu "· (6 t1~0; -:ou Se0.:>, IX, 35 ; X, 36.) 

Jésus donne aux Juifs une f)reuve de sa filiation divine, à l'occasion 
de la guérison du mala~ de la piscine de Béthesda. (v, 2 sq.) Ils lui 
reprochent de violer k sabbat. Mais lui leur démontre qu'il est en 
harmonie 11>Vec son Père qui a ordonnê de· garder le sabbat. << Pater 
meus usqae modo operatur et ego operor. »Alors ils veulent le tuet, 
cc quia non solurn solvebat sabbaturn, sed et Patrem suum dicebat 
DeQm (0.'t't.. . . nasép.a.. tOJ.av é)~v· · -;ii."t 9=.o.'il) requalcm se faciens 
Deo >1 (ko'lt É1T.1J'!à'>I 'lrot.W'>I "=rî> !k.cr). lkl'cm~ bien comprÎS; : il appelle 
Dieu son Père, et parce qu'il l'entend au sens propre et métaphysique, 
il se faiit l'égal de Dieu, rar le fils. naturel. a ia même nature: €JUe le père. 
C'est alors justement qu'ils veulent le tuer. Mais. lui en appelle à son 
unité et à son égalité avec le <c Pater operans >i. Il fait tout ce qu'il voit 
faire au Père. Il participe à ses œuvres les. plus élevées, cCllmme la résur
rection des morts et Ie jugement ; « Comme le Père en effet re..suscite 
les morts et les rend vivants, le Fils rend aussi vivant qui il veut. ii 

Au reste, le Pèfe «a remis tout jugement au Fils ». cr Ut amnes hono
rifu:ent Filium. &cm. honorificant Patrem ii ; et. inversement : cc Qui 
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non honorificat Filium non honorificat Patrem qui misit ilium. » Le 
Père et le Fils ont un seul honneur, parce qu'ils accomplissent une seule 
œuvre et parce qu'ils sont précisément le Père et le Fils. Leur relation 
mutuelle n'est connue que d'eux seuls; c'est un mystère qui doit être 
révélé. Cette révélation se fait par les œuvres (les miracles) que le 
Fils accomplit et par lesquelles le Père « rend témoignage » au Fils. 
C'est là un tout autre témoignage que celui qu'a rendu le Baptiste, 
qui n'était qu'un homme, bien qu'il fût un prophète. Ses relations avec 
son Père sont si élevées que des cc hommes >J ne peuvent pas ici rendre 
témoignage (par eux·mêmes). (v, 33 sq.) Il est vrai que «vous ne croyez 
pas à celui qu'il a envoyé (et attesté) ». (v, 38.) cc Et non vultis venire 
ad me. >l (v, 40.) 

Une seconde fois, Jésus entreprend une démonstration semblable 
à la fête de la Dédicace. Cette démonstration avait déjà commencé 
deux mois auparavant à la fête des T abemacles. Là, il avait affirmé 
très formellement qu'il procédait du Père et avait été envoyé par lui : 
«Ego scio quia ab ipso sum et ipse me misit. »(vu, 29.) Après de longues 
discussions qui furent parfois violentes, il avait quitté Jérusalem à 
la fin de la fête, mais il revint, peu de temps après, à la fête de la Dédicace 
et continua la discussion parce que les Juifs lui posèrent cette question : 
!<Si tu es Christus die nobis palam. >> (x, 24.) Il blâme leur incrédulité 
et en appelle à ses œuvres. Les Juifs ne sont pas du nombre de ses 
brebis auxquelles il donne la vie éternelle : cc Pater meus quod dedit 
mihi (sa puissance) majus omnibus est, et nemo potest rapere de manu 
Patris mei. Ego et Pater unwn sumus. >> (Il dit Ëv et non d;.) Ils veulent 
le lapider. Il en appelle à ses œuvres. Ils lui répondent comme précé· 
demment : Ce n'est pas à cause d'une bonne œuvre que nous voulons 
te lapider, mais à cause du blasphème, « quia tu, homo cum sis, facis . 
teipsum Deum ». Il repousse le reproche de blasphème accompagné 
de la menace de lapidation par une allusion exégétique au Ps. LXXXI, 6, 
où des juges humains sont appelés cc Elohim >> et ils sont ainsi liés par 
l':Ëcriture. Ils peuvent observer que de l'unité d'action doit découler 
l'unité de puissance et par suite enfin l'unité de nature : << Quia Pater 
in me est et ego in Patre. »C'est l'ordre ontologique et l'ordre historique. 
Cette fois, S. Jean rapporte, au moins à la fin : « Et multi crediderunt 
in eum. >> (x, 42.) 

Jésus confirme ces témoignages directs sur lui·même, en revendiquant, 
à !_'occasion, des attributs divins : science, préexistence, immensité, 
puissance. 

Il manifeste sa science divine en déclarant qu'il est le seul à connaitre 
parfaitement le Père (vn, 29; X, 15 : « Sicut novit me Pater et ego 
cognosco Patrem J>), de même qu'en montrant sa connaissance complète 
de l'homme. (1, 48 : Nathanaël ; Il, 24 sq. : « Sciebat quid esset in 
homine » ; IV, 17 : les maris de la Samaritaine.) Il connaît les choses 
lointaines. (IV, 50 : « Vade, Filius tuus vivit ii; XI, 14 : « Lazarus 
mortuus est JJ.) La cause de cette science, c'est son existence auprès du 
Père, « in sinu Patris >> (1, 18) ; il est le « Filius hominis qui est in 
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cœlo ii. (m, 13.) (( Qui de cœlo venit, super omnes est » (III, 31); 
((ego de supernis sum ». (vm, 23.) Il vit sur la terre, mais il a auprès 
du Père son existence propre et voit ce que le Père fait et connaît dans 
le Père sa propre tâche terrestre. Il fait tout à << l'heure >> précise fixée 
par le Père, « hora mea, tempus meum )). (II, 4; VII, 30; VIII, 20; 
XI, 6.) 

Jésus manifeste sa puissance divine dans ses miracles (ep;C1.). Il exerce 
cette puissance avec le Père qui la lui a confiée. Alors que dans les 
Synoptiques, les miracles sont des preuves de son amour et de sa pitié 
pour la misère humaine, ils sont dans S. Jean des actes de toute-puis
sance, accomplis en union avec le Père, pour manifester sa puissance 
divine et sa gloire céleste (ôo;C1.) cachée. Ses miracles sont ainsi des 
témoignages ( cr--l)p.s ~C1.) de sa nature divine. Ils sont, pour ainsi dire, des 
paroles en acte qui, en tant que telles, s'ajoutent, d'une manière précise, 
aux paroles de sa bouche, pour les confirmer. Ainsi la multiplication 
des pains illustre la parole : «ego sum panis vitre ii (VI, 35); la guérison 
de l'aveugle (IX, 1 sq.) confirme la déclaration : «ego sum lux mundi 1i 

(vm, 12) ; la résurrection de Lazare illustre la thèse : << ego sum 
resurrectio et vita >>.(XI, 25.) Cf. dans les Synoptiques, la pêche mira
culeuse, symbole de la <(pêche des hommes ». (Luc, V, IO.) IJ attribue 
à ses miracles, en tant que témoignages à son sujet, une valeur déci
sive. (IX, 3 sq.; X, 35-37; XIV, 12.) Ils sont en même temps l'œuvre 
du Père. (XIV, 10.) 

Jésus manifeste aussi sa puissance divine dans la rémission des péchés. 
Exempt lui-même de 'péché (vm, 46 : « Quis ex vobis arguet me de 
peccato? ») (7tspt &p.C1.pdC1.;), il pardonne à la femme adultère (vm, 11 : 
<( Vade et amplius noli peccare »), il chasse le diable, le << père du 
mensonge >> (du péché) (vm, 44; XII, 31) et exerce déjà sur la terre 
la fonction de juge qui lui appartient au dernier jour. (v, 22.) 

Sa préexistence est déjà affirmée dans le premier verset du prologue ; 
lui-même se l'attribue non seulement par mode d'allusiém, comme 
dans Math., XXII, 45, mais encore dans la polémique et d'une manière 
formelle: << Antequam Abrahamfieret ego sum. >> (vm, 5&.) << Clarifica 
me tu, Pater, apud temetipsum, claritate quam habui, prius quam 
mundus esset, apud te. )) (XVII, 5.) « Dilexisti me ante constitutionem 
mundi. >> (Xvll, 24.) Il indique une fois qu'il est au-dessus de l'espace 
(m, 13 .) << Nemo ascendit in cœlum nisi qui descendit de cœlo, Filius 
hominis qui est in cœlo. » On dit de lui « habitavit in nobis >> et il est 
cependant «in sinu Patris ». (1, 14 et I, 18.) 

Il accepte un culte religieux quand il lui est rendu, par ex. : par 
l'aveugle-né (lx, 35-39; cf. par contre, Act. Ap., x, 24-26; Apoc., 
XIX, IO ; XXII, 9) et exige formellement la même foi qu 'envers son Père 
(xrv, 1 : « Creditis in Deum et in me credite »; cf. IV, 26, 41, 42); il 
~xige le même amour (XIV, 23: «Si quis diligit me »,etc.; XV, 9: Manete 
m dilectione mea >>); il veut le même honneur. (v, 23 : « Ut omnes 
honorificent Filium, sicut honorificant Patrem >i,) De même qu'à son 
Père, c'est à lui qu'on doit adresser les prières. (XIV, 13: « Quodcumque 
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petieritis Patrem in nomine meo, lioc hrciam. ut glorificetur Patet in 
Filio n; d. xv. 16; XVI, 24 et § 94.) 

Il faut encore, pour conchrrc, comparer ces. déclarations de Jésus 
sur lui-même faites en employant le mot moi (ego sum panis vitœ, 
resurrectio et vira, via, veritas, vita, lux mundi, etc.) avec les mani
festations de son humilité profonde, pour en épuiser toute la vér;té. 
Enfin, il faut encore indiquer l'importance Jlcisive que Jésus s'attribue 
par rapport au salut ou à la vie éterndle des hommes. On obtient le 
!;a.liut avec lui ou on ne l'obtient pas du tout. « Je suis venu en ce monde 
pour la séparation >1 (i!ptp:~. judicium) (IX, 39); << qui credit in eum 
(o m~"'z0trw e:~; C1.trc6v) non iudicatur; qui autem non credit jam 
judicatus est, quia non credit in nomine nnigeniti Fîl?i Dei », 
(m, 18.) 

Devant le regard spirituel de Jésus, se dres1te un Jaalisme, un double monde. A la 
tête du premier ~e tient Dieu avec son logos. Celui-ci. comme Dieu lui-même. 
est l.umière en aoi et, par conséquent, _pour le monde auui dans lequel il brille. 
Celui qui veut participer à sa lumière doit accueiffif la vérité par fa foi au Los-os. 
Cette vérité crée en lui la vie surnaturelle et lui donne le pouvoir de devenir enfant 
de Dieir en naissant de Dieu. Sur tout ce monde (oo cette partie de monde) règne 
l'amour de Dieu. lequel d'ailleurs est le ferment d'union entre les enfants de Dien. 
" Manete in dilectione mea. • (xv, 9.) 

Le monde mauvais (ou la partie du monde mauvaise) est gouvernée par le tfuble 
qui est le << prince de ce monde ». (XIV, 30; cf. XII, 31 : XVI, T 1.) De même que la 
lurniète vM:nt du Logos, les ténèbres viennent du diable. (1, 5; m, 19; vm, n; 
XII, >S. 46; cf. 1 Jean, 1, 5, 6, etc.) Comme il ne s'est pas maintenu dans la vérité 
(vm, 44; d. 1 Jean. m. 8) il en est devenu l'advmmre,' le mentear, qui & menda
cium loquitur •. (vm, 44.) De m&ne que la lumière et la vérité créent la vae apiri
tuell.e. les ténèbres et le menso11Je créent la mort spirituelle : « Homicida erat ah 
initio. » (vm, 44.) On peut le voir par les Juifs (vm, 44) et par Judas (vr, 7J). Ainsi 
se constitue un monde contrère à Dieu qui se place en face du monde di•in. D'un 
côté : Dieu (-Logos). lumike, vmté, m. enfa:nts de Dieu ·et amour dinn. De 
l'autre côté : Satan, ténèbre&, mensonge, mort. erifunta du diable (Vos ex patre 
diabolo estis ; VIU, 44) et courroux divin qui demeure sur eux. (m, 36.) C'est là 
un dualisme nettement tranché. Seulement c'est un dualisme moral et non physique. 
n y a dans les deux sens un pont qui mène de l'un à l'autre; le premier porte 
l'inscription 7t'.tr.t.;, l'autte l'inscription ii7rt~tla. Du monde mauvais on peut passer 
dans le bon par la foi, du bon on passe dans le mauvais par l'incroyance; il n'y 
eut pas que Judas à prendre ce triste chemin, mais mafheuteusement " beaucoup 
de disciples » Je prirent aussi. (VI, 71 sq. et vr, 37.) . 

Nous comprenons maintenant la parole de Jésus : « Je suis venu 
dans le monde pour une séparation. » Le seul critérium décisif est 
la foi à la mission de Jésus et à sa Personne divine. La foi en lui sauve ; 
par contre, l'incrédulité d son égard est une cause de perdition. C'est pour
quoi la foi ~t presque la seule vertu dans cet évangile et l'incrédulité 
presqi1e ·le seul péché. Cela nous fait aussi comprendre la conclusion 
de cet évangile : << Hœc auton scripta sunt, ut creàatis quia ]e:sus est 
Christus Filius Dei et ut credentes vitam habealis in nomine ejus. >1 

Quelques dif/icultü, tirées tant de1t évangiles que des écrits apostoliques, se 
résolvent par la saine exégèse. Ainsi quand le Christ dit que son Père est u ptus 

j 
' l 
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grand. » que lui (Jean, XIV, 28), qHa-nd il dit que Dieu «seul " est bon {l'vlarc, l(, 

J 8), quand il affirme 114 iOUVeat qu'il doit faire !a volont.é de son Père, {jUe là est sa 
m.issioo. Dans ces passages, il parle précisément d'après sa na.ture humaine, ~omme 
un homme à des hommes. (Œ. De11z.., ~8.} C'est également par rapport à son 
humanité qu'il faut expliquer R-OJTI., l, 3 ; Act. Ap., n, 36 ; Héb.r. .. I, 4 ; m., 2. 
Dans J'tpître aux Hébreux (v, 7 sq .. ) Ol'I insit;te particulièrement wr f~reuve du 
Chri&t, qui ne peut s'entendre que .de SGn obéissance de Messie. C'est d'une 
épreuve de ce genre qu'il s'agit aussi dans le passage difficile de Phil., U, 7-IL On 
objecte aussi que les Apôtres, aprèa la confession de Pi&re, eurent les mêmes 
rapports familiers avec le Maître qu'avant et que ce n'est qu'ilpfès sa Résurrectioo 
et son Ascension qu'ils commencèrent à lui rendre un culte. Mais cela pr~ve 
seulement que la foi dei Apôtres ne pénétra que lentement tout le mystère et ses 
conséquences. li était d'ailleurs plus facile de trouver une forme de rulte pour le 
Christ glorifié que pour le Fils de l'Homme vivant parmi les hommes. 

§ 85. La divinité du Christ dans la Traiition 

Nous avons déjà, dans k traité de fa Trinité, exposé assez iongue
ment la doctrine des Pères sur la divinité du Christ. Ce que l'on peut 
encore dire ici à ce sujet, c'est que les Pères entendaient la divinité 
au sens véritable et proprement dit, et non au sens dérivé de divinisa
tion ((:)sw:n:) ; que, de plus, les prénicéens confessaient cette foi et 
n'ont pas eu besoin d'attendre l'hérésie d'Arius pour l'éclaircir et 
même !a déterminer. 

D'après Harnack. la chrétienté antique aurait eu une « conception très diverse 
de )a personne du Christ »; eUe n'irarait eu aucune •doctrine •terme, mais seuîe
ment des ufunnules ffottantes ,. « Tcrutes ces formules peuvent~e ramener à deux»: 
ou bien on considérait 1e ChTist comme un homme, dans lequel Dieu demeerait 

~
ristologie ado.ptianiste), ou bien pour un être Sfliritud céleste -deYenu h<>mme 

hrista'logie pneumatiqu-e}. Les deux conœj1hons 'S'Clllc'Jueraient mtrtHe)lement . 
. D., 1, 2!0 sq.) . · · 
Cet exposé contient des contradictions p~tentes. Si les conceptions christologiques 

de l'antiquité étaient si « flottantes >I, si « diverses », si vides de « doctrine », on 
ne peut pas « les rameaer toutes à Cleu11: ». Or, en ce qui concerne ces deux classes, 
on n'en trouve aucune, chez les Pères, ni la christologie !Pneumatique, ni la christo
lo~ie a~optianiste, dans Je sei;is indiqué par Hani~ck. Le Çhrist ~tant t~ujours à la 
fo1s Dieu et Homme, 1 enseignement des Père:, .a son suiet traite tou1ours ·de la 
divinité et de l'humanité. Sans doute, ils insistent, comme le font déjà .les écrits 
du Nouveau Testament, tantôt sur la àivinifé, tantôt sur l'humanité. Mais c'est une 
méthode antihistorique et arti6ciel1e de tirer de chacun des aspects de cet ensei
gnement une christologie complète. Ce sont des expressions occasionneUes de la 
foi qui, lorsqu·elles ont comme point de départ 1'hurnanité, parlent de l'e1évation 
du Seigneur dans la sphère .de la divinité, mais qui, avec la même exactitude théo
logique, ~uand elles ont comme point de départ la divinité préexistante, parlent 
de l'entrée de la divinité dans notre chair. Ce ne sont J.>891à deux christologies, mais 
deux aspects d'une seule et même christolqgie, que l'on trouved'aiUeurs toujours, 
par suite, réunis chez le même Père de l'J:.glise. Seeherg remarque avec raison, à 
propos de la conceptÎ<>n d'Harnack, qu'elle « ne peut pas se soutenir et qu'elle 
n'exprime pas le point principal, à savoir que le Christ pneumatique est considéré 
comme Dieu "· Au reste elle est « tetlement limitée par lui qu'il n'en rest.e pas 
grand'chose "· (H. D., 1, 104.) 
c_~coutons les Pères eux-mêmes. S. Clément Je Rome appelle le Christ «Notre
-=gneur à qui soit honneur dan& l'éternité • {Cor., L, 7) et de plus le « sceptre de 
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la majesté de Dieu » (Cor., XVI, 2), celui, par conséquent, par qui Dieu exerce sa 
royauté. « Par lui nous contemplons le visage immaculé et sublime de Dieu. • 
(Cor., XXXVI, 2.) S. Ignace, le fidèle discirle de S. Jean, est en même temps le fidèle 
témoin de la christologie johannique. l nomme le Seigneur u le Fils unique du 
Père •, « notre Dieu » (Rom. prœm.) ; il demande à ses lecteurs : « Laissez-moi 
imiter la Passion de mon Dieu. • (Ibid., VI, 3.) Il dit, il est vrai, immédiatement 
après, • que le Christ est né de la race de David et d'Abraham •. (Ibid., 7, 3.) 
Et, réunissant les deux aspects, « notre Dieu Jésus-Christ a été conçu de Marie 
d'après la disposition de Dieu "· Œph., XVIII, 2.) « Un seul est médecin, ~orporel 
et spirituel, qui.a commencé et qui n'a pas commencé, Dieu vivant dans la chair, 
né de Marie aussi bien que de Dieu. • (Ibid., Vil, 2.) • Je vous dis pour toujours 
adieu dans notre Dieu Jésus-Christ. » (Polyc., VIII, 3.) D'après le pseud.o-Bamabi, 
le Christ est le Fils de Dieu et en même temps le juge des vivants et des morts. 
(vu, 2.) •S'il n'était pas paru dans la chair, comment les hommes auraient-ils pu, 
sans mourir, supp~rter sa vue, alors qu'ils ne peuvent fixer le soleil qui doit pour
tant disparaître un jour et qui n'est qu'une œuvre de ses mainsi> » (v, 10.) D après 
la foi de S. Polycarpe, le Christ est notre Sei({neur qui siège à la droite du Père dans 
la gloire, à qui tout est soumis au ciel et sur la terre et que tous les esprits servent; 
il est le juge des vivants et des morts et Dieu réclamera son sang de ceux qui n'ont 
pas cru en lui. (Phil., Il, 1.) Il est le Fils de Dieu à qui appartient dans toute I' éter
nité la même gloir~ qu'au Père. (Mart. Polyc., XIV, 3.) Dans la lettre à Diognète, 
le Christ apparaît comme le " Fils unique de Dieu » (x, 2 ; cf. VIII, 9; IX, 1, 2), 
comme le « Loe-os divin » (vu, 2 ; XI, 3), auquel appartiennent l'éternité (x1, 4 sq.), 
l'immutabilité (XI, 4), l'immensité (vu, 2) i;t la sainteté (vu, 2; x1, 4: XII, 9); qui, 
en tant que créateur du monde (vil, 2), a été envoyé comme un fils de roi, « comme 
un Dieu »(vu, 4) et qui reviendra comme un juge (vu, 6). Faisons ici une remarque 
qui a beaucoup d'importance aujourd'hui pour l'apologétique, c'est que tous les 
Pères qu'on v~ent de nommer fournissent, à partir de l'an 100, de nombreux 
témoignages historiques pour l'existence de Jésus. 

Les Apologistes, il est vrai, égarés par la philosophie de leur temps, ont émis, 
dans leur spéculation sur les relations du Fils avec le Père, des idées insoutenables. 
Mais bien que l'l:'.glise ait rejeté cette spéculation, il n'en est pas moins indéniable 
que ces hommes ont rendu de grands seTVices en insistant avec énergie sur la préexis
tence du Christ et en défendant avec la même énergie sa divinité. Leur christologie 
a aussi un avantage décisif, c'est qu'ils emploient pour la caractériser la notion 
ferme du l<J_J_os empruntée à l'évangile de S. Jean. En effet, en tant que Logos 
de Dieu, le Christ était mis dans une relation si intérieure et si intime, si essentielle 
et si indissoluble avec Dieu, que sa divinité était efficacement protégée contre des 
tentatives d'atténuation qui auraient fait de lui un Fils de Dieu au sens « moral •. 
Qu'ils aient mis le Logos dans une relation trop étroite avec la Création, cela était 
assurément une faiblesse. Mais ce fut, par contre, un avantage de mieux faire com
prendre à leurs contemporains l'être éternel et divin du Fils de Dieu fait chair, au 
moyen d'une notion qui était alors courante et tout à fait propre à éclairer pour 
les cercles cultivés lessence profonde de la divinité et de la Rédemption. Ce qui 
protégeait leur doctrine du Logos contre tout danger d' • hellénisation • ,c'est que 
contrairement aux Stoïciens, ils n'entendaient pas le Logos comme la Raison du 
monde, mais comme une Personne divine ; c'est, de plus, qu'ils ne voyaient pas 
exclusivement dans ce Lo!r's le principe cosmique, mais encore le sujet de la révé
lation divine du salut et 1 auteur ainsi que le modèle des nouvelles relations reli
gieuses et morales de l'homme avec Dieu. Le Logos éternel s'est fait homme pour 
sauver le monde, dans la chair. Cette Rédemption, il ne l'accomplit i:ias seulement 
comme porteur d'une nouvelle connaissance de Dieu et d'une nouvelle loi morale, 
mais encore comme auteur d'un nouvel ordre de grâce qui a dans sa Passion sa 
cause méritoire. C'est ainsi que parle spécialement S. Justin. (Dia!., XIII, 40, 54, 
90, 11 1, 134 ; Apol., 1, 32. 50.) S. Irénée attaque à la fois le gnosticisme (Démiurge) 
et l'ébionisme (·}tÀo; ilv6pwr.o;;) et montre que notre rédemption exige, dans le 
Christ, aussi bien le Dieu véritable que l'homme véritable. (Ad. h., m. 16-22.) 
11utrement il ne pourrait pas les ramener tous les deux à l'amitié et à l'unité. 
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(Ibid., Ill, 18-7.). Son court CreJ.o s'expri!11e ainsi : ~insi Seign~ur ~t le Père ~ 
Sei&!leur est le _Fils et Dieu est le Pè~e et ~1eu est !e ~ils; car celui q~1 est engendre 
de Dieu est Dieu. Et de cette mamère, d après 1 existence et la puissance de son 
ttre, un seul Dieu est prouv~. » (Epideixis, 11, 1, ~7.) Tertu_IJien : . •.Die~ a vécu 
parmi les hommes, afin que 1 homme apprenne à flllre ce qui est d1vm. Dieu a eu 
commerce avec l'homme comme avec un égal, afin que l'homme pût avoir commerce 
avec Dieu comme avec un égal (ex œquo). Dieu a été trouvé comme quelqu'un de 
très petit, afin que l'homme devînt quelqu'un de très grand. Si tu as honte d'un 
tel Dieu, ie me demande comment tu pourras croire à un Dieu crucifié (Deum 
crucifixum). » (Ad. Marc, Il, 27.) Origène est le premier, semble-t-il, qui ait créé 
)e mot Homme-Dieu (6dv0?w-;;o~) qui devint plus tard si populaire; au moins il est 
prou".é qu'il 1: a employé.D'après lui,. Celse rel?roche aux chrétiens comme Jeur crime 
prine1pal « d adorer que)qu un qu1 a été mis au tombeau ». (C. Cels., Ill, 43.) 

Quand on parcourt ces témoignages anténicéens sur la divinité du Christ, on 
peut, à ~on dro!t, s'étonn~r de l'affir~atio!' dt;S ~atio!lalistes qui,préten,den~ qu'avan~ 
Je Cone1le de Nicée ce pomt de doctnne n avait 1ama1s rencontre dans 1 ~ghse une fo1 
générale. Combien plus justifié était l'appel adressé par S. Atlianase aux ariens, en 
s'appuyant sur l'argument de prescription: «Voyez donc : nous prouvons que cette 
doctrine a été transmise d'un Père à l'autre; mais vous, nouveaux Juifs, disciples 
de Caïphe, quels Pères pouvez-vous alléguer en faveur de votre opinion~ Vous ne 
pourrez jamais en citer un seul qui soit sage et raisonnable; en effet, tous ont 
horreur de vous. »(De decret. Nicœn. S_yn., 27.) Cela ne veut pas dire qu'il faille 
nier l'inffuence clarifiante et fortifiante du Concile de Nicée. Que les Pères, aprù 
Nicée, enseignent d'une manière absolument correcte la divinité du Christ, cela 
va de soi. A l'époque postnicéenne, il ne s'agit plus de la divinité du Christ que les 
hérétiques eux-mêmes admettaient, mais du mystère de la divinité et de l'humanité 
ou de l'union hypostatique. C'est pourquoi nous aurons l'occasion d'entendre à ce 
sujet les Pères postérieurs. 

Preuve de raison. On peut présenter une certaine preuve naturelle de la.divinité 
de Jésus. Cela veut dire qu'on peut rendre a~ptable et plausible - pour la saine 
raison exem{>te de préjugés - que Jésus de Nazareth, en se proclamant le Fils 
substantiel de Dieu, n'a pas égaré l'humanité, mais a exprimé la vérité. Cette 
preuve est exposée par !'Apologétique. Nous en donnons ici les éléments essentiels~ 

Le premier argument en faveur de la divinité du Christ, présenté avec une grande 
insistance par la chrétienté et qu'on n'a cessé de répéter jusqu'ici, est l'argument 
tiré des prophéties de l'Ancien Testament. C'est principalement par rapport aux 
Juifs qu'il 11 de l'utilité et de l'importance. Jésus d'abord, puis les Apôtres et les 
Pères, font appel à l'argument des prophéties, pour démontrer la vérité du chris
tianisme, et spécialement la divinité de son fondateur. Cet argument est devenu 
une preuve chrétienne traditionnelle et ferme. On insiste particulièrement sur la 
f!!éexistence du Christ. S. Paul avait déjà montré le Seigneur agissant dans l'Ancien 
Testament (I Cor .. X, 9); les Pères, à leur tour (S. Justin, Tertullien, S. Irénée, etc.), 
voient apparaître le Fils dans les théophanies de l'Ancien Testament : • C'est le 
Christ qui a parlé avec Adam, Noë, Abraham, Jacob, Moïse et les Prophètes. 1 

Les Pères traitent leur thème d'une manière indépendante, ce qui est un ~igne qu'ils 
s'appuient sur la doctrine générale de l'Église et s'éclairent de ses lumières dans 
leur exégèse. 

L'argument des prophéties se formule aujourd'hui de la manière suivante : 
Est-ce que dans l'Ancien Testament la divinité du Messie futur est prédite et, si 
oui, avons-nous le droit de prétendre qu'en Jésus de Nazareth, et en lui seul, ces 
prophéties se sont accomplies ~ Il est plus facile de répondre oui à la première 
question qu'à la seconde. Aujourd'hui encore les Juifs ne croient pas que ces pro
phéties se soient réalisées dans une personnalité historique et ils attendent encore 
un Messie futur, ou bien avec peu de modestie, il les expliquent en les attribuant 
à la vocation messianique du peuple Juif dans l'humanité. (Pick, Judaïsme et 
christianisme (1913], 149 sq.) Mais la théologie catholique peut démontrer comme 
un fait évident que ces prophéties ont trouvé dans la personne de Jésus leur corn-
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plète réalisatrort. Et il film H.sister ici non pas. sur lélément-spirituel et métaphysique 
qur est difficille· à- contrôler, . mais sur l'êlémem elltêriear et hisJarique que chacuia 
peut remarquer: Jews né d'ene ViC,.ge à Bethléem, 6ls. de David, unond par "" 
précurseur semblitble à t'."lie, exerc;ant la triple fonction dn 1'vh=Œie, part.à:ulièremem 

·son rnagist~re. souffrant, mourant; ce sont là des pairt:icularités qu'on peut établ4:r 
historiqu~'!1ent ~ d'Mtt la .réalité attestée p&~ les énngil~~ ~·.Prête Œ cucun doute 
fondé. Mais em1u1te on dort athrm~r du Cluut les propnetes rntrrnes et: métaphy. 
siqueé, sa filletion elj.vi-ne et sa divinité. 

A l'encontre des incrédules, l'apofogétique. catholique fait appel aux propres 
prophéties et aux miracles du Christ. Ser prophéties sont eoll1llles. On considère 
comme fes pl'us remarquab~es : fa trahison de· Judas, le reniement de Pieue, sa 
Passion et sa mru:t, sa Résurrection le troisième jour, la d'estrnction &e fa. vilk de 
Jérusalem, ra réprobation des Juifs et la conversion des païens, la diffusion et la 
durée indestruetiWe de son fg~Se-. Rapportées. uec mu: précision surp-enante 
par les. évangiles, ces prnpl\éties se sont rê«lisées point J>ftJ: point :N;oas voyoœ 
a' accomplir cflaque ~ur deval'lt noe. yeux le sort des Juifs et se ~ower le dévelop
pement ele t'Égbe" de la maniè:r~prédite. n est mdait que fres ~ophéties pota les 
génémtiol'ls toi-ntaines Mit ~ d'Îl'llportance que relies qtÙ œncernent les géné
rations prochaines. 

n en VII autrement pour les mirndeJ. Us avaient une fore:e ptus gF•nde pour tes 
témoins ocnJaires que ponr·ce11x qui devaient en tire·P,rus tard le récit.« lpsa enj.m quœ 
fecit mincnla trmsierunt, leguntnr et cretlwr#ttr. »{S. Aug., Serm& LXXXVIH, 9.) 
Nmmofoa ces récits de miracles ont pou1' ceU:x eiui les fis.en4! sans i:wêv-tion une 
furt:e morale probante très. grande; il est vrai qtt'i-) ~t les mettre en ro1111exio11 
avec la doetTine du Christ et sa divinité. li est imposgfbJe que Dteu ait S<!mtenu et 
confumé par sa puissance miraculeuse les dires d'un fimx prophète. C'est en vatl'I 
que ra critique a essayé de faire dispan?tre b rtctts mW"aeuleux, de& évangi~. 
Si on les supprime, les évangiles eux-mêmes deviennent des fragments llaM co~ 
sion et incompréhensibles. On aura encore moins de succès, à la longue, en recourant 
à la méthode radicafe dé œntester la pombilité- des mîracb. Que signifie cette 
irffumation que le miracle est impossiblei" Alors que 110Us ne n"YUns même pas ce 
qui est • ponil:.le ~ à fa nabrrc, comment peut-on smvoir ce ~ est possible 011 

Împossibfe A l'auteur de la n<rtirre °?' Qmmd. il est mt qne, devant J'i-ncrédulité, u il ne 
pouvait accomplir de miracle fà » (Man:, VI, 5), i! n'en résutte pll'S que c'était la 
conaance cles croyants qui lui «knnait la terce de. les:accomplir - . cetie ~ce résidait 
dans sa divinité - , mais que fa foi est tCNjoura la cxmditian morale de 1' accomplis• 
semeitt: il s'qit d'un manque de pouvoir moral et non d'un. manque de pauvl!lir 
ph)'Siqae. - Et quand Jésus pri4 au. moment des rol:rades; c'est là l'adoration et 
l'action de· gt".ice exemplai.re de l'hwnanité en face de: Dieu « qui facit mirahilia 
solu5 ». (Ps. LXXl, 18.) 

Le Christ, c1raprè! les S:fl'aptÏqll'eS, a opéré sn miracles pour manif.ester sa 
charité sincère euvers tes hommes. Daas S. Jean, ces miracles appa1aÎ5sent davan
tage comme des attestations de son origine divine. Dans les deux cas, ils sont cMRli
tiontté9 moralement. Des miracles qui seJaient pGrement de spectacle et d'apparence, 
des actes de magnifu:ence ou des l'mH'l'Ï.festations de puissance, des « signes » tel6 
que. les J'ttil's e1t .demantlent: lui SOl'lt êtr~~rs. (~ath., rv, l-10.) ~ même, le 
M11rtre n aceompht pas UR l'fHtacle pour satisf1r1re ses mtérêts et ses bcisoms propres. 
Ce qui relève encore l'importance de ses miracles, c'est qu'il les accomplit avec 
simplicité. sam rechercher à. frapper l'imagination et d'une manière aheolument 
publique-.. D'apsès; ks quatre ·évangiles, Jésus devant le Sanhédrin eu appeLle au 
caractère public de son activité. Surtout il accompli,t ses miracles par 811 1trO(Jflf 
force; c'eat pourquoi il peut conférer à d.'autres le don des mirades. 

QueRt aux actes spi1ituels el:e conyenion et de transformation mora·le, on a cou· 
turne de n~ pae les appeler des mH-acles, ils ont pourtant la même importance et 
même UTte importance plus grande qne Jes actes pnysÏ-ques de puÎi8ance. C'~st Uft 

f-ait étormant et inexplicable naturellement que, de douze pêchenrs juif-s, )e Christ 
àtt fait douze- Apôtres· et que, par ces douze, il ait pu initier ce grandiose mouve• 
ment spirituel étendu à la terre entière, qye nous appelODs le cl.ri.•#Îani&JRC. 
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On est heureux de lire ces .iignes de l'évêque .angliœn ~haute Église) Ar~hur-C. 
Headlam (Jésus le ·Christ, sa vie et sa doctrine [1~2$]) : « Les tiivers écrivains du 
Nouvea:uTestament·~nttous leur maHÎère•prapre ;llel!fr mede.d'.expression 111'.est pu 
uniforme, riiais, .d'une manière canœrdimu:, ils .dessinent mie .?Mstmnalité qui .9e 

disti11gHe de ,t(l)Ut •ce qui a ,jamais 1P.Y i;laraître : .Jésus .est Je Messie, .I'.aCllom,P,liss<e· 
ment des attentes )uives, 11 est le Fils de Dieu. le 'Séigneur, le.'Sauveur des 'hofllmes, 
il est la source de vie et· }a 'luini~re pour te monde, il .est :r oljd de ·la -vénenrtion ·et 
de Tadora'ticia humàirre ; ·sa venlie a :immt~UFé -one ·n&uve'tle période Bu imende .. La 
nature humaine' en a été changée. La vie humaine a maintenant un sens plus .ékvé. 
Il n'y a pas de limite pour les merveilles et la gloire qu'dn lui attribue. Tout cela 
se ,pass,a, pen<!ant ~·~xistence de ielnsieur.s .qui œnnurent sa, '1~ terrestr~. Pre99ue 
teute ! evOJut1on, .a Sl.\Ppaser liJ.U U y en a1t un~ ,Se .. passe a Î epo·q_ue ·dune seule 
g.énéi:atioa. Quelle p~r.s.on!1alité était-ce· donc pour que ceux qui"l'-avaierit oonnu 
aient .pu tPMler de lui ams1 '? » 

• Une Église •chrétienne naquit. ·Elle •Comrnemra ;à JtiH15Wtlm .et ae .r~nclit .avec 
une grande rapidité dans le monde. Partout où elle pan\t. .die prqduisit d'une 
manière extraordinaire la piété et l'enthousiasme chez ceux qui furent ses membi:e8; 
Les chrétiens étaient pr.êts à so\llfrir même .la mort pour l'~glise. Toute leur vie 
était moffihée, le "Inonde -de leU'I' _pemee -merveilleusement èhangé. Tout .œla, on 
croyait de,.,oir l'attribuer <à la vie ·et à .la -doctrine de Jésus. Quelle JPersonnalitê 
etaÎt•ce donc pour .QU :a -ait ,pli créer .cette VÏe nou.vellû ·• « Le ,prohlème âE Jésus 
est .le problème du christianisme. » 

Combien semblent .pitoyables, en ·lace. de telles dédarations, les tentatives 
modernes pour faire d.ériv.er la christologie bib'Iique Hes cu'ltes des mystères. Tous 
les mystères se désagrègent et diirp1truÎ9sent, « mais .Je Christ :et 'le drristianisnte 
continuent leur chemin .. solitaire à côté et :au milieu tl'ewt, pendant des siècles », 
dit avec raison Kreb&. D'après Bousset. l'origine de la foi au Christ, c'eat qu'on 
appliqua <au Christ le titre 11 _Kyrioa .11 'habituei iJOUr les héros rel~ewc. qu •on eom
mença à lui rendre un culte et qu'ensuite, par ce culte, onTeleva jusqu'au -diVin. 
" Ce n'est pas le culte du Christ qui parut le premier et conduisit à la "theologia 
Chriati 11, mais ta :fut J'.mlhésion à Jésus .comme Messie .et Seigneur qui parut la 
première .et conduisit .au culte du .Christ n, .dit Harnack. ·(Origine de Ja théologie 
chrétienne {1927], 9.) 

·CHAPITRE fi 

L'humaaité du Christ 

A cons1.dter : S. ·Thomw, S. 'th., Ill, 4 .sq .. ; :C. ·Gent., IV, .28.33.. Thomassin, De hcam., 
·IV, l-1.l • .P&au, De lncarn., 1. 4-6; .X. .3-5 •. faanzelin, thes. 10 sq. fan=ns, IV, 522 sq. 
Kleatgen, UI, 7 sq. Sur la passibilité du Christ : S. 'Thomas, S. th., Ill, 14 sq. Schmid, Quœs
tiones selectœ ex theQlogia dogmatica, q. '6 ·(189l). Dict. théOl., VI. 1002 sq. 

§ 86. L .. humanité véritable du Christ 

Tfft.sE. Le Christ possédait la même nature que nous et aimi était véritable 
.nient homme. De.foi. 

Explication. De bonne heure se manifestèrent dans le christianisme 
des conceptions docétisles ~u Christ. EIJes naquirent d'un prétendu 
intérêt .théologique ; on ·voulait maintenir lnemneur de Dieu q11Î 
des a0mceptians doŒtistes au sujet du Chi.ist. Etles naquirent d'un ,pré· 
.tendu ÏI1térêt théologique; on voulait màintenir l'honneur de Dieu qui 
semblait s0uillé par l'union ave~ la matière. S. Jean d~jà combat I~ 
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docétisme (I Jean, I, 1 ; IV, 1 ; II Jean, 7), ainsi que son disciple 
S. Ignace. Les racines parfois profondes ae cette hérésie se trouvent 
dans le dualisme, tel qu'il était enseigné par les gnostiques et les mani
chéens. A proprement parler, tous ses partisans étaient choqués de la 
véritable corporalité qu'ils concevaient, par suite, comme une simple 
apparence (ôoxs~v) ou bien comme une substance éthérée (corps 
astral} 

D'après Rack./, le docétisme naquit dans l'Église comme un argument contre 
ceux qui ne voulaient_pas admettre que la mort du Christ sur la croix avait été 
prédite dans l'Ancien Testament et, par suite, se scandalisaient de la croix: on leur 
répondit que le scandale pouvait se supprimer, car le Christ n'aurait souffert 
qu'apparemment; peu à peu cette conception s'étendit à toute la vie du Seigneur, 
y compris sa naissance. 

Arius et Apollinaire nièrent l'âme véritable du Christ en lui attribuant 
l'âme inférieure (anima sensitiva), mais en prétendant que l'âme 
supérieure (anima intellectiva) était remplacée par le Logos. La foi 
ecclésiastique à la véritable humanité est exprimée dans tous les sym
boles qui confessent non seulement que Jésus est né de Marie, mais 
encore qu'il a souffert et qu'il est mort. L'apollinarisme fut condamné 
au Jer Concile de Constantinople. (Denz., 85.) Lorsque le docétisme 
reparut avec le dualisme, au Moyen-Age, il fut condamné au ne Concile 
de Lyon (1274) et à celui de Vienne (1311-12). (Denz •• 462, 480.) 

Preuve. L'Ancien Testament attribue au Messie futur une nature 
humaine véritable. (Cf. p. 352 sq.) Le Nouveau Testament raconte la 
conception du Christ, sa naissance, son enfance et son développement 
naturel, sa vie humaine, sa Passion et sa mort. Le Christ lui-même se 
nomme avec prédilection le (( Fils de l'Homme ll, une fois même 
purement et simplement un (< homme >> : (( Quœritis me interficere 
hominem. » (Jean, VIII, 40.) Les Apôtres, eux aussi, reconnaissent en 
lui la nature humaine complète; ils l'ont << entendu » et <( vu l> et 
« touché de leurs mains l> (1 Jean., I, 1-2); ils savent qu'il s'est« fait 
chair ».(Jean, I, 14.) S. Paul le nomme à maintes reprises un «homme )) : 
« Unus mediator Dei et hominum, homo Christus Jesus. » (1 Tim., 
It, 5 ; cf. I Cor., XV, 21, 22 ; Rom .• v, 15.) 
· Concernant les deux composants essentiels, !'Écriture parle clairement 

de la corporalité réelle de J~us. Il fait voir son besoin de manger et 
de boire (Math., IV, 2; XI, 19. Jean, IV, 7; XIX, 28), de sommeil (Math., 
VIII, 24), de repos, en voyage {Jean, IV, 6) ; il se plaint de ses souf• 
frances et frissonne devant la mort (Math., XXVI, 36-46; Jean, XIII, 21); 
il meurt d'une mort vraiment humaine. 

Son âme se manifeste dans les sentimen(s d'indignation (Jean, Il, 
15-17. Math., XVII, 16; XXIII, 13-39. Marc, VIII, 12), de.chagrin (Math., 
XXVI, 38. Jean, XI, 35; XII, 27), de joie (Jean, XI, 15), de pitié (Math., 
XV, 32; XX, 34. Marc. I, 41); dans les actes divers des vertus d'obéissance 
envers son Père (Jean, V, 30; VI, 38 sq.), d'humilité (Math., XI, 29), 
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d'adoration {Hébr., V, 7), de prière {Math., XI, 25-26 ; XIV, 23. Marc, 
1, 35. Luc, VI, 12 ; IX, 28 ; XI, 1. Jean, XI, 41), de fermeté dans les ten
tations (Math., IV, 1-11 ; XXVI, 39-46), d'amour pour ses disciples et 
ses amis. {Jean, XIII-XVII; Marc, X, 21.) En mourant, il remet son âme 
entre les mains de son Père. (Luc, XXIII, 46 ; cf. Jean, X, 17 .) 

Les Pères, Ils iittaquent le docétisme. S. Ignace déclare que c'est blasphémer 
le Seigneur «quand on ne reconnaît pas qu'il est porteur de chair (o-apxopopoi;) ». 
(Smyrn., V, 2; cf. li, 1 ; Ill, 1-3.) S. Irénée a combattu toute sa vie contre la Gnose 
pour l'humanité et la divinité Earfaites du Christ. Il aperçoit les conséquences 
désastreuses de la Gnose pour la Kédemption. a Car il ne posséderait pas vraiment 
la chair et le sang par lesquels il nous a rachetés s'il ne réunissait pas en soi lantique 
composé d'Adam. Vains sont donc les valentiniens qui l'affirment, afin de nier le 
salut de la chair et de rejeter la création de Dieu. »(A. h., V, 1, 2; cf. Ill, 18, 6-7.) 
C'est la pensée souvent répétée plus tard : Ce que Dieu n'a pas pris de nous, cela 
n'a pas été racheté en nous. Sans véritable humanité, pas de souffrance rédemptrice 
et pas de modè,le. Tertullien a écrit, au sujet de la corporalité du Christ, un traité 
spécial (De carne Christi), dans lequel il défend la doctrine catholique contre les 
gnostiques Marcion, Apelles, Valentin et Alexandre. (Adv. Marc, Ill, 8.) 

Arius semble avoir été conduit par sa doctrine fausse du Logos à nier l'âme du 
Christ. Si le Logos est un esprit créé analogue à l'âme, il est normal de l'unir au 
corps immédiatement, à la manière de l'âme. Le Lo~os devint simplement « chair », 
prit un corps et pas d'âme. Origène déjà connaît des gens qui prétendent que le 
Logos a simplement pris la «chair », C'était quelque chose d'analogue à « l'huma
nisation » (évav6pwmicrti;} platonicienne qui aurait lieu pour tout homme : une 
âme préexistante entre dans la chair. Les ariens s'efforçaient ainsi, bien que d'une 
manière erronée, de maintenir l'unité dans. le Christ. Par contre, Apollinaire, évêque 
de Laodicée (t vers 390) partait d'une fausse psychologie, le trichotomisme. Pour 
expliquer l'union de la divinité et de l'humanité, que pendant près de quarante ans 
i 1 avait défendue énergiquement avec S. Athanase et les Cappadociens contre 
Diodore de Tarse, et pour la représenter comme très intime, 11 tomba dans une 
espèce de monophysisme : il abandonnait l'âme spirituelle (vou.;) et la remplaçait 
par le Logos, si bien qu'il en résultait une union d11ns la nature et non dans la 
Personne. Il partait de cet axiome que deux êtres complets ne permettc:.lit pas une 
unité, mais tout au plus une juxtaposition (Oûo ·::0-.sta Ëv yevfo6at oà Buva'ta1 - rai
son ontologique}. Ensuite il craint pour la réalité de la Rédemption, s'il attribue une 
âme au Christ, car en lui donnant une âme il lui reconnaissait aussi la liberté et 
par là, croyait-il, la possibilité de pécher (fhrnu yà:p 'tÜ.sto.; iiv6ptù7toi;, Èxs"i xa\ 
Œflczp'tta - raison morale ; cf. Athanase. (il), C. ÀJ?oll., 1, 2. Comme appuis bibli
ques il citait Jean, 1, 14, et Phil., li, 7). De l'apollinarisme sortirent plus tard le 
monophysisme complet, le monothélisme, et le monergisme. S. E'.piphane le rangea 
parmi les hérésies. (Hœr., LXXVII, 2 et 25.) Conséquent avec lui-même, Apollinaire 
qui avait de nombreux partisàns enseigna que le Logos avait souffert au moyen de 
la chair. (1 Pier., IV, 1); mais sans âme. Dans cette conception, on considérait fa 
chair comme divinisée, non pas qiûcre;t, mais svo'crst. Après avoir été condamné à 
maintes reprises par les Synodes (Alexandrie, Rome), Apollinaire le fut par le 
1 •r Concile de Constantinople et plus tard par d'autres Synodes. C'est d'Apollinaire 
que provient la formule, qui fut célèbre plus tard, de l'unique nature du Verbe divin 
devenue chair (p.la 'fUcrti; 'tou 6e;ou Aüyou o-rnapY.wp.Év71). Depuis l'apollinarisme, 
on s'est plu à dire que Dieu est devenu homme par le moyen de l'âme (mediante 
anima : S. th., Ill, 6, 1). L'apollinarisme provoqua une réaction extrême dans 
I'&ole des Antiochiens : Diodore (t 397), Théodore de Mopueste (t. 429), et dans 
celle de Rabboula d'Edesse (t 435) ; cette réaction avec Nestorius aboutit à l'hérésie 
déclarée. Le monophysisme qui suivit le nestorianisme reprit les idées principales 
d'Apollinaire. Ainsi historiquement tout se tient. L'origine de la fausse christologie 
remonte à Origène (dans le Christ, une âme de créature a pris chair (awp.a) en Marie). 
Arius et Apollinaire se rattachent à lui et sont à leur tour vivement combattus par 



les Antioëhiens qui,, ide leur ~ôté.· avec leur discip1e Nestœrius. sont a.ttaq_uéa par 
S. Cyrille d'Alexandrie.. U. C•pJJaJ.ociens sont mesurés, mais les deux Gcégoire 
(Naz. et Nysse) insistent parthis d'une manière extrEme sur l'union, ainsi que sur 
la sépantion; en cela ils ne mbi~nt pas l 'élo-ge tradititmnei de clarté; Dans la ~hTis
tolag.ie >aussii, -c'.esit fa doctrine de l'lglise .elle-même, dans les Conciles, cgui apporte 
la clarté CC>ll\plète. · 

Les protestants reprochent à S. Athanase d'avoir, à la manière arienne, diminué, 
de l'âme, l'huma.nit.é d.e Jésus e11. disant pres.gue. tou:j.ours qu'il s'est fait chair et non 
qu'il s'est fait homme, en parlant de cr&p!; .et de crfup.a et en passant 'fU)'.~ sous silence. 
II est vr<11i qu'il s'est d'.ahor.d expr.imé cc sans soucï >>. Mais " dès qu'il .s'aperçut 
que crip; et crJpiullinç étaient interprétés dam le sens d'une diminution, i1 employa, 
en temps 0;ppcntu.n, le terme précis « hwnanisation » qu'exprime précisément la. 
clouhle désig~tion cr&pxwqiç xaî. tvav6pw7tT}cr~ç. On voit pall"aître, à" ce moment; 
l'expression désormais «lèhr.C o'Ào' iivllpw7to; avec une pointe très mart;Née contre 
111 diminution de l'humanité du Christ. Une ,déclaration èlirecte. et furme1le (où' 
crwp.a it<j;uz.0'1 où/l' àval~lj'tD>I oùtl' in~))'tov) ne fut rédigée qù'en '362 (Synode 
d'Alexandrie). » (W eial, :i,. 70; Sulu:rg, i•, 67, contre Hamail?,-:) Plus tàr.d, revient 
enCOl'e, assez souvent, fexpr.esi;ion Jlllus imprécise .cc chair · » pO'llr «·homme »; il 
est v.r:ai .qu'.on trouve, .à ~é. chez le même auiflllr, l'expr.essimi précise. Didyme 
!'Aveugle est J>eu eMd:. (Cf. J3ardy, Didyme l'.Avellile, 116 sq.) On trouve encore, 
même chez Alcuin, <c caro » pour " homo »; il est néanmoins clair et dit que le 
Logos a pris « humanam naturam id est c.arnem rationabilemgue ·ariimam ». '« Cehû 
qui èonfe~se », dit S~ 'Cyri'He ll.'Alex. "{( gue le Veibe est devenu chair, confesse 
aussi que la chair n'était pas depoutvue !firnè raisonna.'ble ii. '(M. n. 240.) L'expres· 
sion·devient toufà fait précise et forme dans la Scdlastiqne. Hugues écrit: •c Assump· 
slt. autem carnem et animam i. e. hominem, natu.ram, non personam. »{De sacram., 
U, I, '8.) (Cf. :§ '89.) 

li y a à~~ chez les P..!-· ~partir de S. Irén~, ~ è!alution ~er..s. u?e _ptus· 
grande cl.nté. Cha eux, JWIQ!l e.t1. 362 .{Synode d'.Alexandrie), la Tnruté etalt au 
premier pLm ; c'est à partir cle ce moment -que la chrisrologie (Incarnation) fut 
att.aquée; jusque-là on se contentait ·de parler du vrai Di.eu.et du vrai homme, sans 
caractér!ser Jes compoillnt& mitaphJJSÙll'eS et sana décrire leur union. La polémique 
contre Arius et Apollinaire obli11ea .à préciser les e:xpressions. Si des Pères et 
d'anciens théologien$ - même aer.ès S. Thomas et S. Bonaventure - par.lent de· 
• t -11:$ mbstentiai in Chr.isto », cela provient él'un " langage Ïncot1Sidéré • qui se 
rattache au platonisme. 

La rai3on dlréduirait du défaut d'humacité complète dnns le Christ le i:aractère 
incomp'let de notre Rédmnptian - « quo-d non est assumptum non est sana.tum », 
dit-on depuis les Pères -, ensuite la fragiJité de la foi à la Rés1mection du Christ. 
à sa prése.rn:e ~éeHe dam l'Eucharistie, à lSa divinité même. Car, demande T ertul· 
lien, qui voudrait croire ;à l'invisible, à la divinité, si le visible, l'humanité, nous 
tr.ompait? Toute la vie du. Christ, et particulièrement sa Passion, serait une indigne 
comédie. 

§ 87. La passibt1ité do Christ 

THÈSE. En tant qu'homme véritable, Jésus était aussi véritablement passible. 
De foi. 

Explication. Bien que cette thèse soit :une simple conséquence de la 
thèse principale., il .fallut cependant encore la defoùr expressément au 
Concile d'É('hèse. Le Concile enseigne que « !e Logos de Dieu a souffert 
dans la chair», c< qu'il a été crucifié,qu'ii est mort et qu'ilest ressuscite». 
(Denz., 124.) Les docètes et ies monophysites ne pouvaient ad.mettre 
une vérit,,able passibilité .du Seigneur. Les premiers se déclaraient 
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pour le « thêopaschitlsme »,un 1r d.Îgne pendant du patripassianmne >i, 

ou bien affirmaient purement et simplement l'impassibilité du Oirist 
(aphthartodocètes, phantasfastes.). Lel.lrs. ~dversaires monophysites 
s'appelaient phthartolâtres. 

Même des catholiques o' ont pas tQujours eu des. id6es i_us.tee sur la. r111ssibil.îté 
du Christ. A côté de Clément ci'Aleiu1ndrie qui frise le docétis.me e.t rapollîna
risme (impassibiliter passus. est Deus. = Verbum) (StrQIU., VI, 9). a faut s.ianaler 
ici particulièrement S. Hilaire. (De T rln .. X. 23.) Cf, • sQll sujet J;msens (IV, 54Ï s,q,), 
qui l'interprète strictement : << Ah Aphthar.todocetarum excessu non tantJlp.ere 
distat ~. D'après Rauselren, S. H'daire n'ei.:elut pa$ seule~nt conune les scolu
tiquœ la nécessité de la aens:ation doufouteuse, INis ellCR(e. sa p0$sibilité ah4olue; 
même avec sa libre. volonté le Chris:t n'autait pas pu souffrir, S, Amfu-qise considère 
la faim du Seigneur dans le désert comme une faim apparente et une pieuse ruse 
(pia fraus) pour tromPer le diable. (ln Lue, IV, 16.) ' 

Au Mcipe11-Àge, on Çompte parmi les représentants de cette opinion Nll!Jutt d.e 
Saint-Victor d Philippe, abbé de Bonne-Es.pérance. Us s'appuient sur la parole: 
u U s'est offert parce qu'îf l'a voulu fui-même, » (Is., Lrit,'7.) li s'agit, chez ces 
auteurs Cll.tholiq.ues, non de la réalité, mais du mode de la souffrance. On croit 
que le Christ. dont la nature est én soi impassible, a dû la cendre passible par un 
miracle.. Il faut soutenir avec. la majorité des Pêres que le Christ, de par sa nature, 
était capable de souffrir et. de mourir. Cependant il avait pris cette oaturn libto
ment ~ il né lii.i étaît pas soumis en vertu au pêchê d'Adam. Le " Decretum p10 
Jac:obîtis » dit que le Seigneur « était pasa.ibte en vertu de la nature qu'il avait 
prise » (pas.sibifls, • , e.x. omclitione assumptie humanitatis : Denz., 708). 

Preuve. De la véritable corpo.ralité du Chri$t ré$ulte nécessai.rc:ment 
sa passibilité. S. Pierre écrit, à propos d~ la vie du Christ. fo mot 
important : « Christus passus est pro nobis vobis relinquens exemplitm, 
ut sequaminî vestigia cius. >> (1 Pier., U, 21 .} Et le Seigneur lui-même 
caractérise cette souffrance comme une nécessité qui lui ,est im1>Q5c!e : 
« Nonne hœc of>01tait pati Christum e.t ita intrare in gloriam suam? » 
(Luc, XXIV, 26.) · C: 

Le Christ, étant donné le caractère naturel de soh être humain, serait 
mort,. même s'il n'avait pas été enlevé prématurément par une mort 

'violente. (S. Augustin, De peccat.mer.et remiss., n. 29, 46; S. Thomas, 
ln 3, d. 16, 1. 2.) Cependant S. Thomas unit avec cette nécessité la 
liberté de la. Passion (S. th .• IIJ, 14, 2, 3); car bien que le Christ, 
en vertu des principes constitutifs de sa nature humaine. dût nécessa)re
ment souffrir, il n'y avait en lui. par rapport à la volonté, que ce soit 
la volonté divine ou la volonté humaine raisQnnable. aucune espèce. de 
nécessitê de souffrir; car il n'était pas soumis à la souffrance d'après 
la loi du péché et, en union avec sa divinité,. il pouvait,. en tout temps, 
s'y soustraire. Cette liberté de souffrance est surtout soulignée dans 
l'~vangile de .S. Jean. ,(x, 17 sq.; XIV, 31 ; XVIII, 6; xÎx, 30.) Et pourtant, 
c est dans cet 'évangile que le c:aractère naturel de la souffrance est 
Particulièrement signalé. Il racoqte. comment le Seigneur souffrit de 
la soif (IV~ 7; 28), pleura (XI, 3S), fut troublé (xu, 27), prit soin de. sa 
Mère (XIX, 26 sq.), en un mo~, fut homme. (vm,40.) 

Étant donné que le Christ a accepté lilmimettl la p.usibilité, qn oo peut pas objec
ter l'union hypostatique et la vision béatifique qui èxcluent la douleur, Le Chriat 
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a précisément renoncé à ces conséquences ; tout était accepté librement et non cause 
par le péché comme pour nous : « Non ccntra:rit defectus natur~ sed susapit. » 
Le Christ ayant librement pris notre nature pour nous racheter, il n'adopta que 
les faiblesses humaines nécessairement attachées à la nature humaine ou bien, comme 
l'explique S. Thomas, les déficiences glnlrales de la nature humaine et non les défi
ciences personnelles. Ces dernières proviennent de causes physiques ou morales 
que le Christ ne pouvait accepter. De même la concupiscence, avec ses tendances 
connexes au péché, était inconciliable avec la nature divine. Les autres émotions 
étaient tellement dominées par lui qu'on ne ee_ut en tenir compte, ainsi que l'expli
quent S. ]ér8me et S. Thomas à propos de Math., XXVI, 37, que comme des exci
tations initiales, des « pro-passions », non comme des « passions » proprement 
dites. L'Écriture nous parle à chaque page d'une véritable vie sentimaitale du 
Christ, mais non d'émotions sans frein telles que la christologie moderne voudrait 
lui en attribuer- (S. th., m. 14, 4: au sujet des pro-passions, ibid., Ill, 15, 6.) 

Le Christ, fils d'Adam, d'Abraham. de David. Les généalogies des évangiles 
(Math., I, 1-17 : Luc, Ill, 23-38) font remonter le Christ, selon son humanité, jus
qu'à David, Abraham, Adam. Et S. Paul l'appelle le second Adam. Par suite, les 
scolastiques se sont demandé· naturellement s'il était nicessaiTe que le Christ eut 
ces liens étroits avec ses ancêtres humains et ils ont répondu que c'était seulement 
convenable, mais non nécessaire. Le Christ aurait pu prendre une véritable nature 
humaine passible si Dieu en avait créé une exprès ; de même Dieu aurait pu créer 
un nouveau couple humain ou une vierge très pure dont le Christ aurait reçu son 
humanité. S. Thomas : "Sicut Augustinus dic1t (De Trin., xm, 18) poterat Deus 
hominem aliunde suscipere, non de genere istius Ad1e, qui suo peccato obligavit 
genus humanum ; sed melius judicavit, ut de ipso quod victum fuerat genere assu
meret hominem Deus, per quem generis humani vinceret inimicum. • Mais, comme 
il l'explique en trois raisons, la manière dont il s'est effectivement incarné était la 
plus convenable, car la justice semblait demander que la réparation vint de la race 
d'Adam qui avait péché. De plus, c'était une gloire pour l'humanité tombée de voir 
sortir de sa race, que le diable avait vaincue, le vainqueur du diable. Enfin la puis
sance de Dieu se manifeste à un degré plus élevé en prenant, de cette nature impuis
sante et corrompue, ce qui devait être élevé à une telle force et à une telle dignité. 
(S. th., m, 4, 6 ; cf. I02 et § 81.) 

Au sujet de l'aspect corporel du Christ, on peut sans doute dire quelque chose, 
mais faute de sources historiques, personne ne peut rien savoir de certain. Là 
encore, nous devons nous montrer réservés. Si l'on veut conclure de la beauté 
intérieure à la beauté extérieure, on sera très embarrassé en présence des données 
de la vie des saints et de lexpérience chrétienne : une belle âme n'habite pas tou
jours dans un beau corps; c'est souvent le contraire. Les anciens Pères de l'l:'.glise, 
en s'appuyant sur ls., Lill, 2 sq., pensaient que le Christ était petit et laid; les 
Pères postérieurs, avec S. Jérôme, s'appuyant sur le Ps. XLIV, 3, pensaient qu'il 
était bien constitué. Au reste, aucune des images du Christ n'est authentique: 
toutes sont subjectives. 

Par ailleurs, S. Thomas (S. th., Ill, 31. 4), avec S. Augustin, estime qu'il était 
convenable que le Verbe divin prit chair d'une femme. Par là : 1° Toute la nature 
humaine fut ennoblie; 2° La vérité de l'Incarnation fut manifeste; 3° Toute possi
bilité d'origine humaine fut épuisée et remplie : l'origine d'Adam eut lieu sans 
homme et sans femme; celle d°E:ve r.rovint de l'homme, sans femme; celle du 
Christ, de la femme sans homme. (C . Mariologie.) 

Transition. Le même Christ est, ·comme on vient de l'examiner, vrai Dieu et 
vrai homme, consubstantiel à Dieu et consubstantiel aux hommes. li s'agit main
tenant de l'union mystérieuse entre Dieu et l'Homme dans le Christ. Dans les 
controverses trinitaires précédentes, on mettait l'accent uniquement sur la divinité 
du Christ; l'union de la divinité et de l'humanité restait à l'arrière-plan. Après le 
Concile de Nicée, ce problème s'imposa nécessairement et exigea une solution. 
On traitera d'abord des fausses théories à ce sujet, puis du dogme de l'union 
hypostatique. 
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CHAPITRE Ill 

L'unité de Dieu et de l'homme dans une seule Personne 

A consulter : S. Thomas, S. th., III, 2-15 i.. C. Gent., IV.I. 34 sq. Franzelin, thes. 16-40, 
Stentrup, Christol., l, thes. 16-38. Maranus, Ue divinitate 1...hristi, IV. Terrien, De unione 
hypostatica (1894). Schmid, Quaestiones selecta:, g. 5. MingQ, I, 271 sq. Didf.amp_, Il, 190 sq. 
Dict. thiol., V, 1582 sq. ; Xë2216 sq. ; Xl, 76 sci. Pour la patristique : Petau, III-IX. Tixeront, 
Il. Sur le Nestorianisme : arnerius. De hœttsi et libris Nestorii (M. 48, 1089 sq.). 

§ 88. Hérésies sur l'unité dans le Christ 

1. Les nestorianiSJlle et le Concile d'.tphèse (431). 
Nestorius, un Syrien, avait été formé à l'E:cole d'Antioche, où régnait 

un esprit assez pondéré. Arius, lui aussi, était sorti de cette ~cole. 
Les deux chefs de cette f:cole, Diodore de Tarse, qui fut, en son temps, 
une lumière de l'orthodoxie et de la science et que S. Athanase appré
ciait beaucoup à cause de ses combats contre l'arianisme et l'apolli
narisme, et Théodore de Mopsueste, lui aussi un vaillant adversaire de 
l 'apollinarisme, avaient, dans leur lutte contre la construction mono
physite de l'unité, compris l'union des deux natures dans le Christ 
d'une manière assez extérieure. Ils distinguaient en lui << le Fils de 
grâce et le Fils de nature >i, le premier né de Marie et le second né de 
Dieu, mais ils refusaient d'admettre «deux Fils ».Ils concevaient l'union 
comme une simple relation (homme et femme), ou bien comme une 
hyposta5e supérieure dominant les deux natures (ëv ~ooa-w7tov). Mais 
cette hypostase est superflue et purement apparente. t..n conséquence, 
Théodore nia : 1° La maternité divine de Marie; Zo L'adoration de 
Jésus en tant qu'homme, comme « Seigneuç. ».Nestorius partagea ces 
idées. Patriarche de Constantinople, il détehnina le prêtre Anastase 
à contester à Marie le titre de Mère de Dieu. D'après lui, elle n'était 
que mère du Christ (y_p~ir.o·roxo;, et non Ge:oToxo;), parce qu'elle 
n'avait enfanté qu'un homme et non un Dieu. Dieu ne pouvait pas 
plus naître qu'il ne pouvait mourir. La dernière raison de son refus 
de reconnaître à Marie un titre déjà célèbre était sa fausse christologie. 
Il s'appuyait sur deux principes : l'immutabilité divine et l'identité 
objective de la personne et de la nature. D'après le premier principe, 
il ne pouvait admettre une liaison intime de la divinité et de l'humanité. 
D'après le second, il se croyait obligé d'admettre que là où il y a une 
nature véritable et réelle il y a aussi 1.1ne personne. C'était donc la fausse 
théorie aristotélicienne de la non distinction entre la personne et la 
nature qui causait son hérésie. De ces deux principes, dont le premier 
était mal compris et le second objectivement faux, résultait cette 
erreur fondamentale : Dans le Christ, il y a deux personnes existant en soi 
avec les natures correspondantes. Leur union est morale et non physique. 
Il y a entre les deux une relation mutuelle (fvwa-t; a-ze:T~x-~) qui a son 
fondement dans l'habitation d'une Personne dans l'autre, dans l'amour 
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réciproque ainsi que dans l'activité et la dignité communes (unio 
habitationis, caritatis, operationis. et dignitatis). 

De ces notions résultaient les propositions fausses suivantes : 1° Il y 
a dans le Christ deux Fils de Dieu. un Fils naturel. re logos éternel, 
et un Fils adoptif qui est né de Marie ; 2° On doit, par suite, distinguer 
avec préc~ion entre leurs propriétés et leur activité, les divines n'étant 
vraies que lorsqu'elles sont attribuées au Logos et les humaines ne 
l'étant que lorsqu'elles sont attn~ées à l'homme. Une communication 
proprement dite des idiomes est inadmissible ; on ne peut permettre 
qu'une communication au sens large, en admettant une participation 
morale d'une personne à la dignité de l'autre; 3° Le Christ homme ne 
doit ni être nommé Dieu, ni recevoir des honneurs divins ; 4° Marie 
n'est pas la Mère de Dieu; elle est tout au plus la portevse de Dieu 
(9so7f.t20;). oo plus. précisément la Mère du Christ. 

On s'est demandé récemment si Nestorius était réellement et consciemment 
hérétique, ou bien sil n'awit pas été poussé par 110n adversaire S. Cyrille à prendre 
vis-à-vis du dogme une attitude équivoque. U aurait voulu exposer le d<l@me, qu'il 
entendait conserver selon k sens orthodoxe, dans des fo(mules opposées à celles 
de S. Cyrille. Dernièrement, la question 11 été discutée passionnément e.t Jungias 
a soutenu lopinion, contestée par d'autres, que Nestorius avait été condamné 
surtout en raison de )a • doctrine de conservation ». (Cf. Jugie, Nestorius et la 
controverse nestorienne (l912J.) 

Contre ce représentant de la théologie antiochienne s'éleva le chef 
de l'E.cole néo-alexandrine, dont le prestige avait êté atteint par l'ori
génisme, mais qui devint de nouveau florissante avec S. Athanase et 
S. Cyrr'l/e. Ce que S. Athanase avait été contre l'arianisme, S. Cyritle 
le fut contre le nestorianisme. Conformément à la tendance contem
plative et mystique de la théologie alexandrine, il conçut l'union de 
Dieu et de l'homme dans le Christ d'une manière absolument interne 
et intime, physique et per~nelle et rejeta to1.1te séparation réelle. 

S. Cyrille aP,\>ela: cette union uoe union ,ohynque (i: V!).l<n<; <p<m :I,) et, conformément 
à la formule d ApoUinaire, parla d'une seule ri.ture du Verbe divin dev1mue chair 
(p. [a 96cn<; 'tou 6::0? Mro~. aE~xw~É ~-'l).,. Le l.ogou '~tf4it homme.. mais il n'a pas 
pris un homme ~'(.Eîonv Œv6pwTto•, o:.ix Ctv6pton:~v àvû.a~s ·1), Il s'est approprié la 
nature humaine (io!a•1 l1t'OL1\o:aro 't"Î)v a:ipxa}. II s'est uni à la nature humaine selon 
tout son ~re intime ou mieux selon sa Pusmine (Y.a't' o:>cr'av, it<r.i 9C.o-L'1, z:ili) 
0;.~a-~a~·i, ces trois exprœsioua sont employées dans uruenuynonyll'le). Il est.après 
comme avant l'Incarnation, absolument le même (s!ç xat a a:i-.~:;), il est un de 
deux natures (!x ô·.>oi:v -.;D,srn;;), ce qui, en définitive, a fe même sens que un e111 

deux natures. « En fait, Cyrille est le premier des Alexandrins qui parle de deux 
natures et cela depuis longtemps, sans attendre d'y être fo-œé par la pression de 
ses adversaires qui lui reprochaient d'être apollinaris.te. » (Weigl, 1, 141.) L'unique 
Personne est dési~née, chez S. Cyrille, par différents noms(?.,. neovwr.ov, p.!a ,:'.. .. ~
:Aav\;;, p.ia ?~atç), Cependant il se défend du reproche de m..sfer les deux natures et 
dit ql(elles ao!lt unies d'u. ne manière immuable (<iG"-'"t)!U't~, ,&-tpi=~~, civll!ÀÀ~tW
'tw;, :x:.ieta~Àl,'tl•l;;), Quant au terme "une nature » {p.!<J ct1'-><J1•) qui est 1ouvent 
employé et cause beaucoup de scandale, il ne veut pas l'~ployer a.u sens -mono
physite, il veut seulement par là faire ressortir nettement qu'on ne peut, en réa.lité. 
parler que d'un seul être, bien qu'iJialement on doive concevoir le divin et l'humain 
comme réellement distincts. L'union eUe-~e. il l'appelle Hénosls (sYU>at;) et 
repousse les termes nestoriens emplt>yés pou!' désigner cette union (ivol.Y.l)~t: 



et a·;·1:l?E t-" = unioa. morale). (Cf. surtout .Advers. Nest., libri 5.) :P111ur expliquer. 
1'~·1wai' il utilise souv~nt deu.x imag~, celle du corps. et de fâme el: ct>]le du char
bon ardent. 11 ·emploie 11uss1 voloobm tes expressions p.t~tç et ttpŒCI"., comme 
110utes les Écoles. à fei:ception de celle d'Antioche qui était .aristotélicienne. Au 
r.este, S. Cyrille ee plaît .à wisœr sur -le mys11ère, avec tous les autr-es P~res, comme 
s..Athana~e. ~dyme, S. Basi.Je, S. Grégoire de Naz .. etc. Seule l~cole d'Antioche 
essaie de 1 expliquer par la raison . 

. Les con1équeaces Ûl"ées par S. Cyrille. 1° La ·C0111m11nka-li<>n dis itliorœ.s. U 
do~t y avoir I?n échr:nge des p~édicats des deu:c !1atures. par rapl?g,rt ,à Ja Pc:rsonne 
unique; 2° L adoration du Chnst: l'honneur divm conV1ent.aullS1a1 hnmamlé; on 
doit honorer le Christ avec r:zne sde adoration ; 3D Marie est ia Mère de Dieu. 
(Cf. Mari#Jogie.) 

Cyrille s'était tout de suite, dans un sermon de Pâques, en 429, déclaré contre 
Nestoriu1; il avait te1U1 contre lui un· .Synode à Alexandrie (430) et, par .ordre du 
Pape, '1 avait envoyé'.à Nestorius une lettre dans laquelle il .condamnait ses erreurs 
en .kuze "' anathémàtismes ». Nestorius répondit par douze <c contre-anathéma
tismes » et repr~cha à Cyrille d'être ~pollinariste. La même .année, le Pape Célestin 
lui-même .tint à Rome un Synode contre Nestorius. Pour dirimer le conffit, 
l'emP.ereur ThéoJose 11 convoqua wi Concile général .\ .Ephèse {43T) dont 
Cyrille fut le président. Nestorius fut dé.Posé et la doctrine de 11:'.glise 
forml.lllée selon la conception de Cyrille avec °Tapproba.tian des légats du Pape. 
(Denz., 113-124,) 

Antoine Günther lt 1863) tomba dans le nestorianisme en plaçant, avec Descartes. 
ressence de la ~sonnalité dans la conscience et en admettant ainsi deux per
sonnel cLms le Christ. Il y a, d'après lui, dans le Christ. UD.e personne humaine 
potentielle qui, .au momeot de réveil àe la raison. s'unit Jibrement et consciemment 
à la Personne divine pour constituer une imité plus haute (personne r.e1ative). la 
personne humaine se soumettant librement à la. Personne divine (unité formelle 
oa Jynamiqse).. De cette doctrine résultaient les mômes œnséquences que de celle 
cle Nestorius. Elle fut condamnée par Pie IX. {Denz., l.655) · 

II. Le monophysisme et le Concile de Chalcédoine (451). 
. ~ 

Eutychès, archimandrite à Constantinople, ccmbattit le nestorianisme, 
mais il tomba dans l'extrême opposé et .devait -hérétique. Il adopta la 
formule de S. Cyrille d'une seule nature {p.L~ qi:Jcr~;) à laquelle on restait 
attaché à Alexandt.ie, mais il l'affirma d'une maniè.re nnilatérale. Il 
concevait· l'union des deux natures comme un mélange (xpiia~, 
c-:J•,xpiicr~;) dans lequel la nature humaine serait entièrement absorbée 
pa; la namr.e divine. FILwien, patriarche d.e CQnstantinople, le déposa 
dans un synode local (448). Ils 'en suivit un conffit qui dura u.n siècled 
pour lequel nous renvoyons à. l'histoire de l'Ëglise. Le Pt1.pe S.Léon fer 
confirma le synode et fixa la doctrine catholiq~ dans sa célèbre << Epis
tola dogmatic.a ad Flavianum i>. (Denz .• 143, 144.) Eutychès trouva 
des partisaBs, naturellement, chez les .alexandrins. Le patr.iarche 
d'Alexandrie, Diascur.e, détermina l'empereur Théodose JI À conv.oquer 
un synode général .à f:phèse (449). Dioscure lui-même le présida. Il fit 
réhahiliter Eutycl&ès et r.ejeter la lettre du Pape.. Après ce cc synode de 
brigands >>, il y eut un 00llci1e vraiment général à C hakM.oine ( 451 ). La 
lettr.e dogmatique d.u Pape S. Léon y fut acœptée et la doctriiae de 
I'f:glise fut formulée dans u.n symbole. Le Christ y fo.t déclaré, -ccmfo,r
mémeat au Concile de Nicée, consubstantiel au Pèr~. mais aussi 
consubitantiel à nous (é,p.ooua~o..; ·f.p.iv) parœ que parfait, dans la divi-
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nité et parfait dans l'humanité. Il est un seul et même Seigneur en 
deux natures (Èv ôuo cpuae:aw), sans changement et sans mélange 
(à.aurxu-rw;, à.-rp€1nw;, contre Eutychès), sans division, sans séparation 
(à.ô~~~p€'t'w;, O:xwpLa-rw;, contre Nestorius). Par cette union, la distinc
tion des deux natures n'est pas supprimée: au contraire, chaque nature 
conserve ses propriétés, « salva proprietate utriusque naturae ii, mais 
les deux natures sont unies dans une seule Personne. Il n'y a pas non 
plus un Christ partagé en deux personnes, mais un seul Fils unique, 
le Logos divin, le Seigneur Jésus-Christ. (Denz., 148.) L'explication 
de ce symbole est contenue dans la lettre dogmatique de S. Léon Jer, 

Des tendances obscures vers le monophysisme ou vers le nestorianisme appa
raissent encore au Moyen-Age. Hugues et ses disciples confondaient les attributs 
des deux natures et attribuaient à l'humanité la toute-puissance, lomniscience et 
même l'éternité et l'immensité. (De sacr., Il, 1, 6; De sap. animœ Christi; cf. 
Sent., 1, 16.) Abélard et son·École séparèrent trop les natures, dans la crainte d'in· 
troduire dans la Trinité un élément créé ; de même, ils attaquèrent, comme Nes· 
torius, la communication des idiomes. L'élève d'Abélard, Pierre Lombard, signale 
trois interprétations célèbres de l'union hypostatique (Sent., Ill, d. 6-11) : 1° Par 
l'Incarnation a été produit un « homo aliquis » ; 2° Non seulement cela, mais 
encore une Personne composée d'une nature divine et d'une nature humaine, 
« persona composita ex duabus naturis », laquelle auparavant était simplex (cette 
opinion se trouve d'abord chez S. Jean Dam., De fide orth., IV, 5) ; 3° L'humanité 
est un v€tement accidentellement uni à la divinité, pour lui permettre d'apparaître 
comme homme parmi les hommes. (Cf. Dict. théol., 1, 413 sq.) Bach estime que 
P. Lombard, avec son École, a soutenu la théologie du « vêtement ». Héfélé-Knœp· 
Ber prétend qu'il a simplement cité cette théorie sans la réfuter. Le 1118 Concile 
de Latran aborde encore cette question et déclare : « Sicut verus Deus, ita verus 
est homo, ex anima rationali et came subsistens. • (Denz., 393.) 

§ 89. L'union hypostatique 

TIŒSE. Le Christ est une seule Personne'et une seule Personne divine en deux 
natures. De foi. 

Explication. D'après ce qui a été exposé au paragraphe 83, le sens 
de la thèse est clair. Signalons cependant que S. Cyrille et Je Concile 
d'Éphèse sont encore imprécis dans l'expression de la doctrine de 
l'Étilise et que cette imprécision fut évitée plus tard. Dans la suite. 
on réserva le terme physis ( cpua~ç, oùa-~a.) pour désigner la nature et, 
par contre, celui d'hypostase (i'.moa--ra.a~;, 7tpÔ>J"ttJ'ltov) pour désigner la 
personne. Aussi on abandonna au ve siècle l'expression imprécise 
( ' ' " ') f d I' . l l . ~~ci: t.:ïua~;, evwa~; c:1ua~x·ri en aveur e expression pus c aire 
(dvwa~; xci:9' tmoa-rci:dw) que les Conciles d'Éphèse et de Chalcédoine 
avaient déjà employée. De cette conception est sortie la formule fixée 
par la Scolastique : « unio hypostatica ».Il est vrai qu'on trouve encore, 
dans les décisions des conciles grecs, l'expression moins précise, union 
<( physique >l ou et substantielle » (fvwa~; q:iua~x·f., unio substantialis); 
sans doute, ce n'est pas dans le sens monophysite. mais avec la signi-
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6cation d'union vraie, effective, réelle. Malgré tout, l'expression 
cc union substantielle » est moins claire que celle d' << union hypostatique» 

On rencontre donc, dans l'histoire du dogme, troi3 expressions principales pour 
expliquer l'union de Dieu et de l'homme dans le Christ : 1° « Unio rea!is •, pour 
exprimer qu'elle est effective et pour exclure la pure apparence; 2° « Unio substan
tialis •, pour désigner le contact phyaique interne et la compénétration partielle des 
deux natures (périchorèse) sans admet' ·;: cependant le mélange au sens monophy
site ; 3° « Unio hypostatica » pour indiquer que l'hypostase, ou la Personne, est le 
moyen par lequel se fait l'union : « Unio fit in persona, non in natura. » 

Preuve. Le terme d'union hypostatique ne se trouve pas for~lle
ment dans l'f.criture, mais il s'y trouve objectivement. L'unité de per
sonne ressort d'abord des deux dogmes précédents. Si le Christ est 
vrai Dieu et vrai homme et, en tant que Dieu et homme, un seul et 
même Christ dont on affirme la divinité et l'humanité, il en résulte 
nécessairement l'unité de personne. Et comme ce Christ, selon sa 
divinité, était de toute éternité et n'a pu changer dans l'Incarnation, 
il s'ensuit nécessairement que cette personne est celle du logos divin. 

En fait, toutes les fois que le Christ a parlé de lui-même, il s'est 
exprimé comme un seul individu. Les passages les plus probants sont 
ceux où, dans une seule phrase, il fait une double énonciation à son 
sujet. « Solvite templum hoc et in tribus diebus excitabo illud. >> 
(Jean, II, 19.) « Nemo ascendit in cœlum nisi qui descendit de cœlo 
Filius hominis qui est in cœlo. >>{Jean, III, 13.) « Clarifica me tu Pater, 
apud temetipsum, claritate, quam habui priusquam mundus esset, 
apud te. » (Jean, XVII, 5.) 

Les Apôtres aussi attribuent au même su~t le divin et l'humain à la 
fois. cc Si enim cognovissent, numquam Dominum gloriœ crucifixissent. » 
(l Cor., II, 8.) « Auctorem vitœ interfecistis. » (Act. Ap., III, 15.) 
S. Paul exhorte les évêques à « regere Ecclesiam Dei quam acquisivit 
sanguine suo ». (Act. Ap., XX, 28.) Nous mettons en regard, à cause 
de leur ressemblance, deux passages souvent allégués par les Pères : 

ln principio erat Verbum, et 
Verbum erat apud Deum, et 
Deus erat Verbnm ... Et Ver
bum caro factum est et habitavit 
in nabis. 

(Jean, I, 1, 14.) 

(Christus Jesus) qui, cum in 
forma Dei esset, non rapinam 
arbitratus est esse se œqualem 
Deo, sed semetipsum exinanivit 
formam servi accipiens. . . et 
habitu inventus est ut homo. 

(Phil., 11, 6-7.) 

Dans les deux cas, il est question d'un seul Christ, dont on affirme d'abord la 
consubstantialité avec Dieu. puis la consubstantialité avec nous. (Cf. encore 1 Jean, 
1, 2. Rom., 1, 3; VIII, 3, 32. 1 Tim., li, S. Col., Il, 9.) D'après tous ces textes, il est 
certain que l'.Ëcriture ne reconnaît dans le Christ qu'un individu, avec une nature 
divine et une nature humaine ; que cet individu est éternel, selon la divinité et 
que, selon l'humanité, il a commencé à une certaine époque, qu'il est né, qu'il 
est apparu. 
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Coflll1URl1 .ou par guel .moym s'est !faite cette.union entr.e les deux natures, cela 
n'est pas dit d'une manière distincte. A ce sujet, on peut citer les expressions 
bibliques suivantes : jean, 1, 14 : o À-Oroc; ·~re t1hmi ; 1 Jem. tv, 2 ~ tv acrpz't 
f)Jl~'I; Jean, XVI, 28: ~p)'.Ea6Gn di; 'tO'I x6af'O'I; Jean, VI, 41, etc. : xatcr~a'.'IEtv 
ht 'tO~ oùpa11C>ù ; Phii., u: il-: 11-af9"'1~ -toù1..ou 1..:lf'wv, È.'I Ôf>llll~/l4U av6p1.'ir.a.'" 
1nt:µrn>i; ~'t 07J1µa-:t E'>pE6s'u; :toi; Œ-.ltp-,ro.;. Devienir '(ysvfoOat,) et prendr-e 
(AauBav;::v) sont .donc ies wrhes caractéristiques pour .désigner funion des deux 
nat~~C$, S. Cyrille d'Aleir. 'Pméniit ir7pÇ ·t7év•-ro, parce :que cet-te expression rend 
la sép11r11tion impossible. PCIUr :la même r&ÏIQll, .)es Antiocbiens s'attachaient à la 
formole paulinienne n.a~zv n,•1 ':OÙ c'l-ouÀo~ µop9··>· Cœnme ·le 1.1 ·devenir "· à 
cause de l'immutabilité ide Dieu ~si bien :qu'à c:ame ide l'incommutabilité de la 
personnalité, ne peut pas vouloir dire ·que le Logos est dans un homme ou même, 
comme IKle certaine tendance le prétendait au \empa de Tertullien, qu'il est devenu 
purement et sÏrapiement « chàir »-en cessant a~re Dieu, ~ft ne peut rentendre 
qae dans ie seRs rde « .assomption • {).ap.~%vi;i.,.) de l'humanité : c'est d'ailleurs 
nrs ce sens qu'a conduit l'év.olution J>O&térieure. Le Logos «ut .del(enu • homme 
en pr.cnant la forme d'esclave .m plus <le la forme de logos ou forme .divine. S. Paul 
témoigne d'une certaine réser\re, parce qu'i1 .compr.enii, d'une manière .humaine, 
dans ft humamaatÎon D et li mcamatÎOll t, le ~hé q\I llécartc du Seigneur par )' em
ploi 4e certaine11 toumues {Rom., VDI, 3 ; P1àl. li, .S sq. ; m. 21), sans pour cela, 
comme ea juge Wm, avec d'aatres, « eHleurer :le .docétisme », 

Les IPèrea. L.e comment de l'union de ~li diwinité et·de Thumanité n'occupe que 
très peu la .réflexion des Pères antérticéeRs et reçoit .différents noms. Hs y voient 
tout d"aborti un composé (~.JvOë~~c;), ·ttn · lien <au.,.&,ttcz), un mélange (f-liEL<;,' 
xoi(ni;, irv-xxpa:au;), une 11 incamatio11 • {f:·1azpx.tù0'\c, cr<tpxwcn.:;), 'tllle a .usam·p· 
ti~n • (ii ... ~l..11<\it•, 1Ifl6À1l'ii'•). ~me .incor:tx.Jration (Ë'laojU"'..wc~). Leur expression 
la .meilleuu et la .Plus .précis?: est celle d' • lnimanisation » (Ëva.,.6p~micnç), Les 
Latine ont des termes .emb'lables, comme • incorporatio, incamatio, mixtio, nùx
tura, immixtio, anmnpt:io, camertio,cocuntio, uirio, onrtio, adunatia, inhumanatio •. 
Ces explleSlllÏons sœt :Celtes .assez •ariéea : on manque .encore ~:r \me termi
nologie fixe ; tous ces termes cependant désigneat une union VllaÎement intime. 
a .plt~que •. et écartl:nt tqute f~nsée de dualité des personnes, .de pluralité 
érmd1v1dus. . · 

Tertullien est d'une précision remarquaHle : • Videmus dup1icem statum -{état 
de nature) mm conf a!um sed amjunctum, ln :mis 11-. Deum et h0minem Jesum. 
Et adeo saioo est .ulri!UQae rpropriems :Slibs'ltJatiœ, ut et ~ms ( = De!ls) res suas 
egerit in ilJQ, i. e. vir.tutes ·et 'oee.r.a d: .signa, et caro ( == 'homo) :passiones suas .functa 
sit. ».(Ady~~rax.,27.). Ce sont,.dé,jà les formu)es dont usc;rorit S. ~n Jer et 1e Concile 
de Chakeâome. S. '1lippo1yte ecrit: «'La éna1r ne pouvait pas subsisterumi le Verbe, 
car c'est dans le Verbe qu'elle avait sa subsistance (-:l,·1 a:Ja-:a:~at•1). (C. Noët., 15.) 
S. binée affifme oeatre lllS pwiltÎques qui_pai:tagea.Îent le Seigneur : ·u li n'y a 
gu'un .seul el: même Christ Jésus, le Fil& de Dieu, qui,.par sa Passion, nous a récon
ciliës avec Dieu. •'(Ad. h. , III, 16, 9; cf. IV, 33, IJ .) Il appeH.e l'union des deux 
mrturu " commixtio • : «·Qui Filius Dei est, Filius ·hominis fadtus ·est, cornmixtus 
V~ Dei ut adoptionem percipûms iat Filius· Dm. • (111. l9, 1 ; d. IV, 20, 4.) 
T-ertulliea : « Nucitur 1iomo, Deo milltls. » (Apol., 12.) S. Cyprien : « Dew cum 
homine .naiscetur. • (De van. id., U,) S. Augwstin emploie encere l'eicpression : 
« VerbQ Dei ad un.i.tatem personœ quod.ammollo commixtus est homo. >> (Trin., 
IV, 20, 30.} . 

La notion de l'union de Dieu et de l'homme entra dans le stade de la polémique 
et, par ]à, de :la clalli6calii1JJ1 pr~essi;ve avec Apollinaire. Nicéen c:Q.l:nr.aitlcu,, A:pol· 
li:nzâre.s'effœQa de toou~r une forme intelligible et claic.e pour .notre dogme, mais 
en adaptant ln tridmtomie, il prit une manvaise voie (§ 86). Les Cawad.ociens le 
comhattir.ent, 111ais, i parJ S. GrégOU.e de Nysse, ils firent faire peu <le proar.ès .au 
problème :de l'miion. L'Eaole .Iemndrine .'lltlrtout s'e&rça. dès Je .début, .de com· 
truire tme nnion irès ~e -clam le Chriw. Les ~s,pl'.essÎans Ë·1wat;; 'f'UO'.ud,, Y.:r-:~ 
y'..1'1~ ·1 sont déjà en usage au temps de S. Athanase. S. Athanase lui-même dit que 
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l'union s'est faite ?u,acx~ :.ca.°L <iÀ:'l(h~~-. IL est vrai que Weigl énumère eneote 
d'autres expression;; usitées à celte époque comme b~ûrn!l.2t w afui= ('t·~v od:flitœ), 
MJlf~:f-i:lV ~~ltot (~v0-ew~0'4)~ ctl(2~:'2 ~)apô:t'i, ~·; à c~é de ctapxw.at~, bav?pt:-
7t11crL,, ... aw.t""''twcn.;, """~'IJfJ.lGI seJOUF 'li'.:i:po'J.aca:, paraissent encore· otxr:.vaµla et 
riv~~ (ces deux termes sont paufü»e:liloS).. On peut voir chez S. Athanase a\lec quelle 
111~lité et qµelle liberté les Pères grecs parlaient de l'union avant Nestorius. Lenz 
dit qu'il « n'est pas méticuleuoc dans l'emploi des expressions. II emploie encore 
sans hésiter des expressions qui plus tard furent considérées comme nestoriennes » ; 
par contre. « !?01!,S ne trouvons ,Pas c~ez lui le.s ~xpr~ssions dassi9ues postérieures 
5vWcrt.; 'f'UCfLY..ti, EvWcrt.; Y..12";a 'fUCfLv, EvWcrt.; Y..126 lJ7'0""1CftV ; ma1S sa pensée est 
claire ».S. Gregahc ile Naz. : « Bien qu"iJ y ait deux natures, Dieu et homme. lequel 
est corps. et âme,. il n'y a cependant pas deux Fils ou deux Dieux ..• Bref : dans le 
Sauveur, il y a deux choses différentes, mais il n'y a pas deux lcdividus. »(~~·ad 
Cled, I, 3.) « Deux natures confluent dans l"unité (so.; Ëv), mais non deux F'<ls. » 
(Orat., LlCXlll, 2.) S. Grégoire· de N'[fl. traite de rlncaTnation contre Eunomius, 
ainsi que contre Apollinaire, même dans son Orat. catech. ; là, 'pour rexpliqner, il 
la compare à l'union de l'âme et du corps, mais finalement il se retranche derTière 
le mystère. Il répète aussi l'antique termînaPogie qui caracténse une union phy
sique, par ex. : xp1iatç, Les Antiochie.ns, par contre, évitaient cette terminologie et 
employaient de préférence a'.lVcX~Eta et autres termes semblables q11i signifiaient 
plutôt une union morale. On trouve aussi, chez S. Grég. ile Nys., l'image de la 
goutte de vinaigre dans l'océan. (Antirrh., 42: M. 45, 1276.) Cependant il affirme 
que les.deuxp.atures conservent feun l?ropriêtês (eS c<rl/..ta'Ca). (C. Eun., ô: M. 45, 7f 2) 
D'après S. Epiphane, le Logos a pris l'humanité, mais ne s'est pas chaogê en chair, 
ni n'a changé la chair en divinité. (H<er., LXXVII, 30; cf. 20.} Comme les Cappadociens, 
il emploie hii aussi lexpression x.p?icrn; Elç Ë\I. (Ane., 130.) S. ]. ChrySOtllome écrit : 
" Deme11nnt ce qu'il était, il a pris ce qu'il n'&it pas et, devenu chair~ il est 
demeuré Dieu. » (Hom. in Phil., Il, 3 : M. 62, 231 sq.) S. Cyrille if Almmdrie est 
c1mm1 comme antinestotien et a affirmé avec netteté ta véritable union (cf. p. 391). 
S. Ambroise déclare : « Unus in utroque loC{!:litur Dei. Filius, quia in eodem utraque 
natura est. »(De lide, II, 77 ; cf. II, 58, 60: De lncarn., XXIII, 37-4S). H ne traite 
pas plus l'union hypostatique d'une manière spéculative que S. Jérôme qui s'exprime 
souvent ainsi : « Homo qui assumptus est. » S. Augus.lin lui-même dit souvent : 
" Deus homineR1 assumpsit » ou même « Verbum, habens hominem "· (ln Joan., 
XIX, 5.) Mais il est visible qu'il entend " naturam llumanam "· « lpi;e Deus rnanet, 
accedit homo Deo et fit una persona, ut sit non semideus, quasi parte Dei Deus 
et parte hominis homo, sed totus Deus et totus homo. >~ (Senn. CCClll. 7.) «ln 
unitate persorue copulans utramque naturam. » œp. CXXXVIl, 9.) Lui ilUSSi 
emploie l'image antique et conrante de I' " unio anirrue let. corporis ». 
(Ép. CXXXVII, ï 1 (Tixe1ont, u, 379 s.q.} . . 

S. Léon fer, dans sa 'célèbre "Epistola dogmatica ad Ftavianum », n'est donc pas 
original ; il rëproduit simplement les formules de Tertullien et de S. Augustin, 
mais d'une man~re plus claire et plus précise. La spéculation fui est étrangère : 
il veut seulement donner une définition. Ses J?ensées principales sont les stÛvantes : 
1° « Unas enim idemque est, quod srepe dicendum est, vere Dei Filius et vere homi
nis Filius » ; 2° « Safva igitar proprietate utriusque naturœ et substantiœ, et in unam 
coeunte personam, suscepta est a majestate h.umilitas, a virtute inlirmitas, ab ieter
nitate morl:alitas » ; 3'> «Agit enim utraque forma, cum alterius commonione, quod 
f>Toprium est, Verbo scilicet operante quod Verbi est et carne exequente quod carnis 
est )) ; 4" ({ Propter hanc ergo unitatem persona! in utraque natura rntelligendam, 
et Filius hominis legitur descendisse de cœlo, cum Filius Del carnem de ea Virg.ine, 
de qua est natus, assumpserit. Et rursus Fïrrns Dei crucilixus dicitur ac sepuftus, 
cum hœc non in dîvinitate ipsa ... sed in natura human;e sit infinnitate perpessus. » 
Ainsi donc tm seul et même Christ, en deux natures, agissant dans. 'chaque nature 
(mais « cum ·alterius communione »), d'où la communication des idiomes. Cette 
christologie, clairement formulée, triompha au Concile de Chalcédoine. Entre la 
ch~istologie d'une forme un peu étroite de S. Cyrille et la théologie d'Eutychès 
QUI confondait les deux natures, d'une part, et la christologie séparatiste à l'extrême 
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des Antiochiens (Diodore, Théodore, Nestorius), d'autre part, elle tenait le iuste 
milieu, se rencontrant sur ce point avec les Antiochiens modérés (Théodoret). 

L'évolution patristique se déroula de la façon suivante. Au début on parla d'une 
manière purement biblique. Ensuite on envisagea d'abord d'une manière trinitaire 
la divinité du Fils ; puis, tirant les conséquences christologiques, on affirma les 
deux natures sur lesquelles on avait toujoun insisté ; enfin on en vint au principe 
métaphysique de l'union de Dieu et de l'homme et on le définit dans la Personne. 

Les théologiens de l'époque carolingienne suivent S. Augustin et répètent sa 
formule : « Deus assumpsit hominem », mais ils l'entendent comme le maître 
« naturam humanam ».Ainsi Alcuin s'exprime même avec précision: « Assumpsit 
humanam naturam, i. e. carnem ratio na bilemque an imam. » (De Trin., III, 1 O.) 
Cepc;ndant on trouve chez ces théologiens les formules les plus diverses, telles 
qu elles se rencontrent dans le passé. 

En Orient, c'est surtout Léonce de Byzance qui, par l'emploi d'un terme plus 
ancien (néoplatonicien), a mis fin à des malentendus de nature grammaticale. Il 
insiste sur la différence entre nature et hypostase, différence que les Grecs n'obser
vèrent pas toujours, surtout au commencement des controverses christologiques. 
Il dit qu'il n'y a pas de nature qui soit sans hypostase &'l\)7tO<Ttaat.;, mais que toute 
nature n'est pas hypostase Ù7to<r.aat.;; il y a des cas où une nature n'est ni l'••n ni 
l'autre, mais où se réalise la notion de l'btm6crtaati;, c.-à-d. où la nature n'est pas 
elle-même une hypostase, mais existe dans une hypostase, comme c'est le cas dans 
l'union de l'âme et du corps et dans l'union hypostatique. Ainsi donc l'humanité 
du Christ n'était pas !Btoü7tor.cr;o.;, ni &'11'.l7to<Ttai:o.;, mais lvu7tÙ<>i:a'to;. (C. Nest. 
et Eutych., 1: M. 86, 1, 1277.) 

Quand les Pères, ici et là, avec S. Cyrille, ne séparent les deux natures qu'en 
théorie (xcr-:2 Oôwp(a•1), abstraitement, ils veulent affirmer, contre le séparatisme 
de Nestorius, l'intimité de l'union accomplie, union qui ne permet que la séparation 
logique et non la séparation réelle : 11 Differentiam quippe adunatarum in eo natu· 
rarum, sola contemplatione discernimus », dit le Pape S. Agathon. (Denz., 288.) Sur 
l'adootianisme, § 93. 

L'~glise a condamné une formule qu'on voit ap_paraître chez Pierre Lombard et 
d'autres. Cette formule, dont l'auteur est Abélard et qui plaisait peut-être aussi à 
Pierre Lombard, affirme que le Christ n'est rien d'après sa nature humaine. ( • Nihi
listes » - • Christus non est aliquid secundum quod homo ».) Cette formule 
diminuait sûrement trop l'humanité. (Denz., 393.) Les " nihilistes » craignaient, 
en affirmant une nature humaine rée1le, d'introduire un changement en Dieu ; 
car Dieu n'était pas «ab œterno homo», c'est pourquoi ils considéraient l'humanité 
comme un « habitus », une manière d'être du Seigneur. Par contre, on voit appa
raître, chez Robert de Malines, l'affirmation absolument opposée : d'après lui, 
• le Christ serait, d'une certaine manière, dans sa nature humaine, une Personne 
divine », 

La Scolastique se rattacha aux Conciles et aux Pères, particulièrement à la spécu• 
lation approfondie, telle qu'elle se trouve, après le Concile de Chalcédoine, chez 
Léonce de Byzance, chez S. Maxime le Confesseur et chez S. Jean Damascène, l'auteur 
dont s'inspire S. Thomas. La haute Scolastique s'appliqua à donner à l'union hypos• 
tatique, à côté de la Trinité, une base spéculative solide. S. Thomœ montre que 
l'union ne pouvait se faire que dans la Personne et non dans la nature. Une union 
dans la nature devrait être conçue à la manière monophysite, comme un mélange 
de natures : or Dieu est immuable ; ou bien à la manière nestorienne, comme une 
union accidentelle; or il n'y a pas d'accidents en Dieu; ou bien à la manière pan• 
théiste, comme une composition, telle que la composition de matière et de forme : 
or Dieu n'est pas susceptible d'accroissement et ne peut être complété ni par une 
forme ni par une matière. L'unique possibilité qui reste est donc l'union dans la 
Personne. (S. th., III, 2, 1 et 2.) 
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§ 90. Explication théologique de l'union hypostatique 

1. Non seulement avant les controverses sur le comment de l'union 
entre Dieu et l'homme dans le Christ, mais encore après, quand on 
eut trouvé des formules fermes, on insista, d'une manière générale 
et avec énergie, sur le caractère de mystère. Sans révélation surnaturelle, 
on ne peut pas plus connaître l'Incarnation que la Trinité. Et même 
après sa révélation, son essence la plus profonde nous reste cachée : 
nous parlons du « mystère » de l'Incarnation. S. Cyrille d'Alex. juge 
ainsi : cc Magnum hoc et augustum mysterium. » (Cont. Jul. : M. 76, 
929 .) Et de même S. Léon Jer : cc Utramque substantiam in unam conve~ 
nisse personam nisi /ides credat, sermo non explicat. » (Serm. XXIX, l .) 
Ainsi parlent tous les Pères quand ils traitent cette question. 

2. Les théories païennes d'incarnation, que signale l'histoire des religions, n'ont 
rien à voir avec le mystère chrétien, pas plus que les antiques doctrines trinitaires. 
Le Logos hellénique et philonien, venu dans le monde et fait homme, est la force 
vitale qui agit dans l'univers, ce n'est pas une personne divine et il n'a aucune 
P.arenté avec notre Rédempteur-Dieu. Que l'Incarnation ait été révélée, dans 
l'Ancien Testament, à quelques hommes de Dieu, comme les Pères le prétendent 
parfois, cela ne peut se prouver ; peut-être ~eut-on le présumer. Ainsi pour Adam 
(Gen., III, 15), Abraham (Jean, VIII, 56), les Prophètes (Math., XIII, 17 ; Luc, X, 24), 
Melchisédech (Gen., XIV, 18 sq.; Ps. CIX; Hébr., v, 9 sq.), Job (XIX, 25), Balaam 
(Nomb., XXIV, 17). S. Thomas cite encore, en plus de Job, la Sibylle et les anciens 
Romains et va jusqu'à penser : « Multis gentilium facta fuit revelatio de Christo. " 
(S. th., II, II, 7 ad 3.) Les anges, d'après S. Thomas, n'ont d'abord connu l'Incarna
tion que d'une façon générale, ils ne l'ont connu d'une manière précise qu'après 
son accomplissement. (S. th., I, 57, 5 ad t et 64, 1 ; Comm. in Eph., III, 8-10.) A 
cause de la sublimité du mystère, S. Grégaire de Nys (Orat. cat. XI : M. 45, 44) se 
refuse à toute explication. S. Cyrille d'Alex:. avoue:.« C'est un mystère qui dépasse 
la raison et la manière dont s'est faite l'Incarnation ne peut pas être comprise 
par notre intelligence. »{Hom. pasch., 17: M. 77, 781; cf. 796.) 

3. Cependant, comme dans la doctrine de la Trinité, la raison peut ici également 
rendre ~elques services. Le premier est de montrer que le dogme est contenu 
dans la Révélation; le second est de réfuter les objections qu'on peut élever; le 
tr~isième est de nous donner une certaine intelligence du mystère. Le premier 
pomt a déjà été traité. Le second concerne surtout la possibilité de l'Incarnation. 
Or: a) L'immutabilité de Dieu est sauvegardée, car le Logos-Dieu ne perd rien et 
ne gagne rien en perfection d'être. Il ne donne à son action, à I' « actus purus >>, 
qu'un nouveau terme, en conférant à l'humanité du Christ la perfection de la 
personnalité surnaturelle, en étendant à une nature humaine la force de sa subsis
tance personnelle, en lélevant à cette subsistance. Les Pères insistent beaucoup sur 
c7tte immutabilité divine. S. Augustin écrit : « Non mutatum esse Verbum suscep
~one hominis, sicuti nec membra veste induta mutantur, quamquam illa susceptio 
•neffabiliter suscipienti susceptum copulaverit. » {Lib. 83, quœst. q. 73.) cc Verbum 
~anet in se totum sicut antea ; et quia haturam humanam sibi unit cum sola muta
bone in hac natura, unio ponit in Verbo tantummodo relationem rationis », dit 
~ercher (III, 70) ; il prend comme comparaison la création : dans les deux cas, il 
n Y a qu'une « relatio rationis »; cependant, de même que le Logos est « vere 
cre,ator », il est aussi « vere homo » (humanitatem habens ut suam). De même 
du en vertu de cette relation le Logos est vraiment créateur, de même, par suite 

e l:union, il est vraiment homme. Le soleil non plus ne change pas quand sa 
lumière s'étend à un nouvel être vivant. - b) L'infinité de Dieu n'est pas blessée 
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par l'Incarnation, pas plus qu'elle ne l'est par la création en général; si l'infinité 
divine excluait l'Incarnation, elle excluerait aussi la création, ainsi que toute œuvre 
ad extra. -c) Da oSté de ia natœre Jiu~ il n'r a p111 nBn plus d'obstacle ; sans 
doute, en tant qu'être iini, elle est à une distance infinie de !'Absolu, mais Dieu 
peut, q14ancl il veut, combler cet abîme, d'autant plus qu'il a créé et trouve dans 
la nature spiritaeNe de l''homme la pofennalité d'une union a"Yee lui. L'âme est 
esprit llal&nt de l'esprit de Œèu. D'.où faxiome : " UniQ Jig.postatka fit me<lfonte 
animai ». c@mme l'écrit déjà Origène : « H~ ergo substan.tia animœ inter Deum 
carnemque mediant.e (non enim .potet"at Dei natura corpori sine mediatore misceri) 
nascitur. ,» (De princ., li, 6, 3.) Cela doit s'entendre de l'ordre et de la dignité de 
la natOTe, non du temps, comme si le Logos avllÎt pris même temporellement l'âme 
avant le corps, ainsi que le pensait Origène. Mais il prit le corps par l'Sme, qui en 
est la forme su'bstantieUe ; cependant i1 pé11étra le œrps ~t l'âme .coinplète1uent et, 
mhl1e dans ile ;repos du tombeau, il resta uni au corps comme à l'âme.:S. Thomas : 
• Verhum Dei dicitur unitum carni mediante anima, in cjuam:um caro per .animam 
pertinet tu!! humanam naturam, quam Filius Dei assumere intendebat, non auteni 
ita quod .anima :sit quasi meàWm. Jigans unikz. Habet aullem aro ah anima, quod 
pertineat ad lmmanam naturam, etiam p~am anima separa.tur ab .ea, in quau
tum scilicet in carne mortua remanet ex c:livina orainatione quidam ordo ad resur
rectionem. Et idoo non toJlitur unio divinitatis ad carnem. » (S. th., III, 50, 2 ad 2; 
cf. rt, 6, 'I ml 3,),-.J) La simplicité de Dieu n'est pas non plus contredite par flncar
nation, car l'hu'manité n·entr.e pas èlans fa divinm c.omme une partie pour fa com
pléter ; la nature humaine seu1e reçoit un complément par fa communication de la 
peraonnalité qu'elle .ne p0ssMe pas par dle-ml!me, mais qui lui est conférée d'en 
haut. L'expression pataistique-sco,astique de '«persona composita Christi »ne doit 
pas s'entendre en ce sens que la Personn.e du Logos est compœée de parties. Le 
L.ogos., en tant que tel, n•est susceptible d·aucune composition, commè Îensergne 
la théedicée. L'expression employée par les Pèr.es et les 'Conciles ne peut vouloir 
dire que ceci : 1a Persoime unique et simple subsiste en deux natures et par rapport 
à ces deux nalul'es es't '' persona composita ». • Iri ntraque ergo natura idem est 
Dei FililiS nostra suscipiens et pro pria non aniittens. >>'(S. Lérm fer, Sermo XXVII, 1 .) 
La Personne sort urùquement de la nature dirine et n'est pas le réscltat des '« natures 
oon'fluentes ». (S. Jean Damase., De ii& orth.t, m, 4 .sq.; S. th., m, 2, 4~ 
Denz., 2U'>, 219.) 

4. Le Logos n'a pas pc,is u1;1e humani~é incomplète, car ce .qui lui manquait e.n 
soi, la pers<7~nalité, il le lui .a conféré en lui dollllant la Sienne et ainsi, par .cette 
union, la nature humaine n'a paf été Jég.radée,.mais ,au contraire .élevée; c est pour 
elle la $>lus haute dignité de subsister .dans la Personne du Logos, et ainsi, le Christ 
est -!10'? seulement mo.rat~men:t, m:iis e!1cor~ ontofogiq?ement, J'H9mme i~éal. 
• D~gnnas autem est ahcm quod existat m altquo se me'hore, quam quod ex1stat 
per se. et ex hoc ipso humana natura dignior est in Christo quam in no'bis. » 
(S. th., m. 2, 2 ad 2,) Que ia nature divine n'ait pas et.; degradée, cela est évident 
e~ant donnée l"immutabifüé divine. Le Logos accom;1>ii.t l'union " P.er quam 
!lon minueret div.ina 'humanis secl augeret humana divinis J>, (Léon fer, 
t<p. UX, 3.) 

S. En se représentant ;le :commencement de l'union hypœtatique, il faut songer que 
le Logos -éternel demeura ·ce <QU 'i1 était. ou bien, comme les Pères le soulignent pour 
combattre tout dépeuiilement .cénotique : « Christus in forma Dei manens formam 
servi acciprt. » (S. Hilaire.) Or, il prit la nature humaine .en la créant et en se 
l'unissant au même moment : celle-ci m'a donc, à aucun .moment ex.Îtité pour elle 
seule et iil n'a pas été nécessaire de la priver de sa personnalité « gratia llQll destri.it 
sed per&iit natura.rn •. Cela ~ut dir.e que l'union hypœtatique a œ111menci au 
moment de la conception par l'opérati011. ·dtt Saint-Esprit.; ni avant, ni après (nais• 
sance, baptême, ascension). Le moment de ,Ja conception et celui où le Verbe prit 
la nature humaine -coïncident absolument. S. Augustin : « Nec sic .assumptus e5t 
(h'?mo) ut prius·creatus post assumeretur, sedut ipsaassumptio11e.aearetur. •{C. Serm. 
Anan., VIII, 6.) S. Léon Jer (Ép. XXXV, 3) -répète .c-ette proposition mot i mot. li 
est vrai CljUe, selon !'Mée, l'Incarnation est éternellement décidée dans ]e pla.n de 
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Rédemption, de mêlne: que l'acre divin par lequet elle fut opél'ée est en soi éternel. 

6. Em. tant qu•op.ératlan adÜ!e ou efficiente (incarna-rel. L'Incarnation est rœuvr:e 
corn.roune cfes trois di.vin.es Personnes •. comme « opus Dei ad extra » ou comme 
11Cte divin. essentiel (§ 58) ; en. tant qu~opération passive ou terminative (incarnari), 
elle est propre au Ftls seul « Un~enitus Dei Filius Jesus Christus a tota Trinitate 
communiter incarnatus. -» Later. IV; Denz., 429.)' S. Augustîn : « La Trinité tout 
entière créa cette ~réature 9_Ue la Vierge enfanta, mais seule. la Persoi:me du. l'.ifs 
fassuma. » (Enchrr., lff, 37~} S. Fhoml!ls·: « Aefu.t assumentis proced!t ex dlvma 
virtute, quœ communis est trihus personis ;· sed terminus assnmptionis- est persona· ... 
tres eniin 1;1ersonre fecerunt, ut humana natura 1miretur uni personœ Filii. ».(S. th., 
m. 3, 4'; cf. § 58;} Il fonde sur trois raisons lappropriation dl:! l'Incarnation active au 
Saint-Esprit : 1° Err raisorr de la cause divine : l'l'ncarnation, en effet, est par exceli
fence une œuvce dt 11 amour de Dieu ; or le Sain~-Esprit est 1" amour personnel de 
Dieu; 2°· En raison de la grâce conférée à la nature humaine du Seigneur, la grâce 
étant appropriée au1 Saint-Esprit. S. AU'gUstin al1êgue déjà cet'te- raison Cd. m. 8); 
JO Err raÎSOIT dru· but de rfncarnation qui réside dans notre sanctification, vers laquelle 
tend tottte l'action du· Saint-Esprit. 

7. L'union s.e fit dans la Personne non dans la nature. « Unio hypostatica fit in 
per~ona non in.~ », autrement cre ~erai~ u!1~ conf~sion de ~ature mono12h:r:s_ite. 
MaLS wie a6somptlon- de fa persœme n aurait ete poss1Î>le que cfans le sens de Nes
torius. qui adinet .. deux. moi unis. mcrcilement, conceptiofl. contre Iaquene toute fa 
Bible proteste éner.gjquement.. « P~ona ut incomllliüflii:abills per. se, non est 
assumptibil.is,. sed natw:a » (Sylvius).; l' essen<?e ·de Ta personne est justement ·son 
incommwûcahilité (p~ 2091. f$ th., 111. 2, r et l; m. J. 4. S. Je.an Damase., De 
fide or.th .• tll,. 4.J 

8. L'union hypostatique est pour l'Homme-Dieu une grâœ gratfilte. S. Augustin 
l'affirme et y voit te modèle de la lihre prédestination divine.(~ prred. saflct., 15-; 
Ép. CLXXXVll, n° 40.) Dans Endlir., § 36. il dit~ «Est-ce que cette distin.ction 
absolument unique lui a été conférée parce que d'une manière partU:.ulière il avait 
mérité Dieu i Aucunement. Car dès le premier moment oli il devint H<1mme, cet 
Homme ne !lut rien. autITe chos.e que le Fils de Dieu, le Fils unique de Dieu. " La 
nature h111.maine, n'ayaint pas un seul instant subsisté en eHe,-même aupan.vant, ne 
pouvait par conséquent rien mériter aµ.paravant. Arius, Nes.oorius et Tbéa<\ore de 
Mopsueste· soutiennent. il est vrai, que L'Homme Jésus subsista un certain temps 
en lui-même et, par u!le épreu.ve morale,. devint digne de l'union divine et apte à 
cette union; mais par là ils ruinent tout le dogme de l'Im::arnatÙ>ln. Des conœptioru; 
semblables,. comme la ttmorie cile l'~~euve des Antiochiens, se retrouveflt dans, la 
théologie protestante moderne. L'Eglise condamna cette théorie de l'existence 
propre, ainsi que. celle de. l'épreuve, à mainte reprise. (Denz.. 113-124,. 213-228, 
surtout 216.) - S. Thomas expose comment le Cbwisr, par sa Pass.ion,. a. mérité la 
Rédemption pour )eS; hommes. mais ajoute que, p<mr lui-même, i.I ne pouvait pas 
mériter l'union hypostatique. EHe était en effet le principe de tout mérite et " pria,. 
cipium meriti nan cadiit sub m.erito ».(S. th., m, 2, ll.) L'effet ne peut pas exister 
avant la cause. Il est également clair que « non potest es.se quod aliqµis mereatur, 
quod jam hahet ». (S, Thom., De verit., XXIX, 6; S. th., t, 2, 1. i4, 5.) 

Les justes de l'Ancien Testament pouvaient-ils méPiter de c0ngruo l'accéléra
tion de Y Incarnation ;i S. Thomas répond; :·oui. (S, th., m. 2, 1 L) Pour ce qui est 
de la Très Sainte Vierge; l'Églîse chante : • Regina cœli lretare, quia qrrem meruisti 
portare », etc., mais aussi ~ « Deus qui gloriosre Virginis Matris Marire, corpus et 
animam, ut dignum FîJii: tui habitaculum effici- mereretur Spiritu San1Lto coopeTante 
Prœparasti, etc. »Si elle ne pouvait pas mériter Flncat'nation, peut-êtlie·a-t-elle mérité 
la mateinité divinei ID'après S. Thomas, on peut, malgré le. caractère e"traordi
naire de la- gdce, admettre un mérite de. congrue, 

9. L'Incarnation œuvre purement sumaturell~. Pour s'en, convaincre, il saffit de 
considérer· qu'une cause créée est incapable d'aœompli11 l'union bypostat;que 
active ;: de même, cette union rre se trouve nulle part dans l'ord:rf! naturel. Même 
dans l'ordre surnaturel, el1e ne se rencontre qu'une seule f-0is. En effet, L'union de 
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grâce et l'habitation personnelle de Dieu dans l'âme n'est qu'une participation 
accidentelle à la nature divine et non une union substantielle à Dieu, comme dans 
l'union hypostatique. L'union hypostatique appartient au « supernaturale quoad 
substantiam », mais tout • supematurale quoad substantiam » n'est pas en soi un 
« supernaturale substantiale • par lequel Dieu lui-même dans l'union hypostatique 
ae communique à l'homme. La grâce e.~t un accident surnaturel. (Cf. HugoT1, Incar
nation, 186 sq.) 

JO. L'union hypostatique est indissoluble. C'est là sa caractéristique la plus impor. 
tante, laquelle d'ailleurs est définie (Chalcédoine : inseparabiliter, à:zwp[cr-;lü.;). 
(Denz., 148; cf. 283.) C'est sur ce fait que repose le culte d'adoration rendu au 
Chnst et la réalité de !'Eucharistie. •Tu es sacerdos in œternum. » (Ps. CIX, 4: 
cf. Hébr., VII, 24.) « Jesus Christus heri et hodie, ipse et in sœcula. • (Hébr., XIII, 8.) 
• Et regni ejus non erit finis. » (Luc, 1, 33.) • Quœ tamen in unitatem convenerunt, 
nec separationem possunt habere nec finem. "(S. Léon 1er, Serm. XXX, 6.) Ce n'est 
que par le péché qu'une séparation pourrait se produire et le péché est intérieure
ment impossible, comme on le démontrera plus loin. Les scolastiques ont, à ce 
sujet, cet axiome : « Verbum quod semel assumpsit, numquam dimisit. »Cependant 
cet axiome ne doit pas être pris à la rigueur. Il a un sens absolu pour ce qui est 
de l'âme: pour le corps, il n'a qu'un sens relatif, il s'applique aux parties inté
grantes que, pendant sa vie ou au moment de sa mort, le Seigneur n'a pas aban
données ou bien qu'il a accueillies de nouveau dans son corps à la Résurrection, 
comme le sang versé. Que cela s'applique à tout le sang ou à une partie du sang 
seulement, il est impossible de le dire et l'~glise a interdit toute controverse à ce 
sujet. (Denz., 718.) Il est inutile d'expliquer que ce dogme seul fournit la raison 
d'un culte perpétuel d'adoration, car ce culte ne peut et ne doit être rendu au Sei
gneur que « ratione Deitatis » ; de même, pour notre foi et notre culte eucharis
tique. - La plainte du Christ sur son « abandon par Dieu » ne prouve rien contre 
cette vérité. S. Ambroise, s'appuyant sur cet abandon, dit : • Clamat homo sepa
ratione divinitatis moriturus ; divinitas enim vita est et ubi vita est mors simul 
esse non potest. »(Exp. in Luc: M. 15, 1836.) Cette proposition est insoutenable. 
S. Bède le Vénérable donne la solution : • Christus erat servans personam veteris 
hominis •, lequel par le péché était privé de la présence de Dieu et devait mourir. 
La plainte de Jésus annonce seulement que Dieu ne le sauvait pas extérieurement 
de la détresse de la mort ; elle ne signifie pas qu'il se séparait ontologiquement de 
lui. Le Seigneur emploie une parole de psaume adaptée à sa situation ; or un déses
péré n'exprime pas ses sentiments dans une prière. Au reste, il meurt avec le mot 
• Père » sur les lèvres et remet son âme à Dieu. - Dans la Scolastique primitive, 
on se demandait si le Christ au tombeau était encore une « personne » et si la 
mort n'avait pas, d'une certaine manière, supprimé l'union, puisque le corps et 
l'âme étaient séparés. Les Pères comme S. Grégoire de Nys., S. Léon, etc., avaient 
déjà répondu négativement à la dernière question. Hugues fit de même : étant donné 
que la divinité qui constitue la personne était unie à l'âme et au corps, « Christi 
persona in sepulcro jacuit et secundum solam carnem ». (De sacr., Il, 1, 11.) Aux 
scolastiques primitifs qui interprétaient le Psaume XXI en disant: Il fallait d

0

abord 
que Dieu l'abandonne, autrement il n'aurait pas pu mourir, - il opposait cette 
affirmation : • Substraxit protectionem, sed non separavit unionem. » (Ibid., Il, 
1, 10.) S. Uon, dans son Sermon LXVIII, avait déjà tout expliqué nettement en 
soulignant l'indissolubilité de l'union et la ~ropriété des natures : « Manente enim 
in sua proprietate utraque substantia, nec Deus dereliquit sui corporis passionem 
nec Deum fecit caro ~sibilem, quia divinitas quœ erat in dolente non erat in 
dolore. » (M. 54, 375.) On sentait cependant, dans la Scolastique primitive, que 
I' « unio divinitatis cum corpore mortuo • demeurait un mystère. 

11. Le Logos n'a pas pris la nature humaine générale, l'espèce humaine, mais 
une humanité individuelle et réellement distincte. Harnack a prétendu que S. Gré
goire de Nysse avait admis la réalité platonicienne des idées générales et représenté 
ensuite la Rédemption comme un processus purement mécanique, Seeberg le 
réfute et conclut : • L'idée que dans le Christ tous seraient physiquement divinisés 
est contraire aux efforts individuels pour le salut si souvent recommandés. » 
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12. L'e:iœlication analogique reste très loin du mystère. L'Incarnation fait partie, 
comme la Trinité et l'Eucharistie, des « mysteria stricte dicta », dont. même après 
la Révélation, on ne peut prouver la possibilité intime, mais qu'on peut simple
ment défendre contre les objections par une explication exacte. Harnack. appelle 
la comparaison avec l'âme et le corps, constante chez les Pères. une image « trom• 
peuse •. Il est vrai que les Pères l'interprétaient J>arfois d'une manière fausse : 
c'était le cas de .ceux qui unissaient simplement la divinité avec la « chair » (O":.!p;) 
et leur nombre était assez grand. Cette explication était particulièrement courante 
dans le monde apollinariste et arien. Mais alors même qu'on poursuit le parallèle 
d'une manière convenable, on se rend compte qu'on doit l'utiliser avec réserve, 
car dans l'homme le corps et l'âme s'unissent pour former une nature, dans le 
Christ deux natures s'unissent dans une seule Personne. Néanmoins cette antique 
image patristique peut toujours servir dans l'enseignement populaire, comme 
illustration. (Cf. S. Thomas. Quœst. disp. de unione Verbi, a. 1.) 

13 • . Combien d'êtrt;S (esse) y a-t-il da_ns le ~hrist ,La phil~ophi~ distingue I' «.esse 
essentue ou substantiœ », 1 «esse subs1stent1œ » et 1 « esse existentiœ ». Le thomisme 
admet entre eux une différence réelle. Il considère leur relation comme celle d'une 
P.rogression vers la perfection ontologique, l'un étant en puissance par rapport à 
l'autre. Si nous partons de I' « esse essentiœ » ou « substantiœ », la subsistance est 
)' « ultimum comP.lementum substantiœ in linea substantiœ " ; mais elle est en même 
temps l'intermédiaire qui prépare la réception de l'existence réelle, I' cc ultimum 
complementum substantiœ in linea entis seu realitatis », L'existence est I' cc ultima 
realitas rei, qua ponitur res extra causas et extra nihilum •. 

Si nous appliquons ces notions au Christ, il y a en lui deux cc esse substantiœ• 
ou deux natures, cela est un dogme. Il y a en outre en lui un seul « esse subsisten• 
tiœ », une seule personnalité ou individualité ; cela encore est un dogme. On se 
demande combien d' •esse existentiœ »il faut admettre en lui. Le thomisme consé
quent avec ses principes philosophiques, répond que le Logos fournit ou donne, 
de son propre fonds, non seulement la seconde mais encore la troisième « completio » 
de l'humanité du Christ ; il admet donc une seule existence. Contre cette manière 
de voir, Gutberlet soulève deux • fortes objections » qui paraissent justifiées. « Il 
est difficile de comprendre qu'un être puisse être réel sans exister; mais ce qui 
est encore plus important, c est qu'avec cette opinion on reconnaît à l'humanité 
du Christ une existence divine ; udiêtre fini ne peut pas avoir une existence divine. » 
li admet, comme Suarez et beaucoup de théologiens, une existence humaine à 
côté de l'existence divine. 

A l'objection que la personne, de par sa notion même, est incommunicable, S. Tho
mas répond q_ue de même que la personne humaine peut subsister dans plusieurs 
natures (accidentelles comme la quantité et la qualité), la Personne divine peut 
également subsister en plusieurs natures ; il se réfère pour cette affirmation à 
I' cc infinité » de la Personne divine, « ut fiat in ea concursus naturarum, non quidem 
-accidentaliter sed secundum subsistentiam "· (S. th., Ill, 3, l ad 2.) 

14. Le Logos-Dieu ne quitta pas le ciel dans l'Incarnation, mais « novo modo 
in terra esse cœpit •. (S. th .• III, 6, 2.) Personne ne doit penser « quod tota virtus 
divinitatis ab humana natura quasi circumscripta sit » ou, comme dit S. Augustin, 
• quod ita Deus infusus sit cami ut curam gubernandœ universitatis vel deseruerit 
vel amiserit, vel ad illud corpusculum quasi contractam collectamque transtulerit ». 
(S. th., m. 10, 1.) . 

15. Le Christ est uni à Dieu d'une triple manière: 1° Par la création et la conser
vation, comme toutes les créatures ; ~o Par la grâce, comme tous les justes ; 3° Par 
l'union hypostatique. « per esse personale, qui quidem modus singularis est in 
Christo ». (S. th., 111, 2, 1 O.) . 

Formules cbristologiques. 
1. La formule de S. Cyrille, d'une nature incarnée (p.1a 'f'UO"L; 'totî 8rnti Àoyou 

O"Eaapitwp.Év7l) fut interprétée d'une manière hérétique par les monophysites; elle 
a néanmoins un sens orthodoxe, tel que létablit le second Concile de Constantinople, 
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en 553 : " Quad ex divine: mrtura· et humarut, unitÎOt'IC s.ec:undtrm subsistentiam 
facta,. unus Clirfrtw dfectus· est. ~ (Derrz., 220; cf. 2SS.} 

Z. La fqrmule « duœ nalurœ, tres su/Jstantiœ » se- rencontre d'ans l'a liturgie (cf. 
Prœf. in Ê'.i;>iph. : Verbu.m supernum prodiens} dans fa Scolastique et auparavant 
(Denz., 284 sq,) ; mais les. adoptianistes rinterprétèrent dans leur sens hérétique. 
c'est pourqµoi J'j;'.gJise l'a Interdite. (Denz., 3T2.) S, Thomas et S. Bonilv.enture 
r expliq,uaîent dans 1:Ul sens Qrthocloxe err lentendant de la Slihstanœ de Dieu et 
des deux substances partieltes : le corps et l'âme. Aujourd'hui on empfoie sufustance 
et nature comme des mots synonymes, c'est pourquoi on évite cette expression. 

3.. La form.ule cc persona ceiRposita. » a d.é,ià été expliquée plus haut. Cf. à ce sujet 
Dmz., 216. 219; S. th., m, 2. 4; F ranzelin.,. thes. 36; Petau. De lncai:n.,. III, 12-14. 

4. • Unus th Trinitah pas:silt8 e3l 1 a un sens orthodO'lle quand on entend « passus 
est » comme e1 comnumicatio idiomawm .-. (Denz., 216 sq.) La formule provMnt 
de Prnclœ de. Constalll:Ïllople qui l' enœndait au sens orthodoxe. Les Il'lOllophysites 
intradu.isil:ent dans. cette formule leur hérésie et lui firent signifier que Te Logos 
ava;t sG>Uffert dans sa. natute divine. (Denz-., Z\ill.} 

S.. Lar formule « hwnlJllitas » ou. « cam Ckristi dei/icala » peut s'entendre dans 
un sens ortlwdoxr, au sens de la « gratia substantiatis, gratia unionis », qu'on 
décri:ra plus loin ou dans- un sens monoph,y.site, l'hwmanité changée en divinité; 
ou dam un sens, a:pofünariste, le Logos étant la forme cki, corps. 

6. « Christas seœ-ndum quod homo non• est aliquid·. » Cette formule a été repro
chée à P. Lombard; Alexandre III fa condamna. {Denz., 393.) Voir pl\ls l\aut p. 376. 

~ 91. Permanence sana altération des deux natures 

THÈSE. Les deux natures persistent même après l'union hypostatique sana 
mélange et 11a.os changeme11t. lkfoi. 

Explication. Le Com:ile de Chalcédoine a détira contre Eutyclrtis 
que l'union s'est faite sans mélange et sans changement ( ~auri;:'.r;ti>·;, 
ù.--;:eéT--;w;). ()Jenz., 148.) Les monophysites se représentaient f aosarp
tion de la nature humaine dans Ta nature divine, comme une conversion 
ou •une eompositi-en (&vw.:];~; ;-.,1m_ à/,),,,L(i>:rt..v, . x~.-.,/. :ru·r1u:r,,1, ou bien 
"""""'œ auv&•mv.). S. Léon fer explique dans sa lettre à Flavien : (( Les 
propriétés des deux natures demeurant intactes et s'unissant dans 
une seute Personne (salva igitur proprietate utri.usfllle nt'lfurœ ••• et j.n 
unam cœumfe personam), la majesté. a assumé la bassesse ; la force. la 
faiblesse; l'éternité.. . la mortalité. ... 'Ainsi donc. dans la nature 
intacte et compl-ète (i'ntegra pededaqw: natura} d'un homme véritable, 
est nê le vrai Dieu, parfait (toms) dans ce qui est sien (clans sa divinité) 
et parfait (totus} dans ce qui est nôtre (dans l'humanité). »- (Derzz., J 43.) 

Preuve. Cette thèse n'est pas autre chose que la conséquence des 
trois dogmes capital.lX de la veri.table divinité, de La véritable liumanité 
et de I:unité de la Personne. Les textes allégués pour démooti;er la 
divinité et l'humanité traitent du Christ unique et concret qui, pOQf 
notre rédemption, a pris chair. Or ces textes témoignent de la vérité, 
de l'intégrité et de la non-altération de la nature. Pour fa nature divine, 
cela est évident ; quant à la nature luun.aine, l'e.s: textes allégués à ce suiet 
le prouvent. 
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Que Jes Pè·tes ne l'aient pas rompris autrement et qu'ifs aient toujours ins;"Sté sur 
Je • seul et même Christ l> (unus et Ïdt:'m), ceJa a <léjà été démontré plus 1-iaut, 
Quand, à ce propos, un œrtain nombre (Tertullien, S. Cyprien, S. Ambroise. 
S. Augustin et même S. Léon) parlent d'un 11 rnél.mge " (mixt'io) de Dieu et de 
l'homme, ils ne veulent pas enseigner l'absorption de la nature divine par la nature 
hu11111ine, mais seulement - d'une manière peu adr-0ite it est vrai - insister sur le 
caractère intime de cette union. C'est .de eette façon qu'il faut entendre la « nature 
unique n (f!la 9ucnç) de S. Cgrilte. He.macle lui-même dit que • Cyrille, dans un 
grand nombre de passages 1 d-0nt il cite route une liste, t< <lédare, d.' apl'ès sa doctrine, 
qu'il y a deux na:tun!s unies, dans le sens <lu Coocile de Clralc&loine (O.crurx:·J.tw.;, 
i-t;oÉmtu<;, .ivaÀÀo·~h.'tW;;, Œii=a~À>':rw;) sans que jamais it y ait eu mélange(cr~i'ï.u
~, ir5yxpotct~:;, 11uVTJ1l!J"twcnç) >i. (H. O., n, 382.) Au n!sbe, S. Cyrifie, en sienant 
la formule d'union, conclue avec les Antiochiens deux ans apr~ le Concile d'Éph~e 
(dite Symbolum Ephesinum) avait adouci l'expression de « une nature » et en 
avait dolUlé une 9Pfication satisfaisanœ. Jt est nai qu''Ulle partie de ses partisans 
ne l'.iva.it pas suivi. Eulgchès fut plus tac4 leur pGrte-parole. II exagéra rex~&ion 
« une nature • (p.éa :p:Jcrtç)your en faire « une nature unique » (JJ.OVY) 9nt;;) en 
aliéguant pour cela, à tort, l'autorité de S. Cyrille, lequel se serait sûrement opposé 
à uae teTie 1nte!"prétati_cm. 'Se.ns doute il ;i admis deux natures avant l'Incarnation 
et une nature ICl/Jtà (E.p. XLV, ad Suce .• i), mais soupçonBé d.'apofünarisme, il 
formula .sa fui, dams u.ne autre lettre (Éf;i.. XL VI : ad &.cc., 2), en ces termes : 
c< Le Cbrist, il est vrai, est un Fils uni<Jl.le. mais il est Dieu aussi bien qu'homme ; 
ausgi il e$t parfait lant dans 1a divinité que dans l'humanité. l> (M. 77, 243.) 

Les argumenls de raison èontre le monopliysÏsme· 6at déjà été mis en lumière par 
les Pères. C-e système est ahsokiment contnlire à twte philosophie. Car Dieu ne 
peut, ni .par eon-rersioi:i, ni par mélange, ll'Î par composition, .s'unir à une Cl'éaturie 
pour former une \HlÏté Ge Qlliure. Son immutabilité et sa simplicité absolues s'y 
opE<Jsent. Alors même que l'impossible po11rrait s'accomplir, ce mélange ne serait 
ni Dieu, ai homme, mais W1e chose nouvelte ind~nissable. De même, la proposi
tioen de Lutlier -c:oncemant l''U~é du œrps du Christ : « T -oui: est complètemem 
rempli da Christ », ainsi qae la propos.itiut Îlav.enre : « .Ea dehors de œt Lomme, 
il n'y a pas de Dieu », est Qépourvue de tout sens théologique et philosophique. 

TIIÈ:SE. Dans le Christ, il y a deux volontés et deux modes d'action naturels 
sans partage et sans mélange. De foi. 

Explication. Le monophysisme agita tout l'Orient. PooT apaiser 
les controverses entre les orthodoxes et les eutychiens et pour rattacher 
plus fortement à l'empire ·grec les nombreux monophysites qui se 
trouvaient dans la Syrie et l'Armenie reconquises, le patriar-che de 
Constantinople, Sergius, ~Ï' était de tendance monophysite, proposa 
à l'empereur Héraclius, comme formule d'union, l'admission d'un 
seul mode d'opération (u.b. hioY:::~:x.). De ce monergisme résulta plus 

d 1' d • • J' l 1 ' '_f • (" 'li,. } 1 L. 1 d" • tar · a m1ssron a une seu e omonfê ~'1 '1t:A''Y\?~ , a -voronte. 1vme 
(monothélisme); La nature humaine que l'on conservait devait être 
considérée comme purement potenfietle, comme un instrument sans 
énergie entre les mains du Logos. Le Logos serait donc non seulement 
le principe dirigeant {prirrcipium quoi!) de la nature humaine, mais 
encore l'agent proprement dit et unique et la nature .humaine serait 
ravalée au rang d'un instrument mort purement passif. 

Aux côtés de Sergius 'Se rangèrent, ·orrtrel'empereur, Ie patriarche CgTUs d'Alex· 
atidrie et de nGmhreux .év&)v.ea orientaux. Mais !e .moii;ie So1>hronius, qui fot plus 
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tard patriarche de Jérusalem s'éleva contre la formule d'union et, dans sa lettre 
d'entrée en fonction (Ép. synod.), examina la doctrine des deux volontés et des 
deux modes d'action. Sergius s'adressa au Pape Honorius et celui-ci, conformément 
à la proposition de Sergius, conseilla de ne parler ni d'un seul ni de deux modes 
d'action, l'~riture gardant le silence à ce sujet. Il laissa ensuite libre cours à la 
profession de foi d' « IUie volonté de Notre-Seigneur Jésus-Christ •. Les deux édita 
dogmatiques impériaux l'un « Ekthésis ~ d'Héraclius (Sergius), l'autre « Typos • 
de Constance Il (Paul de Constantinople), mirent en garde contre les deux énergies 
et ordonnèrent le silence. Cependant un grand nombre de moines africains inter
vinrent ouvertement pour le dyothélisme, particulièrement le savant abbé Maxime 
le Confesseur. Bientôt le Pape Martin /er condamna solennellement le monothélisme 
dans un Synode de Latran (649) et enseigna «deux volontés et deux modes d'action 
naturels •. (Denz., 266.) 

Le conflit dogmatique fut terminé au VIe Concile général, à Constan
tinople (680-681) que convoqua l'empereur Constantin Pogonat et que 
confirma le Pape Agathon. Le monothélisme y fut solennellement 
condamné : ses auteurs (Sergius, Pyrrhus) et celui qui l'avait favorisé 
(le Pape Honorius), furent anathématisés, en vertu de l'autorité du 
Concile de Chalcédoine, du Pape Léon I11r et des Pères. La lettre dogma
tique du Pape Agathon à l'empereur Constantin Pogonat y fut accueillie 
avec acclamation comme la voix de l'apôtre Pierre et définie : « De 
même, nous déclarons qu'il y a en lui (le Christ) deux volontés naturelles 
et deux modes d'action naturels (ouo ~ua~xit.; 0ù·faas;~; ·f.-;o~ 0El:fap.C1.-;C1. i ... 
CJ.Ù-;c~, xCJ.l. ouo 1f Ua~xll.; €vepye LCJ.;),' sans division, sans changement, 
sans séparation, sans mélange ; et les deux volontés naturelles ne sont 
pas opposées. . . ·au contraire, la volonté humaine ne contredit pas la 
volonté divine tonte puissante, mais elle lui est soumise. » (Denz., 291.) 

Preuve. Il est à peine besoin d'apporter ici une preuve proprement 
dite, car cette preuve est déjà contenue dans celle que nous avons 
donnée pour démontrer les deux natures, particulièrement la nature 
hwnaine que le monophysisme avait diminuée. C'est à cette preuve 
que se référaient Sophronius, Maxime le Confesseur et le Pape Martin. 
Le Pape Agathon s'appuya aussi sur l'f:criture. (Denz., 288.) C'est 
ainsi qu'il citait la prière du Seigneur au jardin des Oliviers : «Pater 
mi, si possibile est, transeat a me calix iste, verumtamen non sicut 
ego volo sed sicut tu. » (Math., XXVI, 39. Luc, XXII, 42 : « non mea 
voluntas sed tua fiat. ») Ici le Christ soumet sa volonté humaine, 
laquelle était mise en question par les monothélites, à la volonté divine 
de son Père. Or, en vertu de sa nature divine, il avait la même volonté 
que son Père. De même, dans l'évangile de S. Jean, le Christ affirme 
fréquemment sa volonté humaine et son obéissance à la volonté de 
son Père : « Quia descendi de cœlo non ut faciam voluntatem meam 
sed voluntatem ejus qui misit me. »(Jean, VI, 38; cf. IV, 34; V, 19, 30: 
XIV, 31.) Parmi les écrits apostoliques, c'est surtout l'Épître aux Hébreux 
qui insiste sur l'obéissance humaine du Seigneur et montre dans cette 
obéissance l'épreuve de l'unique sacrificateur du Nouveau Testament, 
Dès son entrée dans le monde, il dit à son Père : << Ecce venio ut faciam. 
Deus, voluntatem tuam. » (Hébr., X, 9; cf. VII, 5 ; Phil., II, 8.) De tous 
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ces passages résulte l'existence, ainsi que l'énergie de la volonté humaine 
et propre du Christ. 

Les Pères. Ils ont, dès Je commencement, sans y insister spécialement, enseigné 
)e dyothélisme. Cependant S. Athanase, longtemps avant la controverse, la exposé 
très nettement en s'appuyant sur Math., XXVI, 39: •Il manifeste ici deux volontés 
(o.Jo OE),~p.a'ta), )a volonté humaine qui est de la chair et la volonté divine qui est 
cle Dieu ; la volonté humaine demande, à cause de la faiblesse de la chair, )' éloi
J!lement des souffrances, mais la volonté divine y est disposée. » (De incarn. Dei 
Verbi et c. Arian., 21.) Quant aux deux modes d'opération, c'est S. Léon /er qui 
)es a distingués avec le plus de clarté, en donnant, dans sa lettre dogmatique, ces 
précisions qui furent alors très discutées : « Agit enim utraque forma (natura) cum 
alterius c:ommwûone, quod proprium est; Verbo scilicet operante quod Verbi est, 
et came exequente quod camis est. » (Denz., 144.) 

Le fondement philOS1>phique de notre thèse a déjà été donné par S. Marime le 
Confesseur, le Pape S. Agathon et plus tard S. Jean Damascène, si bien qu'il ne resta 
que peu de chose à faire à la Scolastique. S. Agathon indique la conséquence pour 
la Trinité : si l'on pla~it Ja volonté dans la personne, au lieu de la placer dans la 
nature, il y aurait en Dieu trois volontés, ce qui est absurde. (Epist. ad auirust. 
imperat. : M. 87, 1173) S. Maxime distingue entre la puiuance de volonté et 1 acte 
de volonté; il place la puissance (voluntas naturalis, 6ÉÀ'l}p.a r.pua1x6v) dans la 
nature et l'acte (voluntas rationis, 6ÉÀ'ljfJ.CI yvcop.tx6v) dans la personne. L'unique 
Personne divine opère donc tant6t dans la nature divine ce qui procède de la volonté 
divine et y est conforme, tant6t dans la nature humaine ce qui procède de la volonté 
humaine et y est conforme. Il y a donc dans le Christ, pour employer le langage de 
I1:cole, IDI seul «f.rincipium quod •,mais un double « principium quo». (Disp. adv. 
Pyrrhùm : M. 9 , 353 sq.) S. Jean Damascène enfin signale la contradiction dans 
la notion de deux natures et une volonté ; en effet, une nature dépourvue de son 
contenu et de s,a puissance serait une absurdité (natura enim nulla est opeiationis 
expers; De fide orth., III, 15). De m@me S. Thomas. (S. th., Ill, 18, 3 et 5.) 

Quant à l'harmonie des deux volontés, S. Maxime la fait dériver avec raison de 
l'impeccabilité du Seigneur. Le vouloir naturel n'est jamais en contradiction avec 
Dieu pourvu qu'il ne soit pas dirigé vers le péché. La prière du Mont des Oliviers 
ne manifeste aucune contradiction de volonté, mais seulement la répugnance natu
relle pour la Passion imminente ; la volonté proprement dite déclara immédiate· 
ment, malgré cette horreur, sa soumission. Nous trouvons dans cette prière, si nous 
l'examinons de près, la volonté divine qui commande, la volonté humaine qui obéit 
et la répugnance naturelle qui fut vaincue. C'est dans ce sens que la Scolastique 
distingue, dans le Christ, trois volontés. (S. Thomas, S. th., III, 18, 2 sq.) 

CHAPITRE IV 

Conséquences dogmatiques de l'union hypostatique 

A consulter: S. Thomas, S. th., Ill, 33. Petau, VII, 1-5. Di~amp,_11, 223 sq. Minge, 
l, 275 sq; Sur l'adoptianisme: Enhuher, De hœresi Adoptianorum (M. 101, 303 sq.). Sur 
l'adoration du Christ : S. Thomas, S. th., III, 25, 1-4. Gerdil, De adoranda humanitate 
Çhristi (Migne, Curs. compl., IX, 913 sq.). Sur le culte du Sacré-Cœur: Croiset, La dévo
tion au Sacré-Cœur de N . .:S. J.-C. (1689). Ga/li/et, La dévotion au S .• C. de Jésus. NiUe3, 
De rationibus festorum SS. Cordis Jesu et purissimi cordis Marie, 2 vol. (1885). Nir, Cultus 
SS. Cordis Jesus (1905). 

De l'union hypostatique résulte immédiatement une série de corol
laires, dont un certain nombre ont été spécialement définis. Il ses 

TetoLoc1• DoG111n1q1111, t. 1. 13 

" 



386 CONSfoUl!NCES DOGMATIQUES Dl L'UNION HYPOSTATIQUE 

rapportent, les uns à la personne et à la. nature divine, les autres o 
la nature humaine, mais ils sont en étroite connexion, si bien qu'on ne 
peut pas les séparer strictement en deux classes. Ces corollaires concer
nent : JO La communication des idiomes ; 2° L'activité théandrique du 
Christ; 3° la périchorèse; 4° L'adoraUon unique du Christ,· 5° La 
filiati<m naturelle du Christ cQ1111Tle Homme; 6° La maternité divine de 
Marie, laquelle sera étudiée dans la mariologie ; 7° Enfin les privileges 
particuliers, moraux, intellectuels et dynmniques de la nature humaine, 
Ces privilèges seront traités dans le chapitre suivant. 

§ 92. La communication des idiomes 
Les actions théandriques. La péricborèse 

Sous le terme de communication des idiomes, on entend la 
comm1mauté et l'éçhange ré,iproque d'attributs divins et humains dans 
l'Homme .. Dieu (communicatio idiomatum seu proprietatum, x.awo-
?Co l'l}ll'~;, èt.'il-:-LÔO:J"~; 't"WV lG~wp-<X't'wv. . 

On peut concevoir cet échange des prédicats de troz's manières : au 
&ens ne3iorien, comme un transfert purement moral fondé sur les rela
tions mutuelles de de'l.lX personnes, comme le mari et la femme, le 
roi et le ministre ; au sens eutychim, comme la fusion des natu~es et 
de leurs propriétés ; ou bien au sens catholique, comme le transfert 
et 1 '~nation, réciproques des .att~ibuts ~e nature divine et humaJ~e 
entre Oum et l Homme. Le Christ etant Dieu et Homme, on peut des1· 
gner sa Personne d'après chaque nature, par ex. : le Logos, l'Homme
Dieu,, le Fils unique de Dieu, ou bien Jésus de Nazareth, le Fils de 
David, et ensuite attribuer à la Personne désignée d'après la nature 
divine, des prédicats humains, ainsi qu'à la Personne désignée d'après 
la nature humaine des prédicats divins. Ainsi on peut dire :. Dieu a 
souffert et est mort, et le Fils de 1 'Homme est le Créateur du monde, 
il ressuscite les morts et juge l'humanité. (Cf. S.]ean Damase., De fide 
orth., Ill, 3 sq.) 

Ce transfert fut accompli dès le temps des Apôtres; mais il fut examiné d'une 
manière polémique particulièrement à partir de Nestorius qui le contesta. « Aucto
rem vitre interfecistis », crie S. Pierre aux Juifs. (Act. Ap., Ill, lS; cf. XX, 88; 
1 Cor., 11, 8.) S. Ignace parle des souffrances de Dieu; de même Tertullien et 
S. Irénée. Ori1è.oe donmt déjà une explication plua cléuillée. (De princ., u, 6, 3.) 
D'une manière toute spéciale, on attribue la mort et les souffrances au Logos, afin 
d'en souligoer la valeur pour oous. Nest.orius contesta cette manière de Earler et 
ne voulait admettre qu'un transfert moral des prédicats. D'autre llllrt. Eutychès 
affirmait une cqmm~a(l'ofl physique des attribu.ts c;lîvint à la. n11;tu.re humaine. Le 
iu$te milieu fut tenu par S. Cyrille, S. Léon zer, Léonce de Byzance et. av~ eux, 
p11t la dQCtrine de l'Egli11e ; ils considérèrent les deux natures comme étant en soi 
mc:ha.ngées. m~s ila fondèrent le droit théologique d'attribuer à l'unique Personne 
concrète ce qui est divin et ce qui est humain. 

Règles à observer. 
1 • Les attributions réciproques doivent toujours se faire par rapport à la Per

W1ne et jamais par rapport à la nalatt. Ainsi donc il faut dire : Dieu a 1ouffert et 
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non : la nature &ivine a souffert ; le Christ est présent partout, et non : l'humanité 
de Jbus est présente partout (ubiquité). Par un usage erroné des prédicats, on 
attribuerait les propriétés d.'une nature à l'autre, œ qui serait du monophysisme. 

z, Les attributions. doivent se faire positivement : on ne doit pas les faire néga
tivement. Ainsi donc il faut dire : Dieu a souffert, mais non : Dieu n'a pas souffert, 
à moins qu'un correctif limitatif ne ramène cetté négation à la nature convenable; 
par conséquent : Dieu n'a pas souffert en tant que Dieu. 

3. On peut sans doute jdentifier Dieu avec la divinité et dire : Le Logos est la 
divinité; mais il est erroné d'identifier la Personne concrète, qu'elle soit désignée 
d'après la nature diVine ou la nature humaine, avec l'humanité ou ses parties, corps 
et âme et de dire ; Dieu ou le Christ est l'humanité, au lieu de : possède l'humanité. 

4. Ce qu'on vient de dire peut se résumer Jans cette règl.e générale : Toute 
attribution doit se faire d'une manière affirmative, de telle sorte que le concret 
soit uni au œncret et non 1' abstrait au concret ou à l'abstrait. Les propositions néga· 
tives doivent toujours comporter une limitation qui les rapporte à la nature en 
question. 

L'activité théandrique du Christ (-0peratio deivirilis, eer:c;1ôpix·f. 
~vipye~tt.) fut fortement accentuée par les monothélites (sévériens) 
et reçut, du prestige du célèbre pseudo~Denys, un grand appui. Celui~ci 
emploie une formule en soi peu claire et qui rend un son monophysite 
quand il écrit : 1< Il n·opérait pas comme Dieu ce qui est divin, ni 
comme homme ce qui est humain, mais il nous enseigna un certain 
~ode d:.act~on n~uvea!j, . l'ac:ion t~éandrique. » {x~wr/iv -nva T/iv 
0~avôp~X1\Y evépyE.av,, Ep. IV. M. 3, 1072, etc.) 

S. ]ellfl, Damase. appelle l'humanité du Christ « instrumentum divinitatis ». 
S. Thomàs reprend cette notion et l'explique : u On doit donc dans le Christ aussi 
considérer l'humanité comme un organe (instrument) de la divinité. Or il est 
manifeste que l'instrument agit par la vertu de la cause première et suprême (causa 
principalis). C'est pourquoi dans l'activité de l'instrument se trouve non seulement 
la (propre) force de l'instrument (dans la hache, le co11pant), mais encore la force 
<le la cause principale (si bien qu'en coupant l'artisan fait une caisae) ..•.• C'est ainsi 
seulement que la nature humaine du Chnst avait aussi une force et une efficacité qui 
provenait de la divinité et dépassait la puissance humaine. Ainsi quand il touchait un 
lépreux, c'était Msurément une a<:tmté <le l'humanîre; mais que le toucher guéri~ 
ia lèpre. cela provenait de la toute--puissance de fo divinité. Or, de cette manière, 
toutes les ad..ioW1 et les souffrances lmmaines du Christ de\liennent salutaires par 
la force de la divinité et c'est pourquoi Den~ {De div. nom., c. 2) appdl.e l'activité 
du Christ une activité humaine et divine. tComp., c. 212; cf. C. Gent., IV, 41 ; 
S. th., 111, 29, 1.) 

Pour comprendre d'une manière plus précise ces notions, il faut distinguer : 
1° Les actions puremt:nt divines opérées par la Personne divine dans la nature 
divine ! 1:omme la conservation du m<>nde (Hébr., l, 3); '/!' Les actions hamana
divines cpérées par la Personne d.iVine dans la nature humaine, comme marcher, 
avoir s~if, ron1frir, mourir; 3° Les actions mixtes accomplies dans la nature diYine 
qui se sert de la nature humaine comme d'un instmmenf : telles gont la plupart 
des œuvres miraculeuses. Les activités désignées sous les numéros 1 et 3 appartien
lll:nt, en tant qu'œuvres ud erlra, à la Trinité t<mt entière; celles qui sont désignées 
~us le numéro 2 sunt propres au Seigneur sen! ; c'est en elles que résid.e le prix de 
notre Rédemption. Elles sont vraiment tliéandriques, accomplies par le « princi
pium quod • divin dans le « principium quo • humain. S. Léon : « Agit utraque 
tonna c11m altJetim comrnanione. quod propriton est. » (Denz~ 144.) (a. S. Jean 
Damase., De fide orth., m, 19.) U y .a ainsi dans le Christ deux modes d'opération, 
une opération divine et une opération divino-humaine. mais il n'y a pas d'opération 
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purement humaine, parce que chaque opération est accomplie par le Logos. Il y 
aura lieu de tenir compte de cette vérité dans le jugement que nous aurons à porter 
i,>lus tard sur le mérite de la Rédemption. L'Église a condamné l'itvipjEta 8sav-
6êOLXl\ entendue dans le sens monophysite. (Denz., 268.) (Cf. ]os. Marie, Celebris 
~yrilli Alex. formula christologica de una activitate Christi in interpretatione 
Maximi Confessoris et recentiorum theologorum [1926).) 

La périchorèle (circuminsession) est une autre conséquence de l'union hypos
tatique. Dans la Trinité, elle est complète et réciproque; dans le Christ, elle est 
incomplète et unilatérale : la divinité pénètre l'humanité, mais la réciproque n'est 
pas vraie. En effet, la divinité n'est pas pénétrable et elle s'élève à une hauteur 
infinie au-dessus de l'humanité finie du Christ. Le fondement ontologique est, 
dans la Trinité, l'unité de nature, dans le Christ, l'unité de Personne. 

Les Pères enseignent cette pénétration dès le commencement, les Latins comme 
les Crees, quand ils appellent l'union des deux natures un mélange (commixtio, 
a.J1xpmnç, etc.; cf. p. 374 sq.). Naturellement ce point est plus vivement débattu 
après la théorie nestorienne de la séparation des natures. Il lest, chez les Latins, 
par S. Léon }er, chez les Crees, par S. Cyrille d'Alex. qui oppose à la otaipscri:; 
cpucrtxl) des Antiochiens son ËvwcrLç cpucrtxlj. De même, la comparaison, continuelle 
chez les Pères, de I' « unio » avec celle du corps et de l'âme, se rapporte à ce sujet. 
Par contre, le terme périchorèse, dans sa notion technique et théologique, n'est 
employé qu'à partir de S. Jean Damascène qui l'a légué à la Scolastique. (De lide 
orth., III, 3 et 7.) Quand les Pères, pour parler de la pénétration de l'humanité par 
la divinité, emploient parfois des expressions fortes (Grégoire de Nys.), comme 
« caro Christi âeificata » ou « vivificata », ils songent à la 7tEPLXWPTJatç, et non à 
une cr,JnucrLç, (Cf. Denz., 123.) (Cf. Franzelin, De Verbo incarnato thes., 37.) 

§ 93. La filiation divine naturelle du Chri1t en tant qu'Homme 

THÈSE. Jésus~Christ est même en tant qu'Homme le Fils naturel de Dieu. 
De foi. 

Expliœtiea. Vers la fin du vuie siècle reparut en Espagne un nesto~ 
rianisme mitigé qui reçut le nom d 'adoptianisme. Son origine est la 
suivante : Un certain Migetius avait donné de la Trinité une explication 
sabellianisante. Il fut attaqué par Élipandus, métropolitain de Tolède, 
auquel s'adjoignit un évêque plus jeune, Félix d'Urgel. Ils soutinrent 
que lé Logos est une Personne distincte du Père, mais ils admirent 
dans le Christ deux Fils : un Fils naturel et un Fils adoptif (Filius Dei 
naturalis et adoptivus). 

Élipandus s'appuyait ~ur une série de textes de l'Écriture et des Pères, ainsi 
que sur des prières de l'Eglise; dans ces textes, il est vrai, on s'adressait au Christ 
comme à un Fils adoptif, mais pas dans le sens qu'entendaient les adoptianistes. En 
effet, ces termes étaient employés par rapport à la nature, théoriquement et non 
pratiquement ; ils ne se rapportaient pas à une personne humaine propre. On 
s'efforçait de s'en tenir à la profession de foi du Concile d'Éphèse, mais quand on 
en venait à l'explication détaillée du dogme, on parlait constamment et sans réti
cence de deux sujets séparés (ille et ille, alter et alter ; filius Dei genere et lilius 
Dei adoptivus, unigenitus et primogenitus). L'homme Jésus-Christ était en tout 
semblable à nous, un homme pur et simple qui avait été adopté par le Logos. 

L'ado{ltianisme fut condamné par le Pape Adrien Jer CDenz., 299), par les Synodes 
de Ratisbonne (792), de Francfort (794), de Rome et a"Aix-la-Chapelle (799). Les 
principaux champions de l'orthodoxie furent l'abbé Beatus du Liban et l'évêque 
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Étherius d'Osma, de même Paulin d'Aquilée et Alcuin. Charlemagne lui-même fit 
des efforts pour faire triompher la pure doctrine. 

Il s'agit, dans la controverse adoptimiste, de savoir si le Christ non 
seulement selon sa nature divine, qu'il reçoit de son Père par la géné
ration éternelle, mais encore dans sa nature hQmaine, qu'il a prise de 
Marie dans l'Incarnation, est le Fils naturel et proprement dit de DieQ 
et doit être reconnu comme tel. Mais, dans la phrase réduplicative : 
le Christ, en tant qQ'homme (secundQm qQod homo), la rédQplication 
ne se rapporte pas à la nature hQmaine à laquelle en soi on ne peut pas 
appliquer le prédicat c< Fils »,mais à la Personne en tant qQ'elle possède 
et porte la nature humaine : « Christus est Filius Dei naturalis etiam 
in quantum est homo i. e. etiam Qt hypostasis sQbsistens in natura 
humana, sive ut hic homo. » 

Preuve. L'ÉcritQre appelle, de la même manière, non seulement 
celui qui a été engendré éternellement par le Père (Jean, J, 18), 
mais encore celui qui est né deMarie, dans la chair, le «Fils de Dieu >>, 
le « Fils du Très-Haut » (Luc, I, 32, 35), « mon Fils bien aimé » (Luc, 
m, 22), <<son Fils unique » (Jean, m, 16; cf. Rom., vm, 32), « Christ, 
le Fils du Dieu vivant » (Math., XVI, 16) ; elle ne connaît donc pas 
deux Fils de Dieu. 

Quand, parfois, la nature prise par le Logos porte un nom personnel, il n'en 
résulte AAS une dualité de personnes. Le Messie s'appelle « serviteur de Dieu » 
(servus)~ans les Prophètes. (ls .• XLII, 1 ; XLIX, 5. J::z., xxvm, 25. Cf. Math., XII, 18. 
Act. Ap., VIII, 30 sq.) Mais ce terme désigne seulement un trait dans l'image pro
phétique du Messie, son obéissance dans la douleur, par conséquent une disposi
tion, une action, non la personne. Au reste, dans l'Ancien Testament, l'image du 
Messie est toujours fragmentaire, ce n'est jamais une image complète comme dans 
le Nouveau. 

Les adoptianistes se réfèrent à Rom., 1, 3 S'b_ où le Christ est appelé « prredes· 
tinatus Filius Dei ». Mais le XIe Concile de Tolède explique déjà ce texte de la 
naissance du Christ du sein de Marie conformément à sa substance humaine. 
(Denz., 285.) On ne peut pas dire du Logos éternel qu'il a été prédestiné à devenir 
Fils de Dieu, car par là on le rendrait temporel; il est également clair qu'on parle 
du Fils de Dieu fait homme. Nous voyons donc, dans la phrase, une communi
cation d'idiomes. Le Fils éternel est aepelé, par rapport à sa nature humaine, Fils 
de Dieu prédestiné. II faut expliquer de la même manière le texte où le Christ est 
appelé le « premier né entre beaucoup de frères ». (Rom., VIII, 29.) Il est devenu 
notre frère en prenant la nature humaine. (Cf. Hébr., II, 17; Col., I, 15, 18; 
Apoc., I, 5.) 

Les Pères. Ils ne connaissent qu'un seul Fils de Dieu, non seulement à l'époque 
qui suit Nestorius, mais encore avant, comme on l'a déjà montré en réfutant le 
!lestorianisme. S. Augustin dit : « Lis à fond (toute) !'Écriture, tu n'y trouveras 
Jamais qu'il est dit du Christ qu'il est Fils de Dieu par adoption. » (C. Secund. 
Mamch., 5: cf. Enchir., 35.) S. Hilaire: «Celui-ci (le Christ) est vraiment et pro
Ti;ment Fils par l'origine et non par l'adoption » {origine non adoptione : De 

nn., III, 11). Il est vrai que les adoptianistes invoquent le témoignage de S. Hilaire 
parce qu'il écrit quelque part: « La dignité de la puissance (dans le Christ) n'est 
\)1s tie~due alors que la bassesse de la chair est adoptée (carnis humilitas adoptatur : 

e Trm. II, 27), mais ici, bien entendu, comme souvent chez les Pères, il faut 
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entendre purement et simplement l'assomption de la nature humaine (assumptio 
carnis). 

La raison juge que ladoption d'une nature impersonnelle est une contradiction ; 
seules des personnes peuvent être adoptées. En outre. une nature ne peut pas en 
soi et pour soi recevoir le nom cle «Fils ~ ; seule une personne peut le recevoir. Le 
principe ultime et fondamental de la filiation du Christ, même selon sa nature 
humaine, se tr-OUve clarni la génération éternelle du sein du Père. Le terme de oette 
éternelle génération était, avant l'Incarnation, le Logos dans ira nature divine ; IÙJru 
l'lncamalion, c'est toujours, comme avant, ce même Logo.s qui alors, dans ce 
moment du temps, prend aussi la nature humaine et la possède désormais de telle 
sorte qu'elle subsiste en lui et participe, de son côté, à sa filiation. {Cf. Petavius, 
De incarn., V, 5-7.) 

Dans la Scolastique primilive, on discutait sur les formules « Finus Dei per 
adoptionem " et « Filius Dei par gratiam ». Scheebeiz veut maint.enir cette .dernière 
formule. D'après S. Paul. • gratia » et « adoptio » sont, par rapport à l'homITlt', 
identiques. 

Pour finir, faisons encore quelques considérations : 1° Que le Logos soit « Filius 
Dei naturalis », cela est de foi ; 2° La cause de cette filiation est la génération éter
nelle ; 3° A cause de l'unité de Personne, le Chri9t, " ut hic homo », devient par 
cetœ génération « Filius naturalis Patris • - non " T rinitatit; •. comme les • li.lii 
Dei adoptivi " ; 4° Cette filiation est attachée spécialement à la Personne du l.og05-
elle ne déjlend pas d.e l'union hypostatique; si_le Père ou le Saint-Esprit s'étaient 
incarnés, il n'y aurait pas de filiation ; ':!' Il -se pose maintenant un nouveau pro
blème, c'est de savoir si l'humanité, indépendamment de la relation avec le Fih!, 
par la seule riàson de l'union hypostatique wec l'une qoeloonque des Pernonnes 
divines, est « filius adoptivus T rinitatis », Durand répond affirmativement. Maia 
on ne peut adopter qu'une personne et encore une personne étrangère et non celle 
qu'on a engendrée soi-même. Suarez pense que la grâce d'union e.st un titre !)Ui 
permet de nommer le Oirist • Filius Dei naturalis " (et nDn 11 adoptivus 11), si 
b.ien que le Christ serait deux fois « Filius Dei natut@s '" a abor'1 "Filius Patris " 
(per generationem) et ensuite « Filius Trinitatis • (per gratiam) par fa sainteté 
substantielle. Cependant, bien qu'il y ait là aussi un problème, dans le second cas 
la notion de 11 filius uatura1is _,, qui se fonde sur 1a génération véritable n'est pal 
réalisée. Et, comme la Tradition ne parle jamais de deux Fils, il vaut mieux .aban· 
donner cette expression plus ingénieuse que compréhensib!e et ne parler que 
d'un seul • Fils de Dieu •. L'union hypostatique n'est pas la cause d'une " filiatio 
naturalis »,mais la condition « sine qua non ».Si une autre Personnes 'était incarnée, 
il n'y aurait aucune "filiatio naturalis •. - Depuis les controverses sur l'acloption, 
les Pères et les théologiefü insistent sur ce fait que l'union hypostatique eut lieu 
dès le premier moment, de telle sorte qu'il ne reste absolument aucune place pour 
une adoption. C'est ainsi que jugent: S. Augustin (Enchir., 36), pour prouver éga• 
lement le caractère de l'union hypostatique, - les Grecs, pour défendre la Ow'tÛxo; 
et pour combattre la théorie anti<lchienne de l'épreuve, - Akuin et les théologiens 
carolingiens, en tant qu'adversa.ires des adoptianistes espagnols. 

S. Thomas fait encore cette remarque : • NuUo modo àebet dici Christ1.1s filius 
Spiritus Sancti nec etiam totius Trinitatis. • (S. th., III, 32, 3 ; cf. 23, 4.) 

§ 94. L'adoration du Christ Homme-Dieu 

TlitSE. Le Christ doit être .adoré même dans sa nature humaine, à came de 
son union avec le Logos, De foi. 

Explication. Ce dogme a été défini à Éphèse pour combattre 1a 
théorie de Nestorius du double. honneur â rendre au Christ. (Denz., 120.)' 
CE. Constantinople, Il. an. 9 (Denz., 221). la Constitution de Pie V1 
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<( Auctorem fidei » contre le Synode de Pistoie (Denz., 1561). Le 
Concile de Constantinople signale trois manières de voir: <<Si quelqu'un 
entend l'expression : le Christ est adoré en deux natures, dans ce sens 
que deux adorations sont introduites, une particulière pour le Logos .. 
Dieu et une particulière pour l'homme (Nestorius), ou bien si quelqu'un, 
pour supprimer la chair (!'humanité) ou bien pour mêler la divinité 
et l'humanité, parle mensongèrement d'une seule nature ou essence des 
(natures) réunies et adore le Christ en ce sens (Eutychès) et n'honore 
pas d'Wle seule adoration le Logos-Dieu fait chair, en même temps 
que sa propre chair, comme c'est depuis toujours la tradition de 
)'fglise de Dieu, qu'il soit anathème. » (Can. 9.) L'adoration (cultus 
latriœ) est l'honneur suprême qui est rendu à Dieu seul. en raison 
de ses perfections éternelles et absolues, et particulièrement de son 
aséité. Nous rendons aussi un culte religieux aux saints (dulie), et parmi 
eux surtout à la Mère de Dieu (hyperdulie). Il est vrai qu'on rencontre, 
pour ces deux actes essentiellement différents, dans l'antique langage 
theologique, des expressions semblables (adoratio, adonue, r.:poi:nc:'.rn, ~i.-;, 
r=paa-xtm.~v), mais ta foi a, dès le début, mis une différence nettement 
marquée entre les deux actes. Les points dogmatiques suivants sont 
contenus dans le canon dogmatique qu'on vient de citer: 1° L'Homme
Dieu ne doit pas recevoir une dauhle adoration ou un double culte, 
comme le veut Nestorius; 2° L'adoration uni.que qui lui est rendue ne 
se rapporte pas à la divinité seule, ni à la nature nouvelle qui résulterait 
de la fusion de la nature divine et de la nature humaine ; 3° Mais on 
honore d'une seule et même adoration la divinité et en même temps 
l'humanité qui lui est hypostatiquement unie; l'humanité du Christ est 
adorée dans et avec le Logos et de telle manière que le Logos est adoré 
en soi et pour soi (in se et propter se), l'humanité en soi mais à cause du 
logos (in se, sed non propter se). 

Preuve. Le Jésus synoptique, en raison de son humilité et en considé
ration de son Père auquel seul les Juifs devaient l'adoration, n'a pas 
exigé, sur la terre, l'adoration pour lui-même, mais plutôt, d'une 
manière exemplaire, il l'a rendue à son Père dans son enseignement 
et sa vie. Néanmoins, après sa Résurrection, il a accepté la proskynèse 
(prostration) religieuse. (Math., XXVIII, 17.) Il a également dit (Math., 
XVIII, 20) que, dans les réunions de prière des fidèles, il serait désormais 
parmi eux. Peut-être pouvons-nous alléguer aussi la prière du bon 
larron sur la croix. (Luc, XXIII, 42.) 

Le Oirist johannique s'exprime d'une manière plus précise. Il exige 
le même honneur que son Père : « Le Père a transmis tout jugement 
au Fils, a/in que tous honorent le Fils, comme (x~ew;) ils honorent le 
Père ; celui qui n'honore pas le Fils n'honore pas non plus le Père. >> 

(Jean, V, 23.) L'honneur supposé connu et fondé en soi que l'on rend 
au Père, doit, par conséquent, passer au Fils : un seul et même culte doit 
les comprendre tous les deux. a: Moi et mon Père, nous sommes un », 
(Jean, X, 30.) Vers la fin de sa vie, il ordonne à ses disciples, dans son 
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discours d'adieu, de le prier Oui le Fils élevé) comme jusqu'ici ils ont 
prié le Père : << Je vais vers mon Père et tout ce que vous demanderez 
à mon Père en mon nom, je le ferai, afin que le Père soit glorifié dans 
le Fils. Et tout ce que vous me demanderez en mon nom, je le ferai. )) 
(Jean, XIV, 13 sq.) 

La communauté apostolique primitive a, dès le début, prié 
Jésus. Cependant, conformément au << Notre Père >> recommandé par 
Jésus, elle adressait d'ordinaire ses prières à Dieu le Père. Pour la 
prière à Jésus, dans l'Église palestinienne, témoigne: Act. Ap., IX, 14, 21. 
Dans ce texte, les fidèles du Christ sont désignés simplement comme 
<<ceux qui invoquent le nom du Seigneur »;c'est un parallèle chrétien 
de Joël, III, 5 (invocation de Jahvé). Peut-être peut-on alléguer aussi 
Act. Ap., I, 24 sq. La prière de S. Etienne en mourant est la première 
prière à Jésus qui nous ait été transmise. (Act. Ap., VII, 59 sq.) (Cf. 
encore Act. Ap., II, 21 ; VIII, 24; IX, 14, 21 ; XXII, 16.) Plus nombreux 
encore sont les témoignages, pour l'invocation de Jésus, qui provien
nent de l'Église des Gentils. Cela est tout à fait conforme à la christo
logie paulinienne : Jésus-Christ, le Fils de Dieu, Notre-Seigneur. 
S. Paul cite la prière chrétienne primitive : << Maranatha » (I Cor., 
XVI, 22) : << Le Seigneur est là ll, c.-à-d. dans son culte eucharistique. 

<c Au nom de Jésus, tout genou doit Réchir au ciel, sur la terre et sous 
la terre. >>(Phil., II, IO.) « Que les anges de Dieu l'adorent. » (Hébr., 
1, 6.) S. Paul lui-même a prié le Christ ; sa piété est christocentrique. 
«Trois fois j'ai invoqué le Seigneur Jésus J>; il lui a demandé de lui 
enlever la tentation et il a reçu cette réponse : « Ma grâce te suffit. n 

(Il Cor., XII, 8.) Il rend grâces au Seigneur cc qui m'a considéré comme 
fidèle en me plaçant dans le ministère ».(I Tim., I, 12.) Il loue le Seigneur 
dans des doxologies. (Rom., IX, 5; II Tim., IV, 18.) Il exhorte les fidèles 
à rendre un culte de prière au Christ. (Col., Ill, 16. Eph., V, 19.) Il nous 
transmet un hymne au Seigneur (I Tim., m, 16.) Le service religieux 
chrétien s'appelJe ),e~·rnupyei:v 'ij) xupL<:>. (Act. Ap., XIII, 2.) Cette 
preuve se renforce encore quand on observe que les Apôtres avaient de 
l'horreur pour l'apothéose païenne des créatures. (Rom., I, 25. Act. 
Ap., XIV, 10-15; XVII, 16. 1 Jean., v, 20 sq. Apoc., XIX, IO; XXII, 9.) 

Rousset (protestant) prétend que le titre paulinien xue_wç et ll'W'tfip a été emprunté 
aux cultes des mystères. Or il existait déjà avant S. Paul. (Act. Àp., Il, 36 ; VII, 
59 sq. ; IX, 17. Cf. Math., VII, 21. Marc, XI, 3 ; XII. 36 sq. Act. Ap., Il, 34 ainsi que 
le titre synonyme de Despotès : Il Pier., II, 1. Jude, 4.) Bousset renverse toute 
logique quand il écrit : « La foi du christianisme antique à la divinité du Christ 
procède tout entière de l'honneur cultuel rendu au x'1pwç. Tout homme raison
nable dira : D'abord h foi à la divinité, puis le culte divin. 

Les Pères. Pline le Jeune peut déjà raconter que la primitive Église se rassemble 
et chante des hymnes au Christ comme à un Dieu (carmen Christo quasi Deo 
dicere : Ép. X, 96). Origène défend contre Celse, qui objectait que les chrétiens 
adoraient un autre Dieu à c8té de Dieu, l'usage général d'honorer le Christ comme 
Dieu. (C. Cels., VIII, 12-16.) Plus tard, privatim, il contesta de nouveau, dans un 
sens subordinatianiste, la prière à Jésus. (De orat., XVI, 1.) En cela il se trouve 
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entièrement isolé. S. Athanase écrit, avec une clarté particulière : « Ce n'est pas 
une chose créée que nous adorons. C'est là l'erreur des païens et des ariens. Mais 
c'est le Seigneur de la Création, qui s'est fait homme, le Logos de Dieu que nous 
adorons. Car, alors même que la chair, considérée en elle-même, est une partie de 
)a Création, elle ~st cependant devenue I~ chair de J?.ieu. fl!ous n'adorons nullement 
cette chair en la separant du logos; nous n avons pas 1 mtentlon, quand nous adorons 
Je Logos, de le séparer de la chair, mais, comprenant comme il faut cette parole : 
Et le Verbe s'est fait chair, - nous reconnaissons le Logos qui justement existe 
dans la chair, comme Dieu. Qui serait assez fou pour dire au Seigneur : Abandonne 
/e corps, afin queje t'adore;J » (Ep. ad Adelph. 3.) S. Ambroise et S. Augustin, en expli
quant ce passage des Psaumes: "Adorez l'escabeau de ses pieds » (Ps. XCVIII, 5), 
le rapportent à la terre qui est lescabeau des pieds du Seigneur et de laquelle il a 
pris sa chair qui aujourd'hui encore est adorée par nous dans le saint mystère. 
" Or personne ne mange cette chair avant de l'avoir adorée », dit S. Augustin. 
(Enarr. inPs. XCVIII, 9.) Il a encore cette belle parole: « Christus Filius Dei qui 
et oret pro nobis et oret in nobis et oretur a nobis. Orat pro nobis ut sacerdos 
noster, orat in nobis ut caput noster, oratur a nobis ut Deus noster. » (Ibid. in 
Ps. LXXXV, prref. M. 36, 37. 1081.) La chair est le vêtement de Dieu : « Vestem 
intueor et vestitum adoro. »(Morin, 4.) 

La raison théologique de cette adoration réside précisément dans l'unité de la 
Personne. C'est à elle et à sa propriété complète que va ladoration. Bien que la 
nature humaine puisse être considérée abstraitement et en elle-même, elle ne peut 
pas pratiquement être exclue de l'honneur dû à son possesseur; mais plutôt elle 
doit, en soi, participer à cet honneur dont le motif, il est vrai, réside dans la divinité. 

L'adoration des plaies du Christ fut une conséquence des croisades et de la mys
tique du Christ de S. Bernard. Le culte du Sacré-Cœur de Jésus eut sa source pre
mière, comme l'a démontré récemment Richstaetter, dans la mystique de la Pasûon; 
sa promotrice principale fut Ste Marguerite-Marie Alacoque; elle eut une vision du 
Christ où le Sacré-Cœur lui apparut enflammé et entouré des insignes de la Passion 
et ell~fut encouragée par là à travailler à l'établissement du culte du Sacré-Cœur 
dans fÉglise. Ce culte se répandit d'abord dans la Société de Jésus qui en assura 
la diffusion. Pie IX létendit à l'Église universelle et établit la fête du Sacré-Cœur. 
(Cf. l'Encyclique de Pie XI, « Miserentissimus Redemptor », sur le Sacré-Cœur.) 

Pour justifier dogmatiquement ce culte en face des nombreuses objections présen
tées, notamment par les jansénistes, et qui furent rejetées par la Bulle « Auctorem 
fidei » de Pie VI (Denz., 1562), les théologiens distinguent un objet formel ou motif 
interne du culte, un objet matériel ou l'objet mime du culte et un objet de manifes
tation, lélément particulier de lobjet honoré dans lequel le motif ou les perfections 
se manifestent particulièrement. L'objet de l'adoration est évidemment toujours 
le Christ unique, mais de même qu'on peut adorer directement l'humanité de ce 
Christ unique, on peut adorer aussi cette partie de son humanité où se mani
festent plus particulièrement les perfections divines qui sont toujours l'unique 
motif (ratio formalis) de l'adoration. Or, d'après l'expérience humaine générale 
et les décisions de l'Eglise, on peut considérer comme de telles parties, les plaies 
de Jésus et son Cœur, car ce sont autant d'organes de l'amour de Dieu pour nous. 
C'est donc à ces objets de manifestation qu'est due en soi l'adoration, mais à cause 
de l'amour infini de Dieu qui nous a rachetés et s'est manifesté à nous par leur 
moyen. Le but de ce culte particulier est de développer la reconnaissance, qui rend 
amour pour amour, et I' esp1 it de sacrifice, par l'imitation des perfectons qui se 
montrent à nous dans les blessures et le Cœur de Jésus : l'amour de Dieu et des 
hommes, l'humilité et l'obéissance. 

D'une manière analogue, on honore les actions du Christ dans lesquelles s'est 
manifesté son amour pour nous. Dans cet ordre rentrent les grands mystères de 
sa vie, de sa Passion et de sa mort, tels qu'ils sont célébrés dans l'année liturgique. 
Mais ils ont tous leur racine dans le Cœur de Jésus. Ce divin Cœur est le terrain 
Physique de résonnance des actions et des souffrances rédemptrices ; il est la source 
rsychologique de tous les sentiments sacrés de l'amour de Dieu et des hommes ; 
11 est aussi l'expression symbolique abrégée de tout ce que le Christ a voulu et accom-
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pli clans son activité rédemptrice. Cf. les antiennes, les répons et les hymnes de 
chaque fête. 

Transition et sommaire. Par son union avec le Logos dans l'unité de Personne, 
la nature humaine, même dans son caractère créé, a été intimement saisie par le 
Logos et glorifiée ; elle a été élevée à la plus haute dignité créée et munie de privi. 
lèges et de perfections naturels et surtout surnaturels. Ces privilèges de l'humanité 
du Chri1t peuvent se ramener à trois classes : les privilèges moraux, intellectuels et 
dynamiques. Au sujet des perfections corporelle• du Seigneur, nous ne pouvons 
rien dire de certain. L'opinion, d'après laquelle le Christ aurait possédé dès le 
sein de ea Mère la corporalité parfaite, est physiologiquement insoutenable et 
tout au moins indémontrable. (Cf. S. th., III, 33, 1.) Pvhle nomme avec raison 
cette opinion un • docétisme raffiné ». Par contre, les exposés concernant les pri
vilèges spirituels et surnaturels cités plus haut s'appuient tous sur des raisons 
théologiquD s«lriuuses et solides, bien qu'à leur sujet il n'y ait quu peu de décis1011t 
ecclésiastiques. 

CHAPITRE V 

Les petfections de l'humanité du Christ 

95. La parfaite sainteté du Christ 

TfftSE. L'âme du Christ était absolument sans péché, exempte du ~éc:hé ori" 
gÎnel aussi bien que du péché personnel. De foi. 

Explication. L'exemption du péché originel a été proclamée par 
Eugène IV, comme foi ecclésiastique. Il déclare que le Christ << sine 
peccato conceptus, natus et mortuus {est) ». (Denz., 711.) Le Concile 
d'Éphese avait déjà enseigné que le Seigneur est exempt de tout péché 
personnel en déclarant que celui-là n'avait pas besoin de sacrifice 
rédempteur « qui peccaturn ornnino nescivit ». (Can. IO ; Denz., 122.) 
Cette déclaration fut répétée par le Concile de Chalcédoine. (Denz., 148.) 

Preuve. L'exemption du péché originel chez Jésus n'est pas signalée 
dans l'f:criture, mais l'f:criture enseigne l'absence complète de péché 
en lui. L'Ancien Testament atte11te que le futur Messie sera lui-même 
exempt d'injustice et de fraude, qu'il donnera sa vie en « sacrifice 
d'expiation » pour d'autres et que, en tant que cc juste serviteur de 
Dieu, il en justifiera plusieurs et portera leurs ini~uités l>, (ls., LIII, 
9"11.) Dès le moment de la conception, Gabriel 1 appelle << saint ». 
(Luc, 1, 35.) Comme cette conception n'était pas soumise aux lois 
de la nature, mais à la grâce du Saint-Esprit, elle était aussi exempte 
du péché originel. (Math., I, 20; Luc, I, 35.) Plus tard, Jésus déclarera 
lui-même qu'il est entièrement exempt de péché : «Quis ex vobis arguet 
me de peccato. »(Jean, VIII, 46.) <t Quia ego qure placita sunt ei (Patri) 
facio semper. » (Jean, vm, 29.) te Venit enim princeps hujus mundi 
et in me non habet quidquam. » (Jean, XIV, 30.) 

Les A~tres le célèbrent comme l' u Agneau de Dieu qui enlève 
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les péchés du monde }) (Jean, 1, 29), comme r Il Agneau immaculé 
et sans tache ii (I Pier., r, 19), comme quefqu'un << qui n'a pas connu 
le péché »(Il Cor., V, 21). cc dans lequel il n'y a pas de péché >J (I Jean 
m. 5). rr qui a été tenté de toute manière sans péché » (Héhr., lV, 15), 
«qui est saint, sans faute, sans souillure, séparé des pécheurs » (Hèbr., 
VII, 26). 

Les Pères. Qu'ils ne s'écartent pas de ce témoignage unanime et constant de 
J't:criture, cela va de soi. De même, ce dogme ne fut jamais attaqué par les héré
tiques, quelles qu'aient été, par aiHeurs, Jeun erreurs christologiques. 

Il n'y a gue le néo-protestantisme libéral qui ait osé s'en prendre à la personne 
et à la conduite de Jésus. Il a dit lui-même que personne n'est bon si ce n est Dieu 
seul (Marc, x, 18); donc, conclut-on avec précipitation, il s'est refusé la bonté 
complète. Et pourtant il a lui-même exigé de tous les hommes l'absence de péché 
et il a montré au ieune homme riche la voie du bien : • Viens et sui~·moi. » (Math., 
XIX, 21.) Il faut donc que, par ces paroles, il ait représenté Dieu comme la bonté 
absolue m sui et comme la source de la bonté et de la moralité pour nous, sans 
vouloir dire quoi que ce soit sur l'exemption personnelle de péché de la part des 
hommes et sans vouloir enseigner le dogme protestant de la corruption radicale de 
la nature humaine. Jésus veut dire : Dieu seul est bon, par soi-même il est la bonté 
parfaite (§ 42); dans la mesure où les hommes sont bons - et d'après le Christ, 
ils doivent tous l'être en tant q_u'enfants de leur Père (Math., v, 48) -. ils le sont 
par la grâce de Dieu ou par !'Esprit de Dieu. (Luc, XI, 13.) 

On prétend ensuite que certaines actions du Christ, comme l'expulsion des 
vendeurs du temple, les discours polémiques avec les Juifs, ainsi qne les réprimandes 
faites aux Apôtres (Math. XVI, 23), ne seraient pas exemptes de péché. Mais on ne 
J;!eut affirmer cela que si l'on ne comprend rien au zèle religieux d'un Moïse, d'un 
~lie, d'un Jean-Baptiste, d'un S. Paul, sans parler de celui du Christ, et que si l'on 
est incapa;ble de comprendre l'effroyable tension que causaient, dans l'âme de Jésus, 
le feu irttérieur de la connaissance de Dieu d'une part, et les obstacles apportés 
méchamment par les Pharisiens d'autre part. Y avait-il aussi dans le Christ de la 
colère, demande S. Thomas. Et il donne, après S. Gr~oire le G., cette répontc : 
Il n'y avait pas de colère coupable, mais une colère provenant du zèle pour Dku. 
(S. th., Ill, 15, 9.) Cf. ce qui a été dit plus haut sur les «passions ~ (p. 368). 

L'impeccabilité de Jésus. C'est une vérité intimement connexe 
au dogme que Jésus était non seulement de fait exempt de péché, 
mais encore incapable de pécher. Par suite de sa conception miraculeuse 
et de l'union hypostatique, il n'était pas soumis à la loi du péché originel 
et de la concupiscence. Ainsi donc il n'était pas sujet à la tentation 
intérieure. La tentation racontée par !'Écriture était une molestation 
de Satan, comme l'f:criture elle-même le laisse reconnaître. (Math., 
IV, 1-11.) Le Christ n'aurait pu pécher que par une opposition entière
ment libre de sa volonté à la volonté divine. Or cela n'était pas possible, 
car le possesseur de fa volonté humaine était le Logos ; par conséquent, 
Dieu lui-même aurait abandonné Dieu, ce qui serait une absurdité. 

A côté de cette raison cl.écirive, on apporte encore comme arguments la plénitude 
de grâce du Christ et spécialement la < vision béatifique ». Le péché, non seulement 
en soi, mais même dans ses conditions et ses dangers lointains, est la seule chose 
qui pouvait s'opposer à l'union hypostatique; il doit donc être écarté radicalement 
et en principe (actiones sunt suppositorum}. Un petit nombre de théologiens admet
tent la possibilité du péché comme une donnée n~aire de la notion de l'humanité 
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et de sa liberté. C'est à eux de voir s'ils pourront avoir le courage d'ajouter cette 
difficulté anthropologique à la difficulté théologique et de donner, s'ils le peuvent, 
une solution convenable. 

Une objection, par ailleurs sérieuse, prétend que l'impeccabilité (non posse pec. 
care} n'est plus conciliable avec la liberté (Hermès, Günther}. Les théologiens y 
répondent en affirmant que la liberté de pécher est un défaut et non une perfection, 
Autrement les anges également et Dieu lui-même ne seraient pas vraiment libres, 
puisqu'ils ne peuvent pas pécher. Mais on insiste et on dit : les anges, par suite de 
leur union avec Dieu et le bien sont incapables de mériter; il faut donc que le 
Christ ait vécu dans un état spirituel dans lequel il pouvait mériter, car son mérite 
est la condition préalable et essentielle de notre Rédemption. Nous pouvons seu
lement répondre que ces deux choses sont vraies et attestées par l'Ê'.criture : le 
Christ était impeccable et en même temps il était libre et accomplissait librement 
et méritoirement les préceptes de Dieu, mais nous ne connaissons pas d'une manière 
claire comment ces deux vérités sont conciliables psychologiquement dans le Christ 
Nous pouvons seulement dire : le Christ ne pouvait pru ne pas accomplir le précepte 
de son Père et il ne le voulait pru non plw. 

Solutiom des théologiens : 1° On affaiblit le « mandatum • et on en fait un « bene· 
placitum Patris » ; 2° On se réfugie pour expliquer la liberté clans le « sensus com
positus >l et le « sensus divisus » (thomistes) ou bien dans la « scientia media 1 

(molinistes). Cf. Traité de la l{râce, § 124; 3° On réunit les deux vérités dans le sena 
qu'on vient d'indiquer. S. Thomas : a Si enim esset (liberum arbitrium Christi) 
determinatum ad unum numero, tamen ex hoc non amittit libertatem aut rationem 
laudis, sive meriti, quia in illud non coacte sed sponte tendit et ita est actus sui 
dominus. » (ln III Sent., d. 18, q. 1, a. 2 ad 5.) Hugues dut combattre des scolas• 
tiques primitifs qui attribuaient au Seigneur la possibilité d'être tenté intérieure• 
ment, naturellement sans « consensus rationis : Sed absit a sensu christiano » • 
(De sacr., Il, l, 7.) De même, Origène prétend que le Christ a été perfectionné mora· 
lement par de vraies tentations. (De princ., Il, 6, 5.) Sur toute la question, cf. 
P. Ketter (Die Versuchung Jesu, la tentation de Jésus, 1918). 

Ketter fait à la fin, particulièrement au point de vue exégétique, les constatations 
importantes suivantes : 1° L'histoire de la tentation n'est pas un mythe religieux, 
comme on en rencontre dans la vie d'autres fondateurs de religions, mais un évé· 
nement vital réel; 2° Bien comprise, elle ne contredit pas l'impeccabilité de Jésus: 
30 Ce n'était pas un combat avec lui-même pour obtenir la clarté sur sa vocation: 
4° On peut admettre, avec la tradition, les « changements de lieu •, mais l'unité de 
lieu ne contredit ni le texte ni le sens du récit; 5° Les tentations ont, tout d'abord, 
un caractère messianique et doivent renseigner les disciples auxquels le Seigneur 
en fait part, sur le véritable idéal messianique, secondairement elles ont aussi une 
importance pédagogique et doivent nous apprendre la vraie manière de combattre 
la tentation. Il conclut: «Si le Christ n'avait pas été le Messie, il n'aurait jamais été 
tenté de la sorte par le diable; s'il n'avait pas été le vrai Fils de Dieu, il n'aurait 
jamais pu triompher de son ennemi de cette manière. » Un certain nombre de Pères 
admettent une évolution vers le ~lus parfait en s'appuyant sur Hébr., v, ce sont 
surtout les Antiochiens, comme Eustathius d'Antioche, qui sur ce point marche 
avec Nestorius. 

La plénitude de grâce de Jésus. Les théologiens soutiennent, 
avec la Scolastique, que le Christ était saint dans un double sens ou 
par une double cause : au sens substantiel et au sens accidentel, ou bien 
en raison de la sainteté substantielle de Dieu et de la sainteté acci
dentelle des justes. C'est la doctrine commune des théologiens. 

Jésus posséda, dès le premier moment de sa conception, la grâce de la 
sainteté substantielle (gratia substantialis, gr. increata). 

Cette thèse trouve son explication et son fondement dans le dogme 
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de l'union hypostatique expliqué et prouvé plus haut. Dans ce dogme, 
il est dit tout d'abord, que la nature humaine est unie intimement, 
réellement et personnellement au Logos divin. Partant de ce fait, 
on tire la conséquence que la nature humaine du Seigneur, précisément 
par ~ette union intin:ie et rée.Ile avec la divinité .~ê~~· e~t, .en ~oi, 
inténeurement et vraiment sainte. Et comme la dlVlmte, ams1 qu on 
l'a établi dans la théodicée, n'est pas sainte par une propriété acci
dentelle, mais par son éssence et sa substance divine même, par consé
quent, la sainteté par laquelle l'humanité du Christ est sainte étant 
justement la sainteté substantielle de Dieu même, on doit l'appeler 
une sainteté substantielle. 

On peut, d'une certaine manière, appliquer à notre thèse les textes de l'tcriture 
qui parlent d'une onction de l'humanit6 du Messie, de Jésus, par Dieu ou par le 
Saint-Esprit Os., LXI, 1 ; Ps. XLIV, 8; cf. Act. Ap., IV, 26; X, 38), ou bien ceux qui 
caractérisent le Messie comme le Saint du saints. (Dan., IX, 24.) O'après les ~roles 
de l'ange, l'Enfant né de Marie est saint, parce qu'il a été conçu du Saint-Esprit. 
(Luc, I, 35.) 

Les Père.s, eux aussi, enseignent une telle sanctification et sainteté de l'humanité 
du Christ en raison de son assomption dans la personnalité du logos divin. A 
propos de Jean, XVII, 19 : « Et pour eux je me sanctifie, afin qu'eux aussi soient 
sanctifiés dans la vérité », S. Augustin écrit : • Que veut dire ceci sinon : En moi, 
puisqu'en moi se trouve la vérité de ce Verbe, au commencement, qui est Dieu, dans 
lequel le Fils de fHomme lui-même a été sanctifié dès le commencement de sa créa
tion, quand le Verbe devint chair, ~arce que le Verbe et l'Homme sont devenus une 
seule Personne~ Alors il se sanctifia lui-même en lui-même, c.-à-d. lui-même, 
l'Homme, en lui-même, le Verbe, car le Verbe et l'Homme est un seul Christ qui 
sanctifie les hommes da~ le Verbe. »(ln Joan., VIII, 5.) La distinction technique entre 
« substantialiter sanctus" et • participatione sanctus » a déjà été faite par Origène. 
(De princ., I, 3, 8.) Les Grecs expriment cette sainteté substantielle de l'humanité 
en employant leur tournure courante : la divinité lui est • mêlée » (f1-îE1.;, xp&at:;, 
immixtio), ou bien en recourant à la p6richorèse (n:eotx_wpa'.)awv d:; ŒÀÀ1\Àa<;) sur 
laquelle insiste déjà S. Grégoire de Naz. et à l'unlo~ essentielle (x:7-r' oüa'a~) et 
non accidentelle (xcrtèt x&pw). œp. ad Cled. Cl, 6 et 5 ; cf. Orat., XXX, 21.) S. Cyrille 
d'Alex. surtout, affirme avec énergie, contre la théorie de l'épreuve, que, de même 
que le Christ était absolument sans péché et impeccable, de même il était substan
tiellement saint par le Logos qui pénétrait son corps et son âme. Quant à Théodoret, 
il n'est pas toujours constant avec lui-même, car il enseigne aussi bien la sainteté 
substantielle que l'évolution morale, depuis la possibilité de la tentation interne 
jusqu'à la 1?_)us haute sainteté. S. Jean Damase. résume la doctrine grecque par ces 
paroles de :S. Grégoire de Naz.: De même que le feu pénètre le fer, ainsi la divinité 
pénètre l'humanité, si bien que • celle-ci n'est pas ointe par une action de Dieu 
comme n'importe lequel des prophètes, mais par la Rrésence entière de celui-là 
même qui oint (Dieu)». (De imag., in fine: M. 94, 1249; cf. De fide orth., Ill, 17.) 

La raison reconnaît que l'union hypostatique, par elle-même et indépendamment 
de la grâce créée, produit dans l'âme du Christ tous les effets de cette dernière : 
l'immunité contre le péché, la participation à la nature divine (et même d'une 
manière toute particulière), la filiation divine (et même la filiation naturelle et 
non la simple filiation adoptive), et le droit d'hériter du ciel. 

Il importe de savoir comment nous devons, en définitive, nous reprt!M:nter et 
expliquer cette sanctification et sainteté du Seigneur. Il faut nous rappeler d'abord 
tout ce qui a été exposé contre le monophysisme. Aucun attribut divin proprement 
dit, comme tel, comme divin, n'a été transféré réellement à la nature humaine, 
Les attributs divins sont, en tant que tels, sans exception, incommunicables, parce 
qu'ils sont identiques à l'essence divine. Il en résulte que la sainteté substantielle 

• 
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de Dieu ne peut devenir une forme inbhenle intérieurement à l'humanité du Christ 
qui, en quelque sorte, substantiellement ou accidentellement rendrait cette huma
nité Dieu. Mais l'humanité du Christ est substantieHement sainte simplement par 
son union personnelle avec le Logos. Assurément la sainteté reçue par cette union 
est une sainteté intérieure, réelle ; aussi intérieure et réelle que cette union r est en. 
elle-meme. Néanmoins, d'un autre point de vue, on i:ieut l'appeler extérieure dans 
ce sens que si, dans cette union. une liaison indissoluble de l'humanité au Dieu très 
saint a été réalisée, elle ne ra cepéndant pas été de façon à ce que la sainteté divine 
devînt une propriété de l'humanité par laquelle celle-ci pourrait être sainte. On 
peut appeler la sainteté substantielle du Christ une comécration par laquelle il est 
pour toujours attiré vers la divinité avec une intimité, une force et une énergie 
qu'aucune autre grâce ou sainteté ne peut produire. C'est pourquoi les scotistes 
ont une conception trop faible de cet état de sainteté, en l'expliquant comme une 
attirance extérieure vers Dieu. Il consiste plutôt dans la pénétration interne phy
sique, substantielle de l'humanité par la divinité, comme on l'a expliqué dans 
l'érode de la périchor6e (§ 92). Avec œtte sainteté substantielle sont uni& tous les 
autres dons et toutes les autres grâces dont la nahrre humaine est capable, et cela 
en vertu d'une nécessité interne. 

Jésus possédait aussi la grâce sanctifiante (gratia acr:identalis, gr. 
creata). On a objecté que la sainteté substantielle rendait la sainteté 
accidentelle superflue. Pas du tout • La grâce sanctüiante est justement 
la forme d'après laquelle une âme créée peut devenir sainte et, d'après 
l'ordonnance divine, duit le devenir. Une forme incréée ne peut pas 
le faire, car « finitwn capax infiniti non est )). Il reste donc aussi bien 
place que besoin pour la grâce sanctifiante. Au reste, la sainteté a son 
fondement, non pas dans l'existence, mais dans l'essence et la volonté; 
elle en constitue les dispositions subjectives. S. Thomas fait procéder 
la plénitude de grâce de l'union intime avec la source de grâce, le Logos. 
D'après cet axiome, il faut que le Christ possède la grâce sanctifiante 
dans la plus grande plénitude possible. 

Comme preuve d'Écritare, on cite Isaïe qui attribue au Seigneur le Saint-Esprit 
avec tous ses effets (XI, 1 sq.), Luc, II, 52, <t il croissait en grâce •, et Jean qui 
c,élêbr~ « la_pJénitude de grâce ~u Fils unique du Père > (1, 14) et nie qu'il ait reçu 
1 Espnt de Dieu dans une certmne mesure, comme les Prophèœs (ru, 34). Le besoin 
de grâce sanctifiante est semblable à celui qui existe chez les élus. Eux aussi pos
sèdent cette grâce, non pas comme une protection contre le mal, mais comme un 
ornement positif et une caractéristique des enfants de Dieu. 

Les Pè:m parlent de cette grice créée (gratia creata) qu'ils distinguent de )a 
grâce incréée (gr. increata), quand ils expliquent les textes que nous avons cités et 
surtout à l'occasion de la descente du Saint-Esprit au moment du baptême du Christ. 
Ils voient, dans cette descente, non pas un pur symbole, mais une communication 
réelle à la nature humaine. S. Athanase fait dire au Seigneur : « Moi qui suis le 
Verbe du Pêre je me donne à moi-même, comme Homme. le Saint-Esprit .et je me 
sanctifie comme Homme dans cet Esprit. » (Orat. Ariau., 1. 46.) S. Âugwtin 
1 Dominus ipse Jesus Spiritum Sanctum non solum dedit ut Deus, sed etiam accepil 
ut homo. » CeP.endant il rapporte ce don au moment de l'Incarnation et non à celui 
du baptême. (De Trin., XV, 26, 46.) L'f'.glise ne s'est pas prononcée formellement 
à ce sujet, cependant elle rejeta la théorie d'Abélard: • Quocl in Christo non fuerit 
spiritus timoris Dei. » (Denz .• 378.) S. Thomas fait dériver la possession de la grâce 
sanctifiante de l'union avec la divinité qui, dans le Christ. était toute particulière; 
de la sublimité de l'âme, qui ne reçut que par la grâce sanctifiante l'aptitude à 
l'activité surnaturelle, si nécessaire, et la possibilité de mériter, enfin de la situation 
du Christ comme notre chef. d'où la grâce devait découler sur nous. (S. th., m, 7, 1.) 
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Cette grlce n'~ait pas cependant une disposition pour l'union hypostatique, elle 
en était l'effet. {Comp., 214.) 

Le• charismes de Jésu•. Ils ne sont pas né(essairement liés à la gr.ice sancti
fiante, mais ils résultent de l'union hypostatique qui est le principe général de toutes 
les grâces du Christ. Le besoin de charismes est indus dans sa voc:ation de docteur 
et de Sauveur du monde. Les charismes, en effet, sont conférés pour le salut des 
autres. {Math., X, 8; 1 Cor., )CIV, l.Z.) Que le Christ en ait pratiquement 
exercé plusieun, notamment le don d"s miracles, le don de la doctrine, la 
connaissance des cœurs, cela apparaît clairement dans les :E'.vangiles, (S. th., 
m. 7, 7 et 8.) 

Les vertus de Jésus. D'après le Concile de Trente, les vertus 
théologales sont toujours unies à la grâce sanctifiante. (S. 6, c. 7 ; 
Denz., 800.) Il y a, de même, d~ vertus morales infuses. Il faut les 
attribuer à Jésus en raison de l'union hypostatique, laquelle, en tant 
que don plus grand, inclut et postule tous les dons moins grands. 
Sont exclue.s cependant toutes les vertus qui, précisément à cause de 
cette union, ne trouvent pas place en lui et ne sônt pas conciliables 
avec sa science et sa sainteté éminentes. 

Il faut donc exdure d'abord la foi, que les protestants, contrairemait à la Bible, 
lui attribuent généralament. La foi était •Upprimée par la vision intuitive, comme 
on le démontrera dans le paragraphe suivant. Quant à l'espérance, le Seigneur ne 
la possédait que par rapport à la l[!orification de son corps et de sa vie extérieure. 
(Jean, xvn, 5 ; Luc, XXIV, 26; cf. Rom., VIII, 24.) Par contre, la charité était en lui 
dans toute son intensité et u plénitude, Parmi les 'fertus moràlea, le Christ, en 
tant qu'exempt de péché, ne pouvait pas ,_exercer la péniten« pour ses proprea 
péchés, tout au plus pouvait-il faire des actes extérieurs de pénitence pour lea 
autres. La tempéranu, en tant ci.ue domination de soi-même, ne pouvait pas devenir 
11ctuelle, en raison de l'harmonie de ses puissances internes spirituelles et vitalet, 
qui ne connaissaient aucun trouble provenant de la concupiscence due au péché 
~~~. . 

L'I1criture attache la plus grande importance aux vertus du Christ. (Luc, Il, 52: 
Math., XI, 29: 1 Pier., Il, 21.) Elle nomme et décrit son amour de Di"u et du pro
chain, son obéissance et son zèle envers Dieu, son humilité et son renoncement, 
sa miséricorde et sa douceur, aa fidélité à sa vocation et son activité inlassable, son 
endurance et sa patience jusqu'à la mort. 

La àotu du Saint-füprit avaient déjà été attribués au Messie futur par Isaïe 
(xi, 2-5). Le Christ était • rempli du Saînt-Es~rit • (Luc, IV. !). q_ui dirigeait conti
nuellement la <::onduite àe sa vie humllinc. L Eglise attribue au ~eigneur les don• 
du Saint-Esprit (Denz.. 83) y compris, contre Abélard, la crainte de Dieu. 
(Denz., 378.) 

Mesure des grâces du Christ. Cette mesure est caractérisée par 
l'.E:criture comme une « plénitude » (Jean, III, 34 sq.). Cette mesure 
est-elle irifinie ;> Naturellement, une nature créée ne peut avoir de 
proportion avec l'infini. Néanmoins, les théologiens dési!Inent la pléni
tude de grâce du Christ comme une plénitude infinie, en tant 
que le Christ (ratione personœ) est en possession de la grâce 
substantielle (~ratia increata). Par contre, les autres grâces sont en 
soi finies (gratla creata). 
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On ne les appelle infinies qu'au sens impropre, en tant que, par rapport au sujet 
comme par rapport à la grâce, on ne peut pas en soi assigner de mesure à cette pléni. 
tude. Quelle que soit la nature de la grâce et quelle que soit la quantité que peut 
en recevoir une nature créée, le Christ la possédait dans une plénitude extensive 
et intensive. S. Thomas fait dériver la plénitude, la mesure de la grâce, de la proxi
mité avec la divinité, car plus une chose est proche de la cause active, plus elle en 
reçoit d'effet. Or, seule la nature humaine du Christ est unie hypostatiquement à 
la divinité ; elle en reçoit donc la plus haute « plénitude de grâce ». (S. th., Ill, 7, 9 · 
III, 7, 1 ; cf. Ill, 27, 5.) Une augmentation, telle qu'elle est possible et habituell~ 
chez nous, ne pouvait avoir lieu dans le Christ, car le principe de la grâce chez lui, 
l'union hypostatique, existait dès sa conception et, avec ce principe, il avait toutes 
les grâces. Par contre, une manifestation progressive, conforme à son état d' évolu
tion, des forces de la grâce et de leur activité dans la pratique des vertus, était pos
sible, et l'Écriture nous atteste suffisamment que les deux choses se sont réalisées. · 
(Luc, II, 52; Math., Ill, 16.) Il n'était pas possible à la nature humaine d'épuiser, 
pour ainsi dire, dans un seul acte (actus purus) sa vie de vertus ; elle avait besoin 
de la succession et surtout des occasions ou circonstances extérieures. C'est d'après 
ces principes qu'il faut comprendre la condamnation de Théodore de Mopsueste, 
qui admettait dans le Christ un progrès du plus mauvais au mieux (a deterioribus 
paulatim recedentem et sic ex profectu operum melioratum : Denz., 224). Cepen
dant on peut admettre qu'en raison de la même grâce, le Christ a exercé parfois 
des actes de vertu plus élevés, comme par ex. : au moment du commencement de 
son ministère public, dans la scène du baptême, dans le combat contre l'incrédulité, 
dans les jours de sa Passion, sur la Croix. De même, il serait contraire à toute psy
chologie religieuse de penser que ces actes de vertus ont été sans importance pour 
la vie intérieure du Seigneur; ils étaient aussi peu dépourvus d'importance que les 
actes d'amour des bienheureux au ciel le sont pour eux. Les causes éminentes ont 
aussi des effets éminents et l'esprit créé doit trouver son propre avantage dans 
chaque exercice vertueux, de même que l'exercice des vertus est accompagné pour 
lui de peine et d'effort. Ainsi le Christ pouvait dire en toute vérité: "Discite a me; 
exemplum dedi vobis. " 

La gr&:o GI. chef (gratia capitis). Le Christ possède sa plénitude 
de grâce d'abord comme dotation personnelle. Mais il est aussi le chef 
de l'humanité à racheter et rachetée, et, à ce titre, sa plénitude de grâce 
doit s'écouler dans ses membres. (Jean, I, 14, 16.) Par là, il est devenu 
le second Adam (Rom. V 14) et reçoit une situation particulière de 
souverain. (t:ph., I 20 .Z3; IV 10; V 23. Col. I 18; II JO. 1 Cor., 
XI 3.) Cette grâce de chef n'est pas différente de sa grâce personnelle: 
elle est plutôt la même grâce, en tant qu'elle est communiquée aux 
hommes justifiés. Le Christ est donc pour nous la source de la grâce, 
en tant qu'il nous l'a méritée et la fait continuellement découler dans 
ses membres. (Trid. s. 6 c. 16.) 

Pour bien comprendre, il faut envisager les trois points principaux suivants : 
1° La conformité du Christ avec Dieu ; dans cette conformité toutes les grâces 
prennent leur source ; 2° Sa conformité avec nous. Par cette affinité avec nous, il 
est, pour ainsi dire, devenu le principe univoque qui, en nous aussi qui sommes 
ses membres, opère quelque chose de semblable à lui, en faisant découler sur nous 
[es grâces qui sont renfermées en lui le chef. " Omne agens agit simile sibi. Quod 
est maxime tale in aliquo genere est causa ceterorum quie sunt illius generis. » 
Le juste est une image du Christ. Pour produire en nous cet effet, la divinité se 
sert de la nature humaine comme organe (causa instrumentalis ou instrumentum 
conjunctum, comme est la main pour le corps) et les sacrements sont les instru
ments (instr. separatum seu extrinsecum, comme le couteau pour l'artisan). 
(C. Cent., IV, 41.) 
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Détermination plus précise de la grâce de chef. A ce sujet, l'expoaé du 
Carme Philippe de la Sainte-Trinité nous paraît excellent : • 1° Respondeo dicen
dum. quod nec gratia unionis priecise et formaliter sumpta est ipsa gratia capitis 
in Christ<! t 2°. Sic;ut nec gratia hakitualis eti11;m. priecise s~mpta est formal!ter 
gratia cap1bs s1ve 1d, per quod Chnstus const1tu1tur formaliter caput Eccles1ie ; 
30 Nec utraque simul; 4° Sed gratia capitis formalissime sumpta est potestas a Deo 
data Christo Domino ad infl11endum vitam et motus spirituales in membra Ecclesiie ; 
50 Quœ potestas non est aliquid reale physicum sed est quid morale proveniens 
orclinatione divina ; 6° Ad quam Christus redditur idoneus adiequate ex gratia 
unionis et gratia habituali, sicut et ad exercendos ejus actus, un de utraque requi ritur 
in Christo ut sit caput Ecclesiœ ; magÏs tamen principaliter gratia unionis ; 7° Unde 
gr.atia capitis est propria solius Christi. • (De incarn., disp. 5, dub. 7 concl.) Le 
Christ possède donc, dans la grâce purement personnelle d'union, le pouvoir et la 
dotation nécessaire pour faire couler sur nous de sa plénitude de grâce habituelle 
qu'il nous a méritée par sa mort. Il le peut, en tant que notre cnef, dont nous 
sommes devenus les membres par la foi en lui ; il fait couler cette grâce en nous par 
les canaux des sacrements qui lui servent pour cela d'instruments ou de causes 
externes. Ainsi, la plénitude de grâce du Christ est pour nous la source prochaine 
de la grâce; la cause dernière est, bien entendu, la divinité dont l'éternelle volonté 
d'amour est le fondement de toute grâce. S. Thomas conçoit cet écoulement de 
grâce comme une efficacité physique et non simplement morale : • Actiones Îpsius 
(Christi) ex virtute divinitatis fuerunt nobis salutiferœ, utpote gratiam in nobis 
causantes et per meritwn (efficacité morale) et per efficaciam quamJam » (causalité 
physique) ; S. th., Ill, 8, 1 ad 1 ; cf. De verit., XXIX, 4 sq. a Interior ••• inffuxus 
gratiie non est ab aliquo nisi a solo Christo, cujus hwnanitas ex hoc, quod est clivi
nitati conjuncta, habet virtutem justificandi. » (S. th., Ill, 8, 6.) 

Est en connexion étroite avec la « gratia capitis » la « potestas excellentiœ Christi » 
ou « potestas auctoritatis », c.-à-d. le pouvoir d'instituer des sacrements. Il faut la 
distinguer de la • potestas ministerii » qui est le pouvoir de les administrer. (S. th. 
1, 43, 7 ad 6 ; Ill, 64, 3 c et 4 c.) Par contre, les « ministri Ecclesiie • sont • quodam
modo instrumenta illius efffuxus qui fit a capite in memhra •. (Suppl. 36, 3 ad 2.) 

§ 96. La science parfaite d:u Christ 

Celui qui, avec Nestorius, fait de l'union entre Dieu et l'homme une 
simple union morale ravalera aussi le Christ-Homme par rapport 
à la connaissance à un degré simplement humain. ûlui qui comme 
Apollinaire et Arius, lui refuse une âme humaine ne peut pas, non 
plus, lui attribuer une connaissance humaine. Un rameau du mono
physisme, le parti de Themistius, imputa au Christ, en contradiction 
avec son principe, l'ignorance des choses de l'au-delà (agnoètes, thémis
tiens). Cet agnoétisme fut rejeté par le Pape S. Grégoire le Gr. 
(Denz., 248.) 

Si, dans cette condamnation de la théorie de l'ignorance du Christ, on a un point 
de repère par en bas, on se demande où l'on en trouvera un par en haut. Or, nous 
avons d'abord la certitude dogmatique que l'âme humaine du Christ ne possédait 
pas l'onmiscience de Dieu. La raison est évidente. Un attribut divin n'est pas com-
1!1unicable et une créature n'en est pas susceptible. Si, au Moyen-Age, des scolas
tiques ont attribué au Christ, en tant qu'Homme, l'omniscience, ils n'ont pu le 
faire qu'en méconnaissant ces deux vérités simples et facilement compréhensibles 
que nous venons d'indiquer. Comment une âme humaine, pourrait-elle exercer le 
même acte de connaissance sans succession que l'intelligence divine? S. Thomas 
répond: «Cet acte ne peut appartenir à l'âme du Christ, car c'est un acte de l'autre 
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nature. » Hugues allait beaucoup trop loin en disa.nt : « Ex quo enim humanitati 
divinitas conjuncta est, ex ipsa divinitate humanitas accepit per ~ratiam t~turn quod 
divinitas habuit per naturam. » {Sacr., II, 1, 6.) Conséquent avec lut·mSme, 11 attribue 
aussi au Seigneur l'omniscience. 

Entre ces deux extrêmes, l'ignorance complète des choses de l'au-delà et I'omnis. 
cience complète, on peut encore concevoir de nombreux degrés de connaissance 
La question positive est maintenant de savoir à quel degré il faut placer la connais: 
sance humaine du Christ. La réponse est celle-ci : 

D'après les Pères, d'après l'opinion unanime des scolastiques et celle 
de la majorité des théologiens postérieurs, l'âme du Christ possédait, 
dès le commencement, la vision béatifique; elle voyait immédiatement, 
comme les bienheureux, l'essence de Dieu. 

S. Thomas enseigne : « Christus secundum quod homo, a primo 
instanti sure conceptionis, fuit verus et plenus comprehensor. >> (S. th., 
Ill, 7, 12; cf. § 21.) 

Comme raisons, on cite encore d'abord l'union hypostatique, par 
conséquent des raisons théologiques et non des raisons de Révélation. 
A ce sujet, Pohle dit avec raison : « Il ne peut pas plus être question 
d'une preuve patristique stricte que d'une preuve scripturaire con
vaincante. >> Au contraire, on peut tirer de l'E'.criture, qu'on doit ici 
interroger en premier lieu, toute une série de textes qui semblent 
opposés à une connaissance parfaite, telle que la donne la pleine vision 
de Dieu. Ces textes ont déterminé. des théologiens, même catholiques, 
à rejeter l'opinion scolastique: Klee, Laurent, Bougaud,Schell, Schanz, 
Rottmanner et d'autres modernes, particulièrement des théologiens 
exégètes. 

Personne n'a mieux rassemblé et mis en valeur avec plus de force les textes 
bibliques et les motifs théologiques opposés à la doctrine scolastique que Schell. 
Son exposé fait sûrement de l'iml?ression sur un lecteur objectif. Cependant lui· 
même est forcé, en établissant finalement les précisions positive$, de retirer presque 
tout ce qu'il a dit auparavant. Cela seul montre que le problème est très difficile 
et,..qu'il ne suffit pas, pour le résoudre, de faire valoir les allégations négatives de 
l'.c.criture qui attribuent ou semblent attribuer au Chtist une ignorance relatioe, 
le besoin d'interroger, da hésitations ou des inexactitudes. Il semble que, devant le 
fait de l'union hypostatique, toutes les objections et les arguments contraires s'éva· 
nouissent. Quand on réfléchit sérieusement à ce fait, on ne peut pal s'empêcher, 
avec Pohle, de répéter la formule, qui d'ailleurs n'est pas confirmée par l'histoire, 
du • caractère évident » de la vision béatifique du Christ. On ne l?eut pas arriver à 
concevoir que le Christ Homme n'ait pas eu la conscience intime de l'union hypos• 
tatique, que l'âme du Christ n'ait pas été plongée à fond dans les abîmes de la 
connaissance de Dieu, autant qu'il peut itre possible à une créature. Les déclaration$ 
du Christ sur lui-mime, dans le quatrième évangile, concordent d'ailleurs avec 
cette manière de voir. Dans S. Jean, il « se prévaut » de sa connaissance de Dieu 
et de la notion précise de sa relation filiale avec Dieu. (Jean, m, 12 sq. ; V, )9, 30, 37; 
VII, 29; VIII, 55.) Pas aussi souvent, mais au moins une fois, il s'exprime aussi 
clairement chez les synoptiques. (Math., XI, 27.) La conscience de la connaissance 
immédiate de Dieu est, en somme, ce qui fait ordinairement agir et parler le Seigneur. 
Quand il semble parfois qu'une science limitée et purement humaine le fasse agit 
et parler, il y a pour cela des motifs qu'on peut découvrir ou qui sont cachés; 
d'ordinaire c'est le motif de l'accommodation extérieure. Une fois même, il l'a 
expressément signalé. (Jean, XI, 42.) 
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Une raison spéculatiTe. L'union h.ypostatique est la gdke la plcu él.eoé.e abso
lument; elle n'est donc plus capable de recevoir un complément ou un perfection
nement. fJle est bien plus él~vée que la vW.on Je Dieu ; cefi.e-ci ne peut être consi
dérée que comme une conlequence et un· effet de la première. et non comme sa 
cause ou un élément qui la complète. II faut qu'avec elle, soit uni tout le reste de 
l.l plé~tude de grâce et. par suite, la vi,~on ~~atifique. égalemen~ Il ne pou~r:Ut y 
avoir d ~tacle que dans le caractère cree d.e i ame, mais cette grace est conciliable 
avec ce caractère créé ; l'âme a même de9' dispositions et une aptitude pour cette 
grâce, au point que c'est en elle qu'elle trouve son dernier repos et son éternel 
équilibre. Les âmes des saints sont en ellet des âmes humaines ; elles ne sont pas 
métamorphosées, mais seulement accidentenement fortifiées par la lumière de 
gloire. 

L'âme du Christ pcssédait aussi, de l'avis concordant des sèolastiques, 
la science in/use, c.-à-d. une sdence versée en elle par Dieu, en vertu de 
laquelle elle connaissait toutes les choses qui sont en dehors de Dieu, en 
elles-mêmes, dans leur essence. 

Les- scolastiques attribuaient aussi cette science aux anges et au premier homme 
dans le paradis terrestre. C'est pourquoi ils ne pouvaient pas la refoseF à l'âme du 
Christ. On peut encore, d'une certaine manière, se référer à l'union hypostatique 
et argumenter en disant que le Seigneur des CTéatures ne peut pas être dépourvu 
d'une perfection que possèdent les anges qui sont des créatures; Je Maître ne peut 
pas être au-dessous des serviteurs. 

Il est difficile de prouver que le Christ avait besoin de cette 11cience infuse. Il 
semble que l'âme du Christ connaît déjà tout en Dieu par la vision intuitive. De 
même, il est plus parfait de voir quelque chose en Dieu que de le voir dans des 
idées infuses. On ne peut pas appeler l'absence d'une perfection une imperfec
tion, quand cette absence est compensée par une perfection plus haute. Au reste, 
il faudrait admettre, dans cette hypothèse, que la connaissance de Dieu, elle aussi, 
serait imparfaite puisqu'elle n'est semblable ni à celle des anges, ni à celle des 
hommes. On répond : les deux modes de connaissance ne sont pas distincts par le 
contenu, mais par le principe et la foTme. Seulement le principe est ici encore, en 
dernière analyse, la causalité divine. Quant à la forme, la question est justement 
de savoir si elle n'est pas supprimée dans la vision intuitive de Dieu. Il faut avouer 
que nous sommes beaucoup moins capables de prouver le besoin de cette connais
sance que sa vraisemblance. 

Le Christ possédait aussi une connai~sance acquise (sdenlia ac.quisifa) 
c.-à-d. une cannaissance ·qui repose sur la perception des sens et la pui 
sance de connaissance spirituelle, comme chez tous les hommes. 

La preUJJe de cette connaissance expérimentale ressort purement et simpleme· ~e 
la réalité de la nature humaine du Seigneur .. Aussi cette connaissance n'a nais 
été niée jusqu'ici. Celui qui le ferait, serait obligé de réduire toute la vie t,estre 
d11 Christ à une pure apparence. L'Ecriture atteste nettement cette connta5

2
ce). 

quand elle parle d'un accroissement de science dans le Christ (Luc.• • 
quand elle dit qu'il a appris ou expérimenté dans l'exercice de f'C''ssance. 
(Hébr., v. 8.) .. 

Il est plus difficile, là encore, de concilier cette science avec la visioo;.ul itivebdel 
Dieu. Si l'âme du Christ voit déjà to\lt en Dieu ou dans des idées infu• 1 sem .e 
qu'une connaissance que l'on "acquiert », dans laquelle on • progr~ », ne soit 
plus possible. Il semble qu'il y ait là une contradiction interne, 'otn nS pe

1
ut 

Plis dire d'une chose qu'on possède déjà parfaitement qu'on I' • a<er ». ~u e
rnent si le Christ avait déjà une connaissance thwrique du contenu ,on expénen.ce 
naturelle, il en acquérait cependant encore une connaissance fque, par suite _ 
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de la perception sensible, laquelle est essentiellement différente de la connaissance 
intellectuelle. Cette perception sensible était quelque chose d'entièrement nouveau 
et d'acquis. Nous-mêmes nous connaissons plusieurs choses d'une manière abso. 
Jument certaine avant d'en avoir fait l'espérience, par ex.: les maladies, notre mon 
Et pourtant ce n'est qu'à l'heure réelle de notre mort que nous saurons complèie: 
ment ce que c'est que la mort. Il en est de même de la connaissance théorique et 
de lexpérience pratique du Christ. Il est évident que, dans cette science acquise 
empiriquement, il se produisit un progrès, aussi bien que chez les autres hommes, 
{Luc, Il, 52.) 

Cependant l'idée d'un progrès spirituel intérieur réel n'est plus conciliable avec 
la doctrine de la science du Christ exposée plus haut. On explique les textes qui 
indiquent un progrès de ce genre en y voyant une manifestation extérieure progres. 
sive de ce qui était de_{>uis longtemps la possession intérieure du Christ. Et, de fait, 
on ne peut pas fixer d·autre moment pour l'origine de la science parfaite du Christ 
~ue celui de la conception ou du commencement de l'union hypostatique. Dès 
1 âge de douze ans, il se prononce sur sa relation filiale particulière avec Dieu. 
(Luc, 11, 49-50.) Le ha. ptême n'est qu'une révélation extérieure de cette relation 
devant le Précurseur et devant le Christ lui-même, 

Si le Seigneur possède à la fois la science divine, la science anaélique et la science 
purement humaine, on ne peut pas lui attribuer l'état de voie pure et simple. II 
était plutôt, d'une manière mystérieuse, en même temps pèlerin (viator) et bien· 
heureux {comprehensor) : il était en même temps sur la voie de la béatitude {in 
statu vi~) et au terme de cette voie (in statu termini). 

On a fait cette grave objection que létat de béatitude, dans la vision intuitive 
de Dieu, n'est plus conciliable avec les souffrances de la Passion. Les scolastiques 
la résolvent en distinguant l'âme supérieure {ratio superior) et l'âme sensitive 
{r. inferior) et en transportant dans la première, la vision béatifique de Dieu et dans 
la seconde, l'impression des divers états de souffrance, tels qu'ilS apparaissent dam 
toute la vie du Seigneur. Quelques-uns même suspendent la vision béatifique pour 
certains moments graves de la Passion. La question de l'aptitude du Christ d mériter 
pose une difficulté semblable. En tout cas, ce sont deux dogmes fondamentaux 
auxquels lexplication ne doit pas porter atteinte. Le Christ a véritablement souf/ert 
et nous a mérité par là notre Rédemption, comme il a mérité pour lui-même sa 
propre exaltation. 

Pour conclure, il faut, d'après ce qu'on a dit, déterminer la science du Christ 
de la manière suivante : le Christ possédait la vision divine depuis le premier 
instant de son existence humaine et voyait en Dieu, qu'il contemplait clairement 
et immédiatement avec I' œil de l'esprit, toutes les choses extérieures à Dieu, dans 
la mesure où cette connaissance lui était nécessaire ou utile pour l'exercice de sa vocation 
11essianique. Lui attribuer une ignorance ou une erreur dans ce domaine serait aller 
)ntre le texte clair de l'J::criture qui atteste partout que le Christ est le docteur 
~illible de la vérité, la vérité même. (Décret « Lamentahili », Prop. 34, 35 : 

z., 2034, 2035.) 
'tte connaissance était, bien entendu, une connaissance hahituelle et non une 

cotissance perpétuellement actuelle ; car l'âme du Christ avait besoin de la 
spc~ion temporelle pour sa pensée, comme toute âme humaine. Attribuer à 
} 'c'u Christ la science de toutes les choses créées, depuis le commencement de t rion jusqu'à la fin du monde même dans les particularités et les événements 
es P ~inimes, non seulement n'est pas nécessaire, mais encore ne peut être 
prouv r l'J::criture. On est encore moins fondé, et la chose est complètement 
m:ute!le, à lui attribuer la connaissance de tout l'être possible, car la condition d' essan our cela serait la science compréhensive de Dieu. Dieu seul se connaît 

une êr;a·e compréhensive: aussi il est seul omniscient. Le Christ Homme ne 
peu~ r~ omniscient que par communication des idiomes. Mais, d'un autre 
côte, !0 U e 'rance et toute erreur doit être exclue du Christ, tout au moins dans 
ce qui appa.,t à son ministère rétlempteur de Messie. 

Les ration' d . . 1 . d'. Ch . d '.S e nos iours essaient vo onhers imputer au nst es erreurs 
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t des contradictions. On s'est appuyé sur une série de passages de l'E'.criture où 
fon attribue au Seigneur une ignorance; de même, sur des paroles par lesquelles 
le Seigneur manifeste de l'i!tonnemenl où s'informe, bref trahit son incertitude per
sonnelle. On insiste surtout sur les déclarations eschatologiques concernant la fin 
du monde ~·i.1 a"!rait an~oncée, d'une manièr:_e erronée, comme proche .• A cette 
dernière ob1ect1on 11 faut repondre : 1° La doctrme morale de Jésus est enbèrement 
dépourvue d'éléments eschatologiques et est purement et simplement adaptée à 
tous les temps; - 2° L'ordre qu il donne de prêcher 1,;:vangile dans le monde 
entier (Math., XXVI, 13: XXVIII, 19 sq. Marc, XIV, 9: XVI, 15. Luc, XXIV, 47. Act. Ap., 
1, 8, etc.) s'?ppose à une fin prochaine:~ m~me, les paraboles du levain et du 

~
in de senevé (Luc, XIII, 18-21), de l l\;a1e (Mat!i-, XIII, 24-30), des talents 
ath., XXV, 14, 19; Luc, XIX. 11-28), de 1 époux qui tarde (Math., XXV, 5 sq.), 
mauvais vignerons {Math., XXI, 33-43), du festin de noces (Math., XXII, 1-14) ; 

- 30 Si Jésus élit clairement qu'il ne connaît pas le jour du jugement (Marc, 
xm. 32), comment peu~-il ensuite le déclarer imminent~ Aussi on doit résoudre les 
objections en tenant compte de ces textes. Au reste notre explication est fondée sur 
l'ex~èse. 

Math., XXIV, 29: • Aussitôt • (E60Éwç) après la chute de Jérusalem, se produit la 
lin du monde. On peut entendre tùDcwç au sens de « soudain •, en soi, sana rap• 
port avec un temps, ou bien comme une parole prononcée • dans la perspective 
11rophétique », du point de vue de Dieu, ou bien enfin en faisant remarquer que, 
Clans S. Mathieu aussi bien que dans S. Marc et S. Luc, le texte tout entier (Math., 
XXIV, 15-30), avec le v. 23, admet une $éparation entre le jugement temporel et le 
jugement dernier. 

Math., XXIV, 34: •Cette génération ne pasaera pas avant que tout cela n'arrive » -
ne doit pas être rapporté aux contemporains de Jésus, mais aux Juifs en général, 
ou bien, ai on la rapporte aux contemporains, c'est en tant que témoins de la ruine 
de Jérusalem. Au aujet de la parousie proch~ souvent anhôncée dans les discours 
de parou1ie (Math ... XXIV ; Marc, XIII ; Luc, XXI) ou dans de brèves déclarations 
<Math., XVI, 28 : Marc, vm, 39 ; Luc, IX, 27 ; Math., XXVI, 64 ; Marc, XIV, 62 ; 
Lie, XXII, 69 et Math., X, 23) le mot • venir • (Mp'X!alla ~) peut etre entendu, confor
mément à l'ueage du langage biblique, au sens jigurl d une activité (récom~nse, 
punition, jugement). Ces paroles se rapportent aux grandes actions que le Christ, 
à partir de sa Résurrection, accomplira jusqu'à la fin du monde (retour spirituel). 
C est Pourquoi S. Mathieu (XXVIII, 20) précisément termine aon évangile avec le 
mot d adieu oà le Christ annonce ·qu'il demeurera d'une manière permanente : 
«Voici que je IUÜ avec ooœ, toUI les jours, jU1q11'à la consommation des aiècles. » 

On ne _peut pils nier cependant qu'il faut venir à bout de difficultés exégétiques 
réelles; de ces difficultés il y en a partout. Mais qu'on ne s'imagine pas CJUe la 
méthode libérale, en coupant le nœud, ap{M?rte une solution lumineuse. L iirno
rance affirmée par la critique est inconciliable avec la conscience que le Christ a 
de sa science, non seulement dans S. Jean, mais encore dans les Synoptiques. Une 
ignorance religieuse du Seigneur, ou même une erreur directe, enlèverait tout 
fondement à sa doctrine comme à tout le christianisme. 

Les P~ru ont tous soutenu la haute Blliesse du Seigneur. Ils ne veulent ~as 
entendre parler de son ignorance ou de sa faillibilité, bien qu'ils ne traitent qu en 
passant, et sans en faire un expOlé théorique, le problème que présentent les évan· 
giles. (Cf. Billot, La Parousie (1920).) 

&t-œ·que ]hm lui-mime ne s'est pas attribué u1. icience limitée~ N'a-t-il ~s 
manifesté, à mainte reprise, son ignorance par ·des qut. •• :011& (Marc, v, 9, 30; VI, 38: 
IX, 20. Jean, XI, 34), et P.'!-r son i!tonnemmt (Math., VIII, 10; Luc, VII, 9), et n'a-t-il 
pas surtout déclaré qu il ilfllorait le jour du iu_gement dernier, en réservant la 
connaissance à son Père seul~ (Marc, XIII, 32: Math., XXIV, 36.) La question_peut 
être aussi bien un moyen d'instruire les autres que de s'instruire soi-même. Dieu 
lui-même interrogea Adam : Où ea-tu~ et ce n'était sûrement pas par ignorance. 
L'étonnement peut très bien se concilier avec la science expérimentale et si, comme 
le pense Gutberlet (Der Gottmensch, l'Homme Dieu, 94), il est inconciliable avec 
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la science surnaturelle, on peut le considérer comme une accommodation aux cir. 
constances extérieures, ou bien, a<1ec S. Augwtin et S. Thomœ, comme une instruc. 
tion pour nous. (S. th., m. 15, 8.) L'ignorance du jour du jugement dernier est 
expliquée, par les Pères et les scolastiques, comme une ignorance économique, Le 
Christ ne connaissait pas ce jour en tant qu'objet de révélation. Dieu, pour des 
motifs sages, a refusé au monde cette révélation. D'où l'exhortation eschatologiqll.I! 
constante du Christ de veiller et de se tenir prêts. (Math., XXIV, 42 ; XXV, 13. 
Marc, XIII, 35. Luc, XXI, 36.) 

§ 97. La puissance parfaite du Christ 

Les théologiens se demandent dans quelle mesure l'humanité du 
Christ a participé à la puissanœ divine. Ils répondent qu'un certain 
éclat de puissance était exigé par sa dignité royale, de même qu'une 
haute science était exigée par son ministère praphé.tique et que la sainteté 
l'était par son ministère sacerdotal. Nous ne tenons pas compte ici 
de la puissance naturelle de l'humanité du Christ; a s'agit uniquement 
de la puissance surnaturelle que son humanité a reçue par suite de 
son union hypostatique. Et ici se pose la thèse théologiquement justi6ée. 

la puissance de l'humanité du Christ n'est pas, il est vrai, la toute
puissance, mais elle s'étend à toutes les actions surnaturelles dans l'ordre 
physique (miracles) comme dans l'ordre moral (rémission des péch~. 
sanctification) qui servent au but Je la Rédemption. 

Cette puissance avait son siège dans l'âme, mais par l'âme dans le corps aussi 
L ~criture parle souvent et expressément d'une participation de l'hwnanité du 
Chriat aux actions miraculeuses. d'une effus.ion de la puissaru:e du Seigneur qui 
se répand sur les malades (Luc, IV, 38 sq.; VI, 18 sq.; vm, 43-46. Marc, VII, 33: 
vm, 23), ainsi que de la puissance de remettre les péchés exercée d'une manière 
autonome. (Luc, v, 24; vu, 48.) La cause proprement dite et principale de ces 
effets surnaturels est le Lo~os, mais la nature humaine lui sert pour cela d'instru• 
ment. C'est pourquoi les théologiens disent_que la. sainte humanité du Christ est 
un grand .~acrement vivant et personnel du Nouveau Testament, par lequel Dieu 
opère le renouvellement surnaturel de l'humanité. Les sept sacrements de l'l:':glise 
sont ensuite la continuation de l'action de l'Homme-Dieu, par lesquels (comme 
par des instrumenta separata) il opêre son œuvre de pardon et de grâce chez les 
hommes qui ont besoin de rédemption. Dans cette couronne de signes sacramen
tels visibles, l' Eucharistie a une importance particulière, car elle est l'Homme· 
Dieu lui-même sous une nouvelle forme d'être, vivant et agissant. 

Les Pères ont souvent l'occasion de parler de la Jouble puissance de l'humanité 
du Christ. lis examinent souvent la puissance surnaturelle manifestée dans la 
résurrection des morts et la guérison des malades, à l'occasion de l'explication des 
textes cités plus haut. D'après S. Athanase, «la chair servait aussi à l'œuvre de la 
divinité (résurrection des m -,,;;, guérison des malades, etc.); ces œuvres émient 
o~réea en elle, car elle étail corps de Dieu » (frt~ È.'1 (lth{i (crc.:piùJ É)'i~o:-;o, Oto\i 
1rzp ·fiv afufJ.IJ). (C. Arian .. ·rat .•. m. 31.) Personne ne décrit plus souvent que 
S. Cyrille d'Alex. l'eflet moral de la puissance de vie demeurant dans l'humanité: 
« Le Christ qui e$l: présent en nous (par I'Eucharistie) apaise la loi de la chair qui 
réside dans nos membres, il ravive la sainte crainte de Dieu ; il tue les passions ; 
ne tenant pas compte des péchés qui sont en nous, il nous guérit plutôt comme 
des malades, il répare ce qui est brisé, il relève ce qui est tombé, comme le bon 
Pasteur qui donne aussi sa vie pour ses brebis. •(ln Joan. Ev., IV, 2 : M. 73, 585.) 
•Si, par le seul contact de la chair sacrée, ce qui est mort revient à la vie, ne rece· 
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vrons-nous pas, de cette eulogie qui donne la vie, une jouissance _plus abondante, 
si nous nous en nourrissons? Car elle changera complètement, dans le bien qui 
lui est propre, c.-à-d. l'immortalité, ceux qui y participeront. {Ibid. : M. 73, 580.) 

La Scolastique a essayé d'expliquer le comment de cette mystérieuse union de 
la puissance divine et de l'action humaine dans le Christ. Scot et son Ecole en se 
réclamant de S. Athanase, de S. Léon Ier, de S. Jean Damascène, expliquent cette 
union conformément à l'ensemble de leur système théolo_1ique, comme une union 
morale. D'après eux, il y a entre la toute-puissance de Dieu et l'action humaine 
une sorte de parallélisme, de telle sorte que l'action humaine est déterminée à 
s'exercer _par la toute•pulssance diviJ.le. laquelle seule accomplit les œuvres surna
turelles. D'après S. Thomo.!I et son Ecole, là aussi conformément à l'ensemble du 
sxstème théologique, Dieu communique sa puissance comme puissance créée il 
1 humanité et continue de diriger l'action por utte puissance, comme par un instru· 
rnent, et produit ainsi l'œuvre surnaturelle. L'aptitude à cette puissance se trouve 
dans l'humanité du Christ, en vertu de la puissance obêdentielle générale envers 
Dieu, qui se trouve dans les créatures. Cette dernière théorie concorde mieux avec 
l'enseignement de l'I'.'.criture et des Pères que la première. {Cf. S. th., Ill, 13, 1-4.) 

Jésus était-il obligé de demander le pouvoir des miracles~ Les mi rades ne pe1.lvent 
8tre accomplis que par Dieu, l'auteur de la nature; ils ne peuvent donc pas l'être 
par la nature humaine du Chri1t. Mais le Logos s'était uni d'une manière permanente 
à cette nature pour opérer en elle les œuvres de la Rédemption, et les miradea 
sont du nombre de ces œuvres. Le Logos voulait communiquer d'une manière 
participative, comme puissance créée, à sa nature humaine, la putssance des miracles 
ou toute-puissance, qui a son fondernent en lui et, par cette puissance cr~. comme 
« instrumentum conjunctum » appliquer sa toute·puissance à lobjet à transformer 
miraculeusement (par ex. : un malade, un mort). Cette puissance le Christ n'avait 
pas à la demander, il ne pouvait même pas la demander, car c'eût été mettre en 
doute son union hypoatatique avec le Logos. Son pouvoir des miracles est compa
rable au pouvoir sacramentel du prêtre, par ex. : de consacrer, d'absoudre, pouvoir 
qui est contenu d'une manière permanente, inaliénable et sans possibilité d'augmen
tation, dans son Ordre (caractère indélébile). De là, le calme, la sûreté aurprenante, 
la grande simplicité et la brièveté dans l'accomplissement des miracles du Christ: 
d'ordinaire,_.s: est une simple déclaration indicative ou impérative. On ne trouve 
pas, dans l'Evangile, de pri~re pour obtenir le pouvoir des miracles. Dans Jean, 
XI, 41 sq., etc., il y a une prière d'action de gr&ces et non une prière de demande. 
Ce n'est cependant pas une «apparence de prière »,mais une prière sentie et partie 
du fond de !'Ame, car on peut également remercier .Pour une chose qu'on possède 
déjà dans sa nature. En définitive, tout venait de Dieu même pour le Christ. Il 
avait de plus le devoir de nous instruire et de noug donner le bon exemple. C'est 
ainsi 6galement gue les Pères expliquent la prière du Christ au moment des miracles. 
Par contre, le Christ pouvait demander réellement des effets moraux actuels ou 
futurs produits par Dieu clans la créature libre. C'est que ces effets ne sont pas 
produits purement et simplement par la toute-puissance de Dieu. 
J~us sentait que son pouvoir des miracles avait pour but de soutenir son œuvre 

rédemptrice ; quand ce pouvoir ne devait pas servir à ce but, « il ne pouvait pas 
faire de miracles ».{Marc, VI, 5.) C'est pourquoi il n'usait pas de sa puissance pour 
des fins personnelles et ne voulait pas prier son Père de lui envoyer des anges 
pour le protéger contre les soufftances et la mort. (Math., XXVI, 53,) La foi est le 
but des miracles. (Jean, XI, 40 ; cf. IV, 48, 50.) Il refuse d'accomplir les silfnes 
ostentatoires demandés par le diable. (Math., IV, 1-1 1.) 
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ŒUVRE DU RÉDEMPTEUR : LA SOTÉRIOLOGIE 

.! 
DEUXIÈME SECTION 

L'Œuvre du Rédempteur : LA Sotériologte 

A coJ13ulter, outre les ouvrages cités p_lus haut : S. Thomas, S. th., !JI, 19-22, 24, 26 
46-52. Stentrup, Soterologia, 2 vol. (1899). Rivière, Le dogme de la Rédemption (1905 
et l?I 3). Sur le sacerdoce du Christ : S. ~homas, S. th.,_ Ill, 2 If 22, 26. Sur !e ma~stè~e du 
Chnst: S. Thomœ, S. th., Ill, 42, 1-4. Lemœ, De perf. div., XI , 8 et 9. Battifol, L enseigne
ment de Jésus (1906). Sur le Christ et Melchisédech: G. Bardy, Revue biblique, 1926, t. IV 
et 1927, t. 1. Au sujet de la royauté du Christ, surtout !'Encyclique • Quas primas» de Pie XI 
(11 décembre 1925). Diek_amp, Il, 227 sq. Minges, 1, 325-327. 

Sommaire. Par comparaison avec la doctrine sur la Personne du 
Rédempteur, il n'est pas souvent question de son œuvre dans les 
définitions officielles de l'~glise ; les symboles eux-mêmes sont ici 
brefs et fragmentaires. Le Symbole des Apôtres parle de la mort et de 
la Passion, mais omet d'en indiquer le but. Le Symbole de Nicée
Constantinople le signale brièvement : « Qui propter nos homines et 
propter nostram salutem descendit de cœlis. »Le Symbole de S. Atha
nase dit aussi d'une manière générale : « Qui passus est pro salute 
nostra. ii Le Concile d'Éphèse : « Obtulit semetipsum pro nobis. >> 

.(Can. 10; Denz., 122.) Le Concile de Trente déclare, en passant, à 
propos de Ja doctrine de la justification : « Qui, cum essemus inimici 
propter nimiam caritatem qua dilexit nos, sua sanctissima passione 
in ligno crucis, nobis justificationem meruit et pro nobis Deo Patri 
satisfecit ii (Denz., 799) ; dans la doctrine du sacrifice de la messe : 

<< Dominus noster, et s1 semel seipsum in ara crucis morte intercedente 
Oeo Patri oblaturus erat, ut œtemam illic redemptionem operaretur 
(reliquit sacrificium eucharisticum), quo cruentum illud semel in 
cruce peragendum reprœsentaretur i> (Denz., 938). Le Pape Clé
ment VI déclara la surabondance de la Passion rédemptrice (Denz., 
550-552); Alexandre VIII, son universalité (Denz., 1294 sq.); Pie X 
caractérise comme une erreur cette proposition moderniste : « Doctrina 
de morte piacu1ari Christi non est evangelica sed tantum paulina. >> 

(Denz., 2038.) 

La doctrine de la Rédemption est très déficiente dans le nio-prot~tanti:rrne. Alors 
que les anciens protestants acceptaient encore la « représentation » du Christ, 
dans le sens, il est vrai, d'une ~ satispassio > et non d'une « satisfactio », comme 
on le verra plus loin, Schleiermacher pose cette thèse : • Celui qui a trouvé lui
même l'infini ••• n'a plus besoin de mldiateur. » Or on trouve cet infini « dans le 
moment ineffable où une âme sainte entre en contact avec l'univers », quand on 
• se fond avec l'univers ». Schleiermacher est le père du néo-protestantisme. 
(Cf. Bnmner, La mystique et la parole.) D'après lui, le Christ est complètement 
superflu là où la religion du présent a seule un rôle décisif. « Le néo-protestantisme 
s'oppose à toute prétention de faire d'un élément historique, que ce soit du présent 
ou d~ l'avenir: l'objet de. la.fo!· » Cela supprim~ la valeur sotériologique de tous 
les faits salutaires du chnsbarusme. Que reste-t-11 alors du Symbole des Apôtres;> -
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Notion. Sous le nom de Rédemption {èmoÀÛ't'pwaLç, redemptio), on 
entend tout ce que le Christ Ho~me-Dieu a fait pour nous (aspect 
objectif), pour nous faire passer de l'état de péché et d'injustice dans 
l'état de justice et de sainteté des enfants de Dieu (aspect subjectif). 

Les Apôtres entendent la Rédemption dans ce sens complet et ils 
résument l'acte objectif du Christ et son effet subjectif en nous, dans 
le pardon et la sanctification. S. Paul : << Qui eripuit nos de potestate 
tenebrarum et transtulit in regnum Filii dilectionis sure, in quo habemus 
redemptionem per sanguÎnem ejus, remissionem peccatorum. » 
(Col., 1, 13 sq.) « Nos scimus quoniam translati sumus de morte ad 
vitam. » (1 Jean, III, 14.) La Rédemption est donc le « transfert » de 
l'humanité de l'état de mort spirituelle à l'état de vie. Nous nous 
occuperons plus tard des diverses théories de la Rédemption. 

Jésus lui-même appelle la Rédemption une « œuore » (Ëpyov) qu'il doit accomplir 
sur la terre par ordre de son Père. (Jean, IV, 34.) L'Évangile et les Apôtres entendent 
la Rédemption, dans le sens strictement religieux et moral, comme la délivrance 
du péché et de la dette du péché. L'Ancien Testament, qui insiste fortement sur 
la vie d'ici-bas, a d'abord une conception terrestre et politique de la rédemption : 
Jahvé a racheté Israël de la servitude de l'Égypte. (Ex., XX, 2, etc.) Cette conception 
se retrouve encore longtemps, et fortement accentuée, chez les Prophètes et dans 
les Psaumes ; dans les Psaumes cependant, .on trouve déjà de fortes indications 
d'une rédemption morale. Le Christ apporte une transformation ou du moins un 
approfondissement moral de la doctrine de la rédemption : • Venite ad me omnes 
qui laboratis et onerati estis et ego reliciam vos. T ollite jugum meum super vos et 
discite a me quia mitis sum et humilia corde et invenietis requiem animabus vestris. • 
Math., XI, 28 sq.) 

On peut, avec Ewèbe (Demonstr. evang., IV, 15, etc.), envisager l'œuvre rédemp
trice du Christ du point de vue de son triple ministère de Docteur, de Pasteur et 
de Prêtre; c'est d'ailleurs cette pensée qui est la base de !'Épître aux Hébreux. 
Le Docteur s'adresse extérieurement à lintelligence égarée et la rachète, le Pasteur 
s'adresse à la volonté dévoyée et la rachète, le Prêtre. s'adresse à Dieu et lapaise, afin 
de nous racheter par là objectivement en transformant l'ensemble de nos relations 
avec lui. En plus de cette action extérieure, le Rédempteur soutient encore intérieu
rement notrejintelligence et notre volonté par la grâce. Ainsi se manifeste, dans ces 
trois fonctions, toute l'activité rédemptrice du Christ. Cependant son ministère de 
Docteur s'exerce surtout dans sa vie terrestre, son ministère de Prêtre surtout dans sa 
Passion et son ministère de Pasteur (de Roi) dans sa vie glorieuse. Par son ministère de 
Docteur et de Pasteur, le Christ agit directement et subiectivement sur nous pour 
notre rédemption ; par son ministère de Prêtre, il agit indirectement et objectivement. 

Les Pères, selon leur propre tendance spirituelle et conformément aux besoins 
de leur temps, ont insisté davantage tantôt sur lenseignement, les préceptes et 
l'exemple, tantôt sur la réconciliation avec Dieu. Aucun Père n'a entendu la Rédem.,.. 
tion d'une manière entièrement exclusive; ils ont toujours, en définitive, pensé à 
la délivrance du péché et de la mort spirituelle et à l'union avec Dieu. On a déjà 
signalé plus haut (p. 340) que la notion de rédemption ét.ait très répandue dans le 
monde antique, bien que cette notion ne puisse être identifiée avec la notion chré
tienne qui, en soi, est un mystère et repose sur une série de mystères. Le mystère 
de la Rédemption consiste, d'après S. Paul, à « instaurare omnia in Christo quœ 
in cœlis et quie in terra sunt ». 

L'art chrétien a de bonne heure représenté le Seigneur dans sa triple fonction : 
1° Comme Docteur, le « volumen » en main, au milieu des Apôtres, ou de S. Pierre 
et S. Paul qui les représentent, assis sur un sigma demi-circulaire ; 2° Comme 
Pasteur avec la brebis sur ses épaules ; 3° Enfin comme crucifié. Or Calvin prétend 
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(lnst., II, 15, 1) que le triple ministère n'aurait été enseigné ~ jn papa.tu » que 
« frigide et sine fructu , jusqu'à lui le réformateur. n aurait pourtant ~u lire déjà 
dans S. Thomas : « Quantum ad alios pertinet, alius est legislator, et r,hus sacerdo1 
et alius rex, sed hœc omnia concurrunt in Christo tamquam in fonte omnium gra. 
tiarum. • (S. th., 111, 22, 1 ad 3.) 

CHAPITRE PREMIER 

Le magistère du Christ 

§ 98. La réalité de ce magistère 

THÈSE. Jésus est l'unique prophète et docteur absolu des peuples, promis dan. 
l'Ancien Testament. De foi. 

Explication. Cette thèse, sans doute, n'est pas définie, mais elle 
est clairement attestée dans l'Ancien comme dans le Nouveau Testa
ment et nettement transmise par la Tradition. Le Concile du Vatican 
signale le caractère spécial de la prophétie. (S. 3, c. 3 ; Denz., 1790; 
cf. Catech. Rom. Proœmium, n. 3.) 

La vocation de Jésus comme docteur absolu est la condition préalable fonda
mentale du magistère ecclésiastique qui en dépend nécessairement. C'est pourquoi 
le magistère du Christ est si vivement attaqué par le rationalisme; c'est en effet le 
moyen le plus efficace de combattre l't'.glise. On insiste sur le caractère a absolu » 
de ce magistère. Si l'on considère seulement le Seigneur comme un maître entre 
plusieurs, comme le plus parfait jusqu'ici et non comme le Maître par excellence, 
le seul Maître suprême après lequel et au-dessus duquel il ne s'en élèvera pas de 
plus grand, on le méconnaît lui et son œuvre. 

Preuve. Les prophéties caractérisent le Messie futur comme le 
docteur de la vérité et de la justice, ainsi que comme l'annonciateur 
de la volonté de Dieu. Ainsi, Dieu dit à Moïse : « Je leur susciterai 
un Prophète comme toi, du milieu de vos frères, et je mettrai mes 
paroles dans sa bouche et il leur dira tout ce dont je l'aurai chargé. » 
{Deut., XVIII, 18; cf. Jean, I, 45 ; Act. Ap., III, 22.) Isaïe : cc Voici que 
je le donne comme témoin pour les peuples, comme guide et chef 
pour les nations. » {LV, 4; cf. XLIX, 6.) Il est encore plus clair dans 
ces paroles que le Christs' appliqua expressément à lui-même : a L 'Esprit 
du Seigneur est sur moi, parce que le Seigneur m'a oint ; il m'a envoyé 
pour apporter la bonne nouvelle aux pauvres, pour guérir ceux dont 
le cœur est brisé, pour annoncer aux prisonniers la liberté et à ceux 
qui sont enfermés la délivrance. l> (ls., ua, l; cf. Luc, IV, 18-19.) 
Joël console le peuple en lui promettant qu'un jour le Seigneur cc leur 
donnera un Maître de la justice ».(II, 23.) 

Jésus exprime cette vérité en deux propositions: 1° cc L'homme vit. .. 
de toute parole qui sort de la bouche de Dieu »(Math., IV, 4); 2° cc Je 
dois aussi porter la bonne nouvelle du royaume de Dieu à d'autres 
villes; car c'est pour cela que j'ai été envoyé »(Luc, IV, 43). C'est en 
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prêchant doctrinalement la pénitence qu'il commence son ministère 
public. (Math., IV, 17.) Dans le Sermon sur la montagne, il se manifeste 
comme ] 'interprète absolu de la loi de Dieu et place constamment 
son autorité au-dessus de celle qui a parlé aux anciens : Moïse et les 
Prophètes. (Math., V, 7). Le peuple le consultant en raison de son activité 
comme un maître et un prophète. (Math., XVI, 14; XXI, 11 ; XXII, 36. 
Marc, I, 21-22. Jean, III, 2; VI, 14; VII, 20.) Ses disciples l'appellent 
leur Maître.« Vos vocatis me Magister et Domine et bene dicitis,sum 
etenim. •>(Jean, xm, 13.) Mais, à côté de lui, personne ne doit porter 
ce nom: <<Ne vocemini magistri quia magister vester unus est Christus. » 
(Math., xxm, 10.) Ce n'est qu'en tant que ses disciples qu'ils peuvent 
s'en aller et être maîtres. (Math., X, 27; XXVIII, 19.) 

S. Paul a surtout décrit le Seigneur dans son action sacrificale, mais 
il parle aussi de la !< doctrine de Dieu, de notre Sauveur " (fit., n, 10) 
et de << l'Evangile du Christ ll. (1 Cor .• IX, 12; II Cor., Il, 12, etc.) 
L'E:pître aux Hébreux considèq~)e Christ comme le dernier et suprême 
dépositaire de la Révélation : <t Multifariam multisque modis olim 
Deus loquens patribus in prophetis, novissime diebus istis locutus 
est nobis in Filio. " (Hébr., 1, 1 sq.) Cf. aussi ce qui a été dit plus 
haut (§ 10) sur l'Evangile en tant que doctrine et (§ 4) sur le caractère 
absolu de la Révélation. 

Lea Pères. Le Christ a été célébré comme docteur de vérité particulièrement 
par les apologistes. Au paganisme philosophique, fier. de sa culture. ils opi;>osent 
cette affirmation que la vérité complète ne peut se trouver que dans le Christ. 
S. Justin, philosophe lui-même. après avoir étudié tous les systèmes philosophiques, 
rencontre un vieillard qui lui indique les Prophètes, IC8que1s le conduisent au 
Christ. (Dial., 2-8.) Désormais le Christ est pour lui l'unique Maître (o oLêda:t.a:Ào~ 
Xpto--coç), le Logos fait chair ou la Vérité sous forme humaine. {Apol., J, 4-6.) 
• Il est donc manifeste que notre religion est él~vu au-dessus de toute dourine 
humaine, car c'est justement le Christ qui est apparu pour nous avec corps, Logos 
et âme, qui a été toute la raison. » (Apol., Il, JO.) Pour tous les autres apolo~istes, 
comme pour S. Justin, le Christ est la suprême garantie de la vérité. En face de lui. 
toute philosophie n'est qu'erreur. « Nous méprisons l'orgueil des philosophes ••• 
la vérité divine a mûri dans nos jours » écrit Minacim Felix. (Octav., xxxvm, 5.) 
•Qu'a de commun le philosophe avec le chrétien? Le disciple de la Grèce avec le 
disciple clu ciel? » s'écrit Tertullien. (Apol., 46.) S. Irénée écrit « Nous n'aurions 
pas pu apprendre autrement ce qui est de Dieu, si notre Maître, qui est la Parole 
(c.-à-d. la Vérité elle-même), ne s'était pas fait Homme. Nul autre, en effet, ne 
pouvait nous raconter ce qui est du Père, que sa propre Parole. Car quel autre a 
connu Je sens du Seigneur? » {A. h., Y, 1.) Clément d Alex. célèbre avec enthousiasme 
!e Seigneur comme l'unique Docteur de l'humanité. Sous la forme d'une prière, 
11 s'adresse à lui, comme le fera plus tard S. Anselme, et lui dit : «Si tu me conduis 
~vec ta lumière, ô Seigneur, je trouve aussi Dieu par toi et je reçois de toi le Père, 
Je deviens ton cohéritier, puisque tu ne rougis pas de m'avoir comme frère. (Hébr., 
Il, 11.) Loin donc, loin de moi l'oubli de la v~rité, l'ignorance; chassant l'obscurité 
qui fait obstacle, comme on éloigne un brouillard de ses yeux, contemplons le Dieu 
qui est réellement et chantons-lui comme premier hommage : Salut à toi, Lumière. 
Car la lumière du ciel a brillé à nos yeux, alors que nous étions ensevelis dans 
l'obscurité et renfermés dans l'ombre de la mort. Lumière plus pure que le soleil, 
plus douce que la vie d'ici-bas. Cette Lumière est la vie éternelle et tous ceux qui 
Y participent ont la vie. > (Cohort. ad Cent., 11.) S. Athanme cite (De incam. 
Verbi, 14 sq.) comme but de l'incarnation, à côté de la délivrance de la « ilort •, 
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la communication de la vraie science de Dieu, que, par suite de l'aveuglement du 
péché, nous ne pouvons plus trouver dans la Création. C'est pourquoi le Fils de 
Dieu est venu pour nous instruire. « Car, comme un bon maître qui a souci de ses 
élèves s'abaisse jusqu'à eux et leur donne un enseignement plus simple quand un 
enseignement plus élevé leur serait inutile, ainsi a fait le Logos de Dieu, comme le 
dit aussi S. Paul. » (1 Cor., I, 21.) S. Augustin écrit à propos du « De ma~istro »: 
«J'ai essayé de montrer qu'il n'y a pas de maître qui enseigne la vérité aux hommes 
sauf Dieu, comme c'est d'ailleurs écrit dans l'l:'.vangile : vous n'avez qu'un Maître: 
le Christ. » (Retract., I, 12.) Aucun Père, pa3 même les apologistes et les Alexan. 
drins, n'a placé d'une manière exclusive la Rédemption dans la doctrine et l'exemple 
seuls, comme le firent les pélagiens et comme devait le faire plus tard Abélard. 
(Denz., 371.) 

Le fondement théologique du magistère du Christ est déjà indiql!é par les Pères, 
Une des pires conséquences du péché originel était l'ignorance religieuse et la 
connaissance insuffisante de Dieu. Si nous devions être rachetés, il fallait d"abord 
nous délivrer de cette obscurité qui provenait du péché. Le Christ lui-même a 
exprimé la force rédemptrice de sa doctrine : «la vérité vous rendra libres », c.-à-d, 
vous délivrera de l'erreur. (Jean, VIII, 31-32; cf. XV, 3.) Sans foi, pas de vie éter
nelle; or la foi a son fondement dans la doctrine. (Rom., X, 17.) Celui qui conteste 
le caractère doctrinal du christianisme méconnaît une partie essentielle de l'activité 
rédemptrice du Christ. 

S. Thomas consacre à l'activité doctrinail'." du Seigneur, à son caractère particulier 
et à sa beauté unique, toute une question. (S. th., Ill, 42.) Lessius donne aussi 
des considérations très intéressantes sur le magistère du Christ. (De perf. div., 
XII, 8-9.) 

Aujourd'hui les rationalistes, comme les modernistes, s'efforcent de démontrer 
que le Christ se rattache partoutauxProphètes et aux Psaumes, et s'empressent de 
conclure prématurément qu'il n'a rien enseigné de « nouveau » et que même un 
certain nombre de ses maximes morales se trouvent chez les anciens philosophes 
religieux {le Portique, Sénèque, Marc-Aurèle, etc.). Mais le Seigneur montre 
justement sa pédagogie éminente en tenant compte de ce qui existe déjà dans la 
nature et la surnature. Néanmoins sa doctrine est comme d'une seule coulée et ne 
donne jamais l'impression d'un éclectisme. Le monde ne pourra jamais contester 
au Seigneur, par rapport au christianisme, sa parole, << magister vester unus est •. 
Il reste toujours vrai de dire : « Jamai~ homme n'a parlé comme cet homme. • 
(Jean, VII, 46.) 

§ 99. La perfection du magistère du Christ 

1. La perfection du magistère du Christ résulte d'abord de la 
dignité unique de sa Personne. Ce n'est pas un prophète particulière
ment éclairé en Israël : il est la vérité personnelle devenue visible, 
le Logos de Dieu incarné, le dépositaire souverain de toute vérité. 

Il dit sans doute souvent qu'il a été envoyé par son Père; mais en raison de son 
unité avec son Père, il vient aussi et parle en son propre nom, en invoquant sa propre 
autorité et dignité. Il dit ce qu'il voit et entend dans la divinité. Sa doctrine n'est 
pas une doctrine reçue d'un plus haut par la foi; encore moins une doctrine apprise 
ou découverte par la réflexion ; il la tient de Dieu par intuition immédiate dans 
son essence. Il la puise dans sa propre source intérieure. « Nous disons ce que nous 
savons et nous attestons ce que nous avons vu. » (Jean, III, 11.) Le Prophète dit : 
Ainsi parle le Seigneur. Mais le Christ s'exprime ainsi : Et moi je vous dis Celui 
qui connaît et possède le Fils connaît aussi et possède le Père. (Jean, VIII, 19; 
XIV, 9.) 
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2. La perfection du magistère du \Christ résulte ensuite de la 
plénitude et de la profondeur infinies du contenu de son enseignement. 
Lui-même se nomme la Lumière du monde (Jean, VIII, 12), la Voie 
et la Vérité (fi à.J.~ae~a) au sens absolu. (Jean, XIV, 6.) Les Apôtres célè
brent la richesse de sa plénitude de doctrine. (Jean, J, 14; 1 Cor., 
I, 24; É'.ph., III, 14-19; Phil., Ill, 8; Col., II, 3.) 

Parmi les Pères, ce sont les Alexandrins, Clément et Origène, et plus tard S. Augus
tin, qui ont traité le plus magnifiquement de la plénitude absolue de vérité du Christ. 
« II me semble », écrit Clément, « que, le Logos étant descendu lui-même du ciel 
jusqu'à nous, nous n'avons plus besoin de faire de longues recherches dans la doc
trine humaine, et nous rendre à Athènes ou dans le reste de la Grèce .•• Les autres 
conseils et doctrines sont limités et se meuvent autour de sujets uniquement partiels. 
La doctrine catholique, par contre, s'étend seule à toute la vie, en tout temps, 
dans toutes les circonstanc~s1' nous conduisant au but le plus élevé, vers la vie ; 
c'est la crainte de Dieu, et vwre conformément à cette crainte de Dieu est la seule 
chose nécessaire pour vivre éternellement. » (Cohort. ad Gent., 11.) Et de même 
son élève Origène : « Que sont donc Celse et ses philosophes en face de celui qui 
est devenu la Lumière du genre humain et lui a enseigné comment il devait honorer 
Dieu comme il faut ; qui ne refuse à personne la connaissance de sa doctrine mys
térieuse, qui plutôt, dans son amour immense pour les hommes, donne à ceux qui 
sont plus cultivés une science de Dieu et des choses divines capables d'élever l'âme 
bien au-dessus de tout ce qui est terrestre, alors que, d'un autre côté, il s'abaisse 
avec le même amour jusqu'au niveau de l'intelligence plus faible de l'homme simple, 
des bonnes femmes non cultivées, de la classe servile, en un mot, de tous ceux qui 
.n'ont jamais reçu que de Jésus seul un enseignement sur Dieu qu'ils l?uissent 
comprendre et saisir, ainsi que des commandements de nature à les guider vers 
une vie meilleure 1 » (C. Cels., Vil, 41.) 

La doctrine du Christ est parfaite, dans le sens relatif comme dans le sens absolu. 
Au sens relatif, en tant que Jésus confirme et achève tout ce qui, avant lui, a été 
annoncé comme doctrine au nom de Dieu, dans l'Ancien Testament. Il n'a pas 
séparé le Nouveau Testament de l'Ancien, comme essayèrent de le faire Marcion 
et les gnostiques. Il n'était pas venu pour supprimer la Loi et les Prophètes, mais 
pour les accomplir. {Math., V, 17-48.) Sans doute, la Loi ancienne était imparfaite. 
(Cf. S. th., 1, Il, 91, 5.) Mais elle était cependant un pédagogue qui conduisait au 
Christ. (Gal., Ill, 24.) Et le Christ se déclare, dans le Sermon sur la montagne, 
comme plus tard, quand devant ses disciples il annonce ouvertement la destruction 
de I'Ancienne Alliance, (Luc, XXI, 6; XXII, 20) et fonde une nouvelle Alliance à la 
Cène (Math., XXVI, 28), pour la substance de l'Ancienne Loi, envers la chaire de 
Moïse. (Math., XXIII, 2.) 

Mais l'enseignement du Christ est également parfait au sens absolu, car, après 
lui, il ne surgira pas de maitre plus élevé. Il apporte au monde la dernière révélation 
et la plus haute. {Hébr., 1, 1 sq.) Par suite, celui qui la re1::>0usse, refuse la vie et 
commet, en même temps, le plus grand péché qui soit. Ce péché, opposition à 
l'unique vérité, demeure. (Jean, VIII, 24; IX, 41.) S. Pierre appelle « fontaines 
sans eau » tous les maîtres qui ne sont pas envoyés par le Christ pour porter la 
vérité authentique. {II Pier., Il, 17.) 

Le progrès qui est possible dans la doctrine de Jésus, ne peut être qu'un progrès 
subjectif et non un progrès objectif ; il se produit quand l'individu et l'Église elle
même, dans son ensemble, approfondissent davantage la doctrine, et surtout quand 
on se l'approprie moralement et qu'on la pratique (§ 12). 

3. La perfection du magistère du Christ résulte encore de l'effet 
de sa doctrine qui donne satisfaction et bonheur ; cette doctrine, en 
effet, comble les aspirations de tout l'homme intérieur, dans son intel-
ligence, sa volonté et sa sensibilité. • 
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Le Clirist lui-même fait renortir cet dfct: «Si quelqu'un a soif. qu'il vienne 
à moi et boive. Celui qui croit en moi. des Ilots d'eau vive, comme dit l'Écriture, 
jailliront de ses eD.trailles. • (Jean. VII. 37 sq.) « Celui qui boit de cette eau aull 
encore soif, mais celui qui hoit de l'eau que je donnerai n'aura plus soif à jamais.~ 
(Jean, IV, 13.) Toute vérité berrestre ne peut {j\l'exciter, que causer la soif d'une 
dernière réponse, la vérité céieste seule rassasie avec 111. vie. (Jean, VIII, 51.) 
• Je suis la Lumière du monde. Celui qui me suit ne marche pas dal16 le ténèbres 
(de l'erreur), mais il aura la lumière de vie. » (Jean, VIII, IZ; cf. XVII, 3.) Pierre 
est obligé de coelirmer les paroles de son Maître d'après sa propre expérience: 
• Seigneur, à qui irioll$-nous? Tu as le.-; paroles de vie éternelle. » (Jean, VJ, 69.) 

4. La perfection du magistère du Christ résulte aussi de la sim
plicité et de la darté inimitahles de la forme d'enseignement. 

Les attiÜteurs se rendaient dé;à compte que Jésus ne parlait pas comme let 
Scribes et les Pharisiens. (Marc, 1, 22 ; Math., vu, 29.) Il ne parlait pas non plus, 
comme les philosophes, le langage abstrait de l'Écoie; il n'empjoyait pas les for
mules desséchées <le la science, ni les phiod.es contournées cles rhéteurs ; maia 
il parlait un langage vivant, imagé et coM:ret, <l'une bribe~ concise. Il évitait 
toul'e prolixité, il retenait l'attention <le l'auditeur sur le sujet qu'il avait choisi et 
disait souvent en une courte phrase tout ce qu'il avait à dire sur un point .déterminé. 
Il résolvait les questiom captieuses d' rme seule phrase ; ii imposait silence amc dispu
teun importuns par une brève réponse. S. Cyprkn s'était déjà rendu compte de 
cela et cite très opportunément, à ce sujet, Jeain, XVII, 3; Marc, XII, 29, 31 ; Math., 
Vif, 12; XXJf, 37 sq., 41 sq. (De Mat. dom., 28.) 

Quand on examine de plus près la méthode d'enseignement de Jésus, on peut 
constater, tlans les évangiles, les procédés suivants : a) Bien qu"il ne procède pas 
comme un orateur de synagogue juif, en posant une thèle el la prel11Je d'Écriture 
(cf. cependant Luc, IV, 1~-22), il argumente néanmoins, à mainte reprise, en citant 
des passages de I' Ancien Testament. fi le fart d'ordinaire pour ·donner aux. docteuni 
de la Loi une réponse qu.i!s ne pourront pas repousser (Math., xxn, 23-33 et 
41-46 ; Jean, X, 34-36); 6) Le diafogae oo discours alterné par demandes et réponses 
{Man:, B, 15-17; K, 17-Zl. Luc, IX, frl-62; XII, 13-15. Math., xvm, 21-22); c) Le 
discours par mrtenœs. analogues amc Pro~bes de l'Ancien Test.ament (Sermon sur 
la montagne) ; J) Les paroboles {comparaioon, ex.emples sous forme historique et 
paraboles proprement dites) : e) La pmre (Luc, VI, l2 ; XXII, 42-46. Math., VI, 9.13 ; 
Xf, 25.:27. jean, xvn, 1-26) ; /) La menace et l'ohstbaticm {fvfath., XI, 20-24; xvm, 7 ; 
xxm, l3-39. Luc, Yl, 24-26). Bien qae bous oes procédés d'ense!gnement ne soient 
pas étrangers à l'Ancien Testament, le Christ les a traités avec une maîtrise uniq_ue 
et les a fait servir à sa prédication d'une manière inimitable. Poo.r rendre sensibles 
Ira leçons de sa sa.gesse, il prend des analogies et des images dans tous les règnes 
de la nature, dans tous les domaines de la vie et des occupations quotidiennes, 
dans l'histoire religieuse de son peuple. comme dans sa propre expérience, dans 
les événrments pomP.eux cies pailais, comme dans les menues aventures des maisons 
des pauvres «CDS· Sil ·est dit de Salomon : • Il savait parler cles arbres depuis le 
cèdre qui croît sur le Li.ban, jusqu'à l'hy&0pe qui pousse dans les murailles ... 
(III Rois, IV, 33), Jésus était infiniment« plus grand que Salomon n(Math., .Kil, 42). 
(0. &ttifol, L'Enseignement de Jésw;, 1 sq.) 

5. Mais la plus grande perfection du magistère du Christ réside 
dans la parfaite harmonie de sa doctrine avec sa vie. 

De même que Jé&us tend sans cesse À faire pasaer .sa doctrine dans la vie de ses 
auditeurs, de même qu'il exhorte à accomplir sa doctrine (Jean, m. 21 ; VII, 17), 
i1 donne lui-mi!me, le premier, l'exemple de l'accomplissement parfait de ce quïl 
enseigne et il invite ses auditeurs à apprendre non JSeu1ement de ses par~ mais 
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encore d~ s~ ceuvrea : « Je vous ai donné l'exemple, afin que vous fassie:i: comme 
je vous a1 fait. '' (Jean. XIII, 15; cf. Math., XI, 29: Act. Ap., 1, 1.) 

6. De l'étude de tous ces points, il résulte que le Christ est Docteur. 
au sens éminent du mot; qu'il a exercé son magistère de la manière 
la plus par/ az'le et qu'il est la dernière instance sans appel dans les 
questions religieuses. Son magistère est un magistère universel, pour 
tous les temps et pour tous les degrés de culture ; pour tout besoin 
de vérité et toute aptitude à la recevoir ; pour toute situation de cons
cience et de vocation extérieure. Les grands et les petits, les savants 
et les ignorants, les hommes et les femmes, les maîtres et les esclaves, 
les Grecs et les barbares, sont tous appelés à être ses disciples et tous 
ont l'aptitude pour l'être. (Rom., 1, 13-14 ; Gal., Ill, 28.) 

Le Christ, il est vrai, ne s'est adressé qu'aux Juifs et n'était envoyé que vers 
eux (Math., :XV, 24): mois il a eu aussi en vue les païens et a ordonné, d'une manière 
précise, la mission chez les païens. Comment les disciples auraient-ils osé se tourner 
vers les païens, s'ils n'y avaient été autorisés par l'ordre P.récis du Seigneur? Pour 
prouver cette affirmation, nous invoquons non seulement l'ordre/inal avant !'Ascen
sion (Math., XXVIII, 19: Marc, XVI, 15; Luc, XXIV, 47: Act. Ap., 1, 8), mais encore 
un certain nombre d'allusions, de déclarations et de paraboles, qui attestent le 
caractère universel de l'enseignwnent de Jésus. (Cf. S. Tlwmas, S. th., Ill, 42, Il) 

Transition. Si le magistère est une activit~ vraiment rédemptrice, toute l'activité 
rédemptriœ du Christ ne se ramène cependant pas, comme le veulent les pi/agiens, 
lai .sociniens et la. théolQfie moderni~le, à lenseignement et à l'exemple. Le Christ 
,n'avait pas seulement à nous apporter une nouvelle connaissance de Dieu et des 
exigences de sa volonté, mais encore à faire disparaître l'inimitié objective entre 
Dieu. et nous, conséquence du péché originel. Cet acte rédempteur qui est d'abord 
objectif et peraonnel, et que lui seul pouvait accomplir, il l'accomplit par son 
lllinist~re S1JœrJ.otal. Nous examinerona la. question de la réalité de son sacerdoce, 
de son sauifice. sacerdotal et, à ce sujet, nous aurons à parler des théories de la 
Rédem[!lion et surtout de la doctrine de la satis/ action ; nous examinerons enfin 
l'effet de l'acte rédempteur. · 

CHAPITRE II 

Le sacerdoce du Christ 

§ 100. La réalité du sacerdoce 

'.fHÈSE. Le Christ est le véritable et unique Grand-Prêtre de la Nou.-elle 
Alliance. Dt: /ai. 

Explication. La notion de prêtre (\.tpd1; 2 sacerdos) trouve son 
explication dans la notion corrélative de sacrifice et de mé.diaieur : 
<c Proprie officiurn saœrdotis est esse mediatorem inter Deum et 
populum, in quantum scilicet divina. populo tradit. unde dicitur 
sacerdos quasi sacra dans. » (S. Thomas, S. th., m, 22, 1.) Il doit, 
comme son nom l'indique, transmettre les choses sacrées, divines, 
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la grâce et la vérité de Dieu au peuple; et en retour, accomplir, au 
nom du peuple, ce dont le peuple est redevable à Dieu, les prières 
et les sacrifices dans le culte divin. Il a donc une double fonction . 
il doit administrer aux hommes les choses saintes (sacrements et doc~ 
trines) et de même offrir à Dieu les choses saintes (sacrifices et prières). 
Sous ce dernier aspect, la fonction principale du prêtre est le sacrifice. 
« Sacrificium et sacerdotium ita Dei ordinatione conjuncta sunt, lit 
utrumque in omni lege extiterit. » (T rid., s. 23, c. 1.) 

Dans l'ordre actuel du salut, dans le.quel les hommes sont avec Dieu 
dans la relation de pécheurs, la fin propre du sacrifice sacerdotal n'est 
pas seulement l'action de grâces et le culte, mais encore, et surtout, 
la réconciliation. C'est précisément sous ce dernier aspect, que le prêtre 
est médiateur. Ce rôle de médiateur, qui a pour but la réunion de 
l'homme avec Dieu, la grâce et la réconciliation, le prêtre ne peut pas 
se le donner à lui-même : il faut qu'il y soit appelé par Dieu. 

L'Épitre aux Hébreux résume tout ce que nous venons de dire : 
<< Tout grand-prêtre est pris parmi les hommes ; il est établi pour les 
hommes dans ce qui concerne leurs relations avec Dieu, afin d'offrir 
des dons et des sacrifices pour les péchés ; (il faut) qu'il puisse comM 
patir avec ceux qui sont dans l'ignorance et l'erreur ... De même, 
personne ne prend de lui-même l'honneur, mais celui qui est appelé 
de Dieu comme Aaron. >> (Hébr., V, 1-14.) Ce thème principal de 
l':Ëpître, formulé aux chapitres V, VI et X, est développé dans les détails 
au chapitre VII. 

Preuve. L'Ancien Testament prophétise le caractère sacerdotal 
du Messie dans une formule puissante : « Juravit Dominus et non 
pœnitebit eum : tu es sacerdos in œternum secundum ordinem Melchi
sedech. » {Ps. CIX, 4; cf. Math., XXII, 44.) Melchisédech se tient en 
dehors du culte juif et offre du pain et du vin ; de même le Christ à 
la Cène. C'est sur cette déclaration qu'est bâtie l'Ëpître aux Hébreux. 
(Hébr., v, 6; VII, 17, 21 ) Que le Messie futur doive être le prêtre 
sacrificateur de son peuple, cela ressort aussi, objectivement, de la 
description que fait le prophète Isaïe du serviteur souffrant de Dieu 
(ls., Lm) : Il mourra pour les péchés du peuple et, par là, acquerra 
une grande postérité spirituelle pour lui et, pour le Seigneur, un peuple 
réconcilié et sanctifié. « Vere languores nostros ipse tulit et dolores 
nostros ipse portavit et nos putavimus eum quasi leprosum et percussum 
a Deo et humiliatum. lpse autem vulneratus est propter iniquitates 
nostras, attritus est propter scelera nostra ; disciplina pacis nostrre 
super eum et livore ejvs sanati sumus. Oblatus est quia ipse voluit 
et non aperuit os suum. » (ls., Liii, 4-7.) 

Jésus ne parle pas formellement de son caractère sacerdotal, mais 
il en exerce la fonction par la prière et le sacrifice pendant toute sa vie 
et surtout par le don de soi-même dans la mort sur la Croix. Deux fois, 
il parle expressément de ce culte sacrifical. (Math., XX, 28 ; XXVI, 

26-28. Marc, XIV, 22-24. Luc, XXII, 19 sq.; cf. Jean, II, 19; III, 16; 
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x 17 sq.; XII, 34; XVII, 19.) Nous reviendrons sur ces declarations 
pius loin. 

Dans l'Épitre aux Hébreux, le sacerdoce suprême du Christ est la thèse 
proprement dite (IV, 14; X, 29) : 1° Elle établit la notion de prêtre et 
l'applique au Christ; 2° Elle prouve qu'il a été appelé par Dieu, par 
les Ps. Il, 7 et CIX. 4 (Hébr., V, 5 sq.) ; 30 Pour son aptitude à souffrir 
et sa compassion, elle se réfère à l'histoire de la Passion (Hébr., v, 7-10); 
40 Elle montre la supériorité du Christ Grand-Prêtre sur les grands
prêtres de l'Ancien Testament. 

Pour démontrer cette supériorité, l't:pître donne les arguments sui
vants : 1° Melchisédech, figure du Christ, était au-dessus d'Abraham 
(qu'il bénit) et, par conséquent, certainement au-dessus du sacerdoce 
lévitique ; à plus forte raison, le Christ lui-même est au-dessus de 
ce sacerdoce (vu, 1-10); 2° Le sacerdoce de l'Ancien Testament a 
été supprimé par lui (VII, 12-19) ; 3° Dieu a assuré le sacerdoce du 
Christ par un sennent d'une durée éternelle (vu, 20-22); 4° La multi
plicité des prêtres de l'Ancien Testament a été remplacée par l'imité 
(vn, 23-25); 5° Le Christ était sans péché, il n'avait pas besoin, comme 
les prêtres de 1 'Ancien Testament, de sacrifice pour lui-même (VII, 
26-28) ; 6° Son sacrifice était suréminent, bien au-dessus de tous les 
sacrifices anciens. A ce sujet, cf. § JOI. 

Les Pères. Ils se contentent, au début, de répéter les pensées de l'Épître aux 
Hébreux ; plus tard ils les développent. Les Pères apostoliques connaissent tout 
au moins le titre d'honneur « Grand-Prêtre éternel • : ainsi S. Polycarpe (xu, 2): 
cf. S. Clément (1 Cor., XXXVI, 1 : o ii.p)'.tEpc:>i;); S. Ignace (Phil., 1x, 1 : 6 à.px tEpd•). 

les apologistes, dans la mesure où ils polémiquent contre les Juifs, s'appuient 
souvent sur la pensée fondamentale de l'i::pître aux Hébreux et prouvent que le 
Christ, en tant que Messie, est le Grand-Prêtre de la Nouvelle Alliance. Déjà dans 
l'Épttre antijuive de Barnabé (v, 2 sq.), on lit : • C'est pourquoi le Seigneur s'est 
résolu à livrer sa chair à la mort, afin que, par la rémission des péchés, nous soyons 
purifiés, c.-à-d. par l'effusion de son sang. • Ensuite l'~pître cite ls., Lill, 5-7. 
S. Justin applique au Christ le Psaume de douleur (Ps. XXI) et I' explique,à son sujet. 
dans une longue exégèse particulière, (Dial., 98 : M. 6, 706 sq.; cf. Dial., 13, 89, 
94, 138.) II ae_pelle le Seigneur notre Grand-Prêtre et cite pour cela le Ps. CIX, 4. 
(Ibid., 118.) S. l rénée : Abraham sacrifia son fils bien-aimé, « afin qu'il plih à Dieu 
aussi de livrer son Fils unique et bien-aiméAour tous les descendants d'Abraham, 
comme victime pour notre rédemption. » ( • h., IV, 5, 4.) « Le Seigneur nous a 
rachetés Rar son sang, en livrant son, âme pour notre âme et sa chair pour notre 
chair. » (Ibid., V, l, I.) Clément d'Alex. fait dire au Seigneur : «J'ai, pour toi, lutté 
contre la mort et subi la mort que tu devais subir à cause des forfaits passés et de 
ton infidélité envers Dieu. » (Quis dives, 22.) Origène trouve souvent, au cours de 
ses travaux exégétiques, l'occasion de faire ressortir le sacerdoce du Christ et son 
sacrifice. • Le Père de Jésus-Christ est un Père bon et aimant, tout en n'épargnant 
Pas son propre Fils, mais en le livrant pour nous tous, comme son Agneau, afin 
que !'Agneau de Dieu meure pour tous les hommes et enlève les péchés du monde. 
Ce n'est donc pas par force, mais volontairement, qu'il a supporté les mauvais 
traitements que ses ennemis impies lui infligeaient. » (C. Cels., VIII, 43.) Le ~hrist 
est donc Prêtre et Victime : Prêtre, comme cela ressort des Psaumes et de l'r..pître 
aux Hébreux; Victime, ai.nsi que l'atteste S. Jean, quand il dit : « Voici !'Agneau 
de Dieu qui enlève les péchés du monde. » (In Rom., Ill, 8 : M. 14, 946-951 ; 
cf. IV, 12.) Dans l'Ancien Testament, « le grand-prêtre purifiait le peuple ~ec le 
sang des taureaux et des boucs. Mais depuis que le vrai Grand-Prêtre est venu 

THfoLOGIE DOGMATIQUE, t. I. 14 



418 LE SACERDOCE DU CHRIST 

pour sanctifier les fidèles dans &on sang, il n'y a P,lus de place pour un grand-prêtre 
Alors il y avait un autel et on y offrait des sacrifices ; mais depuis que le véritabl; 
Agneau est venu, qui s'est offert lui-même comme Victime à Dieu, toutes ces insti. 
tutions temporaires ont cessé. » (ln Levit. hom., 10 : M. 12, 525 sq.) D'après 
S. Cyprien, « Jésus-Christ, notre Seigneur et Dieu, est lui-même le Prêtre suprême 
de Dieu le Père, le Prêtre qui s'est offert tout d'abord en Victime et a ordonné que 
cela se fasse (à la messe) en mémoire de lui ». Il fait dériver de ce sacerdoce le 
sacerdoce participatif des prêtres de la Nouvelle Alliance, (Ép. LXIII, 11 ; cf. 
De laps., 17; De hab. virg., 2 ; Ad. Fort., 5 ; Ad Demetr., 26.) Mais le plus pro
fond est encore S. Augustin, quand il démontre que le Christ est à la fois Prêtre 
et Victime. (Civ., X, 20, etc.) On pourrait facilement multiplier les citations des 
Pères, par ex. de S. Ambroise, de S. Athanase, des deux S. Cyrille, de S. Jean Chry. 
sostome, de S. Jean Damascène. (Cf. Tixeront, II, Index v. Sotériologie et surtout 
Rivière : Le dogme de la Rédemption.) 

S. Thomas donne la raison théologique de la manière suivante : Le caractère 
essentiel du prêtre consiste dans sa qualité et son activité de médiateur. Il doit offrir 
à Dieu. prière et sacrifice et apporter au peuple pécheur compassion et pardon. Le 
Christ a accompli ces deux clloses d'une manière parfaite. Par conséquent, il est 
Prêtre, et Prêtre d'une manière éminente. Il est le Prêtre au sens absolu et tous les 
autres prêtres doivent recevoir de lui légitimation et mission. H était à la fois Prêtre 
et Victime ; il a expié nos péchés et non les siens propres. Il est le Prêtre éternel 
selon l'ordre de Melchisédech. {S. th., III, 22, 1-6.) 

Quand et comment le Christ reçut-il l'onction sacerdotale? Les pre
miers scolastiques ont de belles considérations sur le Christ, chef et médiateur, 
mais très peu sur le Christ pdtrc. S. Thomas, le premier, a traité en détail du sacer
doce du Christ et présenté Jésus comme le seul prêtre de Dieu, dont la fonction 
était d'offrir à Dieu, le Seigneur, le plus haut culte d'adoration et de reconnaissance. 
Déjà Alexandre de Halès repousse une opinion scolastique qui attribuait au Christ 
le caractère sacramentel de !'Ordre de la prêtrise. Par ÙÎ suite, presque tous les scolas· 
tiques sont d'accord pour déclarer que le Christ est prêtre non· pas par le caractère 
indélébile créé, mais par l'union hypostatique. Le Christ n'est pas prêtre par sa 
nature divine, mais par sa nature humaine. Il en résulte qu'il devint prêtre au moment 
précis où il devint homme. (Hébr., X, 5.) Son oncliori sacerdotale se fit par r assomption 
Ile sa nature humaine dans f hypostase du Logos divin. Ainsi donc le Christ n'a pas tou
jours été prêtre. Il le devint au moment de l'Incarnation. Il n'attendit pas pour le 
devenir le moment du bapti!me, comme !'ont prétendu certains Pères, par ex. : 
S. Pierre Damien. La scène du baptême est l'investiture extérieure et l'inauguration 
de son ministère messianique et sacerdotal. Il n'est pas la consécration et la dotation 
intérieures pour ce ministère. (Cf. Petavius, De Incarnat., LXII, c. 11, n. 2 et 5.) 

II faut rejater entièrement la. théorie des scciniens qui prétend que le Christ n'a 
acco~pli la fonction sacerdotale et n'est devenu prêtre qu au moment de son entrée 
au ciel. • . 

§ JO 1. Le aacrüice sacerdotal du Christ 

THÈSE. Le sacrifice du Christ consiste dans l'acceptation volontaire de sa mort 
douloureuse et dans le don de sa vie, par suite de sa souveraine obéissance d'amour 
envers son Père, et dans l'amour rédempteur héroiaue pour les hommes. 

De foi. 

Explication. Le Concile d 'Éphèse a défini le caractère sacrifi~al 
de la mort du Christ : « L'f:criture enseigne que le Christ est devenu 
le Grand-Prêtre et !'Annonciateur de notre foi. (Hébr., III, J .) Or, il 
s'est sacrifié pour nous (dans un sacrifice) d'agréable odeur pour 
Dieu. (Éph., v, 2.) Si donc quelqu'un dit que ce n'est pas le Logos 
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divin lui-même qui est devenu notre Grand-Prêtre et notre Apôtre, 
quand il est devenu chair et un homme comme nous, mais que c'est 
un autre que lui, un homme né de la femme et distinct de lui ; ou 
bien, si quelqu'un dit qu'il s'est offert en sacrifice pour lui ... même et 
non pas plutôt pour nous seulement (car celui-là n'avait pas besoin de 
l'offrande du sacrifice, qui ne connaissait pas du tout le péché), qu'il 
soit anathème. » (Denz., 122.) {Cf. les définitions p. 408 sq.) 

Le caractère sacrifical de la mort du Christ est contesté par toute 
la théologie lihérale (Rîtschl, Harnack, Sabatier). y compris les moder
nistes. D'après ces derniers, S. Paul, le premier, a conçu la mort de 
Jésus comme un sacrifice {p. 409). D'après les uns, le Christ fut surpris 
par sa mort qu.il souffrit à contre-cœur; d'après les autres, il l'accepta 
avec une fidélité idéale, comme un martyre pour la cause de Dieu. 

La notion de sacrifice reviendra à propos du sacrifice de la messe. 
Disons ici l'essentiel. L'École définit le sacrifice : un don visible offert 
à Dieu par un prêtre autorisé, afin de reconnaître, par la mutation de ce 
don, le domaine absolu de Dit!U et de parvenir à la réconciliah'rm et à 
l'union avec lm. 

Le sacrifice est l'acte du culte le plus excellent et le plus intense. On le fait dériver 
de la double obligation de l'homme envers Dieu : de notre dépendance de créature 
à son égard (raison primaire) et de notre inimitié avec lui par suite du péché (raison 
secondaire). la cause principale du sacrifice existe toujours, même dans l'innocence 
du paradis terrestre. Lorsque le péché eut créé un fossé entre Dieu et l'homme, le 
sacrifice reçut une seainde propriété et une seconde fin : il devint un moyen de 
réconcilicdion. En tant que sacrifice d'expiation, le sacrifice a le caractère de repré· 
=italiCJ11 (substitution). Le but dernii:r de tout sacrifice est !'anion des hommes 
avec Dieu. 

Trois éléments constituent donc l'essence du sacrifice : l'offrande du don réel par 
le prêtre, par repr/sentation des fidèles qui sacrifient, avec le but d'arriver à l'union 
avec Dieu. 

Le sacrifice étant, en tant qu'offrande à Dieu d'un don visible, un acte de culte, 
il va de soi qu'il est détenniné e119entiellement par l'intention du sacrificateur. On 

f,eut considérer le don aacrifical comme la matière et l'intention sacrificale comme 
a forme de tout sacrifice. Quant à la controverse théolOgique à savoir si l'offrande 

du don «!oit être expliquée comme changement (immutatio) ou comme destruc
tion du don, nous la laissons de côté pour le moment. 

Preuve. Isaïe indique déjà le caractère sacrifical de la mort du 
Christ (p.416). cc En vérité, il a porté nos maladies et chargé sur lui nos 
douleurs, et nous, nous le considérions comme un lépreux et un homme 
frappé de Dieu et abattu. Mais il a été blessé à cause de nos forfaits, 
broyé à cause de nos péchés et, à cause de notre paix, le châtiment est 
sur lui et par ses blessures, nous, nous avons été guéris. Nous nous 
en allions tous comme des brebis égarées et chacun suivait sa propre 
voie et le Seigneur a placé sur lui nos iniquités à tous. Il fut sacrifié parce 
que lui-m~e le voulut, et il n'ouvrit pas la bouche. Comme une brebis, 
il est conduit à l'immolation et, semblable à l'agneau devant le tondeur. 
il est muet et n'ouvre pas la bouche ... Et le Seigneur voult.t le broyer 
dans la souffrance ; s'il livre son âme pour le péché, il verra une posté-
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rité qui durera longtemps et le plan de Dieu s'accomplira par sa main. » 
(ls., Liii, 4-10.) En elles-mêmes, ces paroles du Prophète sont déjà 
claires, mais elles ne trouvent tou,te leur clarté que dans la 
lumière de la vie de Jésus. (Knabenbauer, Explication du prophète 
Isaïe (1881).) 

S. Auguatin et, avec lui, la Scola3tique, se réfèrent aussi, au sujet de la mort 
sacrificale du Christ, aux sacrificu typiquu de !'Ancienne Alliance et disent que le 
Christ se sacrifiait déjà par avance dans tous ces types. (Civ., x, 20.) 

Comme le rationalisme conteste l'intention qu'avait le Christ de s'offrir en 
sacrifice, prétend qu'il fut purement et simplement surpris par 1ea ennemis et 
entraîné à la mort, et assure, par ailleurs, que ce fut S. Paul le premier qui donna à 
cette mort involontaire le caractère de sacrifice d'expiation, afin de supprimer le 
« scandale de la croix J> et de donner à la mort douloureuse du Sei'neur un aspect 
religieux et rationnel, il faudra, dim1 ·la preuve, insister particulièrement sur le 
fait que le Christ a 1connu et voulu, longtemps auparavant, sa livraison à la 
mort. 

1 • J ésw a, dès le commencement et sans attendre les circonstances 
menaçantes de ses derniers jours, annoncé sa mort comme une mort 
violente et ! 'a présentée comme sa tdche de Musie. Déjà dans Marc, 
Il, 20, il parle du temps de deuil où il sera enlevé à ses disciples et 
où ceux-ci devront «jeûner », (Math., IX, 15; Luc, V, 35.) Dans la 
mort du Baptiste, il voit l'annonce de son propre sort. (Marc, IX, 11.) 
Les allusions suivantes appartiennent à un temps un peu postérieur. 
Il demande aux fils de Zébédée s'ils pourront boire son calice de 
souffrance (Marc, X, 38) ; il parle avec Moise et ~lie de son trépas 
à Jérusalem (Luc, IX, 31); il défend aux disciples de parler de l'évé
nement du Thabor avant que le Fils de l'Homme ne soit ressuscité 
des morts (Math., XVII, 9); il dit, quand on vient lui annoncerqu'Hérode 
veut le tuer, qu'il mourra à Jérusalem (Luc, XIII, 32-33) ; il a hâte 
que cela soit accompli (Luc, XII, 50). 

2. Déclarations pendant la semaine de la Passion. Il est le Fils unique 
du Maître de la vigne qu'on veut tuer (Math., XXI, 38); il annonce à 
ses disciples qu'il célèbre la Pâque avec eux pour la dernière fois 
(Math., XXVI, 2); il rapporte l'onction de Madeleine à sa sépulture 
(Math., XXVI, 12) ; il prédit la trahison de Judas et le reniement de 
Pierre (Math., XXVI, 21, 31-36); il se rend au jardin des Oliviers pour 
s'y fortifier dans la prière au moment de la dernière heure ; il accepte 
volontairement le calice de douleur (Jean, XVIII, 6) et il le vide jusqu'à 
la lie, malgré les répugnances les plus violentes de sa nature humaine 
(Math., XXVI, 3747). 

3. Jésus a annoncé trois fois sa mort dans ses circonstances concrètes : 
après la confession de Pierre (Math , XVI, 21 ), au milieu de son ministère 
en Galilée (Math., XVII, 21-22) et quand il se prépare à monter à 
Jérusalem (Math., XX, 17-20). Chaque fois, la révélation se fait avec 
une précision croissante. 

4. Jésus indique, pour montrer la nécessité de sa mort, les prophétiu 
qui doivent s'accomplir. Il dit qu'il faut qu'il souffre. Sans doute 



LE SACERDOCE DU CHRIST 421 

un Messie souffrant était pour les Juifs, comme pour les disciples, 
une conception inadmissible, mais pas pour Jésus. Il considère sa mort 
douloureuse comme une conséquence nécessaire de sa fonction de Messie. 
Le Fils de l'Homme sera glorifié, « mais il faut qu'il souffre beaucoup 
auparavant ». (ôEl a.Ù•ov 7toÀ.À!x 1tit.Gei.v, Luc, XVII, 25.) Telle est la 
volonté de Dieu. {Math., XVI, 23.) C'est ainsi, d'après lui, que les 
Prophètes ont écrit. (Luc, XVIII, 31. Marc, IX, 11 sq.; XIV, 21. Math., 
XXVI, 24.) En lui doit s'accomplir l~ture. {Math., XXVI, 54. Marc, 
XIV, 49. Luc, XXII, 37; XXIV, 25-28, 44-47.) 

5. Jésus indique comme but de sa mort douloureuse notre rédemp
tion. Il n'a pas conçu sa mort simplement comme la conséquence de 
sa fonction, ni comme la mort d'un héros qui donne sa vie pour un 
idéal, ni comme un exemple pour nous montrer comment nous devons 
rester fidèles à Ja chose de Dieu et à la voix de notre conscience ; mais 
il a donné à sa mort la sÎgnÎfication objective d'une rançon à payer pour 
now (unèp Y1IJ.Wv), d'un sa.crifice de réconciliation à accomplir pour nous. 
Dans ces déclarations, il s'appuie sur cette vérité qu'un rachat par 
nous-mêmes est impossible : 11 Car que peut donner ) 'homme comme 
rançon pour son âme f » (Math., XVI, 26.) 

Toute la vie de Jésus a servi à la suppression du péché, mais c'est 
surtout sa mort qui a servi à cette fin. (S. th., III, 1, 2.) Les deux choses 
sont clairement attestées par Jésus. Il commence sa prédication en 
appelant à la pénitence qui est la condition subjective du pardon. 
(Math., IV, 17.) Il est le Sauveur des pécheurs (Marc, II, 17. Math., 
XVIII, 12-13. Luc, XV, 1-8; XIX, 10); il pardonne les péchés. (Marc, 
II, 5-12. Luc, VII, 47, 48. Jean, v, 14; VIII, 11.) Il n'annonce pas le 
pardon, comme les Prophètes, au nom de Dieu, il le donne de lui-
même. . 

Jésus n'a pas rattaché le pardon exercé par lui-même à sa mort; 
mais il n'en résulte pas que ce pardon n'en dépendait pas. La personne 
est plus quE: l"œrwre, l'œuvre est incluse dans la personne. Cependant, 
Jésus a présenté deux fois sa mort comme le moyen objectif de notre 
rédemption. La première fois, ce fut quand il exhortait ses disciples 
à l'humilité ; la seconde fois, au moment de la Cène. La première fois 
il dit en jetant un regard en arrière sur toute sa vie : « Filius hominis 
non venit ministrari sed ministrare et dare animam suam, redemptio
nem pro multis. » (ôoiJva.L 'tliv ~u'f.iiv a.O•oÜ Mi:pov ocv•tn o/J.wv, 
Math., XX. 28; Marc, X. 45.) Toute sa vie fut un 11 service » (8~a.xovt~v) 
Pour notre rédemption. De même qu'on paie une rançon pour un 
esclave· et qu'on l'affranchit, ainsi Jésus donne sa vie pour plusieurs. 
Cet esclavage n'est pas la Loi juive, ni la crainte de la mort, ni l'esprit 
I>écheur du monde, ni la crainte imaginaire des démons (Ritschl, 
Sabatier), ni l'égoïsme, mais ce qui a été l'objet de toute l'action du 
Christ : c't!St le péché. Pour le supprimer, il paie un prix objectif dont 
l'effet objectif est la délivrance de la captivité. Pour cette fin, il donne 
comme prix sa vie qui se termina par sa mort violente. Ceci ressort 
encore plus clairement des paroles de la Cène. Jésus veut établir une 
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Nouvelle Alliance entre Dieu et l'humanité, c'est pourquoi il faut 
écarter le péché qui est le seul obstacle à cette alliance. Or cela se pro. 
duit par l'effusion de son sang. c< Hoc est corpus meum quod pro vobii 
datur. >> (Luc, XXII, 19; cf. 1 Cor., XI, 24.) « Hic est enim sanguis 
meus Novi T estamenti, qui pro multis effundetur in remissione.rn pecca
torum. >l (Math., XXVI, 28; cf. Marc, XIV, 24.) 

Ce passage montre d'une manière irréfutable que Jésus lui-même a attribué à 
sa mort la valeur objective, la signification d'une suppression objective du péché, 
Harnack lui-même le reconnaît : « Que Jésus, dans la célébration de la première 
Cène, ait caractérisé sa mort comme un sacrifice qu'il offrait pour la rémission de 
péchés, cela ressort du récit de Paul. » (H. D., 1, 476.) Or S. Paul, dans son récit, 
se réfère au Seigneur. (1 Cor., XI, 23.) Ce n'est donc pas lui, comme le prétend 
Loisy, qui a introduit l'idée du sacrifice. (Denz., 2038.) A la lumière de ce clair 
passage (Luc, XXII, 19; Math., XXVI, 28), nous comprenons le passage cité plus 
haut du don de sa vie pour beaucoup. (Math., XX, 28.) Alors manquait le but 
précis, il est indiqué ici: rachat de l'esclavage du péché, non par un exemple moral, 
mais par le paiement d'un prix, sa chair livré à la mort, son sang versé, et cela 
« pour nous » (:'.mkp f1p.iiiv). 

6. L'évangile de S. Jean complète les données des Synoptiques. 
Le Baptiste désigne tout de suite le Seigneur comme I' cc Agnus Dei 
qui tollit peccata mundi ll. (Jean, I, 29.) Jésus lui-même appelle son 
corps un temple qu'on détruira, mais qu'il rebâtira en trois jours. 
(Jean, II, 18-22.) Il instruit Nicodème sur l'idée rédemptrice de Dieu 
qui n'a pas épargné son «Fils unique )), afin que tous ceux qui croient 
en lui soient sauvés. (Jean, III, 16.) De même que Moïse a élevé le 
serpent dans le désert pour la guérison des malades, il faut que le Fils 
de l'Homme soit élevé pour la rédemption des pécheurs. (Jean, III, 14.) 

cc En vérité, en vérité, je vous le dis, si le grain de blé ne tombe pas en 
terre et ne meurt pas, il reste seul, mais s'il meurt, il porte beaucoup de 
fruits. >> (Jean, XII, 24 sq. ; cf. XII, 32.) <( Le pain que je donnerai est 
ma chair pour la vie du monde. » (Jean, VI, 52.) « Je suis le 
Bon Pasteur ; le Bon Pasteur donne sa vie pour ses brebis ..• 
et je donne ma vie pour mes brebis. >> (Jean, x, 1 1-15.) « Pour 
eux (les disciples) je me sanctifie (iiyd:Çw Èp.au.:6-, = je me 
sacrifie, je me consacre pour eux; Deut., xv, 19), a/in qu'eux aussi 
wient sanctifiés dans la vérité. » (Jean, XVII, 19.) Il faut entendre 
ici iiy~:iÇsw comme un terme hiératique désignant la sanctifi
cation d'une victime; il est impossible que le Christ l'ait entendu 
de la sancti;/icati<m personnelle au sens du prêtre lévitique ; cela 
est encore plus impossible dans l'évangile de S. Jean. (Cf. Jean, 
VIII, 46 avec XVI, 8.) · 

Et cela se fait tant en vertu d'un ordre de son Père que de sa propre 
liberté. Le Seigneur exprime ces deux choses dans une seule et unique 
phrase : « Ego pono animam meam, ut iterum sumam eam. Nemo 
tollit eam a me sed ego pono eam a meipso et potestatem habeo ponendi 
eam et iterum sumendi eam. Hoc mandatum accepi a Patre meo. » 
(Jean, X, 17-18.) 
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Synthèse. On ne peut plus douter, après ces nqmbreux textes bibliques, que le 
Christ, dès le co!11.mencement, ait considéré sa mort comme_un~ partie d~ son œuvre 
messianique et 1 ait annoncée. Au.début, cette annonce se fait d une mamère obscure 
t par allusion, puis, à mesure que Jésus avance dans sa vie, elle devient de plus 

:n plus nette et précise; à la tin, elle est même d'une telle précision que les diaci
e.Jes en sont choqués, car la mort ne concorde pas avec l'idée qu'ils se font du Messie. 
v'après Jésus, sa mort est le but de sa venue dans le monde. 

Le Seigneur donne la raison et l'explication de cette mort. Dans les Synoptig_ues, 
il allègue les prophéties inspirées par Dieu; dans S. Jean, l'ordre de son Père. 
Dans les deux raisons, il reconnaît une stricte obligation pour lui à laquelle il ne 
peut ni ne veut se soustraire. Il est vrai gu'il s'effraie devant la mort douloureuse 
imminente. Les sanglantes images de la .Passion sont pour sa nature sensible une 
cause qui trouble psychologiquement œtte nature inférieure, mais, comme on l'a 
déjà dit, même dans ce moment d'horreur et d'effroi, il ne retire pas son abandon à 
la volonté souveraine de son Père. « Père, que ce ne soit pas ma volonté, mais la 
tienne qui se fasse. » 

Le Christ donne à sa mort une signification objective, indépendante, qui se 
distingue essentiellement de l'effet subjectif de sa prédication et de son bon exemple, 
Son sang est versé pour la rémission des péchés. Sa chair est livrée pour la vie du 
monde. Si notre péché n'existait pas, il n'y aurait pas non plus de Passion et de 
mort du Christ. Si les brebis n'étaient pas menacées de perdition, le Pasteur n'aurait 
pas à donner sa vie pour elles. 

La mort douloureuse du Christ est, d'après son propre enseignement, une mort 
sacri/Kale. Sans doute il n'a pas employé l'expression formelle «sacrifice » (O.,aia, 
sacrificium, immolatio) ; mais la chose, le contenu de la notion de sacrifice se trouve 
partout et de la manière la plus précise dans les paroles de la Cène. L'expression 
johannique de sanctification de soi-même, de sacrifice de soi-même (&yt&~m) 
peut déjà s'entendre d.4ns un sens entièrement formel. 

Le motif qui pousse le Christ à la Rédemption est l'amour. L'amour du Père 
donne volontiers son Fils unique. (Jean, III, 16.) Et le Fils donne également volon
tiers sa vie pour ses brebis. (Jean, X, 11.) 

Une explication nette, sur la manière dont nos péchés rendaient nécessaire aux 
yeux de Dieu que Jésus livrAt sa vie, ne se trouve pas dans les évangiles. On ne 
trouve d'explication claire que dans S. Paul. · 

S. Paul est le héraut enthousiaste de la mort sacrificale du Christ. 
mais il n'est pas l'inventeur de cette doctrine. Il n'a fait qu'exposer, 
avec une précision systématique et dans la forme dialectique du langage 
juif d'alors, ce qui se trouvait déjà, en ses traits principaux, dans la 
doctrine de Jésus. Pour S. Paul, toute l'importance du Christ se résume 
dans sa mort pour nous. Dans la lumière de sa mort, sa vie pâlit. 
S. Paul ignore tout << nisi ]esum Christum et hune cruci/i.xum i>. (1 Cor., 
II, 2.) « Qui traditus est propter nostra delicta et resurrexit propter 
iustificationem nostram. >> (Rom., IV, 25.) 

TottS les hommes, d'après S. Paul. sont des pécheurs chargés de 
dettes ènvers Die-u (Rom., II, 2 sq.; m, 12; V, 16, 18); ils sont ennemis 
de Dieu. (Rom., II, 5, 8; V, 10. Éph., II, 3. 1 Thess., 1, 10.) Cependant, 
Dieu voulait, en vertu de ses desseins éternels, les racheter. (Eph .• 1, 9). 
Il le fit de la manière suivante : Il fit de son Fils unique le médiateur et le 
chef de 1 'hurnanité croyante. Celui~ci, devenu un, mystiquement •t réelle
lllent, avec l'humanité, offrit, avec un amour et une obéissance suprême, 
à son Père offensé par le péché, au nom de celte hunumité, le sacri/i.ce 
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de sa volonté; par là, il enleva de l'humanité la malédiction de la 
désobéissance qui pesait sur elle depuis Adam, il la réconcilia avec Dieu 
et fonda ainsi sur la terre une humanité nouvelle dont la vie ne reposait 
pas sur la grâce seule (protestants), ni sur les exigences de la justice 
seule (Juifs), mais, comme celle de son chef, à la fois sur la grâce et la 
justice. On remarquera en particulier : 

1 . S. Paul insiste, comme les évangiles, sur le libre amour de Dieu. 
« Dieu nous a montré son amour en ce que, au temps où nous étions 
encore pécheurs, le Christ est mort pour nous. »(Rom., v, 8, 9.) « Cel1.1i 
qui n'a pas épargné son propre Fils, mais l'a livré pour nous tous, 
comment ne nous a-t-il pas tout donné avec lui? »(Rom., VIII, 32.) ((Tout 
vient de Dieu qui nous a réconciliés dans le Christ et nous a donné 
le ministère de la réconciliation. Car Dieu s'est réconcilié le monde 
dans le Christ. ''(II Cor., V, 18, 19.) Il était, ((selon la volonté de Dieu 
et de notrè Père, que Notre-Seigneur Jésus-Christ se donnât lui-même 
pour nos péchés, afin de nous délivrer du monde présent qui est 
mauvais ».(Gal., I, 4.) ((Il nous a grâciés dans son Fils bien aimé, dans 
lequel nous avons la rédemption par son sang, la rémission des péchés 
d'après la richesse de sa grâce.» (E:.ph., I, 6, 7; cf. I, 5, 9, 11, 12, 19.) 
(( Mais Dieu, qui est riche en miséricorde, en raison de son grand 
amour dont il nous a aimés, alors que nous étions morts dans le péché, 
nous a vivifiés dans le Christ par la grâce duquel vous êtes sauvés ... 
afin de nous montrer, dans les temps à venir, les richesses surabon
dantes de sa grâce dans la bonté envers nous, dans le Christ Jésus. » 
(E:.ph .• Il, 4-7.) 

2. Cependant, Dieu voulait aussi manifester sa justice et nous faire 
connaître la majesté de sa volonté immuable et sainte. Cela se fit dans 
la mort obéissante du Christ. Le Christ avait dit lui-même : (( Le calice 
que mon Père m'a donné, ne le boirai-je pas? » (Jean, XVIII, 11 ; cf. 
XIV, 30.) S. Paul donne à cette obéissance envers le Père la signification 
d'une réparation dans le sang, faite à la justice divine : (( Omnes enim 
peccaverunt et egent gloria Dei. Justificati gratis per gratiam ipsius, 
per redemptionem qure est in Christo Jesu. Quem proposuit Deus 
propitiationem (D,~~p~ov) per fidem in sanguine ipsius, ad ostensio
nem justitiœ sure propter remissionem pnecedentium delictorum. ln 
sustentatione Dei, ad ostensionem justitire ejus in hoc tempore, ut 
sit ipse justus et justificans eum qui est ex fide Jesu Christi. » (Rom., 
III, 23-26.) 

Dans ce texte célèbre, maintes fois commenté, la Rédemption est appelée une 
œuvre de la justice divine. On ne doit pas songer seulement d'une manière uni• 
latérale à la justice vindicative et exigeante des Juifs, que justement !'Apôtre combat 
ici; c'est plutôt la justice donnante, la justice chrétienne, celle qui donne d'abord 
et exige ensuite, qui est le fondement de notre rédemption et se manifeste en elle. 
Mais si, pour nous, cette justice est une pure grâce, elle est cependant, en tant que 
le Christ l'a méritée, une conséquence de son offrande comme victime d'expiation 
dans son sang, en témoignage de la justice de Dieu. La mort du Christ est donc 
considérée et appréciée par Dieu comme une mort expiatoire, qu'on entende 
tÀaCl'tfip1ov (l.À&crxop.ai) au sens personnel de «réconciliateur »,ou au sens objectif 
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'e « moyen de réconcili~t!o~ •, « instru.m~nt de réconciliation .» •• •.croix », .ou au 
0 abstrait de « réconahabon », • exp1abon »(Vulgate : prop1babo), ou bien au 
sens entièrement formel de « sacrifice expiatoire ». Toutes les interprétations se 
sense' nent à dire que le Christ, par sa mort, a opéré notre réconciliation avec Dieu, 
ram · · à 1 A à 1 é · · d ' hés par laquelle nous part1C1pons a grace et a r m1ss10n es pec • 

3. Cette mort obéissante, S. Paul la caractérise, d'une manière plus 
précise, comme un sacrifice pour ~ous. cc ~ Christ nous a a_imh, et /e;>t 
livré à Dieu pour nous comme oblatron et victUTIJ! (r.:a.péôwxsv sa.u-rov ur.:Eo 
~·J.i::iv 'Tt'oocri::iopci.v xa.l 9ua[11.v) d'agréable odeur.·» Œph., V, 2.) Ensuit~ 
il' insist~ s~r le « pour nous » (:'.n:~p 7,p.wv) fortement et souvent. 
Aussi, bien que nous ne trouvions pas chez lui la formule précise 
(il écrit comme tous les autres Apôtres et la pfopart des Pères un:Ép, 
une fois m:pt (1 Thess., v, 10); avec À1hpov on trouve deux fois &.v-rt 
(Marc, x, 45; Math., XX, 28); la Vulgate donne toujours cc pro »; 
cf. Rivière, 49), on doit reconnaître chez lui la doctrine d'après laquelle 
le Christ n'est pas mort seulement de quelque façon, d'une manière 
générale, dans notre intérêt, en notre faveur, mais encore qu'il est mort 
pour nous en ce sens qu'il ne serait pas mort si nous n'avions pas été 
pécheurs, qu'il voulait, comme notre médiateur et notre représentant, 
réconcilier les pécheurs et cela dans son sang. « Dieu a rendu péché 
pour nous (un:È:p ·hp.wv) celui qui ne connaissait pas le péché, afin que 
nous devenions justice de Dieu en lui. » (II Cor., v, 21.) « Le Christ 
nous a délivrés de la malédiction de la Loi en devenant pour nous 
malédiction (condamnation). » (Gal., III, 13.) « La reconnaissance 
de dette de la loi qui était contre nous, qui nous était contraire, il l'a 
enlevée et l'a attachée à la croix. » (Col., II, 14.) Faisant allusion à 
Is., Liii, 4-12, S. Paul dit : « Il a été livré pour nos péchés. >> (Rom. 
IV, 25.) « Un seul est mort pour tous. >> (Il .Cor., v, 14.) « Le Christ 
est mort pour nous. >> (Rom., V, 9.) cc Le Christ est mort pour nos 
péchés, selon les ~critures. >> (I Cor., XV, 3.) Dans tous ces passages, 
la même pensée est exprimée : le Christ est mort pour nos péchés, 
pour nous, pécheurs; il a expié les péchés et réconcilié les pécheurs avec 
Dieu. L'effusion de son sang est un sacrifice d'expiation pour 
nous. 

4. Pour confirmer ces données, il faut citer encore ici l'Épître aux 
Hébreux dont le thème est le sacerdoce du Christ. Or, le sacerdoce 
comporte un sacrifice : << Car tout grand-prêtre est constitué pour 
offrir des dons et des sacrifices, c'est pourquoi il est nécessaire qu'il 
ait quelque chose à offrir. >> (Hébr .• VIII, 3.) Et en quoi consiste l'offrande 
du Christ? cc Ce n'est pas par le sang des boucs et des veaux, mais 
par son propre sang qu'il est entré une fois pour toutes dans le sanc
tuaire. n Si ce sang des animaux sanctifiait extérieurement, << combien 
plus le sang du Christ qui, par le Saint-Esprit, s'est offert lui-mW.e h 
Dieu comme une Victime sans tache, purifiera-t-il notre conscience des 
œuvres,mortes, afin que nous servions le Dieu vivant. Et c'est pourquoi 
il est le médiateur d'une nouvelle Alliance, afin que par le moyen de 

l éd . (ll1 1 ' ', ., ) sa mort pour a r empt10n 'Jrt.1a.-rov -ye:vo(J.E:'IOU e:~; a.n:oAu-rpwaw 
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des prévarications qui étaient sous la première a'lliance, ceux qui sont 
appelés reçoivent la promesse de l'héritage éternel. >> (Hébr., IX, 12-15) 
(( n est lui-même apparu une fois dans la plénitude des temps po~ 
supprimer les péchés par son sacrifice. » (Hébr., IX, 26.) Or, ce sacrifice 
n'est pas, de sa part, le simple support d'un châtiment pénal, c'est 
l'offrande de lui-même pendant toute sa vie, cc depuis qu'il est entré 
dans le monde » (Hébr., X, 5), dans le Saint-Esprit, dans l'obéissance 
et la soumission à la décision de Dieu et dans le plus pariait accomplisse
ment sur la Croix.« Bien qu'il fût le Ftls de Dieu, il a appris (comme 
homme) l'obéissance par ce qu'il a souffert et, consommé, il fut pour 
tous ceux qui lui obéissent auteur du salut éternel. )) (Hébr., V, 8 sq.; 
cf. II, 9 sq.; XII, 2.) <1 En disant: Tu n'as pas voulu de victimes, d'obla
tions et d'holocaustes pour le péché, et ce qui e~t offert selon la Loi 
ne te plaît pas, alors j'ai dit : Voici que je viens, ô Dieu, pour faire 
ta volnnté, il supprime le 'premier pour établir le second. Dans cette 
volonté, nous sommes une fois pour toutes sanctifiés par le sacrifice du 
corps de Jésus-Christ. » (Hébr., X, 8, 10.) 

5. L'Apôtre emploie aussi l'image d'une rançon dont se sert Jésus 
lui-même : « Il y a un médiateur entre Dieu et les hommes, l'Homme
Christ Jésus quis 'est livré lui-même en rançon pour tous. » (œ'ltD,u,pov 
U7tÈf 7ttlYtW'i. I Tim., II, 5-6.) «Vous avez été rachetés rm grand prix. » 
(1 Cor .• VI, 20; cf. vu, 23.) Ce prix est le Christ lui-même. son sang : 
« Il s'est livré pour nous, pour nous racheter de toute injustice. i> 

(Tit., II, 14.) Il s'est <<acquis son f:glise dans son sang ll. (Act. Ap., 
XX, 28: cf. f:ph., V, 25-27.) 

D'après S. Paul, le Christ nous a rachetés par la mort douloureuse et obéissante 
volontairement acceptée qu'il a endurée sur la Croix. Il essaie d'inculquer cette 
vérité au moyen de deux notions, la notion àe rançon déjà employée par le Christ 
et la notion nouvelle de sacrifice, que S. Paul introduit formellement le premier, 
mais qui se trouve déjà objectivement dans les paroles de la Cène. A ces deux 
notions est rattachée celle d'une substitution. Dans le premier cas, le sang du Christ 
apparaît comme un bien réel, par lequel nous sommet racheté.!. Ici il est facile de se 
représenter la substitution en soi, bien qu'on ne dise pas, pas plus que Jésus ne le 
dit, qui la reçoit. Dans le second cas, Jésus apparaît comme Victime expiatoire 
pour nous pécheurs, pour nos péchés et il est plus difficile de se représenter la 
substitution, c'est pourquoi S. Paul l'exprime plutdt objectivement que g1ammati
calement fm~p en faveur de, ;.:Ept à ause de, àd pour l'amour de et non c\v-:~ à Li 
place de, comme chez Jésus au sujet de la rançon). (Math., XX. 28; ;,farc, X, 45.) 
En même temps, Jésus est aussi le Grand-Prêtre, par conséquent Prêtre sacrifica
teur et Victime du sacrifice dans une seule personne. En tant pie Victime, sa chair 
et son sang apparaissent comme une choae réelle qui, offerte à Dieu, n'est pas refusée. 
En tant que Pritre sacrificateur, il se tient dans toute sa grandeur TTl()rale devant 
Dieu, comme médiat~ur d'une Nouvelle Alliancê, dans laquelle tous les frères sont 
soumis à Dieu dans une même obéissance. Ainsi donc son sacrifice ~ un double 
caractère, c'est une prestation réelle et surtout un acte moral. C'est un ·don extérieur, 
mais auui et surtout une disposition intérieure. Le Christ offre sa chair et son sang, 
mais surtout sa volonté. Dieu exige de son Fils ce sacrifice en ce qu'il a d'extérieur 
comme en ce qu'il a d'intérieur. li y trouve sa plus haute complaisance. Mais il 
ne trouve sa complaisance ·qu'à ce que fait son Fils et non à ce que lui font souffrir 
des hommes méchants et infidèles. Autant il bénit l'action de son Fils, autant il 
condamne celle de ses ennemis. Ce ne sont pas les somlrances de l'innocent qùi 
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é'ouissent Dieu, mais la soumiuion de cet Innocent à l'ordonnance de sa volonté 
\lcet acte d'obéissance du Christ doit avoir pour nous, hommes pécheurs, la valeur 
e bjective de la délivrance de nos péchés et de la réconciliation avec Dieu. Telles 
~ont les pensées que S. Paul expose au sujet de la mort du Seigneur. 

S. Jean place la fonction vivifiante (Jean, 1, 12) et propitiatoire du 
Logos fait chair, dans le sens d'Is., LIU, 7, au début de son évangile. 
8 Voici l'.Agneau de Dieu, voici celui qui enlève les péchés du monde. » 
(Jean, 1, 29, 36.) << Vous savez qu'il est apparu pour enlever nos 
péchés » (1 Jean •. III, 5~ ; << ~our détruire l~s œuvres du diable "· (1 J~a~ 
111, 8.) << En ceci consiste 1 amour : ce n est pas que nous avons aime 
Dieu, mais c'est qu'il nous a aimés le premier et il a envoyé son Fils 
comme propitiation pour nos péchés. » (D,a.at"ov nEpt -.wv Œ11-cx.p-;·,w·1 
·~p.wv I Jean, IV, 9, 10.) << Il est la propitiatfon (D,a.afl-o;) pour nos 
péchés, et non seulement pour les nôtres, mais pour ceux du monde 
entier. » (I Jean, II, 2.) «De même que Moïse a élevé le serpent dans 
le désert, ainsi il faut que le Fils de l'Homme soit élevé (sur la Croix), 
afin que tous ceux qui croient en lui ne périssent pas, mais aient la 
vie éternelle. Car Dieu a tant aimé le monde qu'il a donné son Fils 
unique, afin que tous ceux qui croient en lui ne périssent pas, mais 
aient la vie éternelle. >> (Jean, Ill, 14.) D'après S. Jean, Caïphe pro
phétise « que Jésus mourrait pour le peuple; et non seulement pour 
le peuple, mais encore pour réunir les enfants dispersés de Dieu >i. 

(XI, 51 sq.) Jésus lui-même dit: cc Le pain que je donnerai est ma chair 
pour la vie du monde.>> (VI, 51.) D'après S. Jean, Jésus est donc la 
victime expiatoire pour nos péchés. En tant qu'« Agneau de Dieu Il, 

il enlève les péchés du monde. C'est a cet Agneau assis sur le 
trône que les rachetés chantent au ciel, leur cantique d'action de 
grâces (Apoc .• V, 9; XIV, 3, 4). car c'est dans son sang qu'ils 
ont été purifiés de leurs péchés. (Apoc., 1, S.) « Heureux ceux qui 
ont lavé leur robe dans le sang de !'Agneau. )) (Apoc., XXII, 14; 
cf. vu. 14.j 

Comme cause de la Rédemption, on voit apparaître, chez S. Jean 
(comme chez S. Paul), l'amour de Dieu. Car « Deus caritas est ». 
(I Jean, IV, 8.) 1c Nous avons reconnu l'amour de Dieu à ce qu'il a 
donné sa vie pour nous. » (I Jean, III, 16.)Commeef!ets de la Rédemp-
tion, S. Jean nomme la rémissùm des péchés et la vie. < 

S. Pierre caractérise les chrétiens comme des élus « dans l'aspersion 
du sang de Jésus-Christ ». (1 Pier., 1, 2.) Lui aussi connaî4 comme' 
S. Paul, les notions de rançon et de sacrifice expiatoire. « Vous savez, 
en effet, que vous n'avez pas été rachet~s par quelque chose de passa
ger, de l'or ou de l'argent, de votre vaine conduite selon la tradition 
des pères, mais par le sang précieux du Christ, comme d'un Agneau 
immaculé el sans souillure. » (I Piec., 1, 18-19; d. JI Pierw, li, l.) Or, 
nous étions vendus au péché et, par suite, ses esclaves. (Il Pier., li, W.) 
Mais le -Christ est aussi notre victime expiatoire. << Il porta lui-même 
nos péc/zés dans son corps sur la Croix, afin que morts aux péchés, nous 
vivions pour la justice. >i (I Pier., II, 24.) «Le Christ est mort une fois 
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pour nos péchés, le juste pour l'injuste, afin de nous conduire à Dieu. • 
{I Pier., m, 18.) 

Synthèse. Dans tous les écrits du Nouveau Testament, nous trouvons attesté 
comme une vérité fondamentale du christianisme, que le Christ est mort pour nous' 
dans ce sens qu'en livrant sa vie pour nous à la Croix il a payé une rançon pou; 
notre délivrance et, en même temps, offert au Dieu juste et saint un sacrifice expia. 
toire d'obéissance, les hommes par le péché ayant refusé l'obéissance. Le Père 
dans son amour et sa grâce, le chargea d'accomplir pour nous cette œuvre de Rédemp: 
tion. Il accomplit cette œuvre à notre place, mais en même temps pour nous en 
tant qu'encore redevables dans l'avenir. Mais désormais, dans la mesure où nous 
croirons, nous nous joindrons à cet acte moral d'obéissance et par là nous recevrons 
la force d'accomplir nous-mêmes cette obéissance qui est précisément exigée, et 
ainsi nous entrerons, d'abord passivement, puis activement, dans son œuvre de 
Rédemption. 

Les deux pensées, celle du rachat, comme celle du sacri/iœ expiatoire, ont déjà 
été exprimées par le Christ lui-même. Les deux conceptions se trouvent ensuite 
avec toute leur force chez S. Paul, S. Pierre et S. Jean. Mais ces Apôtres n'ont pas 
inventé cette doctrine ; ils lont reçue du Seigneur, Elle doit avoir fait sur eux une 
grande impression, car ils l'expriment presque dans les mêmes fermes. Il est vrai 
qu'elle résolvait pour eux le «scandale de la Croix »(Gal. v. 2), mais cette solution 
ils ne l'ont pas imaginée pour supprimer ce scandale (c'eClt été une pure illusion). 
Il est vrai cependant qu'on doit dire que ce n'est qu'après la mort et après 
!'Ascension du Seigneur qu'ils ont eu la pleine intelligence de l'opprobre de la 
Passion. Deux notions expriment donc l'œuvre du Rédempteur: rançon et expiation. 

Sur l'ensemble, nous pouvons dire, avec Battifol, que le paulinisme le plus 
ancien contient déjà notre doctrine de la Rédemption, mais cjue S. Paul a développé 
la croyance à la Rédemption de la primitive Église de la façon suivante : 1° Par la 
pensée de l'universalité du péché et l'insistancè sur le péché originel (Rom., V, 12; 
li Cor., V, 21), il l'a approfondie: 2° Il a opposé le péché à la justice (Rom., V, 17: 
li Cor., V, 21); 3° Il a clairement fait ressortir la transformation du pécheur en une 
nouvelle créature, ainsi que le pardon du péché, à cause de la mort du Christ; 
4° Il a fait ressortir aussi l'incorporation du pécheur au Christ, de telle sorte que 
le pécheur devient « justitia Dei per !idem ». - A ce sujet, il faut remarquer que 
les écrits du Nouveau Testament, qui suivent les grandes Épîtres pauliniennes, 
enseignent une doctrine de la Rédemption qui ne dépend pas de la doctrine de 
S. Paul et qui est cependant une partie intégrante du christianisme. Tout nous 
eorte donc à admettre que Jésus lui aussi avait déjà enseigné une doctrine de la 
Rédemption, et cela, d'ailleurs, comme on l'a montré plus haut, est confirmé par 
les évangiles. 

Deux notions également caractérisent la causalité divine : l'amour et la justice. 
Ces deux notions reviennent dans les théories postérieures de la Rédemption, Elles 
sont utilisées de façon'! différentes par les différents auteurs et tantôt lune, tantôt 
l'autre est placée au premier plan. Il faut cependant établir que, d'après !'Écri
ture, on doit en tenir compte d'une manière égale. L'amour divin et la justice divine 
se compénètrent d'rme manière mystérieuse dans le sacrifice rédempteur du Christ. 
(Ps. LXXXIV, 11 ; cf. LXXI, 7.) 

Remarque. Nulle part, dans le Nouveau Testament, la Rédemption n'est 
représentée comme si l'attitude de l'homme n'y avait aucune importance. Au 
contraire, d'après le Nouveau Testament, la participation aux bienfaits de la 
rédemption dépend de la pénitence (Synoptiques) et de la foi (S. Jean, S. Paul). 
Ceci sera expliqué en détails dans le Traité dt la grâce où il s'agit de la rédemption 
subjective. 
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§ 102. La satisfaction par substitution 

La Bible ne contient pas de doctrine systématique de la 
Rédemption. Elle énonce la Rédemption comme un J ait et elle 
indique aussi ses éléments essentiels, mais elle ne va pas plus loin et ne 
les rassemble pas dans une unité logique. Dans les paroles importantes 
du Christ (Math., XX, 28 et Marc, X, 45), il est question d'une rançon 
rédemptrice (Athpov) que paie le Seigneur, mais il n'est pas dit à qui 
elle est payée, ni pourquoi elle est nécessaire. Cependant, Jeux pensées 
ressortent : l'âme des hommes se trouve dans ùn état de captivité spiri
tuelle et la mort du Christ est le prix de leur délivrance. De même, les 
paroles de l'institution de !'Eucharistie : elles sont le commentaire du 
crucifiement. Les passages de S. Jean apportent aussi des éléments 
importants : le mandat du Père, la liberté d'acceptation de la part du 
Fils, l'effet universel de suppression du péché du monde entier par 
l'offrande personnelle du Christ et sa sanctification comme victime. 
S. Paul résume la foi à la Rédemption dans la primitive f:glise, telle 
qu'elle lui a été transmise dans un court Credo: « Tradidi enim vobis 
in primis, quod et accepi : quoniam Christus mortuus est pro peccatis 
nostris secundum Scripturas. » (1 Cor., XV, 3.) L'f:pître aux Hébreux 
nous livre les pensées pauliniennes sur les notions de sacrifice et de 
prêtre. Elles constituent toutes des éléments particuliers importants, 
mais sans synthèse théorique complète. 

Les Pères. Autant leurs exposés sur la Personne du Christ sont abondants, 
autant, au début, ils sont maigres sur son œuvre. Les deux premiers siècles nous 
fournissent seulement des déclarations oc~ionnelles qui ne sont que des répéti
tions plus ou moins longues des pensées pauliniennes ou johanniques. (Cf. § 100, 
p. 417.) Au 111" siècle, on s'intéresse davantage à la doctrine de la Rédemption. On 
voit se développer les théories suivantes : · 

1 . La théorie mystique de la Rédemption. Elle apparaît chez S. Irénée. 
Celui-ci voit dans le Christ et son œuvre, le résumé de toute l'humanité (compen
dium totius generis humani) et une union nouvelle avec Dieu, dans le Christ 
Homme-Dieu, qui est le chef de l'humanité (àvax<cpaÀalwatç), C'est la célèbre 
théorie de la récapitulation qui, partant de la thèse paulinienn~ du second Adam, 
l'unit à t'.ph., I, IO et Col., 1, 19 sq. e~ l'enrichit de la théologie>johannique, d'après 
laquelle le Christ est venu dans la chair (Jean, 1, 14 ; cf. XVII, 21-23) et a déjà, par là, 
en principe, implanté la vie nouvelle dans l'humanité entière: « Quando incarnatus 
est et homo factus, longam hominum expositionem in se ipso recapitulavit, in com
pendio nobis salutem prœstans, ut, quod perdideramus in Adam, i. e. secundum 
imaginem et similitudinem esse Dei, hoc in Christo Jesu reciperemus. » (A. h., 
111, 18, 1.) A cela s'ajoute naturellement aussi la rédemption Paulinienne par la mort 
douloureuse du Christ en expiation pour nous. (A. h., III, 18, 2 7 ; cf. 1, 10, 3; 
li, 20, 3; Ill, 16, 9. Epideix., 1, 31 sq.; cf. p. 417.) D'autres partisans de la théorie 
mystique de la Rédemption sont: Hippolyte, S. Athanase, S. Grégoire de Nysse, 
S. ~piphane. (Cf. Rivière, Rédemption, ~tude historique, 119 sq.; t'.tude théelo
gique, 85 sq.) 

2. La théorie du rachat. Elle apparaît pour la première fois chez Origène. 
Ellèise rattache à S. Paul et conçoit la Rédemption comme un rachat de la domi
nati'on de Satan à laquelle, à l'époque patristique, on accordait beaucoup d'impor-
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tance, car on y voyait une des conséquences principales du péché. Par le péché, 
les hommes sont devenus la propriété du diable à qui ils se sont livrés. Le Christ 
livra donc sa vie comme rançon an diable qnÎ en exigeait nne. Mais le diable fut 
déçu, car il ne put pas affirmer longtemps sa domination sur son butin de mort. 
Le Christ ressuscita pour une vie nouvelle et le diable perdit pour toujours son 
empire sur l'humanité. (C. Cels., 1, 31 ; In Math., XVI, 8: M. 13, 1399: !n Exod. 
hom., VI, 9: M. 12, 338; ln Ep. ad Rom., II, 13: M. 14, 1398.) Cette théone trouva 
une grande diffusion et fut son vent ingénieusement interprétée. Ainsi cher: S. Basile, 
S. Grégoire de Nysse, qui considère l'humanité du Christ comme une « amorce » 
pour le diable (Orat. cat., 22 et 23), chez S. Ambroise, S. Augustin. S. Jean Damas
cène (cf. Riviè~, 101 sq.) et les théolog!ens de l'époque carolinlj'ienne, ~omme ~aban 
Maur et Alcuin, etc. S. Thomas lm-même parle encore des droits du diable.· 
(S. th., Ii1, 49, 2.) 

Critique. La théorie du rachat se rattache, avec raison, à l'expression biblique 
de la rançon, mais, en faisant payer cette rançon au diable, elle introduit dans la 
spéculation un élément qui n'est pas biblique et qui est insoutenable, d'autant 
plus qu'elle reconnaît à Satan un droit légüi~. parce que Dieu, pour punir les 
hommes, les aurait réellement livrés à son esclavage. A cela on unit l'abus de ce 
droit qui consiste en ce que le diable traita le Christ dans la Passion comme s'il 
était soumis à sa puissance, ce qui lui fit perdre son droit. Il est remarquable de 
voir la sympathie qu'eurent les Grecs et les Latins pour cette conception (expression 
malheureuse, dit Rivière, • m~e » disent les protEstants) qui donnait à Satan 
plus qu'il ne lui appartenait. Elle eut cependant des adversaires, bien que peu 
nombreux, comme S. Grégoire de Naz. et plus tard les premiers scolastiques. Au 
reste, la déception du diable n'apparaît qu'à la périphérie des exposés patristiques; 
elle n'est pas au centre. On pourrait voir, dans cette conception, un jeu d'esprit 
sur des pensées pauliniennes. S. Paul désigne Satan comme Seo.; 'tOÜ alw';o;; 
•w.J-:0u, comme le dieu qui règne sur le monde mauvais. Mais il est historique· 
ment erron~ d'attribuer à la théorie «mythique •,comme le font Sabatier et d'antres, 
une forte impreasion sur 111- pratique chrétienne et même sur le sacrifice de la messe, 
comme si lon avait offert un sacrifice au diable. 

3. Théorie du sacrifice par substitution. Elle ae rattache à la notion 
paulinienne du sacrifice expiatoire et rapporte ce sacrifice uniquement à Dieu, car 
on n'offre pas de sacrifice au diable. On met, au premier rang, moins la consiquenœ 
du péché que sa coulpe. Le péché est une offense de Dieu ; il mérite punition. il 
exige une expiation. li doit être éliminé, l'homme doit être réconcilié avec Dieu. 
Cela se fit par substitution : le Christ souffrit pour nous la mon expiatoire sur 
la Croix. Déjà S. Cllment de Rooie écrit:« A cause de l'amour qu'il nous portait, 
Jésus-Christ Notre-Seigneur donna pour nous son sang; d'après la volonté de 
Dieu, il donna sa chair pour notre chair, son âme (sa vie) pour notre ~ {Cor., 
XLIX, 6; cf. VII, 4; XVI, 2 sq.) Origène traite plus en détail la mort du Christ en tant 
que mort expiatoire (cf. p. 417 sq.), bien qu'à côté il recoun aussi à la théorie de 
la déception du diable. (ln Rom., Ill, 8.) Cette pensée trouve sa forme la plus par
faite dans S. Athanase. Si Dieu avait établi un homme pour notre rédemption, cet 
homme aurait peut-être été vaincu par le diable. C'est pourquoi il envoya le Logos. 
Celui-ci accomplit parfaitement et victorieusement l'œuvre de la Rédemption. Or 
cette œuvre consistait dans une soa/france pénale qui était due à Dieu pour le péché. 
" Une mort douloureuse était, en effet, nécessaire et une mort pour tous, idin que 
ce que tous devaient fût payé. »(De lncarn. Verbi, 20; cf. 6 et 9.) a C'est pourquoi 
il prit un corps et le livra à la mort comme une victime innocente et il a ainsi, par son 
sacrifice de reprisentant, enlevé la mort à tous les hommea. • (Ibid., 9.) « Quand 
il vint pour prendre sur lui la malédiction que nous avions encourue, comment 
n'aurait-il pas supporté la mon devenue malédiction? »(Ibid., 25.) A cette théorie, 
S. Athanase joint encore la théorie mystique de la récapitulation. D'autres Grecs 
encore, parmi lesquels il faut compter S. Jean Chrysostome et surtout S. Cyrille 
d'Alex., admettent l'idée de la satisfaction, tout en y joignant la théorie du rachat. 

On comprend facilement que lea Pères ne s'expriment pas d'une manière systé• 
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mati que, mai~_ le fassent à tiropos ?e _ l'expli~ation .d~ te~t~ bibliques .. S. !Jasile uti
lise souvent l 1mage du rachat, m81s 11 y umt aussi 1 expiation, quand 11 dit : « Dieu 
n'avait pas besoin de faire une expiation pour lui-même ni de racheter sa propre 
Ame; car il n'avait pas commis de péché. »(In Ps. XXI, 23: M. 29, 438.) «En tant 
que le Fils unique de Dieu, qui a donné la vie au monde, s'offre lui-même comme 
sacrifice et yÎctime à Dieu pour nos péchés, il est appelé Agneau de Dieu et brebis. • 
(Jean, 1, 29; ls., Lill, 7; ln Ps. XXXVIII, 6 : M. 29, 296.) S. Grégoire de Nys. 
s'intéresse peu à la sotériologie proprement dite. « Au sujet de l'essence de la 
Rédemption, en tant que sacrifice expiatoire et satisfaction, Grégoire ne dit rien 
du tout » prétend Hilt. ]. Lenz, par contre, voudrait le détacher de la théorie 
mystique ou physique représentée par S. Irénée et à laquelle Grégoire fait souvent 
écho, pour le rattacher à la doctrine de S. Paul sur laquelle pourtant il ne laisse échap
per que quelques phrases d'une manière mécanique et occasionnelle. S. Grégoire 
exprime sa pensée d'une manière claire: «Il a pris les prémices de notre nature et par 
là, selon la puissance (tj Ô•Jvotp.st), toute la masse a été m€lée avec Dieu. » « Il est 
devenu le médiateur entre Dieu et les hommes, alors que par lui il réunissait les 
hommes à Dieu. »(M. 46, 533 A.) S. Grégoire de Naz:. s'écarte de S. Basile et de 
S. Grégoire de Nysse et condamne la théorie admise par Origène des droits du 
diable : le Christ n'a pas payé de rançon au diable, le dire serait une « honte ». 
C'est le «Père » qui a reçu cette rançon, non pas cependant parce gu'il l'exigeait, 
mais à cause de l'ordre du salut (àt2i -:r1v o1zovop.\a•1) et parce que l'homme devait 
être sanctifié par l'humanité de Dieu. (Orat., XLV, 22 : M. 36, 653 ; cf. Orat., IV, 78; 
XIX, 13; XXIV, 4; XXX, 6.) S. Jean Chrysostome, dans son explication des ~pitres 
pauliniennes, rencontre partout des textes qui concernent la Rédemption. S. Cyrille 
de ]ér. a consacré à l'expiation la Cat., XIII, 33 : Dieu aurait dû, après sa menace, 
tout anéantir, mais sa sagesse trouva le moyen de rendre sa menace vraie tout en 
rendant lamour efficace (Athan.) : « Le Christ porta le péché dans son corps sur 
le bois (parce qu'il était l'Homme-Dieu): la méchanceté des eécheurs ne fut pas 
si grande que la justice de celui qui mourut pour nous. » S. Cyrille J' Alex., de même 
que S. Jean Chrysostome, revient souvent dans sori exégèse à ce point de doctrine 
et il en parle tout à fait dans le sens de S. Paul : ul>arce que la mort des bêtes sans 
raison ne pouvait supprimer la mort, le Christ vint IUJ·même et souffrit d'une 
certaîne façon le châtiment pour tous ... Il a été crucifié pour tous et à cause de 
tous, afin qu'un seul mourût pour tous et que tous vivent en lui. ''(ln Joan., XXII : 
M. 73, 565.) S. Jean Damascène : cc Supposons que quelqu'un soit condamné à 
mort et qu'un autre, un innocent, accepte volontairement de mourir à sa place et de 
le délivrer ainsi du châtiment, c'est ainsi qu'a agi le Christ. De même que le Christ 
innocent, en mourant, a par sa propre mort délivré ceux qui devaient mourir, de 
même, en prenant sur lui la malédiction, il les a délivrés de la malédiction. » 
(In Gal., m, 13 : M. 95, 796.) 

Les Grecs, conformément à l'esprit de leur philosophie, assignent comme but 
à l'Incarnation, non seulement comme on vient de le dire, le rachat de la dette du 
péché, mais encore parfois et volontiers linstruction par une nouvelle loi morale, le 
modèle et l'exemple à suivre, la divinisation de la nature humaine, commencée par 
la venue de Dieu dans la chair, la défaite et la suppression de la mort accomplie déjà 
par la Résurrection ; les latins, de leur côté, conformément à lesprit de l'Occident, 
tout en insistant, eux aussi, sur ces éléments subjectifs et moraux, font surtout 
ressortir la cause objective de la mort douloureuse expiatoire et soufferte à notre place. 
Cela est généralement reconnu et les protestants eux-mêmes, comme Harnack et 
Seeberg, affirment qu'avec Tertullien et S. Cyprien la doctrine de la Rédemption 
est déjà achevée dans ses grandes lignes. Mais, en même temps, on accuse ces deux 
hommes d'avoir fait de la religion de grâce une cc affaire juridique »entre Dieu et 
l'homme. A ce sajet, on pense surtout au " juriste » Tertullien, ou bien on prétend 
encore que des influences juives et romaines ont agi sur Tertullien. D'après Harnack, 
Tertullien et S. Cyprien ont apr.liqué au Christ le système pénitentiel d'alors. cc Il ne 
faudrait pas croire, comme on l'a pensé, que c'est seulement à l'époque gennano
romaipe (par conséquent chez Anselme) que cette idée a été admise dans l'Église 
et y voir, par suite, une conséquence du droit criminel germain. Cette idée de 
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• satisfactiones et merita » appartient déjà entièrement à r époque romaine et y 
est rigidement construite ... Cyprien a déjà appliqué au Christ le • satisfacere Deo •. 
La Passion et la mort sont un sacrifice satisfactoire que le Christ a offert au Dieu 
offensé et irrité, pour l'apaiser. Cette pensée amplifiée par Cyprien ne s'est plus 
jamais perdue dans l'Occident. Le Dieu irrité qui doit être apaisé, ce Dieu que les 
Grecs ont si peu connu, devint de plus en plus familier aux Occidentaux,. "(11. 180.) 
Mais, au sujet des • Grecs qui ont si peu connu ce Dieu • Harnack avait dit. un peu 
plus haut, que Grégoire de Naz. • concevrait volontien la mort du Christ comme 
un sacrifice expiatoire par substitution » (n, 178) et qu'Origène • a fait sensation 
parce qu'il est le premier dans l'Église - suivant en cela le précédent des gnos
tiques ( !) - qui ait introduit une théologie du sacrifice ou de la réconciliation fondée 
sur la mort du Christ et qui ait par là enrichi la théologie tout en l'embrouillant ( !) ••• 
Cette pensée qui, par son exposé, se rapproche de l'idée de peine par substitution, 
Athanase l'a adoptée et l'a jointe à cette autre : la véracité divine exigeait l'accom
plissement de la menace de mort et par suite la mort fut acceptée pour tous par le 
Christ et réellement subie. » (11, 177.) Il ajoute que cette conception se retrouve 
aussi chez les autres Pères grees, comme Cyrille de Jérusalem et les Cappadociens. 
Origène a à peine • embrouillé • les Grecs, car, en somme, la théologie grecque 
n'est chez lui qu'à ses commencements. Or il n'a pas emprunté sa •théologie de 
réconciliation » aux gnostiques, mais aux écrits bibliques qu'il commentait : Rom., 
Jean, Math., Nomb., EL, etc. 

Chez les Latins, l' œuvre rédemptrice objective de la mort douloureuse de Jésus 
était placée, dès le début, au premier plan. Il est vrai que la théorie des droits du 
diable introduisait dans leur conception une idée obscure. Tertullien : • Notre 
mort ne pouvait être détruite que par la Passion du Seigneur. » (De bapt., 11 .) 
• Parce _gue penonne ne peut, par sa mort, supprimer la mort des autres, si ce 
n'estle Fils de Dieu, »(De pud.,' 22.) Aux docètes qui suppriment la Passion du 
Christ il lance cet appel : • Parce unicœ spei totius orbis. • (De carne Christi, 5 ; 
cf. Adv. Marc, m. 8.) S. Cyprien : • Celui-là seul peut nous obtenir la rémission 
des péchés commis contre lui, qui a porté nos péchés, qui a souffert pour nous, que 
Dieu a livré pour nos péchés. » (De laps., 17.) « Comme il a souffert pour nous, 
comme il a souffert pour des péchés étrangers, chacun doit d'autant plus souffrir 
pour ses propres péchés. »(Ad Fortun., 5.) Le Christ prie, mais il prie• pour nous, 
parce que lui-même n'est pas pécheur, mais il a porté nos péchés ... Par lui nous 
devons satisfaire (satisfacere) au Père ». (Ép. XL, 5.) S. Ambroise : cc Qua! major· 
misericordia quam quod pro nostris /lagitiis se prœbuit immolandum, ut sanguine 
suo mundum lavaret cujus peccatum nullo alio modo potuisset aboleri. » (ln 
Ps. XLIX, exp. 17.) • Venit Dominus Jesus mortem suam oro morte omnium obtulit, 
sanguinem suum pro sanguine fudit universorum. » (Ep. XLI, 7.) S. ]ér6me : 
ln lsaiam, XIV, 53, 5 : M. 24, 507. S. Augustin: a Ait (Paulus) : eum qui non noverat 
peccatum, i.e. Christum pro nabis peccatumfecit (Il Cor., V, 21) Deus, cui recon
ciliandi sumus, hoc est wcrificium pro peccatis. » (Enchir., 41.) S. Uon /er : • Qua! 
reconciliatio esse potest, qua humano generi prop_itiaretur Deus, nisi omnium cau
sam mediator Dei hominumque susciperet il » (Ep. CXXIV, 3.) a Quod unquam 
sacrificium sacratius fuit, quam quod verus ~ntifex altari crucis per immola
tionem sure carnis imposuit il » (Ép. CXXIV, 4 : M. 54, 1064 ; cf. Serrno LXVIII. 3.) 
S. Fulgence : •ln illis sacrificiis (veteris legis) prll!nuntiabatur filius Dei pro impiis 
occidendus, in hoc autem (sacrificio crucis) pro impiîs annuntiatur occisus. » 
(De fide ad Petr., XIX, 60.) S. Grégoire le G. : « Sumpta est ab illo natura, non culpa. 
f'ecit pro nabis sacrificium, corpus suum exhibuit pro peccatoribus, victimam sine 
peccato, QUA! et humanitate mori et justitia mundare potuisset. » (Moral., xvn, 
30, 46 : M. 76, 32.) 

On voit. d'après ces témoignages, que les Latins et les Grecs; au moins à partir 
de Tertullien et d'Origène, ont enseigné objectivement la satisfaction par substi
tution, bien qu'ils ne l'aient pas fait en employant la terminologie formelle des 
scolastiques. Harnack trouve une « différence de nuance » entre les Latins et les 
Grecs: « Chez les uns comme chez les autres, c'est la nature humaine qui souffre, 
car la nature divine est impassible ; mais chez les uns (les Grec.~). la divinité souffre 
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en vertu de la nature humaine qu'elle a faite sienne; chez les autres {les Latins), 
)'homme souffre et offre sa nature humaine comme sacrifice mortel ; mais cette 
nature ~umaini; reçoit une valeur. infinie du fait que la divinité lui est unie. » Il 
est inuble de discuter sur cette différence. 

Les théologiens de l'époque carolingienne répètent la doctrine de Rédemption 
des Latins. Ils insistent, comme les Pères depuis Origène, sur cette pensée que seul 
un Dieu-Homme pouvait nous racheter : « Quare ipse creator hominis peccatum 
per seipsum expiare voluit et non per angelum i> » demande Alcuin et il répond : 
«Quia non suf/iciebat unius angeli meritum ad redemptionem totius generis humani. » 
{Inter. et resp. in Gen., 12.) De même, S. Bède, Raban Maur, Paschases, dont les 
ex~sés font déjà songer à la parole de S. Anselme : « Cur Deus homo i> » (1, 21.) 
• Nondum considerasti quanti Ponderis sit peccatum. » Ce qui montre avec quelle 
vivacité fut discutée la question de la Rédemption objective, c'est la controverse 
qui commence alors au sujet de son extension ou de la prédestination. 

Théorie de la satisfaction de S. Anselme. Le père de la Scolas
tique n'a pas inventé la cc satisfactio vicaria »; elle se trouve déjà 
objectivement, comme on l'a montré, dans la Bible et dans l'enseigne
ment patristique; mais il lui a donné une forme technique et il l'a 
approfondie. Il lui a donné une forme technique par l'emploi constant 
du terme <c satisfactio vicaria »; il Fa approfondie, en comblant une 
lacune de l'enseignement antérieur et en donnant une réponse à cette 
question : pourquoi le Christ livra-t-il sa vie pour nous et devait-il 
la livrer ; quel est le motif ou la cause de sa Passion et de sa mort? 
Pour répondre à cette question, il ne partit pas, comme on le faisait 
jusque là, des conséquences du péché, mais du péché lui-même. 

Il juge le péché comme une offense de Dieu, parce qu'il est un vol fait à l'honneur 
de Dieu. Cette offense qui, d'après lui, est infinie exige réparation, restitution de 
l'honneur volé. Si cette réparation n'a pas lieu, le châtiment doit intervenir {aut 
satisfactio aut pœna). Or l'homme, en raison de son inégalité avec Dieu, était inca
pable d'accomplir cette réparation. Si l'homme ne devait pas être éternellement 
perdu, il fallait que cette réparation fat accompliè par un Homme-Dieu qui, en 
vertu de sa nature divine, serait capable de fournir une prestation morale infinie 
et non due et qui, en vertu de sa nature humaine, pourrait s'engager pour sa race. 
Cette satisfaction par substitution a été accomplie librement par le Christ dont la 
vie fut tout entière consacrée à l'honneur de Dieu et dont la mort expia la peine 
due au péché. Dieu accepta cet acte expiatoire en notre faveur comme une œuvre 
d'une valeur infinie. S. Anselme expose cette théorie en un long développement 
dialectique, dans ses écrits sur l'Incarnation {Cur Deus homo). Cf. p. 342 et sq. 

La Scolastique primitive adopta généralement ces idées, dans l'École des Victo
rins. Abélard introduisit une certaine dissonance dans la Tradition, en rejetant, 
ainsi que son École (P. Lombard), le terme satisfaction en n'admettant que l'amour, 
sans tenir compte de la justice. Mais les premiers scolastiques n'admettent pas la 
nécemté de l'Incarnation pour la Rédemption; il est vrai qu'Abélard l'exige tou
jours dans le sens de l'optimisme: Dieu doit toujours faire le meilleur. 

S. Thomas, ainsi que S. Anselme, considérait le péché comme une offense infinie. 
Les Pères, il est vrai, avaient déjà déclaré que seul l'Homme-Dieu pouvait nous 
racheter, mais sans indique~ d'une manière plus précise. le pourquoi. Cf. Origène, 
In Num., XXIV, 1 ; Ép. ad D1og., 9; S. Athanase; S. Basrle, In Psalm., XLVlll, 3, 4 : 
M. 29, 437 sq. ; S. Cyrille d'Ale:r. ; S. Ambroise, ln Luc, 6: « Nullus hominum esse 
Potuit qui totius peccata tolleret mundi »; S. Augustin : «Non liberaretur huma
num genus, nisi Sermo Dei dignaretur esse humanus » {Sermo CLXXIV, 1); 
S. Anselme, dans Cur Deus homo : u Secundum mensuram peccati oportet satis
factionetn esse. » {I, 21.) • Cum considero actionem (peccati) ipsam, levissimum 
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quiddam video sed cum intu«:or 9uid .sit contra voluntatef!! Dei, gravissimum quid. 
dam et nulli damno comparab1le mtell1go. » 1, 21.) Par smte, " necesse est, ut eam 
(satisfactionem) faciat Deus homo ». (n, 6.) S. Thomas s'appuie sur ces penséea 
et les explique d'une manière plus précise : « Quia peccatum contra Deum com. 
missum quamdam in/initatem habet ex in/initate divinœ majestatis : tanto enim 
offensa est gravior, quanto major est ille in quern delinquitur. » (S. th., Ill, 1 
2 ad 2.) Les thomistes utilisent pour l'explication de cette thèse (comme argument 
évident) l'axiome : « Honor est in honorante, injuria in injuriato. » L'honneur se 
mesure à la situation de celui qui le rend, l'offense à la situation de l'offensé. Par 
suite, l'honneur rendu par l'homme n'atteint pas à la hauteur de l'offense faite à 
Dieu; il~ a un abîme immense. On insiste sur le « quamdam infinitatem »; il n'y 
a qu'un Etre infini, le Dieu absolu; mais, à côté, il y a place pour un infini dans 
lordre moral et cet infini consiste dans les mauvais rapports entre le pécheur et 
Dieu et dérive de l'offense envers l'infinie majesté de Dieu, Ce n'est donc pas un 
être physique ou, comme le disait Scot dans sa critique de S. Thomas, un Dieu 
infini formellement mauvais à côté du Dieu formellement bon : le Dieu des Mani
chéens (tune enim oportet et ponere summum malum et deum Manichœorum). 
Conséquent avec ses principes, S. Thomas affirme la nécessité de l'Incarnation 
pour la satisfaction complète (S. th., 111, 1, 2 ad 2) et, ce qui est ici en question, 
l'équivalence et même la surabondance de la satisfaction. << Honor est in honorante. » 
Or celui qui offrait la satisfaction était l'Homme-Dieu ; cc actiones sunt suppositi »1 

par conséquent ses actions théandriques étaient d'une valeur infinie, à cause de 
la Personne divine, bien qu'elles aient été accomplies dans la nature humaine finie. 
Et ces actions sont d'une valeur infinie à cause de leur union intime avec le Logos 
qui les fait siennes, et non à cause de la nature dans laquelle elles sont opérées, pas 
davantage à cause uniquement de leur relation extérieure avec le Loios ou d'une 
acceptation gracieuse de la part de Dieu, comme le prétendait Scot. La prestation 
de l'Homme-Dieu était surabondante; ce n'était pas seulement l'infinité mise en 
regard dl! l'infinité, si bien qu'il n'y aurait eu qu'équivalence entre l'expiation infinie 
et la malice infinie du péché ; en effet, l'infini(é du péché était seulement une infi· 
nité morale, alors que celle de la satisfaction était une infinité physique, à cause de 
l'union physique (realis, hypostatica) de la nature humaine avec le Logos. En 
d'autres termes, le péché est terminativement infini, la· satisfaction l'est en soi et 
objectivement. Ceci est enseigné, en fait, par S. Paul (Rom., V, 12-21; Hébr., X, 4-18) 
et les Pères ont partagé ce sentiment dans leurs explications de l'Épître aux Romains, 
bien ~u'ils aie,nt limité)a,surabondance à l'humanité r.éelle. S. Anselme, de son 
côté, 1 étend d une manière absolue : « Ut sufficere poss1t ad solvendum quod pro 
peccatis totius mundi debetur et plus in in/initum. » (Cur Deus homo, 11, 18.) En 
raison de l'infinité du péché, dit S .. Thomas, « oportuit ad condignam satisfactionem 
ut actus satisfactorius haberet efficaciam in/initam, utpote Dei et hominis existens ». 
(S. th., Ill, 1, 2 ad 2.) Cette satisfaction a été réalisée par le Christ : « lgitur passio 
Christi fuit suf/iciens et superabundans satisfactio pro peccato et reatu pœnœ generis 
humani. » (S. th., Ill, 48, 4.) a Christus autem ex caritate et obedientia patiendo, 
magis aliguid Deo exhibuit quam exigeret recompensatio totius offensœ humani 
generis. Primo quidem propter magnitudinem caritatis ex qua patiebatur. Secundo 
propter dignitatem vitre sure quam pro satisfactione ponebat : quœ erat vita Dei 
et hominis. » (Ibid., a. 2.) Cet exposé se complète par la doctrine du Christ, notre 
chef, dont les actions, par la foi en lui, deviennent celles de ses membres. « Membra 
sumus corporis ejus. • {Éph., V, 30.) Par suite, la satisfaction est aussi fournie par 
nous, les offenseurs, dans notre chef. Il se trouve ici, à la vérité, une certaine accep. 
talion. admise par S. Thomas lui-même. Car Dieu a, en principe et par grâce, 
accepté une représentation ; il l'a même ordonnée en « constituant » son Fils 
médiateur. (Rom., III, 25.) C'est pourquoi S. Thomas dit que nous avons été 
rachetés dans la voie de la grâce et de la justice : « Justitiœ quidem, quia per pas
sionein suam Christus satisfecit pro peccato generis humani. • • misericordiœ vero, 
quia, cum homo perse satisfacere non posset pro peccato totius humanre naturœ ••• 
Deus ei satisfactorem dedit Filium suum. " Il se réfère ici à Rom., 111, 24 et Éph .• 
u, 4. (S. th., Ill, 46, 1 ad 3, et 6 ad 6.) 
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La théorie de l'acceptation de Duns Scot est al'jourd'hui rejetée par la plupart 
des théologiens. D'après cette théorie, l'œuvre du Christ aurait été suffisante seuk-
111(,11.t par. l'acceptation bienvc?llante du. Père et ~<;>n pas en soi et i!1térieureme!1! 
(satisfacbo de congru~ : ex c1rc~mstantia suppos1b et de CM8ma ~tlone suppos1b 
habu:t quamdam rabonem extrmsecam, propter quam Deus potmt acceptare ... 
extensive pro in/initis; Klein, 155). Par contre, Mi'1!1U porte sur Scot le jugement 
suivant : « Doctor suhtilis dicitur docuisse, satisfactionem Christi non ex sese esse 
sufficientem condignam adœquatamque, necdum superabundantem, sed tantum 
oh benignam et liheralem accepiationem ex parte Dei qui supplet supplenda. Verum 
est, ejus . verba hinc inde ita sonare vüleri, sed tota cloctrina ambigua non esse 
patest, s1 nor.i · unum. alterumque lo~um, sed omnes locos sec~ncl.u~ conte~tum 
serio perpend1mus. D1cendum est : Etiam secundum Scotum sabsfactJo et mentum 
Christi ab intrin.seco ut oa/iJris moralis in6niti, per se adœquate, immo supera
bundater ad recompensanda peccata non solum omnium hominum, qui fuerunt, 
sunt et erunt, sed etiam in/initorum hominum. Eatenus infinita est in sensu largiore 
vel suundum quid. Sed in sensu strictissimo, vel formaliter, est 6nita, quia realitas 
ejus physica est crea.ta et eo ipso finita. Alioquin Deus opus Christi it.a cliligere 
deberet sicut seipsum vel propriam essentiam diligit, id est necessitate metaphysica, 
vel deberet diligere opus creatum et temporale sicut &e ipsum, Deum œternum 
increatum, id quod falaum est. » Il cite ensuite des passages cl.e Scot, desquels il 
ressort que lui aussi, d'une certaine manière, enseigne une satisfaction de la justice 
divine, admet qur. l'œuvre du Christ est, d'une certaine !llanière, ûi/inie, que son 
mérite doit avoir la valeur d'un mérite de condigno et que, pour cette rai8on, nous 
devons une grande reconnaissance au Seigneur. en raison de sa mort rédemptrice. 
(Comp. theoL dogm., 1, 319 sq.) 

Clément VI prend officiellement en considération le thomisme dans la Bulle 
• Unigenitus a du 25 janvier 1343 : « (Christus) non guttam sanguinis modicam, 
quœ tamen propter W1Ïo11em ad Verhum pro redemptione totius generis, humani 
suffecîsset, sed copiose velut quoddam proHuvium noscitur effudisse. ~ (Denz., 550.) 

Les théologiens posttridentins ont continué la construction de la doctrine de la 
Rédemption. Ils enseignent d'abord que la s11ti1Jfaction se fit • ad rigorem jU8titiœ », 
de telle sorte, par conséquent, que Dieu était obligé, en vertu de la justice commu
t.ative, d'accorder le pardon du péché dans le sang du Christ. Naturellement, ils 
ne nient ~ que la condition préalable pour ct"la était l'acte de grâce divine, par 
lequel le Christ fut constitué notre Rédempteur, mais ils veulent seulement affirmer 
l'équivalence entre l'offense et l'expiation. • Justitia et pax osculatœ sunt. » 
(Ps. LXXXIV, 11.) « Justitiam non minus quam misericordiam manifestando 
reparare volehat »dit le Concile erovincial de Cologne (1860). 1, c. 18. (Cf. Catech. 
Rom., 1, 2, 2.) A ce sujet, cf. Salmant., De incam., disp. 1, dub. 7 ; F ranzelin, 
îhes., 47 ; Janssens, Il, 783 sq. 

Les théologiens de Salamanque montrent (disp. 1, dub. S) que, dans la mort du 
Christ, la notion de satisfaction fut complètement réalisée, « satisfactio est redditio 
œquivalentis voluntaria ad alterum ex propriis et alias indebitis ». Les premiers 
éléments résultent clairement de ce qu'on a déjà dit. Le Christ donna librement 
sa vie comme une expiation équivalente. «Ex propriis et alias indebitis »:c'étaient 
ses actes personnels, propres, accomplis dans la nature humaine. Il n'y était pas 
tenu, par ailleurs, envers Dieu, car il était innocent et c'est par pur amour pour 
Dieu et pour noUJ qu'il les accomplit et il pouvait en disposer libremenl La satis~ 
faction doit se faire • ad alterum », car personne ne peut s'offrir réparation à soi
même. Et, pour rendre cela intelligible, on àlstingue dans le Christ deux sujets 
moraux et juridiques différents ou deux personnalités sur la base des deux natures 
réellement. distinctes. L'unique Persoone satisfait, dans la nature humaine, à la Tri ni té 
tout entière et, par conséquent, véritablement à elle-même; ce n'est que par appro~ 
priation que la satisfaction est attribuée au Père seul ; en soi elle s'aâresse aux 
trois Personnes. Par cette construction d'une personnalité virtuellement double 
dans le Christ, avec la distinction réelle des natures, des volontés, des libertés, des 
activités et du droit, on supprime l'apparente contradiction de la satisfaction du 
Christ en-vers lui-même. Ceci est conhrmé par S. Paul : • Quoniam quidem Deus 

J 
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erat in Christo mundum reconcilians ribi, non reputans illis delicta ipsorurn. 1 

(Il Cor., V, 19.) Et Dieu ayant constitué son Fils notre Chef, la satisfaction se fit 
aussi « non pro alienis », mais dans l'unité juridique et morale avec nous, qui 
étions, par ailleurs, coupables de l'offense. (S. th., Ill, 19, 4 et 48, 1.) 

Synthèse. L'évolution de la doctrine de la Rédem_ption s'accomplit donc ainsi. 
Les premiers Pères citent les textes bibliques ; S. Irénée fait valoir notre unio~ 
mystique avec le Christ notre chef ; Origène fait ressortir l'idée du sacrifice, mais 
en même temps, il affirme le droit du diable à recevoir une rançon, et ensuite, cett~ , 
discordance se fait entendre chez tous les Pères jusqu'à la Scolastique. Dans la 
théologie latine, lévolution de la doctrine est assez rigide. - Les théologiens 
français et allemands, comme Tixeront, Prat, Rivière, etc., parlent de différentes 
« théories » de la Rédemption chez les Pères : 1° La théorie mystique de la Rédernp. 
tion ; 2° La théorie du rachat ; 3° La théorie du sacrifice par représentation ; 4° Le 
théorie du droit du diable qui en abuse sur le Christ (il en fut puni par la perte de ce 
droit) ; 5° La satisfactio vicaria (S. Anselme). A ce sujet, il faut remarquer que l'idée 
de la mort douloureuse par substitution doit être considérée comme une « doctrine • 
patristique tirée de la Bible et d'un caractère traditionnel. Le droit du diable et 
les spéculations souvent fantaisistes qu'on en a fait dériver sont de nature purement 
subjective et n'ont aucune valeur traditionnelle. Cependant cette expression abusive 
du droit du diable se retrouve encore dans S. Thomas. (S. th., Ill, 49, 2 ; Comm. 
in Rom., 7, lect. 1.) S. Hilaire expose la doctrine complète de la représentation, 
mais il trouble l'harmonie de cette doctrine en disant de la Passion du Seigneur : 
« Et quamquam passio illa non fuerit condicionis et generis, quia indemutabilem 
Dei naturam nulla vis injurios1e perturbationis offenderet : tamen suscepta volun
tarie est, of/icio quidem ipsa rotisf actura pœnali, non tamen in pœnœ sensu lœsura 
patientem. »(ln Ps. LIU, 13.) Il est difficile de ne pas voir ici une souffranœ apparente. 

S. Thomas et S. Bonaventure, comme les scolastiques postérieurs en général, 
nient la nécessité absolue d'une telle satisfaction, tout en reconnaissant pleinement 
sa haute convenance. Ni Dieu, disent-ils, n'ét.iit forcé par sa justice d'exiger une 
telle satisfaction, ni la Passion et la mort du Christ n'étaieat indispensables pour 
accomplir cette satisfaction. Bien plutôt, n'importe quel acte moral du Christ 
aurait suffi pour compenser l'honneur volé à Dieu. Mais, dans le choix spécial de la 
Passion et de la mort, se sont manifestés les plus magnifiques attributs de Dieu, 
ainsi que la satisfaction la plus parfaite et le plus grand amour rédempteur. En 
effet, dans cet acte unique, furent réalisées les fins rédemptrices les plus diverses : 
délivrance du péché, acquisition de la grâce, modèle éminent de vertu et extirpation 
efficace du péché. En soi, la Passion du Christ fut pour nous le sacrifice expiatoire 
le plus parfait, ainsi que l'offrande à Dieu d'une rançon d'un _prix infini. C'est pour· 
~uoi 111 Rédemption est d'une valeur infinie, surabondante. Elle fut accomplie dans 
1 humanité du Christ; mais eut pour cause les desseins miséricordieux de Dieu 
qui se servit de l'humanité du Christ comme d'une cause instrumentale. C'est 
pourquoi se compénètrent dl1111J la Rédemption la grt1ce et la justice, le jugement et 
l'amour. (Cf. S. Thomas, S. th., Ill, 46-50; S. Bonaventure, Brevilog.! P. 4, c. 1-IO 
et les remllJ'ques sur le chapitre premier dans l'édition de A.-M. de Vicetia [1881].) 

Il suffit de signaler l'universalité de la Rédemption, qui sera examinée 
à propos de l'universalité de la grâce(§ 125). Il est de foi que le Christ 
est mort pour tous les hommes. (Denz., 319.) Trident. : <c Verum et 
si ille pro omnibus mortuus est (li Cor., v, 15) non omnes tamen mortis 
ejus beneficium recipiunt, sed ii dumtaxat quibus meritum passionis 
ejus communicatur. >>(Cf. s. 6, c. 2 et 3; Denz., 794 sq.) Dans la prière 
sacerdotale, << Christus, quantum est de se, pro omnibus oravit >> dit 
S. Thomas. (ln Joan., 17; Lect. 2, n. 2.) Au sujet de l'application 
de la mort du Christ, il s'exprime ainsi dans C. Gent., IV, 55 : «Mors 
Christi est quœdam wiiversalis causa, sicut peccatum primi homims 
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fuit quasi universalis causa damnationis. »Or, il est nécessaire d'appli
quer à ch~~un, ,d'une manièr~ particuli~re, 1un~ ~ause uniyersepe, pour 
qu'il part1c1pe a son effet. L effet du peche ongmel parvient a chacun 
par la descendance chamelle, mais l'effet de la mort du Christ touche 
chacun par la renaissance spirituelle, dans laquelle ) 'homme est uni 
et incorporé au Christ; et c'est pourquoi chacun doit chercher à 
renaître dans le Christ et à recevoir les autres choses {les sacrements) 
dans lesquelles la mort du Christ est efficace. » La proposition des 
jansénistes prétendant que ce serait du semi-pélagianisme d'affirmer 
« Christum pro omnibus omnino hominibus mortuum esse aut sangui
nem fudisse » doit être condamnée « tamquam falsa et temeraria », 
(Denz., 1096.) Les théologiens disent : « Mortuus est Christus pro 
omnibus ad suf/icientiam non quantum ad ef/icientiam. >> 

Cela veut dire que, bien que le Christ soit mort pour tous, sa mort n'est cepen
dant utile, en fait, qu'aux seuls élus. Scot : « De facto tamen non fuit accepta 
(passio Christi) nisi pro electis, quia pro eis tantum fuit oblata a Christo, ef/icaciter 
dico. » (Minges, 1, 322.) Il faut cependant placer ici une remarque : « Refert 
S. Alphonsus Lig. quosdam theologos sensisse quod Christus fuerit Redemptor 
omnium sufficientis pretii, non suf/icientis voluntatis ; at Christum pro omnibus 
voluisse (scil. antecedenter) pretium salutis offerre, sententia communior est. » 
(Paquet, De incarn. Disp., IX, quœst. 3 ad 6.) -

Le Christ médiateur. En tant que Prêtre sacrificateur du Nouveau Testament, 
le Christ est le médiateur entre les deux extrêmes : la divinité offensée et l'humanité 
pécheresse. Le Christ «a obtenu un sacerdoce d'autant plus élevé qu'il est média
teur d'une alliance plus élevée et fondée sur de meilleures promesses "· (Hébr., 
VIII, 6.) « C'est pour cela qu'il est médiateur d'une nouvelle alliance, afin que la 
mort étant intervenue pour le pardon des transgressions commises sous la première 
alliance, ceux qui sont apJ?elés reçoivent l'héritage éternel qui leur a été promis. • 
(Hébr., IX, 15; cf. XII, 24.) « Il y a un seul Dieu et un seul médiateur entre Dieu et 
les hommes, le Christ Jésus Homme, qui s'est donné lui-même en rançon pour 
tous. » (1 Tim., li, 5.) Si Mithra lui-même est appelé fl-Eo+rlJ<; et si Philon désigne 
Moïse comme fLEO"tTI}.;, il n'en résulte pas que S: Paul ait fait un emprunt à l'un ou 
à l'autre. L'Ancien Testament (Deut., V, 5) ainsi que la Révélation à ce sujet suffisent. 

Les Pères ont d'ordinaire exprimé la médiation du Christ dans cette phrase 
maintes fois répétée : Dieu est devenu Homme, afin que l'homme devienne Dieu. 
S. Augustin, là aussi, est le maître de la Scolastique : « Ecce tu longe a Deo homo 
et Deus sursum longe ab homine: in medio se posuit Deus-Homo. » (Sermo LXXXI, 
6.) « Inter Deum et hominem mediator apparuit, ut in unitate personœ copulans 
utramque naturam. » (Ép. CXXXVII, 3, 9.) Mais il est médiateur en tant qu'Homme, 
« inquantum enim homo, intantum mediator ».(Conf., X, 43.) D'après S. Thomas, 
la médiation du Christ a un fondement ontologique et un fondement moral; le pre
mier consiste dans son être divino-humain, le second dans les actions théandriques 
rendues possibles par là. De l'ensemble il résulte qu'il n'y a qu'un seul véritable 
médiateur. (1 Tim., li, 5.) Les autres qu'on appelle médiateurs, par ex. : les saints 
et les prêtres, ne le sont que dans un sens dérivé. (S. th., Ill, 26, 1 et 2.) S. Bernard 
dit ces belles paroles à propos des saints : « Quia mediantibus illis (sanctis) ar}. ilium 
mediatorem (Christum) ascendere potero, qui venit pacificare per sanguinem 
suum et quœ in cœlis et quœ in terris sunt. » (ln festo S. Petri et Pauli, sermo 1, 
c. 1 : M. 183, 405.) 

Objections. Comme toutes les objections élevées contre la doctrine 
catholique, celles-ci aussi, particulièrement celles que formule la 
critique moderne qui s'appuie sur Ritschl en Allemagne et sur Sabatier 
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en France, reposent sur des malentendus théologiques, ou sur def01JSSe$ 
interprétations de la doctrine, ou bien elles supposent la. conception 
protestante de la satisfaction qui consiste dans le transfert mécanique 
d'un châtiment au Christ, châtiment qui, d'ap.rès C'.alvin, consistait 
à endurer les peines de l'enfer. La théorie protestante prêta aussi à 
la critique. en faisant accomplir au Sauveur, par son « obéissance 
active », la loi morale divine pour les rachetés et en attribuant extérieure
ment aux croyants, la justice exercée et prouvée de cette manière Gustitia 
imputa.ta). Cette conception mécanique de l'œuvre du salut était certea 
exigée par tout le système de l'imputation. Il s'est trouvé aussi dea 
théologiens catholiques, comme Hermis et Günthu, qui ont exposé 
sur œ point des conceptions insoutenables. Le premier contestait la 
justice vindicatne de Dieu et voyait dans la mort salutaire du Christ 
un exemple pédagogique, un moyen d'éducation, par lequel Dieu 
voulait montrer aux rachetés l'horreur du péché. D'après Günther, 
la mort du Christ avait comme but de r~tablir l'équilibre moral de 
l'humanité qui avait été détruit par la désobéissa.nœ d'Adam. Assu
rément, la mort du Christ avait une importance morale et exemplaire, 
mais elle avait surtout, comme on l'a montré, une valeur objective. 
Les objections qu'on croit pouvoir élever, au nom de la raison, concer
nent Dieu, Je Rédempteur et la Rédemption ou satisfaction. 

La doctrine de la satisfaction par substitution contredirait l'imnwtabilité et ·la 
borité de Dieu. Mais cette doctrine doit s'expliquer de telle sorte que ces de111 
attributs fondamentaux de Dieu ne soient pas atteints. U est certain que Dieu est 
immuable, aussi bien dans aes • witiments » que dans aon Etre. On ne peut pas 
admettre dans l'explication spéculative du dogme un « dumRement de sentiments », 
chez Dieu, en faveur des hommes qu'il aurait d'abord « kia • et poursuivis de 
sa ci colère •. On doit, par contre, conaidérer la relation produite entre Dieu et 
l'homme par le péché comme une relation hostile. !.Rom., V, IO.) Il était impossible 
à l'homme d'atteindre sa lin unique et dernière. 1 union avec Dieu. On peut, en 
renversant let termes, appeler cet état une aversion de Dieu _pour l'homme et le 
caractériser d'une manière imagée comme u courroux » de Dieu. (Rom., v, 9.) 
Par l'acte rédempteur du Christ, cette relation néglllive fut modi6ée P.ar un chan
l(Cment dans les rachelU, non en Diuz. Dieu lui-meme est dans son tlre, comme 
dans ses sentiments, immuablement incliné vers le hien et la saintcli, comme il a 
de l'aversion pour le mal et l'impiiti. Si l'homme sort de la sphère de l'impiété pour 
entrer da.na celle de la eainteté, l'amour de Dieu l'enveloppe. comme l'enveloppait 
auparavant aa justice vindicative. L'homme change ses rapporb via-à-via de Dieu, 
Dieu reste toujours le même, en tant qu'étemellement il aime le bien et hait le maL 
S. Auawtin : « Que nous soyona réoonciliés avec Dieu pat la mort de son Fila. 
cela ne doit paa s'entendre ni se prendre dans ce aens que le Fils noua a réconcilia 
pour commencer à aimet désormaia ceux qu'il avait hais, comme l'ennemi ae 
réconcilie avec l'ennemi, afin que deviennent amis et s'aiment mufuellement ceux 
qui auparavant se hai11aient, mais nous avona été rkonciliés avec lui, comme avec 
quelqu'un qui noua aimait déjà, après que nous nons eu de !inimitié contre lui à 
cause du okhé. » Il se r~ère, à ce sujet, à Rom., v, 8 sq. (ln Joan., a, 6.) S. Tl. 
mas : • f.x hoc enim Christi satisfactio efficaciam ad justificandum habuit et ad 
redimendum, quia eum Deus ad hoc ardinavuat secundum suum propositum. » 
(ln Rom .. 3, lect. 3.) • Dicendwn, quod Deus reconciliavit nos sibi ut cawa ef/i· 
ciens, se. ex parte sua, aed ut sit nobÎ! meritoria, oportet etiam, quod fiat reconci· 
liatio ex parte nostra ; et hoc quidem in baptismo et pœnitentia. » (ln II Cor., S. 
lect. 5.) Les • mérites du Christ » eux-mêmes tombent sous la prbieatiootion. 
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(In Col.. J, ~ect_. 6.) Ce n'est pas comme ~i J?ieu, à cause d~ la mo~ du Christ dont 
il était le pnnope, «.de '!ovo nos a~are mcp~ret, cum ~CT!ptum s1t, Jér .•.. xx.x1, 3 : 
in cantate perpetua dilen te, sed qwa per pass1onem Chnsb sublata est odi1 causa •. 
(S. th., m. 49, 4.) 

On peut, d'après S. Thomas, considérer la mort du Christ d'un triple point de 
vue : 1° Comme la suppression de la vie, et de cela Dieu ne ee réjouissait pas ; 
'}.O Comme un crime des Juifs et cela Dieu le haïssait ; 3° Comme une obéissance 
amoureuse et cela Dieu laimait et le récompensait. (In Rom., 5, lect, 2.) S. Augustin : 
, Fecit enim (Deus) per Judœos nescientes, unde redimerentur scientes et confun
derentur ne~ntes. Nesciunt enim quid boni nobis operati sunt malo suo. » (Brev. 
Rom. in die V Oct. dedicat. ecd.) 

Dieu .fut « aP.8isé ~ e~ s~ complut .à !a i:tort sa1.-rifi~le ~u C.hrist, non p,as certes 
au mMa1t des Juifs qui faisaient mounr un innocent, mais à 1 obéissance de 'I Homme
Dieu ~i. mourait pour ses frùes. Qu'il ait été son Fils bien-a/ml et qu'en même 
temps Dieu l'ait clonni aux hommes par amour, !'Écriture, comme on l'a prouvé, 
l'atteste clairement (Jean, Ill, 16: Rom., VIU, 32: d. v, 8), et elle y insiste en pre
mier lieu. Il n'en reste pas moins vrai qu~ Dieu a établi son Fils comme «victime 
expiatoire ~r manifester sa justice, à cause des J:>révarications précédentes », 
(Rom .. m. 25.) Nous devons donc maintenir que, l:lam la mort rédemptrice du 
Christ, ces deur attribut& de Dieu ont été opérants, l'amour et la justice, tout en 
avouant qu'il nous est impossible de pénétrer entiùement l'harmonie intime de 
ces deux attributs. 

La seconde objection concerne le Rédempteur. Il faudrait conclure, d'après la 
doctrine catholique, ~e le Christ s'est offert à lui-mime une satisfaction, car, étant 
la secondé Personne de la divinité, il a été offensé par le péché aussi bien que le 
?ère et le Saint-Esprit. Or s'offrir à soi-même une réparation est une contradiction. 
La réponse se trouve dans la distinction de deux penonnalité:i virtuellement et 
moralement distinctes dans le Christ (cf. p. 435). 

Mais n'est-ce pas une contradiction de punir un innocent {>Our un coupable? 
N'est-ce pas là, comme on en a fait le reproche, la théorie médiévale du • garçon 
chargé de recevoir les coups »? On peut faire ce reproche à la théorie protestante 
de la .satispassion, mais non à la doctrine catholique de la satis/action. D'après la 
doctrine catholique, le Christ ne fut pas purement et simplement ch!tié pour les 
coupables, chargé extérieurement de la dette de p&hés de prévaricateurs étrangers, 
mais, en tant que chef de notre race, il entra, volontaimnent et avec un amour 
immense pour noua, dans la voie de la soulfranèe et devint notre médiatetu, en 
satisfaisant aux exigences de la justice divine dans un suprbne amour et une euprbne 
obéissance. Par là, il s'est acquis pour lui le plus grand mmte et il a opéré la rédemp
tion pour ses frères: bien loin de porter atteinte à l'ordre monil diYin. il lui a pro• 
curé la réalisation la plus intense et la plus haute. Il est vrai que. par !"acte rédemp. 
teur du Christ, nous sommes rachetés en principe, mais noua ne le sommes en fait 
que si, en tant que membres de eon corpe mystique, nous nous rattachons, dans la 
foi et le repentir. à l'obéissance et à l'amour de notre chef et nous nous approprions 
ses aentiments. Il faut toujours jnaister avant de IJlll"ler du c&té ju:ric/.iqu,e et pénal de 
lacte salutai~ du Christ sur son caractère moral. Il serait erroné de ae représenter le 
Christ comme chargé, passivement et malgré lui, de la faute et de la peine des péchés 
de l'humanité, tel le bouc émisuiredel'Ancien Testament. li est exagéré aussi et 
contraire à la vérité de 1 'imaginer l'ilne ciu Seigneur romplie. malgré 11 pureté, det1 
i~ d'efiroi et d'angoisse de tou. les ~heura h\ll'DBÎIUI et toute agitée. comme si 
elle avait dû éprouver tous les sentiments de désespoir et de remorclt <les plljl grands 
criminels. Une telle conception conduit finalement à l'affirmation de Calvin, d'apr~ 
laquelle le Christ aurait éprouvé les tourments spiritùela de l'enfer. Suarez reproche 
aux protetlants « d'avoir inventé, sans raison, des douleurs et des angoÎnes du Christ 
qui n'ont pas de fondement dans l'E'.criture et ne concordent pas avec la perfection et 
les privilèges du Christ (qu'on songe à sa sainteté, à sQn innocence, à la tranquillité 
de sa conscience), parce qu'une telle peine suppose une faute ou une grande ignorance 
et nous est absolument inuble •. (De myster. vit<!! Christi, disp. 33, sect. 1.) 

La juste conception du caractère moral de la mort obéissante du Christ, bien 
\ 
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différente de la conception unilatérale, juridique et pénale des protestants, permet 
de réfuter aussi la troisième objection tirée de la satis/action p_ar substitution. Cer
tainement ceci ne peut pas s'entendre du simple transfert d'une dette. Dans les 
dettes matérielles, la médiation purement extérieure d'un étranger est possible. 
Mais, quand il s'agit d'une off~. l'expiation et la satisfaction ne peuvent se 
faire qu'à condition que l'offenseur change ses sentiments antérieurs. A cela un 
étranger ne peut pas suppléer. Or celui qui veut connaître, à ce sujet, la doctrine 
catholique, n'a qu'à lire ce qu'enseigne le Concile de Trente sur la nécessité de la 
préparation à la justification (s, 6, c. 6) et sur le devoir de la satisfaction personnelle 
dans la réception du sacrement de Pénitence. Dans le dernier passage, on indique 
comme conforme à la justice et même à la clémence de Dieu que le pécheur accom
plisse des œuvres propres de satisfaction par lesquelles il s •assure contre les châti
ments divins. « li s'ajoute à cela que, par nos souffrances satisfactoires pour nos 
péchés, nous devenons conformes au Christ Jésus qui a satisfait pour nos péchés 
et dont vient toute notre capacité, et que nous avons par là le plus sûr gage que, si 
nous S-Ouflrom avec le Christ, nous serons glorifiés avec lui. Mais cette satisfaction 
que nous acquittons pour nos péchés ne peut se dispenser d'être par le Christ 
Jésus, car ne pouvant rien de nous-mêmes, en tant que de nous-mêmes, par 
sa coopération à lui qui nous réconforte, nous pouvons tout. • (S. 14, De pœn., c. 8 ; 
Denz., 904.) 

D'après la doctrine de !'Écriture et de l'Église, on doit donc entendre la satis
faction par substitution, d'abord comme un acte expiatoire persormd du Christ, de 
l'Homme-Dieu, mais aussi et immédiatement ensuite comme le même acte de la 
part de toute !'humanité et particulièrement des fidèles qui s'unissent à leur chef 
et accomplissent en lui, chacun ~our son compte, la suppression de la désobéissance 
coupable du premier chef de 1 humanité. Ici on ne peut jamais concevoir d'une 
manière assez étroite la connexion intime avec le Christ. La représentation assumée 
par lui doit être entendue comme une représentation absolument vraie et réelle. 
La doctrine catholique est préservée d'une extériorisation et d'un transfert méca
nique par ce qu'elle dit avec S. Paul: «Nous qui sommes morts au péché, comment 
vivrions-nous encore dans le péché?. Ne savez-vous pas que nous tous qui avons 
été baptisés dans le Christ Jésus, c'est dans sa mort que nous avons été baptisés? 
Nous avons donc été ensevelis avec lui par le baptême dans la mort, afin que, comme 
le Christ est ressuscité des morts par la gloire du Père, nom amsi nous marchions 
dans IUie vie nouvelle. • (Rom., VI, 2-4.) De cette manière, la doctrine mystique de 
la Rédemption, si nettement attestée dans l'Écriture et les Pères, s'unit à la doctrine 
satis/actoire et rend celle-ci plus féconde et plus intelligible. Les deux doctrines 
existent, comme on l'a montré, depuis S. Irénée, mais elles n'avaient pas encore 
été formellement fondues dans l'unité. 

§ 103. Les effets du sacrifice rédempteur 

1 • Pour le Christ Jui .. même. Le Christ n'a pas enduré la mort 
comme une destruction de sa vie subie contre son gré, mais par obéis
sance libre envers son Père. En cela consiste la moralité et le caractère 
méritoire de sa mort pour lui-même. De même que le Christ était 
capable de recevoir des grâces, qu'il coopérait librement avec ces 
grâces et méritait, de même il était capable, malgré son état parfait, 
de recevoir la récompense de ses actions méritoires. C'est pourquoi 
le Christ est également notre plus parfait modèle de moralité. 

La vérité que le Christ a mérité sa glorification par sa mort est clairement attestée 
dans l'&riture. Elle est déjà exprimée dans Isaïe. (un. 11.) Le Christ lui-même 
l'affirme d'une manière précise. (Luc, XXIV, 26; Jean. X, 17.) S. Paul l'enseigne 
d'une manière aussi décisive. (Act. Ap., XIII, 26-41 ; cf. II, 32-36. Phil., II, 7-11. 
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Éph .• 1, 19-23. 1 Cor., xv, 28. Hébr., V, 7-9; XII, 2.) On pourrait citer ici un grand 
nombre de passages des Pères pour prouver que tout en s'occupant du côté objectif 
et dogmatique de la mort douloureuse du Christ, ils n'ont pas oublié le côté subjectif 
et moral de cette mort. S. Augustin appelle la Croix du Christ une chaire des vertus. 
(ln Joan .• CXIX, 2 ; f'.p. cxxxvm. 17.) S. Thomas lui aussi souligne ce caractère 
exemplaire de la mort du Christ. (S. th., Ill, 46, 4 ad 6.) L'exercice de piété catho
lique du chemin de la Croix est, par suite, authentiquement biblique et dogmatique, 
réclamé, pour ainsi dire, par le Christ lui-même (Luc, VI, 40; XIV, 27. Jean, XIII, 16; 

· xv, 20. Math., X, 24) et recommandé par les Apôtres. (1 Pier., Il, 21-23. Il Cor., 
IV, 10-11. PhiL, Il, 5-12. Rom., VIII, 17. Col., I,. 24. Hébr., v, 7 -8 ; XII, 2.) 

Théologiquement, le très haut mérite personnel du Christ résulte de sa très haute 
capacité de mérite. Certes, il ne pouvait pas mériter pour lui la grâce de l'union 
hypostatique, ni les grâces qui en sont la conséquence nécessaire. Il faut compter 
dans ce nombre la gloire éternelle, en tant que complément de la grâce, dans la 
mesure où elle est entenduè comme essentielle (principium meriti non cadit sub 
merito). Mais on ne doit pas dire pour cela, comme l'enseignait Calvin, que le 
Christ n'a rien mérité pour lui-même. Les théologiens, avec S. Thomas, expliquent 
les textes allégués, concernant le mérite i:>ersonnel, de la façon suivante : Par son 
abaissement volontaire, dont le point le P.ius profond se trouve dans sa Passion, sa 
mort et son ensevelissement, il a mérité J' exaltation extérieure qui consiste dans sa 
Résurrection, dans son Ascension, dans le fait qu'il est a3SÎs à la droite de Dieu et dans 
sa/onction de juge. On comprend donc essentiellement par là l'exaltation de son corps. 
ainsi que l'exaltation extérieure de tout l'Homme. 11 Le perfectionnement de l'â'me 
du Christ, laquelle est le principe du mérite, ne devait pas être obtenu chez lui par 
le mérite, comme c'est le cas pour la perfectionnement de son corps, lequel fut le 
siège de la Passion et en même temps l'instrument pour le mérite même ..• La 
gloire de l'âme ne devait pas être supprimée parce qu'elle était immédiatement unie 
au Verbe de telle sorte qu'il convenait qu'elle fût remplie de gloire par le Verbe 
lui-même, Quant au corps, il était uni au Verbe par le moyen de l'âme. « Cette 
gloire, d'aErès la volonté de Dieu, ne se répandait pas encore sur le corps, durant 
la vie du Christ, afin que, pour ainsi dire, « le Seigneur reçut avec plus d'honneur 
la gloire .du corps " après sa mort. (S. th., 111, 49, 6.) 

Les théologiens ajoutent encore à ce mérite de la gloire accidentelle du corps, 
l'honneur extérieur que le Christ reçoit comme Chef de son Église dans la diffusion 
et laction merveilleuses de celle-ci, dans le culte. qu'elle lui rend, dans les actes 
d'amour et de reconnaissance des anses et des saints, pendant toute l'éternité. 
S. Augustin s'exprime, à ce sujet, avec brièveté et plénitude : «Par l'abaissement il 
s'est mérité l'exaltation et l'exaltation est la récompense de l'abaissement. » (ln 
Joan .. CJV, 3.) L'f'.s-lise célèbre cette exaltation du Seigneur dans toute sa filurgie, 
surtout dans les grandes fêtes du Seigneur. Ici-bas ses fêtes sont l'image de cette 
liturgie céleste que S. Jean décrit dans son Apocalypse. Les myriades d'ai;iges qui 
sont devant !'Agneau chantent à haute voix : « L'Agneau qui a été immolé est 
digne de recevoir la puissance, la divinité, la sagesse, la force, l'honneur, la gloire 
et la louange. » (Apoc., v, li, 12.) 

2. Pour l'humanité. a) Rémission des péchés et sanctification. Il n'y 
a pas de définition ecclésiastique sur l'ensemble de ces actions salu~ 
taires, mais il y en a sur les points principaux. Le Concile de Trente 
a défini que : le péché originel n'a été effacé que «par le mérite du seul 
médiateur, Notre-Seigneur Jésus-Christ ». (S. 5, c. 3.) Les hommes 
ne peuvent être justifiés << s'ils ne sont pas régénérés dans le Christ, 
parce que, par le moyen de cette régénération par le mérite de sa Passion, 
la grâce par laquelle ils sont justes leur est communiquée ». (S. 6, c. 3.) 
Le Christ est la cause méritoire de notre Rédemption, lui qui << par sa 
très sainte Passion sur le bois de la Croix a nous mérité la justification 
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et a satisfait pour nous à Dieu le Père ». (Ibid.) cc Personne ne peut 
être juste, sauf celui auquel les mérites de la Passion de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ ont été appliqués. ii (Ibid.) Notre Ïùstice nous est infusée 
par Dieu au moyen du mérite de Jésus-Christ. (Ibid., c. 16; cf. can. IO.) 
C'est dans les mérites de Jésus-Christ que se fonde notre capacité 
de mériter. (Ibid., can. 32.) Ces points seront traités plus en détail 
clans le traité de la grâce. 

L'Écriture exprime ces effets de la mort du Christ en plusieurs passages qui ont 
été allégués plus haut à propos du sacerdoce et du sacrifice du Christ. Le Christ 
dit: Je suis la Voie, la Vérité et la Vie. (Jean, XIV, 6.) Il est la Voie par son exemple 
de vertu, la Vérité par sa doctrine, la Vie par sa passion et sa mort. La révivis
cence suppose la suppression de la mort : la grâce exige la rémission des péchés. Le 
Christ lui-même fait dériver la rémission des péchés de son sang. (Math., XXVI, 28.) 
C'est S. Paul qui insiste avee; le plus de force sur le pardon. (Rom., v, 16-21 ; VI, 13. 
~ph., 1, 7. Col., r, 13 sq. Tit., 11, 14. Hébr., 11, 14 sq.; IX, 13 sq., 26; X, 10.) Il 
l'appelle aussi réconciliation avec Dieu. (Rom., v, 10: Il Cor., v, 18-20.; Éph., 
li, 13, 18; Col.. 1, 19 sq.) Un mot qui chez lui comprend tout est l'adoption 
des enf anis ; il caractérise par là I' e1fet positif de la Rédemption. (Rom., VIII, 15 sq. : 
Cal., IV, 4 s., etc.) 

La doctrine des Pères à ce sujet sera exposée dans le Traité de la grâce (§ 125 sq.). 
On peut cependant remarquer ici que les latim font surtout dériver de la mort 
du Seigneur le pardon des péchés et la réconciliation, alors que les Crees en font 
dériver, de préférence. l'effusion de la grice dans le Saint-Esprit et la régénération. 
La régénélation apparaît souvent, même chez leii Latins, sous sa forme célèbre de 
divinisation (Odwat~) de l'humanité par l'œuvre du Christ. On met parfois cette 
divinisation en rapport tantôt avec l'Incarnation, tant<lt avec la Passion et la mo1t 
du Christ. en insistant sur son caractère physique et mystique, ou bien sur son 
caractère moral et méritoire. S. Thomas considère le Seigneur comme le médiateur 
et le chef plein de grâce de son ~lise, qui fait découler les grâces sur ses membres, 
a Par suite, les œuvres du Christ se comportent par rapport à lui et à ses rtleml:ires, 
comme les actions d'un homme en état de grSce se comportent par rapport à cet 
homme. • (S. th., III, 48, 1.) Il se demande si la Passion du Christ a opéré notre 
salut d'une manière efficiente (per modum efficientiœ) et il donne à la fin une 
réponse aussi concise que complète : « On i:ieut raeporter '4 Passion du Christ A 
sa dioinill et ainsi il o/)ère notre salut (pet moâum efficientiie) ; on peut la rapporter 
à la volonté de !' llme du Christ, et ainsi il l'opère comme mérite ; on peut la consi
dérer dans la chair meme du Christ, et alors il optte notre salut comme satis/acliun, 
en tant que nous sommes délivrés du chlltiment ; elle agit comme rédemption en 
tant que nous sommes délivrés de la Jaule; elle agit enfin comme sacrifice, en tant 
que nous sommes réconciliés. » (S. th., Ill, 48, 6 ad 3.) lt expose ensuite en détails 
dans la • question » suivante, que nous sommes délivrés : )1> Du péché ; ZO De la 
euissance du diable : 3° Des peines du péché ; 4° Nous sommes réconciliés avec 
Dieu : 5° La porte du ciel nous est ouverte par le Christ ; 6° Le Christ a mérité 
pour lui-même son exaltation. 

Le Christ a-t.-il mérité aussi la grâce pour les anges? D'après les scotistes, 
l'Incarnation est, comme on l'a dit plua haut, indépendante du péché ; elle se serait 
produite même sans lui, car elle est l'achèvement logique et oonvenable de la créa
tion. D'après eux, le Christ est la cause méritoire de la >lrice même pour les anges, 
11insi que de la justice originelle de nos premiers parents. D'après les thomistes, 
l'Incarnation est dépendante de la chute originelle et, par suite, toutes les grâces 
méritées par le Christ sont des grâœs de Ridemolion. Par conséquent, la grâce des 
anges et œlle de nos premiers parents ne doivent pas être dérivées de sa mort. 
Cer.endant le Christ est le chef des anges, même d'après S. Thomas, cet, en tant 
qu Homme-Dieu, il se tient au-dessus d'eux et à la tête de tous ceux qui ont été 
créés pour Ja même fin de la vision divine, et il leur a mérité indirectement un 
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accroissement de connaissance divine et de gloire accidenrelle. (S. th., III, 8, 4.) 
Cette opinion mérite d'être préférée à la première. 

b) Délivrance du pouvoir de Satan. Le Concile de Trente enseigne 
que l'homme, par la chute originelle, était tombé sous la «domination 
du diable ll. (S. 5, can. 1.) 

Le Christ, dès le début, a considéré comme sa tâche d'établir le royaume. cb 
cieux et par là de triompher du diable et de détruire son influence dans le monde. 
D'après les Synoptiques, il chasse lea démons et d'après S. Jean, il représente son 
activité comme un combat silencieux contre Satan, le chef des démons et le prince 
de ce monde. Le Christ a vai'ncu le diable, personnellement, au moment de la tenta
tion dans le désert, pour les hommes par l'ensemble de son œuvre rédemptrice. 
Peu de temps avant sa mort il dit : Maintenant un jugement est venu sur ce monde; 
maintenant le prince de ce monde sera chassé. (Jean, Xll, 31.) <L Le Fils de Dieu est 
venu pour détruire les œuvres du diable. » (1 Jean, Ill, 8). Le Christ a vaincu 
le diable moralement et théoriquunml en dévoilant aux hommes la vraie nature 
du démon, en leur méritant le moyen de le combattre et en leur enseignant, par 
son exemple, la manière de le combattre. 

Dans S. Paul, la dé.:Oonologie passe, il est vrai, au second plan ; néanmoins la 
délivrance du démon et de sa puissance est encore suffisamment caractérisée ; mais 
elle apparaît plutôt comme une délivrance qui doit s'accomplir par un effort moral 
personnel que comme une délivrance déjà réalisée. (Éph., IV, 27 ; VI, 11. Col., Il, 15. 
l Tim., 111, 6-7. II Tim., li, 26; cf. aussi Jacq., IV, 7; I Pier., v, 8 ;) Jean, Ill, 8; 
Apoc., xu, 12; XX, 7.) 

Les Pères ont souvent conçu ce combat libérateur contre Satan d'une manière 
très réaliste, comme on !'a déjà indiqué à propos des • droits du diable ». Ils ont 
fortement développé la démonologie. L'exorcisme destiné à combattre le diable 
était appliqué d'une manière générale à tout nouveau baptisé - et même chaque 
catéchumène était exorcisé chaque jour, pendant les trois ans environ que durait 
sa préparation - car ces gens revenaient du paganisme particulièrement acct.>ssible 
au diable ; on exorcisait de même certains chrétiens qui, malgré leur baptême, 
n'étaient pas entièrement délivrés du diable. Cet usage amena de bonne heure 
(cf. S. Cyprien, J:'.p. 23) la création de !'Ordre pn>prement dit des Exorcistes. Une 
réponse satisfaisante à la question de savoir clans quelle mesure nous sommes délivrés 
de Satan ne se trouve pas clans la Patristique ; il fallut attendie la Scolastique. 
D'après S. Tlwinas, nous sommes délivrés du diable clan1 la mesure où nous sommes 
délivrés du péché et réconciliés avec Dieu qui, en punition du péché, nous avait 
livrés à la puissance de Satan ; et ensuite dans la mesure où, dans le Christ, la 
justice l'emporta sur l'injustice. On le voit, le diable a été vaincu en principe par 
le Christ agissant en tant que notre Chef. Cette victoire doit être renouvelée par 
les membres du chef, au moyen de la grâce de Rédemption, dans chaque cas parti
culier, à l'exemple du chef, afin que la victoire soit achevée et que la honte du vaincu 
soit plus complète. (S. th., Ill, 49, 2.) 

c) Suppression de la mort. C'est par le péché qu'est venue la mort. 
(Rom., V, 12; VI, 22. 1 Cor., XV, 56.) Le péché, qui est la cause, ayant 
été supprimé, la mort qui est la conséquence devait l'être aussi. Cepen
dant, on fait ressortir la délivrance de la mort comme effet propre de 
la Rédemption, sans doute parce que c'est en elle que l'essence du 
péché se manifeste ici-bas de la manière la plus épouvantable. 

Le Christ a vaincu sa propre mort par sa Résurrection ; par lui, par conséquent 
notre mort a été vaincue en principe. Sans doute, la vie, qui a son origine dans 
!'Esprit du Christ qui demeure en nous, n'a pas supprimé la mort corporelle, mais 
elle !'a rendue sans dommage et sans effet, car elle devra un jour rendre son butin. 
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(Rom., VIII, I0-11.) «Si nous sommes morts avec le Christ, nous croyons que nous 
vivrons aussi avec lui. • (Rom., VI, 8.) La mort des rachetés n'est qu'un sommeil. 
(I Cor., XV, 20; 1 Thess., IV, 13.) La mort est le dernier ennemi, le dernier reste de 
l'ancien état qui ne sera supprimé qu'au dernier jour. (1 Cor., XV, 26.) • 0 mort 
où est ta victoire~ Mort, où est ton aiguillonil » (1 Cor., XV, SS.) Ce n'est donc 
pas de la mort elle-même que Dieu voulait nous débarrasser, mais de sa victoire, 
de sa durée et de son aiguillon, de son désespoir et de son horreur. La mort est 
maintenant, comme le dit le Christ, une porte ou un passage qui mène à la vie. 
(Jean, V, 24 ; VIII, s 1 ; XI, 25, 26.) 

Parmi les Pères, les Grecs ont particulièrement insisté sur cet aspect de la Rédemp
tion, la délivrance en principe de la mort, le don de la vie éternelle et de la glorifi
cation corporelle. Le dogme de la résurrection de la chair est nettement affirmé 
et énergiquement défendu contre les païens, depuis Clément, Hermas, Barnabé, 
Justin. · 

Quelle importance a la mort pour les non rachetés? Elle n'est pas seule
ment le châtiment du péché, mais encore le moyen par lequel Satan entre en pos
session de sa puissance sur les pécheurs; c'est pourquoi Satan exerce sa domination 
par la mort. (Hébr., Il, 14.) 

d) Suppression de l'errevr. Le péché n'a pas seulement fait des 
hommes des ennemis de Dieu, il en a fait aussi des insensés ; il a 
complètement enchaîné l'homme dans les chaînes de l'erreur. C'est 
pourquoi la .délivrance de l'ignorance religieuse, par la communication 
de la vérité divine, était une partie nécessaire de la Rédemption. C'est 
ce que nous avons examiné dans le magistère du Christ. '' Veritas 
liberabit vos. » (Jean, VIII, 32.) 

CHAPITRE III 

La royauté du Christ 

§ 104. La royauté du Christ en général 

TIŒ:sE. Le Christ, l'HommCMDieu, est Roi au sens éminent. De foi. 

Explication. De même que le magistère s'adresse à l'intelligence, 
la souveraineté s'adresse à la volonté. Le pouvoir législatif et le pouvoir 
judiciaire en sont le,, actes. L'f:glise professe déjà sa foi à la souveraineté 
du Christ dans le Symbole des apôtres : " Sedet ad dexteram Patris 
omnipotentis » ; ensuite dans le Symbole de Nicée-G:mstantinople : 
"Cujus regni non eritfinis)) (Denz., 86), dans le Symbole de S.Athanase 
(Denz., 40), ainsi que dans ses cantiques (Te Deum: « Tu es Rex 
glorire Christe »),dans ses prières (antienne de l'Avent : "0 Rex glorire, 
veni »), et souvent dans les oraisons de la messe. Pie XI, dans son 
Encyclique sur la royauté du Christ, parle de son " triple pouvoir » et 
dit que cc là où il n'y a pas ce triple pouvoir il ne peut pas être question 
de souveraineté ».A ce sujet, le Pape fait ressortir que la royauté du 
Christ est spirituelle, cc spirituale esse et ad spiritualia pertinere )). 
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Preuve. L'Ancien Testament attribue déjà au Messie futur la 
dignité royale. cc J'ai été établi roi sur Sion, sa montagne sainte. » 
(Ps. Il, 6; cf. XLIV. 7-8; LXXI, 8-11 ; CIX, 1. Is .• XI, 16. Dan., 
vu 14. Mich .• IV, 7. Zach., IX, 9.) Dans le Nouveau Testament, la 
ro;auté du Christ est prophétisée par Gabriel (Luc, I, 32) et obscuré
ment connue par les Mages. (Math., II, 2.) 

jésus lui-même se montra très réservé dans l'usage de son titre de 
souverain. Il repousse la forme terrestre et politique de sa puissance 
(Math .• IV, 8-IO; Marc, IX, 33-36 ; Math., XX, 20-28; Jean, VI, 15). 
il reconnaît les royautés étrangères (Jean, XIX, 11 ; Math .• XXII, 21) 
et il refuse de trancher les conflits juridiques comme n'appartenant 
pas à sa compétence (Luc, XII, 14). Ainsi donc, malgré Luc, XXIII, 3, 38, 
il a conçu sa souveraineté comme une souveraineté purement religieuse 
qui .s'exerce par une législation et une juridiction morales et non poli
tiques. dans l'interprétation du décalogue, dans la rémission des péchés 
et le jugement. C'est dans ce sens qll'il faut entendre sa déclaration à 
son sujet{Jean,xvm,37)et l'écriteau de la croix: «Celui-ci est Jésus, 
le Roi des Juifs. » (Math., XXVII, 37 .) 

Les Apôtres considèrent de préférence le Christ exalté et l'appellent 
presque toujours le <c Seigneur » (o xup~().;), ce qui est l'équivalent 
de souverain et de roi. S. Jean voit le Christ au ciel portant un manteau 
royal avec l'inscription : << Roi des rois et Seigneur des seigneurs. » 
(Apoc., XIX, 16.) S. Paul place l'accomplissement de cette souveraineté 
au moment du jugement. C'est alors qu'il est dit: cc Il faut qu'il règne. >> 

(1 Cor., XV, 25.) 

Les Pères. Le Christ, sous l'aspect d'un souverain, « sedens ad dexteram Patris •, 
est une représentation courante dans le christianisme primitif. Aussi Bousset fait 
dériver du culte du Christ-Kyrios toute la christolog'Ïe. «Aucun nom n'a été aussi 
fermement attaché au Christ que celui de ô ·dpwç •,dit Harnack. (H. D., I, 203.) 
II est vrai que ce. nom désigne plus qu'une simple dignité royale; il indique la 
souveraineté divine. De même que chez S. Paul et S. Jean, le Christ partici_pe, chez 
les Pères, au gouvernement du monde; d'après S.lgnace et surtout d'après S. Justin, 
le Christ règne, du ciel, sur le ciel, la terre et les enfers. Il est législateur, roi et 
juge. Puis les Pères ramènent cette royauté à l'acte créateur et ensuite, avec S. Jus
tin, à la Croix. L'interpolation (Ps. XCV. JO) • re~navit a ligna Deus » apparaît 
déjà chez Barnabé, VIII, 5 ('~ ~acrtÀda 'J71 cro•) btt ÇuÀtp ). Le conflit entre l'~tat 
et l'~glise provient des démons. (Justin.) On trouve très souvent, dans S. Irénée, 
le titre royal appliqué au Christ. œpideix., 1, 49 ; 11, 52, 56, 58, 61. 64, 65, etc.) 
!I est .clair que l'intefErétation des pr!'phéties messianiques conduisai! naturellemc:nt 
a ce titre. (S. Cypr., Ep .. XV, 1 ; Ong., C. Cels., vm, 75.) S. Cyrrl. d' Alex. trillte 
ce sujet d'une manière systématique. (De Trin.) 

Les précurseurs de la conception augustinienne de la cité de Dieu sont Platon 
Oe monde supérieur et le monde inférieur) ; Hermas (Simil., I, 1) ; Origène (C. Cels., 
VIII, 74 sq.) ; S. Ambroise qui oppose le royaume du monde et celui de Dieu : 
u Ad imperatorem palatia pertinent, ad sacerdotem ecclesiœ. » (Ép. XX, 19.) •Impe-

. rator intra ecclesiam non supra ecclesiam est. » (Ser. c. Auxent., 36.) « Regnum 
pacificum Christi toto orbe diffusum. » (Enarr. in Ps. XL, 37.) Pour la conception 
religieuse et morale de la souveraineté du Christ chez S. Augustin, on peut citer les 
t~xtes parallèles suivants : civitas Dei: civitas diaboli (XXI, 1, 2), civ. Christi: civ. 
d1aholi (XVII, 20, 2), civ. cœlestis : civ. terrena (XI, 1, 1), civ. œterna : civ. tem
poralis (v, 18, 1), civ. immortalis : civ. mortalis (XXI, 11, 2), populus fidelium 
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~op. inficlelium (xx, 9, 2), societas piorum : soc. impiorum (XIV, 13, 2). Cf. aussi 
Enarr. in Ps. Il et in Ps. XLIV. « Alios regit, alios conterit : regit spiritales, content 
carnales. » (ln Ps. XLIV, 8.) S. Augustin écrit au sujet du passage de S. Jean 
(VI, 15) où Jésus s'enfuit alors qu'on voulait le proclamer roi : u N'était-il donc 
pas roi, puisqu'il fuyait pour ne pas devenir roii> Il était Roi assurément et non pas 
un de œs rois qui sont faits par les hommes, mais un Roi qui devait donner alllt 
hommes un royaume •.. Il était venu alors non pas pour régner comme il règnera 
un jour selon ce que nous disons : que ton royaume arrive .•. Un jour son royaume 
sera manifeste, quand la gloire de ses saints sera visible, après le jugement rendu 
par lui. •(ln Joan., XXV, 2.) Toute la «Cité de Dieu» traite de la royauté du Christ.· 

La Scolastique pastérieure à discuté avec passion sur la nature de la dominat1on 
royale du Christ. D'après !'Écriture et )a doctrine des Pères, cette domination ne 
peut être, tout au moins directement, qu'une domination spirituelle (dominium 
spirituale et non temporale). « Regnum illud non ordinatur ad lemporalia sed 
ad œterna " (Jean, xvm, 37) écrit S. Thomas. (In Hébr., 1, lect. 4.) Le Christ, en 
tant que Verbe éternel et aussi en tant qu'Homme-Dieu, est le Seigneur de la 
Création et, par sa Rédemption, il a encore acquis un titre spécial sur l'hum11nité; 
mais, d'après la doctrine claire de l'.Ëcriture, il a renoncé volontairement à exercer 
sur la teri:e une royauté extérieure. Il a séparé le naturel du surnaturel, le religieux 
de l'humain, ainsi que les moyens et les buts des deux ordres, d'une manière très 
nette. La controverse concernant l'autorité de l'J:'.glise sur le temporel n'a plus 
aujourd'hui qu'un caractère historique. On doit donc l'entendre dans ses drcon~ 
tances historiques et se garder de la mêler au dogme. Pie XI, dans son Encyclique sur 
la royauté du Christ, la désigne clairement et nettl'l!'':".lt comme une royauté spiri
tuelle, mais il remarque immédiatement après qu"' C<:! serait cc une erreur outra
geante "de vouloir contester au Christ, en tant qu'tfomme, le souverain domaine 
sur toutes les affaires civiles. li tient de son Père céleste la juridiction totale et 
illimitée sur la Création, dans une telle mesure que tout est en sa puissance. •Seule
ment il n'a pas exercé ce pouvoir sur la terre et aujourd'hui encore il laisse à d'autres 
la domination terrestre : cc Non eripit mortalia qui re_gna dat cœlestia. » Puissent 
les chefs cl'.Ëtat reconnaître la royauté suprême du Christ ; cela apporterait des 
bénédictions immenses aux peuples et aux Etats. (V. Enc. Fête du Christ-Roi.) 

Les principales fonctions de la royauté du Christ consistent dans ·sa législation 
et dans son rôle de juge. Luther enseignait, partant de son point de vue de la justi• 
cation juridique, que le Christ n'avait annoncé que des promesses et n'avait pas 
promulgué des commandements comme Moïse. C'est pourquoi le Concile de Trente 
déclara : «Si quelqu'un affirme que le Christ a été donné aux hommes comme un 
Rédempteur auquel ils doivent croire, mais non comme un /igislateur auquel ils 
doivent obéir, qu'il soit anathème. »(S. 6, can. ZI; Denz., 831; cf. can. 19.) 

L'Êcn'ture atteste nettement l'activité législative du Christ. Les Prophètes l'ont 
déjà annoncée. (ls., II, 3 ; XXXIII, 22 ; XLII, 4.) Le Sermon &UT la montagne montre 
le Seigneur dans !'exercice de sa suprême autorité législative. D'une manière abso• 
Jument souveraine, il décide du sens et de la portée de la Loi mosaïque. En outre, 
il donne .Je « nouveau commandement » de la charité. (Jean, XIII, 34 sq. ; XIV, 15 ; 
XV, 12.) De même que le Père «a tout remis entre ses mains "{jean, m, 35), «toute 
P.uissance au ciel et sur la terre », il transmet cette puissance à ses Apôtres et à 
!~lise. (Math., xxvm, 18-20.) Au pouvoir législatif correspond le pouvoir judi· 
ciaire. Cf. à ce sujet l'Eschatologie. 

§ 105. La descente aux enfers 

A consulter: S. Thomœ, S. th., Ill, 52, 1-8. Petavius, De lncarn., XIII, 16-18. Die~mp. 
Il, 309 sq. 

THÈSE. Le Christ, après sa mort, descendit aux limbes. De foi. 

Explication. Cette proposition n'entra dans les symbole& qu'au 
cours du ive siècle. Vers l'an 800, elle se trouve dans toutes les rédac-
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tions du Symbole des Apôtres. Le Symbole de S. Athanase la contient. 
(Denz., 40.) Par contre, elle fait défaut dans le Symbole de Nicée. 
L'importance christofogique de cette thèse ressortit davantage dans la 
controverse apollinariste, car le Christ ne pouvait descendre aux enfers 
que dan~ son âme dont APol.linaire niait l'existence. ~'importance 
sotériologique ne fut pas aussi vite reconnue. Le /Ve Concile de Latran 
répète l'antique foi sous une nouvelle forme : <( Descendit in 'anima 
et resurrexit in c.ame ascenditque pariter in utroque. » (Denz., 429.) 
L' <<enfer »désigne d'une manière générale le monde d'en bas (infemus). 
La Scolastique plaçait le séjour des justes avant l'enfer, d'où le nom 
cle (( pré-enfer » ou de limbes. On aimait à conclure l'existence des 
limbes de Hébr., IX, 8, 9: XI, 39-40. Notre thèse affirme, par suite, 
que l'âme du Christ, unie au Logos, descendit, au moment de la mort, 
vers les âmes des justes qui y attendaient là leur délivrance, dans la 
foi à la Rédemption. Les Réformateurs faisaient descendre l'âme du 
Christ dans l'enfer des diables, pour y subir. par substitution, les 
peines complètes des damnés. 

Preuve. Dans l'Ancien Testament, on a toujours allégué Os., 
XIII, 14 : « Je serai ta mort, ô domaine des morts. La consolation est 
cachée devant mes yeux. » Le Messie triomphera de la mort et brisera 
les portes du monde inférieur pour la consolation de celui~ci. << Ma chair 
reposera en paix ; car tu ne laisseras pas mon âme dans le domaine 
des morts et tu ne permettras pas que ton Saint voie la corruption. )J 

(Ps. XV, JO.) 
Dans le Nouveau T esfameni, il y a deux passages qui attestent la 

descente aux enfers et sur lesquels les Pères s'appuient. S. Paul écrit : 
(( Or, que signifie qu'il est monté, sinon qu'il est descendu d'abord 
dans les parties inférieures de la terre. » (E:ph., IV, 9.) Ces parties 
inf éneures de la terre ne sont pas le tombeau. mais le monde inférieur 
qu'on se représentait dans les profondeurs de la terre. Le passage de 
S. Pierre est djfficile. L'Apôtre dit du Seigneur qu'il a été a mis à mort 
selon la chair, mais rendu à la vie selon l'esprit. C'est aussi dans cet 
esprit qu'il est allé prêcher aux âmes en prison, à ces hommes qui 
autrefois n'avaient pas cru, alors qu'aux jours de Noë la longanimité 
de Dieu temporisait. » (1 Pier., m, 18 sq.) 

Dans ce texte, le fait de la descente aux enfers est clairement exprimé et c'est 
pourquoi les Pères y ont trouvé une preuve classique du dogme. Mais S. Augustin 
déjà trouvait une difficulté dans la prédication aux incroyants dont le résultat, 
d'après IV, 6, est que désormais ils «vivent selon Dieu dans !'Esprit »,Son e!lpli· 
cation embarrassée d'une prédication du Logos à ces contemporains de Noë, 
pendant leur. vie, est insoutenable. Par suite, les controversistes {Bellannin}, dans 
leur argumentation contre les Réformateurs gui prétendaient, avec Calvin, que le 
Christ a souffert les peines effroxables de l'enfer proprement dit, ou bien qui affir
maient, avec Butzer ou Bèze, qu il fallait entendre ces versets du séjour au tombeau, 
ont de nouveau utilisé ce texte comme la preuve principale du dogme catholique 
et il l'est resté iusq,u'à nos jours, malgré ses difficultés. On peut admettre que la 
« prédication de l'Evangile • s'adresse, au moins indirectement, à f()lJ,fl, mais que 
son résultat ne s'applique qu'aux justes. 
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Le « descensus ad inferos •remonte «jusqu'aux temps les plus anciens du Nou. 
veau Testament »,avoue Bousset (Kyrios, 34), bien qu'il essaie de l'expliquer d'une 
manière mythologique. Le catholique Geschwind rejette 1 Pier., Ill, 19 et IV, 6 
èt se réfère plutôt à Math., XII, 40 ; Act. Ap., Il, 23-31 ; Rom., X, 6 q. ; Éph., IV 
8-10; Math., XXVII, 52 sq. et fait dériver la descente du Christ aux enfers de l'an: 
tique conception juive courante alors, d'après laquelle • le Christ, au moment de 
la mort, ne monta pas au ciel, mais descendit dans le monde inférieur » (p. 181) 
par conséquent dans lantique Schéol ou Hadès, vers les pères qui y étaient ras: 
semblés ; ainsi il faudrait entendre « descendit ad inferos = mortuus et sepultus 
est •. Nous ne voulons pas nier l'influence de cette conception juive, mais nous ne 
voudrions pas non plus abandonner 1 Pier., Ill, 19 sq.; IV, 6, texte auquel Housset 
lui-même reste attaché. Les Pères indiquent comme but de la descente aux enfers : 
Le Christ voul!lit accomplir la· loi de la mort, ou bien vaincre la mort ou le diable, 
ou bien annoncer la rédemption des justes. 

Les Pères. La Tradition peut se suivre sans interruption jusqu'à S. Justine 
peut-être même jusqu'à S. Ignace. (Magn., IX, 2.) Le premier, dans son dialogua 
avec Tryphon (99), signale, tout au moins d'une manière brève, le séjour du Christ 
aux limbes. S. 1rénée èn parle à plusieurs reprises et clairement (cf. A. h., IV, 27, 2 
v, 31, 1): Tertullien de même. (De anima, 55.) Si les Pères sont unanimes sur la 
réalité de la descente aux enfers, leurs jugements diffèrent sur les effets de cette 
descente. Les Grecs étaient d'ordinaire déterminés par les textes de la première 
Épître de S. Pierre à songer à une véritable prédication de salut adressée soit à tous 
les morts, soit, comme. on l'admit depuis S. Jean Damasdne, à ceux qui avaient 
vécu selon la raison et la conscience et, à ce sujet, on pensait volontiers aux chers 
philosophes anciens (Socrate, Platon). (Cf. S. Justin, Apol., 1, 46.) Le salut leur 
aurait été offert par le Christ et ceux qui lacceptèrent auraient été sauvés. Les Latini, 
par contre, avec S. Au~ustin, restrei~nirent cet effet à ceux qui étaient morts péni
tents et aux justee de 1 Ancienne Alliance. Et c'est cette conception qui fut admise 
universellement dans l'Église. On trouvera de nombreux témoignages des Pères 
dans Petavius. (De incarn., 13, 16 et 17.) 

Les scolastiques, malgré les opinions particulières d'Abélard (Denz., 385) et de 
Durand, n'avaient plus à justifier l'antique croyance, mais seulement à en établir 
l'importance théologique. S. Thomas explique l'effet sotériologique, en disant que le 
Christ devait prendre sur lui tous les états de châtiment provenant du péché. 
(S. th., Ill, 52, 1.) « De même qu'il est mort afin de nous délivrer de la mort, il 
est aussi descendu aux enfers afin de nous préserver de l'enfer. » Mais il est difficile 
de se représenter que ce séjour fût douloureux pour son âme et que le Seigneur ait 
participé à l'attente de ces morts soupirant après la délivrance. S. Thomas lui• 
même ne semble pas l'admettre, car il écrit dans son «Compendium »théologique: 
« De même que le corps du Christ, tout en étant localement sous la terre, ne connut 
1>as la corruption gui est le sort commun de tous les autres corps, de même l'âme 
Ùu Christ descendit localement aux enfers, non pas pour y subir un châtiment, 
mais plutôt pour délivrer les autres du châtiment. • • pour lesquels, en endurant la 
mort, il avait déjà pleinement satisfait. c· est pourquoi, après la mort, il ne lui 
restait plus rien à souffrir, mais, sans aucun châtiment et sans aucune souffrance, 
il descendit aux enfers pour se montrer comme libhateur des vivants et des morts. • 
Cependant, d'après Os., XIII, 14, il n'a fait qu'une «morsure »dans les enfers, 
ne les a pas entièrement dévorés, « parce qu'il ne déliwa qu'une partie et laissa 
l'aut~e dans le châtiment ». (Comp. théol., 235.) La descente aux enfers n'a donc 
plus, du point de vue sotériologique, une importance causale, elle est plutôt I' at?Pli· 
cation de la Rédemption d~à accomplie à ceux qui pouvaient la recevoir. C'est 
pourquoi on admet, depuis S.Grégoire le G., que ces âmes participèrent immédia• 
tement à la vision béatifique et on se réfère, pour cela, aux paroles du Seigneur au 
bon larron. (Luc, XXIII, 43.) Mais leur entrée extérieure au ciel n'aurait eu lieu 
qu'en même temps que celle du Seigneur lui-même. 

L'importance christologique de la descente du Christ aux enfers réside dans la 
manifestation glorieuse et imposante qu'il fit de sa puissance et de sa majesté de 
Rédempteur dans le monde inférieur. Cette manifestation dépasse même les limbes 
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et s'étend à l'enfer proprement dit, aux diables et aux damnés. Il leur annon? à 
euJi: aussi sa victoire sur le mensonge et la méchanceté et leur en fit sentir les effets. 
Malgré eux, ils durent reconnaître son triomphe. Mais les théologiens ne vont pas 
jusqu'à ad,mettre que le Seigneur apparut en perMJMe dans lenfer. 

L'histoire rationaliste des religions déclare que la descente aux enfers est un 
mythe emprunté et c adapté au Christ •. Mais ses indications sont différentes : 
on J>c:DSe aux voyages des divinités astrales babyloniennes dans le monde inférieur, 
où elles eurent à subir des combats et d'où elles revinrent victorieuses (Mardouk, 
Nergal, T amouz. Istar), ou bien au voyage des héros grecs dam l'Haclès (Ulysse, 
HerCule, Thésée et surtout Ür.J?hée et ses mystères), ou bien aux mythes hindou1 
de descente aux enfers (Bouddha), ou bien en6n à là descente aux enfers de héros 
sauveurs Jnostiques pour y combattre les démons et conquérir le mystère de la 
force vit.ale. (Cf. aussi les Odes de Salomon, 42.) - On peut reconnaître sans 
doute que la piété populaire inférieure s'est laissé influencer, dans sa représentation 
de la descente aux enfers, par des légendes de ce genre, au point de faire jouer un 
r4le meme au chien c Cerbère •: cependant Bormet lui-même (Kyrios, 32) doit 
avouer qu'à c6té de la conception • populaire •s'est fonnée une conception plus 
c davante et dogmatique a qui a éliminé ce qu'il y avait de c fantasbque et de 
mythologique •. C'est cette conception que nous considérons comme la doctrine 
officielle de l~lise. Tel est aussi l'avia exprimé récemment par Doelger. Il voit le 
P.rincipc de J~-aesconte aux enfers dana leschatologie juive concernant le sort de 
r « Ame •• mais ensuite, tenant compte des Cl représentationa populaires •• il ajoute 
que cet article de foi, c en pénétrant dans le monde culturel gréco-romain et y 
rencontrant lopinion du soleil qui descend aux enfers, a employé involontairement 
cette image pour décrire la descente du Christ aux enfers •. (Sol salutis, 273.) 

§ 106. La Résurrection da Christ 

A consulter : S. Tlromœ, S. th., Ill, 53-58. Diel(flllll>, II, 309 sq~ Mangt:not, La Réaurrec• 
tion de J~ua (1909). 

TIŒSE. Le Christ e1t ressuscité des morts. dam un état corporel 1Iorifié 
pour la vie éternelle. . De fol. 

Explication. u Le troisième jour. il est ressuscité des morts », 
confesse l'~lise depuis le Symbole du Apôtres avec l'J::criture, comme 
un article fondamental de la foi. Le dogme enseigne que le Logos 
réunit de nouveau dans une seule nature les deux parties essentielles 
de son humanité, séparées par la mort, avec lesquelles il était resté 
uni pendant le repos du tombeau, et en même temps les glorifia. La 
Résurrection est niée par tous les rationalâtes. Ils font d'ordinaire, 
avec Harnack. une distinction très nette entre le « tombeau vide » 
et «l'apparition du ressuscité »,ou bien entre le «message de Pâques » 
et la « foi de Pâques ». La première chose ressortirait au jugement de 
l'histoire, la seconde au jugement de la foi. L'histoire, d'après eux, 
ne sait rien du tombeau vide ; la foi expérimente intérieurement que 
<c Jésus vit et est auprès du Père ». C'.e sont deux domaines séparés. 
De même, le modernisme prétend que la foi (primitive) à ce sujet n'a 
songé qu'à une vie du Seigneur auprès de Dieu prolongée et éternelle 
<Denz., 2037) et, dans les motifs qui la fondaient tout d'abord, cette 
foi était de nature purement suhjeétive. (Denz., 2084.) 

Nous avons à démontrer que les disciples avaient pour leur foi 
TefoLoc11 Doa11AT1Qua, t. 1. 15 
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pascale un fondement historique, hieR que œ fondement ait été la 
condition préalable seu1ement et non le motif cle leur foi. La foi pascale., 
elle aussi, est .comme toute foi. une grâce et non une vue naturelle. 
Elle se rapporte à un fait surnaturel et non à un objet d'expérience 
naturelle. 

Preuve. Jésus a <l'abord pridit sa Résurrection et cela, non tJa1 
d'une manière générale, mais pour le ~troisième jour n. (Math., XII, 4û; 
XX, 19; .XXVII, 63. Marc, vm, 31 ; IX, 30; x, 34; xv. 29. Luc. xm, 32; 
xvm, 33. Jean. u. J9; d. XVI, 16, 22.) L'accomplissement de ces 
p~ ressort de l'effet pr.oduit sur ses disciples par le ressuscité 
(apparitiotrs) et du fait du tombeau vide, historiquement établi. 

Que le tombeau ait été vide. cela ressort non seulement du récit des 
saint.es femmes et Jes .disciples à ce sujet (Math., .xxvm,. 5..S ; Mar.c, 
XVI, 1-8; Luc, XXIV, 1-9; Jean, XX, 1-2; cf. Luc, XXIV, 12; Jean, XX, 
Z-10), mais encore de la consternation des Juifs qui sont obligés de 
recoWlaître le fait, mais essaient de le dissimuler. (Math .. xxvm. 11-15.) 
· Une seconde preuve, ce sont les appœiiioos du Clir.ist à ses disciples, 

Il est .d_,iffu:ile d~tahli.r leur successian et leur nombre, mais c'est là 
une chose accessoire. Oe même, on ne peut se faire une repTésentation 
précise du caraclêre des apparitions et de l'état corporel du Christ. 
Néanmoins, /es disciples ont eu Wle expérience visible et palpable.fréquente, 
du Seigneur, vivant J.'une nouvelle vie. comme du même homme exacte· 
ment qui, avant sa mort, avait conversé et vécu avec eux. Ces appari· 
tions n'étaient pas l'ex.périeoce fugitit'~ et u.00que J.'un cru deu.x d.isci· 
pies émus et exaltés, ou bien d'une femme visionnai~; non, c"étaient 
des faits extérieurs, maintes fois répétés. accomplis devant des hommes 
qui n-'atrendaient pas du tout la resurrection, qui n"avaioo.t rien compris 
aux prophéties faîtes à ce sujet, mais qui, au contraire, avaient déjà 
abaDClonné la cause -du. Cl11rist comme u.ne caüSe perdue, él;aient retour· 
nés à leur genre de :vie .antérieur et .que le Past.eu~ ressuscité dut rassem· 
hier de nouv.eauo, lentement • .d'une manière pédagogique, qu'il dut 
fortifier et unir. Nous trou.voos bien, dans œs apparitions. . l 'ef/ arement 
des esprits, mais aucunement .la fJl'éci.pitalion de la foi. u Thomas 
l 'Încréd1.ile i> est le type de l'ensemble des disciples •. Et c'est justement 
cette lenreur à croire qui e&t UDe pr.euv.e e~en.te pour la réalité de 
la rés.u.nect:ioo. 

Les appariticms sont 1es suivantes : A Marie-Madeleine (Marc, XVI, 9- l l ; 
,Jean, XX, f 1-l~. HX autres saintes fommes (Matli., xxvm, 8-lO), 0aux deux dig. 
ciples d'Emmaüs {Marc;. XVI, 12-13; Lu«, XXIV, 13-35). à Pierre (Luc, XXIV, 3.f; 
1 Cor., xv. 5). -à tous 1ea Apôa-es sauf Thoma11 (Luc. Ulll, 36-43; Jean. 'XX. ]9.23). 
devant tous les Apôtres (Jean, XX, 24-29), devaat pl'llsieurs discÎ,ples au lac de Géné· 
sarefh (Jean, ioo. 1-14), aux Apôtres sur la montngne de Ca'lilée (Math., XXVUI. 
18-20); .devant p}tts de cinq cents .disciples 'efl Caliiée (1 Co.-., <tV, 6), à lJacquev le 
Mineur (1 ~r .. X.V, 7), au.x disciples au moment de l'Ascensiim (Marc, -X\/~ 14-lS; 
Luc.. XJQ.V, 44-4-9 ; Act. Ap., l., 4. 5). 

La lenteur, la .difficulté à <ll'"OÎre, les dc>utes des disciples e't des Âpôt;res sant 
maintes fois et e11:pressérrrent"SÎ'gnaMs: ·ai10ane appaTition n'estTet:tmnne et rarontée 
Sllns eannlie ~mp1ètoe. (Cf. Jean, ~x. l5 ; Lsc, XXtv, j 1, 12, 25, J8•43.) S. P.aul 
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esa appelle aux « rmmbnux; »; témoins; o~culai~es qui.: vivaient encore ~e, son temps. 
'1 Cor.~ XV, 6,): Pour .IJtDPl't;oer c:es reots, ~- 1F faut av~ tout. collSlcMret que les 
évangélistes ne pouvaient rien raconkr de l acte de la resu~r4ctlon », La représen
tati.on pa~ l'art (i!'°ages.de la rfsurre<;tion) ne peut êt[e exacte.Am:u~,~Ü hum~ n'a 
o'1servê la tHi:isfo~~ation.,qu.1 abol!h,~ aa corps lilorieu.ir. ou ressus.ca~e,. les di!!.c1ple.s 
n'ont vu qµe le Cllns.i: déia ressuscite. En second.Jîeu,,1f faut consid'e.rer te: h.ut :r;>ou•
suivi par d1aque récit particulier. 

Quand. on. <:Olllpa.te les teirtes. roeotionnh. o°' reconnaît. facilement q.i.ten tenant 
compte. du r11u. où elles. se. sont produ!~es, les apparitions se divi.sent en. deux. rro:u.pes, 
fes aN>aritions. de. Jér:usalem et cellas de Gal.ilk. Si on les répartit d'ap.rès le.s ovan
giJes, S. Matnieu en a deux (XXVIII, 8-10, Jérusalem. ;: XXYlll, l 6-20.. la mo.D.tagna 
en GaliJ.ée); S. Marc en !!. trois <;>u 9uatre en comptant. celle de l'~s.<;e.nsion ,Cxv1, 
9'-l!, d abord ceRe à Mar.i.e-M~&leme; XVI; IZ,. celle aux deu)[ d1sc!,l'les (d .. t'm
maûs) ; :iwr, 14, cefte atQ: onze a table ~ xvr, f9, celle au moment de 1 Ascension) ; 
5. Luc en a qvatre (deux qui lui sont particulières) (xxiv.3..f, à Pierre; XXIV, 13'-35, 
aux d'iscii>Jes. d'l!:mmaüs ; XXIV, 36-42,. aux onze, à Jerusalem ;, XXIV, 44-51, au jour 
dl:: l'Asceasioo à Béthanie>; S. Jean en a quatr.e. (at:ux qui lui sont particuli~re&) 
(xx, ff-1'8; à Marie.-Madel'eine; XX, 19~29, lê jour de Pliques aux Ap8tres sans Tio
rnas ; XX, 24'-29; aux Apôt~s a.vec .Thomas &uit jOurs apr.ès Pâques ; m. 1 sq., il 
sept dîsciples au bord du lac de Tibêriade)'. Le premier rééit de la Résurrection est 
dllnné par S. Paul: (1 C0t';, xv, 15 sq.) ~&'if ne parle pas des femme&, c>:' est pour des 
raisons d'apologétique: 

n est dit que le Christ- a ((mangé )) dans Lue, XXIV, 43 (cf. 30) Jean, xxr·, 15': 
Act. Ap., llf, 411 : « Nm.ts avons mangê et bu avec !Ui après sa résurrecti0n d'entre 
les morts ,,, di~ Piene. A ce sujet, l:..éon IX dit ~ « Credo resurrexisse a mortuie 
die tert'Îit vera carnis resnrrectionc ;· propter quam confinnamlam, cum di51'.ipulis; 
nulta indîgentia- cilir, sed sola voluntate· et p0testate comedisse. " (Denz .• 344.): 

S: 1'/iom?s s;e~prime airu;i sur, le corps r~suscitt ~ Seigne'-!r (S~ ~h .... m ... 54~ n : 
• COrpus Chnstl post resurrecbonem et ver"um i:;orpus fucmt et e1w;dem nat\lre 
cujus fuerat prius. Si autem ejus corpus fuisset phantastièum non fuisset vera 
resurrectio sed apparc:ns. » Cependant m •. 54, 3 : « Corpus Christi in resurrectione 
fuit g/ario.sUf11'. Et hoc apPftret. triplici rationc ~ primu Qt.lidem quia res.ur.rcctio Christi 
fuit e'll:empl'trr et- causa- nostr!I! resnrrectionis, sicnt habetut r ad C<>t<.,, X'I/. Sancti 
autem i'.n resurrectione. habeb.unt corpora· gforlosa. Unde cwn causa sit- poti0r 
C!ltlsat& et eJt.emplM exemplato, multo magis· corpu11 Christi resurgenti11 fuit glb. 
ri<isum. Secrmtlo- quia per numilitatem passionis, meruit g)oriam resurrectioni's .... 
Tertio quia- an!ina Cl'iristi a principio su!Y! conceptiooïs fuit glorÎQSit w h"uitionem 
divinitatis perfectam. Est atttem dispensative· (r;·à-d. sel-on les desseins de Dieu) 
facram llltab anima glDS'ia mm redwufar~tin.corpus; aci hm:· quod myseiiwn JIQWœ 
redemptionis H!t passiona impleret. Et ide.o,. peracto. hM m.ysteria piassionis el! 
mortis Ch 1 Ï$ti., sl:atim ( !) anima in corpus in. res'IU'rectione :resuanpllam auam glo-
riam dei1iva'Yd; e~ ita factum est cQ!pus illud gloriosw:n. 1t ~ Cependlmt il n'app11.rul 
pas à œs dtsciph:s (Math.., DVUJ, 11) dans. u forme gkirie11Se • ., H était en son 
pouvrur de rendre son cerps visible ou. in'Visible. <t velr forma,, 8loriesa w); non g}o
riosa ; aut commii:ta v:el qualiller<:umque se ha~re n., selon· qu'il composait sa 
fonne· "'in oculis. intwmtium 1t, {S. th,. m. 54. 1 ad 3.) Quand ili est dit dans l'Écû· 
ture : li disparut à. leurs. yeuoc, c:ela signifie : le Chritt <c ne voulut plue être w » 
par les- disci~es. (m, 54, 1 ad 2.) · 

Ce qui prouve, peut-être avee phis de force encore que les données de rÉcriture, 
la réa.lité de 111 Résurrection, c'est l'attitude des Ap6tres. fil!· ont étê absolumenf 
lrons/'Ormâ par les événements de Pâques, si· bien qu'on ne. les: recoil'l'!aîlt plus. En 
dépi-t des menaces de· mort et- à-es tortures, US pr@d1ent le Crucifit et le Ressuscité, 
cl.Cl'ant les Jur& et les païens. (O. Act. Ap,, n, 22-24 ~ III, 15 ; x, 40-42 ; ii:m, 30.) 
S. Paul fait de la résurrection de Jésus le fondement du christianisme : " Si re 
Christ n'est pu ressuscité~ votJe foi est vaine:·car vaus.êtes em:ere dans vos péchés. » 
(l. Ccr~ XV, 17.) Ce !'t'est que par la Résurrecllion que le Christ est vraiment le 
Vrvant; c'est en elle. quct iachève l'œuvre de la. Rédemption accomplie par lui. La 
critique libérale a fait tous- ses: efiorts pour démontrer que S. PauJ n'enseigne pas 
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la foi à une véritable résurrection. Naturellement elle invoque la diiférence des 
textes. Cette diiférence frappa aussi S. Augustin, mais il ne fut pas moins frappé 
de la « summa veritatis ». (Serm. CCXL, 1.) 

Les Pères. Après des textes scripturaires si clairs, on ne peut attendre d'eux toua 
9ue la simple transmission de cette vérité. S. Augustin dit que, dans la Résurrection 
il y a trois choses incroyables qui sont cependant des faits (tria incredibilia qu~ 
tamen facta sunt) : la première, c'est que le Christ est ressuscité; la seconde, qu'il 
en a persuadé si complètement ses disciples ; la troisième, que les disciples ont 
amené le monde à croire à cette vérité. Chacun de ces faits successifs suppose la 
réalité du fait précédent. Or, le dernier de ces trois faits, nous l'avons tous devant 
les yeux: c'est la foi de la chrétienté. (Civ., XXII, 5.) 

Du point de vue de lhistoire religieuse, remarquons que la piété chrétienne antique 
et populaire aimait à se représenter le Ressuscité sous l'image du soleil qui, après 
avoir vaincu les ténèbres, s'élève du monde inférieur. « Comme on comparait la 
descente de Jésus aux enfers au coucher du soleil, il était naturel de voir l'image 
de la Résurrection dans le lever du soleil. Comme le premier jour de la semaine 
était consacré au souvenir de la Résurrection, la comparaison du soleil s'introduisit 
spontanément dans l'explication liturgique du dimanche. » C'est ce qu'on voit 
déjà chez S. Justin, S. Ignace, Clément d'Alex. (Cf. Doelger, Sol salutis, 282 sq.) 

Parmi les raisons thiologiquet de la résurrection, on peut citer particulièrement 
les trois suivantes : 1° Une raison ontologique, l'union hypostatique qui était indis· 
soluble et ne pouvait laisser longtemps une partie essentielle de la nature humaine 
séparée de l'autre, sans détruire cette nature elle-même; 2° Une raison morale, 
e,arce que le mérite ne peut pas rester sans récompense, la justice sans couronne 
{Luc, XXIV, 26) ; 3° Une raison apologétique, Dieu devant à son Fils extérieurement 
abattu une réhabilitation extérieure. (Jean, XVI, 8.) C'est pourquoi S. Pierre dit : 
« li était impossible qu'il restât prisonnier des enfers. » (Act. Ap., Il, 24.) II fallait 
qu'il ressuscitât. Mais qu'il dllt ressusciter le troisième jour, cela dépendait de la 
libre ordonnance de Dieu. · 

Importance. L'importance cliristologique de la Résurrection consiste en ceci : 
par elle le Christ a manifesté sur la terre ce qu'il était; il a obtenu far là la plus 
haute glorification et la réhabilitation suprême ; en même temps, i a été établi 
dans ses droits au ciel où désormais, en tant que « Fils de l'Homme », il doit, dans 
la majesté du Père, participer au gouvernement du monde et au jugement des 
nations. C'est ce que fait souvent ressortir l~criture. (Act. Ap., n, 33: XIII, 33. 
Rom., 1, 3, 4. Hébr., I, 3-5. 1 Pier., 1, 21. Jean, xm, 32.) 

L'importance rotériologique de la Résurrection consiste en ceci : en elle l'eifet 
de la Rédemption sur le corps se manifeste. Finalement la mort sera supprimée. 
(1 Cor., XV, 26.) Dans la Résurrection du Christ elle est en principe vaincue et 
écartée. S. Thomas, s'a_ppuyant sur Rom., IV, 25, «Il est ressuscité_pour notre jus• 
tification », conçoit la Résurrection comme la cause exemplaire et efftdente de notre 
régénération, mais non comme la cause méritoire. (S. th., 111, 56, 1 ad 3 : Compend. 
théol., 236-238.) En tant que « Ressuscité • (1 Cor., XV, 20; Col., 1, 18; Act. 
Ap., XXVI, 23), il a manifesté tout d'abord dans son propre corps le caractère essen• 
tiel de notre rédemption ; il est devenu le modèle de notre résurrection, et, comme 
esprit vivifiant, dans son nouvel état corporel glorifié, il a, en tant que chef mystique 
de l'Eglise, opéré d'une manière permanente notre justification en entrant dans notre 
intérieur et en vivifiant ses membres mystiques par la force de sa grâce. Voilà 
pourquoi !'Apôtre nous exhorte constamment à porter en nous le Christ, l'image 
du Christ, son esprit vivifiant et à mener désormais une vie nouvelle comme notre 
Chef. (Rom., vr, 8. 1 Cor., XV, 45, 49. Il Cor., m, 17; XIII, 5. Gal., 11, 20; 111, 27; 
IV, 6, 19, etc.) 

Comme cause de la Résurrection, l'J:.criture nomme P.resque toujours le Père. 
Dans un intérêt christologique, l'Église fait ressortir qu il est ressuscité par « sa 
propre force » (virtute propria sua. Tolède XI). Les deux conceptions sont justi• 
fiées selon que l'on pense à l'humanité ou à la divinité. En tant qu'Homme, il a 
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iti ressuscité (par le Père, par Dieu), en tant que Dieu il s'e31 ressuscité (par sa 
propre force). 

Le Christ a gardé ses p/.aia dans son corps glorifié. (Jean, XX, 27.) S. Thomas 
en donne, entre autres, trois raisons : ce sont les insignes brillants de son triomphe ; 
c'est le mémorial de sa mort rédemptrice devant Dieu et devant les rachetés; ce 
sera la confirmation de son juste iu1ement au dernier jour. (S. th., Ill, 54, 4.) .Les 
l'laies permettent au Christ, notre Grand-Prêtre « seme_er interpellans pro nob1s », 
ël'appuyer les prières rédemptrices qu'il adresse à son Père. a Abolere noluit (vul
nera in cœlo) ut Deo Patri nostrœ pretia libertatis {redemptionis) ostenderet. • 
(S. Ambroise, In Luc, XXIV, 39.) 

Tentatives d'uplication rationalistes. Elles sont réfutées en détail dans 
!'Apologétique. Signalons-les ici brièvement. Elles se jugent elles-mêmes. 

1. L'hypoth~e de la fraude. Elle s'appuie sur la tentative, déjà signalée dans 
l'~criture et renouvelée par les fragmentistes de Wolfenbüttel (Lessing), d'admettre 
le vol du cadavre et d'y faire croire. (Math., xxvm, 13.) Ainsi donc les Apôtres se 
seraient trompés eux-mêmes avec un cadavre, auraient ensuite trompé les autres 
et seraient morts pour ce mensonge. 

2. L' hypathùe de la mort apparente qui est le refuge de la plupart des rationalistes, 
depuis le professeur Paulus d'Heidelberg. Comme si, après de telles souffrances, 
après le coup de lance et l'embaumement, un homme pouvait encore être « appa
remment mort >>, sans parler des récits bibliques qui sont catégoriques sur la réalité 
de la mort. Et comme si une telle illusion pouvait expliquer l'attitude postérieure 
des Apôtres • 

3. L'hypathùe de la vision (Strauss, Renan, Schenkel, se trouve déjà chez Celse). 
Les Apôtres ne se seraient pas trompés eux-mêmes, mais ils auraient ·été trompés : 
ils auraient été victimes de leur tendance visionnaire et de leur état d'hallucination. 
Seulement, il est dommage que non seulement l'~criture ignore tous ces états, 
mais qu'au contraire elle décrive les disciples comme des gens froids, réservés, 
enclins au doute. Au reste, il leur aurait suffi d'un voyage au tombeau pour les 
guérir de leur hallucination. Et il n'est pas douteux qu'ils auraient risqué ce voyage. 

4. L'expérience interne d'Harnack ne permet pas non plus aux rationalistes de 
sortir d'embarras, car 11'.criture ne connaît qu une expérience externe. L'expé
rience purement interne est une hallucination interne ; la théorie de la vision sup
pose une hallucination externe. Le âogme enseigne la réalité externe et la foi 
interne. 

§ 107. L'Ascension 

THÈSE. Le Chri1t est monté au ciel par sa propre force, en corps et en âme. 
De foi. 

Explication. Cette thèse fait partie de tous les symboles ecclésias
tiques. (Denz., 13, etc.) Le Christ est monté au ciel par sa propre force, 
tant par sa force divine que par la puissance humaine qui appartient 
désormais à son âme sur son corps glorifié. (S. th., III, 57, 3.) De même 
que pour la Résurrection, on peut dire également ici que le Christ 
<c fut enlevé au ciel », (Marc, XVI, 19.) On doit d'abord penser à la 
hauteur locale du ciel. Au reste, on ne peut pas déterminer d'une 
manière précise le ciel des bienheureux par les expressions locales 
<<en haut », «en bas ». L'ancienne conception, à ce sujet, qui repose 
sur le système m,.,ndial géocentrique, ne peut plus avoir de valeur 
pour nous. 
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Preuve. Le Christ lui-même avait am){)mr.é d1

aYance son œ entrée 
dans sa gloire », (Luc, XXIV, 26.) Les Apôtres ont été témoins d'une 
éM'vati-on exté.r;ieure dans les airs (Marc, m, l9'; Luc, xxrv, 5T ; Act. 
Ap.,. I, 9- l l ), par faquefle k passage. de. Jéstts clans le bonheur de f'au1. 
delà fut symbolisé- et non ~l(L La eau.se de ce passage. fut kt glarife-, 
ca~ refue par la 1ésm-rectiooo et non l'été.atioo ex:Vérienre dans les: 
airs. S. Luc place entre ta Rêsurrection et rAscensian c. quarante 
)ours ii. {Act. Ap., I, 3.) S. Paul ne signale cd événement Q1Ùn passant. 
(E:ph., IV, IO; Hébr., IV, 14); de même S. Pierre. (1 Pier., III, 22.) 
L'Ascension se rcllttache étroiiement à kt RésurreetÎC>ff ~ elte· a moins 
d'importance qu"elle et, par suite, moins de· place dans fa prêcfication 
apostolique; on: mieux, elle fait un tout avec fa Résurrection. 

Nous ne pouvons donner d.'indicarions al>sotues sur le lieu du cief ; maiS r-ela
fÎ'vement, pour l"expérience exfêrieure cfes disciptes, Jêsus s'éleva d"abord' e11 bau~'. 
La Rédemption avait reç,u son achèvement avec fa Résurrection ; de même fa · 
gt..,rHlication d'tt CPrrist ditl'l:t SO'JI cerps ef eliam son Sme. ce qui ~ paSS& fendmt 
les- quanmte jou·rs n'avai'f plœ! dïrnpertanœ que p.our les disciPies·; il S' agi~it 
de les· halilrifer lentement, pr~esmel'l'lent et· comptètemenf h ce fait que Fe CFrnit; 
cPamr SOl'l' CO'l'ps· gloriM, était détMmai9' aUl'f'èS' d'ri- Pète. S. 'lllomaS': " Per !roc quo& 
Chn°:stM ascemllie j:~ cœlum-, rtihil el aœrevrt qm.Tl'fl:lm ad ea, qtt'œ' sunt d'e essentia
gloriœ, sive secundum corpus sive secundum animam. » (S. th., Ill, ':il, 1- ad l.} 
Le fait d'être c« assŒài la.cke>i.ue de- Dieu. »·11epo.12Tirit:pas se pera:evuireotérie12irerne11t, 
mais: la Jm seale. en. s.' appu)Wlt:Sllr. J.e. Psamne' CX et: sui les pa.toles. du Cluist (Matlii. 
xxu .. 4'li u:p.. ~ XX.Yi., 64 ~ Jean, VI,. 62,. c:ta;);. p.om1aiœ le umormai-ue~ 

Les Pères~ Leu.r foi. ClollIUtl.IUle. à rAs~ensiam est déjà guaatie par. li!; Symbole 
des ~.ô.tres do.nt toutes. les. réda:cttioms cœitienae~t œ do,gme.. De mJme~ 1a fiêff, 
de. t'~ensian. a..vcif.:. celks de· Pâqµes. et de fa Pentecôte, e&t t.U:l'! des, JPlu&o aiacienDft 
de la chrétienté. 

llmportanee-. Dl.1· point de vcre• dzristologique, ItAscen'SÎon est· I' adrevement' d'e· 
hr eaniere· ré\!lempl'l'ice- dh ChriSt et la prise àe possession· permanente. cle m gPoire; 
Cette d'ernière pensée· est formulëe- daM r.~crit'ure par r eltp1'eSSforr « assis à F.r 
droite de Dieu ». Bien entendu, cela ne doit pas s'entendre au sens local, rmiTs an ' 
sens figuré. (Dan., Vil, 13 sq.) Cela signifie, d'aprè~ S. Augustin et S. Thomas, l 
tant la durée et la possession inaliénable de sa gloire que la participation à la demi- 'l 
nation universelle du Père. Sur n. 11'6nel. à la diuite du' Père, ia royauté à laquelle ·:'; 
le Christ s'est élevé 2raduellement, en partant de sa descente aux enfers, en pas- ·· 
s&a1; pai; la RP.sw•~ d !'Aa€enaioa., a atteint - ph1tt l.tit.:.depé. ~ne 
doit-am JiW' s•étonner _que !'Écriture, à plusieurs reprises, fosse commencer le titre 
de Fils de Dieu et de Messie à ce moment solennel; car le Christ est désormais Fils 
de Dieu dans la gJoire et non plus dans l'hum.iliatiQru. (Roo:r." 1,, 4.. IN:i.. Ap.,, li, 
32'-36: xm, 33'. H'~r., r, 3-S; v, 5.} 

Ek- là nisufœ rimportance soterfologi'que. Désormais, d'ans son état céleste, le 
Chi:iit est' YériWJleme11r le • Filir tfe l!Ji'èu· dans la Ame '"(Rom., r, 4) qui, œmme 
esprdr Yi.\!ant et vivifian11, goav.mae aYec. la. pu.Ïsllllllce de: sa: pensée: et ike sa voltirnti 
les membres. dont il est le Cl!ae~. lcs. icmiplit. <.le sen PH>Klet et ~la. grâee- sandi• 
fiante et, par sa chair glorib:êe, d.ms ITucharistie. leur donne. la force et }e. gag~ de. 
la vie. fa- garantie de leur propre gloire future~ Maintenant se réalise sa parole : 
«= °'1a11à j.'11urai é!ê él~ de- rerre, j•attfrerai foot à· moi. »- Oean-, XII, 32'.) Milinte• 
naDh i}- a n:pc lln nom quÎ; est alJ!-alesws; GJ·tœs: lm nmru, afu qœ toat !ferullU flê'd\ÎSllC 
de.·.ian.t lui. a. et q,ue ta11te laagve ~esseo ~ jésus-Christ est le. Seigneur rliP lai 
gfoïre d'e Dieu le Père »-. (Phif., Ir, 9-11.) L'eurcice. au ciel.. de sa sou.veraineté dans. 
la· vériré et la grlce, dan& l'iffuminarion er ra force, et la reconnai53ance, sur la terre, 
de cette souveraineté, dans l'esprit et la vérité, dans l'adoration et r~ction d'e-
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grâces. '»~~ :les de!"' ~~ed:s phrn:i~ux de l'importa!l'=e sotéri0logiq:ae de r eiœl
•tWm .du 1Ftls de .D1ew ;a .la dœlfl: du Père. Cette exailtst1nn œ fomde pBS u12 :Jlouvea.u 
mérd.te, elle n'est pas Je cG1mplé111ent de l'muvre ll"édemptrii::e. mais tulle .anzlictJtian 
de ce mérite par le céleste Pontife, dont l'apparition devant Dieu signifie patlr noUB 
Jine .imer.cenion perp&nelfo •. (lifibr., .-Ji. 24 sq.) 

il'en~fii 4e 31'.Jn Suinl-Estn'ft ·au joar de fa P~tecôte fut le premier /rail de -œtre 
fotereession ·du Roédempteu,. auprês ·de Diel'I et, en ~me temps, le premier f!lctè 
.de A souiverainetê œmmençante. Pil'!' tiO'll E&pftt, il exercera iusqu "it ta tin du mon&e, 
ien tant qme cht.'f 'ÎRYm1Me de 'Ses di9cip]es et de ·son É-gili~. ·son ach"YÎté 1le R-édemv
teur (gratia capitis). 

Le rettNll' du Cl.rist et le jugement der.aier. Ce eer.a le -doraier .acle àe Je 
.roya11té 4u Cltr.i&t. Il a aaaoscé Jut-même œs bénemenb\, -en présenœ de la :moc.I;. 
.a\<CC i.E&istance ..et .solennité. ~Mat.b.,, x.x.v1,, 04.) Dieu. a F.emis .taut 01.41em.ent .au Fik. 
Il .est le Fiil.s .aie fHOllilme .auqüel ;œtte fo.notima a élié l!M'OŒi9C (Dan., Vil. U-.27) 
.et .giaj,, ,par .son œuvr.e UdemptllÏ.ce, s '.est .acq1:1is Je .droit Je juger.. 11. Voici .qtt '.tt wood.ri! 
.-r .leu1u.ée.s et.tout ~l Je ver.ra-et ·œuic.là même qw .J'<>Dt itram?ereé. -» .(A.poc., i, .7.) 
~ur plllB ·de d!étails MOÎr I'Esthatoloeie. 

Avec le jugement dernier, l'œuvte de la R.éBeMption tdle que le Christ fa 
acceptée et accomplie dans sa triple fonction, depuis le commencement de l'Incar
nation jusqu'à la fin du monde, aura sa conclusion entière objective et subjective. 
Son retour n'a pas pour but d'ajmiler qi.rejque chose à la Rédemption elle-même. 
Le Christ revient comme le roi qui était parti dans un pays étran~er après avoir 
confié aux siens l'administration de sea .bieas ; il veut en 'Voir les fruits et examiner 
la fidélité de l'administnrtiun. A-piès -cet -atte fund tle 'S'On activité rédemptrice, il 
conduira ceux des siens qui auront été trouvés dignes, à son Père, d'après les 
Gessems ùernds dtrqtrei il .a œmmenc:f,. complété et aclievé f ·œuvre Je lfa Rédemp
tion, afin que, à .la fui comme au coQWnenoement, « Dieu s~ tout en tous -' 
{l Cœr .. :xv. 28.) . ' 

'Condusion pnitique. Du poinl de vue c'hristologique, il faul ta cherchèr dans 
la réponse que donne le dogme à la question toujDurs fondamentale dti Seigneur : 
·u Qne :pensez-volJ'S du Onîst, àe qui est-il lRJs? ·• (Mirth., XXTl. .\2.) Les juiu 
foreRt 511,atm.ssis~·C:~~eshDR .et "1 peRCllMe~ 'j!l('.llll'eÎt (uÎ ~re .. n lllr11: Il,. 

Cet emJNmas, 'f!Jll -dehors tde da Eoi, ,. tcmjoun exi9té .; mais n ne fut jamais ei cr111cll 
qu'aujour.d'.lmi. D'o.ù Yient cet .embar.r.as? D'Wl parJ.age ,i~qu.e et .contre uature 
du Seigneur.. S. Jean a'Vait dù déjà combattre ce :partage. « Quicongue àivise /ésas 
n'-est -pas de Dieu. J» tI Jean, IV, 3.) On.façonne aujourd'hui un lloubfe Christ d im 

dat11Ue .ciirisliœr.îame, 'fM1l.l moitié iptrur !la ·rai1011 ~ ime ml!IÎtié prur ila }.i. C'est une 
.entiij!Ve erreur :sous '\?111 .noll'l'eau 111am. Et en ivedu .de cquek :plincipes ~-tJQ'lll 
cette :séparation~ Ce n'est pas eD fiertu ~e 4a .gieru.e, mais eD ·~.du sentimml.. 
On u'a pas besoin àaf6riner que les éva11gi1es racontent toujours .dans !'.ordre 
l/ttst1'rique, un'J'eUtnmne.alfm"ëttre sans aiHic:UJté que leurs lex'tes 'S&nt encore 11uscep
tiliies d '.fNllllliwetioA, taut en e1.1K-m~es ,~ .daim &eurs .l'apP"rt's r.éciprolJtl.les ; 
sttrtout, à.aœ ile F.édaction ~yno,pt!ÎQ1te et GaRS iln réalm:tioa jahamifqoe. ilsicontienned: 
bien des problèmes ac.dus doot fa .solution .e~e .e.nc41r.e .un .dur la.beur. Maii œ 
qu'il fauJ: repousser avec Jes pro~(ŒfÏOns les pl14s énM_gigue.~, c'est la prétention Je 
façonner d'aprês dmqne évangile un Orris:t · spéciai, pirrticu'lier, a.Joni qu~ii n~y a 
eu qu'un 91"1) Christ; ·c'ellt la pllëtention, .-Uïte, .de l'le fatre ·revsGdir dans ..:e Gbrist 
que ce gu'.il :y a ·d'.lnmaïn et d~x:pl~ qae ·le .Jiriin, qu'oru1e peut nier, ~claawe 
JlU Ïl\i.C?1111ent rhumam, .qu'on n'.a ,pas li.ès Ion à .i;'.en occupei:, cir c"eit .indéfinis.sahl~ 
e1 qtiîl îaut 't'abandonner à fa foî salie. Par 'là. ce guil y a de plus important dans 
le Seigneur devient le mtiins ·împol"tant, ]e plus haut est ravalé au niveau d'une 
~rOOllllilaoce :iuigni:fiai;ite .et d'lwmanit.é q1i1{ a bewin ·de l'CÎ~n est !'11vée de 
ae qui Jw .est n00e&saife. Et tont œla se $mit d'.après le Jlllême .critéricrm !llolljoan 
emp)qyé : le smlimeat, r imprœon scieutilique, le iuaement exer.cé de no.tre .t.emps 
!11ol!erne nous dîr&ient que les choses n'ont pas pu se pa95er comme le croyait 
'!œqU"jci la VieiHe m. Par contre, toute J~glise cathotique confesse 'l'unilé du Sei
:Peur :el l'unité il.u icihrist>ian4sme. Le Cluîst .de la fui ·.n'.eet pu di~r.ent du. Clirist 



456 LA MÈRE DU RÉDEMPTEUR 

de l'histoire. Le Christ de l'histoire s'est annoncé dans sa vie terrestre comme le 
Christ de la foi et l'a prouvé pour tous ceux qui sont de bonne foi. Dans les preuv~ 
de la christologie, on constate qu'il faut insister sur les déclarations du Seigneur 
à son sujet. 

Du point de vue sotériologique, on peut ramener les conclusions aux points sui. 
vants: 1° Ce qui ressort du dogme de l'Incarnation, c'est avant tout l'ardeur visible 
et sensible de l'amour divin envers les hommes; 2° L'esprit de sacrifice incompré. 
hensible du Christ, notre Rédempteur ; 3° La valeur inestimable de l'âme humaine 
dans l'appréciation du ciel {Luc, XV, 7); 4° La gravité terrible du péché; 5° La 
justification de l'idée de jugement dans le christianisme. 

Du point de vue moral et mystique, S. Paul tire les applications les _plus fécondes, 
quand il nous rappelle constamment que, pour nous, la mort du Christ n'est pas 
seulement un fait objectif et historique de salut, mais que, si nous voulons que la 
mort du Christ ne soit pas vaine pour nous, nous devons la reproduire en nous 
par notre vie et notre souffrance. Nous avons été ensevelis avec lui dans le baptême, 
nous sommes morts et crucifiés au monde et nous devons maintenant, en tant que 
membres d'un chef qui ne meurt plus, marcher constamment dans une nouvelle 
vie spirituelle et morale de résurrection. (Rom., VI, 3 sq. ; VIII, 17. Il Cor., IV, 1 O. 
Col., 11, 12 ; 111, 1. Cal., li, 20. Il Tim., li, 11 sq.) 

APPENDICE 

La Mère du Rédempteur 

A consulter : La Somme de Bourassé, Somma aurea de laudibus B. M. V., 13 vol. (Mij'ne, 
Paris, 1866 sq.). Jamar, Theolo~ia mariana (1896). Lépider, Tractatus de B. M. V. Matre 
Dei (1906). Renaudi, L'Assomphon de la T. S. V. Dict. théo[., IX, 2339 sq., v. Marie. P. 
Bernard, Le mystère de Mane, 1 vol. paru. Sur la mariologie de Scot : Dict. théol., IV, 
18% sq. Au sujet de la mariologie française, cf. Rioiire, Rev. de Sc. rel. (1932), 77-102, 

De la Personne du Rédempteur il faut absolument distinguer la 
Mère du Rédempteur, mais on ne peut pas entièrement l'en séparer. 
La preuve extérieure de ce fait se trouve dans l'Ëcriture et la doctrine 
des Pères, où presque toujours, quand il est question de l'Incarnation 
du Logos, on nomme aussi la «femme »de qui il a pris chair. Il n'a 
pas pris sa nature humaine par la voie d'une nouvelle création, mais 
par celle d'une naissance humaine. Il fallait donc, d'une nécessité 
intime, que partout où l'on parle de cette Incarnation. on mentionne 
aussi la Mère par le moyen de laquelle il naquit humainement. C'est 
pour cette raison qu'il y a au sujet de Marie seule une doctrine théo
logique, un dogme, alors qu'il n'y en a pas au sujet des autres saints. 
Marie a personnellement une situation objective dans le plan de salut 
divin. Pierre, le prince des Apôtres, ainsi que les autres Apôtres en 
général, n'a qu'une relation officielle et non personnelle avec notre 
salut. A cause de ses relations personnelles avec le Rédempteur, Marie 
reçoit une importance dogmatique. A cause de son Fils, la Mère est 
entrée dans le Symbole : «Né de la Vierge Marie. » 

Si, dans le Christ, tous les privilèges et les perfections de l'humanité 
ont leur raison et leur source dernière dans l'union hypostatique, tous 
les avantages de Marie se fondent médiatement sur cette union : ils 
lui ont été accordés à cause de cette union. Nous plaçons, par suite, 
en tête, le privilège qui résulte en premier lieu de cette union, celui de 
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la maternité divine ; n~us traite~ons ensu!te ~~ ~elui q~i est en co~nexion 
étroite avec ce premier, celui de la virgm1te perpetuelle, pms nous 
parlerons des autres privilèges de grâce, ainsi que de la gloire et des 
honneurs dus à la Mère de Dieu. 

Faisons quelques remarques sur la signification du nom de Marie. D'après Bar
Jenhewer, il signifie la « corpulente •. Pohle trouve dans ce nom, avec les interprètes 
anciens, un sens plus noble : « la forte, la grande, I'élancée »; d'autres commen
tateurs pensent à « dame », « illuminatrice », ou bien à « goutte de la mer » (stilla 
maris), d'où on a tiré « étoile de la mer » (stella maris), par suite d'une fausse 
lecture; on donne aussi comme sens « l'amère », « l'affligée » (amara, afflicta), 
ou bien « celle qui a trouvé grâce », (Luc, l, 30.) Dernièrement Grimme a proposé 
l'interprétation suivante : « Mon parent est le Haut (Jahvé). » 

§ 108. La Mère de Dieu 

THÈSE. Marie est la Mère de Dieu au sens véritable et propre. De foi. 

Le Concile d'Éphèse défendit cette proposition contre Nestorius 
qui prétendait que Marie avait seulement donné naissance à un homme 
('l.'.19ow7to..-6xo;, X.P .a"t"O't"oxo;) et définit que Marie était << celle qui 
a e~fanté Dieu » (6e:o-.6xo;) : « Si quelqu'un ne confesse :pas que 
l'Emmanuel est vraiment Dieu et que, par conséquent, la Sainte Vierge 
est vraiment celle qui a enfanté Dieu ... qu'il soit anathème. >> (Denz., 
113.) Le Concile de Chalcédoine (451) et le·IIIe Concile de Constanti~ 
nople (680-681) répétèrent cette doctrine : le dernier la renforça en 
précisant que Marie est « véritablement » (veraciter, xa't"à à.J,·ri0€~av) 
et « proprement » (proprie, xupLw.;) celle qui a enfanté Dieu. (Denz., 
148, 290.) Dans cette décision se trouve exprimé un double fait : 
Marie a vraiment enfanté et, par conséquent, elle est véritablement 
Mère comme toutes les autres mères le sont par suite de la conception 
et de l'enfantement et elle a, au sens propre, enfanté Dieu, le Logos 
divin ou la seconde Personne de la divinité et non une nature humaine 
sans subsistance et pas davantage une nature humaine subsistant 
en elle-même. 

Preuve. L'~criture emploie les expressions naturelles pour désigner 
les relations de Marie avec le Christ et non la terminologie dogmatique 
des conciles. Mais, dans la maternité exprimée en plusieurs passages 
de l'~criture, se trouve incluse la maternité divine; car, ce par quoi 
Marie a été Mère, est précisément ce par quoi elle a été Mère de 
Dieu. Or, sa maternité est décrite dans l'~criture d'une manière entière
ment réaliste, éloignée de tout docétisme et de tout gnosticisme. 
Isaïe : cc Voici que la Vierge concevra et enfantera un Fils et son nom 
sera Emmanuel, c.-à-d. Dieu avec nous. » (vn, 14.) Gabriel : « Voici 
que tu concevras dans ton sein (i;u)J~fl-~\l Èv vaO"t"pL) et tu enfanteras 
un Fils (..-e:!;\1 ut6v) et tu l'appelleras Jésus. >; (Luc, I, 31.) L'Ëtre 
saint qui naîtra de toi sera appelé« Fils de Dieu » (Luc. I, 35). Ainsi 



dmm:. Ma:Jie est Mère,. Mère dui Fils alu Dieur, autrement dil, Mère de 
Dieu. ~ Mère de mmr Seignmr >•.lai nomme FJfialw:h. (~ r. 43.) 
Si,. dan$ rf.c:ritur:e, Marie est d'ordinaire appelée " Mère de Jésus ,. 
(Math., I, 18; XIII, 55. Marc, 111, 31, 32; VI:. 3. Luc, m. ?.3-,. 48.. Jean,. 
11, 1 ; XIX, 26) ou simplement sa cc Mère i>, cela doit s'entendre au sens 
généra} et humain, au sens historique et non au sens dogmatique précis. 

Le. fait. par ail'Ieurs s~renant, «iue Jésus ne donne jamais à Marie 
le nom de Mèr.e, mais l'appelle de-préléreocte; << femme P (Jea,n .. n. 4; 
XIX', 26) ne pro~ pas, comme le prétendait le d0Cétisme, qu'il l.\Ü 
dénie sa~ de Mère (Math., XII,. 48), mais que, pour de hautes 
raisons pédagogiques. if l'écarte pour ne pas. charger sa sublime. mission 
de considérations de parenté. 

Les Apôtres étaient tenus à la même prudence pédagogique. Mais 
on voit déjà transparaître. l'importance de Marie, comme Mère de 
Dieu, dans le récit de la préparation de la jeune f:.glise à la réception 
du s.iat-Espiit. ~d. Â4>~ l, 14.)· D'.après S .. Pu.da,, Dieu a. emoyé 
:pour notre Rédemption son Fils cc formé de la femme ». (vëv6p.svov 
s.x ~'U'Jœ~-x6;, Gal., lV,,4.} AUiai dmc le Fils de Dieu est nëde:hi. femme 
et, f;iar coosé~~Dt. cette femme est la Mère diu Fils de Dieu. U est, 
I.e Fils de Dieu << Ré de la postêrire de David selon la chair ii. (Rom.,, 
1, 3.) 

X.... PèJ'ea. Le terme « œlle.· qru & enianti I:Xen. 1 (!IEa..:O.Xo.:;) apparait au; tem.ps; 
d'Ori.illn< (t 254) a Alexandrie et il en. est prQhab!œleat le uéM.tu-r. M1i1. l1 chose 
signifiée par rexpression se trcmve déià dans Ie Sumhale. à6.S Apôtre.sr-~,,, Je: crois. en 
jésus-Christ son Fits unÏque, Notre-Seigneur •.. né cle ta Vièrae Marie. » 

Les Pères antigne>stÎqttes", S. lgn«ee {Sm,nt., t, 1 ; f:pJt., vu, 2')·, S. Ir~nêe (A. & .• 
m~ 19. 3; m.. 16, ;. ; mi.. 22. l sq. n·. I, 2). Ts1lul&. (De: carne Ch:ri:stl} ÎDSÏsteut 
sur la véiita~ naissaaœ du- logœ éternel d... sein cle Lt V.i.erge. pour rifuter le 
docétisrne gnœtiq.11e, qml n'admettait q.u'un passage irré~l à travers 114 Mère t.~
restre. Le terme Ot-o'to1wç se trouTe déjà en germe d'ans S. Ignace : a Notre Dieu. 
Jétus-Onist Il' é~- COflÇH àe Marie. • (ÉpJr., xvm. 2.) « Att prince-~ ce· rnunJe
resttrent cachés la viqinité de Marie et soru enEan&mellt. (i. -:~ae'l:1k œb-:'ij:ç) vir
ainal d de i:Mm.e. la mort d.u Sei1111oeur : ce sOoDt ti;gis. my&tè1ea ~latants. »- (Épb,. 
XIX. rJ S. fwtin soutrnt âahord que les Septante ont eu raison en l!raduisant 
« M"almSh 11 par 1t'ap&€vo,. dans Is., VII, t.J et découvre fa naissance virgLnafe dans 
tous les textes possibles. (Apol., I, 22 ; Dial., 48, 50, 57, 66 sq., °?>, 8@1\ 84.} J!..e
terme 0e:o'toxoç se trouve objectivement dans Apol., II, 6 : « Le Logos ••• fut enfanté 
C'OfQmlt HollllIDC :o S--. lrmie pJCIQl<-.e Jlllf' ls., VII,. 14. " qœ te Christ qm, en tmt 
que. Verbe. du- P&e,.ttMl anJill'è:> cl» Pèrr.,.J»'it ensl.Ùlle .UR. ~<J!p& et dni!j. Hem~. s.e 
soumit à fa vole· de la naissance et fut enfa11té par une Vierge. • (E~eix .• 53.} 
"Avanr d'êrre en traovait. elfe a enranté; avant que les douleurs lui vmssem. elfe 
Il' miit- au mOHde "" US". • {fs., vm, 7.J Ces p!foies désignent itit naÏS9ll'l\ee d"une
Vie1 ~' (Épidcix .• 54.) Cltimm.I J..' AJem:adrie écril : « Un senl est le Pèœ de tollt', UD 

s.~I est le Ver.be de wute.s. diœes,. IHl seul le Sailll-E1p1it ~0111* et une.stiule est 
Mère et Vierge (p.f~"'l p "Itap0ivoç) : il me pfaît de I' 1111r.eler l't4Jlise. » (Pll!d .• I, 6.) 
Tertullien souriesif que Fe CPlrist n 'esr pas né, comme e prétendent les:.._!fnostiques. 
"per W.ginern ,. 0u• • 1ir ftit~ », rrnris •a virsme "· (De- ame Oiristi, W.) 
ffi$)11olyte, cCllllemporai.it de Tertull'-' nnmatre souYent dam sa n..hreux b-a.-
11~ ~éliqµes des vérité. mariales i aiw il c!uit une f.eiso : ~ Le ~eur fol 
façol'R'lé:d"après l'humanité, sans péché, du •bois incorruptible »~c.-à-d. de la Viierge 
et dtr Sain-e-Esprit et rev€tu. iotérieuiement et e"Xtérieurement par le Lagos divin 
ck r OT Je pÎW9 pu-r· ll ! noll'!I fT'>e.VCRS donc ici fe get'IM' de rJ!mmaeuJée--(;oll'CCptJoTt. 
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(1, 2.) Ori~ne : '"Celui ql'.!i n'admet pas que le Cho:rist -est né lie la Vierge Marie et 
-du Saint.ES4J1rit, ma1s pretcrJd •qu'JI est né de joseph et de Mar.ie. oeolui-là manque 
.:le ce qui est le .plus Décesnire .à .ia confessioo complète de la foi. » {ln Joan.., 
.xicxu.. 16; cf.<::. C-eils., v~ 6J. )li 151: dair qœià d.!nnition des Conciles de Nicée .et 
-d.'Epbèse aocrut l'inqDOYbmœ de .Mm-ie, ·-m tant qne Mère 1ln C.bri1t. et "tue désor
mais on insista beaucoup sur la OrnTÙxo.:. En invoquant contre Nestorius la Tra
dition consmnte, S. Cynille avai.t objectivement raison, bien-.que le titreforme:/ O:w:ùxoç 
neselrouv~ certaiaC!'lent qu'àp1.rti.r de 250. 'On ,en tro~ove de nombr~x témoigna~es 
'(].ans Peitavms. {De mcarn. Verb1., v, 15-1'().) D apr.ès S. A!Viana.se, ·le Fi1s de Dieu 
est llevenu 1-fomme en .Prenanl chair !< de la Mère virginale (tx ~t-irio ":'f,:; 
&môx1l~} ». {Orat., m, c •. Aiian., 29 . .) S. Grégaire de Naz. est de tous les 'Cappa
dcciens ce'Lw.i q~i ~'inléress~ le t;>lu.s à la ~ari~logie; il. ~it_: «Si quelca!!"un n'admet 
pas 'la Mère de Dieu ('flw:rnxov). 11 e91: separe .de la dmruté. » (Ep. 'Cl ad Cled. 1, 
M. 3Y, rnn 

La .i:airon .thtièlqgîflle, ·c'œt q11.e Marie n'a pas enEanté l.IDe i:iature àbsti:aite .saos 
subsistance, mais :une ·P.ersoaae concr.ète, /isus"Chr.is1;. .l'Homme-Dieu. Assur.é
ment oii. ne peut pas dir.e ·Ql.le rl.~Zle e1t .née Ja div.inité, la diliine nature et la d.iYine 
PersoDne,; elle ,11'eat ,pas OJDR pl1.1s .la cause .de l'u.aion de œtte .a:ivine Peuonne _ay.ec 
la nature lrumaiire ; llllais l'hu.manité !o11mée a· tille at n<m p1111 éla néant fut, dès le 
premier .moment .de sœ1 •existence, xaie au ~~ et le lagaa, eR tant çiue _posses
seur de la nature humaine, est né cl' elle. C'est de cette Jn11nièr.e qi.ie S. Jean D.amu
cène a déjà expliqué le dogme : « Dieu, disons-nous, est né cI' elle, non pas comme 
si .la div.mité du Ver.be.avait.pris d'elle led)rinoipe de.wn Être.mais parce ~eDieu, 
Je Verbe même, Q•i, en dehors du te~ps et avant tous tes temps, oest né au Père et 
Qui exi~te S'll'R.s .commenœœent et eternellmnent, .àinsi que le ~e ct.1e 'Sai.mt..Esprit. 
a, dana 1les der.nÏers fOUJ:I;, "à CalJSe de motfe 5.alst, sejourne ·clans .ll!Dn Scrn et,, Sllll3 

Cl1a11ger., a JlrÎs chair en eD.e # est 11é. Car cc n
4 

est pas s'îrQiP!emeot 1tt11 Homme 
gu'eiafanta ·1a ,Sainte 'ViefEe, .mais un .Dieu Yerita'ble. non pas un Dieu .~ans dtair, 
mais Jr. Dieu devenu .cbair. » l.De füie or~ lit, 12-' Par Ta ~taient .rélutées les 
objeciiaons :insensées de N-esJorù.u ~ui vo.ulciit faire reinomer .ce titie à 'la. mythà1Cllfie, 
OOIJllilfl ·on .le lait eru:i»:e .atijowd"hui .dans la polernîque antimariaie. 11 .s •écriait .: 
"Dieu a-t-il donc une mère"? Alors il ne faut pas elâmer .Tfleflène, .guand .ù élcmne 
une mère aux dieux. » « Comment peut-elle enfanter celui qui etàit avant eDe'? 
1:Nem-o ·aateriorem :se "!'M'Ît. * •Le ·ti1R -de Mère de Dieu on~est ·qtt'.une -censequence 
de fmi!ot1 4iypos't!ttiq1:1e 'C't de la communicati"n des· ~mes qui en ~moe. Le 
dogme n'a rien de commm1 'llvec la m)'thologie' •pliieane des 'l!ai11sances -&ivines, 
.malgré .twtJ les -ellerts t!ti ~eoolisme 1101:1r ·diseftldtte-r .la -maternité -diMine en la 
.ratta<fiaRt 1i de lelles lihœgGDÎes. 

Conseq.uences ide .la mater.nité di'rine. 

J. MMie 'a}"l\Rt 'V-rai-lllerlt •oocn91J, p~rt.ê •ét enfMrte ile Seignmir, le •dévelo)17(11ement 
·firrlbf'Yonnaifle d11 ail'JfS d.e J é&n5 .eut~~ :â ta mu1ière Rat>ureHe ~t l}nnnmirre. L-e œr:pis 
:ne fut •pm; aclre.é<ePt 'U'l'I momefllt, ·d''IM'le mal'IÏère miFaculeuse, mais iil trut pe~ .à ipen 
formé liit :fa90n111é 'fl<ll' ~l&me &pÏÀ1:1leHe. 

2. Marie ayant véritibiement .enfante ~e Seigneur, œlui-ci a -donc en propre 
cleur ·miiss-ances et ileux 'filiation& ; cepe~ant 'i\ •n'est pas deux .fois Fris. Le L1:1gos, 
-s~lon ·sa !liVinité, est né .éteme7lemelit 4u ftr.e ; 'il :reçOit la ~iittion dime et m 
'Par 1à F-tls .divin. Ce ml!me Fiis ;naguit de 'Marie se'lon •rhumanité :et reçnt égale
n,rent par-'~ Ja iilia:tion 1lmmaine ; mais .j~. ne fut ')las ;pour ~ Ut! FiJs 1n.m:r.ain ~; 
'.tmct da .ùrvm ; seulement le m&ne divin fï1s deYJn't =~1. S'Clon son humarnte, 
If-ils de. Marre. S. T'homas expose .: « Le Saïnt..-Esprit ne &ii _pas !tre ·ait ~e .~re 
t!u ChmT, mon que, à juste tître, Mane eitt a~lée sa Mère.'Onne'trcm\-e 'PltS 8e 
'la niêm~·manière 61côte8.u.Saini:-'EspritlotJJ: ce qtli est nécessaire pom <')111e que1-
qu' un soit réellement père. lfl est surtout necessaire, en trlfet, q1J!il <engendre éle 
-&a :natu11e 1111 fiL. q11i lui :s111it: cuimm:b9tantieL .. -Or le .Saint-Esprit ei;t. iii C11t vrai, 
'°onsalostantml JllS <Arr-ist .~on Ja natw:e dil\line, mais ~ans .cette :nallul'e i.i 'Il ~est :pas 
Je •IlOœ 1Ù! Chinist; ;au .ccmitriWe, il p!lUcède ide 3ui. Dans fa nature lmmiti.rre., pitr 
~ontre, 1i:I >n':eat ipw; •oommbstaniiel ·au Owjgt, .,, ~Cannia. ~éuJ... 2.!3~ 
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3. La maternité divine est le fondement de tous les privilèges de Marie, tant 
dans l'ordre physique que dans l'ordre moral. Dans l'ordre naturel, il faut songer 
à l'unité substantielle passagère du début avec le divin Enfant, à la consanguinité 
~rmanente avec lui qui suivit et à l'union intime avec la divinité qui en résulta, 
Dans lordre moral, rentrent tous les privilèges de grâce dont bénéficia la Sainte 
Vierge. 

4. La part que prit la Sainte Vierge à la conception du Logos doit logiquement 
s'entendre dans ce sens qu'elle a contribué à la formation de la nature humaine, 
en fournissant de la substance de sa prorire nature tout ce que fournissent les autres 
mères, Îui conçoivent d'une manière ordinaire et non miraculeuse, pour la concep· 
tion et a formation de leur fruit. Sa conception peut être .caractérisée doublement 
comme surnaturelle et comme naturelle. Du point de vue surnaturel, elle fut mira· 
culeusement mue à cooJ>érer naturellement de son côté à la conception et à la for. 
mation de l'humanité du Christ. comme toutes les autres mères des hommes. 
S. Thomas : u Ad supematuralem modum generationis Christi pertinet quod acti· 
vum principium in generatione illa fuerit virtus supernaturalis divina ; sed ad natu· 
ralem modum generationis Christi pertinet, quod materia, de qua corpus eius 
conceptum est, ait conformis materiœ, quam aliœ feminie subministrant ad concep· 
tionem prolis. • (S. th., Ill, 31, 5.) « B. Virgo est oera et naturalis mater Christi. » 
(111, 35, 1.) «Christus est de Virgine materialiter, de Spiritu sancto vero ~ectioe. • 
(III, 32, 2 ad 3 ; cf. III, 33, 4.) 

Liberté du Logos par rapport à sa naissance terrestre. Il faut encore 
remarquer que la naissance du Logos, d'une femme, et d'une femme vierge, était 
un acte libre de la divine sagesse. Sans doute, on peut établir des motifs de conve· 
nance, comme l'ont déjà essayé les Pères (S. Irénée, A. h., III, 22; Tertullien, De carne 
Christi, 17) et. après eux, les scolastiques (S. Anselme, Cur Deus homo, Il, 8 ; 
S. Thomas, S. th., Ill, 4, 6), mais on ne peut en donner aucun de nécessité stricte. 
On ne p_eut affirmer cette nécessité d'aucune œuvre de Dieu à l'extérieur, Il n'y a 
qu'une limite pour l'activité divine, le péché. Il est certain que le Fils de Dieu ne 
pouvait pas prendre la nature humaine par un moyen coupable, par un intermé· 
diaire coupable. (S. th., Ill, 1, 7.) 

L'idée qui apparut au Iv" siècle d'une conception de Marie par l'oreille, idée qui 
se répandit bientôt partout et trouva même son expression dans l'art, est sans 
doute en relation avec la notion du Logos, du Verbe, · 

Il est instructif d'observer comment la critique rationaliste se comporte avec le 
dogme de la conception surnaturelle qui est attesté plus que tout autre dans !'Écri
ture et la Tradition. Bien entendu, le seul motif qu on allègue toujours pour rejeter 
ce doime est le dogme rationaliste de l'impossibilité du miracle. Et, pdur maintenir 
ce «dogme »,on recourt volontiers et avec crédulité aux explications les plus gros
sières et les plus dénuées de sens, Harnack. se contredit là encore, comme il le fait 
si souvent. Il se demande « quand et comment la foi à la naissance virginale de 
Jésus s'est-elle implantée dans la chrétienté? »Il répond que c'est là un des points 
« les plus obscurs pour nous et qui vraisemblablement ne sera jamais éclairci », 
et ensuite il affirme : « La foi, d'après laquelle le Christ est né dune Vierge, pro· 
vient d'ls., Vil, 14. La plus profonde hésitation et la plus grande audace s'opposent 
ici sans se concilier. »Il continue. «Dans Paul, elle (cette foi) ne peut se démontrer; 
les deux généalogies, dans Mathieu et dans Luc, l'excluent nettement. Comme c'est 
l'évangile de Mathieu qui raconte le premier la naissance virginale, on voit qu'on 
y croyait déjà dans le christianisme judaïsant de Palestine, cette foi s'est donc aussi 
produite là. Cette idée a pénétré dans l'évangile de Luc par l'interfolation très 
vieille (1) de I, 34 sq. ; J' évangile de Jean la possède, si dans 1, 13, i faut lire o; 
Éysvvi,à7J. Ignace, Aristide, Justin et le Symbole romain l'attestent. » 

Pour résoudre les objections, faisons ces courtes réflexions : 1° Le fait de la con• 
ception surnaturelle a un caractère entièrement mystérieux en ce que Marie seule 
en eut connaissance et put en rendre témoignage. Elle seule, par conséquent, consti
tue la source de la Révélation pour re dogme ; - 2D On doit nous concéder que ce 
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fait est racontl\ dans les évangiles. La nouvelle de ce fait a pris naissance en Pales
tine parce que c'est là que tout le christianisme est né; - 3° Quant à l'affirmation 
que Luc, 1, 34 sq., est une «très vieille » interpolation, nous ne l'accepterons pas 
avant qu'on nous ait dit quel est l'auteur de cette « très vieille interpolation »; 
eeut-être rentre··t-elle dans la catégorie des faits historiques « obscurs • ; - 4° Que 
s Paul n'ait pas fait de la naissance surnaturelle l'objet de sa prédication, la chose 
e~t vraie. Mais on a déjà dit (§ 101) que toute l'importance du Christ réside pour 
lui dans sa Passio1?. et sa mort. Que rester~it-~l .de la vie du Chris~. s'il fall!lit. sup· 
primer tout ce qu 11 ne raconte pas;> Qu il n ait pas connu la nrussance virgmale, 
cela, étant données ses relations avec S. Luc, est très invraisemblable. A cela 
s'ajoute qu'il appelle une fois le Seigneur, brièvement « né de la femme •. (Gal., 
IV 4.) On se demande pourquoi il n'a pas utilisé la naissance miraculeuse comme 
p;eu ve de la divinité du Christ. Il ne s'est pas, non plus, appuyé sur la vie du Christ 
pour prouver sa divinité, pas même sur ses miracles. Au reste, cette naissance elle· 
même est objet de foi et on ne peut pas la faire valoir comme un acte miraculeux 
extérieur, S. Paul en appelle plus volontiers à la Résurrection qui pouvait être 
attestée par plusieurs témoins occulaires encore en vie (1 Cor., XV, 6) ; - 50 Que 
les deux généalogies u excluent nettement » la naissance virginale, c'est là une 
affirmation qui, si elle était vraie, prouv&ait que S. Mathieu et S. Luc sont des 
gens assez sots pour raconter dans les quelques pages de l'histoire de !'Enfance des 
faits inconciliables et qu'ils croient leurs lecteurs assez naïfs pour les croire. Au 
reste, les exégètes catholiques et protestants orthodoxes ignorent ces contradictions ; 
- 6° Que la foi à la naissancf' virginale « provienne » d'ls., VII, 14, cette affirmation, 
du point de vue purement historique, est non seulemrnt indémontrable, mais 
encore est dépourvue de toutes les bases positives indispensables. Car ls., Vil, 14, 
ne joue aucun rôle dans la doctrine messianique juive ; les Juifs considéraient à 
peine le p!!Ssage comme messianique et ce sont les chrétiens qui, les premiers, le 
rapportèrent à la naissance du Seigneur, aprù que l'accomplissement de cette pro• 
phétie eut été attesté par Marie. Ensuite Harnack avoue que la mythologie païenne 
n'a eu aucune influence en Palestine: c'est ~urqnoi les naissances virginales y 
étaient aussi inconnues qu'elles le sont aujourd'hui chez nous. Il est donc inconce
vable que Mathieu, ou n'importe qui, se soit levé un beau jour pour annoncer une 
telle chose et que les fidèles laient acceptée. Ajoutons que ce fait n'est lobjet 
d"aucun exposé spécial dans la dogmatique apostolique et qu'on n'y insiste pas parti
culièrement. On l'a plutôt accepté simplement avec une foi pieuse, sans l'exploiter. 
Il n'est donc pas un résultat du besoin de la chrétienté primitive; - 7° Quant aux 
tentatives, rappelées par Harnack, d'expliquer celte naissance virginale par la 
mytholo,ie _païenne (Usener). par le boudhisme (Seidel), par la religion égyptienne 
(Bousset), babylonienne (Gunkel), phrygienne (Pfleiderer), perse (Schmiedel), 
grecque (Butler), par une ·origine spontanée (Lobstein), par l'invention des parents 
de Jésus (Renan), etc., l'historien en est si peu satisfait qu'il conclut : u Cette 
carte d'échantillons est très peu réjouissante. » (H. D., 113.) li raille ces explications 
qui sont « en partie plus obscures encore que la chose à expliquer •. (Ibid., 152.) 
C'est la conséquence de l'horreur du miracle. La vérité est une; l'erreur a mille 
têtes. 

Au !lujet de la « naissance virginale (ou mieux de la conception virginale) et de 
l'histoire comparée des re/.igions », Alph. Steinmann a publié récemment un traité 
(1919). D'après lui, cette conception ne peut s'expliquer ni par des idées judéo
orientales, ni par des idées gréco-romaines : il faut lapprécier comme un fait révélé. 
«Le judaïsme n'était pas d'accord sur l'interprétation d'ls., VII, 14, tout au moins 
sur l'applica.tion à la naissance du Messie du sein d'une Vierge. Quant au paganisme, 
il se perdait dans des représentations sensuelles, dans des imaginations mytholo· 
giques, dans de vagues spéculations sur la migration des âmes ou dans des attentes 
de sauveurs purement politiques, et tout cela ne pouvait soutenir la comparaison 
avec l'exposé des évangiles » (41). Je refuse purement et simplement d'admettre 
qu'une influence ait été exercée par les antiques religions sur la religion chrétienne 
au point de vue dogmatique - je ne nie pas une influence liturgique dans les prières, 
les actes du culte et les usages religieux - et j'ai donné mes raisons en détail pour 
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chaqt1e .dogme dans mon }i.vre « DOlfllle et ihistoire ·des l'eligious •. Sam .do11te, tf 
y a des analogies., un parallêlisme avec nas dogmes, mais ·quand on examine, e11 
r.emontant aux sources, ces données païennes. •on trouve qu'il .fuut beaucoup ·de 
bcmne ... olenté pour y découvrir encMe une parenté 'religiœse avec 001 <&l'tÏcles de 
foi. Cela s'applique surtout .à la « naiuanœ virVriaJe • ilont oies œligi011S mitÏques 
présenteraient une foule de témoignages. Il est vrai que .J' aBbqWté a parfois ;attrih.~ 
à des ·hommes d·une grœmle i.m.pqr.t~ce pwlitiQ1ue et .relig~e a.ine Jinhatiun pna. 
venant ·des dieux; leur mère était akrs une il .Werge ». ~.-.à-Ill. une jeune Lille, CJ11i 
éiait .de1V.ePme enceinte <elans um: prostih1lion MJCrée - temple (par b lliiérodol~ 
ou ·hieu Qlii, '8Clon iaJuble,.111111it.. ~adant im laain dmti.ila mer. reçu en:soi le • seml!ll 
divin11m » -11 tomb~ -du ciel 11. Si S. Mntlûeu m 'S. Lie s'~eat iaiss& mfluenœr 
par .de tels ·• .parallèles '"• lciar eir:p11>sé aw'llÏt mn kJUt mrtre aspect. Je :conclus en 
citant •œs J9afoles 1le mon 'livre : « .AIOB il!ll 'eu-dess.us •Oe la ecène biblique rayonne 
une .atmœ,phère ptne et enlliè.rement :snmatuœlle ~t que le nfoit noua pr.ésente une · 
image .pute comme de Ja neige fraiche, dans -~es 11.ntiques aythalogies c'est un bouil~ 
lcmnemem.t ale luxure et de g'llouiàrelé; :il fout itrc lllépr1111é pour se .p!aiiie à ces 
symboles -écœurms ~ phallus •et .ale vt1live, :à rces hiiatoir.es de 'goénér&tion répu· 
gn11111tes iet oonb'e nature . 

. § rn9. Marie toujours Vierge 

THÈSE. Marie conçut et enfanta eon Fils sans dolllmage pour ·•a Yirginité el 
resta ég&lement Vierge après son eafaatement. De foi. 

Explication. Contre tes attaques diverses de Cérinthe et des ébï-onifes, 
particulièrement du moine Jovinien, du laie He'tvidius et de I'évêqQe 
Bonose (vers 400), •qw furent .énecgiquement combat.tus pa.r .S. Jérôme, 
S. Ambroise et S. Âugustin, ainsi gue tOfttre ce!~ .de ~ se~ iarabe des 
anfidicomarianites qQe refuta S. ÉÎJiphane, t'Ëglise a maintes fois denni 
solenne1lement notre dogme, après ravoir dès L: début établi comme 
objet de fOi gén&ale dus l ArtiCle d1t Sy,nhole da Â#IÔll'es : «Né ode la 
Vierge :Marie. " Un ~ du Latran, 9Gos S. Mertin fer {649), fulpj>e 
d'anathème quiconqQe nie qo.e Marie est vèritablement la Mère de 
Dieu et en même temps la Vierge saint.e perpétt1.elle et sans tache 
(semper viirgo), qui a conQll. chi Saiat ... Eaprit, sans oonnaître l'homme 
(abaque eem.ine ~sse), e .enfanté sans perdre son in:tégrité et 
même après 'Son enfantement (post partum) a conservé 'SaRS altération 
sa virginité. (Can. 3 ; .Denz ., 256J cc Maria perstitît .semper in virgùùta~ 
ta iaœg.-itaJ,e, aN:e partum, in .partu ·et perpetl&lo poo partaum i)• dédate 
PaQl IV contre les sociniens. (Denz., 993.) L'~glise grecque enseigne 
exactement .la même doctrine .que 1'.~lise .romaine. Le rationalisme 
moderne reiette naturellement œ dogme à ca11t1e de soo auactère 
mirawleux. Luther reconnaissait encore I' •.ante >pM"tam 1> et la « Solida 
declaratio 'll contient encore le 'GE"O.-~o;. 

Preuve. La conception virginale a été prophétisée par lsaie (vu, 14): 
<< Voici que la Vierge concevra et entantera un Fils et son nwn sera 
appelé Emmanuel, c.-à-d.. Dieu avec nous. 1t Celle qui enfantera est 
appelée ici (< hâ'aLnâh ~ ; si te terme qui -exprime 1a notion {>Topre de 
virginité est « bethoulah >>, d.ans d'autres passages d.e la Bible, le mot 

11. hâ·almâh >> désigne souvent une vierge. (Cen..,XXIV. 43; Ex., u. S;_ 



Cant., v1, 7; Ps. LX.VU, 26.} En oum, seul l'enfantement miraculeu'll' 
d'une vierge peut être un «signe »et non 1 ·enfantemenf ~rdinaire ct"o.ne 
femme. Ensuite. cette interprétation concorde avec I'inferprétatiam. 
;,uthentÏque de l'évangéliste S.Maùûeu. Il cite ce texte(•. 23) à l'ap~i 
de son récit de ia naissance, ce qui asmn: à ce pass• une signifü:ation 
messianique. li ignore avec inmbmce re principe masculin d y substitue 
l'action du Saint-Esprit: « Elle avait conçu du.Saint-Esprit. '' {Math .. l, 
TB.) « Ce qui est né en elle est du Saint-EsiIDt. >l (Math., 1. 20..) Dans 
S. Luc. Marie cléclare formellerueet qu'elle ne. connait pas l'homme 
(les relations cori.fugales) et l'~ lui expJ,ique d

1

Qne mamère pi'écÎse 
comment eHe concevra sans homme: ii Spi:ritus Sanctus. ('ït'ttÛr~ fl.-,-wy) 
superveniet in te et virtus Abissimi (ô~n~1..; u?ta:tou)t ohumlilÎabit 
tibi ; ideoque et quod nascew ex te sanctum (Q~à ui -ro vo.v\IÙ>.l.LE.vov 
!r.,Mv) vocabitur Filius Dei. »(Luc, 1, 3-S.) ' • 

L'~ ch ce passage éyoJua. de la façon stÙvlll'l'fe : 1° Jtrsquc vers 350, 'lt'F-Ùf.ta 
a ... !'!>'>' et ô~vap.t; ùl}!6T!>'Cl étaierrt rattach& rurr et l'autre- au 1.ogos sur lequel 
al~rs on discutait be111:1l!oup : .20 Plus tard, chez lei! l...atim ~61Yt11le- chez les Grecs 
et particulià-emeat dans. la Scolasti-qne. on rapporta 7''1E~:n ~t«>'-1 à a jromme 
PeraOIBle et f:Û\'Cll!:t~ ~yf~o\) att l.agos. conformément. à 1 Cor., l, 24 (par e:it. : 

S. Jerm Damase.. Dr 6de 01th.. 1u. 2 ; S. Thomas. S. th., m. 32, l ad J) ; 3ll Aui-r
d'lmi on rappene le& cdeux. expressiom à lai lroi~ Personne. Ainsi ~r 
(Verlcüadigulig, Ai:auœu:i:ation, B2 sq.} qm remarque: que n'1su,= accompagné 
de œr~o'll, m&ne Sll:IS mide. déJi-gne 121 troisième Personne. Quai qu'il en soit, 
chaque interprétation maintient le fadeur J:iviŒ et la dogmatique concilie b:>ut le 
momie en disant : " Actio!1ell Dà 3À mm sm:it indi.TJisci, 1> An sujet ci111 texte d'Lsaie 
(vn. l-4), cf, Knabaibaw:r:, Exe_liœtion cl.u prophète Isaïe,, 119 ;;q. ; Hooncu./aer, 
Revue biblique, 1904 .. 213 aq. Déjà. les. phis anciem Pè~s. défendaLCnt L'interpré
tatioo de c hi.'almi~ ». a•aene de «vierge 11 Gatreles. Jni!& qµi voolaient. l'euteildre 
au sena de • jeune fille "· (Cf. S. Jus.tia, Dia!., c. 1 ryph., 67 ; S. Irén6e. A. h., 
Ul, Zl: Tertulli.cn.. C.. Marc:, w, J} :. Origbe, C. Cels., 1, 34-35.)Seu.le une ccmc:ep
tion et ai:v= ulÜM&Dce 'Virgin.Ies. pœl1laÎent être. W) ~· pour Achaz.. 

Les Pèra. u Symbole des. Apôtrea tétn~ de la f.oi la plus antique à. Ja 
c:oncep~ion vitgjmfe. Lu cléclarationa ~c:uliirea. àe Pères. à œ sujet commencent 
déjà avec: S. Ignace. Il écrit: «Le Fils de Dieu.,. est vérital>liune?1tné cfuJJe Vierge 
(~~ 'it~~ll~110."; ~xrn.\, 1, 1). S. Justin traite ce s11jet, à nluaieurs r_eprises,, àana ao~ 
Dia/of.Ile, a partir du. cflap.. 43 et aurtout aux cl\11p. 76.-78 ; il re trlllte. 8U$81 ea dttCll l 
dana sa premi~ret Apologie, oil il donne une lonpe explication d'Is.i vu, r4. (A_pol:, 
r, 33.} If en est ce même pour S. lrlnk (tant dana son. Epûlct"xis, cfl. 32.38, SJ-64, 
~ue dans son M~er.- liœrue4, par ex. m, ~t •. -t; IV, 33, efc.), et pour Tertulli~n. 
tApol., 2t ; De. "1fi. vef •• 6: De carne Cfmsll, f7; De monog., 8, etc.) La n&IS• 
sanœ viiafu,Je. esf. pcaur eu un thème favori et. le reste diez tous les P'!res. Cela 
tient A I• preuve par fes proph~tie111. à l'op~ition à notre. naissance à tous soui.llée 
par fe péché originel' et aussi à ta supérionté, qae font ressortir f~ement tous les 
f ères, de la vie virginal!! du Cbritt en com.PUaison de la vie conlugale. S: Éptpltane 
lllŒ?J>e• ainti les- arrtidietn1tmi011ile:t : 11 Quef ho~ a iemaîs os!@ prononcer le 
nom ~ l\farie samt ajouter, si an I'intetrogeei~ la • Yierse , • ,. fi-Jet-,, 1.xxvm, 6.) 
ENe Yœt de- lait etc est poarqtl'OÏ il eat inutile de suivre plus lonrtenrps la TJ!d. 
tmn, la chose va de lffli. 

Sewle ·1a virginité da. r~arttement fut •UBflOCle à quelqties Pères, parce que 
~ fure?"t les Dodtes qui I'enseign~rent les premien, pour appurer Peurs imagioa· 
bons d un corps ap~rent. (Origène, In Luc:. hom., f4' : M. n, 1·8, 34; Tertullien, 
Ad,,. Mal!C. w.. 11 : l>ec.me Christi. ZJ.) T ertoHiena réfère. pcmrpff.N.'Uel' t.. r6alité 
de l'af.mncnt. à fa .. Xlll!, 2 et à Luc. 11. 21. où i:li em: q1estion d'wne- « apertio 
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vulva: >>, Naturellement la polémique conduisit ces Pères à leur point de vue d'un 
réalisme exagéré; non seulement ils ne voulaient pas contester la virginité, mais 
ils l'affirmaient nettement. Lorsque ]ovinien adopta ce réalisme et voulut lui 
donner une valeur de principe, S. Ambroise le réfuta énergiquement en s'appuyant 
sur ls., VII, 14 et étr '.llit que, dans ce texte, la virginité est affirmée non seulement 
de la conception, mais de l'enfantement, et opposa à la formule de Jovinien • 
« Virgo concepit, non virgo peperit » la parole du Prophète qu'alléguaient aussi 
d'autres Pères : « Virgo concipiet et (virgo) pariet Filium. » (Cf. S. Augustin 
Enchir., 34.) De même il lui citait la • porte close » par laquelle le Seigneur seuÎ 
passe. œ:z., XLIV, 2 ; De inst virg., VIII, 52 ; ~p. XLII, 5.) 

L'enseignement de S. Ambroise est celui de S. Jérôme, de S. Augustin, de 
S. Léon 1er, de S. Fulgence, de S. Grégoire de Ny:z:ze, de S. Cyrille d'Alex., de 
S. Jean Damase., bien que tous ne se réfèrent pas aux mêmes textes. (Petav., De 
Incam., XIV, 6.) Comme image du miraculeux événement de la naissance, ils uti
lisent le rayon de soleil qui traverse le verre, la sortie du Christ du tombeau et son 
passage à travers les portes fermées, le buisson ardent, mais qui ne brûle pas, la 
naissance de la pensée dans l'intelligence, etc. - S. Léon fer met la naissance vir
ginale en p11rallèle avec notre régénération ; " L'eau du baptême est semblable au 
sein de la Vierge, parce que le même Esprit qui remplit la Vierge remplit la source, 
afin que, dans cette eau, le lavage mystique supprime le péché qui dans le sein de 
Marie fut écarté par la sainte conception. » (Sermo XXIV, 3.) 

Au début du Moyen-Age, la controverse sur le mode de la naissance du Christ 
reprit, sans cependant que la pensée générale de l'~glise à ce sujet fût altérée. 
Ratrammus resta seul avec son opinion opposée, qu'il soutint dans un ouvrage 
spécial (De partu Virginis); de même plus tard Durand. En tout cas, dans l'expli
cation de cet événement, on doit écarter tout docltisme. Le corps du Christ était un 
corps véritable, matériel et ne peut pas être assimilé à son corps ressuscité qui avait 
des propriétés essentiellement différentes. On ne /peut que se référer à la toute• 
puissance de Dieu et on doit reconnaître le caractère mystérieux de cette naissance. 

Le Christ est véritablement né de Marie et il a été conçu du Saint-Esprit, mais 
il n'est pas pour cela le Fils du Saint-Esprit, mais le Fils du Père. La conception 
active et causale (incarnare) n'est attribuée au Saint-Esprit que par appropriation. 
Elle est l'œuvre de la TriniU. (S. Aug., Enchir., 37-40.) Le Christ n'avait qu'un 
Père. Le Fils n'est pas né du Saint-Esprit, de la même manière que de la Sainte 
Vierge. Le Christ est dit né du Saint-Esprit, écrit S. Augustin, parce que le Saint· 
Esprit l'a fait naître de la Vierge. 

Mais le Logos n'était pas, comme le pensait Luther, enfermé ou limité dans le 
sein de la Vierge ou dans son propre corps ; il était • totus in Patre » et « totus in 
Virgine » ; il est infini. 

L'importance christologique de la naissance virginale se trouve, d'après la théolo· 
gie qui suit ici S. Au$ustin, dans l'éloignement du péché originel : • Engendré ou 
conçu sans aucune volonté charnelle et, par conséquent, exempt de toute souillure 
du péché originel. » (Enchir., 41.) Cependant ce mode de naissance ne doit pas 
être considéré comme une nécessité absolue ; car Dieu est libre dans son action. 
• Dicendum quod · absque ulla dubitatione _potuisset Deus concipi et generari ex 
muliere opera viri •, dit Suarez (De incarn. P., III, q. 32, a. 4, d. 10, S. 3) et Gut• 
berlet remarque à ce sujet : «L'argumentation de Suarez semble bien irréfutable. • 
(Dogm., VII, 370.) 

Remarquons encore ce que dit Stentrup. (Christo)ogia, I, 230.) « ln quacumque 
re consistat essentia virginitatis materialis. • • investigare nec necessarium nec 
utile est. » C'est ainsi également que pense Cutberlet. Les scolastiques primitifs 
et postérieurs sont parfois allés trop loin dans ce sens. Dans toutes ces choses, le 
moins est le mieux, parce qu'on respecte le mystère. C'est aussi la pensée de 
S. Ambroise et de S. Augustin. L'~g)ise chante avec S. Thomas : « Nobis datus, 
nobis natus ex intacta Virgine. • 

La virginité après la naissance. Les Pères ont défendu aussi avec énergie la 
virginité perpétuelle de Marie après la naissance ; les Latins en employant la for· 
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mule: • Virj'o post partum » et les Grecs la formule : «Semper virgo (irnrap-
0É'10;;). » L'Ecriture n'avait pas laissé à ce sujet de témoignages clairs, mais seule
ment quelques allusions. C'est que les traces historiques de Marie se perdent vite 
dans !'Ecriture. On peut assurément alléguer le fait que le Christ, sur la Croix, 
confie sa Mère au disciple bien aimé S. Jean, d'où l'on peut conclure qu'après la 
mort du Christ Marie restait seule, sans enfant et que Jean devait lui en tenir lieu. 
La pensée de l'Église primitive à ce sujet ressort d'abord de l'article des Symboles : 
1 Né de la Vierge Marie », qu'il faut sûrement entendre au sens absolu de la Vierge 
par excellence et non pas d'une femme qui a été vierge une fois, dans une circons
tance donnée et ne lest plus restée ensuite. C'est aussi le sens de la louange très 
répandue et .très a!"tique i;n l'honneur de Marie : Vierge et toujo!-lrs Yierge (Virgo 
et semper Virgo, ctsmap0svo;;) que nous rencontrons dans les hturg1es, dans les 
panégyriques de Marie et dans les décisions synodales de cette époque ancienne. 

Origène déjà combattait les adversaires du « post partum » (ln Luc. hom., 7 : 
M. 13, 1818) auxquels se joignirent aussi quelques ariens. Lorsqu'au ier siècle la 
virginité après l'enfantement fut mise en doute et même niée par ]ovinien, HelrJi
dius et Bonose, ainsi que par la secte des antidicomarianilt1$, S. Jérôme, S. Ambroise, 
S. Augustin, aux applaudissements de toutes les Eglises, défendirent avec énergie, 
non sans indignation et violence, l'intégrité perpétuelle de la Mère de Dieu. S. Jérôme, 
le fit dans son livre contre Helvidius (Contra Helvidium, de perpetua virginitate 
B. Mariœ). S. Ambroise le fit surtout dans son livre sur l'instruction des vierges. 
(De institutione virginis, particulièrement 5 sq. : cf. aussi Ep. XLII, 4 sq.) S. Augus
tin traite plutôt cette question occasionnellement dans ses Sermons et ses Traités. 
Ce qui est remarquable, c'est qu'avec d'autres Pères il interprète les paroles de 
Marie : « Je ne connais pas d'homme » comme un vœu de virginité perpétuelle. 
{De sancta virginitate, 4 sq.) Il unit avec ce vœu un vrai mariage arJec Joseph. Il 
rappelle qu'un vœu de ce genre était inconnu des Juifs, mais que justement Marie 
avait épousé un homme « juste », qui protégeait sa résolution au lieu de la mettre 
en danger. Il est vrai que la grosse difficulté, qui consiste à expliquer comment 
Marie a pu, malgré son vœu, contracter un mariage valide, n'est pas résolue dans 
S. Augustin. Le mariage de S. Joseph est resté un objet de discussion théologique 
pour la Scolastique. P. Lombard (Sent,, 4, dist. 30) admet, avec d'autres, qu'avant 
leur vie commune Marie et Joseph s'étaient engagés d'un commun accord à la 
continence volontaire. Le droit matrimonial a introduit depuis la notion d'un 
« matrimonium ratum sed non consummatum •. (Cf. S. Thomas, ln 4, dist. 30, 
q. 2, a. 1 ad 2.) · 

Les difficultés bibliques. Elles ont déjà été signalées par les anciens adver
saires, mais spécialement par les Réformateurs qui abandonnèrent la virginité après 
l'enfantement. D'abord quelques objections de peu d'importance. Il est écrit: «Avant 
g_u'ils habitent ensemble (r.olv ij auvEHkiv a·j-;o0ç), elle avait conçu du Saint
Esprit » (Math., 1, 18) et pfus loin : « Et Joseph ne la connut pas jusqu'à ce que 
(donec, Ëw;; ol'.i) elle eût enfanté son Fils premier-né (-rov 'J'tàv a0-;ij' -rov 7tpw•Ô
-:0iw'I). » (Math., I, 25.) Ne s'en suit-il pas que Joseph la connut plus tard et un 
premier-né ne suppose-t-il pas un ou plusieurs cadetsi> S. }érBme a déjà répondu 
à cette difficulté, dans son commentaire sur S. Mathieu (1, 18) que l'Ecriture 
raconte seulement ce qui n'a pas eu lieu avant, mais non ce qui s'est passé après 
(Quod autem dicitur anlequam convenirent, non sequitur ut postea convenerint, 
sed Scriptura quod factum non sit ostendit). (Brev. Hom. Vig. Nativ.) D'ailleurs, 
de l'emploi de la conjonction «jusqu'à ce que »,il ne résulte pas que ce qui n'a 
pas eu lieu jusque-là ait eu lieu ensuite. De même, le Christ peut être appelé 
'' premier-né »,au sens absolu =unique (cf. Ex., XXXIV, 19, 20; Nomb., xvm, 15), 
sans que d'autres fils suivent. 

Les « frères de Jésus ». Plus sérieuse est la difficulté qui provient des allégations 
répétées de !'Ecriture concernant les « frères » et les cc sœurs l> de Jésus. {Math., 
XII, 46; XIII, 55. Marc, VI, 3. Luc, VIII, 19 sq. Jean, Il, 12. Act. Ap .. 1, 14. 1 Cor., 
IX, 5. Cal., J, 19.) Naturellement ces frères et sœurs de Jésus sont fortement exploités 
par le protestantisme dans un sens antimarial. Or, si les théologiens catholiques 
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voient en ces •frères ef sœurs ., des proches f>armts de Jé1111s, ils peuvent s 'appo~ 
pour just}fre1 1'mr conce~, sur l'a man!ère de parler .de l'Écrifure. Ain~i, Par 
ex-., Abraham et .Loth sont di1s « frère1 », bien que Loth fut le bis du &ètre d Ab~ 
bem, paF conséquent son neveu. (Cel\., XUJ, 8; XIV, li.) Om a essayé. de maàdli, 
façons. au cmns des âges, d'expliquer. le degré et l:e foml~ent de cette pa~ 
Les um (S. JérÔllle) ont ~é a111 enbncs d'une sœvr de Marie, les autres (5. Épi;. 
phane) atJx ·enfants que S. Joseph aul'llit eus d'un premier m-.riagt; d'autres aaa 
enfants d.'nn frère- de. S. Joseph, Cl:opu.; d'antres encore ;wx enfants que Joseph 
aurait eus .di' un muiage ~ra.tique avec Marie de Cléophu (Clopas), La plupart dee 1 

théologiem se ra.ngent à l'avi.s .de S. Jérôme, }el> otutres opinions leur paraissent ooit 
&rbitraires, soit peu coovenaWes à la dÏignité du père J110Urriciei.- de· Jésus. S. Au~m 
se tient dans b général:ités : « D'oà Tiennent donc: les frères de- Jésus? Les trèrq 
du Seigm:UF SOflt des parents~ Marie. Parents à quel degré il' ll (ln. Joan., x, 2.) 

On peut rMnener tes arg:ame11h des Pères C011tre lexistence de frèr~s proprement 
dits de Jésus, à (fWIFe : ~<> lis a Hirment q111e Mairie, cl.ail$ sa réponse à. I' &nge, où die 
dit qu' eHe ne connaît pas d:h-O>FJ11me, rappeHe un vœu q11>' eM~ a fait de garder la vir .. 
gimté dans l'e mmriage. Cette interprétation est restée traditionnelle; ù:s Réforma~ 
teurs s'en icartère:nt les pnmiers, tn Jestreignent cette pirole- (comme Cajetau): 
au Pi15sé et au prêsmt de la ~ de Marie ; .2<> Si Marie &init eu plusieun. enianb 
au sens propre, c'est à eox et non à Je- que Jow l'am~ recommenc.Me, swr il. 
Croix; 3P Jésus est appel"é avec em.p)iase, da~ ~'Évangik,. « IC"Fii4 de Marie •, il 
semble qu'on en püÎsse c4>ndure qu'il est le Fill9- UJ1Îqge. (ci .. c:ependaw: Matk.,. 
xu, 47 ; jeaTJ>, Il, l2) ; 41' n semble que lts ( frms • de Jéns êcaiient • âgés que 
lui; ik S611t jalomt cle oon pI'esbge au plis dl<l pewple, (Jean; vn, t sql} et ~ulent: k 
iégenter. (Ma1c, m, 2L) S'ils sont pl. âgés, ils pro-victnnent sûrement d'une antre 
mèf'e. eu lor.Hiac Marie enfantai Jésus, eUe était s\iremcnt ~. d:' après l'Éc:~ 
ture. a. }'c!mde approtondie de D11r-1, « L'emance •, t:tc., ll.fJ-Il6. H traite 
complètement 111 queslion de la vi.r!limté perpétuelle, mais il ï.iste, avec Snarez, 
sur ce fait (jue la naissance virginale est une vérité- t>ositive révélée et que, par con
M<Jl!leRt0 eUe n'a pas ~é clêd'ttite a priori et spécullati:11ement par ks P4res de la diw
nitê dn Scignem-1 f>OM a.ss:urer son orj,gine surnaturelle et son impecc:ahi!ité. Les 
gnostiqves cherchaient à mitlntmi.r ces dos.mes. en prétendant que lie logos étiüt 
5Ïmplement passê à traVfl's Marie, avec u11 corps aûca~ comme à tnvers· un caMl 

La descendance davidique de Marie. Dans tout l'Orient. comme dans rOcci
dent, on fadmet. Seuls Origène et S. Augustin pensent que Ta til.iatlcm davidîquc 
de Jésus est déjà assurée par sa connexion juridique avec Josepli descendant de 
David; mai~. e!l géoéfal. OQ es.time qu'dle est fuodée 11\V u~ CflQIJexioo phy.~que 
a.vee Marie descendante de David. 

§ 11 O. La Vierge- pleine de rrâce· 

A coi;isulter: Pa.mz~ia, ~ immaœlato coneeplu B. M. V. (llS55),. Mtrlol'l', Del'.Jm!"a;culée
Conceptlon (1857}. lf'allerw, Sylloge momtmentornrn ad mysterrum concept1oms 1mm..., 
cùbte V. Deiparœ illustraadum. RoseQVf.ln!J, De B. V. M. in SZIO co.nceptui IJillllaCulllta. eir 
rnonUll1lllntis omnium slf!Clllorum dedarata. l3 vol. (l&IJ..1892), PallJ'lier~. De Deo mante 
et elevante,, 677 ~· Bachelel, L~Immaculée-Com:eptMm (l 9Q3. l 90S). T url.a, L'h1unac\Ùê. &
C.OOCeption, (1964). Heuler, De Marie pfenitudiae gratiœ (d·ap. S. Bern.), VŒL111tfœ:d 
~tucles. de critique et d'histaire religieuse, III (19?2), 2T5-2)0. Ir.ci. théol., Vl, t21'0 sq. 

THÈSE. Marie a été, ,ar uoe grâce unique, préservée, dès le premier instant 
de sa conception, de toute tache du péché origineT. De foi. 

Explication. L'Eglise a dédaré : <t Ddinimus doctrinam, qure 
tenet beatissimam Virginem Mariam in primo inslanti s~ conceptionis 
fuisse singulari omnipotentis Dei gratla et prioilegio, intuitu meriloTUlll 
Christi Jes.u Salvatoris humani generis, ab omni originalis culpœ lahe 
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r~ser-vatam immunem, esse a Deo revela.tam atque idcirco ab ·omrùbus 
~deHbus fomiter œnstanterque credendam. >> (Pie IX, &He « Ineffa
bifis Deus "· du ·a .décembre 1854; Denz., 1641.) On distingue une 
conception ou. mie genération acüve et paSJive. -ou l'acte gfué.rateur 
-s .parents et le fait d'être engendr.é, pour l'enfant. A11 :sujet de la 
rnomiité tle facte générateur, l'Bg(ise ne se prononce pns ici ; die 
en~eigne seulement, au sujet de l'enfant engendrée, qu·elle le fut sans 
la tache .du p&hé originel. Marie oonnut aussi une conception active 
quand elk ~nçut son Fils: Cette c:mœptÎan était non. seule~M.t ~ns 
péché, mats c:nco~e.remphe -de gr.ce au plus haut pomt. Mms t! n en 

- est pas questmn ici. 
li faut encore ,remarquer ceci : la .sœillure du. péche s '.atmche à 

l'âme et DQlll au cnr1ts ; la définition dait .donc être mppor:tée à .la pur~ 
de fâme .O.e Marie; Sol'l &ne n'.était pe dans œt état <l'e.version de 
Dieu .. de privation ·de fa grâce sanctifiante .avec lequel tous les enfants 
des hommes entrent .daas l'existence. Au contrair~ die passedait 
cette gr.&e sanctifiante -et jouissait de la .plICS étroite imité d de la plus 
intime amitié .avec Dieu. La a.use méritoire de ce « privilègt! de gmce " 
était fa mort de jésus..Ch.rist, noti"e Rédempteur. Aimi donc MMie 
al™i a éfé rar.hf!tée pœr fe Christ œmme fous les aritrei humains, mais 
elle t'a eté d'une manière différente Ùe tous tes autres. La grâce de la 
Rédemptioo t'a prévenue ;want qu'elle entrât dans ! 'existence (pr~ve
memlo. non postverûendo), <le telie ~e -qu'elle n'a pas -étê u puribée ~ 
du ph:hé, mais c1 préservée ». Sa rédemption fut la préserv.ation èt 
non .la .délivrance du pèché (reclemptio prreservativ.a,, non repar.ativ~. 
Il OO resu,lte QUe fexpression préservation n'a pas se\Ùement un sens 
néga1if. mais cenro.re un sens positif., 1en tmt qu'il .inclut aussi la :Sat!tCti.
f.ication. Ainsi dooc, Marie -doit :êt·t>e œnsidéree (;omme véritablement 
racbetée, bien qu'il n y ait pas eu Chez e'!le rémission de péché. 

Les théologiens distinguent entre le péché r.éel et la loi du pèché 
(peccatum et debitum peccat:Î) • .M.uie rre fut pas sownise au péché 
lui-même, ·mais elle fut soumise à :ta ~loi qui &Î'Ve du péché, tl 'après 
laquelle tous doivent bèriter du :péchë. {Rom., V, 12.) Canformèment 
à cette :kâ, Màri.e,, .au ,moment de sa conception, .aur.a'it éte. elle ~$Î. 
impliqure dsns le péché, .parce qu ~He était fille d. 'Adam. Mais cette 
nécessité du péché fut -écartée pa'I' t 'intenen'l.lon grecieu,9C de [heu 
(Maria debuit contrahere peccatmn, sed non contraxif). L-es théologiens 
discutent sur ia question de savoir quand celte exception gracieuse a 
été efficace, si c"est déjà au paradis terrestre ou seUlement plus tard, 
dans .la conception (debitl.UD renmum 011 dehit1m1 p.roxim11m). 

Preuve. La preuve b'iblique ne peut pas s' appuy.er sur des textes 
qui contiennent le .Mg.me Formellement. tou.t ;au plw; ~des textes .q.aÎ 
l'expriment implicitement ou indirectement. On se refère d'abord à 
ee -qu'on appeffe le « protévangi~ '» (GC'Il., m. 4 5) ~ ·~ lnimicib~ ponam 
inter le et mulierern et semen tuum et semen if1ius ; ipsa conteret 
caput tuum .et tu insid.iaberis .calcaneo e,ius. » 
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Les exégètes ne sont pas d'accord sur l'interprétation. Pour ce qui est du texte 
lui-même, une erreur du copiste a mis • ipsa » au lieu de « ipse >>, comme sujet du 
verbe conteret: tel est l'avis de tous les Grecs et de la majorité des Latins. Le sens 
est donc que la « semence • de la femme et non la femme elle-même (ipsa) écrasera 
métaphoriquement la tête du serpent, le vaincra complètement ; par contre, le 
serpent piquera au talon cette «semence », la postérité de la femme. On rencontre 
deux fois le même verbe qui peut vouloir dire « conterere » et « observare • et que 
S. Jérôme traduit chaque fois d'une manière différente. Or le serpent est le diable• 
la postérité de la femme le vaincra entièrement. Qui est la femme et qui est s~ 
semence;l D'après une ~artie des Pères {Procope, S. Isidore, Alcuin, Raban, etc.) 
ce. sont les bons ou l'Eglise qui résistent au diable et à ses tentations ; d'après 
S. Augustin et S. Grégoire le Gr., ils triomphent du diable par leurs bonnes œuvres, 
Il reste donc ici peu de chose de la signification messianique. Mais on trouve aussi, 
à côté, la signification messianique qui pointe obscurément avec le parallèle d'tve 
et de Marie, dont la portée ne dépasse pas la moralité personnelle, dans S. Justin 
(Dial., 100), S. Irénée (A. h., Ill, 22, 4; XXIII, 7; V, 19, 1), S. Cyprien (Testim., 
JI, 9), et qui finit par devenir de plus en plus daire, si bien que S. Léon 1er écrit : 
« Denuntians serpenti futurum semen mulieris, quod noxii capitis elationem sua 
virtute conteret. . . natus ex virgine violatorem humanœ propaginis incorrupta 
nativitate damnaret » (qui, par conséquent, remporta la victoire par une naissance 
sans péché). (Sermo XXII, 1.) S. Jérôme voit dans la « semence • les hommes de 
bien et le Seigneur « qui conteret satanam sub pedibus nostris •. (M. 23, 943.) 

L'exégèse catholique moderne, développant ces premiers linéaments, entend 
par la semence, à cause du pronom singulier, alors que le mot est d'ordinaire 
employé au pluriel, le Messie (et sa Mère) qui a vaincu le diable dans sa mort, bien 
qu'il en ait reçu des piqûres au talon (dans la Passion). Ainsi pensent Passaglia. 
Flunk, Hoberg, Hetzenauer, etc. D'autres catholiques, comme C. a Lapide, Reinke, 
Corluy, Hummelauer, Engelkemper, etc., pensent qu'il s'agit d'abord d'i::ve et 
de sa descendance, dans lesquelles ils voient la figure prophétique du Christ et de 
sa Mère. Nous nous rattachons avec Mangenot dont nous résumons, dans cet exposé, 
un article paru dans le Dict. théol., VI, 12!0 sq., à ce second groupe et nous disons: 

Les paroles visent d'abord tve, qui était alors la seule femme du monde et ces 
paroles indiquent la tâche morale, qui s'impose à elle et à sa descendance, de résister 
au diable. Souvent, dans l'Ancien Testament, cette tâche a été remplie par les 
justes, mais elle ne l'a été complètement que par le Christ, la «semence de femme • 
(Gal., IV, 4), •venu pour détruire les œuvres du diable »(I Jean, Ill, 8), qui engagea 
personnellement le combat avec lui dans le désert (Math., IV, 1-11), le chassa 
ensuite de sa propriété (Jean, XII, 31 ; Luc, X, 18), bien que ce fût dans les angoisses 
de la mort corporelle (morsure au talon). C'est donc sur le Christ qu'on insiste 
comme • celui qui écrase le serpent » ; il en est de même chez les Pères. Or il y 
a entre le Christ et la « femme » une solidarité spirituelle et morale ; la victoire 
du Fils est donc aussi une victoire de la Mère. Or cette victoire ne serait pas com
plète si la Mère avait été soumise, ne fût-ce qu'un instant, au diable (par le péché 
originel); car ce qui importe dans cette domination du diable, ce n'est pas la durée 
mais la réalité, quelque courte qu'elle ait été. 

Dans la scène de l'Annonciation, l'ange Gabriel s'adresse ainsi à la Vierge : 
• Ave gratia plena » (xExapt'tWf-LÉVT}, Luc, 1, 28). Cette expression vise « d'abord 
l'élection de la Vierge comme Mère de Dieu » (Bardenhewer, Annonciation, 95) : 
elle désigne donc un charisme et non une sainteté. Mais on peut condure de )a 
dignité à la grâce. Il faut observer, à ce sujet, que XE):'.~pt't"wpivlj apparaît, en quelque 
sorte, comme un nom caractéristique qui tient lieu du « nomen proprium • : c'est 
pourquoi on ne doit pas admettre d'identité avec S. f°'.tienne (Act. Ap., VI, S) ou 
d'autres personnages de la Bible dont on dit une chose semblable. 

Les Pères. La doctrine du péché originel est traitée d'une manière formelle 
et systématique pour la première fois par S. Augustin; par suite, il n'est pas ques· 
tion, au début, d'une exception à l'universalité de ce péché. (Cf. § 77.) Mais, après 
S. Augustin, on n'entend, pour ainsi dire, pas parler d'exception; car les paroles 
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d 5 Paul, sur le besoin universel de rédemption, « Salvator omnium hominum » 
c{Tim. IV, 10) et concernant Adam, ((in quo omnes peccaverunt )) (Rom., V, 12), 
firent u~e grande impression sur les Pères et sur les scolastiques. Il s'ajoute à cela 
que fa doctrine des Pères grecs insiste faiblement sur le péché originel et ne peut 
guère servir à éclaircir la question. On n'est pas non plus autorisé à appliquer, 
sans plus d'examen, les nombreux textes qui concernent l'exemption totale de 
péché, au péché originel lui-même. Il faut que cela soit attesté formellement, car 
il s'agit d'une exception (singulare privilegium). Enfin ceux qui prétendent que 
!'Immaculée-Conception est nettement affirmée chez les Pères rendent incompré
hensible la résistance de S. Bernard et de la Scolastique, y compris S. Thomas. Si 
S. Augustin avait enseigné cette vérité, comment la Scolastique aurait-elle pu la 
combattre? Il est bon et raisonnable de recueillir toutes les louanges magnifiques 
sur la pureté de Marie, mais on cherchera l'éclaircissement et la formule du dogme 
où il convient. C'est ce que nous allons essayer de faire ici. 

Nous mentionnerons tout d'abord le parallèle d'Ève et de Marie de S. Justin (Dial., 
100), celui de S. Irénée qui, à mainte reprise, appelle Marie " causa salutis » à 
cause de son Fils (A. h., Ill, 22, 4), parallèle qui est élargi par Tertullien, Origène, 
S. Grégoire le Thaumaturge, S. Cyrille de Jér., S. Grég_oire de Nysse, S. Éphrem, 
S. Épiphane, S. Ambroise, S. Jérôme, S. Augustin, S. Jean Chrysostome, etc. 
Cependant ce qui ressort surtout c'est l'attitude morale libre de deux femmes et 
notamment la virginité et l'obéissance. 

A côté apparaît aussi le parallèle du Christ et de Marie. S. Irénée écrit que " le 
Pur a ouvert purement le sein pur de la Mère •. (A. h., IV, 33, 11.) Hippolyte com
pare le Seigneur avec le bois incorruptible de l'arche d'alliance et dit ensuite: "Le 
Seigneur fut formé sans péché du bois incorruptible de l'humanité, c.-à-d. de la 
Vierge et du Saint-Esprit, laquelle humanité fut revêtue intérieurement et extérieu
rement comme de l'or très pur du Logos de Dieu. » (Frag. in Ps. XXII, 1 : Édit. de 
Berlin, 1, 2, 164 sq.) S. Éphrem est un dévot enthousiaste de la Vierge: u Ce furent 
deux (âmes) innocentes, deux âmes simples que Marie et Eve; mais après qu'Eve eut 
été cause de la mort, Marie fut cause de notre vie. » (Assemani, Op. syr., Il, 327.) En 
outre, il dit en s'adressant au Christ : u Toi et ta Mère, vous êtes les seuls qui 
soyez enti~rement beaux à tous égards ; car en toi, ô Seigneur, il n'y a pas de tache 
et en ta Mère il n'y a pas de souillure. »(Carmina Nisibena, n. 27, 8, éd. Bickel, 40.) 

L'exemption de péchés personnels est vantée aussi par S. Grégoire de Naz. et 
S. Grégoire de N.}'sse. Mais d'autres, comme Tertullien, Origène, S. Ambroise, 
S. Basile, S. Jean Chrysostome, S. Cyrille d'Alex., laissent _planer des ombres plus 
ou moins accentuées sur la grandeur morale de Marie. Ad. Eberle nomme, en outre, 
S. Maxime de Turin, le pseudo-Augustin, S. Anselme, Amphilodicus, Proclus, 
îhéophylactus, Euthymius. S. Jérôme est réservé. On voit encore ici, une fois de 
plus - qu'on se rappelle les « théories de la Rédemption » - comment certains 
Pères se sont laissés influencer par des idées étranges de grands prédécesseurs 
(Origène) plus que ne le permettait une saine exégèse : dans Luc, Il, 35. ne se trou
vait pas tout ce qu'on a voulu en tirer. Il peut se faire aussi que lantique conception 
de la force et de la vertu féminine ait agi sur eux. · 

Les paroles célèbres de S. Augustin qui exceptent Marie de la culpabilité générale 
affirmée contre les pélagiens : • Excepta itaque sancta Virgine Maria de qua propter 
honorem Domini nul/am prorsus, cum de peccatis agitur, haberi volo qmestionem » 
(De nat. et grat., XXXVI, 42) ont rencontré une triple interprétation : les uns veulent 
Y voir une preuve complète, les autres tout au moins une preuve implicite, d'autres 
enfin pensent qu'en raison du contexte il ne s'agit que des péchés actuels. Rottman
ner juge que S. Augustin n'avait plus qu'un pas à faire pour arriver à la preuve, 
« mais qu en fait il n'a pas fait ce pas •. De là et à cause de S. Paul, la réserve des 
scolastiques 

La fête de la Conception de Marie. Cette fête qui, comme le raconte le vieil 
évangile apocryphe de Jacques, fut instituée à la demande des parents sans enfants, 
fut célébrée au commencement (vue siècle), de même que pour S. Jean-Baptiste, 
comme • conceptio miraculosa matris Annie •. Les Grecs célèbrent encore aujour-
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d'hui .cette, fête .~,s ce -~m. ~n Occident, e.ù celte -+ête fu~ 'ti"abon! adaptée dillla 
l:es ~nasteres, .1! s eleva hieatot lNle ·ooobfoYerse-sur la peMee ·de Ja ~te. En friande 
et en AQ1leterre., am ·lui donna ;pe11.à peu le ·sens <lu ologme /uuu., 'Œlw de la pu~ 
ori,inelle de Ma-r;ic .. S. Anselme av.ait odéc1a~é ·• con-veaahlc • que Marie. en l:aJlt 
que Mèfe du Châst.. br.idlât -de la pins hauk •pur.eté, ·« p11ritate qua wb Deo major 
•nequit ~mtelJ.i,gi »;.mais :il cUwinait ·qu'elle ·avait été conçue 1dans le .péché originel, 
i:lant elle .avait ~té déliilo'f'ée -en 1VeCN cie sa foi, par .-le Saint~Esi>rit.. au moment Ùt 
fiUi1110i;icffih.on. (Cur Deus homo, ,J:i'.) Mais son disciple Eadmer iilla plus loi1, 
On Yoit 1'1Jp1mûtr.e chez hù JJ~ .la. première fois fessentiel de faxiome : " Dccuït, 
pot.Ut. ·e(go fecit. » U juge ·qu'il .n'est 111as -convenabk d'·admettrc pO!:lr la demeure 
de la dÏ'Vme sa11esse « l!!Juelque pciohé que ce soit •. Comment la rémission dia péclœ 
aureit..eJ.le ps o~ter B.'tlCIC Je péché~ • 1-nsciane fuit aut Împotens saopientia Dei 
-et virtus ~J.um sibi <()tJIQÎ ~tc parle iHibilacalam condere, .Tem<ata amni labe oondi. 
tionis humanœ. » (De concept. S. Mar.iœ, c. d 3, éd. Tnursian-Slater, p. ~.6.) O.JJm 
Je Civ:re .s'exp11irme -de même.: il parle d'une s11nctiliœtion lJrig:inelle .de Marie ,(ipso 
.creationis et conceptioriis e:rordio in matris utero : Thursttm. .p.. SU) ; par i-Uite, if 
ne s •agit plus, darn la lête.. de la génèrahDll .corp11reP.e, mals du crumnencement .de 
notre ndc:m,pti011 "(Fîlii matrÎI; gratiœ oon de actti peccati celebritatem fuciunt, 
sed de .Piimltiis ;ndempûoms naslrœ,; Timrstan, p. li)). Ces ex;plication.s 4es mainea 
hritanniQues ea faveur de il'« immaculata amceptio Marie », li ]a clillérem:e de ia 
« concepfio miraculosa Annœ », frayaient la v.oie li féclairciucment du ~me .et 
il est surprenant q1.1e la déliaitiou se soit lait attendre si longtemps encore. L oppo
-sition -lu gr1Wd serviteur de Marie, S. :Bernard, à fintroduction de la 'fe"'te à Lyo-, 
àinsi que fat'tltude peu sympathique .des .acofastiques, a détermine -ce l"etard. 

S. Bernard brou.il.la da queation on .disant : :Marie !Jle pouvait pas être sanctifiée 
allald 4' exicter; elle fut dQRc sanctili.6e Q/NÙ et elle le fut • i.e utero matria » • 
.avam 511 aalssmce, -comme :Jœn~Bqliœ .et Jérémie. Ce principe fut alers ad~ 
paz les scolastiques : ils posent tma .le :Pf4hlème ! a .Aete vel pos! .auimatK>nem 9-
Ja.r~oose ne pou>1ait -être q1.1e : ~ animatimiem .. De plws.1ls étaient sous l'..inffuenoe 
Je Rom., V, 1.2 ; Il Cor_ v, 14; 1 T.im_ IV, l:(j, etc. S. Augu&tin a.wiit écrit, .à p<;;pœ 
Je Je1U1, vm. 34, que .nOlolS ·sommes :tous ".serv~ ;peccati JI, aauf le Otrist : ".Sol111 
enim .in bac .carne :venit sine :peccato.... • quia de poocato solw diber.&r~ polest, qui 
-venit &ÏRe peccatD. »{Ln Jo.;m., XLI, 5 ; d. Vll. 5.)S. Amelme iuEJC·de même. 'S.. Bon .. 
venture {Sent., III, d.. 3. p. l, ~· 2) se .réfère à ces autorit~ dl craint ,pour J'ho1111eur 
unique cln Oiiisl, en .ta.nt que ·cc stivalor omnium », et se décide à déclarer • nullatemo . 
ab 'hac j,'Cnerali'ta:te {du p.éc'hé ociaine'TJ beaœ V°N'go Maria exc1.denda est, ne, dum 
Ma'tns excellentia .am19liatur, :.Fi1ii ~oria minuatur ». El S. Thomas a'ffi,.me, à 
main"te repriae : « 'Quoill CUO Virgiftis ooncep'11. foit in origina'li peccato • (S. th.. 
111, 14. J ad-~ ; m. ·'1 .. 7, etcJ et que « sandi1icata 'fuit PMI animlltionem. B. ~!p) 
conlraxit quidem oiigina1e pecoolwm, sed ab ço mundala foït. antequam ex utero 
Rasceretur ». {m, 27. 2 aa Z.) . 

A Soot -reiViem 1'-hoancar J'awir .roeRO.é, erice à son martre Guillaume de "W•e. 
la b'~ .cil'.Eedmer -et -d'Oabert. {Vacandcml, .280 Mil.) U admit 'V<liontien :qse 
Marie avait eu besoin do rédemption. mais M iatNDdui5Ït. à IO'J1 sujet. rlam la tliéo· 
IQgÏI:, .la mttion cl.e « .r.édemptign .anticipée » (pra:redem.ptio) : Ja rédemption de 
Marie' ètait une pl'éservelioa du ,pèchè ariginèl et non uoe .déliv.ranœ de ce .péc~ 
(prœservatio. non h'berdio, r.edemptio anlicipata ou pr.iereilemptio}_ La rédem,p
tion de Marie, ètant ilonnee sa .sîtuafio11 par ra,pport . ..,. Chr~st, dellaÎt être .une 
redemption coTrijJ_lète .: "Seil hoc non esse!;, .nïsi meniisset eam prœsenJa.Ti .a pecca.to 
oQginali. »{ln 111 •. a '3, q. l, n. 4~) Marie ètàit blle d'Adam seulemeAt «.in or4ùie 
naturœ •. èDe ne l'~tait,pas « secundum ordinem llllfPJJ.oris •;sous "le &cnier .r.apport.. 
e1le lut J.mraédiatnnenl, au ,prerriier moment de .smi existence, .Eillc .adoptive .ile 
Dieu. C'etaïent 1es idëes anciennes d'Eadmer, cI'Osbert, etc., Jans une J.Wuvèlle 
forme plus nette. La preuve est purement théologique, tirée des relations de Marie 
'B'l'ec ~ Ck-ist 011 .de -sa materDte; oel.le n'.est pas bihliQlUC; '1l .pradléll&llgik ne fut 
utilisé ·que iPi..~ ,tar-d. La ·forawle célèbre e1'1l11Dmt111tée à Eadmer .et -à Guillaume : 
• Decuit, p0tllit, eiiiO .fecit •. eflt·oOllSÏdér.ée :Pattnis œmmc uru: potitian ·de pnim:Ïpe, 
œr, ·dans v .decuit ·•· la ,c(;>nclusion 'se trouve clejà anticipée ; :seulement Je '" slŒ!lt 11 
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trouve s00 fondement dans la maternité t!i\.i,ne ((br.0~oç} et, et11 dernière analyse. 
dans }a christologie. Li pureté du Fils ectraîue comme, consêquemce (conclusion 
théologique) la pureté de la Mère. 

Sc€lt, ainsi que ses prédécesseurs, ne revendique pour sa thèse que la l?robabi
~té. C est alors aussi que commencèrent, pour de bon, fes controverses di:'.cotes. 
Les Domin~ains restèrent attacM1.1 i la. thèse de S. Thomas. Bient-ôt, par contre, 
tous les a.Ures Ordres, œœrne lies Bénédicb111S. les CiS:terciens, les Prémontrés. 
les Servîtes, les Capucins, les Barnabites, les Jésuites~ les Rédemptgiistes,, se X'll.ll.· 
g_èrent, avec les Franciscains et leur• doctor subtilis », du côté de l'Cmmacul.ée
Conception ; ce fut le cas aussi de la Sorbonne: et des autres Uni-.ersités. 

Le Dominicain Ambroise Catharin {Lancelot Ponte)' défendit toujours rirnma
culée-Conœpti.on, en dépit des traclitions de son Ordre, dans lequœl il s'attira; par là> 
de nombreuses inimitiés î la raîse>n de son attitude fut 88116 doute la, délivance de 
Sienne d'un siège qu'elle avait subi. Les deux partis s.'appuyaient sui des révéla.
tians particulières; les Dominicains sur ceffes de Catherine de Sienne, feurs adver
saires sur celles de Brigitte de Suède, et la censéquence, c'egt qtie les révélations 
privées s'opposaient violennnent. Pourtant S. Bernard avait déjà rejeté, à juste 
titre, comme preuV'eS, ces r~vélations '" rn qWbus. nec ratÎ6 suppe1füa,1e JlCC eerllil. 
auclorilas invenitur ». Le combat fort pe.1fais violenll' et n'utilisa pas trruiOW's d~s 
arm~ théologiques. Les Dominicains font ressortir aui,ourd'hui que les adver
saires sont loin d'avoir toujours tenu compte de l'" iiHuitu rneritorum Cfuisti. ». 

Le magistère ecclésiastique observa encore une Mge réserve, tant par rapport à 
Ta f~te qu~ ~ rapp~rt,llU: dé~p~men~ doctrina:~ .. Le Concile cfe Bâ!e: dans une 
session qlll, 11 est vrai, eta1t de)S schismatique, se decida po:ur UH détimt10n 0439). 
(Cf. Vacandard, 304.) Sixte IV interdit 0483) de combattre- la 'ête et la ckdrint 
et défendit aux partis de se traiter réciproq.uement d'h.érétiques. Bien qu'il ne 
parlât que d·une « conceptio immaculatœ »et non d'une • conceptK> immaculata >>, 
il servit pourtant la cause, en accordant dies- mdnlgences pOtlT la ~te qu·'il intro
duisit dans le dioàse cile Rame. Oément Xl h pll!M:ri...it pour l'Église 11nivtrselleo. 
Le Concile de Trente, en présence du fort courant qui portait à la définition. prit 
tout au moins une attitude négative : il déclara qu'il ne voulait pas inclure Marie 
dans la loi ~nérale du péché origiru:L (S. 5.) Les Papes pos.li:llrie11Ts cssay~rent de 
faire rentrer la controverse dans des voies. plU'3 calmes. Alexandre VU rassembla 
dans une Comti.tution toutes lu décisions p11écéd~ntes des Papes. en faveur de la 
doctii:ne qu~iJ. dés.ignait cgmme une « pieuse croiyance, » et proscriTit toias, les: écrits 
opposés récenti (depuis 1616). Peu à peu I'Immaculée-Concepti.on de.vint une
" serttentia cgmmwiior » et même " communissHna n. El.le él!ait Wis.i dêfinissa.ble 
et Pie IX put enfin en faire: u.111 dogme. 

Le retard a' explique pas !'exposé Cljl1.!e. nous VCll>Ol1S de Witt. L'É~re et les 
Pères étaient obscurs, l~ granœ scolastiques. réservés; il fallait tlonc beaucmnp de 
temps pour édairciT les deim questims du mod'e de rédemp1;ion et du 1D.1Dde. de. 
sanctificatron. Ce n'est CJ'1l'ensuite que l'Église pllllvait pl'tleéàer à la défmitllnn. 
Les diffu:ukés soulevées: par les scdast:i~ues étaient resalues.. Marie a üé rachetie 
aussi hi= que tous les hommes, mais: d 1:1.ne autre rmnitœ. 

La raîson théologique exige cette • rédempti"n anticiJ?éc- » (singtiîare privile
gium), ear il est imupportable de penser que !"cc habitarnlnm divinœ Strpienttœ- ~. 
le " !abemaculum T rinitzttis ., art jamais pû être nne aofre de Satan. Ce n'est pas-, 
comme nous l'!PVcm déjà drt, 111. durée de cette dmcination profanatrice d.e Satan 
qui importe, mais le fait. Finalement, e 'est encore S. Angirnm qini donne la uison 
décisive : « Propfer honorem Domini », tl ne vellt entendre parler ct•atrCUne espèce 
de pêché de Marie. L'honneur d11 Fris pos.hrle Jlionncnr cl'e Pa Mère ef n·est pas 
en conflit a?ee cet honneru", comme l'e croy?J.Ïent les sc:oPastiques citês phis h1tt1t. 

THÈSE. Marie fut~ en vertu d'un privilège dh:W. d&, grûe. exempte pew:)ent 
toute sa vie de péché personnel. Aà fià'em s{Jtlciam. 

aplkation. Sans doute, il n'y a pas ici de déhnitioo. ecdé!iastique 
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et la connaissance d'une telle vérité demande une révélation spéciale 
Cependant, le Concile de Trente suppose la croyance générale d~ 
l'f.glise telle qu'elle est formulée dans notre thèse, quand il caractérise 
l'exemption du péché véniel comme un << speciale privilegium Dei 
quemadmodum de beata Virgine tenet Ecclesia » (s. 6, can. 23 ; Denz.' 
833) et il doit, par suite, admettre aussi une révélation implicite tell~ 
qu'elle est contenue dans la révélation générale de la maternité divine. 
Il faut remarquer qu'on n'attribue à Marie que l'exemption effective 
du péché et non l'impeccabilité interne, comme on doit l'admettre 
du Christ en raison de l'union hypostatique. La raison de sa pureté 
est une raison extérieure, la grâce, et non un élément constitutif physi
que et essentiel, comme pour le Seigneur (§ 95). 

Preuve. L'Ëcriture insiste bien plus sur le fait que Marie était 
personnellement agréable à Dieu que sur son exemption du péché 
originel. Sa piété personnelle, son abandon à Dieu, son humilité et sa 
foi ressortent particulièrement dans l'histoire de l'Enfance. Gabriel 
lui déclare, au nom de Dieu, qu'elle est cc pleine de grâce » et bénie 
entre toutes les femmes. (Luc, I, 28.) Le Saint-Esprit établit en elle 
son tabernacle et crée en elle une chose sainte et d'ailleurs rien que 
de saint ne peut naître d'elle. (Luc, I, 35.) Dans le cc Magnificat » 
s'exprime le sentiment personnel d'une conscience pure et sans tache, 
d'une âme qui, dans l' cc abaissement » et la cc faim » des biens célestes, 
tend complètement vers les promesses du salut messianique. (Luc, 
I, 46-55.) 

Les Pères. L'habitude, introduite de bonne heure chez les Pères, de mettre en 
parallèle Eve et Marie (S. Justin, S. Irénée, Tertullien), amena naturellement à 
célébrer Marie comme un idéal de foi et d'obéissance parfaite envers Dieu et à 
voir, dans ~ve, le contraire. Un des panégyristes les plus célèbres de Marie est 
S. Ambroise. Dans son livre pour l'instruction d'une viC?rge, il ne se contente pas 
de défendre contre Bonose la virginité perpétuelle de Marie, mais encore il fait 
voir en elle le modèle brillant de toutes les vertus et de toutes les _perfections. Ce 
ne sont là que des témoignages positifs, mais nous avons aussi, sous l'aspect négatif, 
la phrase célèbre de S. Augustin déclarant que « l'honneur du Seigneur » exige 
qu on exceJ?te Marie de la culpabilité générale. Le motif capital.de la pureté de 
Marie est l'honneur de son Fils. Une tache de la Mère jetterait une ombre sur 
l'honneur du Fils, même si ce péché s'était produit plus tard dans la vie de Marie. 
L'image idéale de Marie fut quelque peu déformée par certains Pères, comme Ter
tullien, Origène, S .. Basile, S. Jean Chrysostome, voire même S. Ambroise, qui 
admettaient qu'elle avait pu pécher : quelques-uns voyaient dans le glaive de douleur 
(Luc, Il, 35) des doutes sur la foi qu'elle aurait eus au pied de la Croix. Mais cette 
aéformation ne i!µra pas. Le premier témoin, pqur notre thèse, fut Hippolyte : 
puis ce furent S. Ephrem, S. Grégoire de Naz., S. i:'.piphane. Le premier Occidental 
dont l'affirmation fût décisive et claire fut, comme on l'a mainte fois démontré, 
S. Augustin. Les Pères pensent de préférence à la virginité de Marie et à son attitude 
extérieure et non à sa vertu purement intérieure qui est connue de Dieu seul. La 
Scolastique sur ce point fut entièrement d'accord avec S. Augustin. 

L'exemption de la concupiscence. Elle est en connexion avec l'exemption 
complète de péché en Marie. Si Dieu, à cause de l'honneur de son Fils, voulait 
par une inffuence particulière de sa grâce garder sa Mère pure de péché, il devait 
tarir en elle la source d'où procèdent les péchés et notamment les péchés véniels: 
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t. concupiscence. Les anciens scolastiques, comme Roland, Hugues, etc., pcI13aÎent 
e Marie avait bien ,ére purifiée .du péché, ll'!ais .non du • fomes, "· Les th~olo!!1ens 

::Sténeurs parlent d un • enchainement • (ligaho). ou même d une « exbncbon » 
ceXtinctio) du foyer du péché. S. Thomas admettait avec ses contemporains une 
double sanctification de Marie, la _première dans le sein de sa mère, la seconde au 
llloment de la conception de soh Fils et plaçait, dans la première, l'enchaînement 
et dans la seconde, l'extinction de la concupiscence. Par contre, les théologiena 
m~emes, en conséquence de la définition de 1854, enseignent généralement la 
1uppression immédiate de la concupiscence. Marie n'ayant jamais été souillée du 
~hé originel dont découle la concupiscence, elle fut également exempte de cette 
aernière. . 

Les privilèges de grâce et d'honneur de Marie. Les privilèges 
négatifs qu'on vient de nommer, exemption du péché et de la concu
piscence ont leur motif dernier dans le privilège positif de la maternité 
divine. Par cette maternité, elle a acquis une telle dignité interne et 
contracté des relations si intimes avec le Logos éternel, comme avec la 
divinité d'une manière générale, qu'on doit faire dériver de cette mater
nité tous ses autres privilèges de grâce. Tout ce que Marie est, elle 
l'est par son Fils; tout ce qu'elle a reçu, elle l'a reçU à cause de ce Fils. 
C'est pourquoi « Mère de Dieu » est son titre d'honneur dogmatique 
le plus élevé, un titre auquel nulle autre créature ne peut atteindre. 
C.ependant, cette maternité divine elle-même n'est pas en soi et par 
soi la forme par laquelle Marie était intérieurement sainte et agréable 
à Dieu. Elle l'était plutôt, comme tous les autres humains, par la grâce 
sanctifiante. C'est aussi par cette grâce que l'âme de l'Homme-Dieu 
était sainte, juste. 

On a comparé la grâce de la maternité divine et celle de l'adoption des enfants et 
on s'est demandé laquelle est la plus grande; cette comparaison n'est pas heureuse, 
parce que chacune de ces grices appartient à un autre ordre et a été donnée pour 
une autre fin. Qu'on les eumine chacune en elle-même et les difficultés disparaîtront 
toutes seules. La maternité avait pour but de transmettre au logos éternel la 
nature humaine et de donner au monde un Sauveur. De ce double but résulte pour 
Marie une situation unique, inacceseible, da!lS les plans de salut de Dieu et de 
même une dignité penonnelle unique. Par contre, la gr&ce sanctifiante est donnée 
à l'homme en général, avec ce but de le pénétrer intérieurement et physiquement, 
de le sanctifier et d'en faire un enfant adoptif de Dieu. La différence de bute entraîne 
la difMrence d'essence de ces deux grâcee. On range, à bon droit, la maternité 
divine parmi les charismes qui sont conférés, il est vrai, pour la dignité personnelle, 
mais aussi pour le salut des autres. 

La mesure des grôca peut être déterminée d'une manière positive 
et spéculative. Rtfe « plein de grâce et de vérité » est, tout d'abord, 
le privilège de l'Homme-Dieu, dit S. Thomas, en se référant à Jean, 
1, J4. Mais l'ange nomme aussi Marie la pleine de grâce (x.:y~p~•wp.i-ni, 
Luc, 1, ZS); elle est donc entièrement agréable à Dieu. Or, cela n'est 
possible qu'en vertu des grâces et des vertus spirituelles. Comme motif 
de la plénitude de grâce de Marie, S. Thomas indique ses relations d'une 
intimi.té unique avec l'Homme-Dieu, le principe de la grâce. Plus on 
est proche de ce principe efficace, plus grande est l 'inHuence des effets 
de grâce. (S. th., III, 27, 5; Comp. theol., 214 et 224.) Il en est de 



même p<i>ln la lœnière et in .chaleur. H est vrai que Dieu agit libr-emel'lr 
et non à la rnatiière d'QTle force na'tQrcHe. On appelle la plénitude d-e 
grâce àe Marie une p]enitude r< infuûe >1 ; pour mieux dire, la plénitude 
de grâce de Mar:ie ,g~e celle de t-ow les saints et de tous les a~ 
.et n'est s~rpassée que par œlle del 'Homme;Dieu. Les panégyriques des 
P-ères et la pratique de rÉglise sont .d·accor.d sur œ point. (( Marie 
pleine de grâce )) est une des clé.signa.tians pref erees de l°!glise. 

Parmi les vert'1S de Marie. dans lesquelles se mauifes.tèrent :les grâces 
qu'elle avait reçues, signalons d'abord ici et avant tout sa foi, <Jlli est 
expressément louée dans !'Écriture. {Luc, I, 45.) Par cette foi. elle tend, 
placée comme m:ms dms ~re "'8Tiée -de notre pè4erinage terrestre, 
vers ~tt fin dernière, dii'l'IS la im:te -quotidienne, la 'Souffrance 1!t la llllilrt, 
dans cette 'obscuiité qtri est fo propre de 1a f-oi. 

P.arrni .iœ -autres 'Verkn, ~riHent son o~S'IN'lœ. 8Ç)ll abimdmi à Dieu, t;l!nl amour 
de Dieu ..et du prochain, .son h11milité, .sa .recomaÏJsance.. sa confiance en Dieu, .sa 
force, son amour cle ·1a solitude -et de la contemplation, son désir ardent du Saint· 
Esprit et de faugmetrtation de grâœ pom elle -et :pour l'~gilise. Natnrell:ement il y 
eut chez. Marie un j;IHgrès oantst&nt daRS ces vertus jueqli'il la lin de ea vie; car la 
toi cÜge f-épn:mre quotidienne et fépreuve oesl: un .pr<JBl'ê&. Le charisme ne peut 
pas sauver œlui qui le possède, .s'il .n'est pas WlÏ à .la uinteté intér.ieme person· 
neTie : aussi c· est la beauté morale inherieure, efla rertu, la grâce et 1a sainteté qlli 
constituent véritabfonrent, et -dms ·sa perfection.. 'a ~ranàear de Marie rt ~a rendenl 
waiment dÏ!ne .de iouu1ge. C'~st po111rqaoi il est facife de •CGmprendre que Jéosm 
olni-même rie vet1t pu 1!)ue tt !l!!llde!'nité, ·en elle-même et illliépendammerrt 4e la 
iu51Jiae .intérie1!1Jle, sŒt cansidér.ée .comme un ·G.b,iet de lo~e. Aussi, Jlilrsque .cette 
'femme du peuple a proclamé sa Mère bienheureuse, il détourne sa ,pensée des 
avantages extérieurs pour la ramener vers l'intérieur, vers l'o~anœ croyante 
et la foi obéissante, seule cause de la béatitude. (Luc, XI, 27-28.) 

.La cperséTérance de .Marie. Le ;fait que Marie !était en pœeessmn de la ·pléni· 
tude de :grâce et qu'elle jauissait ~n md:œ -de la ,,leine ~empt!Mi d11 11.éclté .est 
.cara.otérisé par Bes .théalogiens .pastttirle11tios oomme -une cnnfumaati.on 1m :gri.ce. 
Nous mir<>es à expaqoer œtœ expressimo p;.lm en détail ·dam 1e Traité de la pâce. 

La situation de Marie dans le plan divin du salut se résume clans 
la thèse de ~éc.apiwlation suivante : 

C'est u1111e vériité enseignée par la Réivé:lation divine, tran5mise par 
la Tradition .dès le début et enseignée par ta théologie avec u,.ne précision 
croissante, que Marie occupe dans le plan .divin & la Réâemp.tion une 
situation toute particulière. Cette situation est tout à fait particulière 
.dans œ sens que, pi! en lzaut,.elle se .distingue àe œlle de notr.e unigue 
médiateur Notre.&igaear JésU&-Christ,.de même que, par ,en bas., elle se 
distingue d.e 1a. m&liation .fieCOmdaire de tous les saints. 

LI _fuut qu'il Y aît œtte dilifftrence R.ar en ~ut, car I'enseig~ent très net âc 
]'Écnhm: est que « UTIUs medrator Dei et hommum, homo Chnstus Jesus (est) .,,. 
(1 Tiin~ n, 5; cf. ~ 102.) L'Écnrure se r~ne pGl14' l'.umté de ·oe médiateur à l'unité 
.de Dieu. L'Es!lise ·<IP.pelle 3e Christ, précisément 1:11 connexion nee le dogme ma.rio· 
)agigue de !'lm.maculée, cc Salvator bumani generis "'· (Dœz., l 64J ,; cf. '§ J 1 O.) 
Aimi on .ne C<?Ul"t aucun risque, dans une mariologie qui s•tlttache A ces principes, 
t1e 1:cmfornlrc -les valeurs en négli~ant la différence entre le Christ et Marie. De 
niême.. la ~igne at fermement mar.qaée par .en bas. Il est imposst~ que Marie 
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alfspa-,aisse dans- la grande musse des sai1tœ œmme si elfü était simpi'ement l'11ne. 
@'entre· eux. 
n faut d'abord r~rd1er d~ns J!a R~véPation Fa. siti;~tion p~rti~ulière ,de ~rie 

Jans l'ordre- dn salut et enmmer ensurte fes essais d; mterpretahon ~heofog1que. 
Il faut que cette sitootion apparaisse dans- la RévéTation po1.1r qn'd'l'e ait on carac
~e dag-matique- sériemr. Cel'u._ est> exigé par· le Concile. du VBlican ('Denz., 17fJ2} et 
cette exigerree a ~-- r~l'ée dern;èrei;i~ pa_r Pie XI dans fE'rrcycliq.ue cr Mortalium 
animes » d!ti 6 Janvier 19?&. L~ Re~emptron, avec ses fu~;urs et. ses effets.A est, 
tf.'après S., P~i:l, 11!1 • m~te:,e qm ~ éte caché ~ toute êflermtc et dans tous- les, ages,. 
inais es! 1evele mamtemmt a ses smnts (les duétiens) ».(Col'., t, 26; cf. § 81 J D· après 
S. Thomas, la Rédemption a sa raison unÎ1JUement dans la volbnté de Dieu et 
ae peut, !"lll" sm~. rtre connue que '-?6r la Révé1ation. ": E_a enim EjUte eX' sota Dei 
1111Iontate JM't!>ftllllunt su.pra omne deb1tum creaturœ, nol~n! mno~eet'e- non J'lOssunt, 
11isi qua.tenus-in SacPa. Scriptura ti:aduntur. »o(S' th., m, 1, 3.)-L 'Écriture es.t~ d'apr~ 
bi. « ~dei fm:ldamentum • (S, th .. , m, S.5, S.) et « priacipia Jiujus doetrime per 
revelarionem ~ahentur J>-, (S. th .• I', l, 8,) -

Quand nous examinons les déclarati<iln9 marielogjques de ri:'..criture à ra_ lwn.ière 
de la théolosie pattistïque, deux groupes de pensées se dégagent. La situation de._ 
~arie ?ans l'e glan .de ta Rêdem__p!Ïon est d~abord: visible- !"1-IX y,e.w.x ~e tous par ~e 
(ait quelle a mis. !Ill m<i!nde l'e- Reâernpteur. Ette. s_e mamfeste. enswte par ce fait 
qu' eUe. a. pris une Ji'!'"t i.:iersonne~ à r-~uvre rêdemptri~e d~ son F~ La ,pre.mihc 
propos1t1on est plutot d. ord're scnptura1re~ Ja, seconde cl ordre ttaditimmeL La p{e-
mière proE_o•itwn a étê examinée dans r êtude de la maternité di vine (§ tOS)~ " CollQl 
du Saint-E~prit, né' de la Vierge. Marie. » Pour la. seconde thèse, qu'il s'agit cfe 
traiter, nous. rnppelons d'abord le protê\rangite; (Gen., rtr, 15.).D-"un côloé; se trenJ: 
Satan- e-t sa • semence· "(ses pal'fisans} ~cl~ t"antre. IA- « femme 11 et sa; semence ». 
Historiquement cette ·postérité de la femme ne pen.t être, en cl'éJfoitive, que le 
Chrisr. li entra en lutte avec Si.tan- et le vainquit complètement, l'ui éerasa la:. tête. 
•Je \.-ÏS Sata~ t&mber du ciel comme on éclair. » A cette. victoire d'u Fifs a pris part 
aussi la « femme- •, ta Mère. T dfe est ridée de la mariologie patristique qui apparaît 
avec S. Justin pour ne plus disparaître. Cette ma-riologfe_ se d~vefoppera· encore 
dans le pauUèle en[re le Cltt-ist et Adam. que les. Pères construisent cl-' après le 
parallèle d'Ève et de Marie. Les Pères sont frappés de ce fait que Pe péché com
me11ce. 1<rec Ève, Le sel!Jlent, par sa tent!tl:ion, F avait amenée à> l'inaéJitliiti, puis à 
la dêsoliéissaaœ. On p~i:t alora Marie. à côté d'Èv.e-; De même qw'un mauvais an8'e 
avait traité avec. tve+ un bon ange traite avea: Marie. Le pn!mier pour· nous perd-l'e', 
le second pour nous sauver. Maiie, comme È.ve, est plac:tie l!'~rsonndlement devant 
1111e épreuw;. devant la m&ne. épreuve-,. dans. la foi et fohiissance. Marie soutient 
parfaitemcnlr 1' épreuve, 

. Tel est le commentaire_ des Pères sur le P.rotévangil.e. Il se formule brièvernen r 
ilM'tsÎ : Ma1ie- s'es.t acquis u11 grand mérite par rapport à la rédemption de !"huma• 
nrié-, en acceptant sans hés?tatron, comme servante du Sei'gneur; et a=c foi, Fa 
tâehe que Dieu l'ai- proposait et eu r accomplissant avec. ohélssance .. Sa participation 
personndle- et adi>re ~ l'œuvre divine du safut comT11C11,Ce, d" après- les Pères, à 
l'l11carnation-, à- laqoelle ene a cru personneHemeat et qn·'elle a servïe personneY.
lement. « Beata qttœ credid?s1i • 

Une seconde liaison de Marie: avea: son Fils Récfernpteur firt opérée par k Sa.int
&prlt,. dans la pro.phétie de Siméon. au moment de. fa Présentation de L'Enfant a~ 
tempte. (tue, Il, 22~36.) Si.roéon. nmercic Jahvé- de ce qu•'il a. w. son saÎUl (;o. 
crw-=·:~tc'.'1 cro'J) puis. Ù<llls le Saint-Esprit, if se tourne vers. Marie - il ne s'adress.e 
pas à S. Joseph - p01Jr fui annoncer la. part. qu'elle. ptei;idra à. la. destinée et à 
l'œuvre de celui qui deviendra pour: plusieurs un signe- de contradicti.oi;i. :. « Et 
tuam ipsi'us animam pa"transibit gladïus.. » Sa. participation sera morale. : elle 
ressentira des douleurs. dallS son âme, analogues: à celle& d'un cowp cl' épée da.ns 
le corps. 

Cette participation. daulo.nreuse au sort du Rédempteur œmmence dès lors et 
se continuera dans fa vie publique de son Fils. Comme Abraham, œlui~ci a quitté, 
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pour suivre sa vocation, la maison de son père, sa parenté et sa famille, et a choisi 
Capharnaüm pour " sa ville ». (Math., IX, 1.) Il s'est entouré d'une troupe de 
disciples qui ne sont unis à lui que par le lien de la foi à sa mission. Il fit cela pour 
des raisons pédagogiques. Mais, pour Marie, il en résulta la nécessité d'un sacrifice 
dont on comprendra toute l'importance en se rappelant ce que dit cette femme du 
peuple du bonheur de la Mère de Jésus. (Luc, XI, 27.) Le même sacrifice s'impose 
à elle aux noces de. Cana, où elle obtient de sori Fils son premier miracle. Jésus 
exauce cette prière qui correspond à ses propres desseins messianiques, mais il 
ajoute l'indication formelle de la volonté de Dieu qui lui a prescrit le temps et 
l'heure de toute son œuvre et à laquelle sa volonté, à lui, est liée, ainsi que toute 
volonté créée, comme à sa norme suprême. 

Dans la scène où il nous représente Marie au pied de la Croix; S. Jean nous 
donne le commentaire réel de la _prophétie de Siméon. (Luc, u.) Celùi qui est élevé 
sur la croix est un signe auquel l'incrédulité oppose sa contradiction. Cette contra
diction fait mourir Je Fils et en même temps transperce l'âme de la Mère. Si S. Paul 
appelle l'œuvre de souffrance du Fils un «sacrifice >>,la théologie a le droit de parler, 
à propos de Marie, d'un co-sacrifice subjectif. L'Épître aux Hébreux insistant, par 
opposition à la multitude des sacrifices judaïques, sur !'unité et la perfection du 
sacrifice du Christ (§ 101), la théologie doit trouver une expression qui permette 
de caractériser cette activité de Marie dans sa participation à la Passion et au sacri
fice, comme une action secondaire et déeendante. Car il s'agit ici, comme dans la 
Présentation au temple, de la livraison de son Fils pour la tâche de Rédemption 
fixée par le Père et non pas d'une simple compassion, d'une simple sympathie, 
comme ce fut le cas de S. Joseph au temple et de S. Jean au pied de la Croix. 

A cette participatjon interne à l'œuvre rédem_p~rice s'ajoute encore, après I'Ascen· 
sion, une participation externe, en ce sens que Marie fut, pour la jeune Église, !'uni· 
que source de I' «évangile de !'Enfance »dont le contenu constitue une des parties 
essentielles de l'année liturgique (Noël).· Que cet évangile de !'Enfance doive sa 
première rédaction à S. Luc et S. Mathieu ou à d'autres, il est certain, en tout cas, 
que son contenu procède de Marie, même sans doute la partie selon S. Mathieu, 
où Joseph constitue le_ personnagi:: central. C'est pourquoi S. Luc nous dit, à plu· 
sieurs reprises, que " Marie, sa Mère, conservait tout cela » - • conservait toutes 
ces paroles dans son cœur ». (Luc, Il, 19, 51.) 

Dans la Tradition, la participation de Marie à l'œuvre de la Rédemption, ainsi 
qÙe sa situation de médiatrice du salut qui en résulte, est marquée d'une manière 
plus nette que dans !'Écriture. Les Pères recoururent pour cela à leur parallèle 
dont on a fait plusieurs fois déjà mention. Il suffira de citer ici les textes les plus 
caractéristiques. Il résulte de ces textes ·que les Pères pensaient réellement à une 
particÎ_E.ation personnelle et morale et non seulement à la situation charismatique 
de la Théotokos. 

Ainsi S. Irénée écrit : «Si l'une fut désobéissante à Dieu, l'autre suivit volon• 
tiers ses ordres, afin que la Vierge Marie fût l'avocate de la vierge Eve. Et de même 
que tout le genre humain fut entraîné dans la mort par une vierge, il est aussi 
sauvé par une Vierge. »(Ad. hœr., v, 19; cf. m, 21, 7; m, 22, 4.) Marie fut, par 
son obéissance, pour elle-même et pour tout le genre humain, cause du salut 
(causa salutis). (Ibid., Ill, 22, 4.) Dans l'lncarnation, « Marie coopéra au plan 
(divin) de salut. »(Ibid., Ill, 21, 7.) S. Ambroise dit: «Elle enfanta, comme Vierge, 
le salut du monde et la vie de tous. » « Quand le Seigneur entreprit de racheter le 
monde, il commença son œuvre par Marie afin que cette Vierge, par l'intermé· 
diaire de laquelle le salut était préparé à tous, fût la première àJ"ouir des fruits du 
salut de son Enfant. »(ln Luc, Il, 17.) » Elle a opéré le salut u monde (operata 
est mundi salutem) et a conçu la rédemption de tous. » Œp. 49.) « Le Fils était 
suspendu à la croix, la Mère s'offrait aux persécuteurs. » Elle serait volontiers 
morte avec lui, mais Dieu ne le voulait pas. (Ibid.) S. Jérôme : « La mort par Ëve, 
la vie par Marie. »(Cf. Niessen, 195 sq.) De même S. Augustin: «Par une femme 
la mort, par une femme la vie. »Il met l'accent sur la maternité de Marie. Les Pères 
de l'Orient sont ici d'accord avec ceux de l'Occident. S. Éphrem appelle Marie 
" l'océan inépuisable des grâces et des dons de Dieu, la distributrice de tous les 
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biens •. {Cf. A.ueman!. 524.) S. Épiphane : • Par la Sainte Vierge fut enfantée la 
Vie du monde, afin qu'elle enfante la vie et soit la Mère des vivants. » 
(Hœr., LXXVIII, 18.) 

Un second parallèle patristique est celui de Marie et de l'[glise. Il commence 
avec Clhnent d'Alex. : Marie a enfanté le Logos au monde une fois ; l'~lise l'en
fante constamment. (Pœd., 1, 6.) S. Cyrille d'Alex. appelle l'Église « la Vierge 
perpétuelle ''· (Éberle, 131.) S. Augustin : Marie est le modèle de l'Église. Elle a 
enfanté le Chef qu'elle a conçu dans la foi, l'Église enfante les membres Eli' la même 
foi au Christ. cc Ecclesia spiritualiter membra illius capitis parit. » L'Eglise est la 
Mère spirittielle des croyant~. Il n'y avait qu'un pas à faire pour donner à Marie 
Je même- titre. Cette pensée perce chez S. Augustin ; pas encore, il est vrai, dans 
toute sa netteté. On lit cependant : « Elle est mère spirituelle par rapport aux mem· 
bres (du Christ) que nous sommes, parce que, par son amour, elle a coopéré à ce 
que les fidèles naissent.dans !'~glise, lesguel~ sont membre_s de c;e Ch~f~ »S. Augu~
tin attribue la matermté spmtuelle à 1 .Ëghse. A cette fecond1té spmtuelle parb· 
cipent par la charité tous les fidèles. Or, d'après lui, Marie est le modèle de tous 
les fidèles. On pourrait, dans le sens de S. Augustin, l'appeler la première-née de 
)'Église, le « membrum » par excellence, alors que le Christ est cc caput ». Il est 
donc question chez S: Augustin d'une influence mysti9ue de Marie sur la vie spi
rituelle des chrétiens, et cela, du point de vue du modèle et de l'exemple dans la foi, 
qui seule nous fait membres du corps mystique de l'Église. La Scolastique dut 
trouver, dans ces paroles de S. Augt1stin, tout au moins le point de départ exté· 
rieur de la maternité spirituelle de Marie. A cela s'ajoute encore un second point. 
Origène avait déduit la matemité spirituelle des paroles de Jésus à Marie et à 
S. Jean. Marie est la Mère du Christ: elle l'est donc aussi de tous ceux qui portent 
(par la foi) le Christ dans leur cœur. (M. 14, 32: cf. Gal., Il, 20, et Jean, XIX, 26 sq.) 
« Il n'est pas .douteux pour nous, écrit Pesch, que, par ces paroles, Jésus a voulu 
d'abord confier au .disciple Jean le soin de sa Mère », ainsi que l'évangile le déclàre 
immédiate~nt; et il ajoute : « Mais, dans ces paroles mêmes, beaucoup d'inter• 
prètes de IC:criture voient un sens plus large. » Et il entend par là la maternité 
spirituelle générale de Marie. Mais il sait que cc cette pensée (d'Origène) a été 
pendant des siècles, pour ainsi dire, morte et enterrée. Elle n'a commencé à revivre 
qu'au XII" iècle • (p. 139-141). (Cf. ]. Bittremieux, De mediatione universali B. 
Marie Virginis quoad gratias.) · 

Le premier scolastique qui reprenne la penséè d'Origène est S. Anselme (t 1109). 
Le Verbe se fit homme « et fit de nous, en nous rendant la vie, les fils de sa Mère: 
lui-même nous exhorte à nous proclamer ses frères ». (Orat., 51.) Il mentionne 
Jean, XIX, 26 deux fois, mais il n'envisage Marie que comme avocate, car Jésus 
se nomme son Fils et ainsi s'eng113e, pour ainsi dire, comme «débiteur à accepter 
ses prières avec amour '"S. Anselme s'adresse ensuite au Crucifié : <<Tu es mon 
unique et véritable espérance: je ne mets mon espoir en nul autre qu'en toi, mon 
Dieu vivant et véritable. » (Orat., 42.) Dans plusieurs de ses termes, il exprime 
les relations de Marie avec notre salut : u Salvatrix, redemptrix, janua salutis, via 
reconciliationis, mater justificationis et justificatorum, mater salutis, genitrix vitœ. » 
A la même époque l'allemand Gerhoh de Reichersberg renouvelle, avec plus de 
précision, la pensée d'Origène. Ce qui est dit à S. Jean s'adresse à tous ceux qui 
aiment le Christ. << Tous ceux-là, la bienheureuse Mère, debout près de la Croix, 
les a enfantés, alors que sachant bien que son Fils unique souffrait pour leur déli
vrance et leur salut, transpercée dans son âme du glaive. de douleur, elle endura 
les douleurs de l'enfantement. » (M. 149, 1105.) S. Bernard écrit : «Toute mon 
espérance dépend de l'Homme-Dieu, non parce qu'il est Homme, mais parce qu'il 
est Dieu. • (Cant., X, 8.) Mais il reprend l'antique tradition mariologique, Eve-Marie. 
Le Christ guérit le méfait d'Adam. Mais il est le juge sévère. II est donc bon qu'à 
côté de lui Marie trouve une place. • Il est nécessaire qu'il y ait une médiatrice 
auprès de ce médiateur et aucune ne nous est plus utile que Marie. » « II n'y a 
rien de sévère en elle, rien d'effrayant, elle est toute douce. » Marie est << l'échelle 
des pécheurs ». « Le Fils écoutera la Mère et le Père écoutera le Fils. » << Ainsi 
donc, du plus profond de nqtre cœur, avec tous nos sentiments, avec tous nos 
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d~irs, honorons Marie, car 1e)le est la vololtfé de cetui ~i a vmllu que nous ay°"' 
fout par Marie. "' " Dieu a voalu que nom; n "ayons âen qui ne passât par· les mains 
de Marie • (quod per Mariœ rnanus non transiret). S. Bon00tmt11re se- ral;~~he 
ét1oitement à &. Anaelme et à S. Bernard·. n mentioane le pa:fa1lèle d.'i!:ve et de 
Marie et dit avec: S, BernanL que Marie, par son • fiat •, a rendu l'InearnatiQ!l 
possible, qu'elle • voulut Livrer son fils unique pour le salut des homlllles, afu, 
d'être (ici), en tant que Mère, en tout semhl&ble au Père » ; il dit que <t. par elle la 
grâce a été. répandue •. S. Albert_ : Marie est notre médiatrice « à a11se de SW\ 
exemple, de son intercessioa et de son mérite ». S. Thomas : Marie est plei-ne ~ 
grâce a dans !11< pratique du bien et la f.uite du mal ; easuite parce que la grâœ ~ 
répand de son ime sur s-0n COFflll, et enfin t:r:oisièmement à cause de l'effusi~n ~ 
la grâce sur tous les hommes. • S. BunaHltn de Sie11ne ; « Dans re Christ, il li 
av.ait plénitude de grâce comme dans la tête et dans sa source : en Marie, commci 
dall8 le cou en tant que passage » ~ d~ elle se déversent les grâces de 111 tête du Chrial 
dans :son cofps, mystique. Cette Nna.ge se retrouve pins tard, comme. cdle de. l'aque-. 
duc de- S., Bernard. 

S)iothès~, D''!fl!ès l'l~~riture .comme d'aP,rC& fa. Tradirïon, Mà!1e prend double,. 
ment part a fa Rédempbon. Tout d'abord', et c est là le phis important, par s. 
maternité : eHe est Ili <r Mitte:r Salvatoris », EUe y_ prend part, en second tieu, par 
sa coopération à-I'œuvre de Ta Rédemption, elle est la.- Mater safvandorum n •. La pre
mi~re pct.rtÏcipation fait déjà l'objet cl" un dogme; la seconde attend encore sa dêfinition, 

Scheehen, qui a tra'llll!lle. plœ que personne en Allemagne à di!velopper la maria. 
Iogie, écrit que « Marie n' œt pas un principe coo"1onné. dans fe Christ el:. indépen:4 
dallL de lui. habilité et appelé pour campléti:r sa foret et sa puissance rédemptrice •. 
Elle a· ell- dfet été. radtetée par lui. et: ~ ne peut qu•en tant que rachetée par lui. en 
vertu. de la. force reçue de Iui-mêm.e. coopére.r: à r C!:UVfe de la Rédemptian ·- Elfe: 
a cc si peu 1e pouvoir de compléter la force e~ la puis.sance rédemptrice interne du 
Christ qu.dle est: pfut&: portée essen.tiellemcnt par la foi à la force du Christ et 
que s.on seul hut est que cette. force parvienne d'.une manière c.onvenable àrs<m 
cxerci~. (Qµe ~ut. dire celat) C'est pourquai l'influence de Marle sur la Rédemp
tion eù une pure coopération (mere. co-aperatlo) et cette coopération de son côté 
n·est qu'une.coopération ministérielle {eaoperatio- ministerÎJttlisY avec. racte rédemp
teur du Christ qui est en soi facte rédempteur indépendant et p.roprement dît 
(operatio principalis redemptionis). Marie elle-même n·cst qu'une collaboratrice 
aCC!!ptée par te RédQpt:ftf, c.-à-d. appelée et habilitée par lui, ltne colR.boratrice 
qui le 9ert de près dans Ja réalisation de rœuvre rédemptrice qll6 supporte ent~
remem sa propre force et puissance ou, pour te dire en latin d'll'Ile manière plus 
concise et plus ptaetique, elle est la • mini&tTa Redempl-0ris in-opere rndemptionis •- • 
Scheeben s'elf01ce, avec raison, d'éa11ter la diffi.œlte qui se trouve dans la syltabe 
cc e0- >1 da mot « coopérati0-n »;, en représentant l'acte rédempteur du Christ comme 
étant en ~i.-même romplet, achevé, principal. En effet l'acte du Ctirist doit ~
quement et objectivement être posé acant, car ce n'est qüe par lui que Marie e~ 
ce qu'elle est: • Ministra Redemptionis in opere redemptionis. » Il est déjà dêfini, 
on le sait, que.c'est « intuitu meritorum Chx'isti > qu'elle· a reçu sa rédemption. La 
notion de Rêdemption est une notion unique, achevée en elle-même. S. Pa:ul parle 
très nettement de la Rédemption Bti tj; ~riÀr-o:!iae:wç 'l:~ç Èv X:ncr.qi 'h;~riù 
(le singulier- avec. l'a1ticle, Rom., XXXI, 24, l"tc.). an' ne doit pas couri~ k risque de 
briser cette notion par une expression qui implique une coord~nation. Car ce qu; 
pour Marie est une coop~ration en est une aussi pour le Christ. Une partie fournir 
l:a- coopération pendant que !'al!ltre la reçoit. U semble done que la formule de 
Scheeben elle-même ait besoin d'~re corrigée. Scheeben d'ailleun. connait une 
autre formule. Il continue : Dans les temps modernes (depuÎ8 te xvie siècle) on a 
appelé Ma-rie cc cooperatrix in Redempti<me n et aussi œ wreJernptrix >. Mais 
cette expHssion, bien qu'elle ait un sens très boni voire très beau, qui ne peut pas 
~re rendu par un autre aussi concis et au11SÎ net, présel\te cependant, prise toute 
seule, au lieu de l-'11ceeJ1tuation de la subordination et de la dépendance ministé· 
rielle de Marie, un peu trop l'apparence d'une coordination avec le Christ ou bien 
d'un complément de 111 force du Christ. Aussi on ne devrait l'employer qu'avec 
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la restriction elq)resse : « dans un certain sems. " IJ peme qu' • &djutri.x Redem 
tof'js in redemptione ~'serait meilleur, ma.is il f.a.it eDCore iaunédiatement une re&k 
tion : « Seulement-On ne doit pas oentendr-e ici aide daas le rens Qll"dinaire de soutic 
c.-à-d. le renforcement d'une force en wi insuflisante par u11e autre force, m 
dans le sens .d'un se.nîcc qui favorise l'obte~ ·d:un but. • N~a laissons à d: aut• 
Je soin d~ 1uger. s1 Sc?eeben est _plus da1·r •rmiœtenaflt _qu auparayant. piek<p 
dèYe wsSJ des -chHioo!tés : " Depws le XVII" ou !le KVIII" uède, œrtams theolog1e 
soutiennent '<JI.l'i:! faut donner un nouYW.u titre d'hoaneur à la Très Sainte Vier1 
cdui de • corédemptrice ~. lis .apportent, da.LIS œs effort11, ~n ne peut pas le conte 
n-.r, de bons sentiments qu'<>n peut admettre dogmatiquement. Mais, pOllt évil 
des malentendus faciles. i.ls :sont otiligés d'entourer leur ex.pression.de tant de résen 
et de la déteurner telkment de 1'0ll aens propre qu'il vaudrait mieux s'.ahste1 
.d'employer cette expression. Pour des nisons semblables, ~·avais -éga1ement refu 
jusqu'ici d'employer ce terme, ,car !l'-"ns les • rét>ervcs •>, il ,peut être mal com11-
• dans son .sens propre •. Je l'ai ensuite accepté dans la troisième et quatrièr 
éditions .de mon livre sur Ja Sainte Vierge, pa·rce qu'il a été employé p&r les ~ernÎE 
Papes d.ans des Encycliques. II n'en reste pas moins des dif6œltés pour la dogm 
tique scientiliqire. Ces difficultés P-foviennent manifestemelll: <le la syllabe « co 
(corédelll1ptrice). Le Traité de la grâœ flous offre 1A.l1 exemple -de la coopérati, 
entre un $u.périeu;r et un tnférieur <!ans la notion de • gr.atia ·cooperaas », Mrus 
.chose est différente, car l'effet de la grace et de la volonté es.!: • totus Dei et tot 
hominis "• cc qu'-01'1 ne peut pas di<e du Christ et de Marie même d'une inani~ 
.-alogue. Oo a proposé et mis en usage une formule, <l'après laquelle Marie 
mél'ité poui' nous de <:omgruo tout œ que le Christ a mérité de condlgoo. Mais 
.no.us wmlORS adopter cette manière de W>.Îr et, .au moyen de cette expres&Îon sc 
Jaire née au .xm" siècle, ex.pliquec la p;Y"ticipati@n de Marie à J'œuvre de l'Homm 
Dieu, il nous faut rendre .ac:œptable théologiqueraenJ: <jue la « satisfaction sur 
bomdante )> du Christ ait pu reœvoir .enœr.e un « complément )> ·OU une " aide 
de la part de Marie ; il nous fondra emooite établir par l'Écriture et la T racliti• 
que cette 'formule est tout .au moins implicitement .révélée ; il notts faudra enJ 
éviter de <la.ngcr de bt::iaec .la notion de l'unicit.é et Je l'unité absolue de fa Rédem 
tion (t, àTtoÀ:hpwcrt;;) qui se trouve partout dans 1a. Révélation. Doit-on se .-~pr 
senter la chose de cette façon: le Christ a d'abord racheté Marie seule, de condigr. 
afin de racheter ensuite le monde avec elle (cooperans), lui par le mérite de condigr. 
elle par le mérite de congruo.? Le mérite de Marie ne peut avoir son fondeme 
que dans le mérite du Christ. Mais il faùt étabfuo que tout cela se trouve manifesl 
ment dans le plan divin du salut. Sur ce point, les travaux réunis des théologie 
Mm:mt encore -de fa lumi~re à faire. 

La 'SCCoMe ques!Î<m, <:ef.le de la médiatÊMI univem:tle Je grâc~ de Marie, doctm 
qui fut surtOut Tépanduc par le bienheureux Grignon Je Monf}urt {f 1716) doit ~t 
entendue d'après l'analogie de 'la christoiogie. Or la médiation de grâce du Chri 
a.son fondement dans son mérite. Par conséquent celle de sa Mère aussi. Or 
médiati-011 da Christa été.dé'fuiie dans lœ rennes (cf .. par.ex:.: Rom.. IU,.21 sq.etc 
mais celle de MMie ·Be l'est pas. Elle ne peut donc .êtr-e -enviiélgée que comme ui 

conclusion théologique et doit être formulée comme telle. Dans la Revme thomi~ 
(1927), 423, lé P. Lavaud, Dominicain, traite • de ta causalité instrumentale • 
Marie, médratrice de toute grâce » et étah1it 1:e -qui S'UÎt : a Pou!" S. Thomas, le rê 
de Chef (capul}, le mérite de condignité 'pour all'trui, la orusalité im;trumentale 1 

la yrâoc. -sont :étroitement liés. Si ttne -de oes trois choses manque, les attires fo 
également défaut. Or il est absolument certain ,que Je .mérite en justice ch.1 salut d 
hommes est rigoureusement propre à Jésus. Marie ne mérite pour noWI que d\ 
mérite -de convenance. Elle n'est ~one pas ·notre "Chef • secondaire, ni sec-om 
cause instrumentale de la grâce. » li reste donc pour Marie le mie de la médiatic 
morale : par l'intercession. Il n'y a là en soi aucune difficulté ; il est seuleme 
nécessaire d' éclair.cir dewc circonstances ~ J° Comment .elle est la médiatrice • 
" toutes » les grâces, et 2° Prouver que cette médiation est révélée. Il est diffu:i 
de se rendre carnpte ·comment on pourrait adm<>ttre une médiation physique 
pour cela en effet. l'omniprésence physit:1ue de Marie serait nécessaire. 
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Dans son Encyclique « Miserentissimus Redemptor » du 8 mai 1928, sur I. 
réparation due au Cœur de Jésus, Pie XI rappelle aux fidèles la culpabilité générale 
de l'humanité et leur met devant les yeux la· grande œuvre expiatrice de notre 
Seigneur et Sauveur: Bien que la « copiosa Christi redemptio abunde nobis omnia 
delicta donavit » {Col., li, 13), la divine Providence a merveilleusement décidé que 
nous achèverions dans notre chair ce qui manque encore à la PaJsion du Christ, en 
faveur de son corps, c.-à-d. 11:'.glise. (Col., I, 24.) Nous sommes en effet unis au 
Christ d'une manière mystérieuse, comme les membres du corps sont unis à la tête 
et par la tête entre eux, dans une grande • communion des saints »,et nous devons 
par suite, former un tout avec lui pour une grande œuvre unique d'expiation'. 
« C'est aussi ce que le Médiateur entre Dieu les hommes, le Christ Jésus, avait 
demandé à son Père peu de temps avant sa mort. • (Jean, XVII, 23.) C'est dans 
cette fusion avec le Christ que consiste non seulement l'acte de consécration au 
Cœur de Jésus, mais encore l'expiation qui lave notre faute. Après avoir, une foia 
encore, fait le tableau de la situation morale déplorable de l'humanité actuelle, le 
Pape invoque la miséricorde et la médiation du Cœur de Jésus, puis se tourne vers 
Marie. Que la douce Vierge et Mère de Dieu daigne regarder avec bienveillance 
nos désirs et notre entreprise. Elle a enfanté pour nous Jésus le Rédempteur, elle 
la nourri et offert en sacrifice sur la croix. Par sa mystérieuse union avec le Christ 
et par sa grâce tout à fait singulière, elle a été et la piété l'appelle « Réparatrice •. 
Le Christ, l'unique « médiateur entre Dieu et les hommes • s'est associé sa Mère 
comme avocate des pécheurs, dispensatrice et médiatrice de la grâce. Voici le 
texte latin : « Per arcanam cum Christo conjunctionem ejusdemque gratiam omnino 
singularem Reparatrix item extitit pieque appellatur. Cujus nos confisi apud 
Christum deprecatione, qui unus cum sit « Mediator Dei et hominum » (1 Tim., 
Il, 5) suam sibi Matrem adsciscere voluit peccatorum advocatam gratiœque ministram 
ac mediatricem. » Dans la prière de réparation au Cœur de Jésus adjointe par le 
Pape à son Encyclique et prescrite pour toute l'Église, se retrouve, è la lin, l'expres
sion « B. Virgo Maria Reparatrix », Dans les traductions en langues vivantes com
muniquées par les Acta Apostolicœ Sedis du Jer juillet 1928, 179 sq., l'expression 
latine est conservée purement et simplement dans les langues romanes et rendue 
dans les autres langues par des expressions équivalentes. 

§ 111. La Vierge glorifiée 

A consulter : Vaccari, De B. V. M. resurrectione et in cœlos gloriosa Assumptione. 
J. Marta, Ni É~~èse. ni Panaghia-Capouli, mais Jérusalem. Étude historique sur le lieu de la 
mort de la S. Vierge (1910). Godb. Définibilité dogm. de l'Assomi:>tion corporelle de la 
T. S. Vierge (1924) (Violente polémique contre Ernst. gui avait publié un ouvrage sur le 
même sujet et qui répondit dans la Revue de Bonn (1927). 

La mort glorieuse de Marie. Nous n'avons pas, au sujet de la 
mort de Marie, de renseignements historiques, pas plus q1.1e de décla
rations du magistère de l'tglise. S. Epiphane (t 403) fit des recherches 
sur les circonstances de la fin de sa vie, mais ne put trouver aucune 
donnée certaine et ne voulut pas décider si elle était morte ou non. 
(Hrer., LXXVIII, 11.) Or, Marie est véritablement morte. C'est l'enseigne
ment général des Pères et de l'Église dans sa liturgie. La fête de l'Ana· 
pausis (Oormitio) est très ancienne et c'est probablement la fête la 
plus ancienne de Marie. 

On pourrait sans doute déduire de son exemption du péché originel son exemp
tion de la mort, mais il faut se rappeler que l'homme est naturel!ement mortel et 
que ce n'est que par une grâce spéciale qu'Adam possédait l'immortalité corporelle i 
or, dans l'ordre concret du salut, Dieu ne voulut plus unir ce don à la justice. 
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l.e Chri.st lui-même. comme l'enseigoe S. AZJBustin (De pecc. merit. et rem., 11, 29), 
"il n'était pas mort de mort violente, serait mort d'une manière nature!le. En 

5 utre Marie, étant la Mère du Rédempteur qui a sauvé le monde par sa mort, 
devait ressembler à son Fils dans la mort; elle ne pouvait pas @tre au-dessus de 
lui Pour ces raisons Marie est morte, mais sa mort ne fut pas la conséquence 
dir'ecte du péché originel ou du péché personnel. (Prop. 73 dam. Baii ; Denz., 1073.) 

Les théologiens admettent que Marie ru! mourut pas par suite d'une maladie, ni 
d'aucune manière 9ui ne convînt pas à sa dignité, mais que sa mort fut une mort 
libre causée par la v10lence de son amour pour son Fils et pour Dieu (amore langueo, 
Cant., II, 5). L'I liturgie appelle la mort de Marie on• aommeil • (dormitio, xol:xlJO'LÇ, 
pausatio, h±,.a•Jcrt:;). Au sujet du lieu de la mort, on ne peut rien dire de certain, 
les avis sont partagés entre Ephèse et }érwalem. 

L'Assomption de Marie. C'est une pieuse croyance admise dans 
l'E:glise, croyance qui, depuis le Vie siècle, a trouvé son expression dans 
une fête particulière, l' « Assomption de la Sainte Vierge » (15 août) 
et qui, plus tard, au Moyen âge, dans l'instruction populaire, comme 
dans les écrits théologiques, fut exposée et défendue. 

Les premiers renseignements sur !'Assomption ne procèdent pas de l'~criture. 
La Tradition apostolique elle-même n'en dit rien. Ce sont les apocryphes qui, 
depuis le Iv" siècle, donnent à ce sujet des détails divers. De telles « sources » ne 
peuvent pas servir de fondement dogmatique. Tou te la question doit être trans· 
portée du terrain historique sur celui de la spéculation théologique. 11 y a en effet 
des raisons théologiques pour un transfert immédiat de Marie au ciel, en corps et 
en âme; il s'agit 1eulement de savoir quelle est la force probante de ces raisons. 
L'Église ne s'est pas prononcée à ce sujet. 

Une proposition positive dans ce sens faite par 204 évêques au dernier Concile 
ne put, en raison des circonstances troublées, exercer d'autre inffuence sur le déve
loppement de la doctrine. Dans la discussion de ce problème, il faut partir de 
l'importance du corps de Marie pour le Rédempteur et la Rédemption. La question 
est d'abord de savoir si Dieu pouvait permettre que ce corps fût livré à la corrup
tion. Si l'on peut arriver à répondre négativement, le fait de !'Assomption corpo· 
relie s'ensuit, pour ainsi dire, de lui-même : c'e&t une conséquence immédiate. 
Mais la corruption est un processus naturel, la décomposition de matières que la 
vie avait réunies et mises à son service, et qu'elle abandonne désonnais au flux 
général des choses. Il n'y a rien en cela qui ressemble au péché; mais le sentiment 
général n'en juge pas moins que la décomposition est non seulement humiliante 
et choquante, mais encore horrible et hideuse. On dit que Marie était sans doute 
Joumise à la loi simple de la mort, mais qu'elle ne pouvait guère être soumise à 
l'indécence et à la honte de la corruption ; ce qui d'ailleurs était complètement 
inutile. Dieu devait l'en protéger (decuit, potuit), d'autant plus que le Logos éternel 
avait pris sa nature humaine de ce corps. On peut ici, à juste titre, rappeler la 
parole de S. Augustin concernant • l'honneur du Seigneur » qui s'oppose à un 
déshonneur de sa Mère, même morte. On peut ensuite faire ressortir l'absence 
complète de péché en Marie et son intégrité corporelle absolue (sa virginité), ce 
qui donne encore un certain fondement au privilège de l'incorruptibilité. Enfin on 
peut admettre que le Christ aura appliqué à sa Mère, avant tout autre, les fruits 
complets de sa Rédemption. De même qu'il avait écarté d'elle par avance le péché, 
il aura transformé immédiatement la mat, qu'elle venait de subir, en vie et en 
immortalité. Si lon pèse ces raisons purement théologiques et par là même moins 
contestables, !'Assomption corporelle apparaît comme la conséquence logique do 
dogme maria1 principal. 

Le culte de Marie. L'histoire de l'enfance de Jésus est la «magna 
charta » de la doctrine mariale catholique : elle l'est aussi du culte de 

THÉOLOGIE DoGMATIQU2, t. I 16 
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Marie. Dans la maison du prêtre Zacharie, il y eut déjà une louange 
et une vénération de Marie, la <<Mère du Seigneur » ; de cet hommage 
par conséquent, on indiquait en même temps le motif. (Luc, I, 42, 43.} 
Marie n'est pas considérée toute seule, mais en même temps que son 
Fils. Elle est bénie entre toutes les femmes, mais en même temps est béni 
<< le fmit de ses entrailles n. C'est ainsi que plus tard la considèrent 
la piété chrétienne et l'art chrétien : la Mère avec son Enfant dans les 
bras ; de l 'Enfant la lumière brillante tombe en même temps sur la 
Mère, qui est le trône de sa gloire. E:lisabeth, « remplie du Saint
Esprit » (Luc, 1, 41) a, la première, prononcé cette louange humaine; 
l'ange avait déjà adressé une louange céleste. (Luc, 1, 28.) Dans le 
même Esprit, Marie elle-même accepte cette bénédiction et la confirme 
et elle annonce prophétiquement une loi cultuelle chrétienne à son sujet : 

cc Voici que toutes les générations me diront bienheureuse. » (Luc, 
I, 48.) C'est là une prédiction pour l'avenir, qui ne pouvait rester sans 
accomplissement. Dans tout le reste de sa vie, elle n'a sans doute reçu 
aucun honneur extérieur, pas plus que son humble Fils auquel elle 
devait ressembler dans l'abaissement et l'humilité. 

Nous avons déjà aig_nalé que le culte de Marie ne se développa que plue tard. li faut 
ae rappeler que, pendant les trois premiers siècles, les persécutions ne permettaient 
guère un développement du culte, II en fut autrement quand Consbmtin eut donm 
la paix à J'J::glise. On s'occupa d'abord beaucoup du culte des Apôtres et des mar
tyrs, de leurs tombeaux et de leurs reliques. Mais il semble qu'on avait perdu toute 
trace du tombeau de Marie et qu'on avait oublié le jour de sa mort. On n'a jamais 
prétendu dans l'l:".IJliBe J?OSséder de ses re!igues, Ce c:iui d'ailleurs serait inconciliable 
avec son Assomption. Aussi le culte de Marie tarda à s'instituer. Lee protestants, 
comme Lucius Anrich, interprètent ce fait selon leurs idées, mais m@me des catho
liques, comme Kellner, font ressortir que la première fete de Marie 11ui soit attestée 
ne date que de l'an 500 environ. S. Jérôme ne connaît ni une fête de Marie ni une 
église dédiée à Marie, bien qu'il y edt alors une 9~antité d'églises en l'honneur 
des anges et des saints. La première apparition de Marie est racontée par S. Gré
ICJÎre de Naz. au sujet de son maître S. Grégoire le ThaumaturJC, à qui la Sainte 
Vierge aurait remis le célèbre symbole de foi de ce saint. (M. 46, 409 eq.) S. Gré
goire de Naz. atteste aussi la première invocation faite à Marie par une vierge chré
tienne nommée Jq.atine, menacée dans sa chasteté, •afin qu'elle l'assiste •. (Orat., 
XXIV, 10 sq.) S. Epiphane dut arrêter, en Orient, le culte exagéré des lcoUyridia· 
nines qui offraient à Marie des g&tcaux (xoÀÀupk) : • Marie ne doit etre adorée 
par personne et, bien qu'elle soit entièrement glorieuse et sainte et absolument 
ili,ne d'honneur, elle ne doit cependant pas être honorée jusqu'à l'adoration • 
(o•;y, 1d; "o r.eoaxu'1•ia012•, H11er., LXXIX, 7). •Saint à la vérité était le corps de 
Marie, mais 11 n'était pas Dieu: virginale certes était la Vierge et très honorée; 
cependant elle ne nous a pas été donnée~ur être adorée, mais comme une fumme 
gui adore celui qui est né de H chair. • bid., LXXIX, 4.) Naturellement le culte de 
Marie s'accrut après la définition de la éotokos au Concile d'l:':phèse (431). Mais 
ce c:Jilte existait déjà avant, bien qu'il fût différent selon les lieux. Si l'on peut appeler 
S. Epiphane le mariologue de l'Orient, les protestants eux-mêmes, comme Ludm 
Anrich, disent à propos de S. Éphrem le Syrien : • Le culte marial ne s'est pas 
constitué peu à peu seulement à partir de l'ère constantinienne, mais il existait 
déjà dans une forme tr~ développée et presque médiévale au 1v8 siècle, chez Ephrem 
et les moines pour lesquels ces prières (d'~phrem à Marie) avaient été écntes. • 
(Débuts du culte des saints, 517.) 

Si, en Occident, le culte. de Marie était, au début, moins vivant, il se développa 
d'autant plus rapidement au Moyen-Age. Il suffit de nommer S. Anselme, Eadmer 
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~ Bernard ; surtout ce dernier. Ces hommes connaissaient cependant des limite~ ; 
et -~rouve particulièrement ces limites chez les hommes pondérés de la haute 
~olastique. Mais on ne peut pas en dire autant de la piété mariale populaire et de 
la littérature de second ordre. c· est là que les protestants puisèrent leurs reproches 
de )' • adoration • de Marie. Fink.e, par contre, dans son petit ouvrage_ • La femme 
u Moyen-Age •, montre comment on a pu facilement appliquer à Marie les qua

lifications (tetfÎna. impera~ coimperatrix, ma!er r~orum) des impérat~i~es, 
leur interc;ess•o,n. auprès, d~ 1 empereur et leur raie médiateur dans. la répartition 
des emplois ; d atlleurs l ébquette de la cour de Byzance exerça une influence mul
tiple sur les cérémonies religieuses de l~g!ise. Ma!s on aJla souvent plus. loin. 
Marie ne fut pas seulement 11:'.pouse du Satnt-Espnt, la Fille du Père, mats elle 
fut encore appelée c Dea, Dea Dearum •, etc. Naturellement on n'entendait pas 
cela au sens des • déesses • et des • mères des dieux • païennes, mais au sens de 
•sanctus •que les humanistes remplacèrent par le mot classique antique!« divus •. 
Ils furent suivis par les théologiens et les écrivains ecdésiastiques, dit Beissel, 
•sans qu'on ait songé à une apothéose •. Les images pleurantes, versant um. sueur 
de sang, laissant couler de l'huile, parlantes, mouvantes de Marie, n'apparaissent 
qu'au Moyen-Age. (Cf. Beisul, passim.) Le mbne auteur nomme commélre/iques: 
la ceinture, des Cheveux, des vBtemenb, des chaussures, un voile, du lait, de l'huile, 
l'anneau de fiançailles. S. Bernardin de Sienne combattit avec rudesse de tels excès. 
La réaction ecclhiastique contre ces exagérations se fit au Concile de Trente. 

Au reste, la théologie scolastique authentique sut toujours se maintenir dans les 
justes limites. Au sujet du plus ardent des dévots à Marie au Moyen-Afe, S. Ber· 
nard, Hœnsler écrit : c Ce serait trop dire que de prétendre que la doctnne mariale 
de Bernard circule comme un fil rouge à travers tous ses écrits »,et il ajoute qu'on 
chercherait en vain chez lui quelque chose de proprement neuf sur la Mère de Dieu. 
Conformément à son grand c amour de la vérité •, S. Bernard écrit à son sujet : 
•Je me suis permis, après les Pères qui ont traité ce passage à fond, d'y porter la 
main à mon tour •. Puisse cet esprit théologique vraiment traditionnel du célèbre 
mariologue que fut S. Bernard, chez qui I' • amour de la vérité • s'unit à la plus 
tendre dévotion, rester toujours la rqle de nos exposés scienti6~es, comme de 
nos écrits ou de nos discours d'édification concernant la Sainte Vierge. 

Marie dam l'l:.glise grecque. Quand nous savons que l'expression « Théo
tolcos a est, dans sa forme, d'oriJine l{!'JCQUe ~_phèse), nous ne pouvons plus avoir 
de doute sur le culte de Marie dans l~liae d'Orient, car le culte suit la foi. Dans 
1 Una Sancta • Oivraison spéciale, 1927), le russe Serge Boulgak;off écrit : c On ne 
peut trouver des mots assez forts _pour S1Primer comme il convient la vénération 
dont la Mère de.Dieu est l'objet dans l',t;glise. Les observateurs hostiles à 11:'.glise 
disent que celle-ci n'est pas la religion du Christ. mais celle de la SainteiVierge. 
Cette oppositi~ est déjà aveugle et obtuse en soi. Par cela m@me qu'elle est la foi 
en le Christ, l'E~ise est aussi l'hommage à sa Mère, inséparablement, comme sont 
inséparables le Christ et )a Sainte Vie~e, dans l'Incarnation, comme ils le sont 
représentés sur les icones de la Mère de Dieu. L'Église honore la Sainte Vierge 
aussi bien dans une image ultra céleste, comme Mère de Dieu, Reine des cieux, 
louée et glorifiée au-dessus de toute création, que comme Mère du genre humain. 
comme notre sainte Protectrice dans nos peines, besoins et calamités .•• La Mère 
de Dieu vit dans l'Eglise, se manifestant dans ses icones miraculeuses, attentive 
aux prières ((UÎ a' élèvent auiirès d'elle. On peut dire sans exagération que, dans les 
prières de l'E1dise, le nom de la Sainte Vierge est invoqué aussi souvent que celui 
du Cbri11t et de la Sainte Trinité. • 

Cependant l'i!glise orientale n'est pas d'accord avec nous dans tous les dogmes 
et toutes les questions mariologiques. Bien qu'elle enseigne, elle aussi, la sainteté 
et l'exemption de péché de Marie, l'immaculée-Conception est, au témoignage des 
auteurs grecs et russes, une doctrine q1Ë nous sépare d'eux au même titre que le 
• Filioque • et la primauté du Pa~. lCf. L 'i!glise orientale, livraison spéciale de 
• Una Sancta •, 1927, 116.) Quand des théologiens catholiques écrivent parfois que 
les Grecs ont célébré longtemps avant nous la fête de l'Jmmaculée-Conception, il 
ne doivent pas oublier que cette fête n'a pas le sens que nous lui donnons chez nous, 
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ccimme on ra teXJIDSé >p. ,4~. !L.':Église .gma:que, dl'après .Georgij cle FIG>liGV.skij, 8011-

l!ient ·ce 1pl'.Ùlcipe : "id ne $Bld pas 11 ,avoir .d'.évolutïon Àogmatique; œr Ifs d(j)gmes ,ne 
11on't pas &es :u!omes :thilœigues ·qu'on ipeat, :P0W" ~si ·dit"e, décortiquer ®taduelle. 
ment et:1111cuess1=it en théoriimes de laifo1.. » .{lbid., 35.~ Cf. :par oontr~. ce.qi,1'0JI 
11 1dit •plus haut{§ 112), •de la doatiine ()lltholique .Ille 1' évolution ·dogmllhi-que. 

Âu'!lujet de Marie dand'vt, Kaufmann {Manu~J,d'.im:héologie chré.fienire) po~ 
le jugement suÎvl!Ilt ·: « 1L'art ilt plus ancien :ne :connaît ipas d':ia111ge:indéJ!lemkrite 1de 
la Mm:lone. i(Jluaall i'I .représente .Ja Sainte Vier41e, 1cela se :fait itouiiours 1dims le cadte 
du ·cycle chmtdlogique. '" Ainsi donc Mane .El!: :l'En{a~t. Sans In Théotoli:os, il aurait 
ét~ tout au moim 0impossrble de parler de 1'1Enfance d11 Christ. '« Les images puœe. 
ment ·cliltueMes i(de Marie) n'.apparaissent qu'à f.époque 'fie Üanstantin, et to.11t 
d'abord ·en très pcti t nombre, pour s'incorporer <e1m1ite, au ·temps ·de Ja cmitrov!lhe 
de la 'l!héatdkie, par •coméquent :1111 ;vil 5Ïèole, •Comme un ôlmnent intég1nmt, .au .c~ 
de fart ch1étien »(p. 387~. A.côté de f1<,oran1Je » appa~t d'•dirmirela figUJ1c ,histo
rique 'et :biblique ·de Marie .avec ;)'Enfant. É:cotitons <enome 1un jmg.mient tiré de 
fœuvre monumentale <récemment parue de Wîlpert, « Les mosaïques et les ipein
·tures romaines des coll9trnctiens •religieuses .du 1:ve :a11 xm" ~sècle :» ;(4 -»ol., l9 l~. 
:IJ ~orit ~n. ·9~!<) -sq.~ ·: '"Dans 1l'art fonérilir.e (des catacombes), nous œncon'trons la 
Mère de Oielt idès 'le u• eiède dans les scèr:ies de :l~adoral!ion ·des mages, .de 111 pro
·J)hétie .diisaie <èt •de l'Annonciatien, :ainsi .que oornme mQdèle des \\!Îe1'ges :COnSll• 
crées·; depuis la 'fl!IÏX ·constantinienne, nous la :foyons dans les ~epllé6entations de 
fa naissance 1du {;hl'.ist tet tUDe .fois caffit!Jle •ll'V<i>.Cate -du ~e.ore :hU11I1ain. Dans .l'art 
-e:xitérieur 1a10.tc tcillll1tières, ,Je .cyde .des ropI'!lsentaliPns se développe :à tous égar.ds,., 
·Cln .aime ;à da .représenter a1rec son .Enf&nt ·dans .les br.as, entourée de ·la C.(j)Ur :céleaae 
iet assise .wr un tr.ône.. Son prjyjlèg~ p.rim:i.pal ·ool!lsistait, ·en ·effet, 1dans sa maternité 
drmne.-et~'est aussiHuHe1V0cable queJe,P.ape Six.te LlI {t 440) lui·.dé-Oia une église 
~ui .est fé!llise :affu:ielle .de Marie. ·Ce Pape es.t le premiet. ;A,.1otrc ·connaissance, 
JlilW iait .prouivé •SB dévmiwi ;à la .Sainte Mierge en M élevant une eyise. li >eréa pour 
fiabside de Samte-:.Mmïn~Mii.imrre f:imlllg!C du •coufonnement,; il 11e11111hlc que c'est 
àe ,cel!te image que dérivent Jœ ·œpiésentstions ·de la Vierge Reine. " L:a protes· 
taots :veulent ;a6bihlir :œ .témoignage et -veient volontiiem das les .anti.ques imaees 
de Marie des >images de la «Mater Eccle&Îi!.-1!. Cf. par 'OlMJke, L-iiail et .Mun01Z .(kou
gr.ane della Madonna, 1904). Les « im~eJ de S. Luc »sont d'.une époq~ po11té· 
t'.ieure; la p1us ancienne, â Sainte-Marie-Majeure, es't du 'lx1' siècle, cdUe de Lorette, 
du XIII" .siêde. 

Le Salve Begiaa.attesté par les man11scrita ÔelXJtS Ja lin du .xie 1liècle est attribué 
.d',oc.di.naii:e ,aajo.ur.d'hui au moine Hetmann Contraot (t JD54), de Réic'henau. On 
nomme aussi comme auteun; Anselme de Lu.c~ues {t 1086) ou Adhémar du Pizy 
(t J .196). S. Bernaid de Clairvaux ne 11em.ble ,pas en:trer en ligne de COJI\Pte. - Le 
tKlfl 4e l'.Â/lgelm se .dév.e'loppa .graduellement au Moyen-Age .: ver.s J 300. an .accom• 
pagnaÎt Je ,son .de .cloche .du soir1 le couYr.e-1eu. de ia récitation :de ]' « Angel us », 
en manoire .d.e l'Am1oncia.tion ; blentôt on .ajonta un :son de c1oche le ·matin .accom· 
~ de la même ,prière, en mém<iiœ ùe Macie au pied de la croix, puis '\ler.s l 400. 
il !f ·eut .un .liQll .de cloche le vendredi .miai, en 'l'honneur de la .mort du seigneur; 
au x:v1e siècle s'introduisit définitivement 1e bel usage de l' « Angelus », tel que 
.aous Je connaissons aujourd'hui. L!glis.e le recommanda iet l'enrichit d'indul· 
gencei. (Cf . . Dict. tM.ol., l278-l28L) · 

Cencl11aion pr~tique. ·Marie fot la V:ierge « pleme de grâce n., mais la voie da 
cie'I ne fut ·pas plus facile pour elle que pour SOll <divin Fils. Jéaus :a .dit un jour: 
cc Il sera beaucoup exigé de celui à qui il a été .beaucoup donné, et plus on .aiœra 
mnfié .à ·qudClJ!ll'ilW, plus on lui redemandera. .» {Luc, xu, 48.) Cda s'applique 
~omplètemeut .à Marie. Elle marcha ·dans ia foi ·et on doit lui reconnaître, sérieu
'S.ellltlllt et 1d11J1S toute sa plénitude, cette vertu si hautement .louée en elle et .d' ow 
lui est \Vetllle .'Sa ihéatitudc. (Luc, .J, 45.) ·C'est justement par là .qu'eHe est pour nous 
:tm modèle ~ne d'imitatiotl et d'honneur. Dieu ,accorde ses dons aux hommes 

.
:cdans l:tmc pèler.inaie terrestre, non pas comme une simple entité, mais ·encere pour 
la .WC et .l'm:füm. ;!Jam .11Ps prédications et nos fostructions -catéchistiques, .nous ne 
demans pas -oublier, quand nous -décrivons l'état de grâce de Marie, de parler ausM 
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de <a coopération et de sa vie vertueuse, afin que sa vertu ne soit pas seulement 
briÙante, mais encore attirante. C'est ainsi que les Pères, dès le début, nous pré· 
sentent l'image vivante de Marie. Leur parallèle traditionnel d'Ève et de Marie a 
été tracé du point de vue moral et religieux: ici la foi, l'obéissance, la vie; là l'incré· 
dulité, la désobéissance, la mort. Nous ne devrons donc pas, en rappelant ce que 
Dieu a fait de Marie (Luc, I, 49), oublier ce que Marie a fait avec la grâce de Dieu. 
S. Augustin lui:même qui insiste pour~t part?ut av~c force, et. spécialement ch~z 
Marie, sur le role de la grâce dans la VIC humaine, dit que Mane a conçu son Fils 
dans son cœur croyant, avant de le concevoir dans son sein. « Quœ cum dixisset 
Angelus, illa. fi?e plena_. ~t Christum prius mente quam ventre concipiens, Ecce, inq!Ût, 
ancilla Dom1m, fiat m1h1 secundum verbum tuum. » (Sermo CCXV, 4.) Ce n est 
pas dans l'ardeur de la· concupiscence de la chair qu'elle conçut son Fils, mais 
dans la pure ferveur de la foi et de la charité (non concupiscentia carnis urente, 
sed fidei cantate fervente, Senno CXllI, 6). C'est ainsi qu'il faut entendre l'idée 
qui apP.Araît pour la première fois chez S. Ephrem et gu' on retrouve jusqu'au Moyen· 
Age, d'après laquelle Marie a conçu par l'oreille. II y 11 là une pensée profonde : 
Marie enlmd d'abord le message de l'envoyé divin, le croit et mérite par là, d'une 
certaine manière, de concevoir le divin Logos dans son Incarnation. 

L'importance de la Très Sainte Vierge pour nous est double : c'est une impor• 
tance objective, parce qu'elle nous a enfanté le Sauveur du monde et par là «uni· 
verso genri humano causa facta est salutis • (Irén., A. h., Ill, 22, 4) et une impor· 
tance subjective, parce qu'elle a été pour nous le plus brillant exemple de la vertu 
chrétienne silencieuse et cachée. Et quand S. Ambroise dit : « La conception et 
la naissance d'un saint ne signifient pas seulement une grâce pour ses parents, 
mais encore le salut pour des milliers d'autres • (Commentaire sur S. Luc, 1, 29), 
cela est doublement vrai de la Très Sainte Vierge Marie. 
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